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INTRODUCTION 

Le livre que nous publions n'est point un ouvrage de 

controverse, une dissertation polémique : c'est une sim

ple exposition des titres de la croyance de l'Église catho

lique touchant l 'Immaculée Conception de la Bienheu

reuse Vierge Marie. Il ne s'agit point ici de réfuter 

Terreur des Rationalistes et des Protestants qui, en niant 

le dogme du péché originel, nient par là même l'insigne 

prérogative qui dislingue la Mère de Dieu des autres en

fants d'Adam ; ni de répondre directement aux calomnies 

de ceux-ci, qui, pour se justifier du juste reproche d'a

voir innové en matière de religion, accusent injustement 

l'Église d'innover elle-même, lorsqu'elle explique et dé

veloppe son symbole en formulant, par un décret dogma

tique et solennel, la croyance générale et constante du 

monde catholique, et qu'elle met cette croyance en évi

dence aux yeux de tous les fidèles. Il n'entre point non 

plus dans notre plan de montrer tout ce qu'il y a de 

mauvaise foi dans certains écrivains, que la définition 

solennelle de l'Immaculée Conception de la Vierge 

Marie fatigue et déconcerte, surtout parce que c'est 

un acte qui fait ressortir la puissance suprême du 

Pontife Romain. Pour tromper plus facilement leurs lec

teurs, dont la plupart connaissent à peine les premiers 

éléments de la doctrine chrétienne, ils se donnent hypo-

a 



crilement pour Catholiques, c l cherchent, sous les noms de 

tolérance, de conciliation, de charité même, à introduire 

l'anarchie dans l'Église par une fusion aussi impie qu ? ab

surde de tous les cultes; ce qui conduirai!, droit à l'anéan

tissement du Christianisme, dont le caractère dislinclif 

est l'unité dans le pouvoir, l'unité dans la foi, l'unité dans 

le culte : Unm Dominas, una fideH,unumBapti$mum (1). 

Cependant, t o u t lecteur qui désire sincèrement d e 

connaître l'importante question qui nous occupe, admi

rera les Lettres Apostoliques de l'Immortel Pic I X , qui 

résument si bien la croyance générale et perpétuelle d e 

l 'Eglise; qui s'accordent si parfaitement avec les senti

ments des peuples chrétiens de l'Orient et de l'Occident, 

avec les convictions de toutes les Eglises du monde. (I 

verra cohiment celle croyance, qui remonte aux Apôtres, 

s'est progressivement d é v e l o p p é e p a r l e s écrits d e s Pères 

el des Docteurs de l'antiquité, par l e s anciennes liturgies 

et le culte public donl elle est devenue l'objet, par les 

décrets d e s Conciles cl les statuts des plus célèbres Uni

versités, par les actes dcl 'Ëpiscopalct prîncipalemenlpur 

les Constitutions des Souverains Ponlifes. Les Papes n ' o n t 

jamais approuvé l 'opinion C o n t r a i r e ; ils ne l'ont t o l é r é e 

que pendant un certain temps dans les discussions de 

l ' É c o l e , s a n s l u i p e r m e t t r e d e s e produire a u d e h o r s o u 

d'entrer dans l'enseignement du peuple (idole; tandis 

qu'ils o n t constamment approuvé, favorisé, encouragé et 

propagé la doctrine qui professait publiquement la Con

ception sans tache. Il reconnaîtra qu'en proclamant s o 

lennellement, le 8 décembre 1854, le privilège qui a p r é -

(1) Saint Paul, lîpli,, «. I V . r». 
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serve de toute souillure originelle la plus pure et la plus 

sainte de toutes les créatures, la sainte Église Romaine, 

toujours conséquente, toujours d'accord avec elle-même, 

n'a fait que ce qu'elle a fait de tout temps pour d'au

tres vérités, sans jamais ajouter un iota à la loi ou aux 

divines traditions dont le dépôt lui a été confié par Jésus-

Christ. 

Mais, suivant l'ordre de la divine Providence, chaque 

chose a son temps. Or, c'est au Saint-Siège, qui est le 

centre de l'unité de l 'Église, c'est au Pape à juger de l'op

portunité d'une manifestation plus ou moins explicite, 

d'un enseignement plus ou moins solennel d'une vérité 

qui, quoique généralement reçue dans le monde chrétien, 

n'a pas encore été définie comme article de foi. Soit qu'il 

approuve et confirme par un acte de son autorité les dé

finitions d'un Concile, qui ne peut, fût-il général, ériger 

une croyance quelconque en dogme de foi sans le con

cours et la sanction du Pape, qui en est le chef; soit 

que, sans recourir à une assemblée conciliaire, il définisse 

et décrète celte même croyance sous peine d'anathème, 

en la proclamant du haut delà Chaire Apostolique comme 

devant être crue d'une foi divine, tout chrétien est tenu 

d'adhérer aussitôt de cœur et d'esprit à celle définition 

dogmatique, sous peine d'être rebelle au Vicaire de J é 

sus-Christ, rebelle à Jésus-Christ lui-même, rebelle à Dieu. 

C'est ainsi qu'on l'a toujours compris dans l 'Église; c'est 

ainsi que, animé du même esprit que ses Prédécesseurs 

sur le Siège de Rome, noire Saint Père le Pape Pie IX 

l'a entendu dans son mémorable Décret sur l'Immaculée 

Conception. Il avait consulté, il est vrai, le Sacré Collège 

et les Évoques de la Chrétienté, mais il s'était réservé de 
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(1) Y o j c z AU'V.*ÛILK I . 

juger lui-même, et sur la vérité de la Conception sans 

tache de Marie, et sur l'opportunité d'une définition so

lennelle, et sur la teneur et la forme du Décret. En de

mandant aux Cardinaux et aux Évoques jcur avis, il a fait 

un acte de celte haute sagesse qui distingue le Siège Apos

tolique* en décrétant et en proclamant le dogme de 

l'Immaculée Conception de la bienheureuse Vierge Marie, 

il a fait un acte de l'autorité suprême qu'il tient de 

Dieu. 

Voici comment il s'exprime : «Pa r l'autorité dcNotre-

« Seigneur Jésus-Christ, des bienheureux Apôtres Pierre 

<x c l Paul, c l la Nôtre, nous déclarons, nous prononçons 

c< et définissons que la doctrine qui tienl que la Bicnheu-

« rcusc Vierge Marie, dans le premier instant de sa con-

« ceplion, a été, par une grâce et un privilège spécial de 

a Dieu loul-puissanl, en vue des mérites du Jésus-Christ, 

« Sauveur du genre humain, préservée et exemple de 

« toute tache du péché originel, est révélée de Dieu, et 

« que par conséquent elle doit être crue fermement c l in-

« violablemcnt par tous les fidèles. C'est pourquoi, si 

« quelqu'un avait la présomption, ce qu'à Dieu ne plaise, 

« de penser contrairement à Noire définition, qu'il ap-

« prenne el qu'il sache que, condamné par son propre 

« jugement, il aurait souffert naufrage dans la foi et 

« cessé d'être dans l'unité de l'Eglise; et que, de plus, il 

« encourt par le fait même les peines de droit, s'il ose 

« exprimer ce qu'il pense de vive voix ou par écrit, ou 

« de loiile autre manière extérieure que ce soil (1). » 

Certainement, les Evoques sont juges de la foi, mais 



leur jugement est subordonné à celui du Vicaire de J é 

sus-Christ, du Successeur de Pierre, qui a reçu de Noire-

Seigneur Tordre de paître les agneaux et les brebis, les 

petits et les mères, les Pasleurs eux-mêmes, et d'affermir 

ses frères. Il doit toujours y avoir un Pierre dans l'Eglise 

pour confirmer ses frères dans la foi; c'est le moyen de 

conserver Tunité de sentiments que le Sauveur du monde 

désirait avant toutes choses, et celle autorité est d'autant 

plus nécessaire pour les Évêques, dit Bossuet, que leur 

foi est moins affermie que celle des Apôlres ( i ) . En fai

sant de saint Pierre le fondement de son Eglise, Jésus-

Christ lui a promis que les portes de l'enfer ne prévau

draient point contre elle, promesse divine qui nous offre 

la plus grande garantie de l'orthodoxie des enseignements 

de saint Pierre et de ses successeurs. Le Pape ne peut 

enseigner à tous les fidèles une erreur contre la foi sans 

que Terreur ne prévale contre le fondement de l'Eglise 

elle-même. « Il est plus clair que le jour, dit Fénelon, 

« que le Saint-Siège ne serait point le fondement éternel, 

« le chef et le centre de la Communion catholique, s'il 

« pouvait définir quelque chose d'hérétique dans ce qu'il 

« ordonne à toute l'Église de croire (1). » 

C'est bien là le sens de la profession de foi dictée aux 

Orientaux par le Pape Hormisdas, et approuvée de toute 

l 'Église catholique: « O n ne peut, porte-l-ellc, déroger 

« à la parole de Noire-Seigneur Jésus Christ, qui a dit : 

« Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise. 

« La vérité de celte parole est prouvée parle fait môme; 

« car la Religion a toujours été conservée pure et sans 

[i] Méditations sur l'Évangile. 

(2) Instruction Pastorale pour l'acceptation de la Bulle Uaigenilus. 
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(I) Labbe. lom. I V , col. U 8 0 . 

« tache dans le Siège Apostolique. C'est pourquoi» sui-

« vant en tout le Siège Apostolique, et souscrivant à tous 

« ses décrets, j 'espère mériter toujours de demeurer dans 

'c une même communion avec vous, qui est celle du Siège 

« Aposlolique, dans lequel réside l'entière el vraie soli-

« d i t e de la Religion chrétienne ; promettant de ne point 

K nommer dans les sacrés mystères ceux qui se sont sé-

« parés de la communion de l'Église Catholique, c'est-à-

« dire qui n'ont pas eu tous les mêmes sentiments que le 

« Siège Apostolique (1). » Un Évoque ne peut promettre 

de suivre Terreur en quoi que ce soit; il ne peut donc 

souscrire à tous les décrets du Siège Apostolique, qu'autant 

que tous ces décrets sont infailliblement conformes à la 

doctrine de Jésus-Christ. 

Le clergé de France, considéré dans l'ensemble de son 

histoire, n'a pas eu d'autres principes. L'Assemblée du 

Clergé, qui se tint à Melun en 1579, « propose à tous les 

« fidèles, pour règle de leur croyance, ce que croit et 

« professe la Sainte Eglise de Rome, qui est la Maî-

« tresse, la colonne et l'appui de la vérité; parce que, 

« ajoute celte Assemblée, toute autre Eglise doit s'accor-

« der avec celle-là à cause de sa principauté. » 

Une autre Assemblée du Clergé de France, de 1625, 

s'exprimait dans le même sens. Ecrivant aux Archevêques 

c l Évoques du royaume : « Les Evêques, dit-elle, seront 

a exhortés à honorer le Siège Apostolique et l 'Eglise Ro-

« maine, fondée sur la promesse infaillible de Dieu, sur 

« le sang des Apôtres el des martyrs, la mère des Églises, 

« et laquelle, pour parler avec saint Alhanase, esl comme 
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c< la Tête sacrée par laquelle les autres Églises, qui ne sont 

« que ses membres, se relèvent, se maintiennent et se 

« conservent. Ils respecteront aussi Notre Saint-Père le 

« Pape, chef visible de l'Église Universelle, Vicaire de 

« Dieu eu terre, Évêque des Évêqucs et Patriarches, au-

« quel l'Apostolat et l'Épisccpat ont eu commencement, 

« et sur lequel Jésus-Christ a fondé son Église, en lui 

« baillant (donnant) les clefs dit Ciel avec Vinfaillibilité de 

« la foiy que l'on a vue miraculeusement demeurer im-

« muable dans ses successeurs jusqu'aujourd'hui. » 

Nous trouvons les mômes sentiments dans la lettre que 

trente et un Évêques français écrivaient au Pape Inno

cent X en 1G55 sur la condamnation des cinq proposi

tions de Jansénius. Voici ce qu'ils disaient : «Dès les 

tt premiers temps, l 'Église Catholique, appuyée sur la 

« communion et l'autorité seule de Pierre, souscrivit, 

tf sans hésitation et sans délai aucun, à la condamnation 

« de l'hérésie Pélagienne, prononcée par Innocent dans 

c< son décret adressé aux Évoques d'Afrique, et suivie 

« d'une lettre du Pape Zozime adressée à tous les Évê-

« ques de l'univers. Elle savait, non-seulement par la 

c< promesse de Notre-Seigneur Jésus-Christ faite à Pierre, 

« mais encore par les actes des anciens Pontifes, et par 

« les anathèmes dont le Pape Damase avait frappé Apolli-

a naire et Macédonius, avant qu'aucun Concile œcumé-

« nique les eût condamnés ; elle savait que les jugements 

« portés par les Souverains Pontifes en réponse aux con-

« sultations des Évêques, pour établir ime règle de foi, 

« jouissent également (soit que les Évêques aient cru de-

c< voir exprimer leur sentiment dans leur consultation* 

« soit qu'ils aient omis de le faire) d'une divine et su-
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a prême autorité dans l'Église Universelle, autorité à la

ce quelle tous les chrétiens sont obligés de soumettre leur 

« esprit môme. » 

Qu'on n'objeele pas le quatrième article de l'Assem

blée du Clergé de France, de J'aq 1082 ; celle déclaration, 

qui a été cassée, annulée par le Siège Apostolique, est 

plutôt un acte de la Cour de Louis XIV que de l'Épiscopat 

français. Les trente-quatre Evoques qui la composaient 

ne représentaient pas môme, comme on Ta prétendu, 

Y Église Gallicane, d'aillours incompétente, n'ayant reçu 

aucun mandat de leurs collègues pour fixer les limites 

de la puissance de l 'Église Romaine, la Mère et la Maî

tresse de toutes les Églises, la Mère et la Maîtresse par 

conséquent de l'Eglise Gallicane. Ils ne s'étaient point 

réunis au nom de Jésus-Christ, ou de son représentant, 

mais an nom du l\oi> ayant été convoqués par le Roi , 

présides en quelque sorte par le Roi, el congédiés par le 

Roi. Aussi, depuis celte déclaration comme auparavant, 

les Evoques de France ont montré, généralement, le plus 

grand respect pour les actes el décrets émanés de la 

Chaire Apostolique. L'histoire nous en offre un exemple 

frappant au sujet de la Constitution civile du Clergé de 

l'an 1790. Les Prélats députés à l'Assemblée Nationale 

dénoncèrent celle Constitution à Pie V I , ajoutant que les 

fidèles attendaient une décision du Souverain Pontife, 

comme le témoignage vénérable de la foi de toutes les Égli

ses ; et, le Pape ayant condamné la susdite Constitution 

par un Bref du 15 avr i l ! 791, tous les Évoques de France, 

à l'exception de quatre, souscrivirent à celle condamna-

lion et confessèrent la foi. 

Les Évoques de notre temps n'ont pas d'autres senti-
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ments; on peul en juger, tant par les lettres qu'ils ont 

écrites aux Papes Grégoire X V I et Pie IX sur l'Immaculée 

Conception de la Vierge Marie, que par les Lettres Pas

torales qu'ils ont publiées sur la même question. En 

1845, cinquante et un Prélats français, savoir : les Ar

chevêques et Évêques des provinces d'AIby, d'Auch, 

d'Avignon, de Cambrai, de Besançon, de Bordeaux, de 

Bourges, de Lyon, de Reims et de Sens, priant le Sou

verain Pontife de définir dogmatiquement la Conception 

sans tache de la Mère de Dieu, ajoutaient que tous les 

catholiques applaudiraient à cette définition en s'écriant: 

Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gregorium locu-

tus est. Ils faisaient allusion à ce qui s'est passé au Con

cile de Chalcédoine, lorsque, à la lecture de la Lettre du 

Pape Saint Léon à Flavien, les Évêques s'écrièrent d'une 

voix unanime : « Telle est la foi de nos pères, la foi des 

c< Apôtres ; c'est ainsi que nous croyons, c'est ainsi que 

c< croient tous les orthodoxes. » Anathômc à celui qui ne 

croit pas de même ! Pierre a parlé par Léon, Petrus per 

Leonem locutus est (1). Ce qui a fait dire à M . Darcimoles, 

Archevêque d'Aix : ce Pierre a parlé par Pie I X , et la 

« croyance à l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 

« Vierge Marie est devenue un dogme de Foi (2) » . 

Le Cardinal deBonald, Archevêque de Lyon, regarde 

le Saint-Siège comme Y oracle de ï Église Universelle, le 

gardien suprême des Traditions Apostoliques. M. Depéry, 

Évêque de Gap, l'appelle Y oracle de la vérité; M. Gros, 

Évêque de Versailles, le principe de la saine doctrine; 

M. Parisis, Évêque de Langres, vénère le Pape comme le 

(1) Labbe, tom. IV» col .3G8. 
(2) Mandement du 8 mars 1855. 
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Pasteur suprême de tous, même des Pasteurs. Suivant le 

Cardinal Giraud, mort Archevêque de Cambrai, MM. de 

Jerphanion, Archevêque d'Alhy; Casanelli, Ëvêque d'À-

jaccio; Miolan, alors Evoque d'Àniicns cl aujourd'hui 

Archevêque de Toulouse; Des Essarls, mort Evoque do 

Blois; Baissas, Évoque de Limoges; Villecourt, Évoque de 

la Rochelle ; de Chamon, mort Évoque de Saint-Claude ; 

M. Desprcz, Évoque de Sainl-Denis (Réunion) ; do Gar-

signies, Évoque dcSoissons, les décrets dogmatiques du 

Sahil-Siégùsonl irréfragables, irréfovmables, définitifs, la 

vraie règle, règle invariable de noire foi. M. Robin, Evê-

que de Bayeux ; M. Cignoux, Evoque de Beauvais ; M. de 

Bruillard, ancien Evoque de Grenoble; M. Allou, Évoque de 

Meaux, écrivaient : Que Rome parle, et la cause sera finie. 

Le Cardinal Bu Pont, Archevêque de Bourges; le Cardinal 

d'Aslros, Archevêque de Toulouse; le Cardinal Donnel, 

Àrchevêquo de Bordeaux; M. de la Croix, Archevêque 

d ?xVuch;M. Lanneluc, Evoque d'Aire; M. Forcade, Evoque 

de la Basse-Terre (Guadeloupe); M. Rivet, Évoque de Dijon; 

M . Wicarl, Evoque de Frcjus; M. Bailles, Évoque de 

Luçon; M. de Mazenod, Evoque de Marseille; M. Dufè-

tre, Evoque de Nevcrs ; M. Georges, Évoque de Péri-

gueux ; M. Gcrbct, Evoque de Perpignan; M. Croisier, 

mort Evoque de Rodez ; M. Mabile, successeur de M- do 

Chamon sur le siège de Saint-Claude ; M. Caverot, Évêque 

de Sainl-Dicz; M. Bcrtcaud, Évoque de Tul le ; M. Chate-

roussc, Evoque deYalencc; M. Guibcrt, Évoque de Viviers, 

tous ces Prélats nous parlent de la Chaire Apostolique 

comme d'une chaire infaillible, de l'autorité du succes

seur de Saint Pierre, Prince des Apôtres, comme d'une 

autorité qui ne peut se tromper dans ses jugements so-
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(1; Voyez ÉYREUX. 

lennels en matière de dogme. C'est aussi la croyance de 

M. Sibour, Archevêque de Paris. Après avoir exposé à Sa 

Sainteté ses doutes sur la question d'une définition dog

matique de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, 

il termine sa lettre du 26 juillet 1850 par cette décla

ration : Nous nous soumettons ici, comme en toutes cho

ses, au jugement infaillible du Vicaire de Jésus-Christ. Le 

Concile de la Province de Reims, de Fan 1849, et celui de 

la Province de Lyon, de l'an 1850, proclament la Chaire 

de Pierre, le Siège Apostolique comme le fondement de la 

rraie foi, comme la colonne et le fondement de la vérité. 

Sans être aussi exprès, les autres Evoques français, 

quel que fût leur sentiment sur la teneur et la forme du 

décret, qu'ils désiraient presque tous, s'en rappor

taient absolument à la sagesse et à l'autorité du Saint-

Père, sans faire dépendre aucunement leur adhésion au 

jugement futur du Souverain Pontife, du jugement de 

leurs collègues dans l'Épiscopat: un seul, M . Olivier, 

mort Evoque d'Évreux, a déclaré se soumettre au juge

ment du Saint-Siège el de la majorité des Évêques (1).. 

Aussi à peine avaient-ils reçu les Lettres Apostoliques du 

8 décembre 1854, que les Évêques de France se sont 

empressés de les publier dans leurs diocèses. Aucun n'a 

eu la pensée de consulter ses vénérables frères, pour 

s'assurer si le chef de l 'Église n'a point dépassé reten
due de ses pouvoirs, soit pour le fond, soit pour la forme 

de son jugement ou de son décret dogmatique. Avant 

de présenter aux fidèles ce décret comme règle infailli

ble de notre foi, est-il venu à l'esprit d'un seul d'entre 



eux d'écrire aux Évêques de la chrétienté dispersés dans 

tout l'univers pour s'informer si la majorité était pour 

ou contre cette définition solennelle, telle qu'elle a été 

formulée et proclamée par le Yicaire de Jésus-Christ? 

Non ; ils savent comme les autres Évoques du monde 

catholique, que c'est à Picrrd que le Divin Sauveur a 

confié le soin de confirmer ses frères dans la foi ; ils sa

vent que c'est au Pape à parler, et aux Évêques h obéir 

aux Constitutions Apostoliques : Tnum ni deeernere, d i 

sait au Pape le Cardinal Du Pont, uostrnm nponlolicis Con-

stitiitiomlnts idiro parère ([). Ils savent comme les Pères 

du second Concile œcuménique de Lyon , que la Sainte 

Église Romaine possède la suprême et pleine primauté 

cl principauté sur l 'Eglise Universelle, que c'est par son 

jugement que doivent èlrc définies les questions qui s'é

lèvent sur la foi, et que ses prérogatives, qui ne peuvent 

être violées dans un Concile Général, n'ont pu l'être en

core moins dans une Assemblée d'Évêques aux ordres 

même d'un grand monarque (2). 

Ainsi, malgré certains préjugés du pays qui n'ont 

guère eu d'autre effet que de mettre les Églises de 

(1) Voyrz Bouncr.s. — M . Robin, Evcquc de liayciix, s'exprime comme le C a r 

dinal ])u Pont : Vtmrande Pater, vestri est loqui, nui autem attdirc. — Voyez 

IÎATEUV. 

(2) Ips.i rjiiorjuc Rnmnua Kcclesia summum H plénum primnlum cl priueipa-

LIun MIPCR Uiiivcrsam fccclcsi-irn CntboHcum obfinel: quein se ab ipso Domino in 

IJealo Pctro Aposlolonmi Principe sive verlire, oujua lloni;uuis Poulilcx est suc-

cessor, cum polesUtlis pleniliidinc récépissé vr-niciter cl hmmlîlur rccognoscîl. 
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France en dehors du droit commun sur plusieurs points 

de la discipline Ecclésiastique, et qui, grâce à Dieu, s'af

faiblissent de plus en plus parmi nous, PÉpiscopat fran

çais est parfaitement d'accord avec PÉpiscopat des autres 

parties du monde catholique sur l'autorité du Chef su

prême de l 'Église. Tous les Évêques, de quelque nation 

qu'ils soient, qu'ils aient écrit ou non en réponse à l 'En

cyclique datée de Gaule le 2 février 1849, ont adhéré 

d'avance sans restriction, sans réserve aucune, au Décret 

qui serait porté par le Souverain Pontife sur l'Immaculée 

Conception de la Sainte Vierge Marie. C'est pourquoi, de 

tous les Évêques, au nombre de plus de mille, qui sont en 

communion avec la Sainte Église Romaine, on n'en con

naît pas un seul qui ait fait la moindre réclamation, 

qui ait manifesté le moindre doute au sujet de la Bulle 

lneffabilis Dew> de Pic I X , sur la Conception sans tache 

delà Mère de Dieu. 

On peut d'ailleurs juger des sentiments des Évêques 

sur ce point par la correspondance de l'Épiscopal ca

tholique, qui a été imprimée à Rome avec l'agrément de 

Sa Sainteté, sous le litre : Pareri deW Episcopato calto-

lico, di capiloli, di congregazioni, di vnivcrsilà, elc. 

Sulla definizione dogmalica del Immacolato concepimento 

délia B. V. Maria, elc. Roma, coi tipi déliacivitacatlolica: 

— 10 vol. in-8°. La seconde partie de l'ouvrage que 

nous livrons au public se compose principalement du 

résumé des Lettres contenues dans ce recueil. 

Nous avons jugé à propos d'ajouter à ces Lettres plu

sieurs documents qui intéressent plus particulièrement 

les Eglises de Fiance et d'Allemagne. Nous les avons 

puisés les uns dans les actes de quelques Conciles el Sy-



nodes diocésains, les autres dans les livres liturgiques, 

Missels, Bréviaires et Rituels à l'usage des diocèses. 

Si nous citons des Liturgies particulières, ce n'est pas 

que nous leur donnions plus d'autorité qu'elles n'en 

ont. À moins qu'une Liturgie n'ait été approuvée par le 

Saint-Siège, clic ne peut avoir d'autre autorité que celle 

de sort auteur et de ceux qui l'ont adoptée. Ni ses nou

velles préfaces, ni ses nouvelles hymnes, ni ses nou

velles leçons tirées de tel ou tel auteur ecclésiastique, ni 

les nouvelles applications qu'on y fait des Écritures, 

même en les citant textuellement d'après la Yulgatc, ne 

peuvent nous être données comme étant l'expression de 

la pensée de l 'Eglise. Et c'est un des graves inconvé

nients des Liturgies qui se sont introduites en France, 

principalement dans le dix-huitième et au commence

ment du dix-neuvienie siècle. Nous ne voudrions pas non 

plus qu'on crût que nous les regardions comme légi

times ou canoniques : aux termes des Constitutions Apos

toliques de saint Pie V , el des Décrets de la Sacrée Con

grégation des Rites, elles sonl manifestement irrégulières 

et contraires au droit liturgique. Le Saint-Père, il est 

vrai, les tolère, mais on sait qu'il souffre en In tolérant : 

il est patient, parce qu'il compte sur l'avenir. Si donc 

nous les invoquons dans cet ouvrage en faveur de l ' Im

maculée Conception, ce n'est que pour prouver la 

croyance de telle ou telle Eglise louchant cette insigne 

prérogative de la Mère de Dieu. 

Nous avons rédigé notre travail en français, parce 

que nous écrivons principalement pour les fidèles menu: 

laïques de notre pays ; ce qui fera comprendre facile

ment aussi pourquoi nous insistons plus sur la croyance 
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des Églises de France que sur la croyance des autres 
Églises de la Chrétienté, tant pour ce qui regarde l ' Im
maculée Conception de la Vierge Marie, que pour ce 
qui concerne l'autorité du Souverain Pontife, qui a pro
clamé cette croyance comme dogme de foi, au nom du 
Bienheureux Pierre, le Prince des Apôtres, au nom de 
Jésus-Christ, dont il est le représentant sur la terre. 





C R O Y A N C E G É N É R A L E E T C O N S T A N T E 

D E 

L ' É G L I S E C A T H O L I Q U E 

TOUCHANT 

L'IMMACULÉE CONCEPTION 
DE LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE. 

P R E M I È R E PARTIE. 

L E T T R E S A P O S T O L I Q U E S D E N O T U E S A I N T - P È R E L E P A P E P I E I X 

T O U C H A N T L A D Ë F L M T I O S D O G M A T I Q U E D E L ' I M M A C U L É E C O N C E P T I O N 

D E L A B I E N H E U R E U S E V I E R G E M A I U E . 

I . — LETTRES APOSTOLIQUES DE NOTRE SAINT-PÈRE LE PAPE PIE I X , 
SUR LA DEF1KITI0J DOGMATIQUE DE L'IMMACULÉE COJNCF.RTLON DE LA 
VIERGE MÈRE DE DIEU. 

PIE ÉVÊQUE 
S E R V I T E U R D E S S E R V I T E U R S D E D I E U 

En mémoire perpétuelle tic la chose. 

Dieu ineffable, dont les voies sont miséricorde et vérité, 
dont la volonté est toute-puissance, dont la sagesse atteint 
d'une extrémité jusqu'à l'autre avec une force souveraine el 
dispose tout avec une merveilleuse douceur, avait prévu de 
toute éternité la déplorable ruine en laquelle la transgres
sion d'Adam devait entraîner tout le genre humain ; et dans 
les profonds secrets d'un dessein caché a tous les siècles, il 

avait résolu d'accomplir, dans un mystère encore plus pro-
I 
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fond, par l'Incarnation du Verbe, le premier ouvrage de sa 
bonté, afin que l'homme, qui avait été poussé au péché par 
la malice et la ruse du démon, ne pérît pas, contrairement 
au dessein miséricordieux de son Créateur, et que la chute 
de notre nature, dans le premier Adam, fut réparée avec 
avantage dans le second. II destina donc, dès le commence
ment et avant tous les siècles, à son Fils unique, la Mère de 
laquelle, s'élanl incarné, il naîtrait, dans la bienheureuse 
plénitude des temps; il la choisit, il lui marqua sa place 
dans Tordre de ses desseins; il l'aima par dessus toutes les 
créatures, d'un tel amour de prédilection, qu'il mit en elle, 
d'une manière singulière, toutes ses plus grandes complai
sances. C'est pourquoi, puisant dans les trésors de sa divi
nité, il la combla, bien plus que tous les Esprits angéliques, 
bien plus que tous les Saints, de l'abondance de toutes les 
grâces célestes, cl l'enrichit avec une profusion merveil
leuse, afin qu'elle fût toujours sans aucune tache, entière
ment exemple de l'esclavage du péché, toute belle, toute 
parfaite cl dans une telle plénitude d'innocence et de sain
teté qu'on ne peut, au-dessous de Dieu, en concevoir une 
plus graude, et que nulle autre pensée que celle de Dieu 
môme ne peut en mesurer la grandeur. Et certes il conve
nait bien qu'il en fût ainsi, il convenait qu'elle resplendît 
toujours de l'éclat de la sainteté la plus parfaite, qu elle fût 
entièrement préservée, mémo de la tache du péché originel, 
cl qu'elle remportât ainsi le plus complet triomphe sur l'an
cien serpent, cette Mère si vénérable, Elle à qui Dieu le Père 
avait résolu de donner son Fils unique, Celui qu'il engendre 
de son propre sein, qui lui est égal en toutes choses et qu'il 
aime comme lui-même, et de le lui donner de telle manière 
qu'il fût naturellement un mémo unique et commun Fils de 
Dieu et de la Vierge t Elle que le Fils de Dieu lui-même avait 
choisie pour en faire substantiellement sa Mère; Elle enfin, 
dans le sein de laquelle le Saint-Esprit avait voulu que, par 
son opération divine, fût conçu et naquît Celui dont il pro
cède lui-même. 



Cette innocence originelle de l'auguste Vierge, si parfaite 
ment en rapport avec son admirable sainteté et avec sa di
gnité suréminente de Mère de Dieu, l'Église catholique, qui, 
toujours enseignée par l'Esprit-Saint, est la colonne et le 
fondement de la vérité, Ta toujours possédée comme une 
doctrine reçue de Dieu même et renfermée dans le dépôt de 
la révélation céleste. Aussi, par l'exposition de toutes les 
preuves qui la démontrent, comme par les faits les plus 
illustres, elle n'a jamais cessé de la développer, de la pro
poser, de la favoriser chaque jour davantage. C'est cette doc
trine, déjà si florisante dès les (emps les plus anciens, et si 
profondément enracinée dans l'esprit des fidèles, et propagée 
d'une manière si merveilleuse dans tout le monde catholique 
par les soins et le zèle des saints Évêques, sur laquelle 
l'Eglise elle-même a manifeste son sentiment d'une manière 
si significative, lorsqu'elle n'a point hésité à proposer au 
culte et a la vénération publique des fidèles la Conception de 
la Vierge. Par ce fait éclatant, elle montrait bien que la Con
ception de la Vierge devait être honorée comme une Con
ception admirable, singulièrement privilégiée, différente de 
celle des autres hommes, tout a fait a part et tout a fait 
sainte, puisque l'Eglise ne célèbre de fêtes qu'en l'honneur 
de ce qui est saint. C'est pour la même raison, qu'emprun
tant les termes mêmes dans lesquels les divines Écritures 
parlent de la sagesse incréée et représentent son origine 
éternelle, elle a continué de les employer dans les offices ec
clésiastiques et dans la liturgie sacrée, et de les appliquer 
aux commencements mêmes de la Vierge; commencements 
mystérieux, que Dieu avait prévus et arrêtés dans un seul et 
même décret, avec l'Incarnation de la Sagesse divine. 

Mais encore que toutes ces choses connues, pratiquées en 
tous lieux parles fidèles, témoignent assez quel zèle l'Eglise 
Romaine, qui est la Mère et la Maîtresse de toutes les Églises, 
a montre pour cette doctrine de l'Immaculée Conception de 
la Vierge; toutefois, il est digne et très-convenable de rap
peler en détail les grands actes de cette Église, à cause de la 
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prééminence et de l'autorité souveraine dont elle jouit juste
ment, et parce qu'elle est le centre de la vérité et de l'unité 
catholique, et celle en qui seule a été garanti inviolablement 
le dépôt de la religion, cl celle dont il faut que toutes les autres 
Eglises reçoivent la tradition de la foi. 

Or, celle sainte Eglise Romaine n'a rien eu de plus à cœur 
que de professer, de soutenir, de propager et de défendre, 
par tous les moyens les plus persuasifs, le culte et la doc
trine de l'Immaculée Conception : c'est ce que prouvent et 
attestent de la manière la plus évidente et la plus claire tant 
d'actes importants dos Pontifes romains, Nos prédécesseurs, 
auxquels, dans la personne du Prince des Apôtres, Nolrc-
Scigncur Jésus-Christ lui-même a divinement coniié la charpe 
et la puissance suprême de paître les agneaux et les brebis, 
de confirmer leurs frères, de régir et de gouverner l'Eglise 
universelle. 

Nos prédécesseurs, en effet, se sont fait une gloire d'insli-
tuer de leur autorité apostolique la fêle de la Conception dans 
l'Église Romaine, et d'en relever l'importance et la dignité 
par un office propre et par une messe propre, où la préroga
tive de la Vierge et son exemption de la tache héréditaire 
étaient affirmées avec une clarté manifeste. Quant au culte 
déjà institué, ils faisaient tous leurs efforts pour le répandre 
cl le propager, soit en accordant des indulgences, soit en con
cédant aux villes, aux provinces, aux royaumes, la faculté de 
se choisir pour protectrice la Mère de Dieu, sous le titre de 
l'Immaculée Conception ; soil en approuvant les confréries, 
les congrégations et les instituts religieux établis en l'hon
neur de rimmaculéc Conception; soit en décernant des 
louanges à la piété de ceux qui auraient élevé, sous le titre 
de rimmaculéc Conception, des monastères, des hospices, 
des autels, des temples, ou qui s'engageraient par le lien 
sacré du serment a soutenir avec énergie la doctrine de la 
Conception Immaculée de la Mère de Dieu. En outre, ils ont, 
avec la plus grande joie, ordonné que la fête de la Concep
tion serait célébrée dans toute l'Eglise avec la même solcu-
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nité que la fête de la Nativité ; de plus, que cette même féte 
de la Conception serait faite par l'Église universelle, avec une 
octave, et religieusement observée par tous les fidèles comme 
une Tête de précepte, et que chaque année une chapelle pon
tificale serait tenue, dans notre basilique patriarcale libé
rienne, le jour consacre à la Conception de la Vierge. 

Enfin, désirant fortifier chaque jour davantage cette doc
trine de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu dans 
l'esprit des fidèles, el exciter leur piété et leur zèle pour le 
culte et la vénération de la Vierge conçue sans la tache origi
nelle, ils ont accordé, avec empressement et avec joie, la fa
culté de proclamer la Conception Immaculée de la Vierge 
dans les litanies dites de Lorette, et dans la Préface même 
de la messe, afin que la règle de la prière servît ainsi h éta
blir la règle de la croyance. 

Nous-même, suivant les traces de Nos glorieux prédéces
seurs, non-seulement Nous avons approuvé et reçu ce qu'ils 
avaient établi avec tant de piété et de sagesse, mais Nous 
rappelant l'institution de Sixte IV, Nous avons confirmé par 
Noire autorilé l'office propre de l'Immaculée Conception, c 
Nous en avons, avec une grande joie, accordé l'usage à toutet 
l'Église. 

Mais comme les choses du culte sont étroitement liées 
avec son objet, et que l'un ne peut avoir de consistance et de 
durée si l'autre est vague et mal défini; pour,celle raison, les 
Pontifes romains Nos prédécesseurs, en même temps qu'ils 
faisaient tous leurs efforts pour accroître le culte de la Con
ception, se sont attachés, avec le plus grand soin, a en faire 
connaître l'objet et a on bien inculquer et préciser la doc
trine. Us ont en effet enseigné clairement et manifestement 
que c'était la Conception de la Vierge dont on célébrait la 
fêle, et ils ont proscrit comme fausse et tout a fait éloignée de 
la pensée de l'Église, l'opinion de ceux qui croyaient cl qui 
affirmaient que ce n'était pas la Conception, mais la Sancti
fication de la Sainte-Vierge que l'Eglise honorait. Ils n'ont 
pas cru devoir garder plus de ménagements avec ceux qui, 
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(t) Alexandre Vif . Consi.SoMcitufto omnium Kerlcsiarum, VHI décembre i C G ) . 

pour ébranler la doctrine de l'Immaculée Conception de la 
Vierge, imaginaient une dislintion entre le premier et le se
cond instant de la Conception, prétendaient qu'à la vérité 
c'était bien la Conception qu'on célébrait, mais pas le pre
mier moment de la Conception. 

Nos prédécesseurs, en effet, ont cru qu'il était de leur 
devoir de soutenir et défendre de toutes leurs forces, tant la 
fêle de la Conception de la Vierge bienheureuse, que le pre
mier instant de sa conception, comme étant le véritable objet 
de ce culte. De la ces paroles d'uuc autorité tout a fait déci
sive, par lesquelles Alexandre VII , l'un do Nos prédécesseurs, 
a déclaré la véritable pensée de l'Église : « C'est assurément, 
« dit-il, une ancienne croyance que celle des pieux fidèles 
« qui pensent que l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie, 
a Mère de Dieu, dans le premier instant où elle a été créée et 
« unie a son corps, a été, par un privilège et une grâce spé-
« ciale de Dieu, préservée et mise a l'abri de la tache du 
« péché originel, et qui, dans ce sentiment, honorent et cé-
a lèbrent solennellement la fête de sa Conception (1). » 

Mais surtout Nos prédécesseurs ont toujours, et par un 
dessein suivi, travaillé avec zèle et de toutes leurs forces h 
soutenir, a défendre et a maintenir la doctrine de l'Imma
culée Conception de la Mère de Dieu. En effet, non-seule
ment ils n'ont jamais souffert que cette doctrine fût l'objet 
d'un blâme ou d'une censure quelconque; mais ils sont allés 
beaucoup plus loin. Par des déclarations positives et réité
rées, ils ont enseigné que la doctrine par laquelle nous pro
fessons la Conception Immaculée de la Vierge était tout à fait 
d'accord avec le culte de l'Eglise, et qu'on la considérait h 
bon droit comme telle; que c'était l'ancienne doctrine, pres
que universelle cl si considérable, que l'Eglise romaine s'était 
chargée elle-même de la favoriser et de la défendre; enfin, 
qu'elle était tout a fait digne d'avoir place dans la Liturgie 
sacrée et dans les prières les plus solennelles. Non contents 
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de cela, afin que la doctrine de la Conception Immaculée de 
la Vierge demeurât à Fabrj de toute atteinte, ils ont sévère
ment interdit de soutenir publiquement ou en particulier 
l'opinion contraire à celte doctrine, et ils ont voulu que, 
frappée pour ainsi dire de lant de coups, elle succombât 
pour ne plus se relever. Enfin, pour que ces déclarations ré
pétées et positives ne fussent pas vaines, ils y ont ajouté une 
sanction. C'est ce qu'on peut voir dans ces paroles de Notre 
prédécesseur Alexandre VII : 

« Nous, dit ce Pontife, considérant que la Sainte Église 
« Romaine célèbre solennellement la fete de la Conception 
« de Marie sans tache el toujours vierge, et qu'elle a depuis 
« longtemps établi un office propre el spécial pour cctlc fête, 
« selon la pieuse, dévote et louable disposition de Sixte IV, 
« Notre prédécesseur, voulant a Notre tour, à l'exemple des 
« Pontifes romains, Nos prédécesseurs, favoriser cette pieuse 
« et louable dévotion, ainsi que la fête et le culte qui en est 
«l'expression, lequel culte n'a jamais changé dans l'Eglise 
« Romaine depuis qu'il a été institué; et voulant aussi pro-
« léger celte pieuse dévotion, qui consislc a honorer par un 
a culte public la Bienheureuse Vierge, comme ayant été, par 
« la grâce prévenante du Saint-Esprit, préservée du péché 
«originel; désirant enfin conserver dans le troupeau de 
« Jésus-Christ l'unité d'esprit dans le lien de la paix, apaiser 
« les dissensions et ôter toute cause de scandale : sur les 
« instances et les prières des susdits Évêques et des cha-
« pitres de leurs églises, du roi Philippe et de ses royaumes, 
« Nous renouvelons les constitutions et décrets que les Pon-
« tifes romains, Nos prédécesseurs, et spécialement Sixte IV f 

« Paul V et Grégoire XV, ont publiés en faveur du sentiment 
« qui affirme que l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie, 
« dans sa création et au moment de son union avec le corps, 
« a été dotée de la grâce du Saint-Esprit et préservée du 
« péché originel, cl aussi en faveur de la Conception de la 
« même Vierge, mère de Dieu, lesquels sont établis et pra-
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ce tiques, comme il est dit plus haut, en conformité de ce 
« pieux sentiment; et nous commandons que Ton garde lés
ée dites constitutions sous les mêmes censures et peines qui 
« y sont portées. 

« De plus, tous et chacun de ceux qui continueront h in-
« lerpréter lesdites constitutions ou décrets de manière à 
« rendre illusoire la faveur qu'ils accordent au susdit senti-
ce ment, ainsi qu'à la fête et au culte établis en conséquence, 
« ou qui oseront renouveler les disputes sur ce sentiment, 
« celle fête et ce culte, de quelque manière que ce soit, di
te reelement ou indirectement, et aussi sous quelque pré-
« lexlc que ce puisse être, même sous celui d'examiner s'il 
« peut y avoir lien a une définition sur ce sujet, ou sous le 
« prétexte de faire des gloses ou des interprétations sur la 
« Sainte Ecriture, les saints Pères ou les Docteurs; ou qui 
« oseront enfin, sous quelque autre prétexte et h quelque 
« occasion que ce soit, de vive voix ou par écrit, parler, prê-
« clicr, disserter, disputer, soit en affirmant et décidant quel-
ce que chose à rencontre, soit en élevant des objections et 
te les laissant sans réponse, soit en employant enfin quelque 
« autre forme ou moyen de discussion que Nous ne pouvons 
a pas ici prévoir; outre les peines el les censures contenues 
« dans les Constitutions de Sixte IV el auxquelles Nous voû
te Ions les soumettre et les soumettons en effet par ces pré-
ce sentes; Nous voulons de plus que par le fait même, et sans 
« autre déclaration, ils soient privés de la faculté de prêcher, 
ce faire des leçons publiepics, enseigner et interpréter, et de 
ce toute voix active et passive dans quelque élection que ce 
ce soit ; et en outre que toujours par le seul fait, et sans autre 
« déclaration préalable, ils soient frappés d'une perpétuelle 
« inhabileté à prêcher, faire des leçons publiques, enseigner 
ce et interpréter, desquelles peines Nous Nous réservons a 
ec Nous seul, et aux Pontifes romains Nos successeurs, le 
ce droit d'absoudre ou de dispenser, sans préjudice des autres 
ce peines qui pourraient Nous paraître, a Nous et alix Pon
ce tifos romains Nos successeurs, devoir leur être infligées, et 
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a auxquelles ils seront soumis, comme Nous les y soumet-
« tons par les présentes, renouvelant les Constitutions et dé-
« creïs de Paul V et de Grégoire XV, rappelés plus haut. 

« Quant aux livres dans lesquels le susdit sentiment ou la 
« légitimité de la fêle et du culte établis en conséquence sont 
« révoqués en doute, et dans lesquels est écrit ou se lit quel-
« que chose à rencontre, comme il a été dit plus haut, ou 
«qui contiennent des dires, discours, traités et disputes 
« contre les sentiments, fêtes et cultes susdits, soit que ces 
« livres aient été publiés après le décret précité de Paul V 
« ou qu'ils voient le jour à l'avenir, de quelque manière que 
« ce soit. Nous les défendons sous les peines et les censures 
« contenues dans l'Index des livres prohibés, voulant et or-
« donnant que, par le seul fait cl sans autre déclaration, ils 
« soient tenus pour expressément défendus. » 

Au reste, tout le monde sait avec quel zèle cette doctrine 
de l'Immaculée Conception de la Vierge, Mère de Dieu, a été 
enseignée, soutenue, défendue par les ordres religieux les 
plus recommandables, par les Facultés de théologie les plus 
célèbres et par les docteurs les plus versés dans la science 
des choses divines. Tout le monde sait également combien 
les Évêques ont montré de sollicitude pour soutenir haute
ment et publiquement, même dans les assemblées ecclésias
tiques, que la Très-Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu, en 
prévision des mérites de Jésus-Christ, Noire-Seigneur et Ré
dempteur, n'avait jamais été soumise au péché originel; mais 
qu'elle avait été entièrement préservée de la tache d'origine, 
et par conséquent rachetée d'une manière plus sublime. A 
tout cela il faut ajouter une chose qui est assurément d'un 
grand poids et de la plus haute autorité, c'est que le Concile 
de Trente lui-même, en publiant son décret dogmatique.sur 
le péché originel, dans lequel, d'après les témoignages des 
Saintes Ecritures, des saints Pères et des conciles les plus 
autorisés, il est établi et défini que tous les hommes naissent 
atteints du péché originel; le saint Concile déclare pourtant 
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d'une manière solennelle que, malgré l'étendue d'une défini
tion si générale, il n'avait pas l'intention de comprendre dans 
ce décret la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, Mère 
de Dieu. Par cette déclaration, les Pères du Concile de Trente 
ont fait suffisamment entendre, eu égard aux circonstances 
et aux temps, que la Bienheureuse Vierge avait été exemple 
de la tache originelle, cl ils ont très-clairement démontré 
qu'on ne pouvait alléguer avec raison, ni dans les divines 
Écritures, ni dans la Tradition, ni dans l'autorité des Pères, 
rien qui fût, de quelque manière que ce soit, en contradic
tion avec cette grande prérogative de la Vierge. 

C'est qu'en effet cette doctrine de l'Immaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge a toujours existé dans l'Église : 
l'Église, par la très-grave autorité de son sentiment, par son 
enseignement, par son zèle, sa science et son admirable sa
gesse, l'a de plus en plus mise en lumière, déclarée, con
firmée et propagée d'une manière merveilleuse chez tous les 
peuples et chez toutes les nations du monde catholique; 
mais, et de tout temps, elle Ta possédée comme reçue des 
Anciens et des Pères, et revêtue des caractères d'une doctrine 
révélée. Les plus illustres monuments de l'Église d'Orient et 
de l'Église d'Occident, les plus vénérables par leur antiquité, 
en sont un témoignage irrécusable. Toujours attentive a gar
der et a défendre les dogmes dont elle a reçu le dépôt, 
l'Église de Jésus-Christ n'y change jamais rien, n'en retranche 
jamais rien, n'y ajoute jamais rien; mais portant un regard 
fidèle, discret cl sage sur les enseignements anciens, elle 
recueille tout ce que l'antiquité y a mis, tout ce que la foi 
des Pères y a semé. Elle s'applique à le polir, a en perfec
tionner la formule, de manière que ces anciens dogmes de 
la céleste doctrine reçoivent l'évidence, la lumière, la dis
tinction, tout en gardant leur plénitude, leur intégrité, leur 
caractère propre, en un mot, de façon qu'ils se développent 
sans changer de nature, et qu'ils demeurent toujours dans la 
même vérité, dans le même sens, dans la même pensée. 

Or, les Pères et les écrivains ecclésiastiques, nourris des 
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paroles célestes, n'ont rien eu plus à cœur, dans les livres 
qu'ils ont écrits pour expliquer l'Écriture, pour défendre les 
dogmes et instruire les fidèles, que de louer et d'exalter à 
l'envi, de mille manières et dans les termes les plus magni
fiques, la parfaite sainteté de Marie, son excellente dignité, 
sa préservation de toute tache du péché et sa glorieuse vic
toire sur le cruel ennemi du genre humain. C'est ce qu'ils 
ont fait en expliquant les paroles par lesquelles Dieu, annon
çant dès les premiers jours du monde les remèdes préparés 
par sa miséricorde pour la régénération et le salut des hom
mes, confondit l'audace du serpent trompeur, et releva d'une 
façon si consolante l'espérance de notre race. Us ont ensei
gné que par ce divin oracle : « Je mettrai l'inimitié entre toi 
cl la femme, entre ta postérité et la sienne, » Dieu avait 
clairement et ouvertement montré a l'avance le miséricor
dieux Rédempteur du genre humain, son Fils unique, Jésus-
Christ, désigné sa Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, et 
nettement exprimé l'inimitié de l'un et de l'autre contre le 
démon. Eu sorte que, comme le Christ, médiateur entre 
Dieu et les hommes, détruisit, en prenant la nature humaine, 
l'arrêt de condamnation qui était contre nous et l'attacha 
triomphalement à la croix ; ainsi la Très-Sainte Vierge, unie 
étroitement, unie inséparablement avec lui, fut, par lui et 
avec lui, l'éternelle ennemie du serpent venimeux, le vain
quit , le terrassa sous son pied virginal et sans tache, et lui 
brisa la tête. 

Cette éclatante et incomparable victoire de la Vierge, celte 
innocence, cette pureté, cette sainteté par excellence, celle 
exemption de toute tache du péché, cetle grandeur eL cette 
ineffable abondance de toutes les grâces, de toutes les vertus, 
de tons les privilèges dont elle fut comblée, les mêmes Pères 
les ont vues, soit dans cette arche de Noé qui seule, divine
ment édifiée, a complètement échappé au commun naufrage 
du monde entier; soit dans l'échelle que contempla Jacob, 
dans celte échelle qui s'éleva de la terre jusqu'au Ciel, dont 
les Anges de Dieu montaient et descendaient les degrés, et 
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sur le sommet de laquelle s'appuyait Dieu lui-même; soit 
dans ce buisson ardent que Moïse vit brûler dans un lieu 
saint, cl qui, loin d être consumé par les flammes pétillantes, 
loin d'éprouver même la moindre altération, n'en était que 
plus vert et plus florissant; soit dans celle tour inexpugnable 
à l'ennemi et de laquelle pendent mille boucliers et toute l'ar
mure des loris; soit dans ce jardin fermé qui ne saurait être 
profané cl qui ne craint ni les souillures, ni les embûches; 
soit dans celte cité de DieiJ tonte élincelanlc de clartés et 
dont les fondements sont assis sur les montagnes saintes ; 
soit dans cet auguste temple de Dieu tout rayonnant des 
splendeurs divines et tout plein de la gloire du Seigneur; 
soit euiin dans une foule d'autres ligures de ce genre qui, 
suivant les Pères, ont été les emblèmes éclatants de la haute 
dignité de la Mère de Dieu, de sa perpétuelle innocence, et 
de cette sainteté qui n'a jamais souffert la plus légère al teinte. 

Pour décrire ce même assemblage de tous les dons cé
lestes el cette originelle intégrité de la Vierge, de laquelle 
est né Jésus, les mêmes Pères, empruntant les paroles des 
Prophètes, ont célébré cette auguste Vierge, comme la co
lombe pure, comme la sainte Jérusalem, comme le trône 
élevé de Dieu, l'arche de sanctification et la demeure que 
s'est bâtie l'éternelle Sagesse; comme la Reine qui, comblée 
des [dus riches trésors cl appuyée sur son bien-aimé, est 
sortie de la bouche du Très-Haut, parfaite, éclatante de 
beauté, entièrement agréable a Dieu, sans aucune tache, sans 
aucune flétrissure. Ce n'est pas tout, les mêmes Pères, les 
mêmes écrivains ecclésiastiques ont médité profondément 
les paroles que l'ange Gabriel adressa a la Vierge Dicnheu-
reuse lorsque, lui annonçant qu'elle aurait riionucur insigne 
d'être la Mère de Dieu, il la nomma plein? de (jvdces, et con
sidérant ces paroles prononcées au nom de ï)ieu même el 
par son ordre, ils ont enseigné que par cette solennelle sa
lutation, salutation singulière el inouïe jusque-là, la Mère de 
Dieu nous était montrée comme le sijine de toutes les grâces 
divines, comme ornée de toutes les laveurs de l'Esprit divin. 



- 15 -

bien plus, comme un trésor presque infini de ces mêmes fa
veurs, comme un abîme de grâce et un abîme sans fond, de 
telle sorte qu'elle n'avait jamais été soumise a la malédiction, 
mais avait toujours partagé la bénédiction de son Fils, cl 
avait mérité d'entendre de la bouche d'Elisabeth, inspirée 
par TEspril-Saint : a Vous êles bénie entre les femmes, cl le 
fruil de vos entrailles est béni. » 

De là ces pensées, exprimées aussi unanimement qu'clo-
quemmentpar les mêmes Pères, que la très-glorieuse Vierge, 
Celle en qui le Tout-Puissant a fait de grandes choses, a été 
comblée d'une telle effusion de tous les dons célestes, d'une 
telle plénitude de grâces, d'un tel éclat de sainteté, qu'elle a 
été comme le miracle ineffable de Dieu, ou plutôt le chef-
d'œuvre de tous les miracles; qu'elle élait digne d'être la 
Mère de Dieu, qu'elle s'est approchée de Dieu même autant 
qu'il est permis à la nature créée, et qu'ainsi elle est au-
dessus de toutes les louanges, aussi bien de celles des Anges, 
que de celles des hommes. C'est aussi pour cela, qu'afm d'é
tablir l'innocence et la justice originelle de la Mère de Dieu, 
non-seulement ils l'ont très-souvent comparée avec Eve en
core Vierge, encore innocente, encore exemple de corrup
tion, avant qu'elle eût été trompée par le piège mortel de 
l'astucieux serpent, mais, avec une admirable variété de 
pensées et de paroles, ils la lui ont même unanimement pré
férée. Eve, en effet, pour avoir misérablement obéi au ser
pent, perdit l'innocence originelle et devint son esclave; 
mais la Vierge Bienheureuse, croissant toujours dans sa grâce 
originelle, ne prêta jamais l'oreille au serpent, et ébranla 
profondément sa puissance et sa force par la vertu qu'elle 
avait reçue de Dieu. 

Aussi n'onl-ils jamais cessé d'appeler la Mère de Dieu, ou 
bien un lys parmi les épines, ou bien une terre absolument 
intacte, une terre vierge, dont aucune tache n'a même ef
fleuré la surface, une terre toujours bénie, libre de toute 
contagion du péché, et dont a été formé le nouvel Adam ; ou 
bien un irréprochable, un éclatant, un délicieux paradis d'in-
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nocenceet d'immortalité, piaulé par Dieu lui-même, et inac
cessible à tous les pièges du serpent venimeux ; ou bien un 
bois incorruptible que le péché, ce ver rongeur, n'a jamais 
atteint; ou bien une fontaine toujours limpide et scellée par 
la vertu du Saint-Esprit; ou bien un temple divin, un trésor 
d'immortalité ; ou bien la seulcet unique fille non de la mort, 
mais de la vie, une production non de colère, mais de grâce, 
une plante toujours verte qui, par une providence spéciale de 
Dieu, et contre les lois communes, est sortie florissante d'une 
racine flétrie et corrompue. Tout cela est plus clair que le 
jour ; cependant, comme si ce n'était point assez, ils ont, 
en propres termes et d'upe manière expresse, déclaré que, 
lorsqu'il s'agit de péché, il ne doit pas même être question 
de la Sainte-Vierge Marie, parce qu'elle a reçu plus de grâce, 
alin qu'en elle le péché fût absolument vaincu cl de toute 
part. Ils ont encore professé que la très-glorieuse Vierge avait 
été la réparatrice de ses ancêtres cl qu'elle avait vivifié sa 
postérité; que le Très-Haut l'avait choisie cl se l'était ré
servée dès le commencement des siècles; que Dieu l'avait 
prédite et annoncée quand 11 dit au serpent: ce J e met Irai 
l'inimitié entre toi et la femme, » et que, sans aucun doute, 
elle a écrasé la tête venimeuse de ce même serpent ; et pour 
celte raison, ils ont afiirmé quelamêmc Vierge bienheureuse 
avait été, par la grâce, exemple de toute tache du péché, 
libre de toute contagion et du corps, et de l'âme, cl de l'in
telligence ; qu'elle avait toujours conversé avec Dieu; qu'unie 
avec lui par une alliance éternelle, elle n'avait jamais été 
dans les ténèbres, mais toujours dans la lumière, et par con
séquent qu'elle avait été une demeure tout à fait digne du 
Christ, non a cause de la beauté de son corps, mais à cause 
de sa grâce originelle. 

Viennent enfin les plus nobles et les plus belles expressions 
par lesquelles, en parlant de la Vierge, ils ont attesté que 
dans sa conception, ja nature avait fait place a la grâce cl 
s'était arrêtée tremblante devant elle, n'osant aller plus loin. 

Il fallait, disent-ils, avant que la Vierge Mère de Dieu fût 
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conçue par Anne, sa mère, que la grâce eût fait son œuvre 
et donné son fruit ; il fallait que Celle qui devait concevoir le 
premier-né de toute créature fût elle-même conçue première-
née. Ils ont attesté que la chair reçue d'Adam par la Vierge 
n'avait pas contracté les souillures d'Adam, el que pour celle 
raison la Vierge bienheureuse était un tabernacle créé par 
Dieu lui-même, formé par le Saint-Esprit, d'un travail aussi 
beau que la pourpre, cl sur lequel ce nouveau Béséléel s'était 
plu a répandre Foret les plus riches broderies ; qu'elle devait 
cire célébrée comme Celle qui avait été d'abord l'œuvre 
propre de Dieu, comme Celle qui avait échappé aux traits de 
feu du malin ennemi, et qui, belle par nature, ignorant ab
solument toute souillure, avait paru dans le monde, par sa 
Conception Immaculée, comme l'éclatante aurore qui jetle 
de tous côtés ses rayons. 11 ne convenait pas, en effet, que ce 
vase d'élection subit le commun outrage, puisqu'il était si 
différent des autres, et n'avait avec eux de commun que la 
nature, non la faute; ou plutôt, comme le Fils unique a dans 
le ciel un Père, que les séraphins proclament trois fois saint, 
il convenait absolument qu'il eût sur la terre une mère en 
qui l'éclat de sa sainteté n'eût jamais été flétri. Et celte doc
trine a tellement rempli l'esprit et le cœur des anciens et des 
Pères que, par un langage étonnant el singulier, qui a pré
valu parmi eux, ils ont très-souvent appelé la Mère de Dieu 
immaculée et parfaitement immaculée, innocente et très-in
nocente, irréprochable et absolument irréprochable, sainte et 
tout a fait étrangère â toute souillure de péché, toute pure et 
toute chaste, le modèle et pour ainsi dire la forme même de 
la pureté et de l'innocence, plus belle et plus gracieuse que la 
beauté et la grâce même, plus sainte que la sainteté, seule 
sainte et très-pure d'âme et de corps, telle enfin qu'elle a sur
passé toute intégrité, toute virginité, et que seule devenue 
tout entière le domicile et le sanctuaire de toutes les grâces 
de l'Esprlt-Saint, elle est, a l'exception de Dieu seul, supé
rieure à tous les êtres, plus belle, plus noble, plus sainte, par 
sa grâce native, que les chérubins eux-mêmes, que les sera-
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phins et toute l'armée des anges, si excellente, en un mot, 
que pour la louer, les langues du ciel et celles de la terre sont 
également impuissantes. Personne, au reste, n'ignore que 
tout ce langage a passé, comme de lui-même, dans les mo
numents de la liturgie sacrée et dans les offices de l'Église, 
qu'on l'y rencontre a chaque pas et qu'il y domine ; puisque 
la Mère de Dieu y est invoquée cl louée, comme une colombe 
unique de purclé et de beauté ; comjnc une rose toujours 
belle, toujours fleurie; comme l'innocence même, toujours 
pure, toujours immaculée, toujours heureuse, qui n'a jamais 
été blessée: enfin, comme la nouvelle Eve, qui a enfanté 
l'Emmanuel. 

Faut-il s'étonner, après cela, si une doctrine, qui, au ju
gement des Pères, est consignée dans les Saintes-Ecritures, 
qu'ils ont eux-mêmes transmise cl attestée tant de fois et 
d'une manière si imposante, (pie tant d'illuslres monuments 
d'une antiquité vcnérablcconlienncntd'une manière expresse, 
que l'Eglise a proposée et confirmée parla très-grave autorité 
de son jugement; en un mot, si la doctrine de l'Immaculée 
Conception de la Vierge, Mère de Dieu, a été l'objet d'une 
telle pieté, d'une telle vénération, d'un tel amour; si les 
pasteurs de l'Eglise elle-même cl les peuples fidèles se sont 
fait une gloire de la professer chaque jour davantage, en sorte 
que leur plus douce consolation, leur joie la plus chère a été 
d'honorer, de vénérer, d'invoquer et de louer partout, avec 
la plus tendre ferveur, la Vierge, Bière de Dieu, conçue sans 
la lâche originelle? Aussi, dans les temps anciens, les Évê
ques, les ecclésiastiques, les ordres réguliers et même les 
empereurs el les rois, ont instamment prié le Siège aposlo-
Jîqiie de définir comme un dogme de la foi catholique l'Im
maculée Conception de la irps-saiiilc Mère de Dieu. De nos 
jours même, ces demandes ont été réitérées, cl surtout elles 
ont été présentées à Notre prédécesseur Grégoire X V I , d'heu
reuse mémoire, et 5 Nous-même, tant par les Évêques, par 
le clergé séculier et par le clergé régulier, que par les princes 
souverains et les peuples fidèles. 
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Prenant donc en sérieuse considération, dans une joie pro
fonde de notre cœur, tous ces faits, dont nous avons une 
pjeine connaissance ; k peine élevé sur la chaire de saint Pierre, 
malgré Notre indignité, par un secret dessein de la divine 
Providence, avons-Nous pris en main le gouvernail de toute 
l'Église, que notre plus ardent désir a été, suivant la véné
ration, la piété et l'amour dont Nous sommes animé depuis 
Nos plus tendres années envers la très-sainte Mère de Dieu, 
la Vierge Marie, d'achever tout ce qui pouvait être encore 
dans les vœux de l'Église, alin d'accroître l'honneur de la 
bienheureuse Vierge et de répandre un nouvel éclat sur ses 
prérogatives. Mais voulant y apporter toute la maturité, Nous 
avons institué une Congrégation particulière, formée de Car
dinaux de la sainte Eglise Romaine, Nos vénérables frères, 
illustres par leur piété, leur sagesse et leur science des choses 
divines. etNous avons choisi, tant dans le clergé séculier que 
dans le clergé régulier, des hommes spécialement versés dans 
l'étude de la théologie, afin qu'ils examinassent avec le plus 
grand soin tout ce qui regarde l'Immaculée Conception de la 
Vierge etNous lissent connaître leur propre sentiment/En 
outre, bien que les demandes par lesquelles on Nous sollici
tait de définir enfin l'Immaculée Conception Nous eussent 
instruit du sentiment d'un grand nombre d'Évêques, Nous 
avons adressé une Encyclique, daléedeGacte. 2février 18-1-0. 
a tous Nos vénérables Frères les Évêques de tout le monde 
catholique, afin qu'après avoir adressé à Dieu leurs prières, 
ils nous fissent connaître par écrit qu'elle était la dévotion et 
la piété de leurs fidèles envers la Conception Immaculée de la 
Mère de Dieu, et surtout quel était le propre sentiment des 
Évêques sur la définition projetée et leurs désirs à cet égard, 
de manière que nous pussions rendre notre jugement suprême 
le plus solennellement possible. 

Certes, Notre cœur n'a pas reçu une médiocre consolation 
lorsque les réponses de Nos vénérables frères Nous sont par
venus ; car non-seulement dans ces réponses, toutes pleines 
d'une joie, d'une allégresse et d'un zèle admirables, ils Nous 
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confirmaient leur propre sentiment et leur tendre dévotion, 
ainsi que ceux de leur clergé et de leur peuple fidèle envers 
la Conception Immaculée de la Bienheureuse Vierge, mais ils 
Nous demandaient, comme d'un vœu unanime, de définir par 
Noire jugement et autorité suprême l'Immaculée Conception 
de la Vierge. Notre joie n'a pas été moins grande lorsque Nos 
vénérables frères les Cardinaux de la sainte ÉgliseRomaine, 
membres de la Congrégation particulière dont nous avons 
parlé plus haut, et les théologiens consulleurs choisis par 
Nous, Nous ont demandé, avec le même empressement et la 
même joie, après un rnûr examen, cette définition de la Con
ception Immaculée de la Mère de Dieu. 

Après ces choses, suivant donc les traces illustres de Nos 
prédécesseurs, cl désirant procéder régulièrement et selon les 
formes, Nous avons ordonné cl tenu un consistoire, dans 
lequel, après avoir adressé une allocution a Nos vénérables 
frères les Cardinaux de la sainte ÉgliseRomaine, Nous les 
avons entendus avec la plus grande consolation Nous deman
der de vouloir bien prononcer la définition dogmatique de r im
maculéc Conception de la Vierge Mère de Dieu. 

C'est pourquoi, plein de confiance, et persuadé dans le 
Seigneur que le temps opportun est venu de définir l'Imma
culée Conception de la Irès-sainle Mère de Dieu, la Vierge 
Marie, que la parole divine, la vénérable tradition, le senti
ment constant de l'Eglise, l'unanime accord des Évêques ca
tholiques et des fidèles, les actes mémorables de Nos prédé
cesseurs, ainsi que leurs constitutions, ont mise dans une 
admirable lumière et si formellement déclarée; après avoir 
mûrement pesé toutes choses, après avoir répandu devant 
Dieu d'assidues et de ferventes prières, Nous avons pensé 
qu'il ne fallait pas tarder davantage a décider et définir par 
Notre jugement suprême rimmaculéc Conception de la Vierge, 
à satisfaire ainsi les si pieux désirs du monde catholique et 
Notre propre piété envers la très-sainte Vierge, cl en même 
temps a honorer de plus en plus en elle son Fils unique 
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Notre-Seigneur Jésus-Christ, puisque tout l'honneur et toute 
la gloire qu'on rend h la Mère rejaillit sur le Fils. 

En conséquence, après avoir offert sans relâche, dans l'hu
milité et le jeûne, Nos propres prières et les prières publiques 
de l'Église à Dieu le Père par son Fils, afin qu'il daignât, par 
la vertu de l'Esprit-Saint, diriger et confirmer Notre esprit; 
après avoir imploré le secours de toute la cour céleste et in
voqué avec gémissements l'Esprit consolateur, et ainsi, par 
sa divine inspiration, pour l'honneur de la sainte et indivi
sible Trinité, pour la gloire el l'ornement de la Vierge Mère 
de Dieu, pour l'exaltation de la foi catholique et l'accroisse-
meut de la religion chrétienne ; par l'autorité de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, des bienheureux apôtres Pierre et Paul 
et de la Nôtre, Nous déclarons, Nous prononçons el définis
sons que la doctrine qui tient que la Bienheureuse Vierge 
Marie, dans le premier instant de sa conception, a été, par 
une grâce et un privilège spécial du Dieu tout-puissant, en 
vue des mérites de Jésus-Christ, Sauveur du genre humain, 
préservée et exemple de toute lâche du péché originel, est 
révélée de Dieu, et par conséquent qu'elle doit être crue fer
mement cl inviolahlement par tous les fidèles. C'est pourquoi, 
si quelqu'un avait la présomption, ce qu'à. Dieu ne plaise, de 
penser contrairement a Notre définition, qu'il apprenne et 
qu'il sache que, condamné par son propre jugement, il aurait 
souffert naufrage dans la foi et cessé d'être dans l'unité de 
l'Église ; et que, de plus, il encourt par le fait même les peines 
de droit, s'il ose exprimer ce qu'il pense de vive voix ou par 
écrit, ou de toute autre manière extérieure que ce soit. 

En vérité, Notre bouche est pleine de joie et Notre langue 
est dans l'allégresse; et Nous rendrons toujours les plus 
humbles et les plus profondes actions de grâces a Nolre-Sci-
gneur Jésus-Christ, de ce que, par une faveur singulière, il 
Nous a accordé, malgré Notre indignité, d'offrir el de décer
ner cet honneur, cette gloire et cet hommage à sa très-sainte 
Mère. Nous avons la plus ferme espérance et la confiance la 
plus assurée que la Vierge bienheureuse qui, toute belle et 
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toute immaculée, a écrasé la téte venimeuse du cruei serpent 
et apporté le salut au monde; qui est la louange des pro
phètes et des apôtres, l'honneur des martyrs, la joie et la cou
ronne de tous les saints, le refuge le plus assuré de tous ceux 
qui sont en péril, le secours le plus fidèle, la médiatrice la 
plus puissante auprès de sou fils unique pour la réconciliation 
du monde entier; la gloire la plus belle, l'ornement le plus 
éclatant, le plus solide appui de la sainte Église; qui a détruit 
toutes les hérésies, arraché les peuples et les nations lidèles 
à toutes les plus grandes calamités, et Nous a Nous-mêmc 
délivré de tant de périls menaçants, voudra bien faire en 
sorte, par sa protection toute-puissante, que la sainte Mère 
l'Église catholique triomphe de toutes les difficultés, de 
toutes les erreurs, et soit de jour en jour plus forte, plus flo
rissante chez toutes les nations et dans tous les lieux ; qu'elle 
règne d'une mer à l'autre et depuis les rives du fleuve jus
qu'aux extrémités du monde ; qu'elle jouibso de toute paix, 
de toute tranquillité, de toute liberté, et qu'ainsi les coupa
bles obtiennent leur pardon, les malades leur guéri son, les 
faibles de cœur la force, les affligés la consolation, ceux qui 
sont eu danger le secours ; que tous ceux qui sont dans l'er
reur, délivrés des ténèbres qui couvrent leur esprit, rentrent 
dans le chemin de la vérité et de la justice, et qu'il n'y ail 
plus qu'un seul bercail et qu'un seul pasteur. 

Que les enfants de l'Église catholique, Nos fds bien-aimés, 
entendent Nos paroles, et qu'animés chaque jour d'une piété, 
d'une vénération, d'un amour plus ardent, ils continuent 
d'honorer, d'invoquer, de prier la Bienheureuse Mère de 
Dieu, la Vierge Marie, conçue sans la tache originelle; et que, 
dans tous leurs périls, dans leurs angoisses, dans leurs né
cessites, dans leurs doutes et dans leurs frayeurs, ils se réfu
gient avec une entière confiance auprès de celle très-douce 
Mère de miséricorde et de grâce. Car il ne faut jamais crain
dre, il ne faut jamais désespérer, sous la conduite, sous les 
auspices, sous le regard, sous la protection de Celle qui a 
pour nous un cœur de mère, cl qui. traitant elle-même l'af-
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faire de noire salut, étend sa sollicitude sur tout le genre 
humain; qui, établie par le Seigneur Reine du ciel et de la 
terre, et élevée au-dessus de tous les chœurs des anges et de 
tous les ordres des saints, se tient a la droite de son fils 
unique, Notre-Seigneur Jésus-Christ, et intercédant auprès 
de lui avec toute la puissance des prières maternelles, trouve 
ce qu'elle cherche, et son intercession ne peut être sans 
effet. 

Enfin, pour que cette définition par Nous prononcée tou
chant l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie, soit portée à la connaissance de l'Église universelle, 
Nous avons voulu la consigner dans nos présentes Lettres 
Apostoliques, en perpétuelle mémoire de la chose, ordonnant 
que les copies qui seront faites desdites Lettres, ou même les 
exemplaires qui en seront imprimés, contresignés par un 
notaire public, et munies du sceau d'une personne consti
tuée en dignité ecclésiastique, obtienne foi auprès de tous, 
de la même manière absolument que feraient les présentes 
Lettres elles-mêmes, si elles étaient exhibées ou montrées. 

Qu'il ne soit donc permis à qui que ce soit de détruire, ou 
d'attaquer, ou contredire, par une audacieuse témérité, cet 
acte écrit de Notre déclaration, décision et définition. Que si 
quelqu'un avait la hardiesse de l'entreprendre, qu'il sache 
qu'il encourrait l'indignation du Dieu tout-puissant et de ses 
saints Apôtres Pierre et Paul. 

Donné a Rome, près la basilique de Saint-Pierre, l'année 
mil huit cent cinquante-quatrième de l'Incarnation de Notre-
Seigneur, le sixième jour avant les Ides de Décembre de 
Pan 1854, de Notre Pontifical le 0 e . 

PIE I X . 

Voyez APPENDICE I . 



- 22 -

I I . —ENCYCLIQUE DE NOTRE SAINT-PÈRE LE PAPE PIE I X 
SUR L'IMMACULÉE CONCEPTION DE LA VIERGE MÈRE DE DIEU. 

A N O S V É N É R A B L E S F R È R E S , 

PATMAnCriES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DE TOUT L'UNIVERS CATHOLIQUE 

L E P A P E P I E I X . 

VÉJXÉRARLES FRÈRES, salul et Bénédiction Apostolique : 
Dès les premiers jours, oii, élevé sans aucun mérite de 

Notre part, mais par un secret dessein de la divine Provi
dence, sur la Chaire suprême du Prince des Apôtres, Nous 
avons pris eh main le gouvernail de l'Église entière, Nous 
avons été touché d'une souveraine consolation, Vénérables 
Frères, lorsque Nous avons su de quelle manière merveil
leuse, sous le Pontificat de Notre prédécesseur Grégoire X V I , 
de vénérable mémoire, s'est réveillé dans tout l'univers ca
tholique l'ardent désir de voir enfin décréter par un jugement 
solennel du Saint-Siège, que la Très Sainte Bière de Dieu, 
qui est aussi notre tendre mère h tous, l'Immaculée Vierge 
Marie, a été conçue sans la tache originelle. Ce très-pieux 
désir est clairement et manifestement attesté et démontré par 
les demandes incessantes présentées tant a Notre prédéces
seur qu'a Nous-mèmc, et dans lesquelles les plus illustres 
Prélats, les plus vénérables Chapitres canoniaux et les Con
grégations religieuses, notamment l'Ordre insigne des Frères 
Prêcheurs, ont sollicité a l'envi qu'il fut permis d'ajouter et 
de prononcer hautement et publiquement, dans la Liturgie 
sacrée, et surtout dans la Préface de la 31csse de la Concep
tion de la Bienheureuse Vierge, ce mol : Immaculée. A ces 
instances. Notre prédécesseur el Nous-mêmc, Nous avons 
accédé avec le plus grand empressement. Il est arrivé, en 
outre, Vénérables Frères, qu'un grand nombre d'entre vous 
n'ont cessé d'adresser h Notre prédécesseur et à Nous des 
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(I) S . Grcjror P.ip., De Exposit. in Uhrm Iîegunt. 

lettres par lesquelles, exprimant leurs vœux redoublés et 
leurs vives sollicitudes, ils nous pressaient de vouloir définir 
comme doctrine de l'Église catholique que la Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie avait été entièrement imma
culée et absolument exempte de toute souillure de la faute 
originelle. 

Et il n'a pas manqué aussi, dans notre temps, d'hommes 
éminents par le génie, la piété et la doctrine, qui, dans leurs 
savants et laborieux écrits, ont jeté une lumière si éclatante 
sur ce sujet et sur ce très-pieux sentiment, que beaucoup de 
personnes s'étonnent que l'Église et le Siège Apostolique 
n'aient pas encore décerné k la Très-Sainte Vierge cet hon
neur que la commune piété des fidèles désire si ardemment 
lui voir attribué par un solennel jugement et par l'autorité 
de cette même Église et de ce même Siège. Certes, ces vœux 
ont été singulièrement agréables et pleins de consolation 
pour Nous, qui, dès nos plus tendres années, n'avons rien 
eu de plus cher, rien de plus précieux que d'honorer la Bien
heureuse Vierge Marie d'une piété particulière, d'une véné
ration spéciale, et du dévouement le plus intime de Notre 
cœur, et de faire tout ce qui nous paraîtrait pouvoir contri
buer a sa plus grande gloire et louange, et a l'extension de 
son culte. Aussi, dès le commencement de Notre Pontificat, 
avons-Nous tourné avec un extrême empressement Nos soins 
et Nos pensjjes les plus sérieuses vers un objet d'une si haute 
importance, cl n'avons-Nous cessé d'élever vers le Dieu très-
bon et très-grand d'humbles et ferventes prières, afin qu'il 
daigne éclairer Notre esprit de la lumière de sa grâce céleste, 
et Nous faire connaître la détermination que Nous avons à 
prendre à ce sujet. Nous Nous confions surloul dans cette 
espérance, que la Bienheureuse Vierge, qui a été élevée par 
la grandeur de ses mérites an-dessus de tous les chœurs des 
Anges jusqu'au trône de Dieu (1), qui a brisé sous le pied de 
sa vertu la tête de l'antique serpent, et qui, placée entre le 
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• I) S . Bernard, Si nu. in rttp. xi? Aitnralyjn. 

,*! S LIIM'II ïr«L, /H .Vii/'ti'f S Mnvi.v tie Aijuotnrtu 

Christ et l'Église (t), tonte pleine de grâces et de suavité, a 
toujours arraché le peuple chrétien aux plus grandes cala
mités, aux embûches et aux attaques de tous ses ennemis, et 
l'a sauvé de la ruine, daignera également, Nous prenant en 
pitié avec cette immense tendresse qui est l'effusion habi
tuelle de son cœur maternel, écarter de Nous, par son in
stante et toute-puissante protection auprès de Dieu, les tristes 
et lamentables infortunes, les cruelles angoisses, les peines et 
les nécessités dont Nous souffrons; détourner les fléaux du 
courroux divin, qui Nous affligent à cause de nos péchés; 
apaiser et dissiper les effroyables tempêtes de maux dont 
l'Eglise est assaillie de toutes parts, à l'immense douleur de 
Notre âme, et changer enfin Nctrc deuil en joie. Car vous 
savez parfaitement, Vénérables Frères, que le fondement tic 
Notre confiance est en la Très-Sainte Vierge; puisque cVst 
en Elle que Dieu a placé la plénitude de tout bien, de telle 
sorte que, s'il y a en nous quelque espérance, s'il y a quelque 
faveur, s'il y a quelque salut. Nous sachions que cesi d'KUe 

que Nous le recevons parce que telle est la volonté de Celui 
qui a voulu que nous eussions tout par Marie (2). 

En conséquence, Nous avons choisi quelques ecclésiasti
ques distingués par leur piété, et très-versés dans les études 
théologiques, et en même temps un certain nombre de Nos 
Vénérables Frères les Cardinaux de la Sainte Eglise Romaine, 
illustres par leur vertu, leur religion, leur sagesse, leur pru
dence et par la science des choses divines, et Nous leur avons 
donné mission d'examiner avec le plus grand soin, sous tous 
les rapports, ce grave sujet selon leur prudence et leur doc
trine, et de Nous soumettre ensuite leur avis avec toute la 
maturité possible. En cet état de choses, Nous avons cru de
voir suivre les traces illustres de Nos prédécesseurs, et imiter 
leurs exemples. 

C'est pourquoi, Vénérables Frères, Nous vous adressons 



- 2 5 -

ces Lettres, par lesquelles Nous excitons vivement votre in
signe piété et votre sollicitude épiscopale, et Nous exhortons 
chacun de Vous, selon sa prudence et son jugement, à or
donner et a faire réciter dans son propre diocèse des prières 
publiques, pour obtenir que le Père miséricordieux des lu
mières daigne Nous éclairer de la clarté supérieure de son 
divin esprit, et Nous inspirer du souffle d'en haut, et que, 
dans une affaire d'une si grande importance, Nous puissions 
prendre la résolution qui doit le plus contribuer tant a la 
gloire de son nom qu'a la louange de la Bienheureuse Vierge 
Marie, et au profit de l'Eglise militante. Nous souhaitons vi
vement que Vous Nous fassiez connaître le plus promptement 
possible de quelle dévotion votre Clergé et le peuple fidèle 
sont animés envers la Conception de la Vierge Immaculée, 
et quel est leur désir de voir le Siège Apostolique porter un 
décret sur cette matière. Nous désirons surtout savoir, Véné
rables Frères, quels sont à cet égard les vœux el les senti
ments de votre éminente sagesse. Et commeNous avons déjà 
accordé au Clergé Homain l'autorisation de réciter un office 
canonique particulier de la Conception de la Très-Sainte 
Vierge, composé et imprimé tout récemment, à la place de 
l'office qui se trouve dans le Bréviaire ordinaire, Nous Vous 
accordons aussi par les présentes Lettres, Vénérables Frères, 
la faculté de permettre, si Vous le jugez convenable, à tout 
le Clergé de votre Diocèse, de réciter librement et licitement 
le même office de la Conception de la Très-Sainte Vierge, 
dont le Clergé Romain fait actuellement usage, sans que Vous 
ayez à demander cette permission a Nous ou a Notre Sacrée 
Congrégation des Biles. 

Nous ne doutons nullement, Vénérables Frères, que votre 
singulière piété envers la Très-Sainte Vierge Marie ne Vous 
fasse obtempérer avec le plus grand soin et le plus vif em
pressement aux désirs que Nous Vous exprimons, et que 
Vous ne Vous hâtiez de Nous transmettre en temps opportun 
les réponses que Nous Vous demandons. En attendant, re
cevez comme gage de toutes les faveurs célestes, et surtout 
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Voyez APPENDICE I . 

comme un témoignage de Notre bienveillance envers Vous, 
la Bénédiction Apostolique que Nous Vous donnons du fond 
de Notre cœur, à Vous, Vénérables Frères, ainsi qu'à tout 
le Clergé et tous les iidèles Laïques confiés à votre vigi
lance. 

Donné h Gaëte, le deuxième jour de février de Tannée 1849, 
Tan m* de Notre Pontifical. 

PIE I X . 



DEUXIÈME PARTIE. 

L E T T R E S E T A C T E S D E S É V Ê Q U E S 

S U R L ' I M M A C U L É E C O N C E P T I O N D E L A B I E N H E U R E U S E V I E R G E M A R I E . 

La plupart de ces Lettres se composent des réponses de 
rÉpiscopat Catholique à l'Encyclique de Notre Saint-Père le 
Pape Pie I X , datée de Gaële, le 2 février 1849. 

I . — ABYSSINIE (AFRIQUE ORIENTALE). 

Justin DE JACOBIS, évêque de Nicopolis in partibus, vi
caire apostolique de PAbyssinie, répondant a la Lettre En
cyclique du 2 février 1849, rapporte qu'il a découvert avec 
une bien grande joie que les schismatiques el les hérétiques 
de TÉthiopie sont presque unanimes à professer que la Bien
heureuse Vierge Marie a été conçue entièrement exempte de 
toute tache originelle. Pour ce qui regarde les catholiques, 
il dit qu'ils étaient tous dans l'usage de réciter chaque jour 
cette invocation : 0 Marie! qui avez été conçue sans tache, 
daignez intercéder auprès de Dieu pour nous qui vous invo
quons. 

Use félicite d'ailleurs d'appartenir h cette Congrégation de 
la Mission, qui montre le plus grand zèle h développer la 
dévotion envers PImmaculée Conception de la très-sainte 
Vierge, et d'avoir été honoré du pontifical par un Pontife 
qui fait tant pour la gloire de la Mère de Dieu. Il termine sa 
lettre en déclarant qu'il croit très-fermement que ces paroles 
de Pange a Marie, Vous êtes pleine de grâce, se rapportenl à 
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l'existence tout entière de cette créature privilégiée» sans en 
excepter le premier moment de sa Conception (1). 

On retrouve les mêmes sentiments dans une seconde 
lettre que ce Prélat écrivit au Saint-Père, sous la date du 
2 4 octobre 1851 (2). 

IL — ACÉRENZA ET MATERA (ROYAUME DE NAPLES). 

Antoine DE MACO, archevêque d'Acércnza et de Matera, 
écrivait au Saint Père, en 1 8 1 0 : « On sait certainement que 
je suis du nombre des évêques de l'Eglise Catholique qui ont 
adressé d'humbles prières à Voire Béatitude, en demandant 
que le Siège Apostolique portât un jugement cl un décret 
définitif sur l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, afin que les vœux des évêques et des peuples 
fidèles fussent exaucés et satisfaits... Dans les jours mauvais 
où nous vivons, la divine Providence a permis que le peuple 
chrétien, ayant les Pasteurs à sa tête, s'adressât lui-même à 
l.i Chaire suprême de Pierre, en suppliant le Souverain Pontife 
de définir enfin celle question, de rendre la vérité plus ma
nifeste encore par un oracle infaillible, d'annoncer au monde 
catholique la Conception Immaculée de la Mère de Dieu, qui 
est aussi notre mère par adoption, cl de nous procurer ainsi 
une joie ineffable (3). » 

C'est en J 8 4 8 que l'archevêque d'Acérenza avait fait la 
demande dont il parle dans sa lettre du 9 avril 181-9. Voici 
comment il s'exprimait dans sa première lettre : « La Bien
heureuse Marie a-t-elle été exempte de toute tache du péché 

(1) Die 24 octobris 1849 : FAREUÏ, deW Epitcopato cattolico, etc . , vol. I I , 

p j g . 249. 

(2) Datum Abyssin iic, die 24 octobris 1351 : PAREKI, etc., vol., I X , app. 1. 

P S - 4 5 . 

{3) Hac profcclo proccllosa tcmpcslatc (Dci Providcnlia) perniisit, ut «»pre* 
mim Pétri calhedram Cbrisliunus populus PusLoribus suis pnecuntibus udirct, ut 
ad banc finlcndam qiueslioncm sunimus Ponlifex infaUihili oracuîo vcrilalnm 
pat2facerel , c l divin» Matris internerai .un Conrcptiom'in calbolico orbi aiimin-
ciu'ido, nos ejusdem lU'îparu; per grjliaili lilios inclïabilî gnudio aUiccri'i o\ ^ïli'w 
lar.irct. Achnuniiv, dte 0 amilis 1 S 4 9 : P>HKKI. «M,, v d . I . pag. 7 0 
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originel? L'univers entier l'affirme, et ce n'est certaine* 
ment pas sans de fortes raisons ; se fondant sur les oracles 
sacrés, sur le témoignage des saints Pères et sur les liturgies 
des Églises chrétiennes, instruit par les prières, les suppli
cations et les fêtes de l'Église catholique, il proclame lui-
même partout Marie, Mère de Dieu, comme Vierge Imma
culée, comme ayant été conçue sans péché (1). » 

On remarquera que les sentiments de l'archevêque d'Àcé-
renza ne sont pas moins favorables à l'infaillibilité du Vicaire 
de Jésus-Christ qu'à l'Immaculée Conception de la glorieuse 
Vierge Marie. 

Ul . — ACIIONttY (IRLANDE). 

Bernard DCCEAN, député de l'évoque d'Àchonry, au Concile 
plénier tenu parles évoques d'Irlande, à Thurles, en 1850, 
souscrivit la lettre par laquelle les Pères du Concile priaient 
avec instance notre Saint-Père le Pape de définir, par un 
décret dogmatique et infaillible, dotjmatico et infallibili dé
crète que la Bienheureuse Vierge, Mère de Dieu, a été 
conçue sans aucuue tache du péché originel (2). 

IV. — ACQUAPENDEJNTE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

£)n lit dans la lettre que M. P E L L E I , évêque d'Acquapcn-
dente, écrivait au Pape, en 18 W : « La Sainte et Immaculée 
Vierge, Mère de Dieu, est aussi la mère bien aimante de 
tous les Chrétiens; elle est la patronne principale de cette 
ville et de ce diocèse, sons le titre même de l'Immaculée 
Conception. » Puis, après avoir rendu témoignage de la piété 

(1) Orbis universus, Serij>Uirarurn orjculis suiTullus, S S . PaLrum sententiis 
roboratus, Ecclcsiarum lilurgiis innixus, cjusdem Ecclesiœ precibus, suppHcatio-
iiilius, fcstîvilalîbus edoelus, Virginem Immaculatam nullaquc pcccali labc ton-
ccplam Maria m Dci Mat rem undiquo uppellarc consuevït. Achtrvntisr, die 28 octo

bre 1S48 : P Â M A I , etc. ( vol I X , pag. ir,0. 

(2j Voyez AitMAGii. 
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de tous les habitants de la cité envers la Bienheureuse Vierge 
Marie, il ajoute : « Très-Saint Père, vous comprenez déjà 
quel est mon sentiment, quels sont mes vœux : mes vœux, 
et les vœux de mon clergé et de tout mon troupeau, sont 
que la pieuse croyance de l'Immaculée Conception, croyance 
commune cl gravée dans presque tous les esprits, soit enfin 
sanctionnée cl confirmée par un décret solennel du Siège 
Apostolique. Celte croyance, dit-il, est fondée sur la Tra
dition divine, qui brille comme le jour en plein midi dans la 
doctrine des Pères de tous les siècles, et dans les anciennes 
institutions de l'Église, c'est-à-dire dans les liturgies, même 
dans celles qui remontent aux temps apostoliques. Marie y 
est célébrée comme une Vierge très-sainte, très-glorieuse, 
comme Immaculée et distincte à ce titre de tous les autres 
hommes, comme exempte du péché sous tous les rapports, 
comme pure de toute éternité, comme digne avant tous les 
temps d'être la Mère de Dieu. » 11 cite ensuite les Pères, les 
Conciles, les Papes cl les passages de l'Écriture, que les 
Docteurs ont coutume d'invoquer pour prouver que Marie a 
été conçue sans péché. Après quoi il conclut ainsi sa lettre : 
« Que restc-l-il donc à désirer pour décerner à la Mère de 
Dieu ce litre, le plus grand cl le plus glorieux de tous les 
litres, si ce n'est l'oracle le plus grave de tous, l'oracle sacré 
de l'Eglise ou du Pontife Romain? et c'est cela même que je 
demande humblement cl avec instance à la haute sagesse et 
à la grande piété de Votre Sainteté (1). 

On remarquera que l'évéque d'Acquapendcntc met sur le 
même rang le jugement de l'Eglise et le jugement du Sou
verain Pontife, ce qui nous rappelle celle pensée de saint 
François de Sales : L'Église et le Pape, c'est tout mu 

(1) Quitt arihuc remanct ad asscrendum vindicandumque DcaLtc Dci Gcnitrici 
ornamcnlnrtim ac lilulomm omnium maximum et prrcclarum, IHM umim om
nium çruvissimum sanclissimumquc EcclcMiC, SÎVC romani Ponlificis oraculum? 
Alquc hoc est, lîcatissimc Palcr, quod ego supplicilcr peto, oro alquc imploro 
a singulari tua sapiculia, piclalc cl ruli^ionc. Ex civiinte Atnip§ndiit die 15 A U -

' ?S<59 : PAÏIEM, etc. , vol. Ï , pug. 504. 
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Quelque temps après avoir écrit celle lettre a Pie I X , le 

même prélat, se trouvant avec dix-huit autres évêques réunis 
a Spolète, priait Sa Sainteté de décréter l'Immaculée Con
ception, tant pour la gloire de Marie que pour la gloire de 
Dieu et l'utilité de l'Église (1). 

V . — ACQUI ( PIÉMONT). 

Modeste COÎSTRATTO, évêque d'Acqui, écrivant au Pape en 
réponse a l'Encyclique du 2 février 1849, rappelle d'abord 
qu'il avait prié très-instamment Grégoire X V I de convertir 
en dogme de foi, par un oracle suprême du Saint-Siège, le 
sentiment très-commun des Pères, des Docteurs, des Théo
logiens et des Universités catholiques, louchant l'Imma
culée Conception de Marie, Mère de Dieu, toujours Vierge. 
Puis, renouvelant ses instances, conjointement avec le clergé 
et les fidèles de son diocèse, il priait ardemment Sa Sainteté 
de vouloir bien décréter solennellement que la très-sainte 
Vierge, reine du Ciel, n'a point péché en Adam; que, étant 
prévenue par la grâce divine de son Fils, notre Rédempteur, 
elle a été préservée de la tache du péché originel ; qu'elle a 
même été créée de Dieu plus pure que les Anges, dès le pre
mier moment de sa conception. Pour que l'Immaculée Con
ception de la Vierge Marie fût reçue et honorée comme un 
article de la foi catholique dans le monde chrétien, il ne lui 
manquait plus, au jugement de ce prélat, que la définition 
formelle, qu'il sollicitait très-vivement de Sa Sainteté (2). 

M. Contralto, comme il le dit lui-même dans la lettre que 
nous venons de citer, avait déjà écrit auparavant au Souve
rain Pontife, pour le prier de définir solennellement, en vertu 
de son autorilé infaillible, infallibilis judicii auctoritate, que 

(d) Voyez SPOLÈTE. 

(2) Nihil ergo aliud, mco viderî, deest ut lanquam fidei calholicœ dogma I m -
niaculata Yirginîs Mar i s Conceptio ab omnibus ortiiodoxis habealur et colatur, 
quam inlus saints sedis ibrmulis dcfmitio, quam aSanctitatc Tua vivîssima solli-
cito efllagitalionc. PAREIU, etc. , vol. III, pag. 564:. 
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la bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans la taché 
originelle, et de proposer son Immaculée Conception comme 
un dogme de la loi catholique. «Certainement, disait-il h 
Grégoire X V I , vous ne pourrez rien faire de plus agréable 
au divin Fils de celte auguste Mère, à Jésus-Christ, que vous 
remplacez sur la terre; a l'Église catholique, dont vous êtes 
le très-digne Chef visible; à tout le peuple chrétien, dont 
vous êtes le Pasteur universel, que de proclamer comme dogme 
catholique rimmaculéc Conception de la Mère de Dieu (I i. 

La même année, 1844, l'évêquc d'Acqui avait sollicité et 
obtenu du Saint-Siège la faculté d'ajouter le mot Immaculata 
au mol Conceptione de la préface 4c la messe, et d'insérer 
dans les litanies de Lorelle cette invocation : Reine conçMC 
sans lâche, priez pour nous. Il annonça celle faveur au clergé 
de la ville épiscopalc et de tout son diocèse par une Lettre 
Pastorale, où se trouve solidement établie la vérité de rim
maculéc Conception de la glorieuse Mère de Dieu (2). 

V I . — ADÉLAÏDE (AUSTRALIE MÉIUUIONALK). 

François Muiirur, évêque d'Adélaïde : «Très-Saint Père, 
avant demandé, avec tonte la ferveur dont je suis capable, la 
grâce du Saint-Esprit, en le priant de m'éclairer et de me 
diriger en ce qui regarde la grande question de rimmaculéc 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, je me hâte de 
transmettre à Votre Sainteté mon suffrage et mon sentiment 
définitif, que je lui soumets humblement et avec la déférence 
qui lui est duo. 

« Je , François, évêque d'Adélaïde, dans l'Australie Méri-

\\) Nihil ce île aereplius tliviuo filio lauuu n u tris, cujus Tu vices geris in 
LORIM, Ecclcsiai calholicic, cujus mcrili&sînium es Caput visibilc; tolûpio populo 
christiano, cujus es pastor univcrsalis, lacère polcris quam Iinmacuïitum D c i -
pane Conccptionum tanquam dogma cal lHicum prontinliarc. Datum Aquis Sta-
tiellis, %&februarii 1 8 4 4 : I'AUEUI, CLC. , vol. I X , pag. 50. 

f2) Aquis, die l dcccmliris 18W : VAUKM, d e . vol. V I , png. 621. 



- 53 -

dionale, crois fermement que la Bienheureuse Vierge Marie 
a été, par un privilège spécial, conçue sans la tache du péché 
originel. » Firmiter credo Beatam Mariam Virglnem, spé
ciale privilegio, sine labe peccati originalis concept um 
fuisse (1). 

VIL — ADRIA (ROYAUME LOMBARD-VÉNITIEN). 

En 1849 , Bernard-Antonin SQUARCINA, évoque d'Adria, 
écrivait au Pape : « Si vous me demandez, Très-Saint Père, 
ce que le clergé et le peuple de ce diocèse pensent de l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, je dirai 
que de tant de milliers de fidèles confiés a mes soins, il n'en 
est peut-être pas un seul qui tienne le sentiment contraire à 
cette pieuse croyance : bien plus, si quelqu'un avait la témé
rité d'émettre le moindre doute a cet égard, il serait regardé 
par tous, sinon comme hérétique, du moins comme blas
phémateur.» Cependant, tout en professant la même croyance, 
ce prélat ne pensait pas qu'une définition dogmatique fut op
portune; il suffisait, selon lui, que le Saint-Père prescrivit, 
pour toutes les églises du monde, la récitation du nouvel 
office de l'Immaculée Conception, et l'addition du mot Jm-
maculata au mot Conceptione dans la préface de la Messe. 
Mais il déclarait aussitôt qu'il recevrait avec respect ce qui 
aurait été défini par le Saint-Siège, el qu'il défendrait coura
geusement celte définition contre quiconque aurait la témé
rité de soulever des difficultés sur ce point, ou tenterait, à 
celte occasion, d'attaquer l'autorité de l'Eglise (2). 

(1^ Apiul Adélaïde, anno 1 8 4 3 , die 0 decembris : Pim-r.i, etc., vol. I I , p.nç. 

4 1 1 . 

(2) fteicrum, quod definilum i'ucrît ab lue SancLa Aposlulku Sede revcrcula 1 

recipiam, viriliterque dcrcnclam conlra quoscumque qui tcmerc ausi fucritil, aul 

de lue rc quajstiones uiovcre, aul novis bis arnùs aucloritatcm Kcclcsûu bbclac-

tarc tentavcrinl. Iihodigii, die I juHi 184'l : I'AIIERI, etc., vol. I , pag. 3G4. 



- 34 — 

VIII. — A G E N (FRANCE) . 

M . DE VESINS, évoque d'Agen : « Très-Saint-Père, voire 
paternelle voix osl parvenue jusqu'à nous par votre Ency
clique du 2 lévrier (1849). En apprenant vos saintes pensées 
pour la gloire de la Bienheureuse Vierge Marie, mon cœur a 
tressailli. Je me suis empressé d'ordonner dans mon diocèse 
les prières que Votre Sainteté a daigné réclamer. Les pas
teurs et le troupeau de l'église d'Agen ne feront qu'un pour 
obtenir du Père des lumières que le jugement solennel que 
vous prononcerez soit la véritable expression de la volonté 
de Dieu. Ce sera une grande joie pour nous d'apprendre que 
rimmaculéc Conception de Marie a été définie comme doc
trine de l'Eglise catholique. Mon clergé, le peuple conlié 
à mes soins et leur premier pasteur désirent avec la 
même ardeur la décision dogmatique qui intéresse à un si 
haut point les vrais serviteurs de Marie. Nous voulons tous 
mériter ce litre, j'ose l'affirmer, et je dépose comme témoi
gnage aux pieds de Votre Sainteté la satisfaction-que nous 
avons éprouvée, lorsqu'à ma prière Sa Sainteté Grégoire X V I 
a daigné m'autoriser, par un bref du 29 juillet 1842, à invo
quer Marie comme Vierge conçue sans péché. 

« Le culte de la Mère do Dieu est vraiment en honneur 
dans le diocèse. Deux sanctuaires, qui lui sont spécialement 
consacrés, attirent un grand concours de iidèles. Je crois 
pouvoir dire que la dévotion envers la très-sainlc Vierge est 
solidement établie parmi mes diocésains. Je me plais à l'an
noncer a Votre Sainteté, parce que son noble cœur en sera 
consolé, et Dieu soit si nous avons le désir d'adoucir les 
amertumes dont il est abreuvé et «pie nous sentons si vive
ment- Nous adressons tous les jours au ciel nos vœux et nos 
prières pour votre retour en vos Etals. Marie, notre avocate, 
notre mère, rendra celle prière eflicacc, nous ne cessons de 
l'en supplier (l). » 

(1) A g e » , ïu i l avril 1 8 4 9 : PAHKIW, etc., vol. I . ]>;ig. 78 . 
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Déjà, en 1845, Pévêque d'Agen avait souscrit la lettre par 
laquelle plusieurs évêques de France exprimaient le vœu 
que le sentiment qui professait l'Immaculée Conceplion de 
la très-sainte Mère de Dieu fût défini par le Saint-Siège 
comme dogme de foi (1). 

IX. — AURA i UN DE s ORIENTALES). 

Gaétan GARLI, évoque d'AImira in partilms, vicaire apos
tolique d'Agra, écrivait au Cardinal préfet de la Propagande, 
|e28 octobre 185(1, qu'ayant demandé, par une lettre parti
culière, aux missionnaires de son district quel était leur sen
timent touchant la Conception de la très-sainte Vierge Marie, 
tous lui avaient répondu d'une voix unanime que cette Viorge 
très-sainte est Immaculée, et que, pour ce qui le concernait, 
il désirait voir arriver le moment où son Immaculée Concep
lion serait proclamée (2i. 

X . ~ AGRîA ou EGER IHONGMK). 

On lit dans la lettre que M De Roskovany, vicaire capilu-
laire de l'archidiocèsc d'Agria, écrivait au Pape, en 1850 : 
« Le peuple, ainsi que le clergé de ce diocèse, fidèle h la re
ligion de ses pères, est animé d'une piété, d'une dévotion 
particulière envers la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de 
Dieu, patronne de la Hongrie. La croyance à l'Immaculée 
Conception de la 3Ière de Dieu est si profondément gravée 
dans l'esprit des fidèles, qu'ils seraient grandement scanda
lisés de la manifestation, je ne dis pas de l'opinion contraire 
à cette vérité, mais même d'un simple doute; ils regardent 
tous la fête de la Conception, qui tombe le 8 décembre. 

(1, Vojuz AURAS. 

(2; PAREJU, etc., vol. I I I , pa?. o-ll 



comme une fêle instituée à l'honneur de l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie. Aussi, conformé
ment à celte croyance, le clergé presque entier et le peuple 
iidèle de ce diocèse, qui ont toujours eu h cœur d'écouter, 
comme des enfants dociles, l'Eglise et son Chef, le Pape 
assis sur la chaire de Pierre, et de se soumettre à l'autorité 
de la voix apostolique, ne désirent rien tant que de voir dé
créter ou proclamer, par un oracle du Saint-Siège, la pieuse 
croyance louchant rimmaculéc Conception de la Mère de 
Dieu, comme doctrine dcVÉglisfc catholique (1 ). » 

En 1854, Adalbcrt BAKTAKOYÏC , archevêque d'Egcr ou 
d'Agria, écrivit au Cardinal prince Scitowski, Primat de 
Hongrie. Il était pleinement d'avis que l'Église fil un dogme 
de l'Immaculée Conceplion. Il déclarait que son clergé, qui 
en récitait l'office tous les samedis non empêchés, pensait 
comme lui, et que le peuple, habitué à réciter ou à chauler 
ces paroles dans les litanies de Lorelle, Vienje conçue smw 
péché, recevrait cette définition avec un pieux respect (2Ï. 

X I . — AIRE (PHANCK). 

Répondant à l'Encyclique du 2 février 1810, M. LASNEUI;, 
évoque d'Aire, dit qu'il a été comblé de joie en apprenant 
tpie le Saint-Père avait conçu le dessein de déclarer, comme 
devant être cru de foi divine, que la Conception de la sainte 
Vierge, Mère de Dieu, a été, par un privilège particulier, 
préservée de toute tache originelle. Ensuite il exprimait, 
tant en son nom qu'au nom du clergé cl des fidèles de son 
diocèse, le désir de voir paraître cette définition, ajoutant 
qu'elle serait reçue avec joie cl avec bonheur (3). » 

(1 ('.louis l ïnno omniset populus fidulis riiœroscos luijus niliil iiingis exoptut, 

'quam ut piïi «'jus (ides de Jmmnculnlii Oui tienitricis Concrplionc, orncnlo Sacra; 

Swlis Api^tolics', pro duclrinn Ecclcsiiu catliolicœ dcccrnaliir dcclurcturvc. 

Affi'hv, iôjttlii 185U : pAur.ni, o l c , vol. I V , pajç. 9 S . 

(2) Agrùp» die 10 octobris 1854 : I'AISMU, etc., vol. 1\, npp. H . p'ig 30 . 

(5) Dec. Kal. junii, nnn. I 8 Ï 9 . 

http://pAur.ni
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Déjà, en 1843, ce prélat avait exprimé le vœu que le sen
timent favorable h l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie fût défini par le Saint-Siège comme article de foi (1). 

Enfin l'évêque d'Aire, de concert avec l'archevêque d'Auch, 
son Métropolitain, et l'évêque de Tarbes, de la même pro
vince, écrivait au Saint-Père, en 1855, pour le presser de 
répondre à l'attente des fidèles par une décision dogmatique 
de l'Immaculée Conception : « Que la voix, disait-il, que la 
« voix qui doit proclamer comme dogme de foi que la glo-
« rieuse Vierge Marie a été conçue sans péché se fasse donc 
« entendre du haut de la chaire infaillible de Pierre! De PO-
« rient à l'Occident, la piété des peuples chrétiens réclame 
« cette définition (2). » 

La croyance de l'Immaculée Conception dans le diocèse 
d'Aire ne date pas de Pépiscopat de M. Lanneluc; les évê
ques de la province d'Auch, qui comprenait ce diocèse, étant 
réunis dans la ville archiépiscopale, en 1744, dressèrent le 
plan d'après lequel serait rédigé le Rituel pour la Métropole 
et toutes les églises qui en dépendaient. Or ce Rituel con
tient, à l'article des annonces que les curés devaient faire au 
Prône, la formule suivante, concernant la fêle de la Concep
tion : « Le huitième jour du présent mois (de décembre), se 
célébrera la fête de la Conception de la très-sainte Vierge. 
Nous devons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu fit 
à Marie, en la préservant delà tache du péché originel. Il était, 
en^effet, de l'honneur du Fils de Dieu, que la mère dont il 
devait naître fût plus sainte qu'aucune des créatures, et 
qu'elle n'eût point de part a leur corruption (.1). » 

XII . - A I X , A R L E S ET EMBRUN (PBAKCK). 

Nous lisons dans la lettre de M. Darcimoles, archevêque 
d'Aix, d'Arles cl d'Embrun : « Très-Saint Père, aujourd'hui 

' \ ) . \ R m c . — 2 ; Yn\v/ AÏTII, — Ti' Xt\\M ihitltm, 
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il est constant pour nous que le clergé et le peuple de notre 
diocèse ont éprouvé la même consolation que nous, en appre
nant par votre Encyclique que vous aviez conçu le projet de 
définir la question touchant l'Immaculée Conception de la 
Très-Sainte Vierge Marie : car tous croient pieusement que 
cotte Vierge a été conçue sans péché, et ils manifestent géné
ralement le venu que cet insignctprivilégc de la Mère de Dieu, 
qui est aussi notre mère bien aimante a nous tous, soit con
tinué par un jugement solennel du Siège Apostolique. Les 
chanoines de notre église métropolitaine, les directeurs de 
nos séminaires, les professeurs de théologie et autres prêtres 
exerçant, le ministère sacré nous ont exprimé d'une manière 
particulière leur pieux désir dans le même sens. 

« Tour nous, Très-Saint Père, nous regardons comme un 
jour heureux celui où la sainte Église Romaine, éclairée par 
le divin Esprit, rendra un jugement solennel en laveur de 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Et 
certainement, à la fin de notre vie, nous fermerions plus 
tranquillement les yeux a la lumière du soleil, si la couronne 
de notre Mère brillait de ce nouvel éclat... Au reste, quelle 
que soit la définition de Votre Sainteté sur celte question, 
nous recevrons avec le plus grand respect cl une vraie sou
mission le décret du Siège Apostolique. Car nous confessons, 
avec les Porcs du Concile de Florence, que le Pontife Romain 
est le successeur du Bienheureux Pierre, le Prince des Apô 
1res, ie vrai Vicaire de Jésus-Christ, le Chef de toute l'Eglise, 
le Père cl Docteur de tous les chrétiens, el qu'il a reçu lui-
même de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans la personne du 
Bienheureux Pierre, le plein pouvoir de paître l'Eglise uni
verselle (I). » 

'I) Cioieruin (piirtquid ca dis causa rteliniri Sanclil'iti VrMnr plaiiicril, deerc-
luni Sertis AposloJicro nmn nnximn rnverentia vnroijiic nlisc-piio siiscîpicnnis. 
Conliloiuiir enim cum Palrihus Jloicnlinfc llnniauum Pmililicrm sucoossorcm esse 
lU'.i.i Pelri, Principîs AposloloVuni, et vernm Cliri>li Yicarium, loliusijiie Kcclcsîw 
ci put, cL omnium christianorum P.drpin c l Dnctorcm cxislcre; et ipsi in lîcnlo 
Polro pascundi un irmalcm Kcclcsinm a Domino Je-Mi-Chrislo plcnani poleslntcm 
tradîtar» esse. A qui* Seœtiit, die 27 jnnii : PMU:W, e l c . vol. J.pajr. 559. 
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Nous ajouterons : le Concile d'Avignon ; de l'an 4457. 
adopta le décret du Concile de Baie, qui est tout k fait fa
vorable à l'Immaculée Conception de la glorieuse Vierge 
Marie (1). Or, parmi les Pères du Concile d'Avignon, on re
marque le Cardinal De Poix, archevêque d'Arles, qui en était 
le président; Robert, archevêque d'Aix; Gauthier, évêque de 
Gap; Nicolas, évêque de Marseille; Pierre, évoque de Digne; 
et quelques autres évêques des anciennes provinces d'Arles, 
d'Aix et d'Avignon (2}. 

Enfin, le Catéchisme publié, en 17o7, par Jean-Baplisfc-
Antoine de Brancas, archevêque d'Aix, pour l'usage de son 
diocèse, et réimprimé, en 1 8 1 4 , par Tordre des vicaires capi
tulâmes, le siège vacant, enseigne de la manière la plus ex
presse l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. On y lit, 
en effet, que « la Conception de la Vierge Marie a été Imma
culée... » que « la Sainte Vierge a été conçue sans le péché 
originel... que nulle autre personne na reçu ce privilège. 

XII I . — AJACCIO ( c o n s E ) . 

M. CASAKELU D'ISTIUA, évêque d'Ajaccio, écrivant au Pape, 
en 1 8 4 0 , lui exprimait d'abord la grande joie qu'il avait 
éprouvée en apprenant, par l'Encyclique du 2 février de la 
même année, que Sa Sainteté, qui a reçu de Dieu dans la 
personne de Pierre le pouvoir de confirmer ses frères dans la 
foi, se préparait a rendre le décret si désiré, par lequel il 
serait enfin défini solennellement et proposé à tous les chré
tiens comme devant être cru d'une foi divine, que la Bien
heureuse Vierge Marie, par un bienfait particulier de Dieu et 
en vertu des mérites futurs de Jésus-Christ notre Sauveur, a 
élé préservée dans sa Conception de la tache du péché ori
ginel. 

(1) Voyez ATHHON. 
(2) Thésaurus Ancnriotorum, de Dom Martènet lom. I V , col. 579; Conrîl. du 

P. Lrthbe, tom. XTTT, col. 1403 et 1404. — Voyez ARLES, EMmtmr. 



- J O -
II attestait d'ailleurs que ce décret n'aurait rien de nouveau 

pour son diocèse; que le clergé et le peuple de l'île de Corse 
avaient une grande dévotion envers la Mère de Dieu ; que, de 
temps immémorial, ils la vénéraient et l'honoraient sous le 
litre même de l'Immaculée Conception ; que l'ancien sémi
naire diocésain avait élé érigé, en 1710, h l'honneur de l'Im
maculée Conception de la Mère de Dieu, toujours Vierge; 
que les deux séminaires actuels» le grand et le petit, ont la 
Bienheureuse Vierge Marie pour patronne sous le même titre, 
et sont dirigés par des prêtres appartenant à la congrégation 
des Oblatscte l Immaculée Conception; qu'en vertu d'un In
duit du Pape Grégoire X V I , on ajouta le mot Immaculata au 
mot Conceptione de la préface de la Messe, et l'invocation, 
Reine conçue sans péché, priez- pour nous, aux litanies de 
Lorette. 

D'après ces faits, il est facile de juger des sentiments de 
M- Casanelli envers l'Immaculée Conception de la glorieuse 
Vierge Marie- Aussi, s'appuyant sur l'Ecriture et la tradition, 
sur la doctrine des Pères et des Docteurs, non moins distin
gués par leur science que par leur piété, sur le décret du 
Concile de Trente, sur la sainteté et la dignité de la Vierge 
Mère de Dieu, sur la croyance générale de l'Église, c'est-à-
dire, des évêques, des prêtres et du peuple chrétien, qui 
confessent partout que Marie a élé conçue sans péché, il 
priait instamment Sa Sainteté, tant en son nom qu'au nom 
de tout le clergé et du peuple de son diocèse, de rendre le 
plus tôt possible le décret irréjo^nable qui devait décerner à 
la Vierge Marie la gloire qui lui était duc, et ranimer l'amour 
des lidèles envers celle qui, en devenant la Mère de Dieu, est 
devenue notre mère adoptive, la plus tendre de toutes les 
mères (1). 

(\) I V , beali.tsimc I'.itcr, noiuinu ijuoi|iic Lotius lui jus d m et populi. cnixc oro 
oliteslorquc, ut quam ci!o velis tiium irrrformabilo prolerre decrelum, quo Dci-
parai Vîrg'uû tleWlus honnr cl glorîu retidalur, ne iïilelium vota vehementius in 
OHiii indîHHinenhir. Adiitcii, postridie Mus octobris. ami. 1 8 1 9 ; P A U U U , etc., 
v o l . H , p a g . 2 2 2 . 

On trouve aussi «tans te V" volume de re rccunil, pair 7 7 S . Ylnitrurtion Piff* 
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X I V , — ALATRI (ÉTATS PONTIFICAUX). 

On voit par la lettre que M. GIAMPEDI, évêque d'Alatri, 
écrivait à Sa Sainteté, en 1849» que son diocèse professait 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie ; que cette pieuse 
croyance est de plusieurs siècles antérieure à l'institution de 
la fête de la Conception dans la sainte Église Romaine; que 
le clergé et les fidèles de la ville épiscopale, des autres villes 
et paroisses dont il est chargé, montraient la plus grande 
dévotion envers la Conception sans tache de la Mère de Dieu, 
qu'ils invoquaient sous le titre de Reine conçue sans péché, en 
récitant les litanies de Lorette : Regina sine labeGoncepta} 

ora pro nobis. 

Aussi ce Prélat, adressant a Notre Saint-Père le Pape les 
vœux de tout son clergé et de tout son troupeau, priait in
stamment Sa Sainteté de la manière la plus pressante, de dé
créter enfin, par un jugement dogmatique, solennel et défi
nitif, solemni ae finali judicio, l'Immaculée Conception de la 
Mère de Dieu, comme devant être crue d'une foi divine. « Ce 
décret, disait-il, est depuis longtemps réclamé par les peu
ples et les princes catholiques ; il Pest particulièrement par 
Ferdinand II, roi des Deux-Siciles, qui invoque et vénère 
avec joie, sous le litre d'Immaculée Conception, la Bienheu
reuse Vierge Marie, comme ayant été anciennement choisie, 
sous le même titre, pour principale patronne de son 
royaume (1), » 

raie que M. Cusanelli a publiée le 21 juin 1849, à l'occasion de l'Encyclique de 
noire Saint-Père le PapcT datée du 2 février de la même année. 

(1) E iaergo quœso, lïealissimc Puler, quandoquidem divïnrc pietatis dignnfto 
Sanctilati Vcslno servassc visa est optatissimœ definitionis honorem, ipsa Sanc-
titas Vestra ne morclur judiciuxn, quort jamdiu urgent populi catholici Principes, 
nunc vero maxime Ferclinandus I I , utriusque Siciliœ Rex, qui Bealam Mariam 
Virgincm sub Immaculatse Conceptîonis titulo, veluti prœcipuam Regni sui Patro
nnai antiquitus electam invocarc et vencrari se gaudet... Dabam Aiilrii, prùfie 

j\onatjunii 1849. PAIIKRI, etc., vol, 1, pag. 208, 
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X V . — ALBA (PIÉMONT). 

M- EEAS, évêque d'Alba, écrivait au Pape, le 25 mars 1850, 
en réponse à l'Encyclique du 2 février 1849, que Sa Sainteté 
ne pouvait rien faire de plus agréable pour lui, pour le 
clergé et le peuple de son diocèse, que do rendre, sans délai, 
la définition tant désirée de l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie (1). 

Déjà, en 1844, ce zélé Prélat exprimait à Grégoire XVI la 
joie qu'il avait éprouvée de pouvoir, en vertu d'un Induit 
apostolique, honorer et faire honorer publiquement Y Imma
culée Conception de la Mère de Dieu, en ajoutant le mot 
hnmaculata au mol Conceptioneàù la Préface de la Messe, et 
en invoquant Marie dans les Litanies de Lorette sous le litre 
de Reine conçue sans péché. Cependant, disait-il, il lui restait 
une chose à demander à Sa Sainfclé* c'était qif Elle voulût 
bien mettre le comble à sa joie cl à la joie de ses diocésains 
cl de presque tous les fidèles dispersés dans le monde, qui 
vénèrent la Mère de Dieu comme conçue sans péché, en éten
dant à toute l'Église la faveur qui avait été accordée à son 
diocèse, et, ce qui était capital, en définissant par un juge
ment infaillible, infaïïihilt judkio, l'hniqaculée Conception 
de Marie comme article de foi (121. 

X V I . — ALBANO (ÉTATS P O N T I F Ï C A r x ) . 

Nous avons une longue et savante letlrc du Cardinal 
PATKIZI, évêque d'Afhano, en réponse à l'Encyclique du 
2 février 1849. Il dit d'abord, qu'après avoir prescrit les 

(I) Dnttim AI INR die 25 Martii IH50: P A Ï I E M , ntr., vol. I I I , pag. 287. 
(-2) Unnm lumen restât, ut scilicet Tu , lîealissime Pater, IVicoeirà mcir- fadas 

Jjcultalcs loti Kcclositn cxlcmlas, et, quocl c i put est infallihili jiulicio tuo, cui 
cntliolici omnes promis adquioseunt, dnfinias licalissimro Virjrinis Concvplînnem 
Imnmcuhlameredeudam esse. Val. Albsr insubalpinis. Idibwt /edriwm 1844 : P A -
H E M . oto., vol. I X . pnj*. 
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prières publiques réclamées par Sa Sainteté, il a consulté de 
vive voix les chanoines de sa cathédrale, les examinateurs 
synodaux et les ecclésiastiques les plus distingués de la ville 
épiscopale, en même temps qu'il consultait par écrit les au
tres prêtres du diocèse sur la question de rimmaculée Con
ception. Or, conformément à ses vœux, tous, sans en excepter 
un seul, ont appris avec la plus grande joie le projet dont il 
s'agissait ; tous ont protesté qu'ils demandaient el désiraient 
ardemment une définition formelle du Siège Apostolique, par 
laquelle l'exemption de la tache originelle dans Marie serait 
proposée comme dogme de la foi catholique (1). Ayant reçu 
de leurs ancêtres, h titre d'héritage, cette pieuse croyance 
comme un trésor très-précieux, ils l'ont toujours gardée avec 
soin el défendue avec énergie, regardant comme un crime le 
moindre doute a cet égard, et repoussant avec horreur tout 
ce qui lui était contraire. Ils ne pouvaient, en effet, continue 
rEmineiil Cardinal, concevoir comment cette Vierge, qui a 
été choisie pour être la Mère de Dieu, qui devait par consé
quent contracter une espèce d'affinité avec Dieu même, et 
qui pour cela a été comblée des plus grands dons de la na
ture et de la grâce, et élevée au-dessus de toutes les autres 
créatures, aurait pu être privée de celte prérogative, la pre
mière dans Tordre du temps : aussi ont-ils toujours célébré, 
chaque année, d'une manière solennelle, la fête de l'Imma
culée Conception; ils ont établi de pieuses confréries, élevé 
des autels et des temples, a l'honneur de Marie conçue sans 
péché. Ces institutions, sans parler de plusieurs autres pra
tiques-.qui ont été dictées par le même esprit, sont autant de 
preuves manifestes delà très-ancienne et universelle croyance 
à VImmaculée Conception de la Vierge Marie dans le dio
cèse d'Albano, ainsi que du vœu général et très-ardcnl pour 

(1) U l inîhî crat in volts omnes art unum pra» tatitia ffestientes jrratum accer» 
tumfjuc habiicre nunlium , ac prolcslnti sunt omnes expetere, riîscuperc omnes 
formalcm ab Apostolica Scde Dcfinitionem; cujus vî immnnitas Marisa ab origi
nal! noxa, veluli fidei doema tenenda proponatnr. Alhani, XVI Kal. non. 1849 : 
Pinniu, oie , vol. I I , paie. 250. 
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une définition solennelle et formelle en faveur de ce pri
vilège. 

Le Cardinal PATIU/I n'avait pas d'autres sentiments; il dé
clare dans sa lettre qu'il a constamment cru, depuis sa plus 
tendre enfance, que la glorieuse Vierge Marie a été conçue 
sans péché, le tenant pour certain, parce que l'Eglise uni
verselle elle-même le tenait pour indubitable. Ecquul non 
mild pro certo non habendum, quod hidubhnn putat Ecclesia 
universa? 11 prouve ce qu'il avance par la crovunec de toutes 
les Eglises particulières, qui honorent la Vierge Marie sous 
le titre de l'Immaculée Conception ; des pieuses associations 
qui la vénèrent sous le même titre, dans tout l'univers; 
des Universités, des Collèges et des Ecoles de Théologie 
qui défendent énergiquement ce grand privilège de Marie; 
de tous les ordres religieux, qui ne sont pas moins zélés 
pour la gloire de la Mère de Dieu; de presque tous les 
Evoques qui demandent au Saint-Siège la faculté de donner 
dans les solennités publiques le titre d'Immaculée à la Vierge 
très-sainte, et de l'invoquer comme conçue sans péché; de 
tous les fidèles, enfin, qui célèbrent son exemption de toute 
tache originelle, sans permettre qu'on la révoque en doute. 

H ne s'en lient pas là; il établit celte croyance par les an
ciennes Liturgies de saint Jacques, de saint Marc et de saint 
Basile; par renseignement des Saints Pères et des anciens 
auteurs Ecclésiastiques ; par les actes des Conciles et des 
Souverains Pontifes, dont il sait faire ressortir admirable
ment l'esprit et les sentinents; par la fêle de la Conception, 
qui se fait dans toute l'Eglise., et conformément a la pensée de 
l'Eglise, a l'honneur de la sainte et Immaculée Conception 
de la Vierge Mère de Dieu. 

11 terminait sa lettre en déclarant qu'il soutenait que le 
Souverain Pontife, qui a été chargé par Jésus-Christ de 
paître les agneaux cl les brebis et de confirmer ses frères 
dans la foi, pouvait proposer au peuple chrétien celte vérité 
comme dogme de foi; que l'Immaculée Conception était 
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prochainement définissable, proxime definibilem, et pouvait 
être définie par l'autorité du Siège Apostolique, comme de
vant être crue d'une foi divine. Aussi priait-il Sa Sainteté, de 
la manière la plus pressante, tant en son nom qu'au nom de 
l'Église d'Albano, de la définir dogmatiquement. « Père saint, 
rendez a la Vierge la plus glorieuse de toutes les louanges; 
par ce décret formel et si ardemment désiré, donne/ au 
monde chrétien cet accroissement de joie et de piété ; procu
rez ce refuge, ce puissant secours a l'Église si fortement 
agitée par la tempête... Très-Saint Père, achevez l'œuvre que 
vous avez si heureusement commencée; car vous savez bien 
que par cet acte unique vous pourvoirez providentielle
ment a la louange de Dieu, a la gloire de Marie, a la tran
quillité de l'Eglise, au développement de la piété, à la joie 
des fidèles, a la paix et au bonheur de la société. Cependant, 
Très-Saint-Père, je soumets très-humblement ces senti
ments et ces vœux au jugement irréfragable de Votre Sain
teté^). » 

XVII . — ALBANY (ÊTATS-LKK). 

Jean MAC-CLOSKEV, évêque d'Albany, ville des Étals-
Unis, assistant au Concile de Baltimore, de l'an 1849, a 
souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile faisaient 
connaître au Souverain Pontife qu'il leur serait agréable 
qu'il définît comme doctrine de l'Église catholique, s'il le 
jugeait a-propos, que la Conception de la Vierge Marie a été 

(\\ Inilubùim ergo mihi est liane per Apostolictc Scdis auctoiïtntem c i s c 
proxîmc (Iclinihilcm. ]d uuteni ni pncsUtrc qunntoeius velis, Pater Jïcati?5Îmc, 
humillinûs enixisque precibus exposco, dum una mecuni Albana, ne dicatrt uni
vers), id expelit Kcclcsia. D R , Pater Sanclc, per formate hoc ardent ïssime 
conoiipiluni deerctutn priai a m Vîrgiui Laudcm; da Uiristiano Ot'bi heliliir pic-
tnlisquc inrrcmcnliim; da Keclcsiie in tanlis quîbiis jaclatur procellîs prn'sonlis-
siinum cITirçiuni nique pncsîdiuiu... Pcrlicc ijrilur opus adeo féliciter cœptum, 
lï. P . ; nain probe scis Te unico boc nctu Dei lionori, Marne glorîae, Kcclesia; 
IranquilliUli, pietalis incrcmenlo, fidelium Ineliliie, ipsius deniquc soeictalis quîeli 
lie felicitali providentîssime prospecturum, quic omnia tamrn irrcJVagabili judîciv 
tuu, Boaliî-siiiie Palur, limuillimu aubuiitto. Ibidem, 



Immaculée et entièrement exempte de toute tache du péché 

originel (i). 

XVII I . — À L B E - R O Y A L E ou STUHLWEISSEM1ÏOUIIG 
( l l O X G R I G ) . 

Émcric PAUCAS, évoque d'Albc-Royale, écrivait de celle 
ville, le H ) octobre 1834, au Cardinal Scilowszki, Primat de 
Hongrie : « Pourrais-je avoir personnellement, au sujet do 
rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge, une 
pensée différente de la foi pieuse et constante de l'Église 
universelle, cl spécialement de la Hongrie, qui est: que la 
Très-Sainte Mère de Dieu a toujours été exemple de la tache 
originelle*.' C'est la mon intime conviction. C'est aussi l'ob
jet de la croyance cl de la tendre piété de mon clergé et de 
mon peuple, ainsi que l'ont toujours attesté les institutions, 
les dévotions publiques el privées, les monuments el les 
témoignages traditionnels: el cela est si vrai que le clergé 
verrait avec surprise une discussion de l'Ecole porlée a la 
connaissance de toute l'Église pendant que, de son coté, le 
peuple, dans son clonnement, ne s'expliquerait point que le 
précieux trésor de son culte envers la très-sainte Mère de 
Dieu lui en quelque sorte révoqué en doute. Que l'Ange du 
Seigneur accompagne Votre Eminctice dans son long voyage; 
qu'il la conduise et la ramène heureusement, pour la plus 
grande gloire de Dieu, el pour l'accroissement de l'honneur 
de rimmaculée Vierge Mère (2). » 

X I X . — à L I I K N C À (ÉTATS S A i i n a s ) . 

L'Église d'Albcuga professait aussi, comme les autres 
Églises, l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. Au rap
port de M. IhALË, Evéquc (|e cette ville, les (idoles de ce dio
cèse avaient une dévotion particulière pour la Conception 
sans tache de la Bienheureuse Mère de Dieu; déjà depuis 

(1) Voyez lUi/nMoiu.. 

Albaî Hcgiîc, die 10 oct 185-4 ; I'ARKRI, elc, vol. I X . u|i|». I I . jiaj: liiï. 
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(I) Dal. Albiuganu), tliu 26 novumliris ann. 1849. 

longtemps elle était vénérée sous ce titre» comme Patronne 
principale de toute la Ligurie. 11 ajoute que la doctrine de 
l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge est proposée 
comme devant être enseignée au peuple, dans le Catéchisme 
a l'usage du diocèse, publié par son prédécesseur, Vincent 
Bauia, de l'ordre de Saint-Dominique. 

Quant au clergé, il ne pouvait pas avoir une autre croyance 
que celle du peuple, puisque la croyance des simples lidèles 
dépend de l'instruction qu'ils reçoivent du clergé. Cependant, 
quoique tous les ecclésiastiques fussent persuadés que la 
Vierge Marie a été, par un privilège particulier, préservée de 
toute tache originelle, quelques-uns pensaient que l'Écriture 
et la Tradition laissaient quelque chose a désirer sur la ques
tion de savoir si ce privilège pouvait cire proposé aux lidèles 
comme dogme de foi. C'est pourquoi, tout en se montrant 
favorable a une décision solennelle touchant l'Immaculée 
Conception de la Vierge Mère de Dieu, l'Evoque d'Àlbenga 
pensait que cette définition devait se borner à infliger l'ana-
theme a celui qui aurait la témérité de dire que l'Église ca
tholique se trompe, lorsque, selon le sentiment commun des 
fidèles et la doctrine des Pères, Elle enseigne que la Bienheu
reuse Vierge Marie a été entièrement exempte de la tache 
originelle, même dans le premier instant de sa Conception. 
Alais ce Prélat, se défiant de sa prudence et de son sentiment, 
déclarait en mémo temps qu'il s'en rapportait k la sagesse et 
au jugement infaillible de Sa Sainteté : Cujus intérim sapien-
ti& ac iufaiïibili judicio me humiliter submitto ( 1 ) . 

X X . - ALBY (HLUICB). 

M. Diù JjiiiPiiAKioix, archevêque d'Alhy, ayaul adressé l'En
cyclique du 'i février 1840 aux curés de son diocèse avec une 
Lettre Pastorale et un Mandement par lequel il prescrivait 
des prières publiques à l'Intention de Sa Sainteté, reçut du 
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cierge les réponses suivantes aux questions qui concernaient 

le peuple et le clergé : 
«c Nous croyons que la Très-Glorieuse Mère de Dieu a élé, 

par dérogation à l'élal dénature tombée, conçue sans con
tracter le péché originel. 

« La croyance de tous les iidèles qui pratiquent sincèrement 
la piété, l'autorité des Pères, divers témoignages des Ecri
tures concernant la Bienheureuse "Vierge, le culte de l'Eglise 
cl les Décrets du Saint-Siège, supposent et prouvent la vérité 
de l'Immaculée Conception de Marie. 

« Plùl a Dieu que la sainteté de la Conception delà Mère de 
Jésus, toujours Vierge, ait élé révélée deDicu, et que le Pas-
leur des Agneaux et des Brebis nous la propose comme ré
vélée. Cet insigne privilège serait célébré dans toute l'Eglise 
avec une plus grande ferveur et une plus grande utilité. Une 
vérité certaine réjouit cl nourrit beaucoup plus la piété chré
tienne qu'une simple opinion. » 

J/Archcvèquc d'Alby, en envoyant ces réponses au Pape, 
par une lettre du 9 juin 1841), ajoutait : 

« Ces réponses, Très-Saint Père, sont loul à fait conformes 
a nos sentiments. Ainsi donc, pour ce qui regarde le diocèse 
d'Alby, qu'il plaise à Votre Sainteté de déiinir solennelle
ment que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
a élé entièrement Immaculée, et de proposer au monde chré
tien cette très-sainte Conception comme un article exprès et 
explicite de la foi catholique. Aussitôt que ce décret tant 
désiré aura paru, nous le recevrons avec amour, nous, le 
Pasteur du Diocèse, les Chanoines, les Directeurs des sémi
naires, les professeurs de théologie, et les autres prêtres 
exerçant le ministère sacré, et les pieux fidèles, le considé
rant tous comme une règle vraie et invariable de notre 
crovanec cl de notre conduite. Car nous confessons avec les 
Pères du concile de Florence et avec toute l'antiquité chré
tienne, que le Pontife Domain est le successeur du Bienheu
reux Pierre, le vrai Vicaire de Jésus-Christ, le Père et le Doc-
leur de lous les Chrétiens, a\anl reçu du Dieu, dans la per-
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sonne du B.Pierre, le plein pouvoir de paître l'Église uni
verselle (i). » 

On remarquera que M . l'archevêque d'Àlby ne faisait 
point dépendre son assentiment au décret du Saint-Siège de 
l'assentiment de la majorité des Évêques. 

Dès qu'il aura paru, dit-il, xtbi adveneril, nous le recevrons 
comme étant l'expression de la vérité, comme une règle sûre, 
infaillible de notre croyance, sicut veram et jirmiter tenendam 
evedendi regnlam, étant émané de celui qui a reçu de Jésus-
Christ le plein pouvoir de paître, c'est-à-dire (Y enseigner YE-
glise universelle. 

Déjà, en 1845, M. JERPHANION avait souscrit, avec cinquante 
autres évêques français, la lettre par laquelle ces Prélats 
émettaient le vœu que le sentiment qui professait l'Imma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie tût défini 
par le Saint-Siège comme dogme de foi ; ajoutant que tous 
applaudissaient à cette définition en s'écriant: Pierre a parlé 
par Grégoire ; Petrus per Gregorhmlocutus est (2). 

De plus, nous avons de M. DE JERPIIANION un mandement 
où il établit la vérité de l'Immaculée Conception par l'Ecriture 
et la Tradition. Qu'il nous suflise d'en citer le passage suivant 
en faveur de ceux qui ignorent ou affectent d'ignorer l'his
toire dogmatique de la Religion : 

« Du fond de son douloureux exil, Pie IX a conçu le des
sein de fixer irrévocablement la croyance des Chrétiens sur 
l'une des prérogatives les plus sublimes de la Mère de Dieu, 
sur sa Conception Immaculée, en la définissant comme article 
de foi catholique; non qu'il se propose d'introduire une 
vérité nouvelle dans l'enseignement invariable de l'Église. 
La doctrine de l'Eglise, fondée sur la révélation, est immuable 

\1) Optalimi hujuscemodi UccrcLum, ubi udvuncril, &:mt vernm et tiniiilc: 
tenendam credendi agendique rcjrulam pnruinaulcr nmplccforcniur nos, didic 
iliœccsis Pastor, Canonici, Direcloresscminariorum, Sacrai Thcologiae professorcs. 
aliique presbyleri sacrum minislerium exercentes, nrenon pii fidèles. Allii&, 
die 9 junii 1849 : PARERI, etc., vol. I , pag. 282. 

(2) Voyez ARKAS. 
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et ne peut recevoir que des développements successifs. Ce 
qu'elle croit aujourd'hui, elle le croyait hier, elle l'a constam
ment cru ; les décisions émanées de son infaillible autorité 
ne sont que la déclaration solennelle, que la proclamation 
authentique, que la promulgation explicite de l'antique 
croyance contenue au moins implicitement dans le dépôt sacré 
de la foi orthodoxe et primitive ; de sorte que, si, comme nous 
l'en avons nous-méme humblement supplié, de concert avec 
un grand nombre de nos vénérables collègues dansTÉpis-
copal, le Chef suprême des Pasteurs, du haut de la Chaire 
apostolique, prononce dogmatiquement que, dès le premier 
instant de son existence, Marie a été préservée de la tache du 
péché, son décret ne renfermera pas une innovation, mais 
constatera, d'une manière irréfragable, la réalité du privilège 
que la Tradition, d'accord avec l'Écriture, a formellement 
attribué à cette Vierge Immaculée (1). » 

X X I . — ALES ET TERRALBA (SAHDAIGNE). 

M. VARGIU, Évêque d'Ales et de Terralha, au pape Gré
goire X V I : 

<( Très-Saint Père, aujourd'hui que les controverses tou
chant l'Immaculée Conceptioii de la Vierge Marie ont cessé, 
et que tous les esprits sont parfaitement d'accord sur ce point, 
c'est un vœu général dans l'Église, un désir ardent que 
Votre Sainteté détinisse enfin cette question par un jugement 
émané de l'autorité infaillible, infallibUitate judicii, qu'elle a 
reçue de Jésus-Christ, et proclame comme dogme catholique 
que la Mère de Dieu a été conçue sans péché... Cette gloire, 
Très-Saint Père, cette joie est réservée a votre Pontificat; 
nous vous félicitons donc de toute notre âme de ce qu'il 
vous est donné d'achever heureusement ce que vos prédéces
seurs ont commencé, et de recueillir vous-même le fruit 
précieux de leurs travaux... 

(1) Maniement du 17 mai 18i'J : I'AUËUI, etc , vol. V I I , pay. l ' J 5 . 
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« J e prie très-humblement Votre Sainteté, non-seulement 
de proposer et de prescrire à toute l'Église l'office propre de 
l'Immaculée Conception de la Vierge, avec l'addition du mot 
Immaculata au mol Conceptione dans la Préface de la Messe, 
et avec l'insertion de l'invocation Marie conçue sans péché 
dans les litanies de Lorette; mais encore, ce qui est capital, 
de déclarer solennellement comme dogme catholique la 
pieuse croyance de l'Église touchant l'Immaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie; je la prie et je la conjure 
avec les plus vives instances de proclamer ce dogme par une 
définition suprême (1). » 

X X I I . — ALESSIO ou ALISE (ALBANIE). 

M. TOPIGH, Évêque d'Alessio et administrateur apostolique 
de Scutari, écrivant au Pape en réponse a l'Encyclique du 
2 février 1849, fit connaître k Sa Sainteté les vœux du clergé 
et des simples fidèles des deux diocèses confiés à ses soins, 
relativement à la croyance et h la définition de l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, puis lui de
manda avec instance de vouloir bien rendre, pour la plus 
grande gloire de Dieu, pour l'honneur de Jésus-Christ et de 
sa Sainte Mère, pour l'exaltation de l'Église, son jugement 
dogmatique et suprême, en décrétant que la Très-Sainte 
Vierge Marie a été entièrement exempte de toute tache ori
ginelle (2). 

XXII I . — ALEXANDBIE (ÉTATS-SAUDES). 

Denys PASIO, Evêque d'Alexandrie, n'est pas moins expli-

[1) Sed cliam, quod caput est, oro, obsecro, obtestor quam possum veliemcn-
tissime alquc Inslantissime, ut piam Virginis afo origine Immaculata! fidem om-
ntiio di'clares onculo vocts Tuse, calholicumque dogma suprema dcfinilione 
pronunlics. Aies, sexto id. februarii, ann. 1841 : I'AHERI, etc., vol. I X , pag. 58# 

•2) Enixc deprecor, ut Tua Béatitude dignelur emiUere suum supremum Dog-
maticum judicium, decernens Bcatissimam Virginem Mariam fuisse ab omni labe 
origiuali penîtus immunem.. Datum Scodrxt die 6 maii 1849 ; PAIIEKI, e l c , 
vol. 1, pag. 151). 
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cile; après avoir exposé que lé sentiment unanime du clergé et 
des fidèles de son diocèse est en faveur de l'Immaculée Concep
tion de la Sainte Vierge Marie, sentiment qu'il partageait lui-
même, comme étant fondé sur la doctrine des Saints Pères 
et confirmé par les prières publiques de l'Église, il témoigna, 
dans sa lettre au Pape du 20 novembre 1849, le vif désir de 
voir cette pieuse croyance élevée par l'autorité suprême de Sa 
Sainteté à la dignité et a la certitude d'un dogme catholique, 
ajoutant que l'évêque, le clergé et le peuple d'Alexandrie 
adhéreraient volontiers de tout leur esprit et de tout leur 
cœur, avec une soumission pieuse, humble et dévole, à celte 
définition, comme devant être un surcroît de gloire pour la 
Très-Sainte Viergcel comme devant, parla puissante interces
sion de Marie auprès de Dieu, fléchir la colère divine el faire 
cesser les fléaux qui nous affligent eu punition de nos péchés, 
ainsi que les maux et les tempêtes qui agitent l'Église de 
Jésus-Christ (1). 

X X I V , — ALEXANDRIE (égvptij). 

Daule-Auguste Foscoto, Patriarche d'Alexandrie, héri
tier du siège de Saint-Denis, voulut, comme il l'écrivit lui-
même au Saint-Père, en date du vu des Kalendes de no
vembre 1854, que cet illustre docteur, après avoir été 
peut-être le premier défenseur du privilège de l'Immaculée 
Conception de Marie, fût aussi le dernier qui en rendit témoi
gnage auprès de Sa Sainteté, par l'organe de son successeur. 

(I) Ikntissîmc Palcr . . . Tibi alquc AposloliciQ Scrii profitcor summopere me 
uxoplnre, ui coimmints hic sensus Sanelonim P:\lruni piibUcarunxpic precum lr«-
ditionc lirmalus ail dîgnilatem ac ccrliludincm cathoiiei dogmnlits suprcina tua 
ancloritnlc clcvcuir; cui dcOnitiom c \ qna novus honni* o\ dtvns Virpiiii Main 
accedel, tota menlc el toto cordo Kpiscopus, Clcrus, populusquc Alexamlrinus 
m Subidpiuîs, cnni pia, humili, devulaquo subuiissîoiic, ut put* est, libcntissimc 
adhrcrobunl, rnti ïnturuni, ut luctunsissîinn* nu.4 ni s vioissiludincs acerbissimas-
que miguslias inalcrni sui auimi miseians alïcclu, vulit pnoscnlissimo ueque ac pu-
tciit^siuio >uo apud nos patrocinio c l divin ai iracundiic flagella, quibus propler 
peccata nos lu aFfligimur, avcrlcre, el turbulenlissimas mulorum procellas, quibus 
j.ictalur Ëcclcsia, conipcsccre et disMparc. Alexandrie, 21) nov. 184-) : I*Am,i;i, etc.. 
vol. I I , pa«. r»0G. 
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Il rédigea donc une dissertation intitulée Vœu touchant la 
Conception Immaculée de la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu. 
et il l'adressa au Chef de l'Église en même temps que sa 
lettre. Après y avoir exposé les divers genres de preuves en 
faveur de cette merveilleuse prérogative, il réfutait éloquem-
ment les considérations qui s'opposaient, dans l'esprit de 
plusieurs, à ce qu'elle fut érigée en dogme de foi, cl il ter
minait par ces paroles : a La pensée intime de mon cœur, et 
qui m'est commune avec la plupart de mes frères, le vœu de 
mon âme, la conviction de mon esprit, c'est que ce n'est pas 
en vain que Dieu a inspiré aux fidèles un désir aussi ardent 
et aussi universel, a propos d'un grand triomphe que l'Egli
se doit remporter dans ces temps difficiles et orageux, au 
nom et sous les auspices de sa très-douce Mère, et sous la 
conduite de Pie I X , son iils tout dévoué (1). 

X X V . — ALGER (AFIUQUE). 

Lettre de M. DDPUCH, Évêque d'Alger, au Pape Grégoire XVI : 
« Je me prosterne humblement aux pieds mille fois bénis de 
Votre Sainteté ; j'ose la conjurer de m'écouler avec encore 
plus de bonté et de bienveillance que jamais, car j'ai à adres
ser au Saint-Père une demande extraordinaire; elle m'a été 
inspirée devant Dieu d'une manière si vive et irrésistible par 
quelques lignes extrêmement touchantes du dernier écrit de 
S. E . le Cardinal Lambruschini sur l'Immaculée Conception 
de la Très-Sainte Vierge Marie, que je croirais mal de ne pas 
la faire suivre de toute l'effusion de mon cœur d'Évêque s'é-
panchant dans celui de votre paternité suprême. 

« Cette demande, Très-Saint-Père, votre cœur la soup
çonne déjb ! Mais pourquoi ne pas l'exprimer avec simplicité 
dans sa prodigieuse étendue? C'est donc, Très-Saint et Très-
Glorieux Père de l'Église de Jésus-Chrisl Notre-Seigneur, de 
déclarer solennellement l'Immaculée Conception de Marie, la 

(1) P inF i t i , e t c . v o l . I X . . ipp^nH. I I . p.ijr. 4 S * L 
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définissant avec votre autorité suprême, k laquelle s'unirait 
avec les plus vives et les plus unanimes acclamations cette 
Église si empressée par tout l'univers ^ honorer cette Con
ception Immaculée I Eh ! que n'a pas déjà fait à cet égard 
Votre Sainteté, sous son Pontificat éternellement mémorable 
dans les annales du monde catholique? 

« J e n'entrerai dans aucun détail..... seulement, et pour 
attirer sur mon Épiscopat si difficile, sur mon Église recon
naissante, une plus abondante mesure de bénédictions, j 'a i 
cru comme Évêque devoir faire auprès du Pape cette dé
marche extraordinaire. 

» Daigne le Très-Saint Père m'cxcuser en faveur des motifs 
si doux et si pressants qui me font agir! Daigne le Pape exau
cer mon humble prière et celle de mon clergé et de tout mon 
peuple (1 ) ! » 

En 1849, M . PAVIE, le successeur de M. Dupuch sur le 
siège d'Alger, écrivait a Pie IX que tous les catholiques de 
son diocèse, de quelque nation qu'ils fussent, prêtres, reli
gieux et laïques, hommes et femmes, étaient unanimes dans 
la croyance de l'Immaculée Conception delà Sainte Vierge; 
les militaires eux-mêmes en grand nombre portaient sur eux 
la médaille de Marie conçue sans péché. 

On lit aussi dans la Lettre de ce Prélat que les disciples 
de Mahomet ne sont point contraires a celte croyance, que 
le Koran, qui est pour eux ce que l'Évangile est pour les 
chrétiens, met ces paroles dans la bouche des Anges parlant 
U Marie : « Dieu t'a choisie, il t'a choisie entre toutes les 
« femmes, et t'a faite exemple de tout péché, immunem te 
« fecit ab oinni labe. » 

Pour ce qui le regarde personnellement, M. l'Évêque d'Al
ger dit qu'étant enfant de l'Église de Lyon, qui a été la pre
mière ou l'une des premières qui aient introduit dans les 
Gaules la fête de l'Immaculée Conception, et qu'ayant été 

(4) Alger, le 25 mars 1R43 : PARFRI. etc.. vol I X , pas. 11. 
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élève, professeur et doyen de la Faculté de théologie de celte 
cilé, héritière en ce point de l'ancienne Université de Paris, 
il se glorifiait, k ces divers titres, de professer la Conception 
Immaculée de la Mère de Dieu. Aussi croyait-il que « le Siège 
« Apostolique pouvait définir, comme doctrine de l'Eglise 
« catholique, que la Conception de la Bienheureuse Vierge 
« Marie a été Immaculée en tout et entièrement exempte de 
« toute tache du péché originel ; » ajoutant que cette défi
nition, qui était déjk depuis longtemps l'objet des vœux d'un 
grand nombre, devait être désirée de tous, vu surtout qu'elle 
était réclamée pour l'honneur de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
pour l'accroissement du culte et de la gloire de Marie ; et 
qu'elle serait une source féconde de grâces et de bénédictions 
pour l'Église (1). 

X X V I . — ALGHERO ou ALGHER (SAUDAIGNE). 

En 1849, François-Pierre-Raphaël ARDUIKO, Evoque 
d'AIghero, priait instamment notre Saint-Père le Pape de 
définir, comme doctrine de l'Église catholique, que la Bien
heureuse Vierge Marie a été conçue sans tache. Il faisait cette 
demande, non-seulement en son nom, mais encore au nom 
de tout le clergé et de tout le peuple de son diocèse ; car ses 
diocésains, comme il le dit lui-même, désiraient souveraine
ment cette définition. Déjà, quelques années auparavant, il 
avait sollicité, de concert avec les autres Évêques de l'île de 
Sardaigne, la faculté d'honorer publiquement, dans la Préface 
de la Messe, Ylmmaculée Conception de la Mère de Dieu (2 . 

Il avait aussi, par une lettre antérieure a celle de 484P, 
supplié le Souverain Pontife de vouloir bien se rendre k la 
demande si pressante de tant d'Églises, d'exaucer les vœux 

(1) Scntimus posse dcliniri a Scde Apostolica veluti Catholicrc Ecclesiœ doctri-

nam Beatissimœ Maria: Virginis conceptum immaculatum omnino fuisse atque nb 

omni prorsus originalis culpse labe immunem. Alger H t 3 maii 1849 ; PARERI, etc. , 

vol. I , pag. 155. 

(2Ï Algarii in Sardinia, 21 juin 1849 : PARERI, etc.. vol. I , pag. 331, 
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et les prières de ses enfants, et de définir, en vertu de son 
autorité divine et infaillible, anctoritate et infallibilitate, 
comme dogme catholique l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie (11. 

Eniin, pour la troisième fois, il écrivit h Sa Sainteté, le 
ir» novembre 1851, une longue et savante lettre où il re
nouvelait sa demande, après avoir exposé les principales 
preuves de la croyance générale et constante de l'Église lou
chant la Conception sans tache de l'auguste Mère de Dieu (2), 

XXVII . — ALMEH1A (KSPAGKE). 

ÀnaclelMEoiîo, Evoque d'Almeria, répondant a l'Encyclique 
du 2 février 1840, exprime d'abord a Sa Sainteté toute la joie 
que lui avait causée celle lettre apostolique. Puis, empruntant 
le langage des auteurs sacrés, des Saints Pères, des conciles 
et des Papes, il rappelle les litres de la croyance de son dio
cèse, do l'Espagne el du monde catholique, louchant rimma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie; il insiste 
sur le culte que l'Eglise rend à Marie conçue sans péché. 
« I/Églisc, dit-il, prie comme elle croit ; la loi de la prière 
est une règle de notre foi : Ecclesia orat ul crédit; legem 
vredendi slatuit lex supplicandi... Si l'Eglise célèbre l'Imma
culée Conception de Marie, si d'ailleurs l'Eglise ne peut rien 
faire qui ne soit saint, la Conception de cette Vierge est donc 
sainte, Immaculée, très-pure el sans tache; elle est donc 
l'objet dos-délices de Dieu, puisqu'elle est l'objet du culte et 
de la vénération publique de l'Eglise catholique. Que nous 
restc-l-il donc, Très-Sainl Père, §\ ce n'est de joindre les 
mains et de nous incliner pieusement en attendant votre 
solennelle el infaillible sentence, tant désirée, en faveur d'une 
vérité dont la possession est si ancienne qu'elle remonte au 
berceau du christianisme? La Mère de Dieu est digne de cet 
honneur insigne, qui la place immédiatement après Xolrc-

( I ) PAMCW, elc , vol. I X , pajr. 7. 

'2* P\MT.r . . t-\c , vnl. V U , app . , p-iir C X I !. 
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Seigneur Jésus-Christ, étant elle-même au-dessus de tonte 
autre créature, étant plus belle et plus pure que tout ce qui 
n'est pas Dieu... Si elle est immaculée, si elle n'a jamais été 
souillée par le péché, dites-nous»Ie ouvertement. Que l'oracle 
de la vérité fasse entendre la voix infaillible de Pierre, tant 
pour la gloire de cette Très-Sainte Mère de Dieu, que pour 
la consolation de l'ancienne et pieuse croyance de tous les 
fidèles qui attendent avec une crainte, une sollicitude, une 
anxiété respectueuse. 

L'Évoque d'Almeria finit sa lettre en demandant ardem
ment a Sa Sainteté, tant au nom de son clergé et de son 
troupeau qu'en son propre nom, qu'il daigne réjouir et con
soler l'Église catholique» en définissant solennellement comme 
article de foi que la Vierge Marie a été préservée du péché 
originel dès le premier instant de son existence, in primo 
instante sui esse naturalis (1). 

Déjà, en 1724, d'après les demandes réitérées des Rois, 
des Évêques et des Églises d'Espagne en faveur d'une défi
nition dogmatique touchant le mystère de l'Immaculée Con
ception de la Très-Sainte Vierge Marie, le Chapitre de la ca
thédrale d'Almeria suppliait le Pape Clément XI de détinir 
enfin, comme article de foi, que la Vierge Mère de Dieu a 
élé conçue exempte du péché originel (2j. 

XXVIII .—A3IALF1 (ROYAUME DES DEUX-SICILESJ. 

L'Ëpltre des prêtres et des diacres de l'Achaïe sur l'apos
tolat et le martyre de saint André, à laquelle la critique la 
plus sévère ne peut refuser du moins la plus haute antiquité, 
renferme un témoignage précieux en faveur de l'Immaculée 

( J ) Concludcntes lam lamiilîter quam fcrvenler Vcstram Sanctilatem orarc, ut 
dicm solatii jubiliquc Catholicrc Ecclcsia! Lribuerc dignelur, pneservalionem ori
ginalis labis nostroe Rcginsc et Douiinœ, sub tilulo Immaculalie in primo instante 
sui esse naluralis, maxime specialîs Hispaniarum Patron», de fuie solemnitcr dé
fi niendo. Aimer ix, ïdihus maii, ann. 1840 ; PAREM, etc., vol. I , pa#. 185. 

(2) Almerite, le 17 lévrier 17'24 : PARERI. etc., vol. V I Ï I . pajr. 547. 
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XXIX. — A M E L I A (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Mariano RRASCA-RAIITOCGI, Evoque d'Amelia, étant du nom
bre des Evoques réunis à Spolète en 1 8 4 9 , souscrivit la lettre 
par laquelle ces Prélats priaient le Souverain Pontife de dé
finir dogmatiquement l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie (2). 

(1) Amulphi, t l i e lS novcmlnis 1840: PAUEÏU, etc., vol. I I , page575 . 

(*2) Voyez SPOLKTR. 

Conception. C'est peut-être le premier monument de la tra
dition écrite sur ce sujet. Il y est dit que le corps du Christ 
a été formé et a pris naissance d'une Vierge absolument pure, 
de même que le corps d'Adam avait été formé d'une terre 
encore intacte ; c'est-à-dire, d'après les meilleurs interprèles, 
que, comme le limon dont la main de Dieu avait composé le 
corps du premier homme n'avait pas encore éprouvé la ma
lédiction qui fut la suite du péché, ainsi la Vierge, mère du 
Christ, était exempte de toute atteinte de celle faute et de 
celte malédiction. Dominique VENTURA, Evêque d'Amalfi, 
écrivant au Saint-Père le 18 novembre 1849 cl exposant ce 
fait à peu près dans ces mêmes termes, faisait remarquer 
que son Eglise était en possession des restes mortels de saint 
André, el il leur attribuait une puissance persuasive en fa
veur du privilège, du culte et de l'amour de rimmaculée 
Conception. Ce culte et cette piété, disait-il, qui distinguent 
les Etals napolitains entre toutes les nations européennes, 
sont comme innés dans l'Eglise d'Amalfi et ne font que s'y 
enraciner chaque jour de plus en plus. Nous n'avons donc 
rien plus h cœur que de voir l'objet de notre antique croyance 
devenir un arlicle irréfragable de la foi, et l'oracle d"e la voix 
Apostolique définir enfin le privilège de la Vierge Immaculée 
dès sa première origine (1). 
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X X X . — AMIENS ( F R A N C E ) . 

M . MIOLAN, Évêque d'Amiens, aujourd'hui Archevêque de 
Toulouse : « Très-Saint Père, partout dans notre diocèse, dans 
les écoles et les prédications publiques, on défend la pieuse 
croyance de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie, et tous les fidèles l'embrassent avec un grand sentiment 
de piété. Chaque année, en vertu d'un Induit apostolique, la 
fête de l'Immaculée Conception se célèbre solennellement le 
second dimanche de TA vent. Dans l'Église cathédrale, et dans 
un grand nombre d'autres Églises, est en vigueur la pieuse 
association connue sous le nom d'Archiconfrérie du Très-Saint 
et Immaculé Cœur de la Bienheureuse Vierge pour la conver
sion des pécheurs; elle y produit de grands fruits pour le 
salut des âmes. Il n'y a donc rien dans ce diocèse qui semble 
s opposer à ce que le Saint-Siège Apostolique décrète r i m 
maculée Conception de Marie. Loin de là, nous, Pasteur, 
clergé et peuple fidèle du diocèse d'Amiens, tous animés de 
la plus grande dévotion envers la Conception de la Vierge 
Immafculée, demandons ardemment et avec les plus vives 
instances, à Votre Sainteté, de vouloir bien définir comme 
doctrine de l'Église catholique que la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie a été Immaculée en tout, el entière
ment exempte de toute tache du péché originel. » 

Cependant le Prélat faisait observer que, si l'Immaculée 
Conception était présentée dans cette définition comme un 
article de foi, formel, exprès ou explicite, il y aurait lieu de 
craindre, au jugement de certains esprits, animés d'ailleurs 
de bons sentiments, qu'il ne s'élevât dans les écoles quel
ques controverses à cet égard, ce qui serait peut-être un sujet 
de scandale pour les faibles, de discussions parmi les savants, 
et une occasion pour les hérétiques et les incrédules de tenir 
des propos contraires à la religion. Mais n'étant point arrêté 
par cette considération, quelque fondée qu'elle fût en appa
rence, il ajoutait aussitôt : « Très-Saint Père, quelle que 
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soit la définition de Votre Sainteté,' nous recevrons le dé
cret du Siège Apostolique comme étant la vraie règle, la 
règle irréformable de notre foi et de notre conduite ; et nous 
nous écrierons avec nos Pères et toute l'antiquité chrétienne : 
Pierre a parlé par Pie IX (1 ) . » 

Quelque temps après, Louis-Antoine de SAUMIS, son succes
seur, prit part aux actes du concile provincial de Reims, tenu 
k Soissons au mois d'octobre 1840. Or les Pères de ce concile, 
réitérant la demande qu'ils avaient faite individuellement, priè
rent le Siège Apostolique de définir l'Immaculée Conception de 
a Mère de Dieu comme doctrine de YÉ<jli$e catholique (!2). 

Déjà, eu 1843, M. MIOLAK avait exprimé le vœu, conjoin
tement avec plusieurs autres Prélats français, que le senti
ment qui professe l'Immaculée Conception de la Vierge Marie 
fût défini par le Saint-Siège comme dogme de foi (7)). 

En remontant plus haut, nous remarquons que la Liturgie 
d'Amiens, qui vient d'être remplacée par la Liturgie ro
maine, nous offre une nouvelle preuve de la croyance de ce 
diocèse touchant l'Immaculée Conception de la Vierge. Le 
Bréviaire imprimé par Tordre de Louis-François-Gabrfel d'Or
léans de la Motte, en 174(3, et réimprimé sous l'ëpiscopat de 
M. Miolan, contient l'oraison suivante : « Dieu, qui, pour 
l'honneur de Notre-Seigneur Jésus-Christ, avez préservé sa 
Bienheureuse Mère la Vierge Marie de toute tache du péché, 
nous vous prions de nous purifier par votre grâce de toute 
iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Conception (4).» 

(1) Calerum, liuatissimc Pater, ipiitlijuid ea do ro Snnclilali Vcstrcc planieril, 

derrclum Sedis Apostoliia? ut veram et pr miter tewendam credendi ayeudique rc-

yuïam accipienms, ru m Palnlms noMris totaque rétro nnti.ptilale clinstiana con-

clamnnlcs : Peints per Pium locutus est. Amiens, 10 nvril 184J : P A K E m. elr. 

vol. 1, pag. 134. 

(2) Voyez H R I M S . —(3) Voyez A U R A S . 

4) Voyez appendire VT. 
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,ï) Rituel du Diocc&c d'Amiens, etc. Amiens, 1784: Part . i l , pag. 154. 

Enfin, le Rituel publié, en 1784, par l'autorité de Louis-
Charles de Machault, Évêque d'Amiens, contient, parmi les 
annonces que les curés devaient faire au prône, la formule 
suivante, concernant la fête de la Conception : « Nous célé
brons (le 8 décembre) la fête de la Conception de la Sainte 
Vierge. C'est un jour de joie pour nous, parce qu'il annonce 
le salut qui doit nous être apporté par Jésus-Christ, en nous 
annonçant la Conception de celle qui doit le mettre au monde. 
Cette Conception de la Mère de Dieu est toute sainte, et l'on 
doit, pour l'honneur de son Fils, en éloigner toute idée, tout 
soupçon, du péché. C est le sentiment le plus autorisé dans 
l'Eglise, quoique ce ne soil pas un article de foi. Les fidèles 
doivent l'embrasser avec joie, comme celui qui honore davan
tage la Mère et le Fils, et on ne doit point douter que Dieu 
n'ait produit Marie toute pure et toute sainte au moment de 
sa Conception, en la préservant de la tache originelle par un 
privilège spécial (1). » 

En faisant cette annonce, tout le clergé du diocèse faisait 
une profession publique et solennelle de sa croyance à l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. 

X X X I . — AMPURIAS ET TEMPIO (SARDAIGNE). 

En 1844 , Diego CAPECE, Evêque d'Ampurias et de Tempio, 
se fondant sur la croyance générale du clergé et du peuple 
chrétien, sur renseignement des plus célèbres Universités et 
des Ordres Religieux, et sur la dignité de la 31ère de Dieu, 
priait très-instamment le Pape, Grégoire XVI , d'ériger eu 
dogme catholique l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie. C'est certainement, disait-il, le vœu le plus ar
dent de tous les fidèles : Ardentissimis certe omnium hoc est 
ni votis. Voici d'ailleurs comment il exprimait son propre 
vœu : « Très-Saint Père, je prie très-humblement Votre Sain
teté, non-seulement de proposer et de prescrire a toute l'Eglise 

http://Part.il


l'office particulier de rimmaculée Conception de la Sainte 
Vierge, avec l'addition, dans la Préface de la Messe, du mot 
Immaculata au mot Conceptione, et avec l'insertion, dans les 
litanies de Lorettc, de l'invocation, Reine conçue sans péché, 
mais encore, ce qui est capital, de déclarer comme dogme 
catholique la pieuse croyance de l'Église touchant l'Imma
culée Conception de la Vierge; je la prie avec les plus vives 
instances, je la conjure de proclamer ce dogme par une dé
finition suprême et infaillible de l'autorité que vous avez reçue 
de Dieu (I). » 

XXXII .—ANAGNI (UOYAUME DE NAMJSS). 

Pierre-Paul TKUGGIU, Evêque d'Anagni, répondant a l'En
cyclique du 2 février 1840, dit qu'il était heureux de pouvoir 
assurer à Sa Sainteté que le clergé et le peuple fidèle de son 
diocèse avaient un amour tendre et affectueux pour la Bien
heureuse Mère de Dieu, cl qu'ils l'honoraient d'une manière 
particulière sous le tilre de Reine conçue sans péché. Puis, 
après être entré dans quelques détails intéressants louchant 
la dévotion de ses diocésains envers l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie, il ajoutait : « Ces pratiques de piété dé
montrent clairement qu'il est dans les vœux des fidèles de la 
ville cl du diocèse d'Anagni qu'il soit décrété par le Siège 
Apostolique (pic la Conception de la Vierge Marie a été en
tièrement Immaculée, même dès le premier instant. Je dé
sire moi-même, Très-Saint Père, et je désire très-ardemment 
que ce décret soit rendu le plus lot possible par Votre Sain
teté... Je crois «pic rien, absolument rien, ne s'oppose à ce 
qu'il soit défini par un Oracle Apostolique que la Bienhcu-

[V Y en un etiiHii, quoil cipuL csl, <no, obstino alquc, ohU:*Lor, vulu'inentiori 
,ilr|iic. instaulinri quo possim mndu, ut qun riiviiiilus polies uuctoril.itc et infaïli-

biliiuto. jiulieii, piam Vir^mis al) origine Iiumuculauiï liilcm cnthulicniu oimiinn 
(Iciiiivs oraculo voeïs ïuœ cuthnlicunique t\u»ma«uprema doliuilione piomiutiui* 
Teoipli in Sardima, pridie Idu&fpbruarn 1844 : IVUIEIU, e l c . vol. I X pap. 4<î 
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reuse Vierge Marie a été dans s a Conception préservée de l a 
tache originelle commune aux autres hommes (1). » 

X X X I I I . — À N C O N E ET U M A N A (ÉTATS PONTIFICAUX). 

En 1 8 4 9 , le cardinal CADOMNI, Évêque d'Ancône et d'U-
mana, répondant à l'Encyclique du 2 février de la même an
née, déclarait au Pape qu'il avait toujours admis et défendu 
le mystère de l'Immaculée Conception de la glorieuse Vierge 
Marie, en s'appuyant sur l'autorité de la Tradition. Aussi, 
priait-il humblement Sa Sainteté de confirmer cet insigne 
privilège par un oracle dogmatique, émané de son autorité 
infaillible, infallibili auctoritate. Cependant il opinait pour 
une définition indirecte, qui n'aurait fait tomber ï'anathème 
que contre celui qui aurait eu la témérité de soutenir que 
l'Église se trompe en enseignant l'Immaculée Conception de 
la Mère de Dieu. Mais il ajoutait aussitôt qu'il s'en rapportait, 
pour une affaire aussi délicate, à la prudence et a la charité 
de Sa Sainteté, promettant de ne s'écarter jamais de son sen
timent: A cujus sensu nunquamme excessurum spondeo (2). 

L'année suivante, le même Cardinal, se trouvant avec trois 
autres Cardinaux et quinze Evêques réunis à Lorette, sous
crivit la lettre par laquelle ces Prélats exprimaient au Saint-
Père le désir que Sa Sainteté décrétât l'Immaculée Concep
tion de la Vierge Marie (3). 

X X X I V . — ANDRIA (IIOVAUME DE NAPLES.) 

Par sa Lettre au Souverain Pontife, datée du 2 4 octobre 
1 8 4 9 , Joseph COSEKZA, Évêque d'Andria, aujourd'hui Cardi-

(1) Ouod dccrclum ut per Te quamprimum cdalur flagranlissimo et ego lencor 

dtisiderio... Scnlio niliil prorsus impedire quominus Aposlolico Oraculo defmia-

tur, Hcalam Mariam Virginem in Gonceptionc sua fuisse communis maculas ot'i-

gimilût expertem. Anagniw, Y&juhi 1849 : PARERI, etc., vol. I X , pag, 46. 

(2) Auconœ, X I I I Kalendas octobris 1849 : P A R I : m , etc., vol. I l , pag. 152. 

(3) Voyez FLRMO. 



nal et Archevêque de Capoue, rendit k Sa Sainteté le plus 
beau témoignage de la piété des fidèles de son diocèse envers 
rimmaculée Conception de la Vierge Marie. Ils se distin
guent, disait-il, par leur ancienne et fervente dévotion pour 
la Conception de la Vierge Immaculée. De temps immémo
rial, tous les fidèles, depuis le plus petit jusqu'au plus grand, 
les enfants mêmes de l'un et l'autre sexe, parvenus à l'âge de 
sept ans, se préparent par un jeûne rigoureux à la célébra
tion de la fêle de la Conception. Aussi désirent-ils ardem
ment que le Saint-Siège décrète, par un jugement irréfor-
niable, la Conception de la Bienheureuse Vierge comme 
ayant été entièrement exempte do toute tache originelle. 

On voit dans la Lettre de cet émincnl Prélat que tout le 
clergé du diocèse d'Andria pensait comme les simples lidèlcs, 
avait la même croyance que le peuple touchant cette insigne 
prérogative de la Mère de Dieu. Déjà les chanoines de la ca
thédrale étaient dans l'usage, lors de leur installation, de faire 
le vœu par lequel ils s'engageaient à défendre l'Immaculée 
Conception de la Vierge. Déjà, en vertu d'un Induit aposto
lique, le Chapitre et tout le clergé du diocèse chaulaient dans 
la Préface de la Messe : Et te in Conceptione lmmuculata; et 
ajoutaient dans les Litanies de Lorette cette invocation : Reine 
conçue mm péché, priez pour nous. 

Arrivé à la question qui le concernait, l'Evoque d'Andria 
répondit qu'il ne pouvait être indifférent sur une chose qui 
était l'objet dune attente générale. « Si je ne me levais point 
pour presser la définition dogmatique en faveur de l'Immacu
lée Conception, au sujet de laquelle toutes les difficultés ont 
disparu, de quel front oscrais-jc m'assooir au Concile des 
Saints Pères dans le Ciel (la seule espérance qui me soutient 
en celte vie)? Est-ce que je soutiendrais les regards de Dcnys 
d'Alexandrie, d'Irénée, de Cyrille de Jérusalem, d'Epiphane, 
d'ilippolylc martyr, d'IJphrcm le Syrien, d'Ambroisc, et de 
six cents autres, dont les témoignages réunis sur la Concep
tion de la Vierge tonnent comme une armée rangée? Que 
répondrais-je à Chrysostome et a Augustin, à Maxime de 
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Turin el à Théodole d'Ancyre, à Procle de Conslanlinople et 
à Fulgence? On entend encore les oracles de saint Paschase 
Ratbert et de saint Germain ; les salutations variées de Jean 
Damascène; les louanges de Pierre Damien et d'Anselme de 
Canlorhéry. Que dirai-je de Jérôme et d'Origènc, de Sédu-
lius et de Bru non; de la Liturgie de Jacques qui salue Marie 
comme intacte et Immaculée; de celle de Basile et de celle 
de saiul Marc qui répètent les mêmes éloges? Est-ce qu'elles 
Rappellent pas a grands cris une décision dogmatique, les 
fêtes instituées en Orient dès le cinquième siècle, et plus 
lard dans tout l'Occident, ces fêtes célébrées jusqu'à ce jour 
avec une dévotion toujours croissante a l'honneur de rim
maculée Conception? Certainement la pratique et l'ensei
gnement vivant de l'Eglise universelle, les sollicitations de 
presque tous les Évêques, les désirs réitérés des plus célèbres 
académiciens, réclament celte définition... Parlez donc. Très-
Saint Père... Que votre voix se fasse entendre k nos oreilles ! 
car votre voix est douce et infaillible... Qu'il se lève pour 
tout l'univers cet heureux jour où, en vertu de votre déci
sion dogmatique et ivréformable, nous saluerons Marie à ja
mais comme Immaculée, comme conçue sans la tache origi
nelle (i) ! » 

Nous avons une autre Lettre de M. Cosenza sur le même 
.sujet. L'Evèque d'Andria, étant chargé de l'administration 
du diocèse de Veglia, écrivait au Pape en 18-58, pour le prier 
et le conjurer de déclarer comme article de foi que la Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie a été Immaculée dans 
le premier instant même de sa création. Que ne doit-on pas. 
disait-il, espérer de cette définition? Oh! les filles de Jéru
salem sortiront et verront la Heine ornée d'un nouveau dia-

s \ t Agr , l'alei' Siuictisaimo... sotuA \ U X ' 1 * U H J U iiuribd* miatris' Vux uniin Jua 

•lulcis ut infaUi'iilU... Orialur quam eilibbimu orhi uuivcr.'o die» illo bealfesiraiu 

m quo po>t doguialieun decisioiR-m Marîaui saiulabimus saiiUalionc irreformabili 

Miic labc urîginali Concoptntu, Itnmacubtam* Vntum Aniirfo\ dic^oef, l » j o ; 

P m i n . île . vol II» png. 251. 

à 
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dième, dont elle a été couronnée le jour de sa Conception ; et 
elle sera pour vous qui aurez bien mérité de la Vierge, elle 
sera pour toute l'Église une source intarissable de grâces et de 
bénédictions. Elle rendra grâce pour grâce, et celle qui par 
vous sera honorée, comme Immaculée, d'un culte dicté par 
la foi, protégera votre Église et la conservera toujours Imma
culée, intacte, contre toute conspiration de la part de ses 
ehnemis. Voyez, Père saint 1 La plus douce attente met en 
mouvement les Évêques de tout l'univers, principalement les 
Evoques du pays de Naples, dont je suis le dernier. Les peu
ples voisins et les nations lointaines, les jeunes gens et les 
vierges, les vieillards et les enfants, ceux mêmes d'un âge le 
plus tendre, les Rois, qui a l'cnvi mettent les étendards sous 
la protection toute-puissante de la Vierge Immaculée, tous 
ont les veux tournés vers vous et vous tendent leurs mains 
suppliantes. Achevez donc enfin cette œuvre cent fois tentée, 
mille fois désirée, plusieurs fois commencée sans aucun ré
sultat définitif (1). 

X X X V . — ANDROS (MEU É t i É K ) . 

François ZALOXI, Evoque de ïénos et de Mycône, adminis
trateur du diocèse d'Andros : «Très-Saint Père, je puis à 
peine exprimer de quelle joie et de quelle consolation mon 
cœur surabonde, depuis «pie j 'ai reçu les lettres de Votre 
Sainteté, du â février, qui m'annoncent le projet que vous 
avez conçu relativement a la définition de l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie. Conformément aux 
internions de Votre Sainteté, j 'a i prescrit dans mon diocèse 
des prières publiques, qui ont été faites par tout le clergé et 
par le peuple avec la plus grande dévotion. 

(1) Oro ijiilur, prccor, oblc.slor Te , l'.itcr Beatissimc. ut lleatnt Mariai Virginia 

Concepti» in primo in<tautî prnrsus Immaculata per Te ut dogina iidci declaro-

tur. . . opus ccntiws tciitnlum, miliies exoptatum, plnrics cœplum, nmitjuam abso-

lutuni, Tu perfice tandem. Andrttr, dit \\ nov. 1848 : T A K E B I . etc., vol. IX 

pag. 250. 
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« De temps immémorial, la Vierge Immaculée est honorée 
et vénérée d'une manière particulière dans mon diocèse; 
chaque année on célèbre solennellement la fêle de la Concep
tion de Marie. C'est donc le grand désir de nous tous, c'est 
l'attente de nos cœurs la plus vive, que cette gloire soit enfin 
rendue a Dieu tout-puissant et a la Vierge Marie par un dé
cret émané de l'autorité du Siège Apostolique. 

« Très-Saint Père, prosternés a vos pieds, nous, tout le 
clergé et le peuple de ce diocèse, nous souhaitons ardemment 
que Votre Sainteté accomplisse et consomme le plus tôt pos
sible ce qui est l'objet de nos vœux (1). » 

X X X V I . - ANGERS (FRANCE). 

En 1849, Guillaume-Laurent-Louis AKGEBAULT, Évêque 
d'Angers, répondant a l'Encyclique du 2 février delà même 
année, faisait connaître à Sa Sainteté que la croyance du Pas 
teur et du troupeau, touchant la Conception Immaculée de la 
Bienheureuse Vierge Marie, était aussi certaine, du moins 
pour ce qui le concernait personnellement, qu'elle pouvait 
l'être, après les articles de foi proposés par un décret dogma
tique et infaillible de l'Eglise; que rien, par conséquent, ne 
paraissait s'opposer a ce qu'il fût défini par le Saint-Siège, 
comme dogme catholique, que Marie a été conçue sans péché. 
Ayant ensuite exposé quelques doutes pour et contre l'oppor. 
limité, le Prélat déclarait s'en rapporter à la prudence et à 
l'autorité du Vicaire de Jésus-Christ pour celte question 
comme pour ce qui regarde le fait de l'Immaculée Concep
tion. 

« Pleins de confiance en votre souveraine sagesse, nous at
tendons le jugement qui sera porté par celui qui a élé chargé 
de confirmer ses frères dans la foi, par cette chaire du Bien
heureux Pierre, à laquelle tout chrétien doit êlrc uni. Que s'il 
plaît à Votre Sainteté de porter un jugement solennel, et de 

I ) Tenis, itisul.i Maris . L g c i . dio 7 julii J8't9 : PAIU.UI, etc., \ol. 1, pa». 306. 

http://Paiu.ui
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définir comme dogme catholique la Bienheureuse el imma
culée Conception, le clergé et les fidèles de l'Église d'An
gers, ayant le Pasteur à leur tête, glorifieront cette grâce sur-
éminenle, ce privilège tout particulier, en vertu duquel la 
Bienheureuse Marie aura été proclamée comme ayant été 
préservée dans sa Conception de la tache du péché ori
ginel (I). » 

Quelque temps après, le même Prélat prit part à tous les 
actes du Concile provincial de Tours tenu a Hennés au mois 
de novembre 18 W. Or les Père» de ce Concile émirent le vuru 
qu'il lut défini par le Saint-Siège, comme doctrine de l'Église 
catholique, que la Vierge Marie, Mèl'c de Dieu, a été conçue 
sans aucune tache du péché cJUc nous contractons comme 
descendants d'Adam (fc2). 

X X X V I I . — ANGLtëTKKItK UXSTIUCÏ OUIEMAL). 

L'Ëvéque d'Ariopolis, in puvtibus, Vicaire Apostolique du 
district oriental d'Angleterre, écrivait à Notre Saint-Père le 
Pape en 1841) : «Plus nous avons cherché à connaître l'es
prit et la piété des fidèles de notre Vicariat, plus aussi nous 
avons été portés a désirer que la croyance presque univer
selle, londéesurla Tradition, touchant rimmaculée Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie, soit continuée par le 
Siège Apostolique cl proposée aux fidèles comme doctrine de 
PKglise. 11 est très-consolant pour nous de voir s'étendre el 
s'accroître, de jour eu jour, la pieuse et lendrc dévotion en
vers la Bienheureuse Mère de Dieu. Aussi nous croyons que, 
si le Saint-Siège juge a propos de rendre un décret en faveur 
de l'Immaculée Conception, ce décret sera reçu avec joie par 
tous ceux qui sont soumis a notre juridiction. A la vérité 
quelques-uns, en pelil nombre, encore imbus de certains 
préjugés dit Protestantisme, paraissent lents et timides; mais 
on doit attribuer leur timidité plutôt aux relations qu'ils oui 

v i , Audegavi, d i e l juini I X i y : P u ^ m . rte., wl. I. (ut-, A'iî 

(2; Voyez. A I N I M U I X I I . 
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; i ; Ev .1M. Kpi*i'op.( «lu» S ans-. I 8 W : Vw.n.u rte., vol. I , |>:is\ 4>8 

avec les hérétiques qu'il la perversité ou à une foi chance
lante (1). 

X X X V I I I . — ANGLETERRE (DISTRICT OCCIDENTAL). 

Réponse de GUILLAUME-BERNARD, Évêque in partibns, et Vi
caire Apostolique du district occidental de l'Angleterre : 

« Très-Saint Père, j 'ai demandé à tout mon clergé ce qu'il 
pensait louchant cette Encyclique. Tous les prêtres, h l'ex
ception d'un seul, qui est étranger au pays, m'ont déclaré qu'ils 
croyaient que la Bienheureuse Vierge Marie a toujours été 
Immaculée et préservée de toute tache du péché; plusieurs 
d'entre eux ajoutaient qu'ils avaient celte croyance depuis 
leur jeunesse. C'a été aussi la pieuse réponse de toutes les 
maisons des Religieux, sans en excepter les Prêtres Prêcheurs 
i Dominicain s); et tous les ecclésiastiques de ce district, un 
seul peut-être excepté, expriment le désir ardent de recevoir 
de Votre Sainteté une définition dogmatique louchant co 
pieux mystère. Voyant cela, le cœur plein de joie, j 'ai usé du 
privilège qui m'a élé accordé par un rescril spécial de Votie 
Sainteté, et, en vertu de cette concession apostolique, j 'ai dé
claré, le jour même de la fête de la Conception, que le district 
central, dont je suis chargé, était placé sous le patronage de 
la Bienheureuse Vierge Marie, conçue sans tache, qui de
vait en être la principale Patronne. La piété et la religieuse 
observance avec laquelle on a accepté ce Patronage, les sen
timents de reconnaissance qu'on a manifestés pour une si 
grande faveur, la confiance que, par suite de cet acte, la reli
gion prendrait de nouveaux accroissements parmi nous, 
prouvent abondamment la croyance du clergé ei des fidèles 
de ce district touchant le mystère de l'Immaculée Conception. 

« Quant h ce qui me regarde, depuis que, par une faveur 
apostolique, j 'a i été sacré évêque de l'Eglise, je n'ai laissé 
passer aucune occasion d'exalter et d'inculquer ce grand 
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mystère avec une dévotion particulière, le considérant comme 
approchant de très-près de la foi. Étant encore chargé du 
district occidental, j 'ai eu soin de le placer aussi sous le 
même saint patronage ; et j 'ai déposé ma demande aux pieds 
de Votre Sainteté, en la suppliant humblement de rendre une 
délinition dogmatique sur le mystère de l'Immaculée Con
ception» pour l'édification et l'exaltation de l'Église de 
Dieu (1). » 

Déjà, en 1847, le même Prélat avait exprimé le vœu dans 
une lettre a Notre Saint-Père le Pape Pic I X , que le Saint-Siège 
apostolique rendit un jugement solennel sur l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie, et qu'il définit par son auto
rité infaillible que ce privilège est contenu dans la parole de 
Dieu écrite ou transmise par la Tradition (2). 

Voyez aussi, pour ce qui regarde l'Angleterre, les articles 
SOUTH WARCK et WESTMINSTER. 

X X X I X . — ANGLONA ET TURSI (ROYAUME DE NAPLES). 

On lit dans une lettre que Janvier ACCIARDI, Evêque d'An-
glona et deTursi, écrivait a Pie I X , au sujet de l'Encyclique 
du 2 lévrier 1840: 

u Très-Saint Père, les iidèles confiés à mes soins ont une 
grande dévotion envers l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie; ils sont unanimes a reconnaître et à 
célébrer ce privilège. De la des temples et des autels sont 
dédiés a la Mère de Dieu, conçiie sans péché; les images de 
la Vierge Immaculée se voient dans l'intérieur des maisons, 
se portent dans les processions sur les places publiques, et 
sont honorées partout avec la plus grande piété. Je vous prie 
donc humblement, Très-Saint Père, de déclarer et de con-
tirmer au plus tôt, par votre autorité infaillible, cette admirable 
et singulière prérogative qui a exempté Marie du péché ori-

(1) Birminghamiïu, die 14jtuiii IK50: Put F U I . etc.. vol. I I I , |>a« 28. 

(2) Voyez T O U L O U S E . 
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ginel. Ce n'est pas que les fidèles aient le moindre doute à 
cet égard ; car tous tiennent cette vérité comme certaine, et 
détestent l'opinion contraire comme un blasphème diabo
lique; mais afin que la pieuse croyance de rimmaculée Con
ception soit fondée, non-seulement sur le sentiment général 
des fidèles et les preuves qu'en donnent les théologiens, mais 
encore sur le témoignage divin du Saint-Esprit parlant par 
votre bouche, d'où il doit résulter pour la Sainte Vierge un 
nouvel accroissement de gloire, un triomphe plus éclatant 
contre notre ancien ennemi, et une dévotion plus fervente 
dans les chrétiens. Je vous en prie donc, Très-Saint Père, je 
vous en conjure, rendez-vous aux vœux démon diocèse, aux 
vœux de tous les évêques et de tous les fidèles ; enseignez du 
haut de la Chaire de Pierre que Marie a été conçue sans 
péché ; et il arrivera, nous l'espérons, que, touchée de ce que 
nous aurons fait pour augmenter sa gloire, celte tendre Mère 
se montrera plus bienveillante encore envers nous, protégera 
l'Église militante, et daignera la délivrer des pièges de tous 
ses ennemis. Ainsi soit-îl (1). » 

X L . — ANGOULB1E (FIIAKUE). 

En 1849, René-François RÉGNIER, Évoque d'Angouléme, 
aujourd'hui Archevêque de Cambrai, écrivait au Souverain 
Pontife : a Le clergé et le peuple fidèle de ce diocèse s'accor
dent à croire que la Vierge Mère de Dieu a été conçue sans 
péché : il ne peut y avoir de difficulté à cet égard ; on ne 
pourrait ni attaquer, ni même révoquer en doute ce prixilége 
spécial de Marie, sans scandaliser grandement tous les fidèles. 
C'est pourquoi, Très-Saint Père, nous avons demandé au 

fi) Ilumillime prccor Te , Ueatissime Pater, ut quani cilius hoc admitabilo ac 
Miijfulnrp privilegium ea qua polies infalUbili auctoritalc aeseras alque confir
me*... Oro igitur alque obtestor, Bealissimc Pater, precibus meis, piecibtis hujus 
uivu! tliœcesi?, precibus omnium Episcoporum alque fidelium annuc; Bealani 
Yiiyinem sine peccati labe conccptnm ex Pelrï enl lied ru doee. Clmom* die^i 

noi». 1850 : PAR-RKI, etc., voi. I I . pas. 577. 



Saint-Siège apostolique, il y a déjà plusieurs années, et nous 
avons reçu avec bonheur la faculté d'ajouter le mot Immacu-
Ut ta au mol Conceptione de la Préface de la messe de la Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie. Par cette profession 
solennelle et publique, nous faisions connaître que nous étions 
intimemen! persuadé que, dès le premier instant de sa créa-
lion, la très-sainte âme de Marie a élé pleine de grâce, exempte 
de toute tache, et ornée de rinnocencc originelle la pins par
faite (1). 

Après avoir répété que cotait la croyance du Chapitre d e 
l'Eglise cathédrale, dos directeurs et professeurs du grand 
e l du petit séminaire, de tout le clergé du diocèse, il ajoutait : 
« Quant \\ la question de savoir s'il est opportun que ce très-
pieux sentiment, qui approche de très-près de la foi, soit 
présentement défini par le Saint-Siège, nous la laissons au 
jugement de Voire Sainteté, nous nous en rapportons a sa 
haute sagesse, aux lumières d'en haut et a l'inspiration de 
l'Esprit-Saint, qui, certainement, ne lui manqueront point. 
Cependant, pour cequi nousregardc, la disposition des esprits, 
la piété et la confiance de tous en Marie, les besoins du mo 
ment et Patiente dFun secours tout particulier de la part de 
la Sainte Vierge, les calamités de notre temps, les combats 
que la religion a h soutenir, les dangers qu'elle court, tout 
nous] fait désirer .que Votre Sainteté définisse, comme dogme 
de l'Église catholique, que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a été Immaculée en tout, etentièremenlexempte 
de toute tache du péché originel: espérant de celte définition 
de grandes consolations et de grands secours, tant pour 
nous-mêmes que pour l'Eglise universelle i'2). 

Déjà, en 184", M. ltégnicr avait prié Je Pope Grégoire X V I , 
avec cinquante autres prélats français, de définir comme 
dogme de foi l'Immaculée Conception de la glorieuse Vierge 
Mère de Dieu, ajoutant que tous applaudiraient ù ccile dé-
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finition, et s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, Petms 
fer Gregorium locuias est (1). 

X L I . — ANGRA iPoimiGAL), 

Kn 184V), M. ETIENNE de Jésus et de Marie, de l'ordre des 
frères Mineurs Observanlins, Évêque d'Angra, répondit a 
l'Encyclique du 2 février de la même année, attestant à Sa 
Sainteté que, de tous les vrais catholiques de son diocèse, 
soit ecclésiastiques, soit laïques, il n'y en avait pas un seul 
qui ne tînt a l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, el qui ne désirât de tout son cœur el de toute 
son âme que celle pieuse croyance fût définie comme dogme 
inébranlable de l'Église catholique. Exposant ses propres 
sentiments, il professait hardiment que les Saintes Ecritures, 
la Tradition, les Saints Pères et les Conciles déposent en 
faveur de cette vérité, qu'il regardait comme absolument 
certaine. Puis il ajoutait : « Que peut-on dire de plus, Très-
Saint Père? Il ne peut rien m'arriver de plus agréable, rien 
de plus doux h mon cœur, que de voir le Saint-Siège rendre 
le plus tôt possible a la Vierge Mère de Dieu l'honneur qui 
lui est dû, en la proclamant Immaculée dans sa Concep
tion (2). Aujourd'hui, rien, ce me semble, ne peut s'opposer 
a cette définition, vu que les volontés de tous, les sentiments, 
les vœux, les désirs de tous, s'accordent admirablement sur 
ce point. » 

XL1I. — ANNECY (RAVOIE |. 

M. Louis RENDU, Évêque d'Annecy, écrivait au Saint-Père, 
le 10 juillet 1849, que le clergé et les fidèles de son diocèse 
avaient la plus grande dévotion envers l'Immaculée Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie, ajoutant que cette 
pieuse croyance était généralement professée dans l'Église, 

i l ) Voyez A M U S . 

f2^ Ponla Drisarta. 23,jnlii 1849 : PMIFRI. I » I C . vol. I , pasr. 457. 
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el n'était attaquée par personne. Cependant ce digne Prélat 
n'était pas d'avis que l'Immaculée Conception fût définie 
comme article de foi ; cette décision ne lui paraissait pas 
opportune ; mais il déclarait en même temps que, quelque 
fût le décret de Sa Sainteté, il le recevrait avec confiance et 
avec joie, se rappelant que Pierre a été chargé par Jésus-
Christ de confirmer ses frères dans la foi ; et tu aliqnando 
conversas confirma fratres tnosll). 

XLIII . — ANTINOPLE (ÉVÊCHÉ IN PAHTIBUS). 

Jean-Dominique CERETTI, Evêque d'AnlinopIe, ex-Vicaire 
Apostolique d'Ava etdePégu, écrivait au Saint-Père, le 0 
lévrier 1851), qu'on ne pouvait plus douter du sentiment 
commun el universel des catholiques touchant rimmaculée 
Conception de la Très-Sainte Vierge ; que Marie, par un pri
vilège particulier de Dieu, a été préservée de toute tache du 
péché, dès le premier moment de sa Conception, comme 
elle a été préservée, toujours par privilège, du péché même 
véniel, pendant toute sa vie; que la Conception sans tache 
de la Mère de Dieu était non-seulement un sentiment très-
certain d'une certitude théologique, mais une vérité confirmée 
par la Tradition comme étant révélée de Dieu ; qu'elle pou
vait, par conséquent, être déclarée dogme de foi (2). 

XL1V. — ANTIOCIIE (POUR U;SGUCCS MELCIUTES). 

Extrait de la lettre que M. Maxime MAZLUM, Patriarche 
d'Anlioche, d'Alexandrie et de Jérusalem pour les Grecs 
Melchites, écrivait au Saint-Père, le c27 novembre 1849 : 

a En premier lieu, les évêques de mon Patriarcbat 

1) Quiilquiri vero Saïu-lîLns Vcslra, fui sator lioimiium oves et aynos conmii-
(Uvino ailjuvanlo Splritu, ilocerneiuUim jmlieavml (il crcdcwltim proposur-

ril, gaudcnli et srciirn munie ampicinus fîmiilorquc tenonimus, memoros verhi 
Domini od Pelrum : Kl lu aliquamlo coinoisus nmlinna frnlrcs tuos ., Avnecii, 

tiielB juhi 1b4*J : PAHKHI, elc., vol. I , pag. 445. 
[I) Turin, l*i(> lévrier I850 : PUIFRI , etc., vol. M I . pur. 47. —Voyez. A VA. 
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: D Alf-p, le 27 novembre 1849 : I ' I H E R I , c lr . . vol. H , pajç. 369. 

el moi, conjointement avec tout le clergé de notre nation, 
nous sommes, grâce à Dieu, très-dévols envers notre auguste 
Mère, et c'est de tout cœur que nous faisons des vœux pour 
l'accroissement des hommages et de la piété envers cette 
Mère toujours Vierge, qui est notre avocate auprès du trône 
sublime de son divin (ils Jésus-Christ, notre Sauveur et notre 
Dieu. 

« En second lieu, relativement a la décision qui doit bien
tôt émaner du suprême et sacré Tribunal Apostolique de 
Votre Béatitude, tous, sans exception, nous sommes cordia
lement disposés à recevoir le jugement que le Saint-Siège 
portera sur celte matière, en conséquence et proportion de 
notre sincère attachement et de notre union k la Sainte 
Eglise Romaine, et au chef visible de l'Église catholique, 
dans la personne auguste de Votre Sainteté. 

« Toutefois, quelques-uns des Évêques messuffragantsont 
pensé que, eu égard au nombre des hérétiques, très-consi
dérable ici, dans le Levant, il serait à propos de ne pas aug
menter, sans grande nécessité, les articles de foi, pour ne 
leur fournir aucun prétexte de déclamer, très-injustement, 
contre le Saint-Siège Apostolique. 

« Mais, je le répète, nul d'entre nous ne doute aucune
ment, ni de l'autorité, ni de la justice du Saint-Siège Apos
tolique i l ) . » 

X L V . — ANTIOCHE (DES MARONITES). 

Lettre de M . Joseph GAZENO, Patriarche d'Anlioche pour 
les Maronites, a Notre Saint-Père le Pape: « Très-Saint Père, 
nous avons lu Votre lettre avec une allégresse inexprimable, 
parce que les sentiments élevés et les saintes paroles qu'elle 
renferme se rapportent entièrement a un sujet dont rien ne 
surpasse à nos yeux le charme et la douceur. Nous nous 
sommes aussitôt empressé de nous conformer à vos ordres. 
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en prescrivant au clergé et an peuple qui nous sont confiés 
des prières publiques à faire selon l'intention indiquée par 
Votre Sainteté. Non contents de montrer, selon leur louable 
coutume, une parfaite application à élever de bon cœur leurs 
mains el leurs prières vers Dieu, pour obtenir qu'il fasse 
descendre la lumière de la grâce céleste dans l'âme de Votre 
Sainteté, et qu'il vous fasse connaître le parti a prendre dans 
cette affaire, tous nous ont pressé instamment et d'une voix 
unanime de conjurer Votre Sainteté de décerner cet honneur 
a la Très Sainte Vierge par un décret solennel. La raison en 
est que leur dévotion envers l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge, el leur désir de voir le Saint-Siège 
Apostolique rendre un jugement définitif sur cette question 
qui intéresse la gloire «le celle Vierge sans tache, loin d'être 
inférieurs, sont même, je puis le dire, supérieurs à la dévo
tion et au désir de ceux dont parle Votre Sainteté, qui oui 
adressé dans ce but leurs supplications à Votre Prédécesseur, 
ainsi qu'à Votre Sainteté. Car, depuis les temps les plus re
culés, notre Nation est dévouée au sentiment qui affirme que 
la Conception de cette très-pieuse Mère a été exempte de la 
moindre tache du péché originel. Ce fait, qui est notoire, est 
attesté par nos livres ecclésiastiques, sortis pour la plupart 
des presses de votre illustre Cité ; cette nation compte d'ail
leurs de nombreux associés a la Confrérie connue sous le 
titre de l'Immaculée Conception, el elle célèbre fidèlement la 
fête de ce mystère. 

Quant h notre désir et a notre sentiment personnel, ils 
sont en tout point conformes, Très-Saint Père, au sentiment 
et au désir de Votre Sainteté, exprimés dans l'Encyclique. 
En conséquence, et aussi pour faire droit aux instances de 
notre clergé et de notre peuple, nous adressons par celte 
lettre nos supplications à Votre Sainteté, afin que, du haut 
de cette suprême Chaire Apostolique, sur laquelle le Christ, 
notre Dieu, vous a placé comme son Vicaire, dans l'Église 
qu'il s'est acquise au prix de son propre sang, en même temps 
qu'il vous revêtait de la prérogative do l'Infaillibilité pour la 
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I . Mohl-l ib.m, le l c l uil»biv IHHi ' Puw.r.i. d i . , *ol. II . \W\ 

décision de ces sortes de questions, il vous plaise de définir 
comme doctrine de l'Église catholique que la Conception de 
la Bienheureuse Vierge a été absolument sans tache, et tout 
ii fait préservée de la souillure du péché originel ; de telle 
sorte qu'après Votre Romaine définition, on puisse dire avec 
saint Augustin que la cause est finie. Déjà il est plus clair que 
le soleil en son midi, que cet honneur est dû à la Bienheu
reuse Vierge, qui est toute belle, eu qui il ny a point de tache, 
fftii est pleine de grâce, et qui est la plus ferme espérance 
comme le plus solide appui de l'Eglise. Il ne manque à ce 
sujet qu'une définition de l'Église, dont Votre Sainteté est le 
Chef visible, pour obliger tous les fidèles a y croire de foi 
divine, suivant l'expression de Benoit XIV, Votre Prédéces
seur, d'heureuse mémoire. Et si la gloire de cette définition 
tant désirée ne nous paraissait point réservée dans les secrets 
desseins de Dieu à Votre Béatitude assistée du Saint-Esprit, 
notre surprise serait égale à celle des personnes auxquelles 
Votre Sainteté fait allusion, et qui s'étonnent de ce que 
l'Eglise et le Siège Apostolique n'ont point encore rendu so
lennellement cet hommage k la Très-Sainte Vierge. 

Voilà, Très-Saint Père, tout ce que, conformément à vos 
intentions, nous avons cru devoir vous exposer, et la prière 
que nous vous adressons. Du reste, tout jugement de Votre 
Sainteté sur ce point sera accueilli sans réserve ; parce que 
nous tenons pour certain que, quand vous parlez sur det> 
matières de ce genre, saiut Pierre, qui vit en vous, parle par 
votre bouche; Votre Sainteté étant son successeur dans cette 
Chaire Apostolique dont la foi ne peut souffrir de défection ; 
attendu que là oit est Pierre, là est l'Église, (fui ne peut faillir 
en de semblables décisions » 

X L V I . — ASTIOCHE «UKS *UIIKXSI. 

Ignace-Pierre GIAI.\E, Patriarche d'Aiilioche pour les Sy-
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riens, et administrateur de l'Eglise archiépiscopale de Jéru
salem du rit syrien, écrivait au Pape en 1849 : 

« La lettre vénérable de Votre Sainteté, en date du 2 lé
vrier de l'année courante, m'a comblé d'une grande joie, 
parce qu'elle avait un objet aussi digne de nos vœux que 
glorieux pour la Très-Sainte Vierge. Je l'ai communiquée 
sans délai à mes sufiraganls, en déterminant les prières pu
bliques pour tous les diocèses compris dans mon Patriar
cat. Ils m'ont répondu qu'il était bien juste que la Chaire 
sacrée de Votre Sainteté décidât comme article de foi que la 
Bienheureuse Vierge Marie est Immaculée et exempte de toute 
souillure quelconque, pourvu qu'il plaise a Votre Sainteté de 
le faire. L'univers catholique tout entier le désire, en même 
temps que Votre Sainteté nous dit avoir chargé quelques 
savants Cardinaux et un bon nombre de docteurs d éclairer 
cette question délicate. 

« Votre Sainteté ayant daigné me demander mon senti
ment sur ce point, je déclare que je suis parfaitement uni au 
Saint-Siège Apostolique, el que je suis prêt à recevoir comme 
dogme de foi ce que Votre Sainteté aura disposé, déterminé 
et défini au sujet de la Bienheureuse Vierge, qui a été conçue 
sans la moindre tache de péché. 

Il ne me reste qu'à continuer mes faibles prières auprès 
de la Très-Sainte Trinité, pour qu'elle éclaire Votre Sainteté 
sur une matière aussi relevée el aussi glorieuse pour la Mère 
de Dieu, qui est l'appui de l'Eglise, dont Votre Sainteté est 
le Chef visible (I) ». 

XLV1I. — A I N T l O Q n . A IAHÈIUVUK NÉIUOIO.NALK). 

Jean DE LA CHOIX GOMEZ Y PLATA, Evêque d'Anlioquia en 

Amérique, répondant à l'Encyclique du c2 février 18i9, écri
vait au Sainl-l'èro que le clergé el les fidèles de son diocèse 
avaient une grande dévotion envers rimmaculée Couceplion 

t l , Alop, ïîO dm'iiil-rc J81U : l'uuiti, e l c , \o\. I I . pn^. 403. 
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de la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu, que Marie, conçue 
sans péché, y était honorée comme patronne du pays, et que 
cette dévotion prenait de jour en jour de nouveaux accrois
sements. Il ajoutait qu'il avait prescrit des prières publiques, 
afin d'obtenir que Sa Sainteté, éclairée des lumières du Saint-
Esprit, décrétât, par un jugement solennel, que la Très-Sainte 
Mère de Dieu, la Vierge Marie, a été conçue sans la tache du 
péché originel : a Ut ab Apostolica Sede judicio solemni de-
« cernatur Sanctissimam Dei Genitricem absque peccalo ori-
« ginali fuisse conceptam (1). Nous n'avons pas d'autre vœu, 
« disait-il ; nous n'avons pas d'autre désir, car dès notre en-
« fance jusqu'à ce jour nous avons toujours vénéré l'Imma-
« culée Conception de la Vierge ». 

X L V l l I . — AïVTIVARl (ALBANIEI. 

Charles POOTEN, Evêque in partibus, administrateur de 
l'archidiocèse d'Anlivari, avait appris avec bonheur par l'En
cyclique du 2 février 1849 que Sa Sainteté avait conçu Je 
dessein de proposer, par un jugement solennel et infaillible, 
infalUbili judicio, l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie comme objet d'une foi divine pour l'Eglise uni
verselle. « 11 ne pouvait rien m'arriver de plus agréable, di
sait-il, rien de plus doux et de plus désirable que la connais
sance de ce projet... Je me réjouis donc, Très-Saint Père, 
je me réjouis d'une joie bien grande, nourrissant dès lors 
l'espérance certaine de voir bientôt le jour où cet honneur 
insigne sera décerné à notre Mère bien aimante, par laquelle 
nous arrivent tous les biens que nous recevons de Dieu. Le 
clergé el le peuple de ce diocèse, qui honorent la Sainte 
Vierge d'une dévotion particulière, se réjouiront avec moi ; 
ils se réjouiront avec tous les fidèles, de quelque pays qu'ils 
soient; et toutes les générations béniront Votre Sainteté 
d'avoir occupé la Chaire de saint Pierre dans un temps qui 

(!'; La lettre est sans date; elle est rapportée dans le Recueil des PAHLIU delf 

Episcopato cattolico, vol. I I I , pag. 308. 
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lui aura permis de faire ce qui n'a pas élé accordé à vos 
Prédécesseurs. Je prie donc très-humblement Votre Sain
teté de daigner définir au plus tôt, par un acte de votre 
autorité infaillible, que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a élé Immaculée eu tout et entièrement 
exemple de la tache du péché originel; je la supplie de 
rendre cette définition pour la gloire de Dieu Tout-Puis-
saut, pour l'honneur de cette même Vierge Marie» pour 
l'exultation de la Sainte Eglise, pour la consolation de lous 
les lidèles et la confusion des ennemis de Jésus-Christ el de 
su Très-Sainte Mère. 

« C'est aussi le désir de l'Archevêque d'Aulivari, a qui ces 
lettres de Voire Sainteté ont été adressées. JI m'écrivait lui-
même en s'exprimani ainsi : Je vous demanderai seulement 
une chose; c'est de vouloir bien m'avertir lorsque vous écri
rez a Sa Sainteté, ou de faire savoir au Saint-Père que mou 
vœu le plus ardent est de voir enfin rendre a Marie Très-
Sainte el notre Mère commune assez d'honneur pour définir 
dogmatiquement que sa Conception a été lout à fait Imma
culée et entièrement exempte de la coulpe ou de la lâche 
originelle M l » . 

\\À\. A P T (KRAMÉI. 

Eu li-VÏ, PiKitnt;v Kvèque d'Api, dont le siège a été sup
primé» a souscrit les actes du Concile d'Avignon, qui avait 
été convoqué parle Cardinal de Poix, Archevêque d'Arles. 
Or ce Concile a prescrit d'observer inviolahlement le décret 
du Concile de Bàle, qui s'est prononcé formellement et dog
matiquement en faveur de l'Immaculée Conception de la bien
heureuse Vierge Marie i2i. 

. 1 ; Subnii^ibbimc igilur oro Siiiirli(ul«iii Vcslrani,ul<|iii! uldeslot', ul... înfaf/ibih' 
i(na [lollcl iiurturilulu, mili;i itilorjfchi M I V M , «IHiniiu ili^iicliir, i-jut-ùem l!u»lis-

M M I X Viriimis Mwirc finnrcplmii Iimint nhlimi oumiim l'uis&L*. M<\V.L .tl> muni 

promus uriginali lulpîiï hhv lmniimtMii, Activa ri t 10 moii 18 ty) : I ' M I M . î le. , 

vol. 1« pag. 170. 

2 Vmrz Atri!>n> 
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L. —AQUILA (ROYAUME DE NAPLES). 

On lit dans une lettre que l'Évêque d'Aquila écrivait a 
Pic IX en 1848 : « Très-Saint Père, le vif désir que j 'ai de 
procurer selon mes forces la gloire de la Mère de Dieu, et de 
mériter son puissant patronage, tant pour moi que pour mon 
troupeau, m'a déterminé à me mettre aux pieds de Votre 
Sainteté, et h lui ouvrir les sentiments de mon cœur, qui 
sont aussi les sentiments de tout mon diocèse, en la priant 
de daigner définir, comme dogme catholique, que la Con
ception de la Vierge Marie a été très-pure et sans tache, 
même dans le premier moment de son existence. » 

Ce Prélat cite ensuite en faveur de l'Immaculée Conception 
S. Jérôme, S. Ambroise, S. Augustin, S. Epiphane et plu
sieurs autres Pères de l'Église, qui enseignent d'une manière 
plus ou moins expresse cette glorieuse prérogative de la 
Vierge Marie. 

Puis il termine sa lettre en s'exprimant en ces termes ; 
« Qu'il se fasse donc entendre du haut de la Chaire de Pierre 
que vous occupez si dignement, l'oracle tant désiré ! pro
clamez, comme dogme catholique, ce qui a été cru pieuse
ment jusqu'ici, savoir, que Marie n'a jamais été souillée par 
le péché, et que, par un privilège spécial, sa Conception a été 
très-pure, même dans le premier instant de son être i l ) . » 

y . _ AQU1NO, PONTECORVO ET SORA (KOYAUME DE 
NAPLES). 

ho 2 juillet 1849, Joseph MOKTIEM, Évoque d'Aquino, de 
Pontecorvo elde Sora, écrivait au Pape : « Très-Saint 
Père, la dévotion du clergé et du peuple fidèle confié à mes 

(I) Prorieat ergo ex Cathedra Pclri, cui lam sapienler insides, cxpclitnm ora-

culuin ; iiat publia juris domina ealliolîcuiii, ijuod adhuc pic creditum est, Mariani 

nunquain peccato fuisse coinquinalaui, et purissimum cjus Conccptnm etiam in 

primo iuslanti singulari privilcgio extitisse. Aquilse, postridie Kouas uov. 1848 : 

P A U K R I , etc., vol. I X , pag. 235. 

G 
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soins envers l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie est si grande, qu'ils désirent tous ardemment 
que personne ne puisse plus désormais douter, sans porter 
atteinte a la foi, de cette prérogative de notre Mère bien 
aimante. Et puisque Votre Sainteté daigne me demander ce 
que je pense et ce que je désire moi-même à cet égard, je 
lui réponds humblement que je crois fermement et confesse 
de bouche que la tache originelle n'a jamais atteint, même 
un instant, la Très-Sainte Mère de Dieu ; cl je ne désire rien 
tant que de voir proposer par le Siège Apostolique, comme 
article de foi, cet insigne privilège de la Mère de Dieu, si cher 
cl si doux pour tous les chrétiens. » 

Déjà, en IH4S, comme il le rappelle dans celle lettre, il 
avait prié instamment le Souverain Pontife, le juge infaillible 
des controverses, de vouloir bien, conformément au vœu 
général, définir dogmatiquement cette vérité qui, se mon
trant dans l'Écriture a travers un voile, s'est progressivement 
manifestée par la tradition et les actes de l'Eglise, au point, 
qu'a l'exception des vérités de foi, rien n'était plus certain 
que l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. C'était la 
pensée deltossuct cité par PÉvcqtie d'Aquino (1). 

L U . — 'ARCADIOPOLTS (ÉVÈCIIÉ IN PAUTIBOS). 

L'Évèquc dWrcadiopolis, Délégat Apostolique, écrivait au 
Sainl-Père le 12 juillet tK.Vi, pour le prier de définir dogma
tiquement rimmaculéc Conception de la bienheureuse Vierge 
Marie (21. 

i l ] Knixe roiavi ut per To, inerrabiicm controversùtrum judicemt luijiisniodi 
vorilas. qii;u in verbo scriplo mUiuihmla adoo in verho Iradilo ac in Iota K C C I C N Û C 

a^endi ralione oitnrloaln roporîlur, ni, lu loi vi'iïtalihns exccplis, nihil ca ecrliiis 
dojimatica dclinitinnc quo: jamdiu al> omnihtis rxpcliliir, lundrni idiipiiindo t%s«e-
nilur. llocacSicm Aquinalemhdicvceneos, c/i>2 julii: I ' M U E I I I , c l c . ,vo l . f ,pag . ÔKt. 
til vol. I X , pag. 1151». 

(2j Voyez PORT-D'ESPAONF. 
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L U I . — A R D H A G H (munis). 

Guillaume O'HIGGINS, Évêque d'Ardhagh, assistant au Con
cile plénier tenu par les Évêques d'Irlande a Thurles, en 
I85U, a souscrit avec les autres Fères de ce Concile la lettre 
par laquelle on priait instamment notre Saint Père le Pape, 
héritier de la foi et du pouvoir du Prince des Apôtres, de 
définir, par un décret dogmatique et infaillible, dogmalko el 

'infalUbili décréta, que la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu 
a été conçue sans aucune tache du péché originel (1). 

LIV. — ARÉQUIPA (AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

Joseph-Sébastien DE GOYENCK-BARUEDA, Évêque d'Aréquipa, 
écrivant au Pape Grégoire X V I , en 1843, disait a Sa Sainteté 
que la dévotion envers la Sainte Vierge était en honneur dans 
son diocèse, que son Immaculée Conception y était célébrée 
solennellement par tous les fidèles, et qu'il ne doutait point 
qu'il n'en fut de même dans toutes les Eglises de l'Amérique. 
II ajoutait : « C'est pourquoi j 'ai pensé qu'il serait très-
agréable à Dieu, tant pour sa gloire que pour l'accroissement 
de la piété envers la Vierge Marie et pour la consolation des 
pieux fidèles, que le mystère de sa Très-Pure Conception fût 
mis au nombre des articles de la foi catholique, et j 'ai désiré 
très-ardemment-qu'un oracle infaillible de la foi fût rendu à 
cette fin. Je m'adresse donc à la Chaire de saint Pierre, et, 
prosterné aux pieds de Votre Sainteté, je la prie cl supplie 
humblement de vouloir bien, si la chose est possible, se 
montrer favorable à mes vœux, qui sont, je crois, les vœux 
de l'Église universelle, et de décréter, du haut de la Chaire 
Apostolique, que tous les fidèles doivent croire d'une foi di
vine que la Très-Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu, a été 
conçue sans tache originelle (2) ». 

\ \) Voyez AIIMAGH. 

(2) Arequipie, dit 19 ?ioi\ 1843 : PMUSUI, elc , vol. IX, pnjr. 24. 



LV. — AREZZO (TOSCANE). 

Àtlilio FiASCAINT, Évoque d'Arezzo, répondant, le 14 juillet 
1840, à l'Encyclique du 2 février de la même année, faisait 
connaître à Sa Sainteté que le mystère de l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie était honoré dans 
son diocèse d'une manière toute particulière; puis il ajou
tait : «Courage, Très-Saint Père, courage donc ! s'il nous est 
permis de vous parler ainsi; que votre douce voix se fasse 
entendre et parvienne aux oreilles de toute l'Église catho
lique, qui, ayant été délivrée de tant de maux, éprouve le be
soin le plus pressant d'exprimer sa reconnaissance envers la 
Bienheureuse Vierge Marie. Parlez; ce que votis direz est 
déjà cru de tous, vénéré de tous, aimé de tous. Dites qu'elle 
a été conçue sans tache, celle tendre Mère, qui est l'objet de 
l'amour et des vœux de tous ses enfants en si grand nombre 
qui ne soupirent que pour sa gloire. Vous avez les clefs de la 
foi; ouvrez, nous vous en prions, enrichissez le trésor de la 
foi, en confirmant et consacrant par votre oracle suprême ce 
dogme qu'une tradition très-ancienne vous a transmis par 
la succession non interrompue des Pontifes de l'Église Ro
maine (l). » 

On voit que te Prélat ne doutait point de la compétence 
du Saint-Siège pour juger en dernier ressort la question de 
l'Immaculée Conception. Il reconnaît formellement que c'é
tait au Pape à définir dogmatiquement, par un acte émané 
de sa Chaire infaillible, ex infalUbili cathedra, que Marie a 
été conçue sans péché. 

L V I . — AKIANO (I1QYAUME DE S A P Î X S t . 

En 1849, François C .vrKzzim, Évêque d'Ariano, écrivant 
au Pape, à l'occasion de l'Encyclique du 2 février de la même 

(i) Arclii, «lie 14 julii 1 8 4 9 : I ' A R E I U . e l c , vol. I , pa£. 438. 
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année, assurait Sa Sainteté que, dans son diocèse, la Bien
heureuse Vierge Marie était honorée d'une vénération parti
culière, principalement sous le titre de rimmaculée Concep
tion; que tous invoquaient comme leur avocate la Mère de 
Dieu conçue sans péché. Il priait, en même temps, le Sou
verain Pontife de proclamer, par une définition dogmatique, 
que la Conception de la Sainte Vierge Marie a été Immaculée 
dès le premier moment de son existence (I) ». 

Déjà, en 1848, il avait fait la même demande, considérant 
cette définition comme bien propre a ranimer en nous la 
piété envers Pauguste Mère de Dieu, qui est aussi notre Mère 
bien aimante k nous tous (2). 

LVI I . — A R L E S (FKANCE). 

Le Cardinal ALLEMAND, Archevêque d'Arles, dont le Siège 
se trouve aujourd'hui réuni à celui d'Aix, présidait le Con
cile de Baie, lorsqu'on y définit que la doctrine qui professe 
rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie devait 
être approuvée, tenue et embrassée par tous les catholiques, 
comme étant une doctrine pieuse et conforme au culte de 
l'Eglise, a la foi catholique, a la droite raison et a l'Écriture 
sainte, avec défense pour qui que ce fût de prêcher ou d'en
seigner le contraire (5). Ce Cardinal eut plus de part que 
personne à ce décret, car, dès Tan 1455, le Concile l'avait 
prié de faire chercher dans les archives des Églises, des uni
versités et des monastères tous les écrits qui avaient été pu
bliés sur cette matière. 

Quelque temps après, un autre Archevêque d'Arles, le 
Cardinal de Foix, légat du Saint-Siège, convoqua le Concile 
d'Avignon, de Tan 1457, où il réunit quatorze Evêques des 

(1) Ariani, die 3 0 aprilis 1849 : PAREKI, etc., vol. 1, pag. 143. 

(2) Ariani, die 1 2 nov. 1848 : PARERÏ, etc., vol. I X , p.ig. 219 . 

(3) Voyez APPENDICE I I . 
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métropoles d*Arles, d'Aix et d'Avignon. Or ce Concile, pré
sidé par le même Cardinal, adopta le décret du Concile de 
Baie touchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, et 
ordonna qu'il fût inviolahlement observé, avec défense, sous 
peine d'excommunication, de soutenir le contraire en chaire 
ou dans les Ecoles (1). 

Par suite de celte définition du Concile d'Avignon, la doc
trine de l'Immaculée Conception prévalut tellement dans la 
province d'Arles, que l'exemption de Marie de tout péché 
originel fut considérée comme une vérité hors de doute, 
ainsi que l'atteste le Missel de cette métropole, imprimé en 
1538. En effet, on lit dans ce Missel l'oraison suivante pour 
la fête de la Conception : « Dieu qui, par Vlmmaculée Cou
rt ceplion de la Sainte Vierge, ave/ préparé à votre Fils une 
« demeure digue de lui, accordez-nous, nous vous en prions, 
« que, comme vous l'avez préservée de toute tache du péché, 
« en prévision de la mort de votre Fils, nous puissions aussi, 
a étant purifiés nous-mêmes, parvenir, par son intercession, 
« jusqu'à vous (2). » 

LVIII . — ARMAG1I (IRLANDE). 

M. Paul CULLO , Archevêque élu d'Armagh* Primat de 
toute l'irlaude, -écrivait au Souverain Pontife, le 24 février 
1850, le jour même de son sacre, pour le prier avec instance, 
a l'exemple de presque tous les autres Evêques de PÉglise 
catholique, de vouloir bien définir, par un décret dogmatique 
et infaillible de la Chaire suprême du Bienheureux Pierre, 
dont il est le successeur et l'héritier quant à la foi et a l'au
torité, que la Bienheureuse Vierge Marie Mère de Dieu, a été 
conçue sans aucune tache du péché originel. «Cette défini
tion, ajoulail-il, sera le sujet de la plus grande joie, tant 
pour l'Eglise de Jésus-Christ régnante dans le ciel; que pour 
l'Eglise militante; elle sera pour tout le troupeau du Fils de 

(1) Voyez. A V I G N O N . 

(2) Voyez Am.smcE V. 
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Dieu la garantie d'un nouveau secours proportionné k ses 
besoins. Car, si Marie a continué de récompenser grande
ment les moindres actes de dévotion de la part des fidèles, 
que ne doit-on pas espérer lorsqu'elle aura été couronnée 
par le Vicaire de son Fils sur la terre de ce nouveau el bril
lant diadème de gloire (1) ? » 

L'Archevêque d'Armagh et les Archevêques de Dublin, de 
Cashel et de ï u a m ; les Évêques de Raphoë, d'Ardagh, de 
Mealh, d'Ossory, de Kildare et de Leîghling, de Walerford 
et de Lismore, de DOAVU et de Conuor, de Clonfert, de 
Clogher, de Kilmore, de Ferns, d'Elphin, de Limerick, de 
Cork, de Titopolis in partibus, administrateur de Derry, de 
Cloyne et de Ross, le Procureur de l'Evêque de Kilmacduagh, 
l'Abbé cistercien du monastère de Notre-Dame deMelleario, 
el le Procureur de l'Evoque d'Achonry, étant réunis en con
cile k Thurles, le 22 août 1850, écrivirent a Notre Saint-Père 
le Pape, le priant de vouloir bien définir, par un décret 
dogmatique el infaillible de la Chaire suprême du Prince des 
Apôtres, de la foi et du pouvoir duquel il est l'héritier, que 
la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, a été conçue 
sans aucune tache originelle (2). 

On voit par cette Lettre synodale du Concile de Thurles 
que, en 1850, l'Église d'Irlande professait non-seulement 
rimmaculée Conception de la glorieuse Vierge Marie, mais 
encore l'Infaillibilité dtp-successeur de saint Pierre, Prince 
des Apôtres, du Vicaire de Jésus-Christ. 

(1) Quapropter B . T . enixe prccor, una cum aliis fera omnibus Ecclesiœ C a -

tholicsc sacris Pastoribus, ut ex suprema Bcati Pctri Cathedra, cujus successor 

cujusque dignus fulci et potes ta fis liserés existis, dojrmalico et infalUbili decreto 

deflniro digneris Beatissimam Yirginem Nariam Dei Genitricem abaque alla oriyi-

nalis peccati labe fuisse conceptam. Datum Romse 24 februarii 1850 ; PAREW, etc., 

vol. I I I , pag.25G. 

(2) Voyez APPENDICE I I . 
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L Ï X . — A R R A S ( F R A N C E ) . 

Le Cardinal de la Tour d'Auvergne, Évêque d'Arras, 
écrivit au Pape Grégoire XVI en 1845, pour le prier de dé
finir dogmatiquement la question de l'Immaculée Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie. Il représente ce glo
rieux privilège comme étant alors l'objet d'une pieuse 
croyance qui remonte aux temps apostoliques, qui a élé em
brassée avec amour par les Saints Pères, qui s'est fortifiée 
dans les Ecoles, et qui, ayant élé mise en question par quel
ques esprits, a été défendue avec zèle par les Souverains 
Pontifes, s'est développée par le culte public et les faveurs 
spirituelles du Saint-Siège, s'est gravée de plus en plus dans 
l'esprit de tous les fidèles, cl avec l'approbation de presque 
toute l'Eglise universelle. Il ajoutait que TEpiscopat fran
çais a, de tout temps, montré le plus grand zèle pour conser
ver pure et intacte, dans les Eglises des Gaules, l'ancienne 
doctrine louchant l'Immaculée Conception , qui était ensei
gnée par la célèbre université de Paris, de laquelle on ne 
pouvait recevoir le titre de docteur sans avoir prêté le ser
ment de défendre la Conception Immaculée de la Mère de 
Dieu. 

Puis, en terminant sa lettre, il émettait le vœu que la 
croyance touchant celle prérogative, généralement admise 
dans l'Eglise, lut définie par le Saint-Siège comme dogme de 
foi, afin que la lumière de celte vérité, partant du centre de 
l'uuilc catholique, se répandit dans tout l'univers, parvînt a 
la connaissance de tous, pénétrât tous les esprits et procurât 
pour toujours des serviteurs dévoués à la Vierge conçue sans 
l'ombre même du péché originel. L'Eminenl Cardinal avait 
la confiance que celle définition serait une source inépuisable 
de dons de la grâce et de la miséricorde divine pour l'Eglise 
Romaine et loule la société des chrétiens qui servent Dieu 
sous le gouvernement de cette sainte Eglise. 11 priait donc 
avec instance Sa Sainteté de vouloir bien, la chose mure-
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ment examinée» proclamer, par l'autorité de sa parole, Marie 
conçue sans péché; alors, disait-il, tous, d'une voix unanime, 
applaudiront en s'écriant : Pierre a parlé par Grégoire; Pe
trus per Gregorium locutus est ('!). 

Celle Lettre, qui fait honneur a l'Épiscopat français, a été 
écrite ou plutôt souscrite successivement, en 1845, par le Car
dinal de la Tour d'Auvergne, le Cardinal de Donald, Arche
vêque de Lyon ; le Cardinal Du-Pont, Archevêque de Bourges ; 
le Cardinal Giraud, Archevêque de Cambray: le Cardinal 
Mathieu, Archevêque de Besançon; le Cardinal Gousset, Ar
chevêque de Reims ; le Cardinal Donnet, Archevêque de Bor
deaux; par MM. De Jerphanion, Archevêque d 'AIby;DcLa 
Croix-D'Azolelte, Archevêque d'Auch; Joly, Archevêque de 
Sens; Naudo, Archevêque d'Avignon; par MM. De Saunhac-
Bclcastel, Évêque de Perpignan; Brulley De la Brunière, 
Evoque de Mende; Croizier, Evêque de Rodez; Bardou, 
Evêque de Cahors; Dévie, Évêque de Belley; Lctourneur, 
Évêque de Verdun; Menjaud, Évoque de Joppé in partihus, 
aujourd'hui Évêque de Nancy et de Toul ; Raess, Évêque de 
Strasbourg; Gros, Évoque de Saint-Diez, aujourd'hui de Ver
sailles; Dupont des Loges, Évêque de Metz; De Vesins. Évê
que d'Agen; Georges, Évêque de Périgucux; Régnier, Évê
que d'Angoulême, aujourd'hui Archevêque de Cambray; 
Guilton, Evêque de Poitiers; Soyer, Evêque de Luçon; Vil-
Iccourl, Évêque de la Rochelle; De Seguin-Des-Hons, Évê
que de Troyes ; Dufêlre, Évêque de Revers ; De Pons, Evêque 
de Moulins; Cart, Evêque de Nimes; Chatrousse,Evêque de 
Valence; Guibert, Évêque de Viviers; Thibault, Évêque de 

(1) Non fliffiLemm', Sanctissimc Pater, maxime nobis in volis CSL, ut quamferc 

Iota dispersa crédit Ecclcsin, ab Aima Scde sentenlia de Inimaculala Concep-

tione tunquam de Ode dcfmiatur... Sanctitatis Vcstrso pedihus ijrilur prostrali, 

illam cnixc dcprccamur, ut, rc sibi ]>roposila mntureque perpensa, ^lariam in 

Concepiionc Immnculatam MagL'tra voce promintict; runctîquc urio plausu una-

nimiijuo devolîono acclamabunl : Peirus per Gregorium locutus eut. PAREUI, etc., 

vol. I X , pag. 15. 

Nous forons remarquer que la date indiquée dans les PAKËRI n'est point exacte : 

nous l'a von < rrrlififr on la fixant à 1843 au lieu de 1840. 
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Montpellier; Lanneluc, Évêque d'Aire; Laurence, Évêque de 
Tarbes; Lacroix, Évêque de Bayonne; Monyer de Prilly, 
Évêque de Ghâlons; De Simony, Évêque de Soissons; Gi-
gnoux, Évoque de Beauvais; Miolan, Évêque d'Amiens, au
jourd'hui Archevêque de Toulouse ; De Tourncforl, Évêque de 
Limoges ; lterteaud, Évêque de Tulle; De Margucryc, Evêque 
de Saint-Flour; Darcimoles, Evoque du Puy, aujourd'hui Ar
chevêque d'Aix ; Féron. Evêque de Glermont; Du-Trousset-
D'Héricourl, Evêque d'Autun ; De Chamont, Évêque de Saint-
Claude; Parisis, Evêque deLangrcs; De Brulliard, Evêque de 
Crenoble; Hivet. Évêque de Dijon. 

En 184î>, le Cardinal de la Tour D'Auvergne, soumit à 
une commission de cinq Théologiens la question de l'Imma
culée Conception de la Très-Sainte Vierge, afin de pouvoir, 
avec plus de sûreté, adresser a Sa Sainteté l'opinion certaine 
du diocèse, du clergé cl de l'Evoque. Celte commission ayant 
fait son travail, l'Evêque d'Arras l'approuva et l'envoya à 
Notre Saint-Père le Pape (1). Or, le travail de la Commission 
comprenait le projet de Lettre suivant, que le Cardinal 
adressa lui-même a Sa Sainteté- En voici quelques extraits: 

« Très-Saint Père, invité nous-même, par la Lettre de 
Votre Sainteté, a vous rendre compte de notre propre senti
ment el de nos .voeux a cet égard, ainsi que de ceux de notre 
clergé et des iidèles confiés a noire sollicitude, nous nous 
empressons de vous adresser a te sujet le rapport le plus 
satisfaisant. Aussitôt que fut reçue la lettre du 2 février der
nier, nous nous sommes entouré d'un certain nombre d'Ec
clésiastiques, que nous avons choisis dans notre Chapitre, 
fît ensemble nous avons reconnu que la pieuse croyance en 
rimmaculée Conception, aujourd'hui générale dans notre 

( l ) Lettre du 12 nui 1849 : PARKM, etc., vol. I , pag. 182. — Ce projet de 

Lettre a été mliiïé* \K\V la Commission, qui se composait de MM. Railly, Vie. G r n . ; 

Wïdlon-Capello, Vie. Cou. ; Liuvin, Directeur du Séminaire; Proyarl, Cliauoinc: 

et Planque, Chanoine. Le travail intéressant du cette Commission est rapporté 

dans le V I P volume des PAUMU, etc., pag. 139. 
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diocèse, y avait auparavant de profondes et anciennes ra
cines; que déjà, au commencement du seizième siècle; elle 
était la seule doctrine reçue, el qu'un ancien Missel, k l'usage 
de l'insigne Cathédrale d'Arras, imprimé eh cette ville, en 
1517, avait une messe de la Conception, dont la collecte était 
littéralement celle de 'l'office approuvé par Sixte IV (1). 

« Le diocèse d'Arras fut confirmé depuis dans cette doc
trine par la résolution solennelle prise par l'Université de 
Douai, relevant alors dudit diocèse, en 1062. Celte célèbre 
Université, k l'instar de celle de Paris, prit alors la détermi
nation de défendre et d'enseigner publiquement la doctrine 
de l'Immaculée Conception, et cela dans une cérémonie très-
solennelle, a laquelle assistaient toutes les facultés, les cha
noines de Saint-Pierre et de Sainl-Amé, les différents Ordres 
Religieux, les magistrats et les autorités de la ville, les col
lèges du Roi, de Saint-Vaast, d'Anchin et de Marchienne; cé
rémonie où, après une procession dans la ville, se fit l'inaugu
ration d'une superbe statue en marbre ; et a l'Offertoire de la 
Messe qui la suivit, le Recteur prononça, au nom de ses col
lègues, le vœu dont il a été parlé plus haut, et déposa sur 
l'autel un cierge comme témoignage public de l'engagement 
pris par tout le corps savant dont il était le chef.., 

« Quant à notre sentiment personnel, Très-Saint Père, 
sur cette grande question, nous vous l'exprimons avec d'au
tant plus de confiance, que nous ne nous sommes déterminé 
a nous prononcer qu'après en avoir fait une nouvelle élude 
approfondie et très-sérieuse. Mais quand, après un examen 

(I) Voici cette Oraison : «Dieu, qui par V Immaculée Conception de la Vierge 

avez préparé à votre Fils une demeure digne de lui, accordez-nous, nous 

vous en prions, que, comme vous l'avez préservée de toute tache du péché en pré

vision «le la mort de votre Fils, nous puissions, étant purifiés nous-mêmes, par

venir par son intercession jusqu'à vous. » Le Biéviuire à l'usage du Diocèse d'Ar

ras, réimprimé en 1854, par l'ordre de l'Kvêquc, contient pour le même office 

cette nulrcÛraison qui n'exprime pas moins clairement l'immaculée Conception : 

«Dieu, qui, pour l'honneur de Nolrc-Scigncur Jésus-Christ, avez préservé sa 

Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, de toute tache du péché, nous vous prions de 

nous purifier par votre grâce, nous qui célébrons sa très-pvre Conception. 
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irès-approfondi des documents fournis par la Tradition, l 'É
criture et la Liturgie, nous avons vu combien étaient puis
santes et nombreuses les preuves qui établissent cette doc
trine, combien s'expliquaient aisément les difficultés qu'on 
avait soulevées pour la combattre, difficultés dont la plupart 
ne reposaient que sur des équivoques et une intelligence trop 
peu raisonnéc de quelques expressions des Saints Pères, nous 
avons reconnu alors que la doctrine de rimmaculée Concep
tion était la seule vraie, la seule solidement établie, la seule à 
l'épreuve de toute contradiction. 

« Nous ne nous étonnons donc pas, Très-Saint Père, qu'à 
l'heure qu'il est, la croyance a rimmaculée Conception soit 
universelle, que les successeurs mêmes de ceux qui l'avaient 
combattue, la partagent aujourd'hui avec une dévotion en
tière... Depuis le vénérable successeur de Pierre jusqu'au 
plus humble iidèle, en passant par tous les degrés de la hié
rarchie ecclésiastique, il y a concert parfait, une harmonie 
telle, sur cette question, que l'on ne trouve plus dans l'Eglise 
une seule voix discordante. Ne semble-t-il pas, Très-Saint 
Père, que l'heure de la Providence a sonné et que la terre 
doit proclamer hautement le plus grand, le plus magnifique 
privilège qui pût être accordé à Marie, celui d'avoir été Im
maculée jusque dans sa Conception? Notre opinion sur cette 
question, Très-Saint Père, témoigne assez hautement de 
notre désir cl du vœu ardent que nous faisons de voir votre 
auguste initiative couronnée de plein succès (1). » 

LX. — ASCOLI ( É T A T S PONTIFICAI'X). 

L'Evêque d'Ascoli, Grégoire ZELLI, était représenté à la 
réunion de plusieurs Evêques assemblés à Loreitc, en 1850, 
par le chanoine Hodilossî, qui souscrivit la lettre que ces 
Prélats adressèrent au Souverain Pontife, louchant la ques
tion de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge 

(1) Àrrw5, 2H avril 1849 : P A M R I , etc., vol. V I I , nag. 180. 
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Marie. Or, on exprimait dans cette Lettre le désir qu'il plût 
à Sa Sainteté de décréter, comme doctrine catholique de la 
sainte Église, que la Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie a été entièrement exempte de toute tache du péché 
originel (i). 

L X I . — ASCOL1 ET C I R H I N O L A (HOYATJME DE NAPLES). 

En 1845, l'Évoque d'Ascoli et de Cirignola, écrivant au 
Pape Grégoire X V I au sujet de l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Mère de Dieu, mettait en avant le désir 
ardent des Évêques et des peuples, et priait instamment Sa 
Sainteté de confirmer, par une définition de foi, le privilège 
surnaturel qui exempte la Conception de Marie de toute tache 
originelle. Il ajoutait que cette définition ne pourrait tourner 
qu'à la gloire de la Mère de Dieu el au bien de l'Église univer
selle \ 2 ) . 

L X I I . — ASSISE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Louis LANDI-VICTOIU, Évoque d'Assise, répondant à l'Ency
clique du 2 février 1849, s'exprimait ainsi : « Je pense que 
la Très-Sainte Mère de Dieu, toujours Vierge, a été exempte de 
toute tache originelle dans sa Conception passive, comme l'on 
dit dans l'École, ou, ce qui revient au même, je suis persuadé 
que son âme a été créée dans la grâce sanctifiante. Ce qui 
m'affermit dans cette croyance, c'est le suffrage public de 
tous les catholiques, qui manifestent par leurs actes et leur 
piété le sentiment qu'ils ont dans le fond de leur âme; savoir, 
que rien n'a été créé de Dieu de plus chaste que cette Vierge, 
rien de plus pur, de plus saint, de plus éloigné de toute souil
lure et de toute tache du péché, et qu'elle n'a jamais rien eu 
de commun, ni avec l'enfer, ni avec Satan qui en est le chef, 

( I , VoyCZ I.OUKTTE. 

(2) Ne.inoli, pr idicNou. uov. 1 S 4 > : PABKW, Ole., vol. i X , pag. 2 3 . 
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ni par conséquent avec ce qui offense Dieu et mérite la dam

nation (1). » 

Puis, après avoir indiqué sommairement les preuves de 
ce privilège, qui distingue Marie des autres enfants d'Adam, 
ef avoir rendu témoignage de la piété du clergé et du peuple 
lidèle de son diocèse envers l'Immaculée Conception de la 
>ière de Dieu, il finissait en disant qu'il désirait ardemment 
que Sa Sainteté se rendit aux prières de son troupeau et aux 
vœux de toutle peuple chrétien, afin que, en vertu d'un décret 
dogmatique, tous crussent d'une foi divihc ce qui avait été 
jusqu'alors l'objet de leur pieuse croyance. 

L'Evoque d'Assise était du nombre des Prélats qui, étant 
réunis à Spolèlc, sur la lin de Pan 1810, renouvelèrent la 
demande qu'ils avaient faite individuellement quelque 
temps auparavant, en priant humblement Sa Sainteté de dé
créter rimmaculée Conception de la Mère de Jésus-Christ, 
et de la proclamer, tant pour la plus grande gloire de Dieu 
et de la Vierge Marie, que pour l'utilité et la joie.de l'Église 
militante (2). 

L X I I T . — A S T I (PIÉMOKT). 

Philippe Auïino, Evoque d'Asti, h Pic IX : ' « Très-Saint 
Père, à peine votre voix s'ost-clle fait entendre parmi nous; 
a peine eut-on connaissance du projet de Votre Sainteté lou
chant l'Immaculée Conception, que le clergé et le peuple de 
mon diocèse ont désiré plus ardemment que jamais, (pic 
vous, qui êtes le Grand Pontife, siégeant sur la Chaire de 
Pierre comme maître delà foi qui ne peut défaillir, décrétiez 
enlin par un jugement solennel ce que tous croient si pieu
sement cl professent depuis des siècles ; savoir, que la Très-
Sainte Mère de Dieu, qui est aussi notre mère bien ai
mante à nous Tous, a été conçue sans la tache originelle. 

i l ) Assisi, iliu 10 sept. IS'59: PAIIEW e l c . vol. I L pap. H\T>. 

(•2) Voyez FKIHIO. 

http://joie.de


C'est le vœu commun de mon diocèse, comme l'at
testent manifestement les lettres que m'ont écrites tous 
les curés, le Chapitre de mon église cathédrale et celui 
de l'insigne collégiale de Saint-Second d'Asti, après avoir 
achevé le Triduo solennel que j'avais ordonné.... 

« Tandis que je reçois très-volontiers avec les Évêques de 
la Province, le nouvel Office propre de l'Immaculée Concep
tion, qui est approuvé par Votre Sainteté, je vous renouvelle 
humblement ma demande, Très-Saint Père, vous priant très-
instamment, Vous, qui êtes le gardien et le juge de la foi, de 
vouloir bien, par un acte de l'autorité infaillible que vous 
avez reçue de Dieu, définir comme doctrine de l'Église ca
tholique l'Immaculée Conception delà Bienheureuse Vierge 
Marie ; Vous, qui ouvrez le ciel, et qui, éclairé de la lumière 
d'en haut, connaissez les conseils secrets et les mystères de 
Pieu; Vous, qui conversez familièrement avec Jésus-Christ, 
dont vous êtes le représentant ; Vous, à qui, ni la chair ni le 
sang, mais Pieu lui-môme, révèle la vérité, révélez-nous 
enfin le privilège qui a été accordé à la Vierge, lorsque, d'a
près l'ordre des trois personnes delà Sainte Trinité, au pre
mier instant même de la Conception de Marie, la nature, 
comme le dit saint Jean Damascène, n'osa pas prévenir l'effet 
de la grâce, mais attendit que la grâce eût produit son fruit. » 

Ce pieux Évêque terminait sa lettre, en faisant lui-même 
ce vœu de saint Alphonse de Liguori : « Je suis prêt à donner, 
ô Marie 1 et je jure de donner même ma vie, s'il le faut, pour 
défendre le grand et unique privilège de votre Immaculée 
Conception (1).» 

Déjà, en 1848, il avait adresséla même demande au Pape. 
« Prosterné aux pieds de Votre Sainteté, je vous prie hum
blement et avec instance de faire enfin briller le jour, où, 

(1) Humillimc et cnixc îlerum rogo et instanlissinic cfflngilo, ut infalUbili 

quîi divinitus polies aucloril'ilc, 0 Fideî Custos et Judux, Iumiaculataui BcatfiC 

Marin Virginis Conrcptimicm voluti Cnlholicoc Ecclcsirc doclrinam ex Cathedra 

dciinias... E palatio Episcopali Camerani prope A*lam, (lie 2 8 januarii 1850. 

P A I I E U T , etc., vol IV, pap. 2 W I 
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comme Maître et Juge de la foi, vous définirez solennelle
ment, par l'autorité infaillible dont vous êtes dépositaire, 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, et 
décréterez qu'elle doit, comme dogme catholique, être crue 
d'une Toi divine cl célébrée dans tout l'Univers. Où est Pierre, 
là est l'Église ; où est Grégoire, )h est Pierre (I). » 

L X I V . — ASTORGA (E*FAGKK). 

En 1714, JosKi'ii, Evêque d'Astorga, demandait avec instance 
au Pape Clément X I , de définir quelaïrès-Saintc Vierge Marie 
acte entièrement exempte du péché originel. S'appuyant sur 
la croyance générale du peuple chrétien, sur le vœu des 
lidèles, sur les désirs du clergé tant séculier que régulier, sur 
les constitutions des Souverains Pontifes, il implorait la clé
mence du Pape, en faveur de l'innocence originelle de celle 
qui est la Mère de Dieu, désirant d'un désir ardent que le 
mystère de la très-pure Conception de Marie fui mis au nom
bre des dogmes cl articles de foi par une définition du Siège 
Apostolique (2). 

C'était aussi le vœu du Chapitre de l'Eglise cathédrale d'As
torga, comme on le voit par la lettre qu'il adressait au Pape 
en 1714. Le mystère de la très-pure el Immaculée Concep
tion de la Très-Sainte Vierge Marie, Notre Dame, est-il dit 
dans cette lettre, est si profondément enraciné dans le cœur 
de tous les lidèles, principalement des Espagnols, que presque 
tous, sans distinction de sexe, sont imqnimcs a désirer et à 
demander qu'il soit déclaré par le Sainl-Siégc comme ap
partenant a la foi. C'est pourquoi nous prions très-humble-
ment Votre Sainteté de vouloir bien se montrer favorable à 
leur demande, (aut pour la consolation de tant de lidèles que 
pour la plus grande solennité de ce mystère: ce qui, nous 

[1) À S I I P , ilio iS j.uuiani I S i i : l'Aitriti, e l c , vol. I X , pajf. V J . — Aslic, die 

SU juiiii 1S48: VXWM, etc., vol. I X , png. 122. 

(2) Afclorico*, «tic l i i i i iuii 1714: I ' A I I K W , e l c , vol. V I I I , p.i». ÔOO. 
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n'en douions pas, sera très-agréable à Dieu, a la Vierge Marie, 
Mère de Dieu, et à toute la Cour Céleste(1). 

L X V . — A U C H (FIUNCK). 

Nicolas - Augustin DE LA CP.OIX D'AZOLCTTE, Archevêque 
d'Auch, sollicita el obtint, en 1845, un Induit Apostolique 
qui lui permettait d'ajouter le mot Immacnlata au mot Cou-
ceptione de la Préface de la MessedelaConception, et d'insérer 
dans les Litanies de Notre-Dame de Lorette la pieuse invoca
tion : Reine conçue sans péché, priez-pour nous. 

En 1819, répondant a l'Encyclique du 2 février de la même 
année, il exprime d'abord toute la joie qu'il avait éprouvée, 
lui, le clergé et le peuple fidèle de son diocèse, en apprenant 
par cette môme Encyclique que le Saint-Père pensait à dé
finir la vérité de rimmaculéc Conception, si profondément 
gravée dans les esprits, et a la mettre au nombre des autres 
dogmes de la foi. Puis, après avoir déclaré qu'il a toujours 
élé persuadé de ce privilège tout particulier de la Bienheu
reuse Vierge Marie, il terminait ainsi sa lettre : « Nous donc, 
« Très-Saint Père, nous désirons ardemment, avec tout le 
« clergé et les autres fidèles de notre diocèse, que Votre 
« Sainteté veuille bien définir au plus tôt que la Conception de 
« la Bienheureuse Vierge Marie a été Immaculée en tout et 
« entièrement exempte de toute tache du péché originel (2). » 

Plusieurs années auparavant, M. de La Croix avait prié le 
l*ape Grégoire X V I , en même temps que cinquante autres 
Prélats français, de définir comme dogme de foi rimmaculéc 
Conception delà Vierge Mère de Dieu (5). 

Enfin, l'Archevêque d'Auch, l'Êvêquc d'Aire cl révoque de 

l, De Asloriccnsis Ecclesiaï Gupitulu, die 15 lebruiuii 1 7 J : L'AUGKI. etc., 

»»1. V I I I , pap. 5 « . 

(2; A use., die 15 maii 1811): PAIIUU, etc , vol. I , pi;;. '198. 

lo) Voyez ABU* s. 
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Tarbes, s'étant réunis en 1855, pour s'occuper des besoins 
de leurs diocèses, écrivirent k Notre Saint Père le Pape pour 
le presser de répondre enfin h la longue attente des fidèles 
par une décision solennelle de l'Immaculée Conception de la 
Glorieuse Vierge Marie : « Qu'on entende donc, disaient-ils, 
qu'on entende cette voix qui, du haut de la Chaire infaillible 
de Pierre, proclame comme dogme de foi la Conception Im
maculée de la Très-Sainte Vierge. De l'Orient î* l'Occident, 
les peuples chrétiensimplorcntpicuscmcnt celle définition... 
Que bientôt, à l'applaudissement du ciel et de la terre, il 
nous soit permis a tous de célébrer cet heureux jour, où la 
Vierge conçue sans péché accomplira d'une manière plus 
parfaite encore les anciennes promesses, en brisant de son 
pied sans tache la tête du serpent infernal ! Tel est, Très-
Saint Père, le vœu le plus intime de notre cœur. Que le Sei
gneur nous laisse aller en paix, si nos yeux voient le jour 
après lequel nous soupirons, si nos oreilles entendent PÉglise 
Militante crier, comme autrefois le peuple de Déthulic, ayant 
a sa tête le grand prêtre Joacim : Tu esla gloire de Jérusalem, 
tu es la joie d'Israël, tu es l'honneur de notre peuple il) ! » 

Nous ajouterons : Le cardinal d'Isoard, archevêque d'Auch, 
lit réimprimer, en 1838, le Rituel de son diocèse, d'après 
lequel les curés doivent annoncer, au prône, la fête de la 
Conception de la manière suivante : « Le 8 du présent mois 
(de décembre), se célébrera la fête de la Conception de la 
Très Sainte Vierge. Nous devons cil ce jour admirer la grâce 
spéciale que Dieu a faite à Marie, en la préservant de la tache 
du péché originel; il était en effet de l'honneur du Fils de 
Dieu que la Mère dont il devait naître fut plus sainte qu'au
cune des créatures el qu'elle n'eût point de part à leur cor
ruption (2). » 

• \\ Aiiriinlur tamlnn ex infalliliili IVIri Callicdnuillium de Aliiirc Virgiiiis lui-

niiuuliUo ComTplu lidei défini lin, quani ab orln suiis ai! occasiim |iiis»iiui Chris

tian! implorant |>o|)iili. Aturi, die 2 net 1fC>T : Ruinir, e l c , \o\ I X , app. I . 

IMg. 29.—(2) Rituel « l'usage du Diocèse d'Auch, etc., Audi] WX 
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Cetle formule est extraite du Rituel rédigé par Jean-
François de Chaslillard-de-Montillet, Archevêque d'Auch, sui
vant le plan dressé par les Évêques de sa province, réunis en 
1744. Ainsi, ce Rituel ayant été publié pour toute la pro
vince, la susdite formule est devenue une profession de foi 
publique de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie pour 
les Eglises d'Auch, de Dax, de Lcctourc, Commiugcs, Con-
scrans, Aire, Lescard, lîazas, Tarbos, Oléron el Rayonne. 

LXVI. — AUCKLAND (OCÉAKIE). 

Extrait d'une lettre de Jean-Baptiste POMFALLIER, Evêque, 
administrateur apostolique du diocèse d'Auckland : « Très-
Saint Père, durant mon séjour a Paris, h la fin de mars, j 'ai 
reçu de Son Exc. Mgr le Nonce Apostolique, une Lettre En
cyclique de Votre Sainteté, au sujet de l'Immaculée Concep
tion de la Très-Sainte Vierge, a décider comme un point 
dogmatique de la foi de l'Église. Or, en votre lettre, Très-
Saint Père, vous demandez aux Evoques de la Catholicité, 
qu'ils vous expriment leur jugement sur ce point. C'est avec 
joie que j'accomplis un devoir d'obéissance envers votre Pa
ternité, de piété el d'amour envers la Mère spirituelle de 
notre salut, en vous répondant que je crois louable cl utile 
de rendre explicite la foi du clergé cl des fidèles sur l'article 
de l'Immaculée Conception de Marie. Je souscris volontiers 
à cetle croyance fondée sur la Tradition, insinuée dans la 
Sainte Écriture, aussi bien que sur la constante piété de l 'É
glise. De longtemps j 'ai cru celle vérité, et dès le commen
cement de ma mission de rOcéatiic occidentale, je la mis 
tout entière sous la protection de Marie et sous le vocable 
de rimmaculéc Conception (4). 

(1) Lu lultro tic M . Pompnllicr a été écrite en français. On l'a r.ippovlée d.iiis 

les P A B E F I . etc., vol. 1, pag, 4(38. 



L X Y 1 1 . - A U T U N ( F « A W C E ) . 

Nous trouvons le nom de Bénigne-Urbain-Jean-Marie nu 
TnorssET-D'JJÉnicocftT, Evêque d'Aulnn. parmi ceux des cin-
quaulc et un Évoques français, qui, en 1845, émettaient le 
vœu que Sa Sainteté déiinît comme étant de foi rimmaculéc 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie; ajoutant, que 
tous applaudiraient à celte définition en s'écriaql : Pierre a 
parlé par Grégoire, Peints per Gretjorïum loadns est (1/. 

Son successeur, Frédéric de Margucryc, dans une lettre 
écrite au Souverain Pontife, Ici) octobre 1854, s'exprimait 
ainsi: « Depuis des siècles, la Mère de Dieu, conçue sans 
péché, est dans ces contrées l'objet d'un culte solennel; la 
Tradition qui enseigne que la Bienheureuse Vierge a élé pré
servée du péché originel est fort ancienne dans les Églises 
d'Aulun, de Chàlonsot de 3làcoli (2) aujourd'hui réunies en 
une seule, cl ce sera le sujet d'une grande joie pour les mi
nistres de Jésus-Christ comme pour les fidèles de ce diocèse, 
si Votre Sainteté, chargée de donner les enseignements delà 
irrité aux brebis du troupeau du Seigneur, juge h propos de 
délinir par un jugement solennel que la Glorieuse Mère de 
Dieu a élé conçue sans tache (o). » 

Ce Prélat avait fait une instruction pastorale sur le même 
sujet, à l'occasion de la publication de la Lettre Encyclique, 
il l'adressa au Sainl-Pcrc comme l'expression de ses senti
ments (4). » 

L X V i l l . — A VA f-.r VECd (m** OIUKATALKS). 

Le 21 septembre IW5U, Jean BALMA, Évêque de Plolémaïde 
in partibns, Vicaire Apostolique d'Avacl dcPégu, écrivait au 

(i) \\>yc* A I Î K A * . — ( 2 ) Vi»\(v, M A H ' . V . 

(S) J'Mii» 1 , «tic tlm-L I K J t : ['A!;M;I, H I - , vol. X , ii|t|i. I I . \mgt 

(i) VOVCZ Î I A I > J , - l , ' W Ï Î K . 



— 101 — 

Pape que tous les missionnaires de son district désiraient 
ardemment, comme il le désirait lui-même, que ce qu'ils 
croyaient du fond du cœur, fût décrété par un jugement so
lennel, savoir, que la Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie a été Immaculée en tout, et entièrement exempte de 
toute tache du péché originel ; et que, bien certainement, les 
fidèles de ce Vicariat apprendraient avec joie la définition de 
Sa Sainteté déclarant, comme doctrine de l'Eglise catholique, 
que Marie a été conçue sans pérhé (1). 

IJXIX. — A V E L L I N O (ROYAUME TE NAPLES). 

Joseph-Maria MAK/SCALCO, Evêque d'Avellino, répondant h 
l'Encyclique du 2 février 1849, disait a Sa Sainteté qu'il 
avait appris avec bonheur qu'EIle eût conçu le dessein de 
définir que la Bienheureuse Vierge n'a contracté aucune tache 
originelle dans sa Conception. Il rappela, dans sa lettre, qu'en 
vertu d'un Tndult apostolique, il avait fait ajouter le mot 
Immaculata au mot Conceptione de la Préface de sa messe, 
et l'invocation Sainte Marie, conçue sans péché, aux Litanies 
de Lorette. Puis, après avoir indiqué sommairement les 
preuves ou les titres delà croyance générale de l'Église ton-
chant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, il rendit 
compte des sentiments du clergé et des fidèles de son dio

cèse, attestant que tous, animés du même esprit, confessaien', 
d'une voix unanime, que la Vierge a été conçue sans tache, 
cl attendaient que celte croyance fût définie par le jugement 
fie l'Eglise. « Que nous reslc-t-il donc à faire, ajoutait-il, si 
ce n'est de prier avec instance Votre Sainteté de ne pas re
tarder davantage, de ne pas différer plus longtemps d 'ac
complir les vœux des fidèles? Votre Eglise vous le demande, 
Très-Saint Père, et l'auguste Reine du ciel attend que vous 
lui décerniez vous-même cet honneur et ce triomphe ». 

(1) D.il. Maulmnin, <lio 21 sept, nnn 1850 : PwtRKi. p i c , vol. TU. p v . 329 .— 

Vnypz AjmxoH.i:. 

(2) Aholiini. clip 2." aprili* 1840 : Pwrr.i, oie , vol. I . pair. 128. 
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Cette lettre est du 23 avril 1849 ; en 1848, le même Prélat 
écrivait au Pape : « Il nous importe beaucoup, Très-Saint 
Père, que la Mère bien aimante de Jésus-Christ, qui est aussi 
notre Mère, reçoive cette nouvelle gloire pour toujours, cl 
que le privilège qui la dislingue des autres enfants d'Adam, 
c'est-à-dire, sa Conception Immaculée dès le premier instant 
de sa vie, soîl reconnu comme incontestable. Veuillez donc, 
Très-Saint Père, définir solennellement celle vérité, qui est si 
douce aux oreilles chrétiennes, et la proposer a tous comme 
un dogme a croire d'une foi divine, je vous le demande avec 
instance. Toutes les fois qu'il s'agit d'une question qui ap
partient a la foi, je dirai avec Innocent l f r , votre prédéces
seur : Il est constant que tous nos frères et nos coévêques ne 
doivent en référer quà Pierre, cest-ii-dire à Vauteur de leur 
nom et de leur dignité. Il arrivera ainsi, que tous.étant sou
mis aux ordres du Bienheureux Pape de la ville de Rome, qui, 
comme le dit saint Pierre Chrysologuc, offre lui-même la vérité 
de la foi à ceux qui la cherchent, s'écrieront d'une voix una
nime : Homo a parlé; la cause est finie : Causa finit a est, 
rescripta Romse venerunt. Ce sera votre gloire, Très-Saint 
Père; ce sera l'acte le plus heureux parmi tous ceux qui vous 
élèvent jusqu'aux nues. Votre nom et votre mémoire vivront 
et s'associeront a la gloire de la Bienheureuse Vierge Marie; 
et, ce qui est bien plus précieux encore, en la mettant en 
lumière au-dessus de toutes les créatures, vous aurez la vie 
éternelle; et en partageant votre foi, nous partagerons aussi 
votre bonheur, nous et tous les fidèles. (1) » 

(1) Eio ergo, Sanctissiinc Pnlnr, ut ox CiUlicilr;! luinc duleîssimam chrietianis 

anribus veritatem definias, et vclutî fidei dogma crodendum omnibus proponns 

enixis prccilins oro obtcslorqnc. Quolics cnini Iidci ratio vciiLilnlur, diram cunt 

Innoccnlio 1 pnedcccssorc tno : Onmcs i'ralrcs et co-opïscopos noslros non nisi 

ad Pelruin, id est sui nominia et honoris auclorcm referre dclierc conslat.Tla 

iict, ut onmcs liis (jupt a IVato Papa (addam ému petro Clirysolo^n) ttomnnrc C i -

vilalis srripla sunL itlunlirnlnr allfndoutps, ipse enim prcnslat qu:urcnlilms fuk'i 

vcrilalcm, nno orc conclamcnt : dausu (iiiitn est; Noscriptn ïiomic vi'iicrunt. 

AbeUinitdte 4 «or. 1S4S : P A R E I I I , f i e , vol. I X , pa*r. 17J. 



L X X . — À V E R S A (ROYAUME DE NAPIES). 

L'Evêque Antoine DE LUCA et le clergé d'Aversa écrivaient 
au Pape, en 1848 : « Depuis longtemps l'Église d'Aversa est 
dans la pieuse et louable croyance que la Mère de Dieu tou
jours vierge a été, par le bienfait d'une grâce particulière, 
entièrement préservée de la tache du péché originel. Aussi, 
en célébrant solennellement la fête de son Immaculée Con
ception, elle ne se propose pas seulement d'honorer la dignité 
de sa personne choisie de toute éternité et conçue dans le 
temps pour être la Mère du Fils unique du Père, mais bien la 
sanctification de son âme dans le premier instant où elle a 
été créée de Dieu et unie à son corps mortel. Pour graver 
plus profondément celte croyance dans l'esprit des fidèles el 
ranimer la piété envers la Mère de Dieu, Xavier Durini, mon 
très-digne Prédécesseur, a demandé et obtenu un Induit de 
Grégoire X V I , dont la mémoire est en bénédiction, qui lui 
permettait d'insérer dans la Préface de la Messe ces paroles : 
Et te in hmnacidata Conceptions Beat&Mari&semperVirginis. 
Ce n'est pas seulement la doctrine de l'Église d'Aversa, mais 
on peut dire aujourd'hui, ce nous semble, que c'est la doc
trine de l'Eglise universelle, le sentiment de presque lont le 
monde chrétien. Il ne reste donc qu'une chose à désirer : 
c'est que l'Église Romaine, la mère et la maîtresse de toutes 
les autres Églises, la nourrice dépositaire de la foi, motte 
cette doctrine, par un jugement définitif, au nombre des 
vérités, que l'on croit de cœur pour la justice, et qu'on con
fesse de bouche pour le salut. Comme donc la Divine Provi
dence vous a élevé, contre votre attente, au faîte suprême 
de toutes choses, à une dignité qui vous rapproche du ciel, 
afin qu'étant assis sur la Chaire de Pierre, qui est la base 
inébranlable de la vraie foi, vous nourrissiez les agneaux et 
les brebis de Y aliment de la vérité, nous vous prions et sup
plions, par tout ce que vous avez de plus cher, de vouloir 
bien au plus tôt prendre en main et de presser celle cause 
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qui est la cause de notre Mère, de notre Reine, notre espé
rance. Vous sentez assurément tout ce qu'il en doit revenir 
d'honneur et de gloire à la Vierge Marie, et de consolation 
pour l'Église en ces temps de calamités. Entrez donc, Père 
saint, dans cette voie glorieuse, et, soutenu par le mouve
ment de l'amour ardent dont vous êtes animé envers Marie, 
suivez l'œuvre que vous aurez commencée pour nous; nous 
demanderons avec instance a Jésus-Christ, qui est lui même 
le Pasteur des brebis et le Prince des Pasteurs, de répandre 
sur Vous son Esprit, qui enseigne toute vérité, afin qu'éclairé 
des lumières de la sagesse el de la science, cl qu'aidé du don 
de conseil, vous acheviez heureusement cette chose. Alors, 
nos vœux étant accomplis, nous rendrons k Dieu Irès-bon et 
très-grand de solennelles actions de grâces, cl, avec toute 
Passurance que donne la foi, nous dirons à Marie dans nos 
hymnes et qos cantiques : Vous êtes toute belle, ô Marie! vous 
êtes toute belle, et il n'y a point de tache en vous (1). » 

L X X Ï . — AVFC.NON (FHAKCB). 

Le chapitre de l'Église métropolitaine d'Avignon, le grand 
et les petits séminaires, les curés et autres prêtres du dio
cèse, sans exception, tenaient de tout leur cœur au privilège 
de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Mère 
de Dieu ; ils la défendaient et prêchaient aux fidèles même 
avant la définition dogmatique renduo par notre Saint Père 
le Pape le 8 décembre \HM. Ils désiraient, ainsi que le peu
ple, cette définition pour la gloire de la Très-Sainte Vicrg<\ 
en qui ils ont mis toute lotir confiance. 

Mnrie-Joscpb-Malluas DKDELAY, Archevêque d'Avignon, 
rendit lui-même compte au Pape de la croyance et de la 

(1) Cwn ergoriiiina Provîdcntia pnvlerTuam expeelalinnomad siiprcmuni rerani 

omnium fastipiiim, cœloque proximam di»ui(alcm sis nret lus, ut super Cathedra 

Polri. qnœ reetff fttfoi havi* e*t immobilh gpdens, a^nos pl hoves pa.er.uo vprîlalis 

cnulrias, ppr quod Tilii carius psi. Te nranius el obserraniiis, ut causam lmncv qua? 

Matris nostnp, Il opina1 nnslru», ^ pei iinstnc, uliqne causa est, quamprimum su.— 

cipias cl pp i l rn r les . . I i w . v . dit ''• nor 18 tf* : pAi in ' i , Wr . vol. I X , p;i«r. 17fi 
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piété, tant du clergé que des simples fidèles, par une lettre 
du 2 9 mai 1 8 4 9 , exprimant en même temps ses propres sen
timents. « Quant a nous, disait-il, qui avons toujours eu une 
dévotion particulière pour la Mère de Dieu, nous qui la vé
nérons comme notre Mère, notre tutrice cl notre patronne, 
nous qui lui avons confié nos plus chers intérêts, nous ne 
désirons rien plus ardemment que de voir le pieux sentiment 
de Timmaculée Conception de Marie sanctionné par un ju
gement solennel du Siège Apostolique et proposé a tous 
les chrétiens pour être cru comme dogme de l'Église ca
tholique. (1) » 

La même année, le Concile Provincial d'Avignon, présidé 
par le Métropolitain, renouvela cette demande, en priant Sa 
Sainteté de vouloir bien définir, comme doctrine de l'Eglise 
universelle, que la Conception de la Bienheureuse Marie a 
été sans tache et entièrement exempte du péché origi
nel (2). 

En 1 8 4 3 , M. NAUDO, prédécesseur de M. Dehelay, avait 
souscrit avec cinquante autres Prélats français la lettre par 
laquelle on émettait le vœu que le sentiment qui profes
sait l'Immaculée Conception de l'Auguste Mère de Pieu fut 
défini comme dogme de foi, ajoutant que tous applaudiraient 
à cetle définition, en s'écriant : Pierre a parlé par Grégoire: 
Petrus per Gregorium locutus est (o). 

Longtemps auparavant, le Concile d'Avignon, de l'an 1457, 
qui avait été convoqué par le Cardinal de Foix et le Cardinal 
Alain de Coélivi. vulgairement appelé le cardinal d'Avignon, 
tous deux légats du Saint-Siège, ordonna qu'on suivît invio-
lablement le décret du Concile de Baie, touchant la Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie, sous peine d'excom
munication à encourir par le fait, ipso facto, par celui qui 
aurail la témérité d'avancer quelque chose de contraire dans 

(1) Avrnioiip, 20 maii '849 : I'AREUI, etc., vol. T, pair'. 2S9 

(2) Voyez Ai'pRNnnr HT. — Xoyoz Aniu.v 
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ses prédications (1). Or le Concile de Bâle s'est prononcé for
mellement et dogmatiquement, dans sa XXXVP Session, en 
faveur de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge, 
Mère de Dieu (2). 

On remarque parmi les Pères du Concile «l'Avignon Pierre, 
Evoque d'Api; Michel, Evêque de Carpenlras; l'Evêque de 
Cavaillon; Ponce, Évêque de Vaison; Jean, Evêque d'Orange. 
Ces cinq Sièges se trouvent aujourd'hui réunis a celui d'A
vignon. 

Enfin, le Catéchisme imprimé, en 1774, par Vordre du 
dernier Concile provincial d'Avignon, pour être seul enseigne 
dans les diocèses de la Province, qui étaient alors les diocèses 
d'Avignon, de Carpenlras, de Cavaillon cl de Vaison, en
seigne, au chapitre De /'IMMACULÉK CONCEPTION de la Très-
Sainte Vierge, que la Sainte Vierge fut conçue sans le péché 
originel* étant prédestinée pour être lu Mère de Dieu. 

LXX1I .— AVILA (ESRAGINE). 

Emmanuel LOPEZ-SANTISLERVN, Évêque d'Avila, écrivait au 
Souverain Pontife, en réponse à l'Encyclique du 2 février 
1840, qu'après avoir sondé les sentiments du peuple chré
tien, de tout le clergé du diocèse, il avait reconnu, à n'en 
pouvoir douter, que tous désiraient cl demandaient que Sa 
Sainteté, assise sur la Chaire de Pierre, mît fin aux doutes 
qui pourraient exister encore dans quelques esprits, en dé
crétant cl en déclarant que la Bienheureuse Vierge Marie a 
été préservée dans sa Conception de toute tache du péché 
originel- « Pour ce qui me regarde, ajoutait ce Prélat, je me 
suis engagé par serment, dès mon enfance, à croire el a dé
fendre rimmaculée Conception de la Mère de Dieu ; el j'ai re
nouvelé cette obligation sept ou huit fois, si je ne me (rompe, 
tant a l'occasion des grades académiques que j'ai reçus, que 

[i) Voye* APPENDICE IIF. 

12) Voyez APPENDICE I I I , 
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dans d'autres occasions. Celte croyance est généralement 
reçue dans notre Espagne (1). » 

En 1714, le Siège épiscopal vacant, le chapitre de l'Église 
d'Avila écrivit au Pape Clément X I , pour solliciter du Saint-
Siège la définition dogmatique de l'Immaculée Conception de 
la Glorieuse Vierge Marie. Il demandait avec instance qu'on 
décrétât, comme mystère de la foi, que cette Vierge Très-
Sainte, choisie et préparée de toute éternité par l'Esprit 
Saint pour être la digne Mère du Fils de Dieu, a été conçue 
pleine de grâce, sans la tache du péché originel, dès le pre
mier instant de son existence (2). 

LXXIIL — AVR ANCHES (FRANGE). 

L'Eglise d'Avranches, dont le Siège épiscopal a élé sup
primé en 1801, croyait à l'Immaculée Conception, non-seu
lement au dix-huitième, mais au dix-septième siècle, et dans 
les siècles précédents. Nous avons une preuve authentique de 
cette croyance dans le Bréviaire publié par le savant Huet, 
Evêque d'Avranches, de 1CS9 a 1099. Ce Bréviaire contient 
l'oraison suivante : « Dieu qui, par Y Immaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie, avez préparé h votre Fils 
une demeure digne de lui, accordez-nous, nous vous en 
prions, que, comme vous l'avez préservée de toute tache du 
péché, en prévision de la mort de votre Fils, nous puissions 
aussi, étant purifiés nous-mêmes, parvenir par son interces
sion jusqu'à vous (o). » 

(J) Abula?, dîc 7 julii 1840 : P A I U Ï W , etc., vol. I , pag. 401. 

(2) Abulœ, clic 15 februnrii 1714 : P A U E R T , d e , vol. V I I I , pap;. 542. 

(3) Deus, qui per Immaculatam Ueatac Virginis ConccpLioncm Dîgnnm Filio tuo 

lubitauiliim prteparasli, qnrosunius ut, sicut ex morte ejusdem Filii lui prrcvisa, 

cam ahonini lahc prtescrvnsli, ita nos quoque mundos, cjus intercessionc, ad le 

porvenire concédas. 
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LXXIV. — BABYLONE (CIIALDÉE). 

En 18-"i0. Joseph AÏJDO, Patriarche de Babylone pour la na
tion ehaldécnne, écrivait à S. E. le Cardinal Fransoni, Préfet 
de la Propagande : 

« Quant h notre sentiment, à celui de nos frères les métro
politains, des moines et des prêtres, et de tous les (idoles de 
notre nation ehaldécnne, relativement h la Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie dans le sein de sainte Anne, sa 
mère, nous répondons qu'il ne s'écarte en aucune manière 
de la croyance et du sculimcnl de tous les catholiques de ces 
régions et de tous les pays, qui tiennent et affirment, sans ja
mais se démentir, que la Conception de la Très-Pure Vierge 
dans le sein de sa mère est exemple de toute tache du péché 
originel et de la souillure qui affecte le genre humain. C'est 
là noire doctrine à tous, et nous y tenons fermement: dabord 
parce qu'il n'était point du tout convenable, ni, en définitive, 
digne du Dieu Tout-Puissant, très-pur et l'ami des cœurs 
purs, qu'il choisît pour mère h son Fils unique une femme 
qui eut été, pendant un temps, souillée par le péché cl placée 
sous l'empire du démon, tandis que rien ne contre-balançait 
la raison qu'il avait de la garder el préserver d'une semblable 
tache. II est donc impossible qu'il ne l'en ail point gardée et 
préservée. 

« En second lieu, parce que nous n'avons jamais entendu 
dire., ni lu dans les livres que nous possédons, qu'aucun des 
Pores et Docteurs de l'antiquité, ou morne parmi nos con
temporains, ail attaqué ce sentiment; mais que, au con
traire, nous avons appris et nous savons, nous avons reconnu 
el constatons que, dans notre nation, tons les individus, ab
solument, supérieurs el inférieurs, savants et ignorants, s'ac
cordent unanimement et sans exception sur ce point. Que si 
les anciens n'ont pas traité cetle question en particulier, 
c'est qu'ils n'en ont pas eu l'occasion, et qu'elle n'a pas élé 
soulevée de leur temps; mais on voit clairement par leurs 
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hymnes el leurs louanges en l'honneur de la Vierge sans 
tache, comme tout homme intelligent et ami de la vérité 
peut s'en convaincre, qu'ils n'ont pas pensé autrement que 
nous» relativement à la Conception Immaculée de la Vierge. 
Quelques-uns, d'ailleurs, confirment cette assertion dans di
vers passages de leurs écrits par des paroles hien formelles. 
C'est ainsi que saint Ephrem de Syrie a dit que Marie est 
pure de tache, exempte de souillure, Ix l'abri de toute at
teinte de péché. George Dard, un des docteurs chaldéens, 
en parle beaucoup plus clairement encore en quelques en
droits de ses chants et de ses hymnes composés en l'honucur 
de la Vierge, car il dit : Qui a pu jamais bien comprendre, 
raconter et discourir, a propos de cette Vierge intacte et Im
maculée, Sainte et sanctifiée, qui a été revêtue de la sainteté, 
mémo dès sa Conception, el destinée dès le sein de sa mère 
à devenir l'arche, l'autel, le temple, le palais, le trône du 
Dieu vivant des siècles? Et un peu plus loin ? Ce fruit qu'Eve 
n'a point vu, mais qu'elle a trouvé en elle gardé el scellé. 
Puis encore dans ce même chant : Le vautour ne l'a pas 
aperçue; il ne Ta pas étreinte dans ses serres; l'esprit rô
deur ne Ta point rencontrée. Dans un autre, sur la Concep
tion de la Vierge, il a dit également : Anne a porté dans sou 
bcin la Vierge sainte el sanctifiée. Et ailleurs, entin, il la 
compare en ces termes a la toison de Gédéon : Marie n'a 
point été imprégnée par le péché; seule elle a été sauvée du 
déluge du péché, étant restée intacte, comme autrefois la 
toison de Gédéon. Nous avons beaucoup d'autres documents, 
soit parmi nous, soit chez les inlidèles de ces contrées. Nous 
les omettons pour n'être pas trop long. Nous n'en citerons 
qu'un témoignage du docteur musulman Kuaï. qui a dit : 
Dans loul le genre humain, il ny a pas une créature qui n'ait 
été blessée par le démon, il l'exception de Marie el de son Fils. 
Les Pères et les Docteurs occidentaux nous fournissent aussi 
des autorités extrêmement nombreuses el parfaitementclaires, 
qui démontrent jusqu'à l'évidence el prouvent suffisamment 
celte doctrine, parce qu'elles boni tirées de la source des di-
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vines Ecritures, sur lesquelles elles s'appuient comme sur 
un ferme et inébranlable fondement. Il n'est pas nécessaire 
de les citer : Votre Éminence en possède un recueil plus con
sidérable que le noire, el elles sont connues à Rome mieux 
qu'ici. Concluons donc qu'il y a dans l'Eglise de Dieu une 
voix universelle qui répèle sans cesse que la Conception de 
lu Vierge a été exemple du poche d'Adam et préservée de toute 
souillure. Un fait propre à le constater plus hautement et 
qui est un argument très-puissant, c'est qu'il existe, non un 
petit, mais un grand nombre de serviteurs de Marie, qui, 
partout et de différentes manières, vénèrent son Immaculée 
Conception, de même qu'il y a parmi nous beaucoup d'asso
ciés a la Confrérie de celle Immaculée Conception, cl que 
ceux qui demandent a être inscrits sur ses registres sont 
beaucoup plus nombreux encore. Aussi avons-nous résolu 
d'approuver cette année ladite Confrérie parmi notre nation 
ehaldécnne, et d'y solenniscr la fête de l'Immaculée Con
ception, dont nous avons, depuis plusieurs siècles, dans 
notre rit, une commémoraison spéciale, el pour laquelle 
nous avons recueilli, il y a cinq ans, un oflicc conforme a 
ce rit, bien que les circonstances en aient jusqu'ici retardé 
l'impression. Nous désirons donc, nous et toute notre na
tion, que celte croyance soit confirmée par le Chef de toute 
l'Église, notre Très-Saint Père le Tape Pie IX, pour la plus 
grande gloire de Dieu, pour l'honneur de la Bienheureuse et 
Immaculée Vierge Marie, et pour le bien de l'Eglise (1). » 

L X X V . - BADAJOZ (KSI-AGM:). 

Fivnvois-Xavior IIOIHUGUKZ OWWCGON s'exprimait ainsi dans 
la iettre qu'il écrivait au Pape en -IcSiîl : « Très-Saint Père, 
en arrivant à la seconde partie de voire Encyclique, je suis 
confus, je suis troublé, en pensant que Voracle de la foi. 
établi par Jésus-Christ notre.Rédempteur, comme la pierre 

T j MdbMil. lu l O j u i l I c l I b o O : I ' A M I I I etc. . vnl. I I I \M6 17" 
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très-ferme sur laquelle devait être construite son Eglise ; 
pierre inébranlable contre laquellle se briseront les flots sou
levés par l'enfer, dont les portes ne prévaudront jamais 
contre elle, que celui qui est chargé de conlirmer ses frères 
dans la foi a daigné me demander mon sentiment, a moi 
qui suis le dernier des Évoques ! J e vous l'avoue ingénument, 
Très-Saint Père, le trouble et la crainte étoufferaient ma 
voix, ma langue s'attacherait à mon palais, je ne pourrais 
proférer aucune parole, si la sainte obéissance ne m'en faisait 
un devoir. Ce sera donc d'après les ordres de Votre Sain
teté, qui me déterminent et me soutiennent, que je vous 
ouvrirai avec joie le fond de mon âme, et que je vous dirai 
avec coufiance : Père Saint, suivez en toute sécurité le désir 
qui vous est venu du ciel ; c'est l'esprit des Evoques de l 'É
glise catholique; c'est le vœu profondément gravé dans le 
cœur des fidèles; c'est la voix, le cri de tous : que la pieuse 
croyance, depuis si longtemps moralement certaine, profes
sant que la Très-Sainte Vierge Marie a été Immaculée dès le 
premier instant de son animation, soit enfin vénérée comme 
dogme de l'Église (1). » 

L'Évoque de Badajoz rappelle que le Pape Clément XIII a 
déclaré Marie conçue sans péché Patronne des Espagnes, des 
Indes et des îles soumises au royaume. Puis il continue : 
« Appuyé sur ces fondements et sur d'autres preuves expo
sées fort au long dans ma Lettre Pastorale, je ne puis que 
dire qu'il est enfin venu le temps de définir et de promulguer 
comme dogme de la foi catholique l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie : tel est mon sentiment, Très-Saint Père, 
tel est mon désir; c'est aussi le vœu ardent de tous mes 
irès-chers enfants en Jésus-Christ. Dieu veuille que son Église 
jouisse enfin de cette sainte consolation ! Fasse le ciel que 
celte bien aimée Épouse de Jésus-Christ voie, au plus tôt, 
celle prérogative de Marie signée de l'anneau du pêcheur ! 

1 1 ) Llsto vciicKiurimu dopmi piu suntenlia jamdiu moral il cr rerla, Saiiulusuiiuiu 

M.iri.'im Itmjiiiculahiin fuisse a primo inslanli aniniulionb SUIE. pQci-s-AugmUc. 

k<tfendis mau, an», 1 8 ) 0 . PAUEM, etc., vol. I , pag. 241. 



Ce seing, la Bienheureuse Vierge l'attend peul-èlre elle-
même, pour traiter avec nous dans sa miséricorde, el prier 
son Fils de délivrer Votre Sainteté des amertumes de l'exil, 
l'Eglise de la servitude où l'ont réduite ses ennemis, l'Eu
rope el l'univers entier du déluge de maux qui débordent de 
toute pari. » 

Déjà, plus d'un siècle auparavant, en 1714. François, 
Evoque de celle ville, écrivait au Pape Clément XI : « Très-
Saint Père, mù par un sentiment de la vive el affectueuse 
dévotion que je professe envers Notre-Dame, la très glo
rieuse Vierge Marie, More «le Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
cl envers sa très-pure Conception: me prosternant humble
ment à vos pieds, je vous prie de tout mon cœur de déclarer, 
comme article de loi, par un oracle infaillible de Votre Sain
teté, ce mystère si admirable cl si suhlinic de la très-pure 
Conception de Notre-Dame; ce qui plaira à Dieu, ce qui sera 
honorable pour la Vierge Mère de Dieu, glorieux pour Votre 
Sainteté et très-agréable au monde chrétien (1). 

Celaient aussi les sentiments du chapitre de l'Eglise ca
thédrale. Par sa lettre du ï) mars 1714, il conjurait le Vicaire 
de Jésus-Christ de satisfaire les vœux des Eglises d'Espagne, 
en définissant cl en déclarant dogme de foi le mystère admi
rable et sublime de la Conception très pure de Notre-Dame, la 
Vierge Marie, Mère de Dieu (îii. 

L X M Ï . — BAGiXOllEA (ÉTATS-I'ONTIHCAIX). 

Félix C A M i M u i i i i i , E\éque de Bagnoréa, répondit en ces 
termes aux différentes questions de l'Encyclique du 2 lévrier 
1840 : <' Je puis affirmer el assurer que la dévotion envers 

i l ) Tolo o>r<lt! o1i<(Ti'i> ni line tant m1uiir:ibile cl cloulmii niyslcriiirii jmris-

siiiuo f.oiit't'j'hoiiw Domiiiio Noslr.r. iib infalUbili Sanclilalis Vcbltw Oruculo pro 

île Itriti dcdïirclur. Sio kar ciri'ni-: Pacenst, tlte 10 mttriii 171 i : l\\Ktiu t etc.. 

vol. M I L païï.nOi. 
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le privilège de la Yierge Marie a été de temps immémorial 
el est encore aujourd'hui en pleine vigueur dans mon diocèse. 
C'est pourquoi, depuis plusieurs années, on a obtenu du Siège 
Apostolique la faculté d'ajouter l'invocation Reine conçue 
sans péché aux Litanies de Lorette, el le mol Immaculaia au 
mot Conceptione, dans la Préface de la Messe. Et, l'année 
dernière, du consentement et h la demande du clergé, on a 
demandé l'autorisation de réciter le nouvel office de l'Imma
culée Conception de la Yierge. Quant au désir du peuple et 
du clergé, touchant la définition de cette vérité, je dirai que le 
peuple la regarde comme définie ; et le clergé désire ardem
ment qu'on la définisse, en décrétant rimmaculéc Concep
tion de la Bienheureuse Yierge. 

« Pour ce qui me regarde, après avoir pesé les raisons que 
les hommes les plus sages allèguent pour cl contre, je suis 
arrivé à cette conclusion ; savoir, qu'ilexiste, dès les premiers 
siècles de l'Église, une tradition non inlerrompue des Saints 
Pères en faveur de la Sainteté la plus parfaite de la Bienheu
reuse Yierge Marie et de son exemption de toute tache du 
péché. 

« Aussi, comme je suis persuadé que la révélation divine 
de cette vérité, savoir, de l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Yierge, est constatée par la Tradition ininterrompue 
des Pères (sans parler de la preuve très-forte tirée du consen
tement de l'Église universelle), je pense qu'on peut arriver 
à une définition. Bien plus, je prie instamment Votre Sain
teté de vouloir bien décréter l'Immaculée Conception, tant 
pour la gloire de la Vierge Marie el l'honneur de son Fils 
Noire-Seigneur Jésus-Christ, que pour la satisfaction de l 'É
glise catholique (1). » 

L'évèque de Bagnoréa est un des Prélats qui, étant réunis 
tiSpoleto, écrivirent au Saint-Père, le 21 novembre 1849, 
pour le prier de définir par un décret solennel l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu (2). 

( i ) B a l n c o r e g i i , d ie G sep. 1840 : TAIIEUI, e tc . , v o l . I l , pag. 1 5 7 . 

12) Voyez S K M I M . 
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LXXV1L — BAIilA ou SAN-SALVADOR (BUÉSIL). 

Nous avons uuc lettre de l'Archevêque deBahia on San-
Salvador au Souverain Pontife, sous la date du 10 octobre 
1849, Après quelques considérations sur la croyance générale 
de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, 
après avoir rappelé que, depuis les derniers jusqu'aux pre
miers rangs de la société, tous s'accordent, comme par un 
secret instinct, a vénérer celte insigne prérogative de la Bière 
de Dieu ; que les princes de la terre ont mis leurs royaumes 
et leurs empires sous la protection de Marie conçue sans 
péché; qu'ils ont rivalisé de zèle pour étendre cl développer 
la splendeur de son culte, et ont demandé avec les plus vives 
instances au Siège Apostolique de définir celle Conception 
privilégiée comme dogme de la foi chrétienne, Romuald-An-
toinc ni-: SEXAS ajoutait : 

« Pour ce qui regarde l'empire brésilien, Très-Saint Père, 
non-seulement il ne s'est point écarté du sentiment général 
touchant la dévotion envers la Vierge conçue sans tache, 
mais il la conserve fidèlement intacte comme un héritage 
<pie les enfants tiennent de leurs pères; el il se fait gloire 
d'honorer religieusement la Très-Sainte Vierge Marie sous 
le lilrcmèmcde rimmaculéc Conception, comme sa Patroune 
et sa Tutrice, conformément a ce qui a été réglée, en 
par le très-pieux roi Jean IV, dans les assemblées générales 
du royaume du Portugal, auquel le Brésil était alors soumis : 
règlement qui a reçu la sanction du Siège Apostolique. 
Quelle sainte vénération dans tout le diocèse, surtout dans 
la ville de San-Salvador, pour l'ineffable mystère de la Con
ception de la Vierge ! Quelle joie pour tous les fidèles, a l'ap
proche du huitième jour de décembre! Cette fêle est célébrée 
d'une manière splendide dans la plupart des Eglises ; el le 
plus grand nombre des fidèles se présentent a la sainte table 
avec une grande édification. Il y a très-peu de maisons où 
l'on ne trouve quelque image peiule de la Très-Sainte Vierge 
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sous l'invocation de Marie conçue sans péché ; et dans pres
que toutes on répète journellement ses louanges, ou Ton ré
cite l'office de l'Immaculée Conception. D'après cela, Votre 
Sainteté comprendra, mieux que je ne pourrais l'exprimer 
par paroles, combien nous avons été consolés en recevant 
Votre Encyclique, qui nous a laissé entrevoir le jour où les 
espérances de tous seront enfin comblées. Alors nous nous 
livrerons aux transports de joie el d'allégresse, comme au
trefois les fidèles d'Ephèse, lorsqu'ils apprirent l'éclatant 
triomphe de la Mère de Dieu contre l'impie iNcstorius. Dans 
ces réjouissances on verra se distinguer le Chapitre métropo
litain et les supérieurs des congrégations religieuses, aux
quels nous avons demandé leur sentiment ; d'accord avec les 
autres membres du clergé et le peuple fidèle, ils unissent 
leurs ardents désirs et leurs supplications aux vœux de leur 
Ires-indigne Pasteur. 

« Il ne nous reste donc à désirer qu'une chose ; c'est que 
Rome -parle, et la cause sera finie. En attendant, nous pro
fessons solennellement que nous n'avons pas d'autres senti
ments que ceux que vous avez exprimés si dignement dans 
Vos Lettres Apostoliques. Car nous tenons pour certain que 
la Puissance divine a orné de ses plus riches dons cetle heu
reuse créature choisie pour devenir la Mère de Jésus-Chribl ; 
que ce n'était pas assez qu'elle fût sanctifiée dans le sein de 
sa mère; privilège qui lui eut été commun avec Jérémic et 
Jean-Baptiste, et qui, dans la dislance infinie qui se trouve 
entre la Mère de Dieu et ses serviteurs les plus intimes, n'au
rait point répondu a la grandeur et a la sublimité des desseins 
que Dieu avait sur elle. Mais le Tout-Puissant a voulu, par une 
exception unique, la préserver de toute tache du péché ori
ginel ; de sorte que le funeste venin du serpent ne pût 
souiller même un instant cette âme très-pure, qui est, selon 
l'expression d'un ancien Docteur, comme l'alliée de toute la 
Trinité (1). » 

(1) Unutn ijrilur supcrcsl, ut Huma lo.|uatur, ut causa tinita cril, Soteropoli 

Bahiensit die M) oct. 18-iS : P A I L C R Ï , etc., vol. I I . pag. 197. 
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LXXVI1I . — BALE (SUISSE). 

Ànloinc SALZMANK, Évoque de Bàle, résidant k Soleurc, ré
pondit à l'Encyclique du 2 février 1849, en disant qu'il s'en 
rapportait au Siège Apostolique sur la question de savoir s'il 
convenait ou ne convenait pas de définir comme dogme de 
l'Église l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. Il ajou
tait que, si on décidait quelque chose sur ce point, il rece
vrait cette décision avec soumission et avec la plus grande 
vénération (1). 

On sait que le Concile de Bàle, sur lequel nous aurons l'oc
casion de revenir, a défini, autant qu'il était en lui, que la 
doctrine de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie devait 
être approuvée et embrassée par tous les catholiques, comme 
étant conforme au culte et a la croyance de l'Eglise, à l'Écri
ture sainte cl à la droite raison (2). 

LXX1X. — BALTIMORE (ÉTATS-UWS). 

En 1841), le Concile de Baltimore répondit en ces termes 
à l'Encyclique du 2 février de la même année : « Tous les 
Pères du Concile ont été d'avis de répondre à Sa Sainteté 
que le clergé el le peuple lidèle des États-Unis de l'Amérique 
septentrionale sont animés de la plus grande dévotion envers 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Ils 
ont été pareillement d'avis de faire connaître au Souverain 
Pontife qu'il leur serait agréable qu'il définîl comme doctrine 
de l'Église catholique, si, dans sa haute sagesse, il le jugeait à 
propos, que la Conception de la Vierge Marie a été Immacu
lée cl entièrement exempte de toute tache du péché ori
ginel (5). M 

De plus, les Pères de ce Concile, au nombre de vingt-cinq, 
dont deux Archevêques el vingt-trois Évêques, adressèrent 

(1) Solodoii, die 1 5 aprilis 1849 : I'ARKM, e l c . , vol. 1, uag. 109. 

(2) Voyci Apncwicb 111. — (5) Voyc^ AITISMUCE 111. 
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au clergé et aux fidèles de leurs diocèses une Lettre synodale 
dans laquelle nous lisons ce qui suit touchant l'Immaculée 
Conception : « Les sollicitations répétées des Évêques des 
diverses parties de l'Église auprès du Saint-Siège ont engagé 
Sa Sainteté a demander k ses collègues leurs conseils par 
rapport au point de doctrine, que la Mère de Notre Sauveur 
a été préservée, par une grâce divine, de toute souillure du 
péché originel ; cela a été considéré jusqu'ici comme une 
pieuse croyance qui tirait sa force et sa sanction de la solen
nité de l'Immaculée Conception, célébrée depuis plusieurs 
siècles dans toute l'Église. Dans l'Orient celte fête fut obser
vée dès le cinquième siècle, sous le titre de la Conception de 
sainte Anne, la mère de la Sainte Vierge. 

On ne sait pas si elle a été introduite en Occident avant le 
neuvième siècle. Partout, dans toute l'étendue de l'Église, 
dès les temps les plus anciens, Marie a été appelée Sainte et 
Immaculée, comme il ressort des livres liturgiques et des écrits 
des Pères. Saint Éphrem, de Syrie, dans le quatrième siècle, 
proclamait que sa pureté, sa sainteté est bien plus grande 
que celle des plus sublimes esprits entourant le trône de Dieu, 
puisque c'est son tout spécial privilège d'être la Mère du 
Verbe incarné. Elle est, dit-il, une Vierge Immaculée, sans 
tache, sans corruption, chaste el libre de toute souillure et de 
toute flétrissure de péché, VÉpouse de Dieu, la Vierge mère de 
Dieu, intacte, sainte, plus sainte que les Séraphins, et incom
parablement plus glorieuse que toutes les armées célestes. Quoi
que l'attention de l'Église, dans les âges primitifs, fût spécia
lement fixée sur le mystère de l'Incarnation, et que son 
autorité fût principalement employée contre les hérésies qui 
l'attaquaient directement, cependant l'honneur de la Vierge-
Mère fut revendiqué par elle toutes les fois qu'il fut mis en 
question. Quand Nestorius essaya de diviser le Christ, attri
buant à sa nature humaine une personnalité distincte, le 
grand Concile d'Éphèse, en proscrivant cetle nouveauté, pro
clama Marie Mère de Dieu, conformément à la constante doc
trine de toute l'antiquité. Sa virginil&perpétuelle fut déclarée 
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(1) Voyez Y Ami ih \a MiV/frm, loin. C X U ï , pap. 48 

dans la suite, quand des novateurs osèrent la nier. Son exemp
tion de tout péché actuel fut établie par le saint Concile de 
Trente, dans une définition de foi ; cl la même autorité vé
nérable la désigna comme Immaculée dans une déclaration 
adjointe aux canons touchant le péché originel. 11 arriva, 
par rapport à ce point de doctrine, comme sur plusieurs 
autres, que, dans le progrès des temps, des doutes s'élevèrent 
sur la Tradition et la foi de I Église. Les disputes qui naqui
rent h ce sujet furent tolérées par elle, avec la même consi
dération el la même patience que le conflit de sentiments, par 
rapport à la nécessité des observances légales, avait été souf
fert dans le premier Concile de Jérusalem, jusqu'à ce que la 
voix de Pierre terminal la discussion. L'Église s'abstint d'un 
jugement décisif tant, «pic l'excitation subsista, se contentant 
que les parties protestassent de leur soumission sans réserve 
h l'autorité, et remet tant à examiner mûrement toute preuve 
et toute difficulté, et a les peser au poids du sanctuaire. 
Mais, en laissant aux Théologiens le droit d'investigation 
privée, les Pontifes eurent soin de maintenir l'usage de cé
lébrer la fête, et défendirent, sous des peines graves, toute 
expression publique d'un sentiment dérogeant a la croyance 
pour laquelle les fidèles avaient un pieux attachement (t). » 

Celle Lettre synodale a été, comme les autres actes du Con
cile de Baltimore, souscrite par MM. Samuel Ecclcston, Ar
chevêque de cette ville; Pierre RichardKcnrick, Archevêque 
de Saint-Louis; Jcan-Filz Patrick, Evêque de Boston ; Jean-
Mac Closkey, évêque d'Albany; Jean-Timon, Evêque de Buf-
falo; Jcan-llughcs, Evêque de New-York ; Richard Whelan, 
Évêque de Richemond; Ignace Reynolds, Evêque de Char-
leslown ; Benoît-Joseph Flngct, Evêque de Louisvillc ; Martin 
Spalding, coadjuteur de M- Flagel; Richard Miles, Évêque de 
Nashvillc; François-Patrice Kcnrick, Evêque de Philadel
phie; O'Connor, Evêque de Pillsbourg; André Byrne, Evoque 
de Liltle-Rock; Jean Purcell, Evêque de Cincinnati; Jacques 
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( \ ) Bamberffïï», S9»n?usli 1849 : PARERI. etc. , vol. I I , pif*. 58, 

Vandevelde, Évêque de Chicago ; Pierre-Paul Lefèvre, coad-
juteur et administrateur de Détroit; J . - M . Henri, Évêque de 
Milwaulue ; Michel Portier, Évêque de Mobile ; Antoine Blanc, 
Evêque de la Nouvelle-Orléans; Jean Chance, Évêque de 
Nnlchez; Loras, Évêque de Dubuque; Amédée Rapp, Évê
que de Clevcland; Saint-Palais, Évêque de Vincennes; et 
J . -M. Odin, Évêque de Gai veston. 

LXXIX. — BAMBERG (BAVIÊHE). 

Gaspar-Boniface D'URBAN, Archevêque de Bamberg, répon
dant à l'Encyclique du 2 février 1849, écrivait à Notre Saint-
Père le Pape, que le clergé el le peuple fidèle de son diocèse 
se distinguaient par leur piété et leur dévotion envers la Bien
heureuse "Vierge Marie. Cependant, comme la plus grande 
partie de son clergé ne pensait pas qu'une définition dogma
tique touchant l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu 
fût opportune, ce Prélat priait Sa Sainteté de renvoyer celle 
définition a un autre temps; aliis temporibas relinquatur do-
(jmatica defmitio. Mais il ajoutait : « Très-Saint Père, tout 
ce que vous jugerez à propos de statuer, d'après lavis des 
autres Évêques du monde catholique, au sujet de l'Immacu
lée Conception de la Vierge Marie, je le recevrai avec le res
pect et la soumission qui sont dus au Siège Apostolique Ro
main, je le croirai et je l'enseignerai. Le clergé et les fidèles 
de mon diocèse sont dans les mêmes sentiments : a Ample-
vlm\ credam et docebo (1). » 

L X X X . — BARBASTRO (ESPAGKB). 

Jacques FORT-Y-PCIG, Évêque de Barbaslro : « Très-Saint 
Père, je croirais manquer k mon devoir, si je ne rendais té
moignage a Votre Sainteté de la grande dévotion du clergé el 
du peuple fidèle de mon diocèse envers la Conception de la 



Vierge Immaculée. Mais je ne saurais vous exprimer l'ardeur 
avec laquelle les populations confiées à mes soins désirent 
que le Siège Apostolique décrète comme dogme de l'Église 
l'Immaculée Conception de Marie. Les choses étant ainsi, 
hâtez-vous, Très-Saint Père, de combler les vœux du inonde 
catholique, de tout l'Épiscopat, du clergé tant séculier que 
régulier et de tous les fidèles du Christ. Assisté de l'Esprit 
Divin, déclarez enfin que la Bienheureuse Marie, Mère de 
Dieu, a été pure, très-pure, môme dans le premier moment 
de sa Conception. Que l'impiété et la fureur des méchants ne 
vous arrêtent point ; ils ont toujours haï le Fils de Dieu, et ils 
n'ont pas craint, dans leur sens réprouvé, de déclarer la 
guerre a sa Très-Sainte Mère. La définition dogmatique de ce 
mystère sera peut-être, en ces temps de calamités, comme le 
signe de l'alliance qui rendra la sérénité a l'Eglise, la paix el 
la tranquillité aux nations (1). » 

U C X X H . - B A R C E L O N E (ESPAGNE). 

T/Évêque de Barcelone écrivait au Pape, en 18>58, que le 
mystère de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie est en grande vénération, dès les premiers 
temps du christianisme, dans tout le Royaume des Espagnes ; 
que, sans parler des anciennes cl pieuses institutions des Rois 
et des Evoques touchant ce grand mystère, Charles III, muni 
d'un Bref apostolique, de fan 1760, a décrété par une loi 
que la Très-Sainte Vierge Marie serait à perpétuité honorée 
d'un culte solennel, comme principale Patronne du Royaume, 
sous le litre même de rimmaculée Conception; que tous les 

lidèles du diocèse de Barcelone professent le pieux mystère 
de l'Immaculée Conception; qu'il n'est aucune ville, aucune 
paroisse, aucune Église, où l'on ne célèbre avec la plus grande 
dé\otion la fête établie à l'honneur de Marie, conçue sans 
péché. Aussi, après avoir rappelé qu'il avait déjà obtenu de 

(i) Dnlum liarbnsLri. ili<: lûaprilis 1850 : P A R F D I , e tc . . vol. M . pagr. 100, 
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Grégoire XVI la faculté d'ajouter le mol Immaculata au mot 
Conceptione de la Préface de la Messe et d'insérer l'invocation 
Reine conçue sans tache dans les Litanies, il priait Sa Sainteté 
de vouloir bien définir la pieuse croyance touchant l'Imma
culée Conception. «Interprète fidèle de tout le clergé et de 
.tous les fidèles qui composent notre diocèse, nous deman
dons humblement a Votre Sainteté que le Siège apostolique, 
daigne, M , inspiré par le Saint-Esprit, il le juge convenable, 
déclarer comme dogme de foi que, par un privilège unique, 
la Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu, a élé conçue exempte 
de toute tache du péché originel (i) . » 

L X X X I I I . — BARI (ROYAUME DE NAPLES). 

Extrait de la Lettre que Michel CAIU, Archevêque de Bari, 
écrivait au Pape, sous la date du 15 avril 1849 : « Très-
Saint Père, Dieu m'est témoin que je ne menls pas; mon 
Archidiocèse verrait avec bonheur un décret émané de la 
Chaire de Tierre en faveur du mystère de limmaculée Con
ception de la Vierge Marie; il aimerait à tenir désormais 
comme dogme de foi ce qui a été reçu jusqu'ici par la piété de 
tous. Parlerai-je de moi? Mon cœur s'est ranimé et ma chair 
a repris son ancienne vigueur a la pensée que le jour était 
enfin arrivé, où il ne serait plus permis a personne d'avoir 
un sentiment contraire à la dignité de la Mère de Dieu con
çue sans péché. Parlez donc, Très-Saint Père, l'univers k 
vos pieds attend de vous que nous voyions plus clairement 
que Marie est la femme promise a nos premiers parents, dès 
le commencement du monde, comme devant briser la tête 
du serpent, et nous applaudirons, et, dans le transport de 
noire joie, nous nous écrierons : Vous êtes vraiment toute 
belle, ô Marie! et il n'y a point de tache en vous... Parlez, que 
votre voix se fasse entendre dans sa vertu et sa magnifi
cence; proclamez votre jugement comme venant du ciel, et 

(1) Bnrcinonc, posfridie M u s nususli nnn. 1848 : PARERI, etc., vol. I X , 

|mg 129. 
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par vous Marie nous apparaîtra comme revêtue du soleil et 
foulant aux pieds la tête du Dragon, comme vraiment toute 
belle, et Immaculée, comme ayant é(é bénie de Dieu entre 
toutes les femmes, et le monde entier fera éclater sa joie (I). 

Nous avons une autre Lettre de l'Archevêque de Bari, qui 
est antérieure a l'Encyclique du 2 février 1849. Après quel
ques considérations générales tirées de la doctrine des Saints 
Pères, des décrets des Conciles el des Papes, de la Liturgie 
et de la croyance de presque tous les iidèles, il priait Sa 
Sainteté de délinir enfin solennellement l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie. «Cette définition, 
disait-il au Saint-Père, l'univers entier l'attend déjà depuis 
longtemps, el aujourd'hui, prosterné a vos pieds, il la sollicite 
de Votre Sainteté; cl l'Eglise de Jésus-Christ, que vous gou
vernez très-saintement, la demande instamment, plus instam
ment, très-instamment. Faites-nous donc entendre du haut 
de la chaire, que vous occupez si dignement! cet oracle 
apostolique : Jl a plu au Saint-Esprit et a nous de déclarer 
qu'on doit tenir comme article de foi que la Vierge, Mère de 
Dieu, a été conçue sans la tache du péché originel (2). » 

Enfin, invité personnellement h se rendre h Borne pour 
assister aux conférences qui devaient précéder la proclama
tion du dogme de l'Immaculée Conception, l'Archevêque de 
Barri écrivit au Saint-Père, en date du 15 novembre IHTA, 

v l ) Itealissimc Pater, sonet vox tua, vox in virltito, vox in magnificentia. et 

de co'/o auditum facie* jitdicium, ut per Te appareils Marin vere amicla sole et 

suh pedihus confringens capila draconis, vere lola puluhra et immaculaln, Benn-

dicta a Domino Dco excelso prre omnibus muitcrilms super terram; profilais gau-

riiis totus in orbe terrarum nmndus cxultabit. Bariit die 15 aprilis 18-49 : P A -

HKIII, etc., vol. I , pag. 0T5. 

(2) Age ergo, Uculissimi! Pater, qui habcs scionlinm sicut Angélus l)oi, ul 

l.indcm aliquando audiamus ex Cathedra, in qua inerilissimc styles, sicul Spir i -

tui Sancto.. . îla et nohis visum est declarare, de fidclenciidiiui, Virgiiiem Uoipa-

ram sine labe originali fuisse conccptnm. — On retrouve le contenu de celte Let

tre, qui est sans date, dans la Lettre du même Tn'lal de l'année 1848. Ces deux 

Lettres se trouvant rapportées dans IX" volume des PARKM dc\V Episcopato cal-

tolicoj etc. ; In première, à la page 3. et la w o n d e . à la page 195. 
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pour exprimer à Sa Sainteté sa reconnaissance et le regret 
profond qu'il éprouvait de ne pouvoir accomplir ce voyage, 
par suite d'une maladie très-grave dont il relevait k peine. Sa 
lettre était accompagnée d'une longue et savante dissertation 
qu'il avait rédigée pendant sa laborieuse convalescence, sur 
la dëfmibilité de ce point de doctrine, et à la fin de laquelle 
il adressait au Souverain Pontife ces belles paroles : « Je 
vous prie donc instamment, Très-Saint Père, de réaliser, 
par votre oracle infaillible, ce que toute l'Église désire. Puis
que, dans ces temps désolants, où l'Église est aux prises avec 
tant de difficultés et en butte a tant d'embûches occultes, il a 
plu à la divine Providence de vous réserver comme le Doc
teur et le Maître du salut» je vous conjure de couronner au 
plus tôt les vœux des fidèles, en usant de l'autorité que vous 
tenez de Jésus-Christ, Notre-Seigneur. Car le Dieu loul-puis-
saut qui, selon la remarque de saint Augustin, sait appliquer 
aux diverses époques le remède qui leur convient, ouvrira, en 
vue de la glorification de la Bienheureuse Yierge, une source 
de joie pour tous ceux qui sont dans la tribulation ; et la con
dition de la grande famille chrétienne sera raffermie contre 
tous les assauts. Aussi, Très-Saint Père, tous les regards sont 
tournés vers vous, et toutes les voix vous invitent à remplir ce 
vœu de la piété publique, el votre souvenir se transmettra 
de génération en génération, pour l'accroissement extérieur 
d'honneur que votre définition procurera à laYiergeMère(l).» 

L X X X I V . — BATAVIA (AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

Jacques GROFF, Vicaire Apostolique de Batavia et adminis
trateur de Surinam, écrivait au Souverain Pontife, en 1850 : 
« Qui ne se réjouirait, Très-Saint Père, de tout ce qui peut 
contribuer à l'honneur de Marie? Je satisfais donc avec joie 
au désir de Votre Sainteté, et je déclare que mon sentiment 

(I) Te igitur enixis precibusoro. JRcalissime Pater, ut quod universa rfcsîde-

rat Ecclesia, tuo infaUibiii sutïragio denique décernas. PAIIERI CUK Episcopato 

rrittoh'co. etc.. vol. I X . npp. H . pnpr.91. 
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(1) Paramaribo, «lie 2 IV'hr '18T>0: l'Aiirni. c l c . vol H l . pnjr 40 

est: quela BimheurenseVierge Marie a été conçue exempte 
de toute tache du péché originel. Car la chair de Jésus, comme 
le dit saint Augustin, est la chair de Marie; et comment celle 
qui est venue pour vaincre le démon cfit-ellc élé vaincue, 
même un instani, par le démon? C'est pourquoi, avec mes 
coopéraleurs dans cette vigne du Seigneur, tous animés du 
même désir, et avec tous les fidèles confiés à mes soins, qui 
eux aussi ont une grande dévotion envers ce mystère, depuis 
qu'ils en ont été instruits, je me prosterne aux pieds de 
Votre Sainteté, en la priant humblement, en union des Saints 
Pères et de toute l'Eglise, de porter ce jugement solennel, 
qui rende enfin à Marie l'bonncur qui lui est du et qui est dé
siré depuis le commencement de l'Église (1). » 

L X X X V . — BAYEUX (FRAKCE). 

Louis-François BOBIN, Évêque de Bayeux : «Très-Saint Père, 
le clergé et le peuple fidèle de l'Eglise de Bayeux sonl animés 
de la plus grande dévotion envers la Conception de la Vierge 
Immaculée... Ce même clergé et ce même peuple désirent ar
demment, d'un désir presque unanime, que le Siège Aposto
lique daigne définir, comme doctrine de l'Eglise, que la Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie a élé Immaculée en 
tout el entièrement exemple de toute tache du péché origi
nel. Je ne doute pas que votre jugement solennel sur ce point 
ne soit reçu avec applaudissement par tous mes diocésains. 
Maître en Israël, vous avez, Très-Saint Père, le pouvoir snr-
éminenl de confirmer vos frères el de paître les brebis cl les 
agneaux. A vous donc de parler; et à moi d'écouter, de re
cueillir et de conserver dans mon cœur les paroles de vie 
que vous prononcerez; cependant, puisque Votre Sainteté 
daigne me demander ce que je pense cl ce que je désire, je le 
lui dirai avec toute la déférence qui lui est due. J'ai toujours 
eu une dévotion particulière pour rimmaculéc Conception 
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de la Vierge, Mère de Dieu. Cette pieuse croyance, qui est 
contenue au moins implicitement dans les Saintes Écritures, 
qui nous a été transmise par les Saints Pères, qui est sanc
tionnée par la pratique de l'Église, qui est parfaitement con
forme à la raison, qui est arrivée a un tel degré de certitude 
qu'elle ne peut être niée aujourd'hui sans témérité et sans 
scandale, je l'ai toujours eue cl gardée fidèlement; et, avec 
la grâce de Dieu, je donnerais pour sa défense jusqu'à la der
nière goutte de mon sang. Aussi je ne désire rien plus ar
demment que de voir l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge décrétée par une définition dogmatique émanée 
du Modérateur suprême de l'Église, de sorte que la pieuse 
croyance dont elle est l'objet soit munie du sceau de l'auto
rité divine el acquière le plus haut degré de certitude qu'il 
soit possible d'atteindre ici-bas. C'est pourquoi, à l'exemple 
de ceux de mes vénérables frères dans PÉpiscopal, qui ont 
déjà adressé leur demande à Votre Sainteté et à votre Prédé
cesseur, je vous prie de tout mon cœur, de toute mon âme 
cl de toutes mes forces, de vouloir bien définir, sous la forme 
que vous jugerez opportune, comme doctrine de l'Église Ca* 
lliolique, que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
i\ été Immaculée el entièrement exempte de la tache origi
nelle (1). » 

Le Rituel publié en 1744 par l'autorité de Paul D'Albert 
De Luynes, Evêque de Bayeux, nous donne une nouvelle 
preuve de la croyance de celle Église touchant l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Nous lisons 
dans ce Rituel, a l'article des annonces que les curés devaient 
faire au Prône, la formule suivante pour ce qui regarde la 
iête de la Conception : « Le huitième jour de ce présent mois 
(de décembre) se célébrera la fêle de la Conception de la Très-
Sainte Vierge. Nous admirons en ce jour la grâce spéciale 
que Dieu a faite ù Marie, en la préservant de la tache du péché 

(I) Baiocis, die lOjunii 1840 : l'antiu, etc., vol. I , pay. 287. 
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originel. Il était en effet de l'honneur du Fils de Dieu, que la 
Mère dont il devait naître, /ût plus sainte qu'aucune de$~ 
créatures, et qu'elle n'eût point de part à leur corrup
tion (1). » 

LXXXVI. — BÀYONNE ( FIUNGE I. 

François LACUOIX csl du nombre des cinquante et un E v o 

ques français qui, en 184rîf adressèrent la même Lettre au 
Pape Grégoire XVf, pour lui exprimer le vœu que la croyance, 
généralement reçue dans l'Eglise, louchant rimmaculée Con
ception de la Vierge Marie, fut définie par le Saint-Siège 
comme article de foi; ajoutant que tous applaudiraient à 
celle définition et s'écrieraient d'une voix unanime : Pierre 
a Parlé par Grégoire, Petrus per Gregorium loculus est ("i). 

Les Evoques de la province d'Auch, qui comprenait le dio
cèse de Bayonnc, étant réunis dans la ville archiépiscopale, 
en 1744, dressèrent le plan d'après lequel serait rédige le 
Rituel pour la Métropole cl toutes les Eglises qui en dépen
daient. Or ce Rituel contient, a l'article des annonces que les 
curés étaient chargés de faire au Prône, la formule suivante 
concernant la fète de la Conception de la Vierge Marie : « Le 
huitième jour du présent mois (de décembre), se célébrera 
la fète de la Conception de la Très-Sainte Vierge. Nous de
vons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite ù 
Marie, en la préservant de la lâche du péché originel. 11 était 
en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère dont il de
vait naître, fût plus sainte qu'aucune des créatures et qu'elle 
n'eût point de part à leur corruption (o). » 

LXXXV1L — i i A Z A S ( P H A K C E ) . 

L'Eglise de Razas, dont le siège a été supprimé par le Con-

(1) Rilualo liajocense, e l c ; Parisiis, 1744, pair. 4Uï. 

(2) Voyez A H R A » . — (3) Voyeis Aicu. 
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cordai de 1801, avait adopté en 1744 le Rituel d'Auch, qui 
étail pour toute la province. Or ce Rituel contient, a l'ar
ticle des annonces, une formule qui est une profession solen
nelle el publique de la croyance à l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie. C'est la même formule que nous venons de 
citer d après le Rituel de Bayonne (1). 

LXXXVIII . — BEAUVAIS, KOYON ET S E M J S (FBAHCK). 

Joseph-Armand UIGNOUX, Évêque de Beauvais, de Noyon et 
de Scnlis, est du nombre des cinquante cl un Évêques fran
çais qui, en 1 8 4 3 , écrivirent au Pape Grégoire XVI, pour lui 
exprimer le vœu que la pieuse croyance, généralement reçue 
dans l'Église, touchant l'Immaculée Conception de la Mère 
de Dieu, fut définie par le Saint-Siège comme dogme de foi, 
ajoutant que tous applaudiraient a celte définition, en s'é-
criant : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gregorium 
loculus est (2). 

En 184Î), il renouvela le même vœu, quoique d'une ma
nière moins explicite, dans sa réponse à l'Encyclique du 
2 lévrier de la môme année. Les doutes qui lui ont élé ma
nifestés par quelques-uns de ses prêtres, doutes qui tombaient 
principalement sur la question de l'opportunilé, ne Pont point 
empêché de désirer souverainement de voir paraître au plus 
tôt le décret qui devait contribuer davantage a la louange 
de la Bienheureuse Vierge et a l'utilité de l'Église Militante. 
Seulement, à raison de ces doutes, il inclinait pour une défi
nition indirecte, qui n'aurait fait tomber l'anathème que 
contre celui qui aurait dit que l'Église se trompe quand elle 
enseigne que la Bienheureuse Vierge, Mère de Dieu, a élé tout 
à fait exemple de la lâche du péché originel ; mais il ne crai
gnait point une définition directe et dogmatique ; loin de la. 
il terminait sa lettre en s'en rapportant entièrement au ju-

(1) Voyez AUCII. 

Voyez AIMAS. 
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gement du Souverain Pontife: « Très-Saint Père, nous re
mettons toute cette affaire à la prudence et à la sagesse dë* 
Votre Sainteté; quel que soit votre décret, nous sommes prêts 
à le recevoir comme la seule cl vraie règle de foi ; car nous 
confessons, avec les Pères du Concile de Florence el avec 
toute l'antiquité chrétienne, que le Pontife llomain a regu 
de Jésus-Christ, dans la personne de Pierre, le soin de confir
mer ses frères dans la foi (1)». 

Nous trouvons les mêmes sentiments dans la Lettre Pas
torale que ce Prélat a publiée a l'occasion de l'Encyclique de 
notre Saint Père le Pape Pie IX : « Nous savons, dit-il, que 
la Sainte Église est la colonne inébranlable de la vérité; que 
l'erreur, pas plus que l'impiété, ne prévaudra jamais contre 
elle; que, quand Pierre a solennellement parlé par la bouche 
de son successeur, toute cause est finie: car Jésus-Christ est 
avec son Eglise jusqu'à la consommation des siècles. Donc, h 
l'avance, avec une parfaite soumission d'esprit et de cœur, 
nous adoptons le jugement du Saint-Siège, heureux de voir 
un nouveau fleuron attaché à rimmorlelle couronne de la 
Vierge immaculée (2) ». 

Enfin M. Cignoux, assistant au Concile provincial de Reims, 
tenu h Soissons au mois d'octobre de l'an 1849, en sous
crivit tous les actes el tous les décrets. Or, les Pères de ce 
Concile, renouvelant la demande qu'ils avaient faite indivi
duellement auparavant, prièrent humblement le Saint-Père 
de vouloir bien définir, comme doctrine de l'Église Catho
lique, que la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée 
el entièrement exemple de toute tache du péché originel (5). 

Nous ajouterons : le Bréviaire de Bcauvais, imprimé par 
Tordre de M. Fculricr, évoque de celle ville, exprime clai
rement la croyance de l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie dans TOraison de l'Office de la Conception. Celte Orai
son, qui se trouve aussi dans le Bréviaire de Noyon, est ainsi 

( l | Beilovaci, die 18 junîi 1819 : I'AIIKIW, vol. i juig. 5201 

iii) Instruction |>nsloralc du '21 avril I84U. 

3'1 Voyez APPRNUKK I I I . 
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conçue : «Dieu, qui, pour l'honneur de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, avez préservé sa Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, 
de toute tache du péché, nous vous prions de nous purifier par 
votre grâce de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure 
Immaculée Conception. » 

En remontant plus haut, nous trouvons une nouvelle preuve 
de cette croyance dans le Rituel publié, en 1783, par l'ordre 
de François-Joseph de la Rochefoucauld, Évêque deBeauvais. 
Nous y lisons, parmi les annonces que les curés devaient 
faire au prône, la formule suivante pour la fête de la Con
ception : « Le (tel jour) 8 e du présent mois (de décembre), se 
célébrera la fête de la Conception de la Très-Sainte Vierge. 
Nous devons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a 
faite à Marie, en la préservant de la tache du péché originel. 
11 était en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère 
dont il devait naître fût plus sainte qu'aucune des créatures, 
et qu'elle n'eût point de part à leur corruption (I). » 

L X X X I X . — BÉJA (PORTUGAL). 

En 1849, Georges-Emmanuel SOTO-PIMANTEL, Vicaire Ca-
pitulaire, administrateur du diocèse deBéja, écrivait au Saint-
Père, en réponse à l'Encyclique du 2 février de la même 
année, que tous les prêtres de la ville épiscopale qu'il avait 
réunis, ayant entendu la lecture des Lettres Apostoliques, 
s'écrièrent d'une voix unanime que, non-seulement ils dési
raient, mais qu'ils demandaient ardemment el avec instance 
que le Siège Apostolique daignât définir solennellement, a 
l'honneur de la Très-Sainte Vierge Marie, que cette Vierge 
Mère de Dieu a été conçue sans péché. Il ajoutait que la 
croyance du clergé était aussi la croyance générale de tout 
le diocèse, et qu'il se faisait un devoir de la défendre lui-

(t) Rilualc Bellovaccnse, elc. ; Bellovaci, 1783, png. 553. 
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même, autant par sentiment que parce qu'il s'y était engagé 
par serment à l'université de Coïmbre (1). 

Celte lettre du Vicaire Capitulaire de Béja est du 28 avril 
1849; dans une autre lettre du 14 janvier 1850, par laquelle 
il demandait au Souverain Pontife l'autorisation de célébrer 
la Vigile de la Conception de la Vierge Marie avec une messe 
propre, il rappelait à Sa Sainteté que, tant en son nom qu'au 
nom de tout le peuple du diocèse, il l'avait respectueuse
ment et humblement priée de décréter que la Bienheureuse 
Vierge a élé conçue sans la tache originelle, afin que, dès lors, 
cette Immaculée Conception fût crue par les fidèles comme 
dogme de la Religion calholique (2). 

X C . — BÉLKM DE PARA (miésii,). 

Joseph-Alphonse DE MOUAES-TOKUES, Évêque de Bélem 
« Très-Saint Père, aussitôt que les Lettres Apostoliques de 
Votre Sainteté ont été connues dans le diocèse de Para, le 
clergé el tout le peuple, qui se sont toujours distingués par 
leur dévotion envers la Bienheureuse Vierge Marie, ont 
éprouvé comme moi la plus grande joie, car nous avons tou
jours cru pieusement que la Très-Sainte Vierge a été conçue 
Immaculée et exempte de toute lâche, comme l'allestenl 
dans ce diocèse les confréries, les Églises, les images et les 
solennités établies à l'honneur de la Vierge Mère de Dieu, 
sous le titre de rimmaculéc Conception, Que Marie, qui n'est 
inférieure qu'a Dieu seul, qui est élevée au-dessus de toute 
créature, au-dessus même des Anges, cl qui est la Reine de 
tous les saints, ait été préservée du péché originel et n'ait 
jamais élé soumise a l'empire de Salan, telle est ma croyance, 
la croyance do mon clergé et du troupeau confié à mes soins. 

,1) l'ace Julio, die 2 8 nprilU 1840 : I'AUKKI, etc. , vol. IV, pag. O i . 

(2) Mco cl lotius populi hujusDiccccsis noiuinu, revcrunlcr cl lmmililer rogaii, 

uL bunignilas Tu» tloccruore iligiinrclui Viruhicm Mariaiu sine labe fuisse coiiccp-

Inui, c l ita in posLcnim a liilclilms vclul ilogma noslvœ Religîoms crederelur. 

l'nce hilia, (h'e 14 jtmuarii 1850 : I'AKKUI, etc., vol. I V , pajç. 9 5 . 
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Nous désirons donc ardemment que l'honneur de l'Imma
culée Conception soit décerné par Yolre Sainteté, comme 
doctrine de l'Église catholique, k la Bienheureuse Vierge 
Mère de Dieu. Aussitôt que la nouvelle de cette définition 
nous sera parvenue, tout ce diocèse, voyant ses vœux accom
plis, tressaillera d'allégresse (1). » 

X C 1 . — B E L L E Y (FRANGE). 

En 1843, Alexandre-Raymond DÉVIE, Évêque de Belley, a 
souscrit, avec cinquante autres Prélats français, la lettre par 
laquelle on exprimait au Pape Grégoire X V I le vœu que la 
croyance, généralement reçue dans l'Église, touchant l'Im
maculée Conception de la Vierge Marie, fût déflnie comme 
dogme de foi, ajoutant que tous applaudiraient à cette défi
nition et s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus 
per Gregorium locutus est (2). 

Ce pieux et savant Prélat enseigne, dans le Catéchisme qu'il 
a publié, en 1824, pour l'usage de son diocèse, que « la Sainte 
Vierge a été conçue sans péché originel...» que «c'est la 
pieuse croyance de l'Église... » que «celle de qui allait naître 
le Sauveur de tous les hommes ne devait être, en aucun in
stant de sa vie, l'esclave du péché. » 

X C I I . — B É N Ê Y E N T (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Nous avons une lettre du Cardinal CARAFA DE TRAETTO» 
Archevêque de Bénévent, en réponse à l'Encyclique du 
2 février 1849. Après avoir exprimé au Saint-Père toute 
la joie qu'il a éprouvée en apprenant que Sa Sainteté avait 
conçu le projet de définir comme article de foi le privi
lège de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 

<lj Desidcrio ii*Unr desideramus. ut IminnculaUc Couci'plionis honor ttcalis-

siuuc Vii^ini Dci Mu (ri u SuiLctilatu Vcslru ut Ecclcsiœ catliolioc doctrimi decer-

nalur. Bclemen de Para, ZOjulii 1 8 5 0 : PAKEIII, etc., vol F, pag, 4 6 9 . 

(2) Voyez Amas 
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Marie, il rappelle sommairement les titres de cette pieuse 
croyance, en faveur de laquelle il cite les Pères de l'Église, 
les anciennes Liturgies, le CoUcile de Trente et les constitu
tions des Souverains Pontifes. Arrivé à ce qui concerne la 
croyance et la piété de son diocèse envers Marie conçue sans 
péché, cet Kminent Cardinal donnait à Sa Sainteté les dé
tails les plus intéressants sur la dévotion du clergé et des 
fidèles pour tout ce qui se rapporte à l'Immaculée Concep
tion. Puis il ajoutait : « Il y a un tel accord dans tout le dio
cèse à soutenir cette pieuse croyance, l\ honorer et à propager 
ce privilège de la Vierge Marie, que Ton regarderait presque 
comme impie, comme inique, celui qui se montrerait le moins 
du monde contraire à ces sentiments. C'est pourquoi, Très-
Saint Père, je tiens a ce (pie vous connaissiez ce que je pense 
a cet égard et ce que pensent mes diocésains ; et je vous prie, 
avec les plus vives instances, au nom de tous ceux qui me 
sont confiés, de vouloir bien procurer le plus tôt possible au 
monde catholique la joie de voir briller enfin ce beau jour, 
où la Vierge Mère de Dieu sera enfin saluée par toutes les 
Églises comme conçue sans tache, et son Immaculée Con
ception tenue et crue comme article de foi par tous les fidèles 
du Christ. Toutes les nations de l'univers applaudiront a cette 
définition dogmatique; les Anges, du haut du ciel, y applaudi
ront; la Très-Sainte Trinité elle-même y applaudira. Conti
nuez donc l'œuvre que vous avez commencée ; ne vous laissez 
pas enlever celte palme. Jusqu'ici vous avez fait de grandes 
choses sous votre Pontificat, ajoutez a ces choses la plus 
grande de toulcs, la proclamation de l'Immaculée Conception. 
Votre piété elle-même vous y porte. L'Épiscopat entier sait 
quels ont toujours élé et quels sont encore vos sentiments 
sur le privilège de la Vierge conçue sans tache (1). » 

(1) Plnuricnl profcclo is!i flogmnlicfe riefinitioni ex nngnlis lerrarum orhis na-

tioncs : plauricnt c cœio Anjrcli, plawlcl ipsa Trinilas Sncrosancta : non cesses 

ergoab incepto, neve sinas liane Tihi palnuim csscraplam. Ail coderas usquu mine 

PonLificaLus Tui res pestas eximias, hune omnium prasclarissimam adtle. lieneceati, 

die 3 nov. 1841): P.MIEIU, etc., vol. If, p;ig. 599. 
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fl) Gropello, près de Milan, le 24 mai 1849. — Voyez MILAN. 

XGIII. — BERGAME (LOMBABDIE). 

Les Évêques de la Province de Milan, parmi lesquels se 
trouvait l'Evêque de Bergame, Charles MORLACCHI, étant réunis 
à Gropello, près la ville métropolitaine, adressèrent au Pape 
une lettre datée du 12 mai 1849, en réponse à l'Encyclique 
du 2 février de la même année. Ces Prélats, au nombre de 
six, sans y comprendre les Vicaires Capitulaires de Crémone, 
de Pavie et de Brescia, informaient Sa Sainteté que le clergé 
et les fidèles de leurs diocèses avaient une tendre et sincère 
dévotion pour rimmaculée Conception de la Vierge Marie. 
Néanmoins, parce qu'ils ne croyaient pas pouvoir, a raison 
de la difficulté des temps, se prononcer sur la question de 
l'opportunité relativement à une définition dogmatique, ils 
s'en rapportèrent entièrement au jugement du Saint-Siège 
et à l'assistance spéciale du Saint-Esprit, qui lui a été promise 
par Jésus-Christ (1). 

En 1854, le successeur de M. Morlacchi écrivait au Sou
verain Pontife, qu'ayant été récemment investi de sa charge 
épiscopale, el considérant d'ailleurs les malheurs des temps, 
il avait éprouvé le besoin de s'assurer la protection de la 
Mère de Dieu, et qu'il n'avait pas cru pouvoir y réussir plus 
efficacement qu'en soutenant le privilège de sa Conception 
Immaculée, en faveur de laquelle il indiquait, comme en 
passant, des raisons persuasives et les autorités les plus 
graves. 11 rendait ensuite témoignage de la foi de son dio
cèse, qui n'était point au-dessous des autres sous le rapport 
de la dévotion et du culte pour cette belle prérogative de 
Marie. Il admirait dans le Saint-Père les sentiments qui le 
disposaient à en faire une définition dogmatique solennelle, 
et enfin il sollicitait cette définition, comme devant être cou
ronnée d'heureux résultats pour lesquels il ne cesserait, de 
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concert avec son clergé et son peuple, de faire de ferventes 
prières (1). 

X C T V . — BERTINORO ET SARSINA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

En 1840, Jean-Baptiste GUERRA, Evêque de Bertinoro et 
de Sarsina, rappelait au Souverain Pontife qu'il avait déjà 
fait connaître au Saint-Siège ses sentiments touchant l'Imma
culée Conception de la Yierge Marie, lorsqu'il avait demandé 
la faculté d'ajouter dans les Litanies de Lorette l'invocation 
Reine conçue sans péché, et le mot hnmacuïata au mot COM-
ceptione de la Préface de la Messe. Puis, d'après tous les té
moignages des Pères et des Docteurs, qui établissent la sain
teté originelle de la Vierge, bénie entre toutes les femmes, et 
choisie de toute éternité pour être la digne Mère du Verbe 
divin qui devait prendre la nature humaine dans son sein 
virginal ; d'après tant d'autorités et tant de preuves en faveur 
de son Immaculée Conception, ce Prélat manifestait son 
élonnement que l'Église n'eût pas encore décerné à Mario 
l'honneur que la piété des fidèles réclame pour l'auguste 
Mère de Dieu. 

Il terminait sa lettre en priant l'Immaculée Vierge Marie 
d'assister elle-même le Saint-Père pour l'accomplissement de 
l'œuvre dont il s'occupait si pieusement et si saintement de
puis le commencement de son Pontificat, afin que les vœux 
des fidèles, qui étaient, disail-il, les vœux de l'Eglise univer
selle, fussent enfin accomplis : Ut tandem vola communia 
(tdelium et, ut asseri posset, vota univers^ Ecclesiœ corn-
pleantuv (2). 

(1) Rerjrami, X V I I Knl. jnnii 1854 : PAIIKRI, etc., vol. I X , app. TT, pnp. 152. — 

Voyez, II l'article MILAN, la Loi Ire que l'ArrhcviVpic de cette ville arriva il au 

S tint-Père en 1854. 

[9) llridinnrii. ilie 15 nugnsti 1849 : PAUEM, etc.. vol. TI, pair. 0. 
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X C V . — BESANÇON (FRANGE). 

En 1843, Jacques-Marie-Adrien-Césaire MATHIEU, Arche
vêque de Besançon, aujourd'hui décoréde laPourpre Romaine, 
a souscrit et a fait souscrire par plusieurs Prélats français la 
lettre par laquelle on exprimait au Pape Grégoire XVI le 
vœu que la croyance, généralement reçue dans l'Église, tou
chant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, fût définie 
par le Saint-Siège comme article de foi (1). 

Dans une lettre du 21 avril 1849, il exprimait toute la joie 
qu'il avait éprouvée en apprenant, par l'Encyclique du 2 fé
vrier de la même année, que Sa Sainteté se proposait de 
donner enfin une définition en faveur de l'Immaculée Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu. Quant au sen
timent de ses diocésains, il attestait que tous ceux d'entre 
eux qui sont attachés à la religion tiennent la Sainte Vierge 
pour Immaculée dans sa Conception , et que l'Église de Besan
çon se glorifie d'avoir été consacrée par ses pieux prédé
cesseurs a la Vierge Mère de Dieu, sous le titre spécial de 
l'Immaculée Conception de Marie. 11 terminait sa lettre en 
priant le Vicaire de Jésus-Christ de faire entendre sa voix à 
l'Univers et de proclamer Marie comme toujours Immaculée 
dans sa Conception : Urbi et orbi vox Tua Mariam in Goncep-
lione semper hnmaculatam resonel (2). 

Celui des prédécesseurs du Cardinal Mathieu sur le Siège 
archiépiscopal de Besançon qui a mis cette Église sous la 
protection de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie est le pieux Cardinal de Rohan-Chabot, mort le 
(S février 1855. Voici Pacte de cette consécration, qui se lit 
chaque année, dans toutes les paroisses du diocèse, le jour 
même qu'on célèbre la fête de la Conception : 

« Sainte Marie, Mère de Dieu et Vierge, préservée dès le 
premier moment de la tache du péché originel, prosternés 

(1) Voyez A mus. 

(2) Vesontionc, die 21 aprilis 1849 . 
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humblement à vos pieds, pénétrés de reconnaissance au sou
venir de vos bienfaits, et de confiance k la vue de votre 
bonté et de votre puissance, nous venons en ce jour si glo
rieux pour vous, si beau pour vos enfants, vous renouveler la 
consécration qui vous a été faite de cette paroisse, dans la con
sécration de tout le diocèse. Souffrez donc, ô Vierge Sainte 
et sans tache ! que nous nous réfugiions entre vos bras ma
ternels, el que nous déposions nos plus chers intérêts dans 
votre sein, dans votre cœur. Oui, nous vous consacrons de 
nouveau nos personnes, nos familles, nos biens, nos joies, 
nos douleurs, nos craintes, nos espérances; mais nous vous 
consacrons surtout, ô Notre Divine Mère ! les enfants égarés, 
ces pécheurs qui méconnaissent la voix de la religion et qui 
cherchent a lui ravir ses enfants fidèles et dociles. O vous 
qui êtes toute-puissante sur le cœur de votre fils, obtenez la 
conversion de ces pécheurs, le maintien de la foi et l'accrois
sement delà ferveur dans ce diocèse et dans cette paroisse; 
que l'union, la paix el la charité régnent danstoules les fa
milles, que vos constants bienfaits excitent chaque jour notre 
reconnaissance et notre amour, et qu'après nous être mon
trés vos enfants ici-bas, nous puissions vous reconnaître et 
vous bénir comme notre Mère dans le ciel et pendant l'Éter
nité l » 

Enlin, sans parler des confréries qui, de temps immémo
rial, existent dans le diocèse de Besançon, sous le litre de 
YlmmacuUc Conception de la Sainte Vierge, nous avons une 
preuve de cette ancienne croyance dans la liturgie de celte 
Église. Les Missels de l'an 1694 et 17.53, antérieurs aux in
novations introduites par le Cardinal de Choiscul-Beaupré, en 
17G1, ainsi que les nouveaux bréviaires publiés d'abord par 
l'ordre de ce Cardinal et réimprimés plusieurs fois depuis, 
contiennent l'oraison suivante: a Dieu, qui, par Y Immaculée 
Conception de la Vierge, avez préparé a votre Fils une demeure 
digne de lui, accordez-nous, nous vous en prions, que, comme 
vous l'avez préservée de toute tache, en prévision de la mort 
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(1) Agaunii in Vallesia, die 15 jun i i !850 : PARERI, etc. , vol. I I I , pag. 306. 

de votre Fils, nous puissions aussi, étant purifiés nous-mêmes, 
parvenir, par son intercession, jusqu'à vous. » 

XCVI . — BETHLÉEM (ÉVÊCHÉ m FAOTEHUB). 

M. Etienne BAGNOLD, Évêque de Bethléem (injxxrtibus), abbé 
de Saint-Maurice, dans le Bas-Valais, écrivit k Sa Sainteté, le 
15 juin 1850. Après avoir témoigné la joie que lui avait 
causée la Lettre Encyclique, il ajoutait: « Ici, Très-Saint Père, 
la Bienheureuse Yierge est honorée eu tous lieux, tant par le 
clergé que par le peuple fidèle, sous l'invocation de l'Imma
culée Conception, dont on célèbre la fête publique et d'obli
gation le 8 décembre. Tous l'invoquent principalement sous 
ce litre, qui accompagne ses images, soit sur les médailles, 
soit dans les tableaux. Nous attestons donc, d'après le culte 
public et les réponses qui nous ont été faites, que le clergé 
et le peuple de notre juridiction sont animés d'une très-
grande dévotion envers la Conception de la Vierge Imma
culée, et d'un vif désir de voir cette question définie par le 
Saint-Siège. Pour nous, Très-Saint Père, dans notre modeste 
science, nous croyons et nous avons l'intime persuasion que 
le Saint-Siège peut en toute sécurité proclamer ex cathedra 
cette vérité comme dogme de foi. Nous désirons et espérons 
prochainement ce résultat (i).» 

XCVII . — B1ELLA (PIÉMONT). 

Le clergé et les fidèles du diocèse de Biella montrent, de 
temps immémorial, une grande dévotion envers la très-glo
rieuse Vierge Marie, comme l'attestent d'anciens oratoires et 
les confréries érigées dans la ville épiscopale et dans un grand 
nombre de paroisses, sous le titre même de l'Immaculée 
Conception. Aussi, déjà depuis plusieurs années, en vertu 
d'un Induit Apostolique, on invoque publiquement dans les 
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Litanies de Loretle la Sainte Vierge comme Reine conçue sans 
tache, el on ajoute le mol Immaculala au mot Conceptions 
dans la Préface de la Messe de la Conception. C'est ce que 
Jean-Pierre LOSANNA, Evoque de Biclla, écrivait au souverain 
Pontife, en 1840. Cependanl, comme ce Prélat le rapporte 
dans sa lettre, plusieurs prêtres de son diocèse, quoique sin
cèrement attachés à la doctrine de rimmaculée Conception 
de Marie, et zélés pour tout ce qui peut contribuer à la gloire 
de la Très-Auguste Mère de Pieu, craignaient, a raison de la 
disposition de certains esprits, qu'une définition dogmatique 
ne tournai au détriment de la foi. Mais, l'Evêque ajoutait : 
« Toute crainte a disparu aussitôt que les lumières du Saint-
Esprit et l'assistance de Marie ayant été invoquées, on a com
pris, Très-Saint Père, que toute celte affaire était confiée à 
la sagesse et a la prudence de Votre Sainteté, a celui k qui le 
sacré dépôt de la foi a été confié avec le soin d'enseigner 
l'Eglise universelle(1). » 

XCVIU. — WSARCÎIIO (SAIIDAIGHEI. 

L'abbé PIRCHEDDA, Vicaire Capitulaire du diocèse de Bisar-
chio, le siège vacant, répondant à l'Encyclique du 2 février 
i849, s'exprimait ainsi: «Les fidèles de cette ville et de 
tout le diocèse (ce qui est un bienfait particulier de Dieu), 
étant élevés dans la sainte crainte de Dieu, qui est le com
mencement de la vraie sagesse, ont coutume, depuis leur plus 
tendre enfance, de louer Marie toujours Immaculée, et sem
blent avoir sucé celle pieuse croyance avec le lait de leurs 
nourrices. Ils ne se contentent pas, dans leurs prières, de pro
noncer le doux nom de Marie tout seul ; ils mettent leurs dé
lices h la saluer comme Très-Pure ou Immaculée. On entend 
ces noms retentir fréquemment dans les Eglises que la piété 
de nos ancêtres a dédiées a Marie en divers endroits, sous le 
litre de l'Immaculée Conception. Très-Saint Père, lelesl l'es-

(1) Nugcllx, die 12dccembris 1840 : PADKHT, etc., vol. I I , pag. 435. 
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prit, telle est la croyance commune des fidèles de ce diocèse ; 
partout, d'une voix unanime, ils proclament que la Bienheu
reuse Mère de Dieu n'a jamais été infectée de la tache origi
nelle; que, par un privilège unique de Dieu, elle a élé pré
servée de la disgrâce commune aux enfants d'Adam. Cette 
croyance est si vive et si profondément gravée dans les 
esprits, qu'ils regarderaient comme un païen el un publicain 
celui qui aurait un sentiment contraire. » 

Quanta ce qui concerne le clergé, le Vicaire Capitulaire 
ajoutait qu'il serait facile a Sa Sainteté de juger de ses senti
ments; vu que, dans les deux universités de la Sardaigne, 
savoir, celle de Cagliari et celle de Sassari, on exigeait, con
formément aux anciens règlements, que tous les élèves en 
théologie qui aspiraient aux grades académiques promissent 
solennellement de défendre l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie, suivant l'esprit des Saints Pères 
et le sentiment commun des théologiens et de tous les fidèles. 

Aussi le diocèse de Bisarchio désirait-il, non moins ardem
ment que les autres diocèses de l'île de la Sardaigne, que le 
Siège Apostolique décernât à la Très-Sainte Mère de Dieu, 
par un jugement solennel, l'honneur de l'Immaculée Concep
tion, en la mettant au nombre des dogmes de la foi (1). 

XC1X. — BLOIS ( F R A N C E ) . 

En 1849, M. DES-ESSAUTS, Evêque de Blois, écrivait au 
Pape, en réponse à l'Encyclique du 2 février de la même 
année, que tous ceux qui pratiquent sincèrement la piété 
chrétienne sont animés de la plus grande dévotion envers la 
Très-Sainte et Très-Auguste Mère de Dieu, qu'ils croient il 
son Immaculée Conception et mettent le plus grand zèle à la 
vénérer et b la faire vénérer comme Vierge très-Immaculée, 
c'csl-à-dirc conçue sans la tache originelle. Puis, arrivé à la 
question qui concerne la croyance des Évêques, il fit la pro
fession de foi suivante : « Je liens pour certain le glorieux 

(I ) Olhicrii, die27 julii 1849 : PAIIEUI, etc . , vol. I V , pag. 80. 
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(J)Scio enim cthotusproiUcor SanctiUti VcsLnc. lîcilissime Puler, commissasiu 

privilège de l'Immaculée Conception) comme aussi certain 
que s'il était du nombre des dogmes de foi définis par l ' É r 

glise ; j'adhère à cette croyance du fond de mon âme, et j 'es
père que j 'y persévérerai jusqu'à la fin de ma vie. Je crois et 
déclare (pic l'importante question touchant l'Immaculée Con
ception de la Mère de Dieu, vu la piété constante et unanime 
du clergé el des fidèles el la vénération de toutes les Églises, 
est déjà depuis longtemps arrivée au point de pouvoir être 
décidée pdr le Saint-Siège, si le Souverain Pontife le juge op
portun; de manière que le sentiment qui professe cette 
même Immaculée Conception soit mis au rang des articles 
de foi... Elle serait donc parfaitement conforme au désir de 
mon cœur, celte définition par laquelle le Saint-Siège décla
rerait dogme catholique la très-pieuse et la très-consolante 
doctrine de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. Ce
pendant je pense que pour le salut de plusieurs on doit user 
d'indulgence el de certaines précautions dans la rédaction de 
celte définition. 

Craignant des inconvénients, si on faisait encourir la 
noie d'hérésie par ceux qui refuseraient de reconnaître une défi
nition directe et dogmatique, le Prélat proposait une défi
nition indirecte, qui n'aurait fait tomber Panathème que 
contre ceux qui auraient dit que l'Église se trompe, lorsquelle 
enseigne que Mûrie a été préservée du péché originel. Mais il 
terminait sa lettre en s'en rapportant entièrement au juge
ment du Vicaire de Jésus-Christ. «Pour tout ce qui regarde, 
disait-il, la cause très-grave et très-pieuse de l'Immaculée 
Conception, je le soumets sans réserve à la prudence, à la 
science et à la divine sagesse du Saint-Siège. Car je sais, et 
je le proteste avec joie, Très-Saint Père, que vous avez reçu 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans la personne de Pierre, 
les clefs du Royaume des cieux, et que c'est a vous, à raison 
de votre autorité suprême, a proposer les vérités que tous 
doivent croire sous peine de damnation (1). » 
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Remontons plus haut : le Rituel deBIois, publié en 1730, 
par l'autorité de Jean-Françôis-Paul de Caumartin, Évoque 
de cette ville, réglait que les curés devaient annoncer, au 
prône, la fête de la Conception, suivant cette formule: 
« Nous célébrons [un tel jour) la fête de la Conception de 
la Sainte Vierge. C'est un jour de joie pour nous, parce 
qu'il annonce le salut qui doit nous être apporté par Jésus-
Christ, en nous annonçant la Conception de celle qui doit 
le mettre au monde. Cette Conception de la Mère de Dieu 
est tonte sainte, et l'on doit, pour l'honneur de son Fils, 
en éloigner toute idée, tout soupçon de péché. Celle que l'Église 
lient avoir reçu de Dieu une grâce particulière qui l'a pré
servée de toute faute même vénielle, pendant tout le temps 
de sa vie, a bien pu aussi être préservée de la tache originelle 
par un privilège spécial (i). » 

C. — BOBIO (PIÉMOIST). 

Vœu de Pierre-Joseph VAGGÏ, Evêque deBobio, adressé au 
Pape sous la date du 30 octobre 1850 : « Très-Saint Père, le 
vœu de l'Evêque, du clergé et du peuple deRobio, qui est 
aussi le vœu de presque tout l'univers uni k la Chaire de 
Pierre, est aux pieds de Votre Sainteté, avec la douce con
fiance que, selon les conseils de la sagesse avec laquelle vous 
gouvernez très-saintement l'Église de Jésus-Christ, vous ar
riverez un jour a cette définition tant désirée : savoir, que la 
Mère de Dieu, qui a été créée dans le Saint-Esprit, a été conçue 
sans la tache originelle (2). » 

Déjà, en 1844, le prédécesseur de 31. Vaggi avait obtenu 
du pape Grégoire X V I que la Sainte Vierge fût honorée pu-

pereonn Pctri fuisse a Christo Domino clavps rcgiii Cœlorum, cl polestatis Vcstrsc 

siiprcniœ esse veritates proponerc cjuas credi ab omnibus nr-cesse est, ut cœleslis 

Curiaî fores aliquando nobis apcrîanlur. Jilesîs, die 21 maii 1849: I'AREUF, etc., 

vol. I V , pag. 80. 

(1^ Ri luH ilu Diocèse de Mois, etc.; Mois, 1750, pag. 434. 

[2; Uatiiui Bobii, die 51 oct. 1850 : PAIIERF, e l c , vol. I I I , pag. 528. 



Iniquement dans le diocèse deBobio, sous le titre de XImma
culée Conception, et invoquée comme Reine conçue sans tache 
dans les Litanies de Lorette. Déjà ce Prélat avait prié Sa 
Sainteté de voir s'il n'était pas encore arrivé a l'heureux jour 
où le dogme consolant de l'Immaculée Conception de la 
Vierge pouvait être défini et sanctionné par un oracle du Siège 
Apostolique; et il terminait ainsi sa lettre: « Exaucez donc, 
Très-Saint Père, les vœux de vos enfants, les vœux du monde 
catholique; rendez enfin, du haut du trône du Siège Aposto
lique, ce décret solennel digne de votre sagesse et de la 
chaire que vous occupez, afin que, aux applaudissements du 
ciel et de la terre, la Conception de la Très-Sainte Mère de 
Dieu soit décrétée comme entièrement Immaculée et exemple 
de toute tache originelle (1). 

Cl . _ BOGOTA 01; SANTA-FÉ DE BOGOTA (KODVELLE-
GIÎI-:JNM>K T. 

L'Archevêque de Sainte-Foi de Bogota, Emmanuel Joseph 
D E MOKSQUEHA, qui a si courageusement combattu pour la 
liberté de l'Eglise, écrivait au Pape en 1849 : « Comme l 'É
criture sainte, les Pères, les Docteurs en Théologie, les Con
ciles, entre autres le Concile de Trente, les Souverains Pon
tifes, favorisent la pieuse croyance de rimmaculéc Conception 
de la Vierge Marie; comme d'ailleurs l'Eglise, qui est infailli
ble dans les choses de la foi cl de la morale, ne peut conseil
ler et encore moins ordonner un culte faux et superstitieux, 
ce qui arriverait cependant si la pieuse croyance de l'Imma
culée Conception de Marie était fausse, il s'ensuit que cette 
croyance peut être définie par l'Église, sequitur talem «IEFIF<FII-

/WMMI?j>rox/m£?/fc /JHIFTI/M ;c f est-a-dire, comme le pensait le 

(Il Age poi'ro. lîculissiiuc Pu 1er, excipii filionun voUi, lolitisipic cnLlioliuî or-

lii* drsidcriuni, c l tandem n stiblimi A|ms(nlicit) Scdis faslijïio sulcmneni Coiisliln-

liuneui sii|>i<'tiLia el Cathedra Tun di;riinm cmitlc, qua, mimtlo Cuelomie pluiidciili*. 

SauelissiiiKi' Dci Guiiilricis (lonceplin peniliis Iimnaculala cl ah omui oiiuin.ili 

lalie macula expers décernaiur. Ihdmw Hnbii, die 0 marUi iM-\ : PAIIEM, elr. 

vol. I X . pajr. *')G. 
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célèbre docteur Suarez, que l'Église peut définir, quand elle le 
jugera a propos, cette vérité; savoir, que la Vierge a été conçue 
sans la tache du péché originel. Biais le temps opportun pour 
celte définition est-il venu? Qui peut en douter? Quanta moi, 
je crois que ce temps est arrivé, et qu'il est très-opportun. Le 
pieux sentiment de rimmaculée Conception est aujourd'hui 
universel; il est prêché partout; ceux mêmes qui autrefois 
font combattu, le défendent maintenant avec le plus grand 
zèle; si cela n'a pas toujours été, Dieu l'a permis pour faire 
éclater de plus en plus la gloire de Marie. Dans l'Amérique 
méridionale, et particulièrement dans cet Archidiocèse, il n'y 
a qu'une voix pour proclamer que Marie a été conçue sans 
le péché originel. Dans les universités on fait vœu de défen
dre l'Immaculée Conception, et sous ce titre-la même, Marie 
est reconnue pour Patronne de toute l'Amérique; plusieurs 
Églises, entre autres notre Cathédrale, sont dédiées k Marie 
conçue sans tache : nous avons des associations, des maisons 
religieuses, des fêtes publiques, instituées a l'honneur de 
rimmaculée Conception : plusieurs fois dans le courant de 
l'année, surtout pendant les neuvaines etPoctave de la fêle 
de l'Immaculée Conception, les orateurs sacrés font de ce 
privilège de Marie le sujet de leurs discours ; et Ton n'annonce 
jamais la parole de Dieu au peuple qu'on ne loue auparavant 
le Très-Sainl Sacrement de VEucharistie et Y Immaculée Con
ception de Marie. 

« Ces faits et d'autres que je pourrais citer sont autant de 
preuves de la dévotion des fidèles de ce pays envers la Con
ception de la Vierge Marie. Aussi, ce que je ne saurais passer 
sous silence, à la lecture de l'Encyclique de Votre Sainteté, 
tous les lidèles ont éprouvé une grande joie, concevant dès 
lors l'espoir de voir bientôt définir, comme dogme de foi, la 
pieuse croyance de l'Immaculée Conception de Marie. Déjà 
plusieurs Prélats en ont fait la demande a Vos Prédécesseurs ; 
j'ai fait moi-même la même demande a Grégoire XVI d'heu
reuse mémoire avec les Évêques de la Nouvelle-Grenade; 
cl aujourd'hui, quoique le dernier de tous, j'ose la renouveler 
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et prier Votre Sainteté, qui, comme chef uni par le consen
tement unanime au corps de l'Église dispersée (l), a reçu de 
Dieu le don de l'Infaillibilité, de proclamer du haut de ]a 
Chaire apostolique que la glorieuse Vierge Marie, Mère de 
Dieu, la Vierge des Vierges, a été Immaculée dans le premier 
moment de sa Conception (2). » 

M. Monsquera terminait sa Lettre en formulant ainsi son 
jugement qu'il soumettait a Sa Sainteté: « J e juge qu'on 
peut et qu'on doit définir comme dogme de la foi catholi
que que Marie, toujours Vierge, a été préservée du péché 
originel par un privilège spécial de Dieu (!">). » 

Celte Lettre est du mois de décembre 1840. Le 1 e r no
vembre de la môme année, M, Joseph-Antoine CHAVES, Évê
que auxiliaire de ce Prélat, avait écrit au Saint-Père une 
Lettre qui renferme, touchant PJmmaculée Conception de 
Marie, les mêmes sentiments, les mêmes vœux, la même 
demande que la Lettre de YArchevêque de Bogota. 

CIL — BOIS-LE-DUC (HOLUHDE). 

Henri DKN-DUBBELDEN, Évêque d'Emmaus in partibus bifide-
/ÎMW, Vicaire Apostolique de Boislc-J)uc, répondit h l'Ency
clique par une Lettre du 25 juin 1849. Après avoir fait une 
longue énuméralion des institutions, associations, confréries 
et pratiques établies dans ce Vicariat, sous le litre de Y Im
maculée Conception de la Sainte Vierge ou de Marie conçue 
sans péchés il ajoutait : « Vous voyez, Très-Saint Père, que 
nos lidèles cl le clergé tiennent comme nous, de cœur et 
d'âme, à la pieuse croyance de rimmaculée Conception, qu'ils 
professent par parole, par écrit cl par leurs actes; qu'ils la 
regardent comme une vérité très-certaine el incontestable, el 

(l; Voyez, ù l'article Kvncux ce que nous avons dit de l'Autorité du chei de 

l'Ûglisc ii l'occasion de la Lettre de M . O|ivior, Évoque de cette ville. 

(2) Dalum in urbe S.-Fidoi Oc Bogota, V I Mus decomb. 1849 . PAUKRX, etc . 

vol. I I , pag. 4 2 S . 

(5) PAHERI, etc., vol. I I , pag. 287 . 
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qu'ils n'ont rien plus à cœur que de la voir définir au plus 
toi, par un oracle de Votre Sainteté, par un décret de foi, 
décernant à Marie ce beau titre, qui, nous n'hésitons pas à le 
dire, esl aussi glorieux pour Noire-Seigneur Jésus-Christ que 
pour sa Bienheureuse Mère, aussi réjouissant pour le ciel et 
consolant pour les serviteurs de Marie que terrible pour l'en
fer et les ennemis de l'Église. C'est a celte fin que nous con
tinuerons avec joie et avec une nouvelle ferveur de prier TEs-
pril-Sainl de répandre ses lumières sur Votre Sainteté (1). » 

C I 1 I . — BOJANO (ROYAUME DE KAPLES). 

En 1848 , Joseph RICCAIIDI, Évêque de Bojano, désirait ar
demment et demandait avec les plus vives instances que 
Notre Saint-Père le Pape mît au nombre des articles de foi 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu. 11 s'appuyait sur 
la demande du pieux Ferdinand II , roi des Deux-Siciles, sur 
le vœu unanime des Évoques, particulièrement de ceux du 
royaume de Naples, el sur la dévotion de tous les fidèles en
vers la Vierge Marie, comme ayant été sans tache, même 
dans le premier moment de sa Conception (2). 

C 1 V . — BOLOGNE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Lettre du Cardinal OPPIZZOM, Archevêque de Bologne: 
« Très-Saint Père, il ne pouvait rien nous arriver de plus 
agréable que d'apprendre, par Votre Encyclique, que Votre 
Sainteté désirait de savoir ce que nous pensons, nous et notre 
clergé, de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie; car cela nous autorisait à vous faire connaître (si 
déjà vous ne le connaissiez) quelle est la dévotion des Bolo
nais pour l'insigne privilège de la Mère de Dieu. Or il n'est 
aucune église, aucune chapelle peut être, dans la ville ar-

(1) Geilel S . Micliaelis, die 2 5 junii 1849 : PARKRI, c l c , vol. T, pag. 357. 

(2) lix Bovîanensi Episcopio, piïdie Konis novembris 1848 : P A U C M , etc., 

vol. I X , pag. 170. 

10 
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chiépiscopale et dans le diocèse, où Ton ne conserve l'image 
et où Ton ne célèbre la fête de l'Immaculée Conception. Le 
clergé lui-même nous a demandé qu'il lui fût permis de se 
senir, connue cela se pratique à Rome, de l'office propre de 
Vhnmaculêe Conception, tant pour la récitation du Bréviaire 
une pour la célébration de la Messe. 

«Telle est, Très-Saint Père, notre croyance, la croyance du 
clergé et de notre troupeau. Aussi tous désirent voir briller 
enfin le jour où le grand privilège de l'Immaculée Concep
tion sera défini comme article de foi (1). » 

C V . — BOMBAY (ÎLE). 

Jean-François WUÉLAN, Evêque d'AureliOpolis in partibus. 
Vicaire Apostolique de Bombay, écrivait au Pape, en 1849: 
« Mon clergé étant réuni, je lui ai donné lecture de Vos Let
tres si dignes de notre respect. Alors tous les prêtres qui 
étaient présents ont professé et confessé avec moi, d'une 
voix unanime, qu'ils croyaient que la Bienheureuse Vierge 
Marie a été conçue sans péché. Cette croyance est très-an
cienne parmi les catholiques de cette île; car, de temps im
mémorial, dans l'Eglise paroissiale qui est sous le litre de 
Saint-Michel, on célèbre chaque année la fête de l'Immacu
lée Conception, avec une grande solennité et un grand con
cours de peuple. Cette fête s'observe, dans ladite paroisse, 
comme étant d'obligation. C'est pourquoi nous prions très-
humblement Votre Sainteté de vouloir bien, du haut de la 
chaire où elle est assistée et dirigée par le Divin Esprit, mettre 
au nombre des dogmes de la foi l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie, dans laquelle il n'y a jamais eu de péché, 
afin que les œuvres de Dieu soient manifestées en ces 

(1) lime csl noslra, lioatissimc Pa|cr, lircc Cleri ac Cregis nostri sentcîilia de 

Inimaculala Virginis Mari» Conccptione. Omnes sciliccl illum tandem luccsccrc 

dîcm exportant, I|uo hoc lanlum Mariai privilcgium fide dirina Icncndum esse de-

ûniatiii'. Bononix, die S decembrix 1840 : PAHKRI, etc., vol. I I , pag. 421. 
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jours, qui sonl des jours d'affliction et d'humiliation pour 
l'Église (1).» 

Plusieurs années auparavant, Louis FORUM, Évêque de Ca-
lama, Vicaire Apostolique de Bombay, avait fait la même de
mande au Pape Grégoire XVI , en priant Sa Sainteté de dé
clarer solennellement, comme dogme catholique, que la 
Bienheureuse Vierge Marie a élé préservée de la tache du 
péché originel (2). 

C V I . — BORDEAUX (FIUNCE). 

Dans sa lettre au Saint-Père, en date du 14 mars 1849, 
François-Auguste-Ferdinand DONNET, Archevêque de Bor
deaux, aujourd'hui décoré de la pourpre romaine, rappelle à 
Sa Sainteté qu'en 1841 il avait obtenu de Grégoire XVI un 
Induit, qui lui permettait d'ajouter le mot Immaadata au mol 
Gonceptione de la Préface de la Messe, et l'invocation : Reine 
conçue sans péché, aux Litanies de Notre-Dame de Lorette. 
ensuite, après avoir rendu témoignage de la dévotion du 
clergé el des fidèles de son diocèse envers l'Immaculée Vierge 
Marie, il émettait le vœu, tant en son nom qu'au nom de ses 
diocésains, que le Saint-Siège déiinît que la Mère de Dieu a 
été conçue sans péché . « Très-Saint Père, nous pouvons as
surer que nous désirons vivement, nous, notre clergé, soit 
séculier, soit régulier, et tous les lidèles de notre diocèse, que 
Votre Sainteté, usant de son autorité apostolique, décrète et 
définisse, par un jugement dogmatique, que la Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie a été immaculée et entière
ment exempte de toute tache originelle (5). » 

Le même Prélat est du nombre des cinquante et un Évê
ques français qui, en 1845, ont exprimé au Pape Gré
goire XVI le vif désir que la croyance de l'Immaculée Con-

(1) !n iusuta Bombaiï, die 8 decembris 1849 : PAUEUI, c l c , vol. I I , pag. 402. 

(2) Bombait, die ISaugust i 1844 : PAUKIII, etc., vol. I X , pag. 6 9 . 

(5) liordcaux, 14 mars 1 8 4 9 : PAIIERI, etc., vol. I , pag. 18. 



ception fût définie par le Saint-Siège comme dogme de foi (1). 
Et, en 1847, il écrivait au Saint-Père, conjointement avec 
plusieurs autres Evêques de différentes nations, que cette 
même croyance s'était développée el affermie dans ces der
niers temps, an point qu'on avait lieu de croire que le jour 
approchait, où le Saint-Siège pourrait déclarer et définir, en 
vertu de son autorité infaillible, que cette même croyance est 
contenue dans la parole de Dieu, écrite ou transmise par la 
tradition (2). 

On voit que l'Archevêque de Bordeaux et les autres Evê
ques qui ont écrit ou signé la Lettre dont il s'agit reconnais
sent cl professent Y infaillibilité du Pape, lorsqu'il propose 
au monde chrétien quelque dogme comme devant être cru 
d'une foi divine. 

Déjà, en 1841, le Cardinal Bonnet avait fait connaître ses 
sentiments dans le Mandement qu'il a publié à l'occasion de 
l'Induit qu'il avait reçu, louchant le culte public de Y Imma
culée Conception. Voici quelques extraits de ce mandement : 
« Parmi les faveurs dont il a plu au Père commun des fidèles 
de nous rendre participants, il en est une que nous nous em
pressons de vous annoncer, N . T. C F . , comme un gage 
du tendre intérêt que Sa Sainteté porte à notre diocèse cl 
comme un précieux témoignage de l'opinion qu'il a de votre 
dévotion à la Reine du ciel. Cette grâce, que vous accueillerez, 
nous n'en doutons pas, avec un vif sentiment de joie et de 
reconnaissance, c'est la faveur insigne de pouvoir honorer 
d'un culte spécial et solennel la glorieuse prérogative de la 
Conception Immaculée de la Mère de Dieu. Ce sera à l'autel 
même, dans l'appareil des mystères sacrés, au moment où 
l'Église nous invile à élever nos cœurs en haut, au moment 
où elle s'unit à toutes les intelligences célestes pour faire 
monter vers le ciel le cri de la reconnaissance, c'est là qu'elle 
va nous permettre de faire retentir le mot d'Immaculée, 

(1) Voyez AIMAS. 

(2) Voyez TOULOOE. 
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\ \ ) Mandement du 5 octobre 1841. 

ajouté pour la première fois dans l'office public de notre 
Église de Bordeaux à la Conception de Marie. 

« Ce ne sera pas toutefois, N. T. C . F . , parmi vous une 
croyance nouvelle : nous sommes heureux de vous y faire 
reconnaître un précieux héritage que vous a légué la piété 
de vos pères. 11 nous a été doux d'apprendre, et nous aimons 
a vous rappeler que notre Église métropolitaine rendait au
trefois un hommage éclatant k celle glorieuse prérogative de 
Marie; qu'un autel dans cette antique basilique était dédié à 
ce mystère; que le jour où on en célèbre la fêle était compté 
au nombre de ses principales solennités, et qu'une fondation 
faite par les premiers Magistrats de la cité reproduisait chaque 
année, avec le témoignage de la piété du peuple de Bordeaux 
envers Marie conçue sans péché, l'expression de la reconnais
sance due à sa protection et à ses bienfaits. Ce sera donc 
avec bonheur que nous recueillerons celle tradition de nos 
pères, que nous professerons leurs sentiments, et que désor
mais, en public comme en particulier, nos voix, en bénis
sant Marie, la salueront du beau titre de Reine conçue sans 
péché (1). » 

CVIL — BORGO-SAN-DONNINO (LOMBAUDIE). 

Le clergé el les fidèles du diocèse de BorgoSan-Donnino, au 
rapport de Pierre Chrysologue BASSETTI, Évêque de cette ville, 
ont toujours montré une grande dévotion envers la Bien
heureuse Vierge Marie conçue sans péché. La fête de l'Im
maculée Conception se célèbre très-solennellement dans 
quelques parties du diocèse : il y existe des confréries établies 
sous le litre de la Conception Immaculée de la Vierge Marie ; 
chaque année, au printemps, il se fait, tant à la cathédrale 
que dans les collégiales, une neuvaine à l'honneur de la 
Vierge Marie exempte de la tache originelle. Cetle dévotion 
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attire à l'église un grand concours de peuple. De plus, en 
vertu d'un Induit Apostolique, on honore et on invoque pu
bliquement, dans les prières liturgiques, la Sainte Vierge 
comme Immaculée dans sa Conception, comme ayant été conçue 
sans tache. 

En rendant compte au Saint-Père de la croyance el de la 
piété de son clergé et du peuple fidèle de son diocèse envers 
l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Mère de Dieu, 
l'Évoque fait suffisamment connaître quels étaient ses senti
ments louchant cette vérité. Aussi témoignait-il son élon-
nement que celte pieuse vérité, qui est reçue depuis long
temps dans tout le monde chrétien, qui a pour elle l'autorité 
d'un si grand nombre de Pères et d'écrivains ecclésiastiques, 
qui est confirmée par le suffrage de l'Église et le culle pu
blic, eût été un sujet de discussions parmi les catholiques, 
discussions toutefois qui avaient servi, comme il le disait lui-
même, à mettre la vérité dans tout son jour et à en faire dé
sirer la définition par un jugement de l'Église (\). 

CVil l . — BOSNIE OTTOMANE. 

Fr. André KËRACIGII, Pro-Vicaire Apostolique de la Bosnie 
ottomane, écrivait, en '1850, a un membre du Sacré Collège 
vraisemblablement au Cardinal Préfet de la Propagande : 

« Emincntissime Prince, pour obéir promplcmcnt aux 
ordres vénérés du Saint-Père, je réponds à la lettre de Votre 
Émincnce» en date du 29 juin dernier, en vous faisant sa
voir que le peuple catholique de la Bosnie, quoique simple 
et peu instruit, est cependant, par un instinct naturel, beau
coup plus dévot envers la Très-Sainte Marie qu'envers les 
autres Saints, semblable en cela à un jeune entant qui pleure 
ot qui ne s'apaise que quand sa mère s'approche de lui. J'en 
donne pour preuve les pratiques auxquelles il s'assujettit en 
l'honneur de la Très-Sainte Vierge» non-seulement en com-

(t) Burgi-Snucli-Domuiiii, die 16 juuîi 1840 : PAREUI, e l c , vol. I , pag. S I C 
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mun, ainsi qu'il arrive à l'occasion des fêtes consacrées à la 
Mère de Dieu dans le courant de l'année, mais encore en 
particulier, et notamment à l'approche de la fête de l'Imma
culée Conception, que Tordre séraphique célèbre avec une 
pompe solennelle. Car alors la plus grande partie des fidèles 
jeûnent pendant huit ou douze jours consécutifs. Beaucoup 
jeûnent aussi tous les samedis en l'honneur de l'Immaculée 
Conception de Marie Très-Sainte. 

« Parmi le clergé, qiri se compose de religieux franciscains, 
quelques-uns s'abstiennent de toute nourriture la veille de la 
fête dont je viens de parler. 

« Les motifs qui animent ces dévotions pratiquées avec 
ferveur ne sont autre chose, a mon avis, qu'une confiance 
souveraine dans la Très-Sainte Vierge, en sa qualité de Mère 
de Dieu, et l'entière persuasion de la part des fidèles que 
Marie a été parfaitement exempte de toute souillure, abso
lument comme si déjà ce point avait été défini par l'Église. 
Moi aussi je la considère comme telle, non par nature, 
mais par privilège, puisque, suivant la parole de saint 
Anselme, elle surpasse les Anges en pureté et les Saints m 
piété (1).» 

C1X. — BOSTON (ÉTATS-UNIS). 

Jean FITZ-PATMCK, Évêque de Boston, ville des Étals-Unis, 
assistant au Concile de Ballimore de l'an 4849, a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile faisaient connaître 
au Souverain Pontife qu'il leur serait agréable qu'il définit, 
comme doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait à pro
pos, que la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée 
et entièrement exempte de toute tache du péché originel (2). 

(1/ F o i u i a , le 6 juillet 1 8 5 0 : PAREW, etc., vol. I V , p. 126. 

(2) Voyez BALTIMORE, 
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C X . — BOULOGNE (FBANGE). 

Le Rituel du diocèse de Boulogne, publié, en 1750, par 
l'autorité de François-Joseph DE pAirrz-DE-PjiEssY, Evêque de 
celle ville, prescrivait aux cures d'annoncer au prône la fêle 
de la Conception de la Vierge Marie de la manière suivante : 
« La fêle de la Conception de la Sainte Vierge est un jour de 
joie pour nous, parce qu'il nous annonce le salut qui doit 
nous être apporté par Jésus-Christ, en nous annonçant la 
Conception de celle qui doit le mettre au monde. Celle Con
ception de la Mère de Dieu est toute sainte, et l'on doit pour 
l'honneur de son Fils en éloigner toute idée, tout soupçon de 
péché. C'est le sentiment le plus en autorité dans l'Eglise, 
quoique ce ne soit pas un article de foi. Les fidèles doivent 
l'embrasser avec joie comme celui qui honore davantage la 
Mère et le Fils, el ne point douter que Dieu n'ait produit 
Marie toute pure et toute sainte au moment de sa Conception, 
en la préservant de la tache originelle par un privilège spé
cial (l). » 

En 17G2, ce pieux et savant Prélat a publié des Heures à 
l'usage de son diocèse, avec divers Exercices de piété el des 
Réflexions chrétiennes sur les principales fêtes de l'année, re
commandant aux lidèles, de la manière la plus pressante, 
par un Mandement qui se trouve en tête de l'ouvrage, de pro
filer des avertissements salutaires contenus dans ces Heures. 
Or voici ce que nous lisons dans ce livre sur la Conception 
de la Sainte Vierge : « Les Anges ayant été créés dans l'inno
cence, la Peine des Anges devait-elle leur céder un seul mo
ment en sainteté? Et pourrait-on croire que Dieu ait refusé h 
Marie, qui devait enfanter l'auteur de la vie, la grâce qu'il 
avait accordée à Eve, qui a été la mère, pour ainsi dire, de 
la mort? Marie aurait-elle été toute belle et sans tache, si elle 

(1) Rituel du diocùse de Boulogne. Boulogne, 1750, in-4\ — C e diocèse» 

été supprimé par le Concordat de 1801, niais on a Heu d'espérer qu'on ne tar

dera pas à le rétablir. 
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avait été souillée, au premier moment de sa vie, du péché 
originel? Et aurait-elle jamais pu être appelée pleine de 
grâces, si celte première lui eût manqué? Àbsit, s'écrie saint 
Bernard, à Dieu ne plaise, que cetle Bienheureuse demeure 
où le Verbe s'est fait chair ait jamais eu besoin d'être pur
gée de la moindre souillure! Elle n'en est que plus redevable 
h son Dieu, a qui elle doit tout ce qu'elle a, tout ce qu'elle est. 
L'Église ne célèbre que la mort des Saints, parce qu'elle sait 
que cette mort est sainte; mais elle célèbre aujourd'hui avec 
bien plus de raison l'Immaculée Conception de la Très-
Sainte Vierge, parce que cetle bienheureuse créature s'est 
trouvée plus sainte à ce premier moment de sa vie que tous 
les Saints ensemble ne l'ont é:é a l'heure de leur mort. Cer
tainement, de toutes les fêtes que nous célébrons a l'hon
neur de la Sainte Vierge, en est-il une qui lui soit plus agréable 
et plus glorieuse que celle que nous célébrons en ce jour? 
De quelle dévotion cette célébration ne doit-elle pas être ac
compagnée dans tous les fidèles ! Nulle gloire plus pure, plus 
singulière, plus extraordinaire, que celle que Marie a reçue 
au premier instant de son Immaculée Conception; et, si elle 
eût préféré la virginité à la maternité divine, quelle préfé
rence n'eût-elle point donnée au privilège singulier d'être 
conçue sans péché ! Heureux ceux qui entrent dans l'esprit 
de cetle grande solennité ! heureux ceux qui ne passent au
cun jour de leur vie sans honorer ce grand mystère par une 
dévotion particulière ! Quels secours, quelles faveurs, quelle 
abondance de grâces, un véritable serviteur de la Sainte 
Vierge n'a-l-il pas droit d'attendre de la Mère de Dieu, sur
tout en ce jour ( 1 ) ? » 

Le dernier Évêque de Boulogne, M. Asseline. docteur de 
Sorbonne, n'est pas moins exprès. Après avoir cilé S. Fran
çois de Sales, il s'exprime ainsi : « Marie est le chef-d'œuvre 
de la grâce. Le Fils unique de Dieu, qui voulait prendre dans 

(1) Heures imprimées par l'oidrc de Mgr l'Évêque de Boulogne. Boulogne» 

17*2 (1702), pag. 470. 



son sein un corps formé de sa propre substance, s'est plu à 
lui prodiguer toute la plénitude de la grâce. Comme il n'y a 
aucune créature qui égale Marie en dignité, il n'y en a au
cune qui l'égale en sainteté, ni les Prophètes, ni les Apô
tres, ni les Martyrs, ni Jes Patriarches, ni les Anges, ni les 
Trônes, ni les Dominations ni les Séraphins. Non, parmi 
toutes les choses créées, visibles ou invisibles, on n'a jamais 
rien trouvé, on ne trouvera jamais rien de si grand, rien de 
si parfait que Marie! Comme la maternité divine la met au-
dessus de tout ce qui n'est pas Dieu, l'excellence de ses mé
rites s'élève, l'éclat de sa sainteté brille au-dessus de tous les 
Saints et de tous les chœurs des Anges (1 ). » 

C X I . — B O U R G E S (FRANGE). 

Nous avons deux lettres du Cardinal Du PONT, en réponse 
a l'Encyclique du 2 février 1840. Dans la première, qu'il 
écrivait étant à Gaëte, il déclarait que la définition dogma
tique de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie serait 
conforme a ses sentiments et à ses vœux, aux sentiments et 
aux vœux du clergé et des fidèles de son diocèse, dans lequel, 
en vertu d'un Induit apostolique, la Mère de Dieu était déjh 
honorée publiquement comme Immaculée dans sa Concep
tion ; mais il se réservait de revenir sur celle question, 
après avoir consulté ceux de ses ecclésiastiques qui avaient 
le plus de réputation pour leur science en matière de théo
logie (2). 

Dans sa seconde lettre, qui est du 10 août 1849, il répé
tait qu'une décision en faveur de l'Immaculée Conception 
serait très agréable au clergé et aux fidèles du diocèse de 
Bourges, Cependant, d'après les observations qui lui avaient 
été faites, il émettait des doutes sur l'opportunité, craignant 
des dillicullés et des inconvénients, a raison de la disposition 
de certains esprits; mais il déclarait en même temps s'en 

(1) Œuvres choisies tic Mgr. Asseline, etc., vol. I I I , pag. 47. 

(2) CU'IUUP, die 17 nmrtiî 1849 : PAILKM, c l c , vol. I , png. 20 . 



rapporter à l'autorité du Pape. C'est à vous, disait-il, c'est ù 
vous, Très-Saint Père, à décréter, et à nous d'obéir aux 
Constitutions Apostoliques; C E que nous ferons toujours avec 
joie (1). 

Quelques années auparavant, en 1845, le M Ê M E Prélat 
AVAIT souscrit la lettre par laquelle plusieurs évêques expri
maient le vœu que la pieuse croyance de l'Immaculée Con
ception FÛT définie par le Saint-Siège comme dogme de foi ( I J . 
Et, vers 1847, il écrivait au Saint-Père que cette croyance 
avait dans ces derniers temps pris de tels accroissements, 
qu'on était fondé à croire que le jour approchait où le Saint-
Siège pourrait déclarer et définir, en vertu de son autorité 
infaillible, que ladite croyance est contenue dans la parole 
D E Dieu écrite ou transmise par la tradition. 

On remarquera que le Cardinal Du Pont, ainsi que les évê
ques qui ont écrit ou signé la même lettre que Son Éminencc, 
reconnaît l'infaillibilité du Vicaire de Jésus-Christ, sans avoir 
égard à la trop célèbre déclaration du clergé de France de 
l'an 1682. 

Or les autres Prélats qui ont souscrit C E L L E lettre sont : 
MM. D'Astros, Archevêque de Toulouse, qui a été décoré de 
LA pourpre romaine en 1850; Donnct, Archevêque de Bor
deaux, aujourd'hui Cardinal; Folding, Archevêque de Syd
ney, dans l'Australie; l'Archevêque d'Hiéropolis; l ' E V Ê Q U E 

du port Victoria; l'Evêque de Biblo in partibus, coadjuleur 
de la Cochinchine orientale; l'Evêque d'Hélalon, vicaire 
apostolique du district occidental de l'Angleterre; l ' E V Ê Q U E 

d'Apollonia in partibus, vicaire apostolique du district de 
Wallia; Croizier, Evêque de Rodez; l'Evêque de Fez in 
partibus, vicaire et D É L É G U É apostolique de l'Egypte E L de 
l'Arabie (3). 

(1) Tmim di decernerc (Bealissimc Pater), noslrum Apostoliris Constiltilio-

nibus ullro parère; quod utique semper alacri animo cxliibcbimus ubscquium. 

Biturigibus, die 1 0 augusti 18-59 : PARMII, ibid.* P I G . 497 . 

(2) Voyez A mu s. 

(3) VOYC7 Toui.oist:. 
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En 1746, l'Église de Bourges croyait et professait publi
quement rimmaculée Conception de la Vierge Marie. Les 
curés l'annonçaient au peuple, conformément aux prescrip
tions du Rituel publié par Frédéric-Jérôme de Roye de la 
Rochefoucauld, Archevêque de Bourges. Ce Rituel contient, 
à l'article des annonces que les prêtres chargés du ministère 
paroissial devaient faire au prone, la formule suivante, con
cernant la fctc de la Conception : « Le 8 de ce mois (de 
décembre), se célébrera la féte de la Conception de la Très-
Sainte Vierge. Nous devons en ce jour admirer la grâce spé
ciale que Dieu a faite a Marie, en la préservant de la tache du 
péché originel. Il était en effet de l'honneur du Fils de Dieu 
que la Mère dont il venait de naître fût plus sainte qu'au
cune des créatures, cl qu'elle n'eût point de part à leur cor
ruption (i). » 

C X 1 I . — B O V A (noYAi'ME DE NAPLES). 

On lit dans la lettre que Vincent ROZZOLIKO, Evêque de 
Bova, écrivait au Pape en 1841) : « Très-Saint Père, la dé
votion, la croyance du peuple chrétien (de ce diocèse) envers 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu est si grande, 
qu'en invoquant la Vierge dans leurs besoins, ils ne l'invo
quent que sous le titre d'Immaculée, comme s'ils ne pou
vaient croire qu'elle est la Mère de Dieu sans croire en môme 
temps qu'elle a été Immaculée et exempte de toute tache. 
Quant au clergé cl a la partie la plus cultivée du peuple de 
mon diocèse, il n'est personne qui paraisse devoir faire la 
moindre opposition au jugement que l'Église rendrait, con
formément au vœu généra], pour l'honneur de la Vierge 
Marie;au contraire, tous, sans en excepter un seul, désirent 
et sollicitent ce jugement. Enfin, vous m'ordonnez de vous 
faire connaître ce que je pense et ce que je désire moi-môme 
sur celle question. Que répondrai-jc, Très-Saint Père? Autant 

(1) Rituel du iliucùscilc lîourgcs, etc.; Bourges, 1740, pag. 171. 
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que je comprends la chose, mon vœu, le vœu de mon cœur, 
est que tous les fidèles puissent, en vertu d'une définition 
tant désirée, admettre par la foi l'Immaculée Conception de 
la Vierge, qu'ils ont admise jusqu'ici par un sentiment de 
piété et de dévotion. Très-Saint Père, confirmez-les dans leur 
pieuse croyance, accélérez la définition qu'ils désirent tous. 
Glorifiez la Mère de Dieu, afin que la Mère de Dieu vous glo
rifie vous-même (1). » 

Déjà, en 1848, le prédécesseur de Vincent Rozzolino sur 
le siège épiscopal de Bova, ayant exprimé les sentiments de 
ses diocésains touchant l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie, parlait ainsi en écrivant au Souverain Pontife : 
« Leurs vœux et leurs désirs, qui sont aussi les miens, Très-
Saint Père, j'ose vous les exposer humblement dans celle 
lettre, a vous, qui êtes si dignement assis sur le Siège aposto
lique de Pierre et sur le trône éminent de la vérité; à vous, 
qui., comme un lleuve, réjouissez la cité de Dieu et fécondez 
le champ du Seigneur dans tout l'univers; en priant Votre 
Sainteté de vouloir bien, pour la plus grande gloire de Dieu, 
pour l'honneur de Jésus-Christ et de sa Sainte Mère, et pour 
le bien de l'Église catholique, définir dogmatiquement et 
proclamer, le plus tôt possible, que la Conception de la Rien-
heureuse Vierge Marie a été Immaculée, même dans le pre
mier instant de la création \2). » 

CXI1I. — BOVIïNT0 (ROYAUME DE NAPLES). 

François-Xavier FAUACE, Évêque de Bovino, avait d'abord 
obtenu du Pape Grégoire X V I , en 1845, la faculté d'ajou
ter le mot Immaculala au mot Conceptions de la Préface de 
la Messe, et d'insérer l'invocation Reine conçue sans péché 
dans les Litanies de Loreite. En 1848, il sollicita une 
nouvelle faveur, en priant Notre Saint-Père le Pape Pie IX 

(1) Kcapoli, X I I Kalcndas septembris 1819: PMERI, e l c , vol. If, pag. 16. 

(2) Bo-vœ, postridic Nouas novembres 1848 : PARERI, elc., vol. I X , pag. 221 . 
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de déclarer enfin, par une décision dogmatique, la vérité de 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie; 
en définissant qu'elle a élé exempte de toute tache originelle, 
même dans le premier acte par lequel elle a élé conçue (I). 

CXIV. — BRAGA (PORTUGAL). 

En 1840, l'Archevêque de Braga, Pierre-Paul DE FIGUEREDO-
DE-CHNHA-ET-MKLLO, aujourd'hui décoré de la pourpre romaine, 
écrivait au Pape : « On ne peut douter de la piété fervente 
avec laquelle le clergé el les fidèles honorent la Conception 
de la Vierge Immaculée. Quelle consolation pour eux de cé
lébrer le huitième jour du mois de décembre, jour où Ton 
se réunit en foule dans presque toutes les églises, rendant 
grâces a Dieu pour l'insigne privilège de l'Immaculée Con
ception, dont il a décoré la Mère de son Fils unique!... Quant 
a ce qui me regarde, j 'ai toujours élé du sentiment qui 
exempte la Bienheureuse Vierge de toute lâche du péché ori
ginel. Autrefois, j'ai juré de cœur et spontanément de sou
tenir l'Immaculée Conception delà Très-Sain le Vierge; et, 
chaque année, on en célèbre solennellement la fêle, sous ce 
même titre, avec une grande piéfé et h ma grande satisfac
tion, dans la chapelle de l'archevêché, dont elle est la pa
tronne. Ma croyance sur ce point ne manque pas de preuves. 
Qui oserait dire que la Très-Sainte Vierge Marie est tout à la 
fois la lille de la plus grande pureté et de la plus houleuse 
souillure, c'csl-a-dirc la fille de Dieu et la fille du péché? 
Est-ce qu'elle pouvait être en même temps la Mère du 
Saint des Saints et l'esclave du crime? Ne répugne-
t-il pas que celle qui a donné le jour au divin soleil, ait 
élé noircie de la tache originelle? Qui croira que la de
meure du Saint-Esprit a élé souillée par le péché de nos pre
miers parents? Est-ce que Dieu, qui est la souveraine vertu, 
se serait fait une demeure ainsi déshonorée ? Est-ce que la 

;1) Uoviiii, I l lilus noNcnibris 18-48: PAUEM, c l c , vol. I X , pag. 217. 



souveraine sagesse en aurait fait le choix? Est-ce que la di
vine Providence l'aurait préparée sans la préserver de tout 
ce qui pouvait ternir l'éclat de sa sainteté? Non ! cela n'est 
point croyable ; ce serait une chose inouïe. 

« Mais faudra-t-il, Très-Saint Père, porter un jugement su
prême touchant la Conception de la Vierge Immaculée, et la 
déclarer article de foi? J e n'ignore pas que les Souverains 
Pontifes Sixte IV, dans la Constitution Grave nimis de l'an 
1185, Pic V, dans la Constitution Supra spéculum de Pan 
1570, Alexandre VII , dans la Constitution de Tan 16(50, et 
les Pères du Concile de Trente, session V, n'ont pas voulu 
définir cette question, qui était encore vivement agitée de 
leur temps ; et qu'ils ont même défendu d'accuser d'hérésie 
ou de péché mortel ceux qui s'efforçaient d'enlever ce glo
rieux privilège à la Vierge Marie. 

« Dans leur prudence, ces Pontifes et les Pères de ce concile 
œcuménique craignaient qu'une décision suprême sur cet 
article n'entraînât de grands maux pour l'Église et pour la 
chose publique. Aujourd'hui, dans ces temps de troubles 
qui agitent l'Europe, votre décision suprême sur l'Immaculée 
Conception aura-t-clle les inconvénients qui ont arrêté vos 
Prédécesseurs? Pour ce qui concerne cette Eglise, croyez-moi, 
il n'y a rien a craindre, et je pense qu'il en est de même des au
tres Eglise de ce royaume ; car, non-seulement il y a long
temps qu'il n'existe plus dans cette nation aucune controverse 
sur la Conception de la Sainte Vierge ; mais même les fidèles 
vénèrent son Immaculée Conception avec le même esprit que 
si l'Eglise avait décidé qu'il faut y croire comme k un article 
de foi. Quant aux Églises des autres royaumes, vous en ju
gerez vous-même. Si donc il vous paraît qu'il n'y a pas plus 
à craindre de votre jugement suprême pour les autres peu
ples que pour le peuple très-religieux du Portugal, je désire 
ardemment celte définition, et je crois que le clergé et le 
peuple de cette Église la désirent comme moi (1). » 

{!', Brnccarc, tlic 24 aprili* 184'I • P.utF.ni, etc., vol. I , pag. 12f. 
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C X V . — BRAGANCE (PORTUGAL). 

Emmanuel MARTIUS-MANSO, vicaire capilulaire deBragancc, 
et évêque élude Funchal, écrivait à Notre Saint-Père le Pape, 
en 1850, que le clergé et le peuple du diocèse dont il avait 
l'administration depuis 1846 montraient le plus grand zèle 
a procurer la gloire de la Bienheureuse Vierge Marie; que, 
dansions leurs dangers et tous leurs besoins, ils avaient re
cours a la Mère de Dieu, qu'ils regardaient aussi comme leur 
tendre Mère ; et qu'ils honoraient d'une manière particulière 
l'Immaculée Conception de la Vierge, qui, déjà depuis long
temps, est sous ce litre-là même la Patronne du Portugal. 

Aussi, se fondant sur le consentement unanime des Pas
teurs cl des lidèlcs, qui, de temps immémorial, célèbrent la 
fête de la Conception de la Vierge Marie, sur l'autorité des 
saints Pères, des Souverains Pontifes, et du Concile de 
Trente, qui, en déclarant qu'il n'avait pas eu l'intention de 
comprendre la Mère de Dieu dans son décret louchant le pé
ché originel, fait suffisamment enlendrc qu'il croyait à l'Im
maculée Conception , le vicaire capilulaire du diocèse de 
Bragancc ajoutait qu'il pensait cl se gloriliait de penser 
comme le clergé et le peuple de ce diocèse, qui désiraient 
qu'il lut déclaré comme dogme catholique que la Concep-
tiondeMariea été Immaculée, c'esl-ii-dircque son âme, créée 
dans la sainteté, a été par une grâce spéciale préservée de 
toute tache du péché originel à l'instant même où elle a été 
unie à son corps dans le sein de sa mère (1). 

Déjà, Tannée précédente, le 0 octobre 1849, le vicaire ca
pilulaire de Bragancc avait écrit dans le même sens a Tinter-
nonce près la cour de Lisbonne (2). 

(1) CnliobrigïP, tlic 2 2 jamiarii 1 8 5 0 : PAIIEIU, etc.. vol. 111, pag. 221 . 

(2) PiitBiu, c l c , vol. I I , png. 178. 
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CXVI. — BREDA (PAYS BAS). 

Jean VAK-HOOYONK , Évêque in partibus et Vicaire Aposto
lique de Breda, répondait à l'Encyclique du 2 février 1849 
<pie l'intime persuasion des fidèles de son diocèse touchant 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
était telle, que quiconque aurait tenté de Jes ébranler dans 
leur conviction aurait offensé leur piété et leur croyance. Il 
attestait en même temps que son clergé, qui pensait comme 
lui, était fermement persuadé que le démon n'a pu avoir un 
seul instant sous sa domination celle qui, ayant été choisie 
pour être la Mère de Dieu et la Reine du ciel et de la terre, 
devait briser la tête du serpent. « C'est pourquoi, ajoutait-il, 
nous désirons ardemment que la Conception Immaculée de 
la Bienheureuse Vierge soit bientôt sanctionnée par un décret 
solennel » 

CXVII . RHESGTA ( u O Y A r > n i W » M B A H D - Y É K I T l E « ) , 

En 1819, l'abbé Lucni, Vicaire capilulairc de Hrescia, se 
trouvant avec les évêques de la province de Milan réunis à 
Cropcllo, a souscrit la lettre que ces Prélats adressaient au 
Saint-Père, en réponse à l'Encyclique du 2 février de la 
même année. Ofcelte lettre porte que le clergé et les fidèles 
de la province dont Brescia fait partie étaient animés d'une 
tondre et sincère dévotion envers l'Immaculée Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie. Quant a ce qui regardait la 
question de l'opportunité relativement a une définition dog
matique, l'assemblée de Gropello, n'osant se prononcer a 
raison de la difficulté des temps, déclarait s'en rapporter en
tièrement au jugement du Saint-Siège et a l'assistance spé
ciale du Saint-Esprit qui lui a été promise par Jésus» 
Christ (2), 

(I) lïoeven, 13 jnlii J 8 i 0 : PABERJ, e l c , vol. I , jiag. 437. 

•M 
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En 1854, Jérôme VERZEM, Évêque de Brescia, est allé plus 
loin : « Ayant examiné, disait-il, avec une attention parti
culière, les preuves en grand nombre el très-fortes qui con
firment la tradition touchant l'Immaculée Conception de la 
Vierge, j 'ai cru devoir statuer devant Dieu, comme je statue 
présentement, ainsi que je le déclare en présence de Votre 
Sainteté : qu'il est tellement constant que l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie a été révélée de 
Dieu, qu'on peut en sûreté procéder a une définition dogma
tique (1). » 

CXV1II. — BKESLAW (SILÉSIE). 

Melchior DE DIEPENBROCK, Évêque de Breslaw, créé Cardinal 
en 1850, mort en 1855, ne s'est point montré favorable au 
projet d'une définition dogmatique louchant l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Il ne la croyait 
pas opportune, à raison des difficultés qu'il craignait de la part 
des incrédules et des protestants de l'Allemagne. Il (h part 
de ses craintes au Nonce Apostolique près la cour de 
Vienne (2) ; mais rien dans sa lettre n'indique le moindre 
doute, ni de sa part ni de la part de ses diocésains, sur la 
vérité de l'Immaculée Conception de l'Auguste Mère de Dieu ; 
ce qui prouve que cet éminent Prélat pensait comme ses 
prédécesseurs. Or, en 1511, Jean Thurzo. évêque de Bres
law, tint dans sa cathédrale avec tout le clergé de son diocèse 
un Synode, où il publia les décrets du Concile Provincial de 
Gnesnc, sa Métropole, entre autres celui qui prescrivait pour 
toute la province la célébration de la fête de la Conception 
de la Vierge Marie, suivant l'office propre approuvé par le 
Pape Sixte IV, office où l'on honorait formellement 17»m»fl-
culée Conception de la Vierge Mère de Dieu, de celle Vierge 

(1) De n. Virginis Marias Immaculatii Conccplionc dtvînitus rcvelata îla con-

stare. ut ad cara do£ malice deliniendam tulo procedi possit. Datum Brixh\ 

X Kulendas febr. ann. 1S51 : PAIMUI, etc., vol. I I I . pajj. 228. 

i2) Lettre du 24 décembre 1849 : PAIIEIU, etc., vol. I I . pag-. 465. 
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bénie, dans laquelle ni le péché actuel ni le péché originel 
n'ont jamais habité même un instant (1). 

CXIX. — BRINDES (ROYAUME DE NAPLES). 

DIDACE, Archevêque de Brindcs (en italien Brindisi), el ad
ministrateur du diocèse d'Ostuni, écrivait au Souverain Pon
tife, en 1848: « Très Saint Père, la piélé envers l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie est tellement ré
pandue dans mon archidiocèse de Blindes et dans le diocèse 
d'Ostuni, dont j 'ai l'administration, que l'on peut à peine 
trouver quelqu'un qui ne tienne pour certain que laTrès-Glo-
ricuse Mère de Dieu a été, dès le premier instant de sa Con
ception, préservée de toute tache originelle. Celte pieuse 
croyance est si profondément enracinée dans tous les cœurs, 
que, si quelqu'un manifestait un sentiment contraire, il pas
serait presque pour hérétique aux yeux de tous. On assure 
que cette grande dévotion envers la Vierge leur est commune 
avec tous les fidèles, non-seulement de ce royaume, mais de 
tout l'univers.... C'est pourquoi, prosternés avec confiance 
aux pieds de Votre Sainteté, nous vous prions très-înstam-
mcnl et avec toute la force de notre âme, vous qui êtes le 
Père et le Docteur de toute la Chrétienté, de vouloir bien, en 
vertu du pouvoir suprême que vous avez reçu de Jésus-Christ 
Notre divin Sauveur, déclarer enfin, du haut delà Chaire m-
faillible de la Vérité, que la Mère de Dieu a été préservée et 
entièrement exempte de toute tache originelle dès le premier 
instant de sa Conception. Et alors, avec toute l'Église catho
lique, nous confesserons très-dévotement, que l'on doit croire 
fermement à cette décision suprême apostolique comme à un 
vrai dogme, comme k un dogme inébranlable de la foi chré
tienne (2). » 

(il Voyez G N E S N E . 

(2) Ad ISealitudinis Tuae pertes iidentissîme provoluli, Te imiversre Chi istîanî-

talis Putrem cl Doctorcm instantissime ac lolo mentis affeclu precamup, ni pro 

suprema potestate a Salvalorc Noslro Jesu CluiMo Tibi divinitus collata, ex » i -
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CXX. — BRUGES (BELCIOUB). 

Par une lettre adressée au Souverain Pontife, le 17 no
vembre 1854, Jean-Baptiste MALOU, évêque de Bruges, décla
rait qu'il croyait et avait toujours cru, et que, dans rensei
gnement de la Théologie, il s'était appliqué a démontrer que 
la Bienheureuse Vierge Marie, dès le premier instant de son 
existence, avait élé préservée de toute tache du péché ori
ginel, par la grâce du Sauveur Jésus-Christ, et qu'elle 
n'avait jamais élé soumise a l'empire de Satan. Il rappelait 
sommairement les preuves qui rendaient pour lui cotte doc
trine indubitable. Ensuite, passant à la question delà défini-
bilitéi il affirmait et élablissait que rien, dans les principes de 
la saine Théologie et de lu foi catholique, ne s'opposait sur 
ce point a une définition dogmatique, qui ne serait, après 
tout, qu'une proclamation authentique de la part du Saint-
Siège, et, en conséquence, de la part de l'Eglise, une profes
sion obligée de la foi qu'elle a toujours eue spontanément. Il 
ajoutait que celte proclamation était opportune, et même 
quelle ne pouvait être différée sans préjudice pour la dévo
tion et la pieuse croyance des lidèles, qui, en général, l'es
péraient el l'attendaient, par suite de la convocation finie des 
Evoques dans ce but. Enfin, le savant Prélat concluait en ces 
termes : « De tout ce que j 'ai dit, Très-Saint Père, il résulte 
que je suis essentiellement dévoué, ainsi que tout mon trou
peau, a celle pieuse croyance, et que nous désirons par
dessus toute chose qu'il plaise À Votre Sainteté, éclairée par 
le Saint-Esprit, aidée des prières des fidèles, de placer R I M 

maculéc Conception de la Vierge parmi les dogmes de la foi 
que nul ne peut désavouer sans cesser d'être catholique. S'ils 
Unissent par l'obtenir, le premier soin des enfants de Marie 
sera de redoubler de dévotion envers leur Très-Sainte Mère 

l'allihiU niihril » Miritalî* Un lem ilcc'iirnrt: ilipre.-ï?. Itoîparani a primo C o n -

oïplinnis suie in i n'i :ili onini ori-innli macula onmino exporUm cxlilisse, 

llruHtltiiii, fliO no in'-i .$ i-XiS ; IMu , j . etc.. vol. I X , pi;.'. 107*. 
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et de recommander plus ardemment a sa protection Votre 
Sainteté, qu'ils combleront d'actions de grâces (1). » 

C X X l . — BRUNN(MOIUYIE). 

En 185U, Antoine-Ernest SCIIAAFFGOSTHSCIIE, Évoque de 
Brunn, écrivait au Pape, avec l'Archevêque d'OImûtz, que 
le clergé et le peuple fidèle de la Moravie honoraient d'une 
dévotion particulière l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie; que dans les diocèses d'OImûtz et de Brunn on ajou
tait, en vertu d'un Induit Apostolique, le mot Immaculata au 
mol Conceptione de la Préface de la Messe, et qu'on invoquait 
Marie publiquement, dans les Litanies de Lorelle, comme 
Reine conçue sans péché; que les fidèles étaient persuadés 
que la Bienheureuse Mère de Dieu a été conçue sans tache ; 
que, par le bienfait de la grâce sanctifiante, elle a été pré
servée du péché originel dans le moment même de son ani
mation. L'Evêque de Brunn n'avait pas d'autres sentiments 
que ses diocésains sur l'Immaculée Conception ; cependant il 
ne croyait pas qu'une définition dogmatique fût opportune, 
craignant, comme son métropolitain le craignait lui-même, 
que cette définition n'eût des suites fâcheuses, a raison du 
mauvais esprit des ennemis de la Religion \2). 

C X X I l . — BUDWEIS (BOHÈME). 

Joseph-André, Évêque de Budweis, et trois autres Évêques 
de Bohême, répondirent par une lettre collective, au mois de 
novembre 1849, k l'Encyclique du 2 février. Des circon
stances de temps et de lieu les empêchaient de considérer la 

(1) Ex dictis liquet, Sanctissime Pater, me et gregem meum universum p i» 

scntentiîc e visecribus adhsererc, neque quidpinm mngia in votîs liaberte, quant ut 

Sanclitati Tuas a Spiritu Sancto illuminât» et fidclium precibus adjutœ placent I m -

maciilatnm B . M. Virginia Concoptioncm inter dogmala fidei recensere, quibus 

nemo, salva fide catholica, refragari polcst. Romse, die 17 nov. 1854 : PARERI, etc. , 

vol. I X , append. H , pag. 100. 

[2/ Voyez OLMUTZ. 
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( I ) E Boemia mense novembri 18-511 î P.UÏEIU, e l c , vol. I ï . pag. 403. 

définition dogmatique comme urgente; mais ils avaient 
trouvé leurs propres sentiments h l'égard de la Bienheureuse 
Vierge exprimés en termes bien doux dans l'Encyclique. 
Confiants dans la protection de cette puissante Avocate, ils 
l'invoquaient d'une manière plus pressante et favorisaient 
de plus en plus son culte à raison des malheurs des temps. 
Pleins de foi en sa Conception sans tache, ils avaient de
mandé et obtenu du Souverain Pontife Grégoire X V I la 
faculté d'ajouter publiquement le mot Immaculée à la Préface 
et aux Litanies de la Sainte Vierge, faculté dont le clergé 
usait avec bonheur et qui était pour le peuple une source 
d'édification. « Nous déclarons donc à Votre Sainteté una
nimement et avec joie, disaient ils, que le clergé et le peuple, 
en vertu d'une tradition fort ancienne, professent, comme 
doctrine de notre sainte Eglise, la croyance d'après laquelle 
la Bienheureuse Vierge Marie, notre Mère très-aimante à 
tous, a été conçue sans aucune tache du péché originel, et 
que ce colle de l'Immaculée Conception est profondément 
enraciné dans tous les cœurs (1). » 

CXXIII. — BUÉNOS-AYHES (AMÉMQUB MÉMDIONALK). 

Mariano MEDHANO, Evêque de Buenos -Ayrcs, écrivait au 
Souverain Pontife, en date du 5 juillet 1849, une lettre par 
laquelle il rendait compte au Saint-Père des sentiments de 
tout son peuple au sujet de l'Immaculée Conception de la 
Très-Sainte Vierge dès le premier moment de son existence. 
« Jamais, disait-il, dans les quatre-vingts ans et dix mois de 
ma vie, je n'ai entendu ni discussion ni objection contre ce 
mystère vénérable; je n'ai vt), dans l'occasion, que des ma
nifestations en faveur du privilège de la Conception sans 
tache de la Très-Sainte Vierge. » A Pappui de son témoignage, 
il invoquait le nombre des chapelles, oratoires, églises, où 
Marie était généralement vénérée sous le litre de sa Concep-
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lion, la ferveur des fldèles qui remplissaient toutes les églises 
le 8 décembre, et a laquelle les confesseurs ne pouvaient 
suffire, et l'usage reçu partout, dans les quatre provinces de 
son Èvêcbé, de réciter le saint Rosaire, avec des formules de 
bénédiction et de louange pour le Saint-Sacrement et pour 
la Vierge Immaculée. La jeunesse était élevée dans cette 
croyance; on y persévérait toujours, et on la gardait jusqu'à 
la mort (1). 

CXXIV. — BUFFALO (AMÉMQUE). 

Jean TIMON, Évêque deBuffalo, ville des États-Unis, assis
tant au Concile de Baltimore de Tan 1849, a souscrit le Dé
cret par lequel les Pères de ce Concile faisaient connaître à 
Sa Sainteté qu'il leur serait agréable qu'il définît comme 
doctrine de l'Eglise catholique, s'il le jugeait a propos, que 
la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel (2). 

CXXV. - BURGOS (ESPAGKE). 

Emmanuel, Archevêque de Burgos, ayant appris que Phi
lippe V , Roi d'Espagne, avait sollicité du Saint-Siège la défi
nition dogmatique du mystère de l'Immaculée Conception de 
Marie, écrivit lui-même au Pape Clément X I , en 1714, pour 
le prier d'accueillir favorablement celte demande, qu'il re
gardait comme pieuse, comme conforme aux saintes Écri
tures, a la doctrine des anciens Pères, à la raison, b la dignité 
de la Mère de Dieu, a la croyance universelle du monde chré
tien. Cette définition du Chef de l'Église lui paraissait néces
saire pour détruire entièrement dans l'esprit et le cœur de 
tout chrétien l'opinion qui révolte tout catholique, comme 
étant contraire à l'honneur de la Très-Sainte Vierge Marie, 
dont la pureté l'emporte même sur la sainteté des Esprits 

(1) Uu(*:nos-Ayrcs, le 5 juillet 1840 ; P A U E M , etc., vol I , pag. 228. 
U2) Voyez BALTIMORE. 
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célestes : « Car, ajoutait-il, le privilège de l'infaillibilité dans 
renseignement de la vérité n'a élé accordé, par celui qui est 
la souveraine vérité et la sagesse incréée, qu'au Siège Apo*-
tolique (I). » 

Le chapitre de l'Église métropolitaine de Burgos, parta
geant les sentiments de l'Archevêque, écrivit aussi à Clé
ment X I , pour le prier de sanctionner de son autorité le 
mystère de l'Immaculée Conception de la Yierge 3larie, et 
de le mettre au nombre des articles de la foi catholique (2). 

C X X V I . — CA1)1X (KSI'AGKE). 

Dominique DE SILOS MOIIEKO, Évêque de Cadix, en 1 8 - . 0 : 

« Très-Saint Père* en entendant la voix de Pierre, je me suis 
écrié : ttelevcz-vous, ma gloire; réveillez-vous, ma harpe et 
ma lyre, Ejssurye (jloria mea, eimrge psalterinm et cithara. 
L'aurore parait, le jour si désiré arrive» oh il nous sera permis, 
où ce sera même un devoir pour nous de proclamer, avec 
toute l'effusion de notre cœur, comme un grand dogme de 
notre foi, que celle de laquelle, d'après l'ordre de Dieu, 
nous arrivent l'espérance, la grâce et le salut, est pure el 
exempte de toute tache. Il n'y aura rien de nouveau, Très-
Saint-Pèrc, dans celle déclaration, qui est l'objet des vœux 
les plus ardents, si ce n'est le sceau de voire autorité su
prême, dont vous vous serez servi, vous qui êtes le Chef et 
l'Oracle infaillible de toulc l'Eglise catholique : Caputet infal-
libile Oruculum totUis catholiae Ecclesiœ, pour approuver, 
sanctionner et consacrer la vérité du mystère de l'Immaculée 
Conception, vérité qui est profondément gravée dans les 
cœurs, et qui se développe de jour en jour, dans mon diocèse, 
par une dévotion toujours croissante, par le culte, les 

( I ) Née ininim: cmii limitante muni ni ntlio Uni exigu» et mcnriiix oimiN 

lion 10, ut l'silinisLii, u( ijifallibilis vcrilnlis asscremki' privilo^ium ah en, qui o l 

smiinia vcrilns ol incrcati supicutia, solimmiotlo tonccssiini liicrit A|>c»sLoIîc:I' 

Sedi, itlpolc pnerojïaUva sln*>ulari!cr ncecssnria sumtno Kcclosia- NIN^TMCRÎTU 

Dattim Ruryfc. Ktthmli* wartii 1714: PAKEKI, e t c . % ol. V I I I , pat;. 5H8. 

(2 Uiiriiis. «lit; 10 feliruarii 1714 : PAIIMU. ibitl. JIA«r. 
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(•], Dnium Gadihus, die 15 oprilfe ;mn. 1850 : PAIIEUI. elc., vol. I I I . png. 11". 

louanges, les éloges et l'affection sensible des fidèles envcr> 
la Vierge .Marie. 

« Je me rejouis, et non-seulement je me réjouis, maisjr 
me réjouirai de ce que ce pieux sentiment est si ancien dan* 
le clergé el le peuple fidèle de Cadix, qu'ils mettent au pre

mier rang de leurs gloires d'avoir célébré dans cette cathé
drale, dès les temps apostoliques, la fète de l'Immaculé 
Conception. Ils se glorifient aussi du zèle avec lequel leurs 
Evêques ont travaillé a faire définir cette vérité, et surloîii 
des efforts de l'illustre D . Fr. Guerra, que Philippe IV, r:»î 
des Espagnes, avait envoyé a Rome pour solliciter la d i 
lution du mystère de l'Immaculée Conception. » 

Puis, après avoir parlé de l'Induit apostolique qui per

mettait d'ajouter, dans la Préface de la Messe, le mot imuc-
culata au mot Conceptions et, dans les Litanies «le Lorcî1*'. 
l'invocation Reine conçue sans péché, le Prélat dit dan> 
lettre que c'était l'usage parmi les Espagnols de se saluer <n 
s'abordant par ces mots : le vous salue, Marie, et de répomîrf 
au salut en disant : Conçue sans péché. 

Il ajoutait, pour ce qui le regardait personnellement 
« Appartenant depuis mon bas age à cet ordre pour lequel \u 
dévotion la plus tendre envers la Bienheureuse Vierge Mèi r. 
de Dieu est comme la vie, je veux dire à Tordre de Saint-) V -
noit, le père et le maître de l'ordre monastique, j 'ai sucé l;< 
dévotion pour Marie comme le lait, la proclamant constam
ment Très-Pure el Immaculée, et le croyant de cœur el d'es
prit. Que nous inanque-t-il donc, Très-Saint Père, si ce nVs» 
que, conformément au désir de Votre Sainteté, nous recon
naissions et que nous confessions hautement avec vous 

l'Immaculée Conception de la Vierge comme une vérin 

très-certaine, comme doctrine de la foi, comme dogi^ 
catholique (1)? » 

François-Joseph, Evêque de Cadix, écrivait au Pape Ch'--
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ment X I , en 1714 : « Très-Saint Père, la piété et la fervente^ 
dévotion dont les Espagnols sont animés envers le mystère 
de l'Immaculée Conception de la Reine des anges et des 
hommes, de la YiergeMarie, patronne el tutrice de ce royaume 
catholique, m'engagent h prier humblement "Votre Sainteté 
de daigner déclarer et définir, du haut de la Chaire Aposto
lique, que la Très-Sain le Vierge, l'Impératrice du Ciel, a été 
entièrement exemple delà tache originelle, dès le premier 
instant de sa conception. Votre clémence m'inspire la con
fiance que nos désirs seront satisfaits (1). » 

Le chapitre de l'église cathédrale de Cadix avait la même 
croyance et les mêmes sentiments que l'Evêque touchant 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu; il écrivit lui-
même au Souverain Pontife pour lui demander la définition 
infaillible de celle glorieuse prérogative de Marie. Sa lettre 
est du 12 février 1711(2). 

CXXVIL — CÀliLI KT PERGOLA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Boniface CAJANI, Evêque de Cagli et de Pergola, écrivait 
au Saint-Père, en 1849, que les fidèles des deux Eglises con
fiées a ses soins faisaient de ferventes prières à Dieu et que, 
s unissant a lui, ils élevaient leurs mains suppliantes vers la 
Chaire de Pierre, afin d'obtenir de Sa Sainteté qu'elle décla
rât, par un acte de son autorité suprême, comme dogme de 
1 Église, que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
a été entièrement exemple de toute tache originelle (5). 

La lettre de ce Prélat élait accompagnée de dcuxMémoires 
rédigés au nom du clergé et du peuple de la cité et du dio
cèse de Cagli. On établit dans ces Mémoires le mystère de 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie par les saintes 
Ecritures, les anciennes Liturgies, par renseignement des 
saints Pères, par les décrets des Conciles et des Souverains 

[\'f C.iKlibus, die 4 mai'tîi 171-4 : PAIIKM, elc , vol. V I I I , pnp. 498. 

(2L Ciipil. C n d i c , die 12 f'cbmurii J 7 1 i : P.\ni:iu, f iV/, pag. 559 . 

lo] Calli, die 2 $ décernais 1840: P U I I H I , etc.. vol. I l , pag. 471. 
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Pontifes. On y cite, parmi les Pères, S, Hippolyte. Origène, 
S. Cyprien, S. Ambroise, S . Jérôme, S . Augustin, S. Cyrille 
d'Alexandrie, S. Grégoire le Grand, S. Fulgence, S. Éloi, 
S. Ildefonse, S. Jean Damascènc, S . Anselme, S. Bonaven-
lure, el plusieurs autres saints docteurs moins anciens (1). 

L'Evêque de Cagli a aussi souscrit, en 1850, la Lettre par 
laquelle plusieurs Cardinaux, Archevêques et Ëvcques, réu
nis à Lorette, exprimaient le désir que Sa Sainteté définît, 
comme doctrine de l'Église catholique, l'Immaculée Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie (2). 

CXXVIIL — CAGLIARI (SAUDAIGKE). 

Emmanuel M A N O K G I U - N U N U A , Archevêque de Cagliari, ré
pondant a l'Encyclique du 2 février 1840, expose d'abord a 
Sa Sainteté la croyance du clergé et du peuple Adèle de son 
diocèse louchant l'Immaculée conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie. 11 rappelle qu'il a obtenu du Pape Grégoire XVI 
un Induit qui lui permettait d'ajouter, dans la Préface de la 
Messe, le mot hnmaculata au mot Concept iane, cl d'insérer 
dans les Litanies de Lorette l'invocation : Reine conçue sans 
péché, priez pour nous. Il montre ensuite que cette croyance 
est fondée sur les saintes Ecritures, sur la doctrine des 
saints Pères, notamment de S. Augustin, de S. Cyrille d'A
lexandrie, de S. Fulgence et de S . Anselme, sur les décrets 
des Conciles et les actes du Siège Apostolique. Puis, il ajoute : 
« Que nous reste-t-il, h moi et au peuple Adèle confié à 
mes soins, si ce n'est de prier instamment Votre Sainteté, 
de concert avec mon clergé qui a une très-grande dévotion 
pour la Vierge Marie, de confirmer par un jugement su
prême cl dogmatique la pieuse croyance de l'Immaculée Con
ception de manière que tous les catholiques de l'univers 
croyent enfin d'une foi divine, et confessent de bouche que 

(I) PARKIII, etc., vol. I V , pag-. 133 ET i 40. 

\1) Voyez FkHMO. 
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la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, a été conçue 
sans la tache originelle? Nous croyons que l'Eglise est infail
lible dans ses jugements touchant la foi, soit qu'il s'agisse de 
dogmes définis, soit qu'il s'agisse de dogmes à définir, comme 
le Souverain Pontife, successeur du Prince des Apôtres, Vi
caire de Jésus-Christ el Chef visible de l'Eglise, l'est lui-même : 
Siatt vt infallibilis est Sammus Pontifex Principis Apostnlu-
mm succesfior, Vivarias Christi et cuput Eccleshr visibile{\' 

Déjà, en 1844, Marongiu-Nurra avait fait la même de
mande au Pape Grégoire X V I . Il Pavait prié d'user de l'auto
rité infaillible qu'il avait comme Vicaire de Jésus-Christ, 
comme père cl maître de l'Eglise universelle, et de procla
mer, par une définition suprême, comme dogme catholique, 
la pieuse croyance qui exemptait la Vierge Marie de la tache 
originelle (2). 

CXXIX. — CAUt)IW(mscB). 

Jean-Jacqnes-David BAIIDOU, Evêque de Cahors : « Très-
Saint Père, la Lettre Encyclique qui nous est parvenue du 
lieu de votre douloureux exil, touchant la prochaine défini
tion de la Conception Immaculée, a rempli de joie le pasteur 
et le troupeau du diocèse de Cahors. Aussitôt nous avons in
diqué des prières publiques pour demander à Dieu d'éclairer 
Votre Sainteté des lumières de sa grâce dans une question 
d'une si haute importance. Notre appel a été entendu : prê
tres et fidèles, tous ont montré dans celte occasion un em
pressement digne d'éloges, comme ils sont toujours disposés 
a le faire, lorsqu'il s'agit de la gloire de Marie-

« Si nous en venons maintenant, Très-Saint Père, a inter-

(1) Cnlnri, «tic 24 nprilis 184U : PAKKIM, etc., vol. I I , paçr. 275. 

(2) Knixc prccor nlipic ohtuslor, Hcnlissimu palrr.. . ni qun polies auclorilalc 

et in faUibtlitate C\\rhi\ in Irnis vicuriim, unîversilis Ifrrlcsiie Poctorcl Mngîslcr, 

pîani Vieillis ah originali hihc. ininiunis ficlem, cntholiruin DominasuprciïiM'juu <lc-

finitinne prommtîcs. îhtbnw Crifnri, IV Xonat febrvarii 1844 : PARI ni, etc., vol. I X , 

pair. T'ô. 



— 173 — 

roger la tradition de noire Église, tout ce que nous pourrons 
affirmer k Yotre Sainteté, c'est que la dévotion la plus tendre 
envers la Bienheureuse Vierge Marie a été ici florissante dès 
les premiers siècles ; c'est que plusieurs antiques sanctuaires, 
entre lesquels se dislingue celui de Rocamadour, ont été 
constamment en possession d'attirer une foule immense de 
pèlerins; c'est que, enfin, lorsqu'il y a quelques années nous 
avons obtenu de la Chaire Apostolique la faculté d'invoquer 
publiquement Marie sous le litre si doux et si pur de la Vierge 
Immaculée, toul notre diocèse a tressailli d'allégresse. Or, 
n'avons-nous pas lieu de croire que cette croyance, aujour
d'hui si fortement enracinée dans les cœurs, n'est qu'un pieux 
héritage transmis d'âge en âge des pères a leurs enfants? 

« Quant a nous, Très-Saint Père, nous le déclarons en 
toute humilité, heureux de pouvoir donnera la Reine du ciel 
ce nouveau témoignage de notre dévouement et de notre 
amour, le saint nom de Dieu invoqué, oui, nous pensons que 
le Saint-Siège peut définir comme dogme de l'Église universelle 
tjuelu Conception de Marie a été exempte de toute souillure 
originelle. 

« Celle décision, si longtemps désirée, sera accueillie avec 
enthousiasme dans toutes les parties du monde; le ciel cl la 
terre s'en réjouiront; elle sera, nous ne saurions en douter, 
une source abondante de bénédictions et de grâces pour votre 
personne sacrée cl pour l'Eglise de Jésus-Christ, dont vous 
êtes le chef et le père si tendrement aimé (1). » 

Quelque temps auparavant, en 4845, l'Evoque de Gahors 
avait émis le vœu, avec cinquante autres Prélats français, 
que la croyance généralement reçue dans l'Eglise, touchant 
rimmaculéc Conception de la Vierge Marie, fut définie par 
le Sainl-Sicgc comme article de foi (2). 

En remontant plus haut, nous trouvons une preuve aulhen-

(I, CalnH-*. li! 2'2juillc! J849:1'Aiirni, d e . vo \ I . j.ag. Vu t. 

"1 Ynyï'/. AllIMff. 
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tique de la croyance de l'Eglise de Cahors louchant rimma
culéc Conception de la Mère de Dieu. Le Missel de celle 
Église, imprimé en 1700, contient, pour la Messe de la Con
ception, l'oraison suivante : « Dieu, qui, pour l'honneur de 
Noire-Seigneur Jésus-Christ, avez préservé sa Bienheureuse 
Mère, la Vierge Marie, de toute tache du péchét nous vous 
prions de nous purifier, par votre grâce, de toute iniquité, 
nous qui célébrons sa très-pure Conception ( i) . » 

C X X X . — CALAHORRA KT CALZADA (ESPAGSE). 

Dès le commencement du dix-huitième siècle, A L O N Z H , 

Évêque de Calahorra et de Calzada, écrivit au Pape Clé
ment XI , pour le supplier de déclarer et de définir comme 
dogme de foi le mystère ineffable de l'Immaculée Conception 
de la Très-Sainte Vierge Marie (2). 

Sa lettre esl du 7 mars 1714. Le 21 février de cette même 
année, le Chapitre de Calahorra avais sollicité du Saint-Siège 
la définition de celte glorieuse prérogative de la Mère de 
Dieu (3). 

C X X X I . — CALCUTTA (INDE). 

Thomas O I J J F P , Evêque deMilève in partibus, coadjuleur 
de l'Evcquc de Calcutta, ayant appris, a Rome même où il se 
trouvait en 1840, (pic le plus grand nombre des Evêques 
étaient d'avis que le Souverain Pontife définit solennellement 
que la Très-Sainte Mère de Dieu a été conçue sans aucune 
tache originelle, pria Sa Sainteté de le mettre au nombre de 
ces Prélats (4). 

(1) Voyez AvPFHDtcE I I , 

(2) Calahorra, lo 17 mars 1714 : PAIIEM, d e , vol. V I I I , pap. 500. 

fi) Calahorra, le 21 février 1714: P M I F M . etc., ibitl., pnp. 554. 

(4) \\o\m\ vigïlia S . Ainlrei» Aposl.. 48f9: P U I K M . o l c . vol. I I , png. 

file:////o/m/


C X X X I I . — CALIDONIA [in partibus). 

Joseph-Antoine CIIAYES, Évêque titulaire de Galidonia el 
auxiliaire de Bogota, répondit le 1 "novembre 1849, a l'Ency-
clique du 2 février. Il était heureux de faire savoir au Saint-
Père que la dévotion affectueuse envers la Sainte Vierge était 
très-grande dans la Nouvelle-Grenade, et particulièrement 
parmi les fidèles de l'Archevêché de Bogota. 11 avait remarqué 
avec plaisir la vénération et le culte dont la pieuse doctrine de 
rimmaculée Conception de Marie y était l'objet, et il assurait 
que le jour où ces pays lointains apprendraient qu'elle est de
venue un dogme de foi serait pour eux un jour de réjouis
sance générale. Pour lui, humble enfant de l'ordre de Saint-
François, il avait juré solennellement de défendre cette 
pieuse croyance, soit en faisant sa profession religieuse, soit 
en prenant ses grades universitaires, et lors même qu'il n'en 
eût pas eu pris rengagement, il l'aurait néanmoins toujours 
soutenue comme étant d'accord avec sa conviction profonde 
et raisonnéc (1). 

CXXXIII . — CALTANISETTA IKICILE). 

Antoine STROMILLO, évêque de Caltanisetta, écrivait k Pie I X . 
en 18i9 : « A peine avons-nous reçu les lettres par lesquelles 
Votre Sainteté a promis de définir celte vérité si consolante, 
savoir que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a 
été Immaculée et exempte de la tache du péché originel ; 
a peine avions-nous publié ces Lettres dans tout notre diocèse, 
chose admirable ! tout le clergé, tant séculier que régulier, 
les chapitres, les maisons religieuses, tout le peuple chrétien 
s'écria : Qu'il vienne donc ce jour désiré depuis si longtemps, 
où cet insigne honneur, cette gloire sera rendue a la Mère de 
Dieu, qui a triomphé de toutes les hérésies dans le monde. 

(i) En Pucnlenncîonal à 1 de noviemhrc del nïîo de 1849 : PABEM, e l c , vol. I ï , 

pajr. 287. 
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t j i f e ; i'Kglise prononce enfin formellement ce qu'il croit uni
versellement. Qu'elle définisse celle croyance qui a toujours 
•;'.é dans nos cœurs el dans notre bouche,, cl qui y sera tant 
que nous serons ici-bas. Qu'elle parle avant quenous quittions 
i-oUc vie, el nous nous réjouirons de pouvoir confesser comme 
dogme catholique que la Conception de la Très-Sainte Vierge 
Marie a élé Immaculée cl exemple de la tache du péché ori
ginel 

c< La vérité dont on attend avec impatience la définition 
* Ï P Î É si profondément enracinée dansions les cœurs, que, depuis 
plusieurs siècles, la lîienheureusc Vierge est honorée comme 
patronne de toute la Sicile et de notre église cathédrale sous 
le titre de rimmaculéc Conception. Le peuple n'a jamais 
révoqué en doute ce privilège de la Vierge Marie ; loin de là, 
rbaque année, le 8 du mois de décembre, jour de la fétc de 
la Conception, tous les Siciliens renouvellent, !i l'envi, le 
v i iMi de le défendre même au prix de leur sang. Ainsi pen
S E N T , ainsi professent tous les fidèles, savants et ignorants, du 
diocèse D E Caltanisctta. Ils sonl persuadés que la Conception 
de la Vierge a été entièrement exemple de toute souillure 
du péché originel ; que Marie a toujours été toute belle, el 
qu'aucune tache n'a jamais élé en elle. 

'< Ut puisque Votre Sainteté nous demande ce que nous 
pensons el ce que nous désirons sur ce point, nous avouerons 
H'génumcnt que nous avons toujours tenu de cœur et d'esprit 
i» folle vérité, cl que nousy tenons aujourd'hui plusque jamais, 
iinn-seulcmenl par affection pour la Vierge Marie, mais par 
une pleine conviction; car Dieu, comme le dit le l'salmistc, a 
sanctifié son sanctuaire, el il n'a pas permis que Sa Mère lui 
M a i l l é e un seul instant de la tache du péché originel. Dès le 
* •mmiencoment, elle a brisé la tète du .VERJ^Hf .Mar ica toujours 
é»é Mère de Dieu, ayant toujours élé comme Mère dansl'espril 
de Dieu, conçue comme Mère de Dieu et, comme telle, Im
maculée cl hors des atteintes du péché.... 

- r . \ M pourquoi, que celui qui est le dépositaire cl lcdi&lri-
! ' i ' : N R D C la lumière d'en haut répande sur Voire Sainteté 
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sa grâce, sa sagesse et tous ses dons; qu'il assisle le sacré 
collège des Cardinaux que vous avez choisis pour leur vertu, 
leur sagesse et leur prudence, afin que vous décrétiez for
mellement une chose qui doit contribuer a la gloire de Dieu, 
à la louange de la Vierge Marie, et au bien de l'Église (1). » 

CXXXIV. — CALVI ET TEANO u u m n i E DE NAPLES). 

Nicolas STERLIXI, Evêque de Calvi et Teano, écrivant au 
Souverain Pontife, en 1848, exprimait a Sa Sainteté la peine 
cl le chagrin qu'il éprouvait en voyant que ce n'était qu'une 
chose pieuse de croire que la Vierge Marie, Mère de Dieu, a 
été préservée et exempte du péché originel dès le commen
cement de sa création, sans qu'il y eût aucune obligation de 
le croire comme article de foi. Oh ! plût à Dieu, s'écriait-il, 
qu'il arrive de notre temps ce jour désiré, où, en adorant le 
Verbe de Dieu incarné de la Vierge Marie, nous puissions 
croire et professer tous, avec une seule et même foi et avec 
la même affection, que la Très-Sainte Vierge a toujours été 
vraiment el parfaitement digne dès le premier instant de sa 
Conception passive d'unir hypostatiquement sa propre chair 
a la Personne du Verbe divin dans le Fils de Dieu fait homme. 
Aussi, prosterné aux pieds de la chaire de Saint Pierre, avec 
les peuples fidèles de Calvi el de Téano, il priait et suppliait 
Sa Sainteté de rendre enfin un jugement définitif touchant 
l'Immaculée Conception de la Vierge, et de la proposer k 
l'Église universelle pour le bien de la religion (2). 

CXXXV. — CAMBRAY (FIIANCE). 

Dans une lettre du 25 avril 1849, en réponse à l'Encycli
que du 2 février de la même année, le Cardinal GIIIAUD, Ar
chevêque de Cambray, rappelait au Saint-Père qu'étant a 
Rome, en 1847, il avait exposé kSaSainteté, par unclettredu 

(1) Celatanixcl», die 18 sept. 1S49 : P A K E M , e l c , vol. I I , pag 145. 

(2) Teani, postrîdie U n s nov. 1848 : PARERI, etc., vol. I X , pag. 238. 

1 2 
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15septembre, le sentiment et le vœu du clergéetdu peuple de 
son diocèse touchant rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie, et qu'il l'avait priée de décréter celte Conception 
comme exemple île la tache originelle, par un jugement dog
matique, émané de l'autorité de Pierre. Il ajnulaiWpicdepuis 
son désir était devenu de jour en jour plus ardent, et qu'il 
avait de nouvelles preuves de l'esprit et du vœu de ses diocé
sains. 

« Les chanoines de l'Église métropolitaine, disait-il, les 
prêtres chaigés de la direction des séminaires, les curés et 
autres prêtres ayant charge d'ames, les réguliers, les moines, 
les religieuses, el généralement les flUMcs, sont unanimes a 
désirer que, pour la plus grande gloire de la Mère de Dieu et 
le développement de son culte, la Conception Immaculée de 
cette même Vierge soit décrétée par un jugement solennel du 
Siège Apostolique, alin que ce qui est reçu avec amour, d'a
près l'ancienne cl constante tradition des Pères, obtienne par 
ce décret la force el l'autorité de la foi (I ). 

La lettre du 15 septembre !8^7 dont nous venons de 
parler est ainsi conçue: «Très-Saint Père, Pierre Cardinal 
Giraud, Archevêque de Camhray, en France, prosterné aux 
pieds de Votre Sainteté, pénétré d'une tendre dévotion envers 
la Bienheureuse Marie, Mère de Dieu, toujours Vierge ; consi
dérant <pie la prérogative glorieuse cl privilégiée de l'Imma
culée Conception de la Très-Sainte Mère de Notre divin Sau
veur a été transmise, de siècle en siècle, dans toute l'Eglise 
de IV.en. par presque tous les Pères et les Docteurs- el qu'elle 
a été louée dans plusieurs décrets des Souverains Pontifes, 
cl confirmée de noire temps par un grand nombre de grâces 
et de prodiges du ciel ; s'associant volontiers aux vœux de la 
plupart de ses vénérables frères dans l'tipiscopat, prie avec 
instance Votre Sainteté de définir par un décret doctrinal, 
qui oblige tous les chrétiens, el de déclarer comme article 
de loi, pour être professé par tous les catholiques, que la 

(J) Camcr.K'i, '25 aprilis 18i0 : PtitMu, du . , toi. 1. pag. 1"2. 
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Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans tache, de sorte 
qu'il ne soit permis à personne d'enseigner ou de penser le 
contraire (1). » 

Déjà, en 1843. le même Archevêque de Cambray avait ex
primé le vœu au pape Grégoire X V I , que le Kainl-Siége dé
finît comme dogme de foi la pieuse croyance touchant r i m 
maculéc Conception de la Vierge Marie (2|. 

Nous ferons remarquer, en finissant cet article, que la fétc 
de la Conception de la très-glorieuse Vierge Marie est fort 
ancienne dans le diocèse de Cambray. Les statuts synodaux 
de Tan 13(18 ordonnaient, sous peine d'excommunication, 
quelle fut célébrée solennellement dans toutes les églises du 
diocèse (5). 

CXXXVI. — CAMERINO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Félix SALVINT, Archevêque de Camerino, répondit a l'Ency
clique du 2 février 18 i9 par une longue el savante lettre, où 
il prouve solidement l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie. Il établit cette vérité par l'Ecriture sainte, 
par l'autorité des Conciles, par les écrits des saints Pères, 
par les constitutions cl les actes des Souverains Pontifes, par 
les anciennes liturgies orientales qui remontent aux temps 
apostoliques, par le culte public qu'on rend dans toute 
l'Église a la Conception de Marie, laquelle ne peut être ho
norée, comme le dit saint Thomas, qu'autant qu'elle a élé 
sainte* pure et sans tache, par renseignement des univer
sités, qui ne confèrent les grades académiques qu'a ceux qui 
ont prêté le serment d'enseigner el do défendre l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu. 

Puis, il terminait sa lettre en émettant le vœu suivant: 
« Très-Saint Père, nous prions Votre Sainteté de mcllrc coite 

(I) NUNUD, dio 15sept . J 8 4 7 : PAUKM, etc., vnl. I X , pag. 00. 

(l2) Voyez A mus. 

(5) SUluta Syno lolalia Kii lcsûc camerami-sis, pari. I I , pag. !48;Gi»m vacu 

i 781,111-4-, 
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étoile plus brillante que les autres sur la téte de la Vierge 
Marie ; car, quoiqu'elle ah apparu dans le ciel comme revêtue 
du soleil, elle brillera d'un nouvel éclat, lorsque, d'après un 
décret qui en fera un articlede loi, nous célébrerons son Im
maculée Conception. Tel est le vœu sincère et unanime du 
clergé et du peuple de mon diocèse (i). » 

Le même Prélat souscrivit la lettre par laquelle plusieurs 
Cardinaux» Archevêques et Evêques, réunis a Lorette en 1850, 
exprimaient le désir que le Saint-Siège décrétât comme doc
trine catholique de la sainte Eglise que la Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie a élé entièrement exempte de 
toute tache originelle (*2). 

M. Salvini n'avait pas attendu que l'Encyclique du 2 février 
1849 parut pour exprimer ses sentiments. Le 5 octobre 
1848, il avait écrit au Souverain Pontife pour solliciter de 
Sa Sainteté une déclaration définitive en faveur de l'Imma
culée Conception (3). 

CXXXVII . — CANARIES (ÎLES). 

Bonavcnture COUINA, Evêque des Canaries, nous donne dans 
sa réponse a l'Encyclique les détails les plus intéressants, 
les plus édifiants, sur la piété du clergé et des lidèlcs de ce 
diocèse envers l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie. On retrouve dans les Canaries la même 
croyance el les mêmes pratiques de dévotion pour ce qui se 
rapporte a celle glorieuse prérogative qu'en Espagne, où la 
Mère de Dieu est honorée, sous le titre de l'Immaculée Con
ception, comme la principale Patronne du royaume et des 
provinces qui eu dépendent. Aussi, comme le rapporte l'Iï-
vêque, tous les fidèles croyaient pieusement que Marie a élé 
conçue sans péché, quoique, pour ne pas prévenir le jugement 

(1) Camorini, V I I M u s oclobris 1849 : I'AUKM, c l c , vol. I I , pag. 181 . 

(2) Voyez FFKJIO. 

(3) PÀREM, c l c . vol I X , pag. U S . 
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(la Saint-Siège, on ne l'eût jamais prêche comme article de 
foi ; mais s'il plaisait k la Majesté divine que ce privilège de 
la Vierge Marie fût décrété par le Siège Apostolique comme 
dogme catholique, nul doute, ajoutait-il, que ce décret ne 
fût reçu par le peuple avec la plus grande joie. 

M. Codina pensait et croyait comme ses diocésains ; comme 
eux il désirait de tout son cœur que l'Immaculée Conception 
fût définie, autant que possible, comme devant être crue 
d'une foi divine. 

Après avoir indiqué les principales preuves de cette 
croyance, il faisait les réflexions suivantes: « Si, après tant 
de preuves, la pieuse croyance de l'Immaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie était fausse, la société tout 
entière des fidèles serait dans une très-grande erreur, et se
rait engagée dans cette mêuie erreur, non-seulement par les 
curés, les prédicateurs, les confesseurs el autres prêtres, qui 
mettent le plus grand zèle à défendre ce privilège, la plupart 
même le faisant en vertu d'un serment solennel, mais encore 
par les évêques, qui, de parole et d'exemple, invitent leurs 
ouailles, en leur proposant des indulgences, a prier dévote
ment la Vierge conçue sans péché, et, ce qui est capital, par 
les Pontifes Romains eux-mêmes, qui, a l'envi, approuvent 
cl favorisent la susdite croyance. Non-seulement ils permet
tent d'honorer l'Immaculée Conception de Marie par un office 
propre, dans tout l'ordre de Saint-François d'abord , puis 
dans les provinces soumises à l'Espagne, el enfin dans toute 
l'Eglise ; mais ils excitent assez ouvertement à celte dévotion. 
Or, dire que tout le peuple fidèle s'écarte du vrai culte et 
tombe dans la superstition en embrassant un culte faux, 
non-seulement sans qu'il y ait aucune réclamation de l'Église 
enseignante avec son chef, mais même parce qu'il y serait 
poussé par elle, ne serait-ce pas dire que l'Eglise de Dieu 
prévarique et que les portes de l'enfer prévalent contre elle, 
malgré les promesses qui lui ont été tant de fois répétées par 
Jésus-Christ? Non! cela n'est point possible. Concluons donc 
que l'Immaculée Conception de la BienheureuseVierge Marie 
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est une vérité incontestable, et quelle peut-être définie 
comme aiticledc foi (1). » 

f A X X V U J . — CAPACtfO (IIOVAPMK DKKAPLKS). 

L'Evêque de (.'apaccio écrivait, en 1848 : «Très-Saint 
Père, pour exprimer notre reconnaissance à la Vierge Marie 
Mère de Dieu, qui, étant invoquée sous le titre glorieux de 
l'Immaculée Conception, a comblé de ses bienfaits la ville el 
le royaume de Naples, surtout dans ces derniers temps, où 
elle s'est montrée si clémente et si miséricordieuse envers 
tous, nous avons recours a vous, Très-Saint Père, en priant 
Votre Sainteté de vouloir bien, par un acte de l'autorité w-
fuiUible qui a été promise par le divin Rédempteur à saint 
Pierre et à ses successeurs, définir comme appartenant a la 
foi la vérité de 1 Immaculée Conception de la Vierge Marie, 
conçue sans la tache originelle au premier instant même de 
son existence. Tous les fidèles qui l'honorent d'une dévotion 
particulière désirent souverainement que ce nouvel éclat 
soit ajouté à la fète de rimmaculée Conception de cette 
Vierge, de laquelle a pris chair l'Immaculé Fils unique de 
Dieu, qui venait pour purifier tous les hommes de leurs 
péchés (2'». )• 

CXXXIX. — CAP-VEl lT . 

Lettre de EIUN<;OIS-JKIIOME. Kvêque titulaire du Cap-Vert, 
à Plnieriionce Apostolique de Lisbonne, sous la date du 
15 avril 1840 : « J ' a i reçu hier avec le plus profond respect des 
mains de Votre Excellence la Lettre Encyclique du Saint-

(1) lu civilulc Piilmarum Insulte îl.ijorîs CnnnriiD, die 10 julii 1 ^ 4 9 : P. \-

H E M , etc., vol ï , pu?. 2 0 1 . 

(2* Ail le confiijiiuius, Go-itissimo 1'nlcr, Tanin rodantes Sanctîlafem ut nuc-

orilnlc Tua iutallibili juvla proinissa Diviui Ilalcinploris Divo Pciro farta cjus-

ifiic suerrssorilnis. deliuiro \;dcas ail (idem pritinerc rorilalciii de Immaculata 

Conceptionc îîiiriii» Vinunis situ* ni.iridîi oii^in.'li primo înstnuti sui e*sc cou-

ccplte. RovMiii. ttic 7 «or. 18*8 : PAUEUT. e l c vol. I X . pnjr. 1 K Î . 
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Père, et je viens vous dire, en réponse k son contenu, que 
la prérogative <YImmaculée, qui appartient a la Mère de Dieu 
à des titres si nombreux el si particuliers, bien qu'elle n'ait 
pas la sanction dogmatique de l'Eglise, a toujours élé, de 
temps immémorial, l'objet de la croyance de tous les peuples 
Iklèles, et notamment des Portugais, enseignée el adoptée 
avec serment dans les universités et les écoles publiques de 
ces royaumes, respectée el vénérée dans les corporations 
religieuses, qui prenaient la Sainte Vierge pour Avocate de 
leurs instituts, sous le lilrc de Conception Immaculée, se 
glorifiant souverainement de vivre sous la protection de 
Marie, et regrettant vivement que, dans les Conciles qui oui 
parlé d'elle, l'Église n'ait pas encore sanctionné ce titre par 
une définition. On voit par là quel plaisir le Saint-Siège leur 
procurera, en leur accordant ce qu'ils ont tant désiré. Ils 
comprendront que si l'hommage canonique de ce titre auguste 
a élé si longtemps relardé, c'est que la Providence, par un 
dessein impénétrable, avait réservé a notre siècle de voir la 
Mère de Dieu honorée de ce titre exceptionnel et de révéler 
aux hommes une nouvelle preuve de la bonté de Dieu, en 
leur offrant pour reine, pour mère et pour protectrice une 
Vierge qui, par un effet de la grâce de son divin fils, n a par
ticipé en aucune manière au péché du premier homme, 
mais pure et sainte dès le premier moment de sa Concep
tion , afin que, par son entremise, l'hérésie fut extirpée, que 
les incrédules et les blasphémateurs fussent confondus, ra
menés à l'union avec le Pasteur suprême de l'Eglise, pour 
ne faire plus qu'un seul troupeau el un seul pasteur, dans la 
lumière, la justice et la paix que Jésus-Christ a apportées au 
monde. Oli ! si le Saint-Siège fait ce pas en avant, comme 
tous les peuples accourront pour baiser la main du premier 
Père et Pasteur qui leur accordera celte faveur, objet de 
leurs désirs ! Comme ds conjureront le ciel de faire luire des 
jours heureux sur son pontifical ! Comme cet événement sera 
gravé dans leur cœur en caractères ineffaçables, hors des 
atteintes de la main du temps ! 
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« Voilà les sentiments de mon peuple fidèle. Ce sont aussi 
les miens, et je n'hésiterais pas à donner mon sang pour la 
défense de celte vérité : Marie a élé formée sans péché ori
ginel dès le premier instant de sa Conception, par un privi
lège émané de son fils, et qui n'a été accordé qu'à elle 
seule (I). » 

Patrice, Evêque élu du Cap-Vert, exprimait les mêmes 
sentiments dans sa lettre du 17 avril delà même année, 
c'est-à-dire de 1849 (2). 

C X L . — CARCASSONNE (FIANCE). 

M . DE UONNECHOSE, Evêque de Carcassonne, écrivait à Sa 

Sainiclé, en réponse à l'Encyclique du 2 février 1849, que le 
clergé elles fidèles de son diocèse avaient une très-grande 
dévotion envers la Bienheureuse Vierge Marie, et que presque 
tous ceux qui pratiquent la religion professaient ouvertement 
rimmaculéc Conception de la Mère de Noire-Seigneur Jésus-
Christ. Néanmoins, doutant, à raison de la difficulté des 
temps et du mauvais esprits des ennemis de l'Eglise, si une 
définition solennelle et dogmatique élail alors opportune, il 
s'est abstenu d'émettre aucun vœu ni pour ni contre celte 
définition, s'en rapportant à la sagesse el au jugement du 
Souverain Pontife (5). 

On a une preuve authentique de la croyance de l'Église 
de Carcassonne louchant l'Immaculée Conception de la 
glorieuse Vierge Marie, dans le Itjtucl imprimé, en 1764, 
par l'autorité d'Armand Bazin de Bezons, Évêque de cette 
ville. Nous lisons dans ce Rituel, à l'article des annonces 

(1) Lisbonne, le 1 5 avril 1 8 4 9 : PAIIERI, d e , vol. I , pag. 9 8 . 

(*2) Dalum ex Villa-Franca de Oliva, die 17 aprilis nnn. 1849 : P A R K M , c l c . f 

vol. I , pag. 106. 

(3) Carcassi, die solcmnitatis Immaculatcc Virginïs Marias, 8 decembris 1 8 5 0 '. 

TAHEBI, etc., vol. 111, pag. 352 . 
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que les curés devaient faire au Prône, la formule suivante 
pour la fêle de la Conception : « Le 8 de ce mois (de dé
cembre), se célébrera la fête de la Conception de la Très-
Sainte Vierge. Nous devons admirer en ce jour la grâce 
spéciale que Dieu à faite à Marie * en la préservant de la 
tache du péché originel : il était en effet digne du Fils de Dieu 
tpic la Mère dont il devait naître fût plus sainte qu'aucune 
créature, et qu'elle n'eût point de part a leur corruption (1). » 

CXLI. — CAIUATI (HOTAUME DE NAPLES). 

En 1848, Nicolas GOLIA, Évêque de Cariati, écrivit k notre 
Saint Père le Pape pour le prier de définir la question de l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. 11 dit 
d'abord dans sa lettre que, étant né à Brulium, où l'image de 
la Vierge conçue sans péché est honorée d'une mauière toute 
particulière, et dont les habitants, en vertu d'un ancien 
vœu qui se renouvelle chaque année, s'obligent à défendre, 
même au prix de leur sang, l'Immaculée Conception, il a 
désiré ardemment, depuis son adolescence, d'entendre pro
clamer par l'autorité irréfragable du Siège Apostolique que 
la Mère de Dieu a toujours été exemple de toute tache origi
nelle. Puis, après quelques réflexions sur cet insigne privi
lège de la Vierge, il concluait ainsi sa lettre : « Père saint, 
je prie avec instance Votre Béatitude d'user de votre auto
rité, qui ne peut être en défaut, indeficiente potestate, pour 
décréter l'Immaculée Conception de la divine Marie, en dé
fendant à tous les enfants de notre mère la Sainte Église, qui 
sont aussi vos enfants, d'émettre à l'avenir le moindre soup
çon sur cette Conception sans tache. Je ne doute point que 
votre sentence tant désirée, émanant de la Chaire de l'in
faillibilité, ex cathedra infaUibditatis, ne procure une grande 
joie à tous les fidèles (2). » 

fl) Rituel fin diocèse de Carcassonne, etc. ; Taris, 1704, I T e p a r i . , pag. 1G6. 

(2) Cliariali, V Konas novembris 184* : PAM:»?, e l c , vol. I , pag. 158. 
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C X L I I . — CARIOPOLIS (évêché in partibus). 

Raphaël SEISENA, Evoque de Cariopolis : «Très-Saint Père, 
comme dans toute l'Eglise catholique on est unanime à con
fesser pieusement que la Bienheureuse Marie, Mère de Dieu 
et toujours Vierge, a été conçue sans la tache originelle, et 
que tous les fidèles adressent à Dieu les prières et les vœux 
les plus ardents, pour que la vérité de rimmaculéc Con
ception soit enfin définie solennellement par un oracle in
faillible de Votre Sainteté, mu par ces considérations, quoi
que le dernier parmi les évêques, j'ose prier instamment 
Votre Béatitude de montrer la piété extraordinaire dont Elle 
est animée envers la Hienhcureuse Mère de Dieu, surtout en 
proposant du haut de la Chaire pontificale, avec la plénitude 
du pouvoir apostolique, comme un dogme catholique el de
vant être cru d'une foi divine par tous les fidèles, l'Imma
culée Conception de la Vierge, exemple de tonte tache môme 
dans le premier instant de son existence. Cette définition 
contribuera grandement à la gloire du Tout-Puissant, à la 
louange de la Très-Sainte Mère de Dieu, cl au bien de la 
Religion catholique dans les jours mauvais où nous vi
vons ( 1 1 . » 

GXLI1I. — CÀRPENTRÀS (i JUKCEI. 

En 1457, MICHEL, Evoque de Carpentras, dont le siège a 
été supprimé, a souscrit les actes du Concile d'Avignon, 
qui avait élé convoqué par le Cardinal De Foix, Aichevêque 
d'Arles. Or, ce Concile a prescrit d'observer hiviolublcment 
le décret du Concile de lîàlc, qui s'est prononcé formelle-

'1) Bcntitmlinem Tiinm instnnlisMiuc rojrarc amloo. ut in hoc m.ixime sin»nla-
rcm aniim lui ersa Hcnlis-imiin Oui Mntrcm dcvolioncm sip.iliecs. quod Ho 

Aposlo'.icw pleiiiludinc pnteslatis liiiiuacuhitani Vie i l l i s in primo insluiili Con-

ccplio'icm uli dogmn calholicum unïversis tiilolihus de tido rreilrniluiu ex CaLliu-

dra proponas. Dxbvm NeupoU, Ktitenttis octo'vii : Pxr.Eiu. etc.. vol. IX. 

pag.-145. 
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T Voyez AVIGNON. 

mont en faveur de l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie pi). 

CXLIV. — CARTIJAGfiNE (ESPACSEI. 

On lit dans la lettre que Mariano BAMUO, Évêque de Car-
ihngènc, adressait au Souverain Pontife en 184!) : « Très-
aimahlc Père, vous nous demandez quels sont nos senti
ments el nos vœux touchant rimmaculée Conception de la 
Vierge Marie, vous a l'autorité suprême duquel il a été donné 
dans la personne de Pierre de paître les agneaux et les bre
bis et de confirmer vos frères dans la foi. Au commence
ment de notre épiscopal, suivant le mouvement intérieur de 
noire cœur, nous avons déjà fait connaître k Votre Sainteté, 
par une lettre datée du VIII e des Kalcndes du mois de mai 
dernier (1848;, ce que nous pensions et ce que nous dési
rions, au sujet de rimmaculée Conception de la Vierge Mère 
de Dieu. Nous lui avons exposé notre croyance et notre sen
timent sur la convenance dune définition dogmatique, cl 
nous l'avons suppliée humblement de rendre un oracle apos
tolique suprême sur cette question. Aujourd'hui nous avons 
la méiïic foi cl la même conviction tant sur l'opportunité de 
celle définition que sur le désir très-ardent qu'en ont notre 
clergé cl notie peuple, toute l'Espagne, et même, comme 
nous le voyons avec bonheur par vos lettres, PÊghsc uni
verselle... 

« Telle est ma confiance, Très-Saint Père, tous les biens 
arriveront a l'Église de Dieu par la définition dogmatique de 
rimmaculée Conception de Marie, Mère de Dieu, qui est le 
souverain bien. Je prie donc voire autorité de rendre au 
plus tôt cette définition. Vous avez pour vous les désirs des 
peuples, les écrits des savants anciens el modernes qui ont 
fait tomber les contradictions, la foi des nations chrétien
nes, les vœux et les supplications des Kvêqucs catholiques. 
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Qu'est-ce qui pourrait donc retarder celte déclaration? Qu'est* 
ce qui pourrait faire différer encore l'accomplissement de 
cette œuvre, qui est l'œuvre des siècles? Les choses étant 
ainsi, je réponds humblement q vos très-aîmahlcs lettres. 

a L'Évoque de Carthagène en Espagne pense que l'Im
maculée Conception de la Vierge Marie a élé entièrement 
exempte de toute tache originelle, et juge qu'on peut pro
céder a une définition dogmatique sans crainte d'aucune 
scission. 

« L fÉvêque de Carthagène, avec son clergé et son peuple, 
prie et supplie humblement Votre Sainteté de vouloir bien 
décréter, sans délai, par un jugement solennel de l'oracle 
apostolique, l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, 
tant pour l'utilité de l'Eglise et la consolation des fidèles 
que pour la plus grande gloire de Dieu et l'honneur de la 
Mère de Jésus-Christ. » 

Les sentiments dont l'Evoque, le clergé et le peuple du 
diocèse de Carthagène étaient animés en 1849, touchant 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, remontent plus 
haut. Nous les retrouvons dans la lettre que Louis, Évêque 
de celte ville, écrivait au Pape Clément X I , en 1714. Après 
avoir prouvé, dans celle lettre, par l'Ancien et le Nouveau 
Testament, par la Tradition, par les Conciles, les Constitu
tions Apostoliques et la croyance générale de l'Église, que la 
Vierge Marie a été conçue sans tache, ce Prélat priait le Sou
verain Pontife de déclarer et de définir solennellement ce 
mystère comme dogme de la foi catholique, afin que Ton 
crût d'une foi vraiment divine ce qu'on avait cru jusqu'alors 
par un sentiment de piété. Tel est, disait-il, le désir de tous 
les fidèles, des Evêques, des Chapitres et des ordres reli
gieux; tous demandenl instamment celte définition (2). 

Il ne peut y avoir de doute pour ce qui concerne le Cha
pitre de l'Eglise de Carthagène; il partageait les sentiments 

(1) Daim» Murcirc, Idibus aprilis 1848 : PAIIKM, etc., vol. I , pag. 85. 

(2) Uatunt Murcuc, die 2 augusli 1714 : I'AIIKM, etc , vol. V I I I , pag. 508. 
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de l'Evêque, comme on peut s'en convaincre par la lettre 
qu'il adressait au Pape en 1714. On y voit en effet qu'il de
mandait que le mystère de la très-pure Conception de la 
Vierge Marie fût confirmé et déclaré par l'autorité du Siège 
Apostolique comme fondé sur la foi, et qu'il fût reçu et con
fessé dans loute l'Église comme dogme catholique (1). 

C X L V . — GÀSÀLR t r i f e ioKT) . 

Louis-Joseph NAZAM DE CALABIANA, Évêque de Casalc, écri
vait au Saint-Père, en 1850, que le clergé et les fidèles de 
sou diocèse professaient, généralement, l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie; que, dans la Préface 
de la 3Iesse, on ajoutait le mot Immaculata au mot Concep
tions et que, dans les Litanies de la Sainte Vierge, on l'invo
quait sous le litre de Reine conçue sans tache. Il disait en même 
temps qu'il priait Dieu de tout son cœur, afin que, pour la 
plus grande gloire de son nom, pour la louange et le culte de 
la Bienheureuse Vierge Marie el l'utilité de l'Eglise militante, 
il disposât toute chose, par la vertu toute-puissante de la 
Providence, de manière à rendre opportune, au jugement de 
tous, la définition que quelques esprits craignaient à raison 
de la difficulté des temps (2). 

CXLVI. — CASIIEL (IIIMNDE). 

Michel SLATTERY, Archevêque de Cashcl, écrivant a Sa Sain
teté au sujet de l'Encyclique du 2 février 1843, exprimait 
les mêmes sentiments que les autres Evêques de l'Irlande. 
Je pense, disait-il, que la Bienheureuse Vierge Marie a été 
conçue sans la tache du péché originel. Et s'appuyant sur 
les Saintes Ecritures, sur les témoignages des Pères cl des 
anciens auteurs ecclésiastiques, sur la fète de la Conception 
de la Yicrge Marie, sur les décrets des Souverains Poulifes 

(J) Ex Capilulo Mtircias, X Kal. mailii 1714 : PAIÏKRI, e l c , vol. V I I I , png. 55«"». 

Casali, die8 jamiariî 1850: PABEBI, e l c , vol. I I I . pn<r. £5. 
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et la croyance générale de l'Eglise catholique touchant l'Im
maculée Conception, il désirait ardemment que l'honneur 
qu'on rendait alors a Marie par une dévotion spontanée lui 
fût E N F I N décerné par un jugement solennel de l'Église el 
du Saint-Siège. Le clergé partageait ses sentiments el ses 
vœux. 

« Ounpl au peuple de ce diocèse, il a constamment, 
comme le peuple de toute l'Irlande, honoré d'une grande 
dévotion la Bienheureuse Vierge M.»ric, croyant fermement 
qu'elle est non-seulement plus parfaite que les hommes et 
les Anges, mais qu'elle est ornée de toute pureté et de toute 
perfection au plus haut degré qui puisse convenir à une 
créa1 ure : ce qui est une croyance, sinon explicite, du 
moins implicite du inysièrc de l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie. /V une croyance aussi ferme, à 
une piété aussi tendre envers la Sainte Vierge, répond natu
rellement le désir du peuple lidèle, que tout honneur cl toute 
gloire soient rendus a rimmaculéc et très-douce Mère de Dieu, 
a raison de sa souveraine dignité. Aussi, ce peuple, d'accord 
avec les Evêques el le clergé, désire pieusement une sentence 
définitive de l'Eglise ci du Saint-Siège touchant la Conception 
Immaculée de la Mère de Dieu, el, une fois que cette défi
nition aura élé rendue, il la recevra avec le plus grand res
pect el la plus grande joie (1). » 

En IJGO, M. Slallrry, assistant au Concile de Thnrles. re
nouvela la même demande, de concert avec les autres Pères 
de ce Concile, en priant instamment Sa Sainteté de définir, 
par un décret dogmatique el infaillible de la Chaire suprême 
du Prince des Apôtres, que la llieuheurouse Vierge. Mère de 
Dieu a élé conçue sans aucune tache du péché originel : 17 
(Imjmaliiu) et infaUihUi décréta Reatam Vmjhiem Dei Genilri-
eem uhstjue alla peeeali oriifinalis lobe fuisse coneeplain de-
jinias (2). 

I) Timilo-iis, ilîc '2 j iuutt i J S 4 9 : PAIIUU, <:U., 1. pa^. 435 . 

Voyez An'iAMi. 
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CXLYII . — CASSANO (ROYAUME DE NAPLES). 

En 1819, Michel BOMBINI, Evoque de Gassano, assurait à 
Sa Sainlelé que le clergé et les fidèles de son diocèse, de tout 
rang el de toute condition, étaient animés d'une grande dé
votion envers rimmaculée Conception de la Vierge Marie ; 
qu'ils vénéraient la Mère de Dieu comme conçue sans péché, 
et qu'ils auraient été scandalisés s'ils avaient entendu dire 
que celle croyance n'était point la doctrine de 1 Eglise catho
lique. C'était aussi la croyance de ce Prélat, qui désirait ar
demment que PImmaculee Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie fût définie par un jugement solennel de l'Eglise 
cl du Siège Apostolique 11). 

CXLVIII . — CASSOV1E ou KAGHAU (HORGUIK). 

Ignace FABIIY, Evêque de Cassovie, écrivait au Cardinal 
Srilowski, Primat de Hongrie, en date du 12 octobre 1851- : 
« En réponse à la lettre de Votre Emincnce, je me hâte de 
déclarer que tout mon clergé, mon peuple et moi, nous ac
quiesçons très-volontiers et nous applaudissons à tout ce que 
S.J Sainielé, de concert avec les Evêques de la Catholicité, 
qui vont se réunir, trouvera bon île décréter et de proclamer 
solennellement au sujet de rimmaculée Conception de la 
Itienheurcuse Vierge Marie, et pour l'honneur de celle Mère 
hien-ahnée de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est aussi la 
nuire. » 

Venait, ensuite l'indication des preuves et des monuments 
qui attestaient la foi actuelle et constante de ce Prélat el 
de son diocèse en celle prérogative singulière de la Mère de 
Dieu. 

Cette lettre était accompagnée d'une copie de la supplique 
adressée par le même Evêque au Souverain Pontife, en date 

T' U.1I11111 Ciissani, V I Mus nprilis 1>H9 : PATÏEHI, etc., vol. I , pag. 55. 



du 19 mars 1854, a l'effet d'obtenir la faculté d'insérer dans 
la Préface de la Conception ces paroles : Et te in Conceptione 
lmmaculata, et ces autres dans les Litanies de Lorette : Regina 
sine labe concept a (1). 

C X L I X . — CASTELBRANEO (POUTCGAI,). 

On lit dans la lettre adressée aq Pape, en 1850, par l'abbé 
MANQUES-LISTE, vicaire général du Cardinal de Carvalho, pa
triarche de Lisbonne et administrateur apostolique du dio
cèse de Caslelbraneo : « Je n'ignore pas, Très-Saint Père, 
que quelques savants ont révoqué eu doute le privilège de 
l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge; mais leurs ar
guments m'ont paru si faibles a côté des preuves en plus 
grand nombre de la croyance générale, que je ne puis pas 
ne pas croire que la Conception de la Bienheureuse Marie, 
Mère de Pieu et Heine des Anges, a été sans aucune tache 
originelle. Tel est le sentiment, telle est la persuasion de 
tout le clergé el de tous les lidèles de ce diocèse, comme 
l'attestent les églises élevées à l'honneur de Marie, les litur
gies et plusieurs autres monuments qui sont autant de preuves 
de la grande piété de nos rois el de tous les Portugais envers 
l'Immaculée Conception de la Vierge. 

« Comme celte pieuse croyance est contenue dans la Tra
dition et môme dans les Saintes Ecritures, au moins implici
tement, ainsi que l'ont démontré la plupart des docteurs; 
comme elle est conforme au sentiment et à la profession pu
blique de toute l'Eglise, on est porté a penser qu'elle peut 
être définie par un décret dogmatique. Bien plus, on peut 
affirmer en toute vérité que ce décret sera très-agréable à 
tous ceux qui croient et professent l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie, c'est-h-dire à tous les catholiques, sur
tout h moi, au clergé et à tous les lidèles de l'un et l'autre 
sexe de ce diocèse pi). » 

(1) C»s*oviïC, «lie 12 ocloliris 183'â : I'AIIEM, uiv , \o\. I X , app. I I ? pnp\ la, 

(2) Dalnm Albicasiii, diu 2 5 IVhrunrîî 1850 : V A U O I , etc., vol. I V , pnjr, 100. 
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C L . — CASTELLAMARE (ROYAUME DE NAPLES). 

Lettre de l'Evoque de Cistellamare, sous la date du 28 oc
tobre 1818 : « Très-Saint Père, dans ces temps si difficiles de 
la République chrétienne, où Pesprit de mensonge, répan
dant ses dogmes pernicieux, fait tous ses efforts pour détour
ner leshommes de la vraie foi et les entraîner dans la voie 
dcperéfilion, on doit trouver quelque soulagement spirituel 
cl quelque joie dans le culte et la vénération pour la Très-
Sainte Vierge .conçue sans péché. Or, dans mon diocèse, la 
dévotion des fidèles envers la Très-Sainte Mère de Dieu est 
si grande, qu'ils désirent très ardemment que le Siège Apos
tolique inaugure par un décret solennel et dogmatique ce 
titre de Marie conçue sans péché. M'associant à ce vœu aussi 
religieux et fervent qu'il est général, je prie et supplie humble
ment Votre Sainteté de daigner l'exaucer dans sa clémence et 
sa bonté. Si Votre Béatitude m'accorde celle consolation de 
mon vivant, je serai content et (je m'écrierai : Maintenant, 
Seigneur^ vous laisserez votre serviteur mourir en paix (1). » 

CLI . — CASTELLA>ETÀ(ROYAUME DE NAPLES). 

Après avoir exprimé à Notre Saint-Père le Pape combien 
il était touché de la vive sollicitude de Sa Sainteté pour la 
définition dogmatique de l'Immaculée Conception de la Mère 
de Dieu; après lui avoir rendu le plus beau témoignage delà 
dévotion du clergé el des fidèles de son diocèse envers Marie, 
qu'ils honorent et invoquent publiquement, dans la Liturgie, 
tantôt sous le titre àf Immaculée Conceptiony tantôt sous celui 
de Reine conçue sans péché, Pierre LEPOHE, Évêque de Cas-
tellaneta, ajoutait qu'il n'avait plus qu'a désirer el à deman
der une chose : c était de pouvoir professer et enseigner l'Im-

(1) Caslii Maris Slabiarum, «lie 2 8 oct. 1849 : TARERT, etc., vol. I X , pag. 153. 

1 5 
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maculée Conception comme nn des dons éminents et privi

légies de Mario (I). 
La Lettre de ce Prélat est du 9 avril J84Ï) : il avait déjà 

exprimé le même vœu, lorsqu'on 1848 il avait prié très-
instamment Sa Sainteté de vouloir bien définir dogmatique
ment el proposera l'Église universelle, comme une vérité de 
foi, que la Sainte Vierge a élé Immaculée et entièrement 
exempte de toute tache originelle dans le premier instant de 
sa Conception (2). 

CL1I. — C A T A N E (SICILE). 

Eu I8Î0, PEvéqiie de Catane. Félix REGXAKO, écrivait à Sa 
Sainteté «pie le peuple de son diocèse croyait a l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie; que, chaque année le 8 dé
cembre, les magistrats de la ville, ayant reçu la sainte com
munion dans l'église de Saint-François, se tenant prosternés 
devant le uiailre-autci, s'engageaient par serment à défendre, 
même au prix de leur sang, l'Immaculée Conception de la 
Mère de Bien : « Pour moi, disait-il, je liens et je professe, 
le clergé tant séculier que régulier tient cl professe avec moi, 
cpic la Bienheureuse Mère de Dieu a élé, par une grâce par
ticulière du Saint-Esprit, préservée dans sa Conception de 
toute tâche originelle. C'est pourquoi je désire ardemment 
que la pieuse croyance qui est maintenant reçue dans tout le 
monde catholique soit définie dogmatiquement par l'Église 
et le Siège Apostolique (H). » 

CL11L — CATANZARO (HOYAOIE DE K A n . E s ) . 

Répondant a l'Encyclique, le 28 mars 1840, l'Évêque de 
Calanzaro prouve d'abord l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie, par renseignement plus ou moins 

(1) Ca<lt'llanHa\ «lie 0 nprilis 18V» ; pARF.ni, <;U\, vol, I , pag. 08. 

Casloliaiiolie, Iililms nov. 1848: P A U O I , clr-, w>l. I X , p:i^ 225. 

(3) CalaiwN die i» net. 18W: PAKHU, d e , vol. II , pa»c lïKi. 

http://KAn.Es
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( l ) Gatacii, die28 martii 1849 : PAHCRI, e l c , vol. I , pag. 3 1 . 

exprès des saint-Pères, par les décrets el les actes des Sou
verains Pontifes, par la Liturgie et la croyance presque uni
verselle des Evoques et des fidèles Ensuite il continue en ces 
tenues : « Comme donc on voit revivre et se ranimer mer
veilleusement, dans l'Eglise catholique, le désir très-ardent 
que le Saint-Père décrète enfin par un jugement solennel, 
du haut de la Chaire Apostolique, que la Très-Sainte Mère de 
Dieu, qui est aussi notre Mère bun-aimanle a nous tous, a été 
conçue sans la tache originelle, ainsi, Très-Saint Père, je 
vous prie, avec toute l'ardeur dont je suis capable, je vous 
demande instamment el très-instamment, avec les autres 
Evêques que l'Esprit-Saint a établis pour diriger PEglise, dont 
vous êtes le chef et le centre, et que vous gouvernez avec un 
saint zèle et la plus active sollicitude, de faire entendre enlin 
votre douce voix en faveur de la Vierge Immaculée, qui, 
comme le dit saint Grégoire, est élevée au-dessus de tous les 
chœurs des Anges jusqu'au trône de Dieu. Parlez donc, Très-
Saint Père, levez-vous sur la chaire sublime du Prince des 
des Apôtres, qui est la chaire de toute l'Eglise; et que votre 
bouche sacrée annonce ce décret tant désiré, qui définisse 
comme dogme de foi que la Vierge, Mère et Reine, a été 
conçue sans la tache originelle. Cette définition sera notre 
grande consolation el la consolation des fidèles; elle sera 
pour la plus grande gloire de la Vierge Marie; elle nous assu
rera la puissante protection de la Mère de Dieu contre les 
ennemis de la Religion, et le peuple chrétien recouvrera la 
paix (1). » 

CLIV. — CAVA ET SARNO (ROYAUME DE NAPLES). 

FERTITTA. Évêque de Cava et de Sarno, écrivait au Pape, 
en U 4 8 : «Très-Saint Père, partout les fidèles saluent la 
Mère de Dieu comme vierge avant l'enfantement, dans Pen-
fanlemenl cl après l'enfantement; partout ils honorent avec 



une dévotion fervente cette Vierge des vierges comme ayant 
été conçue sans la tache du péché originel, même dans le 
premier instant de son existence... Très-Saint Père, il est 
dans les vœux de mon Eglise que cette croyance des catho
liques soit sanctionnée dogmatiquement par Votre Sainteté. 
Quoi de plus réjouissant pour le ciel que celle définition? 
Quoi de plus désirable sur la terre? Quoi de plus terrible 
pour les enfers (1)?» 

Quelque temps auparavant, Thomas Senior, le prédéces
seur de M . Fcrlitta sur le siège de Cava, avait déjà émis le 
même vœu : «Que celle voix toujours vivante, s'écriait-il, 
éclate enfin, et que du haut de la chaire de Pierre, qui est la 
mère cl h maîtresse de la vérité, verilatis mater et muyistra, 
elle dicte et prononce définitivement comme dogme de la 
foi catholique la croyance de rimmaculée Conception de la 
Bienheureuse Marie (2). » 

C L V . — CAVAILLON (FRAKCE). 

En 1 4 5 7 , Palamède DE GAIUIETO, Évêque de Cavaillon, 
dont le siège a été supprimé, a souscrit les actes du Concile 
d'Avignon convoqués par le Cardinal de Foix, Archevêque 
d'Arles. Or ce Concile a prescrit d'observer inviolablement 
le décret du Concile de Bâlc, qui s'est formellement el dog
matiquement prononcé en faveur de rimmaculée Conception 
de la Bienheureuse ViergejMaiïe (o). 

C L V I . — CEBU (ÎLES PHILIPPINES). 

François-Ilomiiald XIMÈKE, Evêque de Cehu, répondit à 
l'Encyclique du 2 février par une Lettre adressée au Saint-
Père le n i août 18 ; i9 . Jl déclarait que le clergé et les fidèles 
de son diocèse, par l'effet de renseignement traditionnel des 

( I ) Cnvîs dio 7 nov. 1848 : PAUKKI, C U \ , vol. I X , p.i(r. 180. 

(•2) P n o m , vol. I X , pag. 10 . 

[ô) Vojcz AVU.SON. 
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Évêques et des Curés, avaient une grande dévotion envers la 
Très-Sainte Vierge, sous le titre de sa très-pure Conception ; 
qu'ils l'honoraient et la bénissaient très-fréquemment dans 
leurs prières, soit à la maison, soit à l'église, par celle for
mule : Bénis et loués soient le Suint-Sacrement de l'Autel et la 
très-pure Conception de Marie conçue sans le péché originel* 
dès te primier moment de soit existence; et qu'ils seraient 
scandalisés s'ils entendaient dire que Marie a contracté le 
péché originel. Dans la persuasion où ils étaient que l'Église 
croyait el ordonnait de croire l'Immaculée Conception, ils ne 
songeaient point a exprimer le désir de voir ce point de doc
trine défini dogmatiquement. Ce Prélat croyait aussi positi
vement à l'immaculée Conception; et après avoir exposé son 
sentiment, qu'il soumettait au jugement de la sainte Église, 
il l'appuyait par des considérations fondées sur la dignité de 
Mère de Dieu et sur l'honneur du Sauveur. Quant à son vœu, 
il disait que s'il apparaissait des adversaires de cetle doc
trine, il désirait qu'il fût proclamé comme dogme de foi que 
la Très-Sainte Vierge a été conçue sans la tache du péché ori
ginel (I). 

CLVII. — CENEDA (HOYAU.ME LOMBARD-VÉMTIEN ). 

Lettre de M. RELLATI, Évêque de Geneda, adressée au Pape 
en 1849: «J 'ai reçu avec le sentiment de la plus grande sou
mission, sur la fin de juillet (de l'année courante), les Lettres 
de Votre Sainteté touchant l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Marie. Elles ont rempli mon cœur de joie, car 
tout ce qui se fait h la louange et a la gloire de cette Bien
heureuse Vierge tourne au bien de la Religion chrétienne, 
puisque c'est par elle que le Sauveur du monde nous est ar
rivé. Aussitôt après la réception de vos Lettres, j 'en ai fait 
part aux chanoines de cette Église, et, par les Vicaires fo
rains, au clergé el au peuple de tout.le diocèse. Les prières 

(t) Celui, le S I août 1849 : PARERI, d e , vol. H . pag. G 3 . 
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•'I) Datum Cenclie, VI K:>1 nov. min. 1849 : PARERI, c l c , vnl. ] J . jvip;. 238. 

publiques que j'avais prescrites ayant été faites dans toutes 
les paroisses, nous demandons tons, d'une voix unanime, 
que ce qui jusqu'à ce jour a élé cru pieusement touchant un 
aussi grand mystère soit désormais tenu fermement par tous 
les fidèles du Christ, en vertu d'une définition dogmatique do 
Votre Sainteté. En effet, outre tout ce qui a été dit si sage
ment et si bien par les Pères, les Conciles, les Souverains 
Pontifes et les plus célèbres Théologiens, parmi lesquels je 
me plais à citer l'Eminent Cardinal Lambruscbini, il me suf
fira de rappeler que la Vierge Marie a été saluée par l'Ange 
comme pleine de (/race. 11 ne lui a donc manqué aucune 
grâce, pas même celle qui Ta préservée du pécbé originel. 
Ainsi nous croyons tous, ainsi nous pensons tous, et c'est 
avec le plus profond respect que nous soumettons à Votre 
Sainlelé le vœu de l'église de Ceneda, demandant à Dieu que 
tout prospère pour un aussi grand Pontife (1). » 

CL VIII. — CERYIA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Joachim TAMBI'IUNI , Evêque de Ccrvia, écrivant au Pape 
cp 18-iîl, a l'occasion de l'Encyclique du 2 février de la même 
année, dit que le culte de la Bienheureuse Vierge Marie, 
conçue sans péché, s'est tellement répandu dans tout l'uni
vers, qu'il n'est presque pas d'autre vérité catholique qui soil 
mieux établie que rimmaculéc Conception. Cette pieuse 
croyance a pour elle le témoignage des saints Pères el l'au
torité des Théologiens qui l'ont défendue avec le plus grand 
succès ; elle est profondément gravée dans l'esprit des fidèles, 
et se célèbre solennellement, chaque année, dans toutes les 
Eglises catholiques; les universités renseignent et exigent de 
leurs membres la promesse de l'enseigner cl de la défendre 
publiquement; les Souverains Pontifes l'ont approuvée el 
l'approuvent en permettant d'honorer de la manière la plus 
expresse, dans la Préface delà Messe, VImmaculée Conception 
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de Marie, et d'invoquer, dans les Litanies de Lorette, cette 
Heine du ciel comme conçue sans tache. Ce Prélat déclarait 
en même lemps que son diocèse ne le cédait a aucun autre 
pour la dévotion envers la Vierge Immaculée el exempte du 
péché originel ; que le peuple avec le clergé professait cette 
vérité de temps immémorial, et que la définition du Siège 
Apostolique, sur cette grande question, ne rencontrerait au
cune difficulté de la part des fidèles. Il croyait lui-même h 
rimmaculée Conception dès sa plus tendre enfance, el il te
nait si fortement a cette vérité qu il était prêt, a\cc la grâce 
de Dieu, à la défendre même au prix de son sang. 

Cependant, éprouvant dos doutes sur la dëfin'ibilïtëde l'Im
maculée Conception, il proposait une définition indirecte qui 
tout en confirmant cet insigne privilège de la Mère de Dieu, 
n'aurait fait tomber l'anathème que contre celui qui aurait 
dit que l'Église se trompe. lorsqu'elle enseigne que Marie a 
été conçue sans péché. Mais, se défiant de sa prudence et de 
ses lumières, il s'en rapportait, comme ceux des autres Evê
ques qui avaient éprouvé les mêmes craintes, a la sagesse et au 
jugement du Chef de l'Eglise. Voici comment il s'exprimait : 
« Très-Saint Père, tout ce que j 'ai dit jusqu'ici, je l'ai dit par 
obéissance et je le soumets très-volontiers, de cœur cl en 
toute humilité, a votre jugement toujours sage, a voire pru
dence et à votre piété. Prosterné a vos pieds, je vous vénère, 
je vous loue, je vous glorifie, vous qui êtes le Vicaire de Jésus-
Christ, le Maître et le Docteur de ÏÈylise, chargé de confirmer 
vos frères dans la foi ; le Pasteur des fidèles dans l'univers en
tier, la pierre sur laquelle le Christ a bâti sou Église, contre 
laquelle les portes de l'enfer ne prévaudront point (tout récem
ment nous en avons eu une preuve bien frappante); et je con
fesse qu'avec l'aide de Dieu je vous serai toujours uni, toujours 
attaché à celte pierre, jusqu'à mon dernier soupir (1). » 

(i) Tcquc Chrisli Vicarium, Ecdcsiiu ftlagtslrum c l Uodorcm, fralrum cotifir-

itiaL'it'cm, tUtclium iu univers» niunlo Puslorcm, Pclra supra quam œdifieavil 

Unï&lus Kcclcsiani, portis infernî impcrviim. vencror, genuflexus l.iudo et 

•'xallo; Tihiqucconsocialum clisl i rclra? adhocrantciu. u-qnc ad siiprcmum «pi-
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CLIX. — CÉSARÉE (ARCHEVÊCHÉ IN PARTIIJUS). 

L'Archevêque de Césarée in partibus a adresse au Saint-
Siège, en date de Vienne le 8 septembre 1854, une disserta
tion où sont exposés d'une manière pressante les arguments 
et les preuves qui justifient la croyance a rimmaculéc Con
ception de la Sainte Vierge, avec la réfutation de quelques 
objections, tant sur la doctrine que sur l'opportunité de la 
décision h intcr\cnir. En Unissant, il s'exprimait ainsi : « Et 
moi, dans ma faiblesse, prosterné aux pieds du Vicaire de 
Jésus-Christ, je le prie d'agréer ce petit écrit, ainsi que le 
vœu que j'émets, comme tant d'autres qui ont été adressés 
au Saint-Siège, conjurant S'a Sainteté, en union avec mon 
humble Congrégation, de ne pas différer plus longtemps la 
déclaration tant désirée, en faisant un article de foi de l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, dont 
non-seulement l'Eglise et le monde catholique, mais encore 
tout le genre humain, ont plus besoin que jamais, dans ces 
temps malheureux, déprouver la puissante protection (i). » 

C L X . — CÉSENE i ÉTATS PONTIFICAUX). 

Henri OIVEI, Évêque de Césène, écrivant au Pape, en 184!?, 
exprime d'abord a Sa Sainteté la grande joie qu'il avait éprou
vée lorsqu'il apprit, par l'Encyclique du 2 février de la même 
année, qu'elle se proposait d'exaucer un jour les vœux des 
Évêques et des pieux fidèles, en définissant par un décret so
lennel comme doctrine de l'Église catholique rimmaculéc 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. II rendit en
suite témoignage de la piété et de la ferveur avec lesquelles le 
clergé el les fidèles de son diocèse honoraient el invoquaient 
publiquement, en vertu d'un Induit apostolique, la Mère de 

rîlum, Dco danlc, prolhcor. CcrviV, IdU.us oct. *18*i9 : PAIIEM, etc., voJ. I I , 

pag. 21 l i . 

(1) Vienne, le 8 sc|itcm]>rc iHzA : P A H E M , C I C . , vol. I X , app. J I , pag. io. 
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Dieu comme Immaculée dans sa Conception, comme ayant été 
conçue sans tuche. Et il fit lui-même sa profession de foi en 
déclarant que, depuis son enfance» il avait constamment vé
néré la Très-Sainte Vierge Marie comme ayant été entière
ment exempte du péché originel. Il ajoutait que les preuves 
de celle croyance, tirées de l'Écriture sainte, des témoignages 
des saints Pères, des constitutions des Souverains Pontifes et 
du sentiment général des fidèles, étaient si fortes qu'il était 
persuadé que rien ne s'opposait a ce que celte même croyance 
fût enfin définie par un di'cret solennel (1). 

CLXI . — CHALONS (FKAXCE). 

En 1845, M. Moarat DE PJW.LV, Evêque de Châlons-sur-
Nurce, a souscrit, avec cinquante autres Prélats français, la 
lettre par laquelle on exprimait au Pape Grégoire XVI le vœu 
que la pieuse croyance sur l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie fut définie parle Saint-Siège comme dogme de 
foi, ajoutant que tous applaudiraient a cette définition et 
s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gre-
gnrium locutus est (2). Ce vénérable Prélat prit part aussi au 
Concile provincial de Reims, tenu a Soissons en 1849. Or 
les Pères de ce Concile, renouvelant la demande qu'ils avaient 
faite individuellement, à l'occasion de l'Encyclique du 2 fé
vrier de la môme année, prièrent le Saint-Siège de a définir 
« enfin, comme doctrine de l'Eglise catholique, que la Con-
« ception de la Bienheureuse Vierge Marie a été Immaculée 
« et entièrement exempte de toute tache du péché origi-
« nel (5). » 

D'ailleurs, adressant l'Encyclique de notre Saint-Père le 
Pape au clergé et aux fidèles de son diocèse, il s'exprimait 
en ces termes : « Vous avez entendu, nos très-chers frères, 
les paroles de notre Saint Pontife le Pape Pie I X . Elles sont 
sacrées, elles sont pour nous des ordres, el c'est pour nous 

(1) Cœscn», X I Kal. julii 1849 : PAIUEM, e tc . , vol. I , p jg . 522. 

(%2) Voyez Amas. — (5) Voyez REIMS. 
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un devoir d'y répondre avec tout le respect, l'empressement 
et le zèle qu'un père bien-aimé peut attendre de ses enfants. 
L'objet eu est éminemment digne de lui: il s'agit de témoi
gner notre tendre dévotion pour Marie, pour celle Mère que 
le Fils de Dieu nous a donnée sur le Calvaire dans la personne 
de saint Jean, pour relie Vierge toujours pure, Immaculée 
(Unis sa Conception, qui eut l'honneur de porter dans ses 
chastes flancs celui qui venait racheter le monde, ci nous 
rendre la vie que nous avions perdue par la faute des pre
miers parents. Elle seule, par un privilège unique, fut pré
servée de la tache originelle du péché, cl mérita l'auguste 
qualité de Mère de Dieu, qui l'éleva non-seulement au-dessus 
de tous les enfants des hommes, mais même des Anges du 
ciel... Ainsi désormais VImmaculée Conception de Marie serait 
un dogme de la foi, professé universellement, et sans contes
tation, par tous les enfants de l'Eglise; cl nous trouverions 
dans celte créance une raison de plus d'aimer, de révérer la 
Mère de Dieu et d'ajouter, s'il se pouvait, a tous les honneurs 
dont clic est comblée et sur la terre et dans le ciel. 

«Ce privilège de Marie n'a rien de nouveau, il est aussi 
ancien que la religion. Il s'agit maintenant de le proclamer 
à la face de l'univers ; et c'est ce que vient de faire notre Suint-
Père le Pape Pie IX. Daigne le Seigneur bénir une si sainte 
pensée! Après Dieu, elle aura élé son ouvrage et la com
pagne et la consolation de son exil. Il l'aura en quelque sorte 
enfantée dans la douleur; car c'est du rocher de Caéte qu'il 
nous écrit, de celte ville déjà illustre et dont le nom sera im
mortel après qu'elle aura servi d V i l c au Souverain Pontife, 
au Père commun de tous les chrétiens... 

« Pour nous résumer en peu de mois, honneur a Marie cl 
à son Immaculée Conception, appuyée sur l'Écriture, sur l'en
seignement des Pères, des Conciles, des Papes; conforme à 
la croyance générale du clergé et des lidèles, à celle de la 
sainte Eglise Domaine, mère et maîtresse de toutes les autres 
Eglises ! Honneur a Marie, conçue sans péché! Qu'EIlc soit h 
jamais rcconuue el exallée à ce titre, qu'Ellc triomphe de 
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tous les ennemis de notre foi et nous honore de sa pro
tection (I) » 

Enfin, le Bréviaire diocésain, imprimé en 1840 par Tordre 
de Mur de Prill v, nous offre une nouvelle preuve de la croyance 
de l'Evêque cl du clergé de Chutons louchant rimmaculée 
Conception de la Vierge Marie. Ce Bréviaire contient, dans 
l'Oftice de la Conception, l'oraison suivante : «Dieu qui, h 
cathode l'honneur de Notre-Seigneur Jésus-Christ, avez pré
servé de toute tache du péché la Bienheureuse et Immaculée 
Vierge Marie, sa Mère, nous vous prions de daigner nous 
purifier par votre grâce de toute iniquité, nous qui célébrons 
sa très-pure Conception. » 

En remontant plus haut, nous trouvons une nouvelle 
preuve de la croyance de l'Eglise de Châlons dans le Rituel 
publié, en 1776, par ordre de Leclerc de Juigné, Évêque de 
cette ville. En effet ce Rituel contient, parmi les annonces 
que les curés devaient faire au prône, la formule suivante, 
concernant la fète de la Conception : « Nous célébrons (tel 
jour, la fêle de la Conception de la Très-Sainte Vierge Marie, 
dette fêle, mes frères, doit être pour tous les chrétiens le 
sujet d'une grande joie, puisque la Conception de Marie est 
comme l'aurore qui nous annonce le soleil de justice, Jév-us-
Cluïsl, notre Sauveur... Admirons les prodiges que le Sei
gneur a opérés dans celle auguste Vierge. Elle a été enri
chie des trésors de la grâce, et ornée de tous les dons de 
l'Espril-Saint, au moment oh les antres hommes sont enve
loppés dans la masse corrompue du péché. Destinée k mettre 
au monde le Saint des saints, ne devait-elle pas être la plus 
pure de toutes les créatures? Et votre piété ne vous porle-
î-elle pas à penser qu'il eût été indigne de Jésus-Christ que 
l'arche vivante, dans laquelle il devait reposer, eût été infectée 
par le péché? Marie, dit saint Ambroise, est une plante mys
térieuse qui na ni le nœud du péché originel, ni ïécorce du 

,!) Instruction pastorale «lu 22 avril 18*9. 
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péché actuel. Saint Augustin veut qu'on ne parle en aucune 
façon de la Sainte Vierge, quand il s'agit du péché, à cause 
de l'honneur que Ton doit à son Fils Noire-Seigneur Jésus-
Christ ; et le saint Concile de Trente déclare que son inten
tion n'est point de comprendre la Bienheureuse el Imma
culée Vierge Marie Mère de Difcu dans son décret sur le péché 
originel (1). » 

G I J X I I , — C l I A M B É R Y (SAVOIR}. 

Alexis BILLIET, Archevêque de Chambéry, désirait, ou 
qu'il n'y eut pas de définition dogmatique touchant rimma
culéc Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, ou qu'on 
se bornât à une delinilion indirecte, à celle, par exemple, 
par laquelle le Saint-Siège aurait déclaré que le culte rendu 
par riîglise à la Conception de la Sainte Vierge est un culte 
pieux et saint. Cependant, comme il le rapporte lui même 
dans sa lettre au Pape, le clergé cl le peuple du diocèse de 
Chambéry étaient alors animés d'une sincère dévotion envers 
Marie conçue sans péché, doql ils professaient pieusement 
l'Immaculée Conception comme une opinion très probable, à 
peu près comme ils professent son Assomption dans le ciel, et 
son exemption de tout péché actuel^ même véniel (iî). 

CLXIII. — ClIARCAS ou L A PLATA (AMÛIUQIE MÉMDIOKALE*. 

L'Archevêque élu de Charcas avait prescrit des prières 
publiques, en conformité avec les vues de l'Encyclique du 
2 février 1849. Son Chapitre métropolitain lui écrivit a celle 
occasion, en date du Jî) avril 18*0, pour lui exprimer ses 
sentiments et ses vœux concernant rimmaculéc Conception 
de Marie. Le Chapitre attribuait à l'excellence de celle pré
rogative» reconnue dans tout le monde catholique, le culte 
d'hyperdnlie réservé a la Mère de Dieu, et faisait remarquer 

(1) RilualcCaUlaunonsc, c'c. ; Catalauni, 1770, tom. I I , png. Ô70. 

(2) Lettre lia Itf juillut 4t"49 : PARMI, d e . , vol. I f pag. 411. 
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qu'elle était plus honorée, notamment dans le chef-lieu du. 
diocèse, sous l'invocation de Notre-Dame de la Conception, 
objet d'un culte spécial, que sous ses autres titres. A son 
avis, la solennité des prières faites à la cathédrale, avec le 
concours de tous les habitants de la métropole, était une 
preuve indubitable du désir, qu'ils partageaient tous avec le 
Sénat ecclésiastique, de voir au plus tôt proclamée, comme 
dogme de foi divine, l'Immaculée Conception de Marie (1). 

CLXIV. — CHARLESTOWN (ÉTATŜ UKIS). 

Ignace REYNOLDS, Évêque de Charlestown, ville des États-
Unis, assistant au Concile de Baltimore, de l'an 1849, a 
souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile faisaient 
connaître au Souverain Pontife qu'il leur serait agréable qu'il 
définit, comme doctrine de l'Église catholique, que la Con
ception de la Vierge Marie a été Immaculée et entièrement 
exempte de toute tache du péché originel (2). 

C L X V . — CHARTRES (FIUNCE). 

Parmi les réponses à l'Emyclique du 2 février 1849, nous 
avons une lettre de M.CLAUSEL DE MONTAIS, ancien Évêque de 
Chartres. On voit par celle lettre, qui est du 12 mai de la 
même année, que les lidèles de ce diocèse croyaient que la 
Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans péché, et qu'ils 
professaient une profonde vénération pour l'Immaculée Con
ception de la Très-Sainte Mère de Dieu. Le Pasteur lui-
même reconnaissait qu'elle a été préservée non-seulement de 
tout péché actuel, mais encore du péché originel. Néanmoins, 
regardant toute définition dogmatique touchant cette vérité 
comme très-dangereuse, comme beaucoup plus nuisible 
qu'utile à l'Eglise, à raison du mauvais esprit des ennemis 
de la religion, il pensait qu'on devait s'en tenir à ce qui avait 

(I) PUIEUT, etc., vol. I V , png. 163. 

(l2) Voyez IÎ.M.TiMcnE. 
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clé réglé cl statué jusqu'alors, tant par le Concile de Tronic 
que par les Souverains Pontifes ( l ) . 

Il ne dit pas qu'il s'en rapportait, sur ce point, à la haute 
sagesse et au jugement invibrinablo du Vicaire de Jésus-
Christ; cependant c'eut éié faire injure à ce Prélat que de 
douter un instant de son respect et de sa soumission envers 
Paulorilé suprême du Chef de l'Eglise, du moins pour ce 
qui regarde les décrets dogmatiques el solennels émanés de 
la Chaire de Pierre. 

11 ne sera pas hors de propos de faire remarquer que la 
Liturgie particulière do l'Eglise de Chartres nous offre une 
preuve de la croyance de ce diocèse louchant l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie. Le Bréviaire, imprimé en 
1*585 par l'ordre de J .-B.-Joseph de Luhersac, évoque de 
cette ville, contient pour l'Office de la Conception l'oraison 
suhanle: «Dieu» qui, à cause de l'honneur de Kolrc-Sei-
gneur Jésus-Christ, avez préservé de toute tache du péché h 
Bienheureuse cl Immaculée \U:Y%O. Marie sa Mère, nous vous 
prions de daigner nous purifier par votre grâce de toute ini
quité, nous qui honorons sa très-pure Conception (2>. 

CLXVI . — C1IIAPA (MEXIQI-K). 

Joseph-Marie L i c i A N o - l k o E h i i A , Evêque de Chiapa, ville de 
la Confédération Mexicaine, écrivait au Saint-Père, en 1852. 
que le clergé et les lidèles de son diocèse avaient une grande 
piété envers l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge ; cl que, d'après toute les preuves, tirées tant de la 
raison que de l'autorité, on ne pouvait révoquer en doute 
cette vérité, savoir, que la Vierge Marie, prévenue par la 

(!) Carnuli, die 1 2 m.iiî 18-59: PAIIIRI. e l c , vol. I . pair. 174. 

(2) Ocus, qui, profiler honorent Lwrriini J -sn-Christi, ïîi'iilnin el Jmmnculatani 

çjus Gcnitricum Vii»ineni Mnri;in nli oui. i <abc pecculi prowrv-islî, qurcuinii» 

ut nos |>iirïssim;ini i jus Couceptioncm rccolentcs, al) omni iniquilate nui m! os 

gralia tu» efficcre tli^nt ris. 
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grâce el par un bienfait unique de Dieu, a élé entièrement, 
exempte du péché originel. Cependant ce Prélat n'osa se 
prononcer en faveur d'une définition dogmatique : il doutait 
que rimmaculéc Conception de la Mère de Dieu pût être dé
finie comme article de lui; mais, après avoir humblement 
exposé ses doutes, il terminait ainsi sa lettre : « Si rimmaculéc 
Conception de la Très-Sainte Vierge est définie comme dogme 
de foi par Votre Sainteté ou par un de vos successeurs, cl que 
je sois encore du nombre des vivants, je recevrai celte défi
nition de tout mon cœur et avec la plus grande joie, el je la 
défendrai de toutes mes forces jusqu'à la fin de mes 
jours (l). » 

CLXV1I. — CHICAGO (AiiÉiuorE). 

Jean-Jacques VANDEUVALDE, Evoque de Chicago, ville des 
États-Unis, se trouvant au Concile de Baltimore de Tan 4849, 
a souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile décla
raient qu'il leur serait agréable que le Souverain Pontife dé
finit comme doctrine de l'Eglise cafhoiique, s'il le jugeait h 
propos, que la Conception de la Vierge Marie a élé Imma
culée el entièrement exempte de toute lâche du péché ori
ginel (2). 

CLXVIH. — CIIIETI(lîOYUME DE NAHJ-IS). 

Josué-Maric du Très-Saint Rédempteur, Archevêque de 
Chicii, les Evêques de Valve et de Penne, étant réunis, en 
1849, pour le sacre de Jacques DE VICEKTIIS, Archevêque élu 
de Lanciano, écrivirent au Saint-Père une lettre collective à 
l'occasion de l'Encyclique du 2 février de la même année. 

il) Si SaiHtisshnsc Viririnis Immaculala Conceptio, tanquam clopmi ii'lei, a 

Vcslra Siinclitalo vM nli alïo Vcslro su. cessons (Iciinîatur, ilum Ibrlc adhnc c vivis 

nontixcniu, niaxima fimi oxullalionc al([iio tolo conlc recipiam. cunctisque nicis 

virilni* sonner défendant, lu Ctvitutc S. Chritlophnri Ijwsasas, Idibusjulii 18.~>2: 

pAitrai, etc., vol. IX, app. 1, pag. 17. 
(2) Voyez BALTIMORE. 
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Ces Prélats demandaient très-instamment que le Pontife des 
Pontifes détinît que la Vierge Marie, notre mère bien-aimante, 
a été Immaculée même dès le premier instant de sa Concep
tion (1). 

Nous retrouvons leurs sentiments développés dans la sa
vante lettre que l'Archevêque de Chicii adressa au Pape, le 
5 mai de la même année, tant en son nom qu'au nom de 
l'Archevêque de Lanciano et des deux Evêques qu'on vient 
de nommer. On établit dans celte lettre la croyance générale 
et constante de l'Eglise touchant l'Immaculée Conception de 
la Vierge 3Iaric, par les écrits des saints Pères et des Doc
teurs de tous les lemps, par les décrets des Conciles et ren
seignement des universités, par les constitutions elles actes 
des Papes, par les pratiques liturgiques et pieuses du peuple 
chrétien, par les sentiments et les vœux presque unanimes 
des Evêques, des prêtres, des religieux et des simples fidèles; 
sentiments qui, ayant été approuvés, favorisés cl encouragés 
par la Sainte Eglise Romaine, la Mère el la Maîtresse de leurs 
les Églises, ne peuvent être que l'expression d'une vérité di
vine, d'un dogme révélé de Dieu (2). 

Dans une troisième lettre de l'an 1850, l'Archevêque de 
Chicii renouvela sa demande, désirant que, conformément au 
vœu de toute l'Eglise, rimmaculéc Conception delà Vierge 
fui définie par un oracle du Pasteur Suprême, du Successeur 
de Pierre, du Vicaire de Jésus-Christ (5). J 

Déjà, en 1848, ce Prélat avait exprimé le désir que Su 
Sainteté sfe rendit aux suffrages des siècles, aux prières des 
Pasteurs et de tout le troupeau de Jésus-Christ, aux vœux des 
Rois, des Docteurs et des Saints, en décrétant par un juge
ment dogmatique, comme article de foi, que la Vierge Mûrie 
a été préservée, en vue des mérites de Jésus-Christ, de tonte 

(1) Oalum TlicnlïT, «lie 18 marlii 1840 : PAIIKILI, etc., vol. I , pap. 21. 

(2) Volum pro (loçinalica ricfinilione super Imtiiaciilala H. M. V . Conceplionc. 

PAREHI, etc. , vol. V I I , app., pap. fi. 

(5) Thcnltp, die 29 jaiiuarîî 1850: TAnnu, vol. I . pag. 241. 
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tache originelle, dès le premier instant de sa création (1). 
On voit que l'Archevêque de Chieti croyait qu'un décret 

solennel, qu'un oracle du Pasteur suprême, du Souverain 
Pontife, suffisait pour définir PImmaculée Conception de 
Marie et en faire un article de foi. Il reconnaissait, comme 
lotis ou presque tous les Évoques catholiques le reconnaissent, 
que la Chaire de Pierre, sur laquelle est assis le Pontife 
Romain, ne peut ni tromper ni se tromper en matière de 
dogme: Fallere ftdhque nescia Pétri cathedra (2). 

C L X I X . — CI1IOGG1A (PAYS DE VESISE). 

En 1819 , Jacques FOUETTI, Évêque de Chioggia, exprimait 
an Saint-Père le vœu très-ardent que le Siège Apostolique 
décrétai enlin par un jugement solennel que la Très-Sainte 
Mère de Dieu, Notre Mère bien-aimante h nous tous, rimma
culée Vierge Marie, a été conçue sans la tache originelle. Il 
déclarait en même temps que c'était aussi le vœu du clergé 
et du peuple de son diocèse, où déjà depuis quelque temps, 
en vertu d'un Induit apostolique, on honorait publiquement, 
d'une manière expresse, dans la Préface même de la Messe, 
Yhnmaculée Conception, et où l'on invoquait la Vierge, dans les 
Litanies de Lorctle, sous le titre de Reine conçue sans tache (Z). 

C L X X . — CIIIUS1 ET PIENZA (TOSCANE). 

Le clergé et les fidèles des diocèses deChiusi et dePienza 
montrent, de temps immémorial, comme dans les autres 
diocèses de l'Italie, une grande dévotion envers l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Ils invoquent 
publiquement, dans les Litanies de Lorette, la Mère de Dieu 
sous le titre t\ù Reine conçue sans péché. C'est l'Evêque lui-
même, Jean-Baptiste CIOFI, qui rendait ce témoignage au 

\\) Thcalœ, poslrllic Kal. nov. 1848 : PARER», etc., vol. I X , pag. 167. 

(2; IUKEM, etc., vol. I X , pag. 167 . 

(5 Clotliïc, die 4 ucloliris 1849 : P A B E M , etc., vol. I I , pag. 175 . 

U 
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Saint-Père, dans une lettre du 25 juin 1849. Il déclarait en 
même temps qu'il serait très-agréable aux clercs et aux 
peuples de ses deux diocèses que l'Immaculée Conception de 
Marie lut décrétée comme doctrine de l'Eglise catholique. 

L'É\êquede Chiusi n'avait pas d'autres sentiments. Voici 
cequ'il disait : « Très-Saint Père, soumis h votre volonté très-
pieuse, qui répond si bien à la dévotion particulière que j'ai 
pour la Mère de Dieu, j'unirai volontiers mes vœux aux VUMIX 
ardents de tous les ecclésiastiques et des peuples confies ii 
mes soins ; car j 'ai toujours été persuadé que la Bienheureuse 
Vierge Mûrie, le temple de Dieu, le sanctuaire du Saint-Es
prit, clic qui seule a plu en tout a Notre-Seigneur Jésus-
Christ, qui seule, suivantle témoignage irrécusable de P.Ange 
Gabriel, de sainte Elisabeth, fut appelée Dénie entre toutes 
les femmes, par une bénédiction égale entre elle et son Fils, 
a été conçue sans la tache du péché originel (1). » 

C L X X Ï . — CINCINNATI (ÉTATS-UNIS). 

Jean PIKCKLL, Evêque de Cincinnati, ville des Etals-Unis, 
assistant au Concile de Baltimore, de Pan 1819, a souscrit 
le décret par lequel les Pères deceConciledéclaraient au Sou
verain Pontife qu'il leur serait agréable qu'il définit comme 
doctrine de l'Eglise catholique, s'il le jugeait a propos, que 
la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée el entière
ment exemple de toute tache du péché originel (2). 

CLXX1I. — CINQ-ÉGLISES ou FUNFKIRCIIEN (HOKGRIK). 

Jean SCITOWIKI, Evoque des Cinq-Eglises ou de Funfkir-
chen. écrivait en 1819: «Très-Saint Père, il ne pourra rien 
arriver de plus désirable pour moi, rien de plus consolant 
pour le clergé et le peuple conlié à ma sollicitude pastorale, 
que d'apprendre qu'il pourra, non-seulement par un mou-

(1) Cliisîi, ilii* ÎÎ3 jmiiî 1843 : PAIIKKI, rte., vol. I , | ug or»-ri 

(-') Vuyrz BALTIMORE. 
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vemcnt de piété qui jusqu'ici se manifeste constamment par
tout, mais encore en vertu d'un oracle du Pasteur suprême, 
honorer, d'une foi qui exclut tout doute, la Mère de Dieu 
comme conçue sans la tache du péché originel, et bénir Jésus 
son Fils, le Rédempteur du monde, quia voulu que tout bien 
nous arrive par Marie (I ) . » 

Ce Prélat rappelait qu'eu 1848 il avait demandé au Saint-
Siège la faculté d'ajouter le mot Immaculata au mot Concep-
ïwne de la Préface de la Messe, et que sa lettre commençait 
ainsi : « La pieuse croyance par laquelle je crois avec le clergé 
cl le peuple du diocèse des Cinq-Eglises que la Bienheureuse 
Vierge Marie, Mère de Dieu, a é(é conçue sans la tache du 
péché originel, etc. (2)» Transféré au Siège archiépiscopal 
deGran le 28 septembre 1840, el décoré de la pourpre ro
maine le 7 mars 1853, l'Eminent Cardinal écrivit de nouveau 
au Saint-Père, le 10 novembre 1854, pour lui exposer d'une 
manière générale les sentiments des autres Evêques de la 
Hongrie, en transmettant a Sa Sainteté les déclarations de 
treize d'entre eux, qui lui avaient élé adressées. 11 terminait 
sa lettre par ces mots : «Parlez, Père saint; nous recevrons 
comme étant vraiment la parole de Dieu tout oracle de votre 
bouche (o).» 

CLXXIII. — CITTA-Dl-CASTELLO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

L'Arclievéque-Evcquc de Citta-di-Castello répondit le 
15 septembre 1849 à VEncycliquc du 2 février delà môme 
année. 11 exprimait d'abord le vœu que l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie fût (iélinic par le 
Souverain Pontife. « Certainement, disait-il, il ne pourrait 
rien arriver de plus agréable et de plus désirable pour moi et 
pour mon diocèse que la détinilion Apostolique du Saint-
Siège qui sanctionnerait, par l'autorité, ce que Ton professe 

(1) Quinque Ecclcsiis, die 19 oprilis 1S49 : ?AREBI. etc., vol. I , pap. 111, 

(2) / « / . 

(3) Romœ, die 10 novembres 18h0. 
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par dévotion.» Après avoir ensuite rappelé sommairement 
les preuves tirées de l'Ecriture sainte, de renseignement 
des saints Pères, des décrets des Conciles, des constitutions 
el des Actes du Siège Apostolique, de la Liturgie des Eglises 
de l'Orient et de I Occident, et de la croyance générale des 
lidèles, il ajoutait : « Il ne reste donc plus qu'une chose à 
désirer, c'est que le suprême Modérateur, le Maître el le 
Docteur de l'Église Romaine, déclare et décrète, surtout si 
les Evêques dispersés dans l'Eglise universelle sont adhérents, 
que le culte de la Mère de Dieu, exempte de toute tache du 
péché originel par l'effet d'une grâce particulière, prévenante 
et efficace, est conforme à la parole de Dieu; de sorte qu'à 
l'avenir personne n'ait la témérité d'affirmer ou de proposer 
rien de contraire (1). » 

Quelque temps après, le même Prélat a souscrit la Lettre 
par laquelle plusieurs Archevêques el Evêques, réunis à Spo-
lète, priaient Sa Sainteté de décréter rimmaculée Conception 
de la Mère de Dieu (2). 

CLXXIV. — CITTÀ-DELLA-PIEVE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Joseph-Mario SEVEHA, Evêque de Citla-della-Picve, est plus 
exprès que celui de Cilla-di-Caslello. On voit par sa Lettre, 
qui est du l" r septembre 184!), qu'il désirait qu'on décrétai, 
comme dogme de foi, que la Sainte Vierge Marie a été conçue 
sans péché. Il disait : « Très-Saint Père, ce qui a toujours été 
dans nies vœux depuis le commencement de mon adoles
cence, savoir, (pie le Sainl-Siégc Apostolique, qui est la co
lonne el le fondement de la vérité, Golumna et fmnamenimn 
verilatis, définît, par un décret dogmatique, que la Bienheu
reuse Mère de Dieu a été entièrement exempte de toute tache 
dès le premier instant de sa Conception, je me réjouis gran
dement en voyant que, avec le secours de Dieu et les prières 
du monde catholique, nous l'obtiendrons bientôt de Votre 

('.} Tiphrrni Tibcrini, die 15 s**jil. 1PKI : I'AIUIU, etc., vol. I I , jviir. 132. 

(2) Y'tyi'z SPOU:TK. 
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Sainteté. D'après ce qui a été dit par les saints Pères et les 
Docteurs de l'Église, d'après ce qu'ont fait vos Prédécesseurs, 
qu'est-ce qui s'oppose a ce qu'en \ertu d'un jugement de 
l'Eglise nous vénérions comme article de foi ce que nous 
avons cru pieusement suivant l'esprit de cette même Église? 
Une parole, une seule parole de Pierre suffit. Faites donc en
tendre votre voix ; nous vous le demandons, prosternés a vos 
pieds, pour la plus grande gloire de Dieu et de la Yierge 
Mère de Dieu... Exaucez, Très-Saint Père, exaucez les vœux 
du diocèse de Cilla-della-Pieve, qui a toujours honoré avec 
une grande piété la Reine du ciel et de la terre sous ce titre 
si bien fondé et si glorieux de l'Immaculée Conception i l ) , » 

Le même Prélat, étant du nombre des Évêques réunisà Spo
lète en 1849, souscrivit la Lettre par laquelle on priait Sa 
Sainteté de décréter l'Immaculée Conception de la Mère de 
Dieu; ni decretum de immaculata Deiparse Conceptione pro-
nuntiei i2j. 

C L X X V . — CIUDÀD-RODRIGO (ESPAGNE). 

L'Église de Ciudad-Rodrigo ne pensait pas autrement que 
les autres Églises d'Espagne, touchant l'Immaculée Concep
tion de la Très-Sainte Vierge Marie. En 1714, le Chapitre de 
la cathédrale écrivit au Pape Clément X I , en le suppliant de 
définir du haut de la Chaire de Pierre la Maîtresse infaillible 
de toutes les Églises, que la Bienheureuse Vierge Marie a élé 
conçue sans tache, el de proposer ce mystère comme un ar
ticle de foi à toute l'Église militante (3). 

(l)Unîcum salis est Pétri oracuîum, unica Tuae vous expre.vsio, atqne isthœc 

sunt ad majorent Dei gloriam atque Dei Alulris, quaa provoluli ad luos pedes nunc 

implonimus. E Civitate Plebis, die i septembres 1849 : PARKM, etc., vol. I I , 

pap. fc3. 

(2) Voyez SPOLÈTE. 

(3) Ex Pclri Cathedra omnium Ecclesiarum infallibiliMagislra. Datis in capitu-

hri Cwitatvms Ecctesiœ aulai VI Kaknâas Marticu ann. 1 7 1 4 : P A B E R I , etc. , 

roi. VIII, pag. 555. 
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C L X X V L — CIVITA-CASTELLANA. ORTE KT GALLESE 
( É T A T S l 'ONTIl-H:\UX )• 

Annulée Z A N n i ï E m , Evoque do Civila-Castellana. n'est pas 
moins exprès. On lit dans sa Lettre, datée du \ septembre 
IN£<): «Très-Saint Père, vous pourrez connaître de quelle 
dévotion mon clergé et mon peuple fidèle sont animés envers 
la Conception de la Vierge Immaculée, par les prières que 
j 'ai adressées à Votre Sainteté, le \) novembre de Tannée 
dernière, pour lui demander l'office propre de ce mystère. 
Néanmoins je ne veux pas vous laisser ignorer que celle fer
veur et celte dévotion prennent de jour eu jour de nouveaux 
accroissements parmi le clergé et les peuples confiés à mes 
soins, au point que non-seulement ils désirent ardemment, 
mais qu'ils osent même vous demander, Très-Saint Père, 
qu'on définisse au plus lot celle question, a lin que ce qui a été 
jusqu'ici l'objet d'une pieuse croyance soit reçu comme ar
ticle de foi dans tout le monde catholique. Ces vœux sont 
aussi les miens; car il ne peut rien y avoir de plus agréable 
pour moi, rien de plus cher a mon cœur que la confirmation 
de celle doctrine, que, par un sentiment d'amour que j'ai tou
jours eu pour la Vierge Marie, je n'ai jamais cessé de confes
ser, de défendre et d'inculquer, soit dans mes travaux théo-
logiqucs, soit dans mes discours spirituels. D'après cela, on 
voit clairement quel est mon jugement touchant l'Immaculée 
Conception, jugement que je soumets humblement el respec
tueusement à Votre Sainteté (1). » 

On sait d'ailleurs que ce Prélat a souscrit la Lettre par la
quelle les Evêques réunis à Spolèle, en I Mi), prièrent le Sou
verain Pontife de décréter l'Immaculée Conception de la Mère 
de Dieu (2). 

L'Evêque de Civila-Caslellanà n'avait pas attendu l'Ency
clique de Sa Sainteté pour solliciter une définition dogma-

(1) Civilalis Gaslcllana, 4 sept. I S i O : PAIIKM, etc., vol. I I , pag. 75. 

(2) Voyez SI'OU:TI:. 
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tique de l'Immaculée Conception. En 1848, il écrivait au 
Pape : « Très-Saint Père, d'après ce que je viens de dire, il 
n'y a pas lieu de s'étonner si les fidèles, d'une voix unanime, 
vous prient, vous supplient el vous demandent de vouloir 
bien, par un oracle infaillible, soni de votre bouche, mettre 
la vérité de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie, Mère de Dieu, au nombre des autres vérités de la loi 
orthodoxe que l'on doit croire fermement. Ce désir, je l'ai eu 
moi-même dès mes premières années; et aujourd'hui je vous 
demande avec instance, Bienheureux Père, d'exaucer mes 
vœux, qui sont aussi les vœux de l'Église catholique (1). » 

C L X X V I I . — CLERMONT (FRAKCE). 

Louis-Charles FÊIIOX, Evêque de Clermont, dans sa Lettre 
au Pape, sous la date du 1 e r août 1849 : « Quoique les jours 
soient mauvais, quoique le nombre de ceux qui, retenus par 
l'incrédulité ou l'ignorance, ne s'occupent point des affaires 
du salut, augmente parmi nous, cependant le clergé tout en
tier de ce diocèse, et une partie considérable du peuple chré
tien qui a conservé la foi dans toute sa pureté, sont animés 
d'une dévotion fervente envers la Conception de la Vierge 
Immaculée. Cette dévotion, très-ancienne dans notre diocèse, 
prend de jour en jour de nouveaux accroissements, surtout 
depuis plusieurs années, comme on le voit principalement 
par la vénération qu'on a pour la médaille qui a été frappée a 
l'honneur de la Bienheureuse Vierge Immaculée, et qui est 
répandue partout, ainsi que par l'invocation de Marie con
çue sans tache, a laquelle on a très-fréquemment recours, sur
tout lorsqu'on a des grâces particulières à demander à Dieu. 
Jfaprès ces raisons et d'autres preuves qui, étant fondées sur 
l'Ecriture et la Tradition, militent ouvertement en faveur de 
l'Immaculée Conception de la Saints Vierge, je crois devoir 

I , Chtat is Ca$k'i]»mc, X V I Kal. oct. !848 : PARERI, d e ,vnl . I X . pag. 150. 
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désirer ardemment qu'un décret solennel du Saint-Siège in
tervienne enfin sur celte question (1). » 

D'ailleurs l'Evêque de Clcrmont est du nombre des cin
quante et un Prélats français qui, en 1845, ont exprimé au 
Pape Grégoire X Y I le vœu que le Saint-Siège définit comme 
dogme de foi la croyance généralement reçne dans l'Eglise 
touchant l'immaculée Conception de la Mère de Dieu, ajou
tant que tous les fidèles applaudiraient à celle définit ion et 
s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, Petrns per Greyo-
rhtm locutus est ("2). 

M. De Dampierre, Évêque de Clcrmont, pensait comme 
M. Pérou, louchant l'Immaculée Conception. Le Bréviaire 
réimprimé par Tordre de ce premier Prélat, en 1820, con
tient TOraison suivante, qui est une preuve authentique de 
sa croyance et de la croyance du clergé : « Dieu, qui, à cause 
de la très-éminenle dignité de votre Fils, avez pi-éservé sa 
Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, de la tache du péché, 
nous vous prions de daigner nous purifier, par votre grâce, 
de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Concep
tion. » 

CLXXVIII . — CLEVELAND (ÉTATS-U.MS). 

Amédce RAPP, Évêque de Clcveland, ville des Étals-Unis, 
assistant au Concile de Baltimore de Tan 1840, a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définît, comme 
doctrine de l'Église catholique, s'il Je jugeait a propos, que 
la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entiè
rement exempte de toute tache du péché originel (3). 

(1) Claramonti in Galliis, die 1' augusti 1849 : VABEBI, elc.,vol. I , p ig . 471. 

(2) Voyez AURAS. 

(5) Voyez BALTIMORE. 
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C L X X I X . - CLOGHER (IRLANDE). 

Charles MAC-NALLY, Evoque rie Clogher, assistant au Con
cile plénier tenu par les Évêques d'Irlande a Thurics, en 1830, 
écrivit au Pape, conjointement avec les autres Pères de ce 
Concile, pour prier Sa Sainteté de vouloir bien définir, par 
an décret dogmatique et infaillible de la Chaire suprême du 
Prince des Apôtres, que la Bienheureuse Vierge Marie a été 
conçue sans aucune tache du péché originel : Ut dogmatico 
et inftdlibili decreto Beatissimam Virginem Dei Genitricem 
absgue ulla peccati originalis labe fuisse conceptam defi-
nias (1). 

CLXXX. - CLONFERT (IKUNDE). 

Jean DEIUÏY, Évêque de Clonfert, écrivant au Pape en ré
ponse à l'Encyclique du 2 février 1849, rend d'abord témoi
gnage de la grande piété des fidèles de son diocèse et du 
peuple d'Irlande envers la Bienheureuse Vierge Marie, assu
rant Sa Sainteté, pour ce qui regarde l'Immaculée Concep
tion, que tous auraient été grandement scandalisés s'ils 
avaient entendu dire par des catholiques que la Mère de Dieu 
a été un moment fdle de colère, que l'Épouse du Saint-Esprit 
a élé souillée le moindre instant par le souffle du malin es
prit, que la Reine du ciel a mérité d'être exilée du royaume 
de son Fils, qu'Elle a été elle-même atteinte par la morsure 
du serpent infernal, dont elle devait briser la tête dès le com
mencement. D'où il était facile de conclure avec quelle joie 
ils recevraient le décret par lequel le successeur de Pierre, 
le chef de l'Eglise, confirmerait le titre glorieux sous lequel 
l'univers catholique salue la Mère Immaculée de Dieu. 
Celaient aussi les sentiments de l'Évêque. Il pensait que 
l'esprit de l'Eglise était si manifeste, qu'il n'y avait plus lieu 

(1) Voyez AiiSUGn. 
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d'hésiter, ni pour le droit ni pour l'opportunité, à émettre 

le décret solennel depuis si longtemps désiré et si ardem
ment réclamé. « Aujourd'hui, disait-il, il est constant, il est 
hors de doute que la Mère de Dieu a été conçue sans la tache 
originelle. C'est la croyance de toutes les Eglises dispersées 
dans l'univers; c'est la croyance de l'Eglise Domaine, la Mère 
el la maîtresse de toutes les Eglises. La fêle établie en laveur 
de cette pieuse croyance par le Siège Apostolique, qui ne 
peut approuver Terreur, nesvia errons, les livres liturgiques 
revêtus de la même sanction, (oui prouve surabondamment 
celte vérité, qui a d'ailleurs pour elle les saintes Ecritures el 
les oracles des saints Pères. » 

Ce Prélat désirait donc une définition dogmatique louchant 
l'Immaculée Conception de la glorieuse Vierge Marie; niais, 
tout eu s'en rapportant à la sagesse du Saint-Siège pour la 
manière de formuler cette définition, il désirait en même 
temps qu'elle ne fût qu'indirecte, c'est-a-dirc qu'on définit 
(pie l'Eglise ne se trompe point lorsque, suivant la pieuse 
croyance que tous doivent tenir pour vraie, elle proclame que 
la Bienheureuse Vierge Marie a été exempte de toute tache, 
même dans le premier moment de sa Conception- (I). 

La lettre de TÉvèque de Clonferl est du 13 janvier 1850; 
le c22 août de la même année, étant au Concile de Thurles, 
il souscrivit la lettre par laquelle les Pères du Concile priaient 
le Souverain Pontife de définir, par un décret dogmatique et 
infaillible de la Chaire suprême du Prince des Apôtres, que 
la bienheureuse Vierge, Mère de Dieu, a été conçue sans 
aucune tache du péché originel <2). 

CLXXXS. — CLOYNE KT ROSS (IULASHI;). 

L'Evêque de Cloyne et de Ross, Timothée 31UIIPIIY, a fait la 
même demande que les autres Evêques d'Irlande lorsque, de 
concert avec ces Prélats réunis en concile à Thurles, en 1830, 

^1) Ouluni Lonurcie. die 1T» j;niu;»ni I8r>0 : PAUI;1U, < l e , vol. I I I , pajr. 21*2, 

i2j Voyez, AJOIAUH. 
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'Xi Voyez. AiiMAGii. 

il priait notre Saint-Père le Pape Pie I X de définir, par un 
décret dogmatique et infaillible, émané de son autorité apos
tolique, que la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, a 
élé conçue sans aucune tache du péché originel : a Ut dog-
matica et infaUibdi decreto Beatissimam Virginem Dei Geni-
trhrm ubsque alla peccali originalis labe fuisse Conceptam de-
finius (l). » 

a X X X I I . — COCIIABAMHA (AUÉHIQUE 3 I É I I 1 D I 0 K A L B ) . 

En 1851), Joseph-Marie YAKEZ-DE-MOSTEKEGHO, répondant k 
l'Enc\clique du 2 lévrier 1849, exprimait le désir que l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie fût dé-
finie comme article de foi, ajoutant que c'était le vœu de 
tous les catholiques de son diocèse et de l'Amérique, le vœu 
de l'Kglise universelle- Voici ce qu'on lit dans sa lettre : 

« Dans ce diocèse comme dans les autres Églises de l'Amé
rique, la dévotion des (idèles envers le mystère de rimma
culéc Conception de la Mère de Dieu est parvenue a un tel 
degré de faveur, qu'elle ne laisse plus rien à désirer; il n'y a 
que ceux qui méprisent Jésus-Christ lui-même qui révoquent 
en doute ce mystère de la Vierge Marie; car tous les vrais 
catholiques croient pieusement, et sans éprouver le moindre 
doute, que Marie toujours Vierge a été préservée par un pri
vilège unique de Dieu de toute tache du péché originel, et ils 
désirent tous que cette croyance soit définie comme dogme 
de foi. Ce désir, ce vœu, qui est le vœu de l'Eglise catholique, 
est aussi notre vœu; nous désirons donc que le Siège apos
tolique puisse et doive définir, comme article de foi, que la 
lîienheureuse Marie. Mère de Dieu, a été préservée de toute 
tache du péché originel dès le premier moment de sa Con
ception. Car nous tenons pour certain que celte Vierge in
comparable, qui a été choisie de toute éternité dans les con
seils de la Très-Sainte Trinité pour être la digne Mère de Dieu, 
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n 'a pu être un seul instant au pouvoir du démon, qui est l'en
nemi acharné de toute sainteté (1). » 

CLXXXIII. — COCIIINCI1INE OCCIDENTALE. 

Dominique LE FKIIVUE:, Evêque d'Isauropolis in partibus, 
et Vicaire Apostolique de la Cochinchine occidentale, écrivait 
à noire Saint-Père le Pape, le l o r octobre 18MO : « Tons les 
prêtres de ce vicariat, soit européens, soit indigènes, pa
raissent animés d'une grande dévotion envers l'Immaculée 
Conception de la très-sainte Vierge, qui est notre Mère à 
nous tous. Les fidèles croient très-fermement lTmmaculéc 
Conception de Marie, ayant été instruits de ce dogme par tous 
les missionnaires qui nous ont précédés. Ils ont la louable 
coutume de réciter dévotement chaque jour quelques prières 
à Phonneur de celte Immaculée Conception, el ils ont fait 
avec empressement celles que nous leur avons prescrites 
suivant les intentions de Votre Sainteté. Aussi, il n'est point 
douteux qu'ils ne reçoivent avec joie le décret du Saint-
Siège Apostolique, si Votre Sainteté déiinit que la Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie a été Immaculée et entiè
rement exempte de toute tache du péché originel. 

« Quant à moi et à l'Illustrissime Évêque de Dansara, mon 
coadjuleur, nous honorons la Bienheureuse Vierge Marie 
avec toute la piété et toute l'affection dont notre cœur est 
capable, et nous tenons, suivant la tradition des saints Pères, 
que sa Conception a été tout à fait Immaculée, désirant ar
demment qu'il nous soit enfin permis de la croire et de 
l'enseigner comme un dogme inébranlable de notre foi (2).» 

C L X X X I V . — COCHIiNCIIINE ORIENTALE. 

François-Maric-Henri-Agathon PELLEIUN, Evêque de Bihlo 

(1) Datum Cochabainbse, V I Idus maii 1850 : PAREM, etc., vol. l i t , pag. 148. 

(2) Datum in Concinchina, die 1" octobrîs 1850 : PAREIU, etc., vol. I I I , 

pag. 326. 



— 221 — 

in partibus, coadjuteur du Vicaire Apostolique de la Cochin-
chine orientale, s'exprimait ainsi dans sa lettre au Pape, du 
2 janvier 1851 : « Très-saint Père, ce n'est que tout récem
ment que j 'ai reçu votre Encyclique du 2 février 1840. Je 
l'ai lue avec la plus grande joie el avec la plus grande satis
faction. J'avais déjà adhéré de tout mon cœur au désir des 
antres Evêques, qui priaient Votre Sainteté de vouloir bien 
décréter, par un jugement solennel, que la Bienheureuse 
Yierge Marie a été conçue sans la tache originelle. Dans ces 
régions continuellement agitées par la Iribulation, toute notre 
espérance est dans notre très-sainte Mère, de laquelle nous 
attendons le salut. Avec quel bonheur et quel transport les 
Pasteurs et les ouailles apprendront qu'il n'y aura plus de 
doute possible pour personne, touchant l'Immaculée Con
ception de notre Mère bien-aimée, prérogative dont déjà ils 
ne doutent aucunement (1) » ! 

Le môme Prélat souscrivit, en 1847, la lettre par laquelle 
Sun Excellence le Cardinal Du Pont, M. d'Astros, Archevêque 
de Toulouse, M. Bonnet, Archevêque de Bordeaux, et plu
sieurs autres Prélats, priaient le Saint-Père de déclarer et 
de définir, par son autorité infaillible, que la doctrine de 
rimmaculéc Conception de la Sainte Vierge est contenue 
dans la parole de Dieu écrite ou transmise par la Tradi
tion (% 

Déjà, en 1845, Etienne-Théodore Cuisxor, Evêque de Mé-
(ellopolis in partilnts, et Vicaire Apostolique de la Cochin-
cliinc orientale, avait fait la même demande au Pape Gré
goire X Y J , en souscrivant avec plusieurs autres Evoques la 
lettre même qui a élé depuis souscrite par son coadjuteur. 

;l) Cunciiicliina Scplcnlrion.tH, die 2 jimiuirii JS5t : pAUP.ni, etc., vol. I X , 

( ') Voyez BOIT.GES. 
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C L X X X V . — C01MBÀT0UR 0 0 KOIMBATOUR UNDES 
ORIENTALES)-

Melchior DE AIAIUON DE BRESILLAR, Evêque de Prusn in par-
lilms, cl Vicaire Apostolique de Koïmhalour : « Très-Saint 
Père, nous regardons comme une vérité certaine et hors de 
doute le mystère de l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie. Ce sera toujours pour nous une joie cl 
un devoir de piélé liliale de défendre celle glorieuse préro
gative de noire Mère hien-aimée et de propager parmi les 
lidèles les pieux exercices qui s'y rattachent. Le sentiment 
qui professe rimmaculée Conception ne nous est point per
sonnel : c'est aussi le sentiment de tous mes chrétiens, au
tant que j'en ai pu juger, eu égard a leur peu d'instruction: 
c'est le sentiment du jeune clergé de ce vicariat qui, n'ayant 
jamais entendu émettre une opinion contraire, regarderait qn 
simple doute sur ce point comme une injure grave à Marie; 
c'est enfin le sentiment de mes missionnaires qui, bi'Aluni 
tous d'un saint zèle pour la gloire de Marie, croient à son 
Immaculée Conception, el désirent (pie cette croyance soit 
érigée eu article de foi par un jugement solennel du Saint-
Siège. » 

Ce Prélat n'allait pas aussi loin que ses missionnaires; il 
craignait une définition dogmatique, surtout parce que celte 
définition ne lui paraissait pas oppoilunc. Mais, après avoir 
exposé ses doutes, il ajoutait : « Tiès-Sainl Père, voila la 
manière de voir du dernier des Évoques de toute la chré
tienté, du plus humble de vos enfants. Si j 'ai cru devoir vous 
faire connaître toute ma pensée, j'atteste en même temps 
que je me soumets d'avance à tout ce qui sera jugé et défini 
par Votre Sainteté. Si Elle croit que le bien de l'Eglise de
mande une définition dogmatique, je n'ai pas le moindre 
doute que Votre Béatitude n'ait été inspirée par le Saint-
Esprit, et aussitôt, avec la grâce de Dieu, je croirai ferme
ment aujourd'hui comme article de foi ce que je professe 
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anjourd'hui du fond de mes entrailles comme une pieuse 
vérité (1). » 

C L X X X V Ï . — COIMBPiE (POHTUGAL). 

Joachin DE SAIKTE-MAIUE DE NAZAHETII, Evoque de Coïmbre, 
en 1810 : «Très-Saint Père, il est enfin arrivé le moment où 
Votre Sainteté, faisant usage du pouvoir suprême qn'Ellea 
dans l'Eglise, que vous présidez comme successeur de Pierre, 
définira cetle vérité, conforme aux désirs de tant de (idoles, 
qui, appuyés sur les Saintes Écritures et l'autorité d'un grand 
nombre de Pères nos prédécesseurs appartenant a tous les 
siècles de l'Eglise, croient que la Très-Sainte Vierge Marie 
est celle femme privilégiée à qui il a été donné de Dieu de 
briser la tête du serpent, non-seulement après la création, 
mais même au moment de sa Conception. En effet, conve
nait-il au Fils unique de Dieu que la femme de laquelle il 
devait naître selon la chair lut inférieure aux Anges, a Adam 
et a Eve, qui ont été Immaculés? Ne devait-elle pas, au con
traire, être plus Immaculée et plus sainte, celte arche sacrée 
et merveilleuse dans laquelle et de la substance de laquelle 
le Sauveur devait prendre son corps et le sang qu'il devait 
verser pour racheter le monde? Non, il n'est pas permis de 
douter de l'exemption de la tache originelle dans Marie. 
Telle est ma crovanec, telle est la crovanec de tous mes 
diocésains; quoique éloigné d'eux, ayant été expulsé de mon 
Siéçc, comme vous Pavez été vous-même de Piome, tant s'en 
faut que je les juge étrangers a cetle croyance, que je les 
crois disposés à la signer de leur sang. C'est le témoignage 
que les autres Evêques vous ont rendu de leurs propres sen-

(!) Teslifîcor t!c omnimorlo meo nnlicîpato obsequio omnibus quro n Snnclitnlc 

Vcslra jiitlicnbiintur et ilelinienlur. Mec minimum quidem Jubium inpcro Itesili— 

tuilîncni Vrslrom, si ad bonum Ecelcsiœ dogmaticam dclînilioncm requii-i judii-iw 

Tciif, al) ipso Spiritu Sancto atflnii. Statimqitc, Dei auxilianle gratii, tdmpi.uii ir-

ticiilum fidoi lit miter credam, qnoil nunc ut pif»m veritatem lotis prœrnriliïs 

profiteur. Prope Cotmbvtore. die 1 3 maii 1851 : PARERÏ, etc.. vol. 111, pag. 5 5 2 . 
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timents et des sentiments des fidèles confiés a leurs soins. 
Les choses étant ainsi, Très-Saint Père, pourquoi retarder? 
Plut a Dieu que Votre Sainteté nous donne au plus tôt celle 
définition dogmatique ! Dès lors, je l'espère, les miséricordes 
du Seigneur commenceront a descendre sur nous ; et la paix, 
celte paix que le monde ne peut nous donner, et que nous 
demandons à Dieu depuis si longtemps, nous l'obtiendrons 
heureusement, par l'intercession de la Vierge Marie, comme 
une récompense de votre piélé envers son Immaculée Con
ception, et du désir que nous avons de la voir proclamer par 
Votre Sainteté. 

« J e suis uni par une soumission el affection toute filiale 
h Votre Béatitude, quia reçu de Jésus-Christ, dans la personne 
de Pierre, le pouvoir suprême de paître, de régir et de gou
verner tout l'univers catholique (I). » 

La lettre de l'Evêque de Coïmbre est du 4 novembre 18411. 
On retrouve les mêmes sentiments dans la lettre que le vi
caire général, administrateur du diocèse, écrivait au Pape le 
7 janvier 1850 (2). 

CLXXXV1I. — C01RE (SUSSE). 

Après avoir indiqué sommairement les preuves de rim
maculée Conception de la Vierge Marie, dans une lettre du 
2 mai 1840, daspar DE CARL DE IIOIIEADALIIEEN, Evêque de 

Coire, s'exprimait ainsi : « Pour ce qui regarde le troupeau 
confié a mes soins, je suis très-certain que quiconque ma
nifesterait le moindre doute sur rimmaculée Conception de 

(1) fjiinprnplcr, lîcalissimc l'nlcr, rclius sic >taiililius, ut quid mnrarî? Oh ! 

ulinaiii <lîi-ï^;iuUir pressus Ttii ad nobis riamliiiu qtiautoeitius i.slmi do»maiicim 

definilioncin; olcniiii ex lune, ut spero, uifocrû'ordiaî Dmuini ineipicnl venire su

per nos, cl p.icom, quani mtmtlus dure non polcM, cljaindiu a Domino suppliritcr 

pclimiis, in rclriluUioiiem Tuas pirtntis erga IuiinaeulaUuii Virginia Mariai Cwi-

coplioueni, et desiilui'iorum iioslroruni, per ipsiu^incl inlereesMononi féliciter 

couse piamur. In Civitnle Muraynoitcnsi, die 4 noi\ J8-4*.I : I'AUF.HI, etc., vol. II, 

pag. 3 J4 . , 

(2) Vkixmx, etc , vol. IV, pag. 233 



la Bienheureuse Vierge Marie serait regardé à peu près 
comme s'il était hérétique et révolterait les fidèles. Comme 
d'ailleurs je ne doute point que tout l'Episcopat de l'univers 
ne tende à obtenir que la très-pieuse croyance touchant l'Im
maculée Conception de la Mère de Dieu soit définie comme 
dngme par un oracle infaillible de Votre Sainteté, per infalli-
bile Sanctitatis Yestrx oraculum/û me reste a me prosterner 
humblement à vos pieds avec le Chapitre de ma cathédrale 
et avec tout mon clergé, qui pense en tout comme moi, et a 
professer en présence de Votre Sainteté que l'âme de la 
Bienheureuse Vierge 3Iarie, Mère de Dieu, a été entièrement 
exempte de la tache du péché originel, et qu'elle était en état 
de grâce au moment même où elle a été unie à son corps. 
J'atteste que j'ai toujours défendu, selon mes forces, la vérité 
de celte pieuse croyance comme très-certaine, ainsi que l'op
portunité d'une définition dogmatique de celte même croyance, 
tant pour l'honneur de Noire-Seigneur que pour la gloire de 
sa Mère. Si, comme je l'espère cl m'en réjouis d'avance, 
cctlc définition, que toute personne vraiment pieuse demande 
depuis si longtemps au Saint-Siège parait enfin, alors celle 
qui est l'auxiliatrice des chrétiens se montrera plus puissante 
encore, et vengera glorieusement l'Église et le Pasteur su
prême contre l'ennemi du genre humain et contre les fureurs 
de l'impiété qu'il suscite partout (1). » 

C L X X X V I I I . — C O L L E ( T O S C A K E J . 

1/Êvèque de Colle, Joseph CHIAROMAKKI, écrivait au Saint-
Père, en 1849, qu'il n'avait pu rien recevoir de plus agréa
ble, de plus consolant pour lui que l'Encyclique de Sa Sain
teté, du 2 février de la même année, vu qu'il avait appris 
par celte Encyclique que le Siège Apostolique s'était proposé 
d'exaucer les prières de tant d'hommes aussi distingués par 
leur doctrine que par leur vertu, en définissant que la merveil-

•1 Ciirirc lUictormii. diciî HMit J 8 4 ! ) . I'AI-MM, olc . vol J . p.ip. J-i!» 
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leuse Conception de la Sainte Vierge Marie a été entièrement 
exempte de toute tache du péché originel. Ce sentiment était 
le sentiment de son clergé et de son peuple, le sentiment du 
monde chrétien; et il terminait sa lettre en priant le Seigneur 
de combler les vœux de son diocèse et de tous les lidèles, et 
d'ajouter cette nouvelle el très-brillante perle à la couronne 
de sa très-douce Mère (1). 

C L X X X I X . — COLOCZA (IIOSGME). 

François DE >TADASD, Archevêque de Colocza, répondit, en 
lyriO, à l'Encyclique du !2 lévrier 1840. Après avoir parlé 
de la piété du clergé et du peuple iidèle de son diocèse en
vers l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, et rappelé 
les principales preuves de celte prérogative de la Vierge 
Marie, il émit le vœu qu'elle fût définie par un jugement so
lennel. Voici ce que nous lisons à la lin de sa lettre. « Ap
puyé sur les témoignages exprès des Saints Pères, sur les 
écrits des Docteurs aussi distingués par leur science que par 
leur piélé, sur la foi tacite de l'Eglise, ayant consulté mon 
conseil, je crois pouvoir exprimer très-dévotement mon hum
ble suffrage ; savoir, qu'il soit défini, par un jugement solen
nel de l'Eglise el de Votre Sainteté, que la Conception de la 
Très-Sainte Vierge Marie a été Immaculée et entièrement 
exemple de toute tache du péché originel; que cet honneur 
insigne soit décerné a cette Vierge, qui est la lillc élue et bien-
aimée du Père Eternel, la Mère du Verbe incarné, l'Epouse 
du Saint-Esprit, le Sanctuaire de la Très-Sainte Trinité» 
la Souveraine des Anges, la Tutrice des hommes, l'Avocate 
des pécheurs, l'asile de tous les affligés, la Reine du ciel el 
de la terre; a celle qui, pleine de grâces et bénie entre toutes 
tes femmes, a changé le nom de la malheureuse Eve cl est 
devenue la Mère des vivants; a celle qui, se levant comme 

il) Dcxlcr ailsil Dcus. ni hnjus Dîœccsis cunclorumquc iidclium vota cxplenn-

mr, novaquu luic fidgcnlisKiuia imrçiiriLa dulcîssiinas Mutris coronani douari non 

renunt. Colle in Titscia, rtie^juliiiSW; PARERI, etc.; vol. f. pajr. rVj". 
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l'aurore, a apporté au monde le soleil de justice pour éclairer 
ceux qui sont assis dans les ténèbres et les ombres de la 
mort; à celle enfin qui, terrible comme une armée rangée, 
triomphe des hérésies et des puissances de l'enfer. J'émets 
ce vœu en priant humblement le Père très-clémenl des lu
mières de répandre sur Votre Sainteté la lumière de son 
Divin Esprit et de la diriger par sa grâce, afin que dans une 
affaire d'une si grande importance elle prenne le parti qui 
doit le plus contribuer à la gloire de Dieu, a la louange de 
Marie et au bien de l'Église militante. 

« Que l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie soit notre sauvegarde et notre protection : Immacalata 
Beatie Mari» Virginie Conceptio sit nobis praesidium et pro-
teclio (I). » 

M. KimszT, successeur de M. de Nadasd, écrivit lui-même 
au Primat de Hongrie, en 1851, pour lui faire connaître ses 
sentiments et ceux de ses diocésains. 11 attestait k l'Éminenl 
Cardinal Scitowski qu'il croyait pieusement à l'Immaculée 
Conception de la Sainte Vierge, se réjouissant de ce que cette 
croyance n'était plus combattue par aucun catholique. C'était 
également le sentiment du clergé, qui célébrait religieuse
ment et solennellement avec le peuple, sous le rit de première 
classe, et avec octave, la fêle de l'Immaculée Conception, en 
récitait l'office chaque samedi non empêché, hors le temps 
de l'Avent et de la Quadragésime. Après avoir indiqué com
bien étaient nombreux dans son diocèse les associés k PAr-
chiconfrérie du Cœur Immaculé de Marie, les églises et les 
autels consacrés à la Sainte Vierge, et après avoir donné une 
idée touchante de la piété des fidèles envers la Mère de Dieu, 
ce Prélat ajoutait que le peuple était tellement pénétré de la 

(1) Humillimum meum sufl'nigium in eo devotissime depromerc suslinco : ut... 

SaiiclissiniacVirgini Mnrire ex solemni Ecclesiœ cL Sanctilatis Vcstrte sapientissimo 

judicio summus decernatur honor, ejusdem Conoeplum Immaculalum omnino 

fuisse et ab omni prorsus originalis culpœ labc immunem. Coîocss in Uungaria, 

die 22 oct. 1850: PAIIERI, etc., vol. I I , pag. 244. 



croyance à l'Immaculée Conception, qu'on pouvait craindre 
qu'il ne fût troublé par la déclaration ou la proclamation so
lennelle de ce dogme, comme si c'était une sorte d'étrange 
nouveauté. Au reste, disait-il en terminant, la sagesse du 
Vicaire de Jésus-Christ sur la terre appréciera ce qui convient 
à ce propos el ce que conseillent les circonstances présentes 
dans l'intérêt de l'Église universelle. Uni a mon clergé cl a 
mon peuple, j'accepterai son jugement avec toute la défé
rence qui lui est duc (1). 

C X C — COLOGNE (PROVINCE RHÉNANE). 

L'Église de Cologne a toujours cru a l'Immaculée Concep
tion de la bienheureuse Vierge Marie. On lit dans le Mande
ment du Cardinal Geisscl, pour le carême de 1855 : «Nous 
aussi, nous partageons cette croyance, nous aussi, nous sa
luons cette définition (derimmaculée Conception) avec l'adhé
sion la plus entière et la joie la plus vive. Notre chère Église 
de Cologne a un droit tout particulier de témoigner son allé
gresse. La croyance à l'Immaculée Conception n'est pas pour 
elle une croyance nouvelle, mais un héritage venu des ancê
tres. Dès les temps les plus reculés elle était l'objet de leur 
amour, et a toutes les époques ils la confessèrent avec pré
dilection. De temps immémorial, Cologne a célébré d'une 
manière spéciale la première apparition de VÈtoile du matin; 
car, de temps immémorial, la fête de l'Immaculée Conception 
est la fête patronale de tout le diocèse. L'Église de Cologne 
est donc tout spécialement sous la protection de la Vierge 
Immaculée. Aussi l'ancienne université de Cologne, si cé
lèbre par son zèle pour la science divine, avait-elle décidé 
que tous ceux qu'elle recevrait en qualité de docteurs ou de 
maîtres en théologie devraient faire profession de foi au pri
vilège de la Bienheureuse Vierge, et s'engager par serment à 
la défendre fidèlement jusqu'au dernier soupir (X). C'était 

( J ) Golociu, «lie 11 octobre 1854: I' .U.RM, rie., vol. I X , app. If, pajj. 3 7 

(2) Statul do Fan W'JO. 



dans les mêmes sentiments que les membres du Chapitre 
métropolitain portaient autour de VÉtoile qui décorait leur 
poitrine l'image de la Vierge Immaculée avec cette légende : 
Virgo sinelabe concepta (Vierge conçue sans tache); et nos 
vénérables frères, les membres du Chapitre de Cologne, qui 
portent encore aujourd'hui cette décoration, ont aussi dans 
le cœur la foi qu'elle exprime. Tout atteste donc de la façon 
la plus éclatante que notre diocèse a toujours conservé vi
vante la foi à la prérogative de la Sainte Vierge, qu'il n'a 
jamais cessé de la professer, qu'il la garde comme un pré
cieux héritage, et qu'en ce point l'Église de Cologne se 
montre et s'est toujours montrée la fille fidèle de l'Église 
Mère et maîtresse, l'Église de Rome. » 

L'Éminent Cardinal avait fait connaître au Saint-Père, par 
une lettre du 20 décembre 1855, l'empressement qu'il a mis 
k s'entendre avec ses suffragants pour la prescription des 
prières publiques a faire dans leurs diocèses respectifs, et 
que lui-même a fait réciter dans son archidiocèse, k l'effet 
d'obtenir pour le Chef de l'Église les lumières de PEsprit-
Saint. Passant ensuite a l'exposé des sentiments de son 
clergé, il en indiquait et expliquait la divergence qui s'était 
produite, principalement sur l'opportunité d'une définition 
dogmatique relativement a l'Immaculée Conception de la 
Sainte Vierge, ajoutant que tous les prêtres de son diocèse, 
qui se distinguent par leur piété et leur régularité, étaient 
animés envers l'Immaculée Vierge, Mère de Dieu, d'une ten
dre dévotion qui leur faisait désirer religieusement de voir 
celte question décidée par le Saint-Siège Apostolique. 

Quant au peuple, PÉminent Prélat le représentait comme 
plein de foi et de vénération envers l'Immaculée Conception, 
(Mi toisant observer que cette croyance était ancienne dans 
POU Église. En effet, de Pan 1492 à 1409, l'Académie de 
Cologne a exigé à plusieurs reprises, de ses membres, la 
croyance a l'Immaculée Conception, sous peine d'exclusion ; 
cl, en 1301, elle la professait publiquement et avec serment. 
La fêle de la Conception est depuis des siècles la principale 



— 230 — 

(1) Colonie, die 20 «lecembris 1855 : PAREM. etc.. vol. I X , app. 11, pajr. 5. 

fête patronale de cet archidiocèse, qui la célèbre sous le rit 
de première classe, avec octave. L'étoile d'or que les cha
noines du Chapitre métropolitain portent, de temps immé
morial sur leur poitrine, offre au revers l'image de Marie 
avec celte légende : Virgo sine labe concepta. 

L e Cardinal terminait sa lettre en exprimant ainsi ses pro
pres sentiments : « La piété qui convient a un fils envers une 
Mère très-aimante cl la lidélilé avec laquelle je pense qu'il 
faut suivre les traces de nos ancêtres de Cologne me font un 
devoir de désirer vivement de voir défendu et affermi par 
l'autorité souveraine de l'Eglise ce même sentiment que j'ai 
eu dès mon enfance, que j 'ai toujours conservé, à l'exclu
sion de tout autre, et que je liens pour vrai; car il est im
possible que cela ne contribue pas notablement à accroitre 
la gloire de Dieu, le culte de la Bienheureuse Vierge Marie, 
la dévotion des fidèles, et à procurer le salut des âmes (1). » 

CXCI. — COLOMBO (CAPITALE DE M L E DE CEYLAH). 

Gaétan ANTOINE, Evêque d'Usula in partibus, Vicaire Apos
tolique de Colombo, et Joseph-Marie BRAVI, Évêque de Tipasa 
in partibus, son coadjuteur, ayant reçu les lettres Encycliques 
de Sa Sainteté louchant rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie, adressèrent aux missionnaires et aux lidèles de leur 
vicariat une lettre pastorale, dont on ne lira pas sans intérêt 
les extraits suivants : 

« DeGacte, c'cst-a-dircdc la terre même d'exil où l'avaient 
relégué son amour de la justice et son horreur de l'iniquité, 
le magnanime Pie IX fait arriver jusqu'à nous cette voix 
Apostolique qui s'adresse au monde catholique tout entier. 
Il demande que tous les Évêques cl tous les fidèles élèvent 
avec ferveur des vœux et des prières vers Dieu, le Père des 
lumières et l'auteur de tous les biens, afin qu'il fasse des
cendre sur lui une grâce surabondante el cet esprit de conseil 
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qui n'a jamais délaissé la Chaire de Pierre et demeurera en 
elle jusqu'à la fin des siècles ; en sorte qu'il parvienne, 
lui a qui il a été dit, votre foi ne défaillira jamais, à placer, 
par un jugement infaillible, parmi les dogmes catholiques ce 
(pie l'Eglise a toujours cru louchant PImmacuIée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie.... 

« En vous indiquant ces faits, nous n'avons point la pré
somption de prévenir en aucune manière le jugement du 
Souverain Pontife; car le Siège Apostolique seul a le droit de 
déclarer, proposer, définir avec infaillibilité toute vraie doc
trine qui, suivant la Tradition conservée intacte dans ce Siège 
par le Saint-Esprit, est émanée des Apôtres et s'est perpétuée 
jusqu'à nous sans interruption ; seulement, nous avons voulu 
exciter votre dévotion envers la Vierge Immaculée, parce 
que tout ce qui se fait à l'égard de cette divine Mère se rap
porte a Phonneur du Fils de Dieu, notre seul Médiateur et 
llédempteur.... 

« Plaise à Dieu que, parmi les dogmes de l'Église catho
lique et apostolique, il nous soit donné de lire, en vertu d'un 
oracle infaillible, que la Bienheureuse Vierge Marie (ainsi que 
nous l'avons toujours cru), a été toujours exempte et préservée 
<k toute tache originelle, dès le premier moment de sa Con
ception (1). » 

Les Évêques d'Usula et de Tipasa ont envoyé cette Pasto
rale au Pape, en priant Sa Sainteté de la regarder comme 
l'expression de leurs sentiments et comme un témoignage de 

( i) Vertim perbsecNos Summi Pontificis supremum jwlicium vol ad minimum 

anteire nullo modo praïsumimus, cum Aposlolica Sedes tantum, qiialemcumque 

doctrinam pu m m, juxtn in Ma Sede per Spiritum Sanciwn prteservntinn incor-

ruptani TrtuHtionem, ex Apostolis ad nos emanatam et scnipcr cmuwvatani jus 

liidïPM (hclaravdi, proponendi ar. infaUibiUter dpfiniendi,., Utinani înler E C C I C M I R 

Cnlliolicco cl Apostolicœ do^mata nobis fas sit ex infrliibili ornculo deflniliim per

f o r e abstjnc nUa originalî culpa Bcalissimain Virgmcin ftlncinm (sicul semper 

voncrati fuimits) etiam al> ipsomet Conceptionis exordio liberam semper et i m -

munem fuisse. Datuw Cohimbii, die I navrmbrii 1*40 : I N R F M , etc., vol. Vf. 

pap. R43. 
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la piété des fidèles de l'Ile de Ceylan envers rimmaculée 
Conception de la Mère de Dieu (1 ). 

CXCH. — COMACCHIO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Michel VIKGILI, Evêque de Comacchio : « Très-Saint Père, 
il ne pouvait rien m'arriver de plus agréable et de plus con
forme a mes vœux, que l'occasion de faire connaître mon 
sentiment sur la Conception de la Très-Sainte Vierge Marie. 
Car, ayant prescrit, d'après les ordres de Votre Sainteté, des 
prières publiques dans tout mon diocèse, j 'ai eu la consola-
lion de voir la piélé du clergé et du peuple envers la Bien
heureuse Vierge se manifester et se ranimer, au point que 
tous ont professé rimmaculée Conception de Marie, comme 
s'il se fut agi d'une vérité catholique. » 

Ce Prélat rappelle sommairement les principaux titres de 
celle croyance, et termine sa lettre en disant qu'il ne lui res
tait qu'a désirer, conformément aux vœux de tous, que le 
Souverain Pontife fil intervenir son autorité suprême, pour 
continuer de plus en plus, par une définition dogmatique, la 
vérité déjà si manifeste de l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie (c2). 

CXCIIl . — COME (m>nu!,r.!F.), 

Charles IIOMAKO, Evêque de Corne, a souscrit la lettre par 
laquelle les Évêques delà province de Milan, réunis à Gro-
peilo, en 1840, informaient Sa Sainteté que le clergé et le 
peuple de cette province professaient une tendre et sincère 
dévotion envers l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. 
Ces Prélats, il est vrai, n'osèrent pas. à raison delà difficulté 

(1) Columlm, «lie 15 l'ebruarii 1850 ; Ptimw, etc.. vnl M , po<r. 511. 

(2) Hoc iiïîUir restaiunum, ulad tam peropicuani<1ofnimnculnloMaria» Virpi-

uÎR Conocplii vorUalem mapfis ma«isqnc cimfirmnntlani supremn Tnn, Ucnlisrimo 

Pater, quo<l in omnium volis est, accédât anctorilas ;ir tlojnn.itirn «Miiiilio. ('«-

mfle/i, i ort. 1849 : PAKKW. r t e , vol. fî, pap. 170. 
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des temps, se prononcer sur l'opportunité d'une définition 
dogmatique, mais ils déclarèrent qu'ils s'en rapportaient en
tièrement au jugement du Saint-Siège et a la promesse qui 
lui a été faite par Jésus-Christ d'une assistance spéciale du 
Saint-Esprit (1). 

CXCIV. — C03IMLXGES (FRASCK). 

L'Église de Comminges, dont le siège a élé supprimé par 
le Concordat de 1801, avait adopté le Rituel d'Auch qui était 
pour toute la province. Or, d'après ce Rituel, les curés de
vaient annoncer au prône la fête de la Conception suivant 
celte formule : « Le 8 e jour du présent mois (de décembre) 
se célébrera la fête de la Conception de la Très-Sainte Vierge. 
Nous devons en ce jour admirer la grâce spéciale (pie Dieu a 
faite h Marie, en la préservant de la tache du péché originel. Il 
était en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère dont 
il devait naître fût plus sainte qu'aucune des créatures et 
qu'elle n'eût point de part à leur corruption (2). » 

CXCV. — COMPOSTELLE (KSPAOKE). 

Il en est du diocèse de Saint-Jacques de Compostelle 
comme des autres diocèses d'Espagne. De temps immémorial 
on y croit à l'Immaculée Conception de la Bière de Dieu ; la 
Sainte Vierge y est honorée sous le titre de Marie conçue sans 
péché comme patronne titulaire de tout le royaume ; et depuis 
1701 l'Église de Compostelle récite l'office propre de la 
Conception, autorisé pour toute l'Espagne par un Bref du 
pape Clément XI I I . Cet office, qui a été approuvé dans le 
principe par Sixte TV, et qui a été accordé par Saint Pie V a 
l'ordre de Saint-François, est une profession publique de 
rimrnaculée Conception de la Vierge Marie. Ces faits sonl 
rappelés dans la lettre que l'Archevêque de cette ville écrivait 

(1) Voyrz MILAN. 

(2J Vnypy Arc n. 



au Pape, le 4 novembre 1849, en réponse à PEncyclique de 
Sa Sainteté. Cette lettre contient, en outre, les détails les 
plus édifiants sur les pratiques de dévotion qui se rapportent 
au culte de la Vierge conçue sans tache. Cette dévotion est si 
profondément gravée dans tous les cœurs, que les pères el 
mères se font un devoir de l'inculquer à leurs enfants, en 
leur apprenant à saluer la Reine du ciel sous le titre de rim
maculée Conception. Qu'elles sont belles ces paroles par les
quelles les parents el les enfants, les vieillards el les jeunes 
gens, tous sans exception, ont coutume d'achever leurs 
prières, soit dans les assemblées des fidèles, soit dans la 
famille : Bénie et louée soit la très-pure Conception delà Bien
heureuse Vierge Marie, conçue sans la tache du péché originel ! 
Aussi, le clergé et le peuple se sont-ils grandement réjouis, 
en croyant qu'élait enfin arrivé le jour heureux où leur 
pieuse croyance allait être confirmée par un jugement solen
nel du Siège Apostolique. 

L'Archevêque de Compostelle n'avait pas d'autres senti
ments. Après quelques réflexions sur la croyance univer
selle de l'Immaculée Conception, il terminait ainsi sa lettre: 
« Tout considéré, il faut nécessairement avouer, ou que Dieu 
très-clément a abandonné son Eglise, son Epouse chérie, et 
qu'il a souffert qu'elle tombât dans une erreur des plus graves 
(ce qui révolte), ou que l'on doit tenir pour absolument cer
tain le sentiment qui soutient et défend que la Bienheureuse 
Vierge Marie a été conçue sans la tache originelle. C'est pour
quoi je désire ardemment qu'il n'y ait plus aucun lieu de 
douter de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu; je 
désire, par conséquent, que cette prérogative soit définie par 
un jugement solennel et l'aulorilédu Siège Apostolique comme 
doctrine de l'Église catholique, cl qu'elle soit mise au nombre 
des vérités de la foi. Cependant, Très-Saint Père, parce que 
les jugements de Dieu sont impénétrables, et que je nie dt-fie 
beaucoup de mes forces ou plutôt de ma faiblesse, humble
ment prosterné a vos pieds, j'attendrai que l'oracle de la 
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vérité se fasse entendre ; votre serviteur sera attentif à sa 
voix, à laquelle il sera toujours soumis et obéissant (1). » 

CXCVI. — CONSERAXS (FRANGE). 

L'Eglise de Conserans, dont le Siège a été supprimé par le 
Concordat de 1801, avait adopté le Rituel d'Auch, qui était 
pour toute la province. Or, d'après ce Rituel, les curés de
vaient annoncer, au prône, la fêle de la Conception, suivant 
cette formule : « Le 8 e jour du présent mois (de décembre) 
se célébrera la fêle de la Conception de la Très-Sainte Vierge. 
Sous devons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a 
faile à Marie, en la préservant de la tache du péché originel. 
Il était en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère 
dont il devait naître fut plus sainte qu'aucune des créatures 
el qu'elle n'eût point de part a leur corruption (2). » 

CXCVIL — CONSTANTINOPLE (TURQUIE). 

G. M. HÏLLKREAU, Archevêque dePetra in partibus, Vicaire 
Patriarcal Apostolique de Constantinople, répondit aux 
questions de l'Encyclique du 2 février 1849 : « Les catholi
ques de ces pays ne le cèdent à personne dans le zèle qui les 
anime pour la défense des prérogatives de la Mère de Dieu, 
et dans la tendre dévotion qu'ils professent envers elle ; et 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge étant un 
objet tout particulier de leur vénération filiale, il est hors de 
doute que tout ce qui sera décidé ou réglé par la Sainte Église 
pour donner de l'accroissement a la dévotion sur ce point 
sera reçu par eux avec une joie et une satisfaction générales. 
Le clergé catholique, pénétré des mêmes sentiments, et appli
qué comme il Test déjà à alimenter par son exemple et sa di-

fi) Compostellœ, dir 4 nov. 4849 : PARERI, etc., vol. I I , pair. 2MJ 

î2) Voyez AOTH. 
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(1) (!onstnnliw»|tli\ U* A juin J84!) : PARriu. olo.. vol. | T paç. 2(M. 

rection la dévotion envers Noire-Dame, adoptera avec em
pressement l'Office publié avec l'agrément de Votre Sainteté, 
qui en a autorisé l'usage dans le monde entier. » 

Cependant, ne croyant pas qu'une définition dogmatique 
fut opportune, ce Prélat proposa ses doutes au Pape, ajoutant 
qu'il s'en rapportait au jugement du Saint-Siège. 

«Voila, Très-Saint Père, disait-il, voilà ce que j 'ai cru 
devoir dire a Votre Sainteté, en réponse a voire vénérée Lettre 
Encyclique, protestant, du reste, que. même dès ce moment, 
j'adhère de cœur et d'esprit à tout ce que Votre Sainteté, 
dans la plénitude de la sagesse et l'abondance des grâces 
qu'elle reçoit d'en haut, jugera a propos d'établir el de régler 
au sujet de la Conception de la Vierge Marie, de concert avec 
vos vénérables frères dans TÊpiscopat c l ) . 

CXCVIII . — CONSÏANTïNOPLE (ÉGLISE ARMÉNIENS). 

À. HASPUN, Archevêque Primat arménien de Conslanti-
noplc, répondant h l'Encyclique du 2 février 1849, s'expri
mait ainsi : Très-Saint Père, c'est avec la plus grande joie et 
la plus grande consolation que nous avons appris par les 
lettres de Votre Sainteté, du 2 février, qu'un grand nombre 
d'tivéqucs, de Prélats, de maisons religieuses et la plupart des 
fidèles qui ont de la piété et de la dévotion envers la Vierge 
Marie, ont demandé avec instance au Saint-Siège apostolique 
qu'il fût enfin décrété par un jugement solennel et exprès du 
Saint-Siège Romain, que la Conception de cette même Vierge 
Mère de Dieu a élé Immaculée et exemple de toute tache ori
ginelle. Nous unissons nos vnJnx el les vœux de tons les 
nôtres aux demandes de ces Prélats et de ces fidèles, et nous 
désirons vivement que cette exemption de tout péché originel 
dans Marie, que sa Conception très-pure, que nous profes
sons ici sans aucune discussion, el que nous vénérons, soit 
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proclamée dans tout l'univers catholique, et qu'elle soit pieu* 
sèment honorée par tous les chrétiens ; car Dieu a choisi 
.Marie pour en faire le vase plein de ses grâces, et il a mis ses 
complaisances en elle. 

« Quoique dans notre Église Arménienne ce privilège de 
la Vierge Marie soit reconnu comme certain par tous les 
lidèles ; quoique chaque année on célèbre avec pompe la fète 
de rimmaculée Conception de cette Bienheureuse Vierge, et 
que tous professent publiquement, morne dans les hymnes 
de l'Eglise, qu'elle n'a jamais été souillée d'aucune tache 
dans son origine ; cependant, pour faire ressortir avec plus 
d'éclat la croyance de notre nation sur ce point, et nous con
former d'ailleurs aux ordres de Votre Sainteté, nous avons 
réuni nos prêtres, nous les avons interrogés, et, après avoir 
recueilli leurs suffrages, nous avons acquis la certitude qu'il 
ne s'est jamais élevé aucun doute dans notre Église Armé
nienne sur l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge, 
et que notre nation en est tellement persuadée, qu'elle a tou
jours repoussé avec horreur l'opinion contraire. 

« En effet, ayant examiné avec soin ce qu'ont pensé de 
celte question les Saints Pères de notre nation, nous avons 
reconnu que, dès les premiers siècles de l'Église, ils confes
saient dans les hymnes ecclésiastiques, que la Vierge Marie 
a été bénie dans le sein de sa Mère, el qu'elle en est sortie 
exemple de toute tache ; que celle Vierge est une fleur qui 
n a jamais langui, une iille d'Adam qui n'a point encouru la 
damnation de notre premier père (damnation qui est tombée 
sur les autres hommes), SoboJem Adx hidemnatam..,. Solu-
tam ab omni Adœ damnationc*. C'est pourquoi nous désirons 
tous souverainement que celte doctrine soit reçue par tous 
cl qu'elle se répande dans toutes les parties du monde, tant 
pour la plus grande gloire de Dieu que pour ranimer de plus 
en plus la dévotion envers la Très-Sainte Vierge Marie, alin 
que nous puissions nous livrer a la joie, en voyant que celle 
que nous vénérons ici comme comblée des richesses de Dieu 
el que nous confessons comme ayant été exempte do toute 
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damnation» INDEMNATAM, a été elle-même reconnue par toute 
la terre comme gratifiée de ce privilège (i). » 

CXCIX. — CONVERSÀNO inoYAtniE DE NAPLES). 

Héponsc de Joseph-Marie MUCEDOLA, Evêque deConversano. 
aux questions de l'Encyclique du 2 février 1849: « Très-
Sain l Père, le clergé et le peuple de cetle ville el tous les 
fidèles de ce diocèse sont animés d'une fervente piété envers 
la Conception de la Yierge Immaculée ; ils ont toujours mon
tré une affection particulière pour la Bienheureuse Vierge 
Marie comme ayant été exemple de la tache originelle; el 
depuis plusieurs années ils désirent, avec une ardeur in
croyable, que son Immaculée Conception soit enfin décrétée 
par le Saint-Siège Apostolique..., Quant à nous, nous ap
puyant sur l'autorité (des conciles, des Pères el des Théolo
giens, ainsi que sur la croyance de presque tous les fidèles), 
nous pensons qu'on peut dire que le sentiment qui professe 
rimmaculéc Conception de la Vierge Marie est plus clair que 
le jour en plein midi, et qu'il est arrivé au plus haut degré 
de la certitude théologique ; et nous demandons humblement 
et avec confiance a l'autorité suprême el infaillible de Votre 
Sainteté, que l'Immaculée Conception de la Vierge soit dé
finie d'une manière expresse comme article de foi. Cette 
définition, l'univers entier l'attend depuis longtemps, cl 
l'Église de Jésus-Christ la demande affectueusement. Parlez 
donc, Très-Saint Père, daignez accueillir nos prières, et 
exaucer dans votre clémence nos désirs et les désirs des 
autres fidèles ; comblez enfin nos vœux et les vœux de noire 
diocèse ; faites-nous entendre cet oracle du haut de la Chaire 
que vous occupez si dignement: comme il a paru au Saint-
Esprit de faire, ainsi il nous a paru de déclarer qu'on doit 
tenir comme de foi que la Vierge Mère de Dieu a été conçue 
sans la lâche originelle (2). » 

(1) Daluni Constiintinnpoleris, die 25 jnlii 1840 : pAimni, etc., vol. I , pag. W-

(2) Cupcrsani, V I Mus junii 184Î) : I ' A R E R J , etc., vol. I I , pap:. 285. 
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CC. — CONZA (ROYAUME DE NAPLES). 

Voyant que presque tout l'univers catholique réclamait le 
triomphe complet de l'Immaculée Mère de Dieu, l'Arche
vêque de Conza ne crut pas pouvoir garder le silence, vu 
surtout qu'appartenant k l'ordre de Saint-François, il avait 
constamment défendu le privilège de l'Immaculée Concep
tion. «Je parlerai donc, écrivait-il au Pape en 1848, je par
lerai, el avec toute l'effusion démon cœur, je prierai et sup
plierai le Grand Prêtre, le successeur du Prince des Apôtres, 
nlin que, conformément aux vœux communs des lidèles, la 
vérité de l'Immaculée Conception soit définie par la Chaire 
de Pierre comme dogme de foi. Qu'il paraisse donc mainte 
uanl ce jour si désiré, que le Seigneur fera lui-même par 
l'oracle de votre voix, ce jour où nous nous réjouirons en 
nous livrant aux transports de l'allégresse et de la jubilation 
pour la glorieuse cité de Dieu, pour la victoire de la Reine 
du ciel, pour le sanctuaire de la Sainteté, qui est l'ouvrage 
du Très-Haut. Ce qui m'encourage, ce qui ranime mon désir, 
ce sont les demandes de mon Eglise de Conza et des Églises 
de tout le royaume de Naples ; ce sont les décrets en si 
grand nombre des Souverains Pontifes, et les preuves que 
vous m'avez données de votre bienveillance, en me permet
tant d'introduire dans mon diocèse l'office propre de Y huma-
tulée Conception, et de joindre le mot Immaculata au mot Gon-
ceptione de la Préface de la Messe; j'ajouterai la sollicitude 
vraiment digne d'éloge de presque tous les Évêques du 
royaume; j'ajouterai les supplications de plusieurs princes 
catholiques, particulièrement de notre très-pieux Roi Ferdi
nand II, qui s'est mis lui-même avec toute sa cour, sa vail
lante armée et son peuple fidèle sous la protection de la Très-
Sainte Vierge Immaculée (1). » 

(I) Ltatum Cainpsrc X I I I Knl. ilccombris 1848 : P . U I K U I , elc , vol. I X , pag. 241. 
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CCI. — CORDOUE (ESPAGNE). 

Emmanucl-Joachin TALANCON, Êvèque de Gordouc, écrivit 
au Saint-Père le M) septembre JN49. Il renonçailà exprimer 
l'enthousiasme dont le clergé et le peuple de son diocèse 
avaient élé remplis par la communication qu'il leur avait 
donnée de la Lettre Encyclique du 2 février, et il attestait 
qu'ils s'étaient acquittés des prières prescrites avec devrais 
sentiments de componction et de dévotion affectueuse, ac
compagnés du désir de voir le Siège Apostolique publier au 
plus tôt la définition qu'attendaient avec anxiété l'univers 
catholique cl surtout la religieuse Espagne, où, depuis le 
trône jusqu'à la dernière chaumière, on trouvait des signes 
non équivoques d'une piété sans bornes envers la Vierge 
Marie et le mystère de son Immaculée Conception. La croyance 
cl la dévotion de ses diocésains au sujet de cette prérogative 
étaient aussi anciennes que solides el inébranlables, et plus 
d'une fois ils avaient obéi a leur profonde conviction eu 
s'adressant aux Souverains Pontifes pour obtenir qu'elle de
vînt un article de foi. La tradition constante et immémoriale 
que toute la nation espagnole gardait sur ce point avait élé 
spécialement perpétuée dans le diocèse de Gordouc par le zèle 
du clergé, qui n'avait jamais cessé, dans ses prédications, de 
mettre en évidence les graves considérations sur lesquelles 
clic était appuyée, ainsi que les preuves fournies par les 
livres saints, les décisions des conciles, Jes décrets et consti
tutions des Papes, les écrits des Saints-Pères et des théolo
giens les plus célèbres ; sources fécondes de doctrine, suffi
santes au jugement de ce Prélat, pour démontrer que si la 
vérité de rimmaculéc Conception n'était pas encore de celles 
qui avaient été proclamées par un oracle infaillible et so
lennel, elle réunissait du moins la certitude el les autres 
litres désirables pour être considérée comme prochainement 
définissable. Eu ce qui le concernait personnellement, su 
croyance était bien arrêtée; elle datait de ses plus jeunes 
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années, et il était disposé à remplir en tout le serment qu'il 
avait fait a l'époque de son admission aux grades académi
ques el dans d'autres occasions, conformément aux lois ec
clésiastiques et civiles. Mais, au lieu des étendre sur ses pro
pres dispositions, il préférait faire connaître plus au long 
celles de toute l'Espagne, et en particulier celles du diocèse 
de Cordouc, et les vifs désirs de son clergé el de son peuple 
pour une déclaration dogmatique la plus prompte de la part 
du Siège Apostolique. Il tenait pour certain que la doctrine 
do rimmaculée Conception de Marie, soutenue énergûjue-
ment aux sixième et septième siècles par saint Fulgcnce et 
saint IKlefouse, avait précédé a Cordoue, comme dans les 
autres provinces espagnoles, l'invasion des Sarrasins, et 
qu'elle s'y était conservée fidèlement parmi ces généreux 
chrétiens, en qui les malheurs et les persécutions n'avaient 
pu déraciner la foi de leurs ancêtres. En Tannée 4250, qui 
fut pour eux celle de la délivrance, on les avait vus honorer 
ce mystère d'un culte Irès-solenuel. 

Bientôt après, sa fète annuelle avait été l'objet d'une do
tation a la cathédrale, et avait été insérée au bréviaire dio
césain, avec le rit et l'octave d'une iéle de première classe. 
Ces sentiments n'avaient fait que s'accroître avec le temps, 
comme il est constaté par divers monuments historiques, et 
entre autres, par une émeute populaire qui éclata à l'occasion 
d'un religieux dominicain qui, le 8 décembre 1G14, avait osé 
attaquer et offenser la pieuse et commune croyance. En 4815, 
le savant chanoine, Bernard de Alderete, avait présenté au 
Saint-Siège un mémoire remarquable, au nom de 1 Évêque et 
du Chapitre, pour obtenir la proclamation définitive de l'Im
maculée Conception ; exemple qui, depuis, a été suivi par 
d'autres Prélats, Chapitres, Cités et Universités d'Espagne. 
Les populations des autres villes et des campagnes ne le cé
daient point à la capitale de la province. L'Evêque en indi
quait comme preuves des faits non moins honorables pour 
les autorités que pour les simpUs citoyens. En conséquence, 
il assurait au Saint-Pèie que son clergé el son peuple avaient 

10 
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envers la très-pure Conception de Notre-Dame la même dé
votion que leurs ancêtres, el qu'ils ne désiraient rien tant que 
de voir Sa Sainteté, en vertu delà plénitude de sa puissance, 
la définir, ex cathedra, comme vérité de la foi de l'Eglise ca
tholique. 11 terminait sa lettre, en joignant ses vœux h ceux 
des autres Evoques de la catholicité, espérant que la défini
tion dogmatique ne larderait plus a cire rendue, pour la 
gloire delà Mère de Dieu, pour la jnie de toute l'Eglise, et 
l'éternel honneur de sou Pasteur suprême (I) 

Cfill. — COllEOC (ILK IIK conFor). 

François-Joseph NICHOLSON, Archevêque d'ITiérapolis, coad
juteur de l'Archevêque de Corfou. répondit h l'Encyclique, le 
9 juillet 1849. On lit dans sa lettre: « Très-Saint Père, la 
précieuse Encyclique de Votre Sainteté, en date du 2 février 
de la présente année, et adressée de Gaéte a tous les Evêques 
du inonde catholique, ne nous est parvenue ici que dans le 
courant du mois de mai. Comme elle avait pour objet de pré
parer une définition solennelle du Sainl-Sicgc, aussi prompte 
que possible, pour déclarer que la Très-Sainte Marie, Mère 
de Dieu et la nôtre, a élé conçue sans aucune tache, elle a 
procuré a mon cœur une consolation indicible, parce que je 
voyais se réaliser dans cette décision ce que j'avais déliré de 
toute l'ardeur de mon âme depuis bien des années... 

« Le jour de la Pentecôte, j 'ai célébré pontificalcmenlet 
offert le saint sacrifice pour obtenir que le divin Esprit dont 
l'Eglise célèbre ce jour-la la descente sur les Apôtres daigne 
éclairer Votre Sainteté et la déterminer à proclamer bientôt 
devant l'Univers chrétien, que Marie, Mère de noire Rédemp
teur, épouse du même Saint-Esprit, a élé immaculée dans 
sa Conception, c'est-à-dire exemple du péché originel. Le 
clergé qui déjà avait consenti volontiers a ce que Marie fut 
honorée, dans la Préface de la Messe cl dans les Litanies, du 

(j; Madrid, JOdc sui. J849: Rtncni, clc, -»oL II, pjg. su. 
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beau titre à'Immamlée, et à ce que cel archidiocèse fût placé 
sous la protection spéciale de Marie Immaculée, se montra 
aussi, dans cette circonstance, vivement intéressé à ce que le 
Saint-Siège délinît formellement ce mystère comme article 
de foi. Quant aux fidèles, il me semble que de leur assiduité 
constante U assister en grand nombre a tout exercice pieux 
avant rapport a ce mystère, on peut conclure avec fondement 
que, loin d'être hostiles ou indifférents a une semblable dé
cision de la part du Saint-Siège, ils la désirent, au contraire, 
vivement et de tout cœur. 

« Voila donc, Très-Saint Père, que la pauvre et infortunée 
Église de Corfou s'unit au reste des nombreux enfants de 
Marie pour conjurer ardemment Votre Sainteté de vouloir 
bien consoler en ces temps déplorables, l'Eglise aiïligéc et 
tourmentée, par une décision si longtemps désirée, qui pro
curera a Marie très-sainte un immense honneur, a Dieu, aux 
anges et aux Saints une grande joie ; qui fera descendre sur 
les malheureux mortels une abondance de grâces propre a 
éloigner les fléaux de la colère divine et à apaiser les violentes 
tempêtes déchaînées contre l'Église, surtout depuis deux-
ans. » 

Puis, après avoir prouvé, par les oracles sacrés et rensei
gnement des Saints Pères, que la Mère de Dieu a été conçue 
sans péché, M. Nicholson continue : 

« Maintenant, Très-Saint Père, si d'une part, la doctrine 
de Vlmmaculéc Conception de Marie est si évidente d'après 
les saintes Écritures et la Tradition, qu'elle ne laisse aucun 
doute ; et si l'Eglise, spécialement par l'organe de ses Evêques 
et de son Pasteur suprême, s'est expliquée tant de fois a cet 
égard d'une manière aussi expresse et formelle, je pense 
qu il n'est pas besoin de convoquer un synode œcuménique, 
ni de recourir a tout autre moyen extraordinaire: mais je 
crois, dans ma nullité, qu'une décision solennelle de Votre 
Sainteté sera suffisante pour atteindre le but. D'autre part, 
considérant les circonstances particulières dans lesquelles se 
trouvent présentement la sainte Église et le monde entier, je 
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ne puis m'empêcher de me jeter h genoux aux pieds du trône 
de Votre Sainteté pour vous conjurer instamment et de toute 
l'ardeur de mon âme d'exaucer le vœu sincère que tous les 
Évêques, mes collègues, feront avec moi, je n'en doute pas, 
et de ne point différer, môme d'un jour, la définition solen
nelle de rimmaculéc Conception de Marie (1). » 

L'Archevêque de Corfou ne pensait pas autrement que son 
coadjuleiir. iVe pouvant écrire lui-même à cause do ses infir
mités, il (il écrire au Tape par l'Archevêque d'Ilicrapolis, le 
9 juillet 1841), afin de prier Sa Sainteté de déclarer et de dé
finir par son autorité infaillible, infalUlnli auctorUatef que la 
doctrine de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie est 
contenue dans la parole de Dieu, ou écrite ou transmise par 
la Tradition M, Nicliolson avait déjà fait la même demande 
et dans les mêmes termes par une lettre du 8 décembre 
1848 (5). 

CCIIL — C O H I A (ESPAGNE). 

L'Evêquc dcCoria écrivait au Souverain Pontife, en 1840: 
« Nous n'avons rien eu tant a cœur, dès notre bas âge, que 
de saluer la Bienheureuse Vierge, très-pure, et de confesser 
a haute voix que son Immaculée Conception a élé exemple 
de toute tache originelle. Cela n'a rien d'étonnant; cetle 
croyance nous vient de nos ancêtres, et nos pères nous l'ont 
transmise... (Juanl au sentiment de notre clergé et de noire 
peuple, leur croyance, leur pieté leur dévotion pour le 
mystère de l'Immaculée Conception est telle qu'il paraîtra 
peut-être étrange, a un grand nombre, qu'une chose de celte 
importance n'ait pas encore élé décidée par le jugement de 
l'Église et du Siège Apostolique. La persuasion des fidèles 
de ce diocèse et de tout le peuple espagnol a cet égard est si 

(1) Corfù, 1c 0.juillet 1S40: PARERI, etc., vol. I , p a g . 4 0 5 . 

(2) PAIIEM, cle., vol. I , pa»\ 410. 

(3) Voyez H O M M E S E T TouLotrst*. 
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[l) Cauriic. 13 aprilis 4 8 4 9 : PAREIU, etc., vol. I , pag. 8 1 . 

grande, si ancienne, si profondément enracinée dans le fond 
des cœurs, que le moindre doute sur cette vérité leur paraî
trait un crime. La fervente el pieuse dévotion envers la Très-
Sainte Vierge Marie a toujours été florissante parmi les peu
ples d'Espagne; ils n'ont jamais cessé de la louer, adoptant 
toujours de cœur tout ce qui pouvait tourner a sa gloire. 
Aussi je suis certain que parmi nous les fidèles seraient 
grandement scandalisés el révoltés, s'ils entendaient dire que 
la Très-Sainte Vierge Marie n'a pas été conçue sans la tache 
du péché originel. Depuis bien longtemps, ils sont dans 
l'usage de se saluer en langue vulgaire, en disant : Ave Maria 
pumsima, et eu répondant : Sin peccado concebida (Je vous 
salue Marie très-pure — conçue sans péché). Les enfants répè
tent ce salut a haute voix, dans les rues et sur les places pu
bliques. 

« Très-Saint Père, en nous conformant aux ordres de Votre 
Sainteté, nous aurons soin que dans notre diocèse on adresse 
des prières à Dieu, en demandant au Père des lumières qu'il 
daigne vous communiquer son Divin Esprit et vous éclairer, 
afin que vous preniez le parti qui doit contribuer davantage 
à la gloire de son saint nom, a la louange de Marie el h l'uti
lité de l'Eglise militante. Voilà, Très-Saint Père, ce que nous 
avons cru devoir vous exposer humblement dans notre ré
ponse a l'Encyclique de Votre Sainteté; nous le soumettons 
à votre jugement suprême et a votre autorité; eaqucomnia 
vestro supremo judicio et auctoritati subjicimus (1). » 

Déjà, en 1714, Louis, Évoque de Coria, avait fait de vives 
instances auprès du Pape Clément X I , en faveur dune défi
nition dogmatique touchant l'Immaculée Conception de la 
Mère de Dieu. Après avoir rappelé les principaux titres de la 
croyance de son Église et des autres Églises d'Espagne, où la 
Vierge Marie a loujours élé honorée comme conçue sans 
péché, il pressait le Souverain Pontife de parler, afin que 
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l'Eglise catholique crût enfin, comme dogme de foi, ce que 
déjà elle croyait fidèlement, a Dans la Conception de sa Mère, 
disait-il, Dieu a divisé la lumière (les ténèbres; que cette 
lumière brille donc dans l'Église universelle (1). » 

CCIV. — C O I t K (UMUkKDK) . 

Guillaume DKLANY. Evêque de Cork, écrivait au Pape, en 
18W, que les Clercs et les Religieux de son diocèse n'ont 
jamais douté de la vérité de 1'lmmaculde Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie; que presque tous désiraient ar
demment que celle vérité fut solennellement mise au nombre 
des dogmes de la foi catholique, et que les simples fidèles 
étaient disposés à donner un prompt et plein assentiment au 
jugement du Vicaire de Jésus-Christ; et que, pour ce qui le 
regardait personnellement, il n'hésitait point, d'après l'auto
rité des Pères et des Docteurs, et la croyance devenue no
toire du monde catholique presque entier, à ajouter son suf
frage aux vœux des fidèles, afin que la vérité de rimmaculée 
Conception, si pleine de consolation pour tous ceux qui sont 
encore retenus dans celte vallée de larmes, et qui intéresse k 
un si haut point la gloire et l'honneur de notre Bienheureuse 
Bière, fût formellement déclarée par le Père des fidèles, le 
successeur de Pierre, comme devant être crue explicitement 
par tous les chrétiens, après avoir été crue jusqu'alors par 
l'Église elle-même d'une manière implicite (fc2). 

Nous avons encore une autre preuve de la croyance de cet 
Évêque. Se trouvant au Concile de Thurles, de l'an 1850, il a 
souscrit la Lettre par laquelle les Évêques d'Irlande priaient 
instamment le Souverain Pontife de définir, par un décret 
dogmatique et infaillible de la Chaire suprême du Prince des 
Apôtres, que la Bienheureuse Vierge, Mère de Dieu, a été 

(1) In Conrcplinnc Mnlris (Ocus) lucrni rfivlsît a (encbt'is. Lnrcal hsoc Lux in 

unîvcisu Kcclcsî». Canna 1 , decimo-serto Kulcndns aprWs ann. 1714 : PAKEW, etc., 

vol. V U I , png. oOi . 
(2) Corcagirc, die 9 sept. 1849 : PAITCM, etc., vol. ï ï , pag. 8 5 . 



conçue sans aucune tache du péché originel ; ut dogmatieo et 
infallibili decreto Beatissimam Virginem Dei Genilrieem abs-
quc alla peecati orUjinaUs liée fuisse Gonceptam defmias{l). 

CCV. — CORNETO ET MOSTEFIASCONE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le Cardinal CLAIŒIXI-PAIIACCIAÎSI y Evoque de Corncto et de 
Monleflasconc, répondant \x l'Encyclique du 2 février 1840, 
rendait à Su Sainteté le plus beau témoignage de la piété du 
clergé et des fidèles de ses deux diocèses envers la Très-
Sainte "Vierge, qu'ils invoquaient tous comme conçue sans 
péché. Il allait plus loin ; il prouvait l'Immaculée Conception 
de Marie d'une manière aussi solide que lumineuse par les 
saintes Écritures, par le témoignage des Pères de l'Église, 
par Vautorilé des Papes, la Liturgie de tous les temps el la 
croyance générale du clergé et des fidèles. 

L'Éminenl Cardinal terminait sa Lettre en émettant le vœu, 
tant en son nom qu'au nom de son clergé et du peuple confié 
a ses soins, que le Siège Apostolique sanctionnât, par une 
définition dogmatique, le sentiment qui exempte la Concep
tion de la Bienheureuse Vierge de la tache du péché origi
nel (2). 

CCVI. — COSENZA (ROYAUME DE NAPLES). 

Laurent PONTILLO, Archevêque de Cosenza, ayant appris 
que plusieurs Prélats du royaume de Naples avaient demandé 
que l'Immaculée Conception fût définie dogmatiquement par 
le Saint-Siège, fit la même demande au Pape, en 1848. 
«Fasse le ciel, écrivait-il, que Votre Sainteté, se montrant 
favorable aux vœux des Évêques de ce royaume, rende, avec 
l'assistance du Saint-Esprit, celte définition si désirée, dont 

(1) Voyez ABMAGH. 

(2) In volis et ego essem, ut Romana Sedes dogmatieae sanetionis robur addere 

possil scnLenliœ aifirmanli Beatissimam Virginem l.ib's expertem in Conceplione 

fuisse. Cornetij XVKalendas M«i<w 1850 : PARERI, etc. , vol. l l l , pag. 291. 
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vos Prédécesseurs vous ont tracé la voie, afin que la dévotion 
des chrétiens envers la Très-Sainte Mère du Divin Rédemp
teur, Noire-Seigneur, reçoive de nouveaux accroissements, 
el <pie nous recevions nous-mêmes de nouvelles preuves de 
l'intercession de Marie auprès de Dieu (l). » 

Vil. — COTltONB ( ROYAUME DE RAFLES). 

LÉONARD, Évêque de Cotronç, écrivait a Sa Saiqtelé, en 
18i!), que les fidèles de ce diocèse tenaient pour certain que 
la Bienheureuse Vierge Marie a été Immaculée dès le premier 
instant de sa Conception. Ils célébraient tous avec la plus 
grande piété la fêle de l'Immaculée Conception de l'auguste 
Mère de Dieu; de sorte qu'on ne pouvait révoquer en doute 
la croyance qu'ils avaient que la Très-Sainte Vierge Marie a 
été, par un privilège unique, préservée de toute tache origi
nelle. 

C'était aussi la croyance de l'Évcquc. Aussi a-l-il prescrit 
des prières publiques, conformément aux intentions du Saint-
Père, afin d'obtenir, disait-il, que l'Ëspril-Saint éclairât Sa 
Sainteté de la lumière divine et lui inspirât la pensée de faire 
ce qui devait contribuer davantage à la louange de Marie et à 
l'utilité de l'Église militante, en déclarant, avec la plénitude 
de la puissance apostolique, de plenitudine apostolicce potes-
tatis, que la vérité de l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie, de son exemption de toute tache, même dans le pre
mier instant de son animation, devait être crue comme dogme 
de la foi catholique (2). 

CCVIII. — COUTANCES (FRANGE). 

En 1849, M. RODIOU, alors Évêque de Coulances, ne pen
sait pas qu'une définition dogmatique de rimmaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie fût opportune ; il 

(1) Conscntisc, die 5 nov. 1848 : P A R E M , etc., vol. I X , pag. 184. 

(2) Dalum Ncapoli, pridic Kalcndas aprilis 1849: PAUEIÙ, etc., vol. I , pag. 54. 
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avait, k cet égard, a peu près les mêmes sentiments que 
M. Blanquarl de Bailleul, Archevêque de Rouen, son métropo
litain. 11 craignait qu'elle ne fût, du moins présentement, une 
occasion ou un prétexte pour les Protestants et les Rationa
listes de renouveler leurs calomnies et leurs invectives contre 
l'Eglise. Biais il déclarait, dans sa Lettre au Saint-Père, qu'il 
croyait el professait que Maiie a été conçue sans péché; que 
celte pieuse croyance lui était commune avec le clergé et le 
peuple confié à ses soins; qu'elle était admise par tous les 
fidèles de son diocèse, où, disait-il, l'immaculée Conception 
ne rencontre aucun adversaire; où les catéchistes rensei
gnent aux enfants, les professeurs de Théologie l'expliquent 
aux lévites, les prédicateurs et les curés la prêchent au peuple 
fidèle (1). 

On sait d'autre part que, conformément aux Lettres Apos
toliques du Pape Innocent X I I , Charles-François De Loménie 
DeRrienne, Evêque de Coutances, a établi, en 1605, dans la 
principale Eglise paroissiale de la ville épiscopale, la confré
rie de l'Immaculée Conception de la Bière de Dieu ; ce Prélat a 
même approuvé le BIARUEL Ù l'usage de cette confrérie. Or, ce 
Manuel contenait l'Oraison : Dieu, qui par VImmaculée Con
ception de la Vierge, etc., cl l'invocation suivante : « Sainte 
« Marie, qui avez été préservée du péché originel dans votre 
« Conception ; Sancta Maria in tua Conceptione a peccata ori~ 
« (jinali prxservala. » On lit aussi dans ce même Manuel qu'il 
existe dans une des chapelles de ladite Eglise de Saint-Pierre 
un autel fort ancien sons le titre de Y Immaculée Conception 
de la Vierge Blarie. 

CCIX. — CRACOVIE (POLOGSE). 

Au commencement du seizième siècle, l'Office propre de 
la Conception de la Vierge Marie, composé par Léonard De 
Nogaroles, et approuvé par le Pape Sixte IV, était entre les 

(1) Lettre de M. l'abbé Uelamarrc, Vie. G en. de Coutances, au cardinal Gous

set, sous la dalc du 1 8 février 1 8 5 5 . — Voyez A V U A S C H E S . 
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mains du clergé de l'Église et du diocèse de Cracovie. Le* 
Concile provincial de Gnesne, tenu vers Tan 1510, en avait 
prescrit l'usage pour tous les diocèses de la province, pour 
celui de Cracovie, par conséquent, qui en faisait alors partie. 
Or, dans cet Oflice, on célèbre de la manière la plus expresse 
Y Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, son 
exemption entière et absolue de tout péché, soit originel,, 
soit actuel (I). 

CCX. CREMA (LOMBAhDIE). 

Charles-Joseph SAKUUETTOLA, Eyeque de Crema, a souscrit 
la Lettre par laquelle les Evoques de la province de Milan, 
réunis a Gropello en 1840, informaient Sa Sainteté que le 
clergé et le peuple de cette province professaient une tendre 
et sincère dévotion envers l'Impiaciilée Conception de la 
Vierge Marie. Ces Prélats, il est vrai, n'osèrent pas, h raison 
de la difficulté des temps, se prononcer sur l'opportunité d'une 
définition dogmatique, mais ils déclarèrent qu'ils s'en rappor
taient entièrement du jugement du Saint-Siège, et a la pro
messe qui lui a été faite par Jésus-Christ d'une assistance spé
ciale (1). 

CCXI. — CREMONE (LOMIÎAUDIE). 

En 184D, Antoine DIIAGONI, Vicaire capitulaire de Crémone, 
souscrivit la Lettre par laquelle les Évoques de la province 
de Milan, réunis a Gropello, attestaient a Sa Sainteté que le 
clergé et le peuple de cette province professaient une tendre et 
sincère dévotion envers l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie, s'en rapportant, pour ce qui regardait l'opportunité 
d'une définition dogmatique, a la sagesse el à l'autorité du 
Vicaire de Jésus-Christ (5). 

Il est constant, d'ailleurs, que la îèieieY Immaculée Concep-

(4) Voyez G N E S X E . 

(2) Voyez M I U H . — (5) VoyezIbid. 
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tion remonte même au delà du onzième siècle, dans le dio
cèse de Crémone. L'acte authentique de la donation de Hugues 
DeSummo, faite aux Chanoines et k l'Église de Sainte-Marie 
de Crémone, au mois de décembre 1047, le jour même de la 
fêle de la sainte et Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Yierge Marie, Mère de Dieu, in festo SANCTVE et IMMACULAT^E 

Cmcepûûnis Beatœ Virginis Jtlarice Matrte Dei, suppose évi
demment que celte fête était en vigueur et que son institu
tion remonte plus haut (I). 

CCXIL — CSÀNÀD ( UOKGRIE). 

Alexandre CSAJAGIIY, Évêque de Csanad. écrivait au Cardi
nal Scilowski, primat de Hongrie, le 12 octobre 1854, que, 
malgré l'envoi déjà fait par lui au Cardinal Viale-Prela de 
l'expression de son vœu, relativement à l'Immaculée Concep
tion, il profltait avec plaisir de l'occasion que lui offrait Son 
Émiacnce de réitérer sa profession de foi sur ce sujet. Après 
avoir enuruéré les graves motifs sur lesquels reposait sa 
conviction, il disait: « J e déclare positivement que, d'après 
l'Écriture et la Tradition, je crois que la Vierge Mère de Dieu 
a été conçue sans la tache originelle. J e ne saurais dire si la 
foi du peuple fidèle est aussi explicite que la mienne; mais 
j'affirmerai en tonte certitude qu'elle existe implicitement 
dans la piété et dans le culte dont la Mère de Dieu est l'objet 
partout, et qui distingue spécialement le peuple hongrois. 
Il y a des formules d'invocation qui parlent de toutes les 
bouches, et qui s'appliquent si manifestement à l'Immaculée 
Conception, qu'on serait saisi d'horreur si quelqu'un venait 
à assimiler la Sainte Vierge aux autres filles d'Adam qu'al-
teint le péché originel. Je prie Dieu d'assister l'Église de telle 
sorte, qu'elle proclame, par sa parole infaillible, cette préro
gative de la Mère de Dieu (2). » 

(1) Voyez APPENDICE I I . 

(2; Makovîœ, die 12 oct. 4854: PAIIERI, elc., vol. I X , app. I I , pag. 69. 
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CCXI1L — CUBA (AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

Cyrille D'OCA-ALMKDA, Archevêque de Saint-Jacques.de  
Cuba, élu Archevêque de Burpos, écrivit au Souverain Ton-
tire, en 1849 : « Très-Saint Père» en parcourant les Lettres 
de Votre Sainteté, du 2 février de Pannép courante, je n'ai 
pu nie contenir cl je me suis écrié : Béni soit Dieu et le Père 
do toute consolation ; voici que le jour approche, où le mys
tère de l'Immaculée Conception de la Yierge Bière de Dieu 
étant proposé au peuple chrétien comme dogme de foi, tous 
les catholiques le croiront de cœur et le confesseront de 
bouche... 

« Plus l'ennemi du genre humain a montré d'audace cl de 
fureur contre le culte de la Vierge, qui a triomphé de toutes 
les hérésies dans le monde, plus aussi les Évêques, le clergé 
el le peuple chrétien ont montré de vénération pour celle qui 
a été exempte de toute tache commune aux enfants d'Adam; 
plus ils ont fait d'efforts pour obtenir qu'on ne put révoquer 
en doute son Immaculée Conception sans encourir la note 
d'hérésie. De la ces demandes tant de fois répétées, les vœux 
si fervents de presque tous les lidèles, priant le Saint-Siège 
de définir enfin comme doctrine de l'église catholique cette 
insigne prérogative de la Mère de Dieu. 

« Outre les autres causes communes aux Evêques des au
tres pays, il en est qui me portent particulièrement à faire 
connaître mes sentiments a Votre Sainteté. Comme je suis 
Espagnol, membre de l'Ordre royal de Charles III , et enfant 
de l'Ordre séraphique, dont j 'ai eu plusieurs années la direc
tion générale, je ne dois rien tant avoir à cœur que de voirie 
décret par lequel le mystère que j 'ai défendu, a tant de litres 
et de toutes mes forces dans les différentes conditions où je 
me suis trouvé, soil défini comme doctrine de l'Eglise catho
lique, par le Vicaire du Divin Fi|s de la Vierge Marie, par le 
successeur légitime du Bienheureux Pierre, Prince des Apô
tres, par le Docteur et le Maître infaillible de la foi chrétienne. 

http://Saint-Jacques.de
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Cette définition, je la désire de tout mon cœur, avec tout le 
clergé et tous les fidèles de mon diocèse; je l'attends avec la 
plus grande confiance ; je la demande humblement, mais avec 
instance à Votre Sainteté. On ne peut douter que ce ne soit 
le vœu de toute la nation espagnole, le vœu même de tout le 
peuple chrétien répandu dans l'univers. Oh ! quel heureux 
jour, que celui où Ion entendra cet oracle du Siège Aposto
lique : II faut croire que la Très- Sainte Mère de Dieu a élé 
exempte de la tache originelle, dont le genre humain a été 
souillé à cause du péché d'Adam. Crlui qui ne croira pas que 
la Vierge, Mère de Dieu, a élé conçue sans péché, qu'il soit 
anathème. Ce sera le jour que le Seigneur aura fait : Nous 
nous réjouirons et nous tressaillerons ilfallégresse (1). » 

C C X I V . — C U E N Ç A (ESPACBB). 

Firmin SANCIIEZ-ARTE&IÎO , Évêque deCuença, répondit en 
1850 à l'Encyclique du 2 février 1843. Citant dans sa Lettre 
les Saints Pères, les Docteurs et les auteurs ecclésiastiques, 
grecs et latins, il fait remonter la croyance de l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie jusqu'aux premiers siècles de 
l'Eglise. Il y parle aussi d'une manière vraiment intéressante 
des pratiques de piété qui sont en usage dans le diocèse de 
Cucnça, où il est reçu de temps immémorial, comme dans 
tous les diocèses du royaume d'Espagne, d'honorer, de sa
luer et d'invoquer la Vierge Mère de Dieu sous le litre de 
Marie conçue sans péché. Puis il terminait sa Lettre en s'expri-
mant ainsi : « Que la Vierge, Mère de Dieu, ait été, dès le 
premier instant de sa Conception, intègre, pure, Immaculée 
et exempte de toute atteinte, même la plus légère, du péché 
originel, c'est, Très-Saint Père, le sentiment, la doctrine el 

(l)ftihil magis in volis mibi esse débet, quam ut mvstcrium quod tôt tilulis 

totwnic vii'ibus, in diversis v i t » mené condiliomlus propugnavi, a Sanctîssimo 

divini Vhginis Uîirîas filii in terris Vicario, a legilïmo B , Pétri Apostolorum l'rin-

ïipis successorc, ab inlallib-K Christian© fidei Doctore atquc Magîstro, veluli C a -

tholicas Ecctcsiœ doctrinam defuûri agnoscam. Matriti, 5 0 aprilti 1840 : P A -

REM, etc., vol. 1, pag. 140 . 



la conviction profonde de l'Evêque de Cuença, ledernier de vos 
iils en Jésus-Ghrisl. C'est pourquoi, si cette conviction peut 
être de quelque poids aux yeux de Votre Sainteté, appuyé sur 
les traditions de l'Espagne cl de l'Eglise universelle, je désire 
ardemment et je demande avec les plus vives instances que, 
pour rhoqneur de Jésus-Christ, pour la gloire de Marie, More 
de Dieu, la joie de l'Eglise triomphante el militante, el la 
plus grande confusion de Satan cl de ses satellites, Votre 
Sainteté daigne définir, par sa parole infaillible, que la Bien
heureuse Vierge a été Immaculée dès le premier instant dosa 
Conception, qu'elle a toujours et constamment été exemple, 
libre et préservée de toute tache du péché originel (1). » 

Plus de cent ans auparavant, Michel, Évêque de Cuença, 
écrivait au Pape Clément XI pour le [>ricr de définir rimma
culée Conception. Après avoir rappelé ce que les Souverains 
Poulifes ont fait pour développer el affermir la croyance de 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu; après avoir cité 
les constitutions de Sixte IV, de Paul V , de Grégoire XV, 
d'Alexandre VII et d'Innocent XII , cet Evêque ajoutait : «Il 
ne reste plus rien a désirer, Très-Saint Père, pouf satisfaire 
aux vœux ardents du peuple chrétien, si ce n'est que Arolrc 
Sainteté daigne déclarer que rame de la Bienheureuse Vierge 
Marie a été préservée de la tache du péché originel, même 
dans le premier instant de sa création (2). 

C C X V . — CUENÇA (AMÉmyute MÉRIDIONALE). 

Mariano DE VINTIMILLA, Vicaire Capitulqirc db diocèse de 

(1) Exopto, dcsûlerio desidero, impclrn, ohscero, exoro, et iterum atquc iïc-

riini fltipplcx rogo, ut ad honorent Jcsu-Clirîsti, nd gloriani Mariai Ueipanc, et 

l.Tjlil'mui c l Irhimphanlis et miliUinlû? tirclc<ioo, el ad Sntanaï et satclliliii» cjus 

niiijorctn confnsioncm, définira velilis inlaHihili Vos Ira voce : Mariant Heatam Vir-

g'mem Immaeulalam fuisse primo gloiifico instnnli, quo in ventre suac ninlris 

Annie fuît conccpln, et semper et pro scnpcr inirtmiiciii, libc-rnm et pncscrvatnm 

ah omnî peccati nrigiualis labe. ftatam Cinchn, die i*2 tàartxi 1850 : P A R E I U , etc , 

vol. 111, png. 204. 

(2) Conchrc, die 2 4 februarii 17*14 : P*RERI, etc., vol. V I I I , pag . 4 9 2 . 



Cuença, attestait au Pape Grégoire X V I , en 1845, que le 
cierge et les fidèles de cette Église étaient unanimes à désirer 
que l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge Marie 
fût déclarée article de foi par Sa Sainteté, ajoutant que, dès 
les premiers siècles de l'Eglise, les saints Pères, les écrivains 
catholiques et tous les peuples qui suivent la Religion catho
lique apostolique romaine ont toujours soutenu que la Vierge, 
Mère de Dieu, a été préservée du péché originel; et que, 
dans les temps difficiles où les ennemis de la Religion per
sécutent l'Église de toutes parts, ce serait un grand triomphe 
pour les serviteurs du vrai Dieu, si Sa Sainteté, exauçant 
leurs vœux fervents, proclamait l'Immaculée Conception de 
Marie par une bulle dogmatique. L e Vicaire Capilulaire ter
minait sa lettre en exprimant lui même le désir ardent de 
voir l'exaltation de la Reine du ciel honorée déjà depuis long
temps comme patronne de l'Amérique espagnole pi). 

CCXVL — CUJABA (BBÉSIL). 

Joseph GUY, Évêque de Cojaba en 1 8 4 9 : « Nous répon
dons humblement, et nous déclarons respectueusement à 
Votre Sainteté que notre désir intime et sincère, que le sen
timent le plus vif de notre cœur, que le jugement le [dus 
ferme de notre entendement est que Votre Sainteté, comme 
chef de l'Eglise et juge suprême dans les choses de la foi, sn-
yremus Judex in rébus fidei, définisse solennellement, comme 
doctrine de l'Eglise catholique, que la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie a été tout à fait Immaculée et entiè
rement exempte de toute tache du péché originel. Nous dé
clarons aussi fidèlement que le clergé el le peuple de ce diocèse 
ont une très-grande dévotion envers l'Immaculée Conception 
de la Très-Sainte Vierge (2). 

(ij Conclue, diû 4 nov. 18*3 : PARERI, e l c , vol, I X , pag. 80. 

'2) In civilalc de Cujahn, 111 Mus oct. 1849 : PAREW, etc., vol. TI, pag. 205. 
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C C X V I I . - C U L M (POLOGNE). 

Au commencement du seizième siècle on récitait, dans le 
diocèse de Culm f l'Office propre de la Conception de la Vierge, 
composé par Léonard de i\ng;irolcs el approuvé par le Pape 
Sixle IV. Le Concile provincial de Gnesiie, qui se tint Vers 
Tan 1510. en avail proscrit l'usage pbur toute la province à 
laquelle appartenait le diocèse de Culm. Ôr, dans cet Office 
on célèbre, de la manière la j)lus expresse, ïlmmaculée Con
ception de la Vierge Marie, son exemption entière cl absolue 
de tout péché, soit originel, soit actuel (1). 

C C X V I 1 L — CDNEO (PIÉMONT). 

En 1841), Clément MAKZIKI DE SAINTE-THÉRÈSE v répondant 
a l'Encyclique du 2 février de la même année, attestait à Sa 
Sainteté que les fidèles de son diocèse désiraient ardemment 
que rimmaculéc Conception de la Bière de Dieu fût enfin 
définie par le Siège Apostolique ; que c'était aussi le vœu et 
l'attente des curés et de tout son clergé; et que, pour ce qui 
le concernait, il n'y avait rien de plus conforme à ses pro
pres sentiments, rien de plus désirable et de plus agréable 
pour lui, que de voir l'Immaculée Conception, que toute 
l'Eglise croit et vénère, délinje, directement ou au moins 
indirectement, par un jugement solennel de la Chaire de 
Pierre (2). 

Déjà, quelque temps auparavant, ce Prélat avait prouvé 
par l'Écriture sainte, par l'autorité des Pères et des Docteurs, 
par la croyance de l'Eglise catholique, par la piété fervente et 
constante du peuple (idole, que la Mère de Dieu toujours Vierge 
a é!é, par un effet spécial de sa Rcdctnpliop, préservée de la 
tache originelle dès le premier moment de sa Conception ; et 
que celle vérité pouvait être définie, au moins indirectement, 

(1) Voyez GTSESNE. 

(2) Cunei, die 28 decembris 1840 : PAREIU, etc., vot. If, pag. 491. 
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comme dogme catholique. « Telle est, disait-il, notre opi
nion, tel est notre sentiment, que.nous soumettons humble
ment au jugement infaillible du Siège Apostolique, en le 
priant et en le suppliant avec instance de se montrer enfin 
favorable a nos vœux, aux vœux de notre peuple cl a ceux 
de TÉglisc universelle (1).» 

Enfin, en '1844, sous le pontificat du Pape Grégoire X V I , 
l'Evêque de Cuneo avait fait la même demande : «La doctrine 
de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie a pris de tels 
accroissements, qu'on a lieu de croire, disait-il h Sa Sain
teté, que le jour approche où le Siège Apostolique pourra se 
prononcer en faveur de celle docirine, déclarer et définir, 
par son autorité infaillible, qu'elle est contenue dans la pa
role de Dieu écrite ou transmise par la Tradition : Illamque 
in Verbo Dei aut scrijHo aut tradito contineri infallibili aucto-
vitale declaretur ac definiatur (2). » 

CCXIX. — CUZCO (PÉHOU). 

Eugène MEKDOZA, Evêque de Cnzco ou Cusco, développe, 
dans sa Lettre en réponse à l'Encyclique, les preuves de 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 3Ière de Dieu; 
après quoi il rend a Sa Sainteté le plus beau témoignage de 
la piété du clergé et du peuple de son diocèse envers Marie, 
que les fidèles honorent el invoquent, de temps immémorial, 
comme Vierge très-pure et conçue sans péché. Puis, en termi
nant sa lettre, il s'exprime ainsi : « Si la croyance de l'Im
maculée Conceplion de la Vierge Marie dans tout le clergé et 
tout le peuple qui compose mon Eglise est aussi évangélique 
qu'elle est générale; si les actes par lesquels on la vénère 
sont pieux, fervents et fondés en raison, comme nous l'avons 
démontré, leurs vœux et leurs désirs de voir ce mystère for
mellement défini par le Saint-Siège sont encore plus ar
dents. Unissant donc mes vœux aux vœux de mon diocèse et 

(1) Datum Cunci AK 21 oct. 1841) : PAILEM, c lc . , vol. V I . pag. G09. 

(42) Rom», die 2 j fcbruaiîi 1S44 : PAUERI, ele , vol. I X , pag. 5i>. 

17 
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à ceux de l'Église universelle, je prie humblement Voire Béa
titude de définir formellement le mystère de rimmaculée Con
ception de la Mère de Dieu et de le déclarer de foi divine (1). » 

C C X X . — D A X ( F U A K C E ) . 

L'Église de Dax, dont le siège a élé supprimé par le Con
cordai de 1801, avait adopté (e Rituel d'Auch, qui était pour 
toute la Province. Or, d'après ce Rituel, les curés devaient an
noncer, au Prône, la fète de la Conception de la Sainte Vierge 
suivant cette formule : « Le huitième jour de ce mois (de dé
cembre), se célébrera la fète de la Copccption de la Très-Sainte 
Vierge. Nous devons en ce jour admirer la grâce spéciale que 
Dieu a faite à Marie, en la préservant de la tache du péché ori
ginel; il était en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Bière 
dont il devait naître fût plus plus sainte qu'aucune des créa-
turcs, el qu'elle n'eût point de part a leur corruption t2). » 

CCXXI. — D E R R Y (IRLANDE). 

François KELLY , Évêque de Tilopolis in partibus, adminis
trateur du diocèse de Derry, assistant au Concile plénier de 
Thurles, de Tan 1850, a souscrit avec les Pèles de ce Concile 
la Lettre synodale par laquelle on demandait instamment a Sa 
Sainteté de définir, par un décret dogmatique et infaillible de 
la Chaire snpièmo du Prince des Apôtres, que la Bienheu
reuse Vierge, Mrre de Dieu, a élé conçue sans aucune tache 
du péché originel ; ut dognuuico et infalUbili decreto beutissi-
mam Vinjinent Dei Genitricem absque xdla peccati originalis 
labe fuisse conceptam defmias(d). 

CCXXIl . — DÉTROIT ( AMÉRIQUE). 

Pierre-Paul LEKÈVKE , Évoque coadjuteur de Détroit, ville 

(1) V A I I K W , eu-., vol. 111, pag. 380. 

(2) Voyez Aticn,—(3) Vovez AUMAGM. 



des États-Unis, assistant au Concile de Baltimore de Tan 1849, 
a souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile décla
raient qu'il leur serait agréable que le Souverain Pontife dé
finît comme doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait a 
propos, que la Conception de la Vierge Marie a été Immacu
lée et entièrement exempte de toute tache du péché origi
nel lïu 

CCXXI11. — DIGNE ( F 1 1 A N G B i. 

En 1457, Pierre TURLURE, Evêque de Digne, a souscrit les 
actes du Concile d'Avignon, qui ordonnait qu'on observât 
inviolablement le décret du Concile de Baie, portant que la 
doctrine qui exemple la Vierge Marie de tout péché originel 
doit être embrassée par tous les catholiques, comme étant 
conforme au culte de l'Eglise, k la foi catholique, à la droite 
raison et à l'Écriture sainte (2). 

C C X X I V . — D Ï J 0 3 Ï ( F H À K C K | . 

M. RIVET, Évêque de Dijon, est du nombre des cinquante 
el un Prélats français qui écrivirent à Grégoire X V I , en 1845, 
pour le prier de définir, comme article de foi, la croyance, 
généralement reçue dans l'Église, touchant rimmaculéc Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie. Ces Évêques ajou
taient que, le Pape s'étant prononcé, tous s'écrieraient : Pierre 
a parlé par Grégoire : Petrus per Gregorium locutus est (5). 

Aussitôt que l'Encyclique du '2 février 1849 eut paru, il 
s'empressa de l'adresser au clergé el au peuple fidèle de son 
diocèse et d'indiquer des prières publiques pour demander à 
Dieu d'éclairer le Saint-Père et ses conseils sur ce qu'il con
viendrait de faire pour la plus grande glorification de la Vierge 
Marie el l'édification des chrétiens. Il répondit un peu plus 
tard aux Lettres Apostoliques, assurant Sa Sainteté que le 

(I) Voyez RVLTIVUUE. 

(2; Voyez A V I G N O N . — ' 5 , Voyez A U R A S . 



clergé et le peuple de son diocèse croyaient sincèrement ii 
rimmaculée Conception de la .Mère de DieO, cl exprimant ses 
propres sentiments, soit en faveur de ce glorieux privilège, 
soit en vue d'une définition dogmatique de la part du Saint-
Siège. 

Plusieurs années auparavant, il avait sollicité et obtenu la 
faculté d'ajouter le mot lmmaculata dans la Prélace de la 
Messe de Conception?, et d'insérer dans les Litanies de la 
Sainte Vierge l'Invocation : Reine conçue sans tache, priez 
pour nous. 

En 1851, il prit part au Concile provincial de Lyon, dont 
les Pères ont demandé avec instance, au nom du clergé et 
des fidèles confiés à leurs soins, que le Pontife suprême voulut 
bien délinir l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, Mère 
de Dieu (l). 

Nous retrouvons les sentiments de M. Rivet dans son Man
dement pour la publication des Lettres Apostoliques du 8 dé
cembre 1854; voici comment il s'exprime : « JI nous est enfin 
donné* N . T. C . F . , de vous notifier le décret Apostolique 
proclamant la croyance de l'Eglise sur l'Immaculée Concep
tion de la Très-Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu. Votre 
piélé, depuis longtemps préoccupée de celte définition dog
matique, l'attendait avec la sainte impatience qui faisait dire 
à saint Bernard, ce grand dévot à la Sainte Vierge : De Maria 
nnnquam satis, jamais on ne pourra louer assez Marie ! Il 
nous tardait autant qu'à vous d'entendre celle grande voix de 
l'Eglise, déclarant irréfragable notre pieuse croyance au glo
rieux privilège de l'Auguste Mère du divin Sauveur, et con
sacrant pour toujours, par un décret soleiiqcl, comme objet 
de foi divine, celle conviction que nous ont léguée nos pères ; 
M trie a élé conçue sans la tache du péché originel. 

« Ah! sans doute, il n'était pas besoin de ce décret pour 
que nous reconnaissions eu Marie celte Complète exemption 
de la souillure commune il tous les enfants d'Adam. Notre 

(1) Voyez Lu»>, 
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raison nous dit assezque Dieu, la destinant à devenir le tem
ple, le tabernacle, la Mère du Saint des Saints, a dû, puisqu'il 
le pouvait, l'exempter de cette tache dont son origine devait 
la marquer comme fille d'Eve et d'Adam pécheurs. Ce /l'était 
point assez pour nous de la croire purifiée comme Jérémie 
et Jean-Baptiste, ces deux prophètes et précurseurs du 
Messie. Appelée a de plus hautes, a de plus saintes destinées, 
une exemption plus parfaite nous semblait nécessitée par sa 
future dignité de Mère du Sauveur et par la divinité de Jésus-
Christ, cet adorable fils de sa Virginité. Notre raison, aussi 
bien que notre foi, se révolte a la seule pensée que celte chair 
dont doit se former un jour le corps du Divin Rédempteur 
ait jamais pu être souillée par l'affreuse contagion du péché. 
Oui, elle a du toujours être pure, et, dès le premier moment 
de sa formation, digne des regards et des complaisances de 
Dieu. 

«Marie, Immaculée dansson corps, Ta été davantage encore, 
s'il est possible, dans son âme, où l'image et la ressemblance 
du suprême Créateur n'a jamais dû être altérée par le souffle 
impur du démon. Voilà ce que nous croyons, ce que nous 
avons toujours cru, ce qu'il nous serait impossible de ne pas 
croire. 

«Pourquoi donc ce décret du Souverain Pasteur de l'Église? 
Nous le comprendrons si nous comprenons le triomphal ho-
sanna qui retentit dans le ciel, et cet admirable élan des 
Esprits bienheureux chantant devant la face du Seigneur le 
trisagion que l'Église de la terre aime tant a répéter : Sanc-
tm, Sancttts, Sanetus. Celte acclamation de l'armée céleste 
n'ajoute rien à la sainteté, à la gloire, à la puissance de Dieu, 
assurément; mais elle fait le bonheur de ces sublimes créa-
turcs qui la redisent dans le ciel, et elle soutient notre cœur 
dans les fatigues et les ennuis de notre pèlerinage ici-bas. 
C'est un besoin pour les Anges, c'est un bonheur pour nous 
de faire monter vers Dieu ecl hommage de notre foi et de 
notre amour. C'était également un besoin pour la piété des 
enfants de Dieu, des chrétiens rachetés par le sang de Jésus-
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Christ, des serviteurs de Marie; c'était un besoin de l'Église 
universelle de manifester ce que la raison et la foi nous ont 
appris %a croire de la glorieuse prérogative de Marie. 

« L e Concile d'Ephèsc, en mettant hors de doute sa mater
nité divine, a préparé le décret de Pie I X , et la joie, la sainte 
allégresse, les pieux transports dont nous sommes en cetle 
circonstance 1rs heureux témoins, ne sont qu'un écho fidèle 
de la joie, de l'allégresse cl des transports (je nos aïeux dans 
la foi à Jésus-Christ cl dans l'amour pour sa Sainte Mère. 

«Il n'y arien de nouveau en cela dans l'Église. Nous ne pou
vons rien ajouter aux faveurs dont la Très-Sainte Trinité a 
comblé Marie; mais nous proclamons, nous affirmons qu'elle 
est pleine de grâce, gratta plena; qu'elle pst toute belle, tota 
pulchra; qu'aucune tache n'a jamais souillé ni son âme ni son 
corps, macula nouent in te; que h Mère a été rendue, autant 
que possible, digne de son Divin Fils ; en un mol, que. seule 
entre toutes les créatures, elle est Immaculée. 

«Mais que fais je? Le Pasteur des pasteurs a parlé du haut 
de la Chaire infaillible. J'aurais dû me borner a vous faire 
entendre sa parole, pour moi comme pour vous la règle de la 
foi et des mœurs. Je le voulais ijinsi ; mais j 'ai cédé, sans 
m'en apercevoir, à ce que ce beau sujet m'inspirait. J e me 
tais pour écouter avec vous le Vicaire de Jésus-Christ, notre 
Chef et notre Père. Nos cœurs sont à l'unisson du sien, notre 
croyance est la sienne, et, après avoir écouté avec un reli
gieux respect Pierre nous parlant par son 258 e successeur, 
nous redirons plus que jamais, pleins d'amourctdefoi : Marie 
a été conçue sans la tache du péché originel ! ! ! 0 Vierge 
Immaculée ! prie/ pour nous qui célébrons vos grandeurs et 
avons recours à vous. » 

CCXXV. — DOWK ET COMOt t (IBLÀNIIK). 

L'Évéquc de Down et de Connor, l'un des Pères du Con
cile plénier deThurlcs, de Tan 1850, a souscrit la lettre sy
nodale par laquelle les Evêques d'Irlande priaient Sa Sainteté 
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de définir, par un décret dogmatique et infaillible de la Chaire 
suprême du Prince des Apôtres, que la Bienheureuse Vierge, 
Mère de Dieu, a élé conçue sans aucune tache du péché ori
ginel ; ut dogmatico el infalUbili decreto BeatissimamVirginem 
Dei Genitricem, absque ulla peccati originalis labe fuisse con-
ceptam defmias (1). 

C C X X V L — DUBLIN (IRLASDE). 

Daniel MURKAY, Archevêque de Dublin, Primat de l'Irlande, 
écrivant au Cardinal Franzoni, Préfet de la Sacrée Congréga
tion de la Propagande, de Propaganda fuie, à l'occasion de 
l'Encyclique de Sa Sainteté, du 2 février 1849, rendait grâce 
à Dieu de ce que presque tous les catholiques de son diocèse 
croyaient pieusement et fermement que la Bière très-pure de 
notre Divin Sauveur n'a jamais élé souillée de la moindre 
tache du péché; qu'elle a été conçue, par conséquent, sans 
aucune tache du péché originel ; et que cette douce croyance 
avait toujours élé profondément gravée dans son esprit. Il 
ajoutait que la plus grande partie de son clergé pensait que, 
la doctrine de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte 
Vierge Marie étant universelle, le temps était \enu où elle 
pouvait et devait être proclamée comme article de foi. Cepen
dant, parce que plusieurs prêtres, entre autres les Pères jé
suites de Dublin et presque tous les professeurs du collège 
national de Maynooth, ne pensaient pas qu'une définition 
dogmatique et directe fût opportune, M. Murray n#osa pas se 
prononcer, quoiqu'il n'eût aucun doute sur la vérité de l'Im
maculée Conception de la Vierge Marie; mais il déclarait en 
même temps que, quel que fût le décret du Saint-Siège, il 
serait reçu avec la plus grande docilité tant par lui que par 
ses diocésains, comme ayant élé inspiré par l'Esprit de Dieu ; 
sedquodcumque S. Sedes ea de redecreverit, a me meisque tan-

(1) Voyez AEMÀGH. 
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quam divino afflante Numine decisum, cum summa docilitate 
accipietur(l). 

C'est en 1 M 3 que l'Archevêque de Dnljlin écrivait celte 
lettre : en 48~(h se trouvant au Concile plénier tenu par les 
Évoques <lc l'Irlande, il n'hésita point à souscrire la lettre 
par laquelle les Pères de ce Concile priaient instamment le 
Souverain Pontife de définir, par pn décret dogmatique et 
infaillible de la Chaire suprême du Prince des Apôtres, que la 
Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, a été conçue sans 
aucune tache du péché originel ; ut doymalico et infallibili dé
créta Beatam Virtjinem Dei Genitricem abaque ullçi peccati ori-
(jinalis labe fuisse conceptam definias (2). 

CCXXVJI . — DUBUQUE (ÉTATS-UNIS). 

Malhias LOUAS , Evêque de Dubuque, a pris part aux actes 
du Concile de Baltimore, de l'an 1849; et il a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définît comme 
doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait à propos, que 
la Conception de la Vierge Marie a élé Immaculée et entière
ment exemple de toute tache dq péché originel (3). 

CCXXVHI. — DURAKGO (MEXIQUE). 

Joseph-Antoine LAUISEAKI DE ZumniA, Évêque de Durango, 
répondant Ji l'Encyclique du 2 février 1849 , rendit au Saint-
Père le plus beau témoignage de la piété du clergé et des 
fidèles de son diocèse et des autres diocèses de la province 
mexicaine envers l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie; el, après avoir développé les preuves de cette 
glorieuse prérogative, il émit le vœu qu'elle fût sanctionnée 
par une définition dogmatique de Sa Sainteté : « 11 ne me 
reste, disait-il, qu'à vous prier, Très-Saint Père, qu'à vous 

(1) Dublinii, 1 8 sept. 1849 : PAUEKI, etc., vol. I I , pag. 1 4 1 . 

(2) Voyez ARUAGII. — (5) Voyez BALTIMORE. 
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conjurer» vous qui, par une providence particulière de Dieu, 
éles le successeur de Pierre et tenez le gouvernail de toute 
l'Eglise, de faire briller au plus tôt l'heureux jour où le mys
tère de rimmaculée Conception sera délini par décret apos
tolique, pour la plus grande gloire du Tout-Puissant, pour la 
louange et l'honneur de la Vierge très-pure et Mère de Dieu, 
pour le bien commun des fidèles et l'utilité de l'Eglise. Et, 
afin que le suffrage de l'Evêque de Durango, que je soumets 
à votre jugement suprême et inêformable, puisse être de 
quelque poids, je juge, affirme et prononce que la Très-
Sainte Mère de Dieu, la Vierge Marie, a été conçue dans la 
justice et dans l'état de grâce sans la tache du péché ori
ginel 11). » 

CCXXIX. — DUBAZZO (MACÉDOINE). 

Raphaël D'AMBROSIO, Archevêque de Durazzo : « Très-
Saint-Père, la très-vénérée et très-précieuse Lettre encycli
que de Votre Sainteté, que j 'ai eu le bonheur de recevoir 
avec une véritable allégresse, n'a pu que réveiller en moi et 
dans mon clergé, tant séculier que régulier, les plus tendres 
sentiments de dévotion envers l'auguste Mère de Dieu, et une 
foi très-vive au sujet de son Immaculée Conception et de son 
exemption de toute tache du péché originel. Applaudissant 
de concert avec mon clergé à l'intention très-louable et au 
but très-religieux de Votre Sainteté, je supplie Votre Béati
tude d'accueillir mon vœu el mon ardent désir, qui est de 
voir, le plus tôt possible, l'Immaculée Conception de Marie 
très-sainte définie comme dogme infaillible de l'Église. Que 
celle éminente Vierge el Mère, étoile brillante qu'il était ré
servé à la vertu sublime, à l'élévation de l'esprit et à la ma

lt) Ul Dur.ingcnsis Episcopi suffragium, supremo Tuo et irreformabili sub-

missuiTi juil iciu, .iliquid vcl exigui imponat ponderis, Sanctissimam Deiparam 

Marinai Yirgiucm in juslilia et gralia absrjuc originalis peccati macula fuisse con-

ccplaiu judico, aifirmo, pronunlio. Durangi in Itepublica Mexicaita, pridie Iduum 

maiiann. 1850 . P A I I K I U , etc ,vol. lit, pag. 155. 
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(1) Gorbino, le 27 juin 1849 : PARERI, etc., vol. I , pag. 353. 

gnanimité du cœur de Votre Sainteté de faire resplendir d'an 
nouvel éclat, dissipe les ténèbres de ces temps si difficiles 
et répande d'ineffables consolations sur la personne de 
Votre Sainteté, selon mes vœux et ceux de tous les vrais 
fidèles (1). » 

C C X X X . - E D I M B O U R G ET AUTRES ÉGLISES D'ECOSSE. 

Jacques K Y L E , André CAIIPUTIIERS, Jean MURDOCH, Jacques 
GILLÏS et Alexandre SCIIMITT, tous Evêques in partibus, les 
trois premiers Vicaires Apostoliques des divers districts 
d'Ecosse, et les deux autres qui étaient coadjuleurs, étant 
réunis au séminaire de Blair en 18W, adressèrent au Pape 
une lettre collective en réponse a l'Encyclique de Sa Sain
teté du c2 février de la même année. Ces Frélals déclarent 
avoir toujours cru que, par un privilège qui n'a élé accordé 
a aucun autre descendant d'Adam, la Bienheureuse Vierge 
Marie a été, en vertu des mérites de son divin Fils qui a été 
son Rédempteur comme il est le Rédempteur de tous, pré
venue par une grâce toule particulière el entièrement pré
servée et exempte de toute tache du péché originel ; que celle 
Vierge a élé sainte et pure dès le premier instant de son 
existence, et que par conséquent sa Conception esi justement 
appelée Immaculée. Ils attestaient en même temps que le 
clergé et les fidèles confiés a leurs soins partageaient la même 
croyance, et que ceux d'entre eux qui se distinguaient par la 
vivacité de leur foi, par leul* attachement à l'Eglise catho
lique et l'innocence de leurs mœurs, se distinguaient aussi 
par leur piété et leur ferveur envers Marie conçue sans 
péché... 

C'est pourquoi, ajoutaient-ils, si Sa Sainteté, inspirée par 
l'Esprit Saint, qui assiste toujours le Siège Apostolique et lui 
enseigne toute vérité, jugeait a propos de définir par un juge
ment solennel que la Conception de la Vierge Marie a été 
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Immaculée, cette définition serait pour eux et les fidèles con
fiés à leur sollicitude un grand sujet de joie, soit parce que 
le jugement irréfragable du Saint-Siège affermirait h jamais 
la croyance de l'Immaculée Conception, soit parce qu'ils au
raient la consolation de voir décerner ce nouvel honneur h 
la Bienheureuse Mère de Dieu, qu'ils aiment et vénèrent 
comme une Mère très-pure, dont ils éprouvent chaque jour 
la protection, et d'entendre déclarer par la voix de la vérité 
même que Marie est toute belle et absolument exempte de 
toute tache. 

Ils ne dissimulaient pas toutefois que leur joie serait tem
pérée par les blasphèmes dont cette définition serait une oc
casion pour les hérétiques et les autres ennemis de la reli
gion. Mais, pleins de confiance aux promesses faites à l'Église 
était Siège Apostolique, ils terminaient leur lettre en annon
çant au Saint-Père qu'ils allaient, conformément aux ordres 
de Sa Sainteté, prescrire des prières auxquelles ils s'uniraient 
eux-mêmes, en demandant au Père des lumières de l'éclairer 
et de lui inspirer le parti qui devait contribuer davantage à 
la gloire de Dieu, au culte de sa Bienheureuse 31èrc, k la 
propagation de la vraie foi et au salut des âmes (1). 

En 1834, M. G I L U S , Evêque de Limyra (in jiartibu&U étant 
devenu Vicaire Apostolique d'Edimbourg, écrivait au Saint-
Pèiesur le même sujet. Après avoir rappelé que son avis et 
celui de ses vénérés collègues avait élé tout en fa\eur de la 
croyance a l'Immaculée Conception de Marie, mais qu'ayant 
été dicté surtout au point de vue d'un pays prolestant, il a\ait 
été négatif quant à l'opportunité de sa définition prochaine 
comme article de foi, il disait a Sa Sainteté : « J e serai le pre
mier a me réjouir si Dieu met au cœur de Votre Sainteté de 
proclamer en son nom la croyance en rimmaculée Concep
tion de Marie, comme faisant désormais partie obligée du 
symbole catholique. En m'exprimant ainsi, je sais que je ne 

(1) Datum c scnïmarîo IHniri, (lie 13 sept. 1849 : P A I Ï K R I . etc., vol. I I , 
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suis que l'écho de mes vénérés collègues, dont Voire Sain-
lelé eût reçu l'expression unanime si des circonlances ad
verses n'en eussent rendu impossible l'arrivée h temps. Je 
prierai de tout cœur pour que Die i , par la main de son Pon
tife, daigne mettre ait front de sa Vierge Mère une nouvelle 
auréole de gloire (1). » 

CCXXXI . — ELPI1IN ( m w N D E ) . 

Le 11 octobre IK49, George BIIO>VN, Évêque d'Elphin, 
écrivant a notre Saint-Père le Pape en réponse a l'Encyclique 
du 2 février de la même anhée, attestait à Sa Sainteté qnc 
tous les prêtres de son diocèse croyaient d'une foi ferme, 
comme il le croyait lui-même, que la glorieuse Mère de Dieu 
a élé conçue sans la tache du péché originel, et qu'ils avaient 
horreur du sentiment qui admettrait (pie la Reine des hom
mes et des Anges a contracté quelque souillnro ou a élé quel
que temps sous la domination du démon. Il ajoutait : « Cette 
doctrine, qui est si conforme à l'honneur et à la dignité de la 
Mère de Dieu, nous parait réunir tant et de si grands carac
tères de la vérité divine; elle est si profondément gravée 
dans nos esprits et dans nos cœurs, que, non-seulement nous 
pensons qu'on peut la mettre au nombre des dogmes de la 
foi catholique, mais que nous désirons même et que nous 
désirons ardemment que Votre Sainteté la définisse enfin et 
la propose a l'Église universelle conjme devant être crue 
d'une foi divine i2). » 

En 1800, assistant an Concile de Thurles, l'Évoque d'Elphin 
souscrivit la lettre par laquelle les Pères de ce Concile priaient 
Sa Sainteté de définir, par up décret dogmatique et infaillible, 
émané de son autorité apostolique, que la Bienheureuse Vierge 
Mère de Dieu a élé conçue sans apeune tache du péché ori
ginel . Ut ilinjmatico et infalUbili deereto Beatisshnam Virtji-

(1) Ktliniliourçr, 50 novembre 1854: P A H E I U , etc., vol. I X , app. H , pag. 387. 

(2) Datum apud SLIGO, (tic i l oct. 1 8 V J : P A I I E R I , etc., vol. I I , pag.205. 
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nem Dei Genitricem abaque ulla peccati originalis labe fuisse 
tonceptmn definias (1). 

C C X X X I Ï . — ELVAS ( PORTUGAL). 

On lit dans la lettre que l'Evêque d'Elvas écrivait au Saint-
Père, le 2) mai 1849, que les lidèles de ce diocèse, a l'exem
ple de leurs pères, avaient la plus grande vénération pour 
ïlmmaculée Conception de la Yierge Marie, et qu'ils auraient 
regardé comme éloigné de la vraie religion quiconque aurait 
manifesté le moindre doute à cet égard. Ce Prélat déclarait 
en même temps que ce mystère était si certain pour lui, qu'il 
en élait tellement persuadé, qu'il y adhérait de tout son cœur, 
avec ferveur et avec joie. Puis, après avoir rappelé sommai
rement les principales preuves de l'Immaculée Conception, il 
terminait sa lettre en émettant, sans hésitation aucune, son 
suffrage en faveur d'une définition solennelle (2). 

CCXXXIII. — EMBRUN (FRAKCE). 

L'Eglise d'Embrun, dont le Siège archiépiscopal a été sup
primé par le Concordat de 1 8 U 1 , croyait et professait l'Im
maculée Conception de la Glorieuse Vierge Marie. Dans 
île très-anciens Missels d'Embrun, qui remontent au quin
zième siècle, se trouve un office de la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie avec le titre A'Immaculée dans la pré
face de la ines&e et dans les oraisons. M. Drpcry, Évêque de 
Gap, en fait mention dans un mandement du 2 juillet .1845, 
dans lequel il s'exprime en ces termes : « Et vous, Notre-
Dame d'Embrun, vous si dévouée et fidèle, vous que véné
raient nos rois très-chrétiens d'un culte tout particulier, vous 
n'avez pu oublier que l'illustre métropole avait ajouté une 

(Jj Voyez AIUMGIJ. 

(2) Salis crjio cvulutum arbitrer mystermm de Immaculato Virginis Conccptu : 

iiicoqnc sulïraiiiiim pro sua solemni itcfinitioiic, non dubitanter, vulgare prœfcs-

lino. Olisipont, die 29 maii 1S49 : PAIÏEM, etc.. vol. I , pag. 231. 



perle de plus à voire si brillanle couronne, en vous saluant 
du beau nom tYImmaculée ; vous vous en souvenez pour ré
pandre sur celle grande Eglise les bénédictions du ciel el y 
continuer ces vieilles traditions de foi et d'amour, heureux 
héritage a nous transmis par les siècles passés et de nos jours 
encore intact (I). » 

C C X X X I V . — ÉPEK1ES (IIONGIUK). 

Joseph GAGANKTX» Évoque d'Eperies, du rit grec, écrivit à 
Son Eminencc le Cardinal Vialc-Prelà, pro-nonce h Vienne, 
en date du 15 octobre 1814. Ayant à s'excuser de ne pou
voir s e a rendre Rome sur l'invitation qui lui en avait élé 
adressée par Son Eminence, il exprimait tout son regret de 
ne pouvoir mettre à profit celle occasion pour professer, en 
présence du Saint-Père et des Évoques assemblés, la foi pro
fonde qu'il avait toujours eue l\ l'Immaculée Conception de 
Marie, la très-saiute Vierge Mère, et qui était aussi la foi 
pieuse d e loiite l'Eglise d'OriepI, consignée dans ses Euco-
îoges et dans les écrits de ses docteurs (2). 

C C X X X V . — EVOlîA iroimir.AL). 

François AKKKS DE CAKVALHO, Archevêque d'Evora, écrivant 
a noire Saint-Père lp Pape, sous la date du 1 e r janvier I8r,0, 
aflinnaii que le clergé et le peuple de son diocèse désiraient 
ardemment la délinition dont il est parlé dans l'Encyclique 
du 2 février 1841) ; que, depuis plusieurs siècles, la dévotion 
des fidèles d e tout le royaume d u Portugal envers rimma
culée Conception de la bienheureuse Vierge Marie était si 
notoire, qu'elle ne pouvait être révoquée en doute; que tous 
confessaient que la Mère de Dieu a été conçue sans aucune 
tache, el qu'ils le croyaient comme doctrine de l'Eglise ca
tholique ; que, par conséquent la décision touchant celte 

( I ) Maniement. Uu 2 juillet 1845 . —Voyez Aix, GAP. 

Lipu-icssiui, «Uo 1 5 oct. 1854 : PAHEIU, etc. , vol. I X , app. I l , pag. 48, 



— 2 7 1 — 

prérogative n'offrirait rien de nouveau pour les Églises du 
royaume, se trouvant conforme à la doctrine qu'on y ensei
gnait partout et qui était professée par l'université de Coïm-
brc. Il ajoutait, pour ce qui le concernait personnellement, 
qu'il avait toujours tenu fermement au sentiment qui exemp
tait la très-sainte Mère de Dieu de tonte tache du péché 
originel, et qu'il avait constamment enseigné el défendu celte 
doctrine : d'où l'on peut conclure, comme il le disait lui-
même, qu'il désirait une décision solennelle en faveur de 
l'Immaculée Conception, et qu'il la recevrait avec joie (1), 

CCXXXVI . — É V R E U X (FP.ANCE). 

Lettre de M. OLIVIEH , Évêque d'Évreux, à Notre Saint-Père 
le Pape, sous la date du 16 avril 1849 : « Très-SuinlPère, 
pour obéir aux ordres de Votre Sainteté, j 'a i convoqué les 
théologiens les plus capables de mon diocèse, je les ai réunis 
à mon conseil épiscopal, et, après les avoir interrogés et en
tendus, après avoir longtemps étudié, et médité en présence 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ au très-saint Sacrement de 
l'Autel* après avoir humblement conjuré l'Esprit-Saint d'avoir 
pitié de ma misère et de ma profonde ignorance, voici ma 
réponse aux questions posées par Votre Béatitude dans la 
lettre admirable du 2 février dernier: 

« N e ne crois pas qu'il soit opportun d'agiter dans les 
temps présents la question de l'Immaculée Conception : l°par-
ce qu'elle n'est allaquée par aucun catholique, et qu'elle 
n'a jamais élé plus généralement admise que dans noire 
siècle ; ci° parce que beaucoup de prolrslants, réconciliés par 
notre bien-aimé et Saint Pontife avec la Papauté, sonl en voie 
de retour, et que rien ne serail plus capable de les éloigner 
que l'obligation qui leur serait faite de cesser de regarder 
comme une opinion la croyance de rimmaculée Conception. 

il) Inde videre jam est me decisionem il!am solemncm non tantum exoptarc, 

«cd ctiam ^nulealer suscepturum. Eborœ, die 1 januarii lboO ; P.UIERI, etc., 

vol. iil, pajr. 2U8. 



<c 2° J e ne crois pas les passages de l'Écriture Sainte assez 
précis, ni le langage de la Tradition assez explicite, assez 
constant dans tous les siècles, pour que celte opinion, toute 
certaine qu'elle nie paraît, puisse être érigée en dogme de 
foi. Les règles posées par les théologiens semblent s'y op
poser. Notre grande force, quand nous discutons avec les 
hérétiques, est celle de saint Vinceutdc Lerins : Quoi!semper. 
quod ubiqne, quod ab omnibus tradition est, etc. 

«Par ces ipolifs, qu'il me semblerait peu convenable et 
parfaitement inutile de développer à Votre Sainteté, je ]a 
conjurerais de s'en tenir aux exemples de ses vénérables Pré
décesseurs sur le Siège Apostolique, et de laisser parmi les 
oppositions (opinions) celte sainte opinion que Bossuet ap
pelait la plus certaine des vérités (parmi celles qui n'étaient 
point définies par F Eglise). 

« J ' a i d'autant plus de confiance, Ï|ès-Saint Père, à ex
poser ce sentiment, que je professe $vec plus de conviction la 
certitude de celle proposition : Marie a élé conçue sanspéché. 

« Par avance, je déclare me soumettre au jugement du 
Saint-Siège Apostolique el de la majorité des Evêques (l). » 

Nous ferons remarquer ici que, s'en rapporter au jugement 
du Siège Apostolique, c'est parlà-méme s'en rapporterait ju
gement de la majorité des Ëvê'/ues ; ou, en d'autres termes: 
On ne peut être soumis au jugement solennel du chef de 
l'Eglise sans être par là même d'accord, je ne dis pas avec 
la majorité des Évêques, mais avec tous les Evêques, qui sonl 
en communion avec la Sainte Église Horoaine, la Mère et la 
Maîtresse de toutes les Églises. Qualid le Pape juge, décrète 
ou définit une question dogmatique du haut de la Chaire de 
Pierre, le Prince des Apôtres, il a pour lui tous les Evêques 
orthodoxes; il ne peut rencontrer d'opposition que de la part 
de ceux qui ne respectent pas plus les majorités que l'auto
rité du Chef suprême de l'Eglise, du Vicaire de Jésus-Christ, 
parlant au nom de Jésus-Christ. 

(1) Kvrcux, le 1G avril 1849. Celle lcllrc, qui csl écrite en français, se trouve 

rapportée ihins les PAIIKM, c l c . ; vol. I , pag. 100. 
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Du reste, nous nous félicitons de pouvoir rapporter, pour 
ce qui concerne l'Eglise d'Évreux, quelques renseignements 
qui nous ont été fournis par l'abbé Delanoë, doyen du cha
pitre de la cathédrale de cette ville el Vicaire Capitulaire du 
diocèse. Voici ce qu'il nous écrivait sous la date du 17 lévrier 
1835 : « Il serait bien malheureux que le diocèse d'Évreux 
ne figurât pas parmi ceux qui ont toujours été le plus dé
voues à la Très-Sainte Vierge sa Patronne et se sont le plus 
réjouis de ses privilèges. En 1264, Raoul de Grosparmi,que 
le Souverain Pontife Urbain IV avait, deux ans auparavant, 
créé Cardinal et transféré du Siège d'Evreux à celui d'AIbano 
en Italie, fondait dans l'Église d'Evreux, qu'il venait de quitter, 
deux chapellenîes en l'honneur de Vlmmaculëe Conception de 
la Très-Sainte Vierge. Celle pieuse croyance existait donc a 
Êvrcux il y a 6C0 ans, et nul doute qu'elle n'y existât aupa
ravant. La fêle de la Conception y a toujours été très-solen-
nclle jusqu'en 1791... Lorsque l'ancienne liturgie fut ré
formée en 1738,on conserva l'octave de celte fêle, quoiqu'elle 
fût supprimée dans le Bréviaire de Paris que l'on adoptait. 
Le jour de cette fêle, on exposait le Très-Saint Sacrement à 
l'autel de la Sainte Vierge par suite de la fondation d'un 
ancien chanoine de la cathédrale. Cet usage constamment 
respecté, et supprimé par feu M. Olivier, a été rétabli h la 
fête dernière par le Chapitre. En 1839, feu M, du Chatelier, 
Évêque d'Évreux, de vénérable mémoire, joignit ses instances 
à celles de M. l'Archevêque de Rouen (le Cardinal de Croy) 
son métropolitain, pour obtenir du Souverain Pontife l'auto
risation d'insérer dans les Oraisons el la Préface de celte fêle 
le mot hnmacalata ; ce qui a été observé dans tout le diocèse 
depuis cette époque-

« La croyance à ce glorieux privilège de Marie me parait 
avoir toujours élé celle des fidèles aussi bien que celle du 
clergé du diocèse; je l'ai toujours entendu prêcher, je l'ai 
prechée moi même, non comme une nouveauté, mais comme 
ce que l'on croyait partout ; j 'ai soixante et dix ans passés, et 

dès mon jeune âge j 'ai reçu cet enseignement, en apprenant 
18 



le catéchisme; jamais je n'ai entendu élever le moindre 
doute a ce sujet... Puisse Sa Sainteté être informée des sen-
timcnisqui animent le diocèse d'Evreux, el du bonheur qu'ont 
éprouvé les prêtres et les fidèlps en apprenant que ce qui a 
élé cru, depuis les temps les plus reculés, au sujet de rim
maculée Conception de la Très-Sainte Vierge, est une vérité 
dont il n'est plus permis de douter (f). » 

Nous ajouterons: Le Rituel réimprimé en 1855, par l'ordre 
de Charles-Louis de Salmon du Ghatelicr, Evêque d'Évreux, 
nous o f f r e une autre preuve authentique de la croyance dccctle 
Église touchant rimmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie. Ce Rituel contient, & l'article des annonces que 
les curés doivent laireau Prône, la formule suivante concernant 
la fêle de la Conception : « Le 8 du présent mois (de dé
cembre , se célébrera la fète de la Conception de la Très-
Sainle Vierge. Nous devons en ce jour admirer la grâce spé
ciale que Pieu a l'aile à Marie en la préservant de la tache du 
péchc orhpnel. Il était eu effet de l'honneur du Fils de Dieu 
que la Mère dont il devait naître fût plus sainte qu'aucune des 
créatures, et qu'elle n'eût point de part a leur corrup
tion (2). » 

Celle formule ne dalc pas de 1833; on la trouve dans le 
Rituel imprimé en 1741, par l'ordre de Pierre-Jules-César 
de Rochcchouart, Evêque d'Évreux (3). 

CCXXXVH. — FABRIANO ET MATELICA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Réponse C.o François FALDI , Evêque de Fabriano et de Ma-
lelica, à I Encyclique du 2 février 1849: «Très-Saint Père, 
conformément aux intentions de Votre Sainteté, contenues 
dans vos lettres écrites de Gaéle sous la date du 2 février de 
l'année cour.mte, l'Evêque de Fabriano et de Matelica a pres
crit des prières publiques ; le peuple el surtout le clergé ont 

(1) Kvrcux, U 17 lévrier 45155. 

(2) Kitocl du iiioct'sc d'Évreux, etc . ; Dijon, 1833. pag. 463. 

(5) ttiluel du Diocùsc d'Kvreux, etc. ; Paris. 4744, part. I I , paç. 438. 
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répondu avec autant de piété que d'empressement à cetle 
prescription; car ce peuple est animé d'une dévotion tendre 
et affectueuse envers la Mère de Dieu. Il se réjouit toujours 
de ce qui peut contribuer à la plus grande gloire de la Vierge 
Marie; et le même Évêque, interprète des désirs du clergé 
el du peuple, demande avec instance que Votre Sainteté 
décrète, par un jugement solennel, que la Bienheureuse 
Yierge Marie a été réellement conçue sans tache. Il s'abstient 
de parler des raisons intrinsèques qui peuvent motiver ce 
jugement; car ces raisons ont été exposées et développées 
par des hommes aussi distingués par leur science que par 
leur piété. 11 croit lui-même à rimmaculée Conception de la 
Bienheureuse Marie, comme si elle était de foi, et il csi per
suadé qu'il ne manque a cette croyance que le jugement so
lennel de Votre Sainteté ; car la Chaire de Pierre et l'Église 
universelle ont parlé assez clairement, quoique d'une manière 
implicite ; elles ont parlé même d'une manière expresse. 
Déjà depuis longtemps l'Église universelle célèbre la fêle de 
la Conception de la Mère de Dieu, avec l'approbation de la 
Chaire de Pierre... Que Votre Sainteté, qui peut compter sur 
la lumière infaillible de TEsprit-Sainl, fasse donc entendre sa 
voix; lÉvêque suppliant ose vous soumettre en toute humi
lité son propre sentiment, savoir que non-seulement on peut, 
mais qu'on doit entin décréter solennellement celte Imma
culée Conception, quoiqu'elle ait déjk été reconnue et 
approuvée, mais sans solennité, par l'Église universelle; car 
il n'est plus aucun peuple catholique, plus aucun fidèle, qui 
ne croie, qui ne chante, qui ne célèbre PImmaculée Con
ception (4). » 

D'ailleurs, M. Faldi, faisant partie de la réunion des Éve
il) Bcalitudo Vestra igitur, îumine infallibili Spirilus Sancti secura, décernât : 

humillimcquc Episcopus orator audet subjiecrc proprium sensum, vidclicct, quod 

nonsolum possilsed debeat tandem sohmnitcr decerni il la Immaculula Conceplio 

jamprobata cl slatuta, qu-.imvis usqne adhiic sine solemnitalc, ab univerca E c -

clcsia; cum ntdlus amplîus populus calholicus, nullus ex fidelibus existât qui non 

credai, non canal, noncetebret Gonceptioncm Immacutatam. PARERI, etc., vol I I I , 

pag. 3^2. 
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tjues assemblés à Loreltc en 1850, a souscrit la lettre par 
laquelle ces Fréials exprimaient au Saint-Père le vif désir 
*juc Sa Sainteté délinil comme doctrine catholique de la 
sainte Eglise, que la Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie a été entièrement exempte de toute tache du péché 
originel (1). 

CCXXXVII1. — F A E N Z A (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Jean-Benoît DES COMTES FOUCALDI , Évêque de Facnza, 
2 février 1814): « Très-Saint Père, il est certain que, dans 
mon diocèse, le clergé et le peuple sont animés d'une grande 
dévotion envers rimmaculée Conception de la Vierge Marie; 
et leur joie n'a pas élé moins grande, lorsqu'ils ont appris 
<jue le Siège Apostolique se proposait de définir celte préro
gative par un décret. Mais si |e clergé el le peuple désirent 
vivement cetle définition, que Votre Sainlelésoil assurée que 
je la désire moi-même très-ardemment. Déjà, dans ce dio
cèse, aux applaudissements de tous, on ajoute aux Litanies 
de Lorelle celle invocation, Reine conçue sans tache; le clergé 
récite l'Oiïicc cl la Messe de la Conception de la Très-Sainte 
Vierge, comme cela se pratique a Rome ; eleela en vertu des 
décrets de la sacrée Congrégation des Hites, approuvés par 
voire prédécesseur Grégoire X V I et par Votre Sainteté. Voilà 
ce que j'avais à répondre à vos irès-véhérées Lettres Ency
cliques, en vous priant avec iustance, tanl en mon nom qu'au 
aom de mon clergé et de mon peuple, de vouloir bien dé
créter par un jugement irréfragable de Votre Sainteté, que la 
Mère de Dieu a été conçue sans tache, el|e qui est le fonde
ment de toute notre confiance, Dieu ayant mis en elle la plé
nitude de tout bien: de sorte que, si l'espérance, si la grâce, 
si le salui est en nous, nous sachions que nous en sommes 
redevables a Marie (L2). » 

(1) Voyez FELIHO. 

(2) Sic cnuiilulis vcncralissimis Kncyclis LiUcris ingénue rcspowlcnrium milii 

«•rat, cl insimul eleri populituic mei nomine euixius ailprccandum, ul Sanclitas 
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CCXXXIX. — FANO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Louis DES COMTES DE CARSIRODI, Évêque de Fano, répondit 
en 1849 h l'Encyclique du 2 février de la même année, que, 
d'après les renseignements qu'il avait recueillis lui-même, il 
ne craignait pas d'affirmer que les chanoines, les vicaires 
forains, les curés et autres prêtres, tant séculiers que régu
liers, ainsi que les fidèles confiés a leurs soins, n'avaient rien 
de plus a cœur que de voir définir comme dogme de foi rim
maculée Conception de la Vierge Marie, et qu'ils demandaient 
très-instamment à Sa Sainteté de satisfaire leurs vœux et 
leurs désirs, bien persuadés que cette définition ne pourrait 
que contribuer a la plus grande gloire de la Vierge, Mère de 
Dieu. Ce Prélat ne pensait pas autrement; il déclarait que le 
sentiment qui professait l'Immaculée Conception était si 
général, si répandu dans presque tous les pays du monde, et 
si solidement établi, qu'il croyait qu'on pouvait le définir 
comme dogme de l'Eglise, ajoutant en même temps qu'il s'en 
rapportait au jugement du Siège Apostolique (1). 

L'Evêque de Fano souscrivit aussi la lettre par laquelle 
plusieurs Prélats, réunis à Lorelte en 1850, priaient le Sou
verain Pontife de décréter l'Immaculée Conception de la Mère 
de Dieu comme doctrine catholique de la sainte Église (2). 

Déjà, en 1848, ce Prélat avait exprimé le désir que l'Im
maculée Conception fût définie par un décret dogmatique du 
Siège Apostolique (3). 

Tua irrefragabili judicio dignetur deccrncrc absque macula Concepiam Dci G u -

nitrieem, qu» omnis nosirse est fiduciee fundameulum. Faventité, Kalend. maii 

iW : PABBRI, e lc . , vol, I , pag. 940. 

(1) Fani, die 1 0 iebruarit 1849 : PAREM, etc., vol. I I , pag. 3 4 1 . 

(2) Voyez FsitMO. 

(5) Hoc optarem, hoc toto corde dis .upercm, ut îpsam eatse Marise Conceptio-

nem Immaculatum fuisse certum jam omnibus fiât, ac decreto dogmatico pro u n i -

versa Kcclesia consliluatur. Fani, die 1 0 februarii 1 8 4 8 : PARERI, etc., vol. I X , 

pag. 117. 



C C X L . - FÂUO fPOIlTUGAL). 

Antoine-Bernard DE FOXSECA-MONÏX, Evêque de Faro, ré
pondant a l'Encyclique de Sa Sainteté, le 10 août 1849, rend 
d'abord le plus beau témoignage de la piété de son diocèse 
et du royaume envers l'Immaculée Conception de la Glorieuse 
Vierge Marie. On voit dans sa lettre que les fidèles, tant 
ecclésiastiques que laïques du diocèse, ont toujours cru a l'Im
maculée Conception de la Mère de Dieu. Depuis les temps les 
plus reculés, ce mystère est gravé dans tous les esprits et 
dans tous les cœurs comme un dogme défini par l'Eglise. Il 
ne se manifeste parmi eux aucun doute, aucune dissension, 
aucune opposition. C'est une pieuse et sincère croyance, une 
grande et tendre dévotion qui fait les délices de tous. Les sai
sons el les années se succèdenL, tout change; il n'y a que 
l'honneur qu'on rend à la Bienheureuse Vierge qui ne change 
point. On trouve partout des églises, des oratoires, des mo
nastères, des associations h l'honneur de l'Immaculée Con
ception ; partout, les fidèles vénèrent avec joie la solennité 
de ce mystère. Cette dévotion est si ancienne dans le diocèse 
de Faro et dans les autres diocèses du Portugal, qu'il est im
possible d'en assigner l'origine. Aussi les Portugais ont-ils 
manifesté, en diverses occasions, le désir d'une définition 
louchant le mystère de PlmmacUlée Conception ; ils Pont ma
nifesté principalement dans les assemblées générales du 
royaume tenues à Lisbonne, en 1040; où la Mère de Dieu, 
Comme Immaculée dans sa Conception, 3 été proclamée pré
sidente et patronne de tout le royaume; et les trois États de 
cette nation se sont engagés par serment à défendre jusqu'au 
péril de la vie l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge, en décrétant : « Quiconque aqra l'audace de violer ce 
vœu et ce serment solennel, s'il est citoyen, nous voulons 
qu'il soit aussitôt banni du territoire de l'empire ; s'il est roi, 
qu'il soit exposé à la colère de Dieu tout-puissant et à notre 



imprécation (i). » C'est pourquoi, ajoutait l'Evêque, lorsqu'il 
plaira au Siège Apostolique de définir le mystère de l'Imma
culée Conception, on ne peut douter que cette définition, si 
ardemment désirée depuis des siècles, ne soit reçue par tous 
les lidèles avec autant de joie que de vénération. 

Après avoir exposé la croyance de ses diocésains, M. de 
Fonseca développe les preuves de l'Immaculée Conception, 
tirées de l'Écriture sainte, de la doctrine des Pères et des 
Docteurs de l'Église, des Conciles, des constitutions des 
Souverains Pontifes, de l'enseignement des Universités et du 
culte public qu'on rend k Marie conçue sans péché. Après 
quoi il finit sa lettre, en disant, que déjà depuis longtemps la 
pieuse croyance qui exempte la Très-Sainte Mère de Dieu du 
péché originel était regardée comme digne d être confirmée 
par un décret dogmatique ; mais qu'il était réservé a Sa Sain
teté de rendre ce décret par une définition solennelle plus 
opportune alors qu'auparavant, vu le grand besoin qu'on avait 
du secours et de la protection delà Très-Sainte Mère de Dieu 
pour repousser les attaques des impies et des autres ennemis 
de l'Église (2). 

CCXL1. — FELTRE ET BELLUNE (LOMBAUDIE). 

L'Evêque de Feltre et de Bellune écrivait au Pape, en 1849, 
le jour même de la fête de Sainte Anne, Mère de la Bien
heureuse Vierge Marie: « Les hommes les plus distingués 
par la sainteté, le génie et la sagesse, ont toujours fortement 
désiré que l'Église ou l'Oracle infaillible des Souverains Pon-
tifesmît au nombre des dogmes de la foi, par une définition 

(1) Très rcgnî status nd detcndendam Immaculatam ejusdcm Dcatrc Virginïs 

Coiiccplionem usijue ad uUîmum vite discrinicn jurejurnndo scsc obslrinxcrunt, 

adduntcs ea vcrha : « Quicumque huic solcmni vola ac jurcjiiramlo in obvia m ire 

audaclcr lentivcrit, si ci vis, alicnigcnum i'acicnius, ac, nulla niora imcrposita, a 

finibus nos tri irnperii volumus amandari, si rex ipse luerit, ira Omnipolcnlis Dei 

acnostraisubjaceat imprecalioni, etnoslrorum sericm iiilerrumpul. PAIIERI, e tc . , 

vol. I , pag. 509. 

(2) Faraonis, 16 augiisli 1 8 4 9 : PAUEIU, etc., vol. I , pag. 508 . 
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îolennelle, ce qui a toujours été cru pieusement et vénéré 
par presque tous. Car l'esprit a horreur d'avouer que la Mère 
du Seigneur, que celle qui devait briser la tète du serpent, a 
été elle-même brisée un instant par l'ennemi du genre hu
main. Ilorrescit cnini animas fateri Matrem Domiui, quœser-
pentis capat erat contritura, quandoquidem ab eo fuisse con-
Iritam. » 

Après avoir développé cette petisée et cité quelques Pères 
de l'Eglise, ce Prélat pressait le Vicaire de Jésus-Christ de 
délinir enfin l'Immaculée Conception de ja Vierge Marie: 
« Achevez, Très-Saint Père, ce que vous avez commencé, 
élevez, je vous prie, à la dignité d'un dogme inébranlable, ce 
que vous méditez très-pieusement d'csprif, et de cœur ; sanc
tionnez de votre autorité ce que hous chantons nous-mêmes 
avec joie dans les églises; n'en doutez point, tous les peuples 
embrasseront dévotement le décret dè Votre Sainteté (1 ). » 

CCXLII — FriltËiYJ'INO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

On lit dans la lettre que Bernard-Marie TMABASSI , Évêque 
de Fercntino, écrivait a notre Saint-Père le Pape en 1841) : 
a Je puis attester a Votre Sainteté que le clergé et le peuple 
confié à mes soins, ayant eu connaissance de votre Lettre En
cyclique (où il s'agit du projet de délinir dogmatiquement 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie), tous mes diocé
sains ont élé unanimes a manifester le vœu que cet insigne 
honneur soit enfin rendu, le plus lot possible, à Notre-Dame» 
rimmaculée Mère de Dieu; car celle pieuse croyance a jeté 
de si profondes racines d&tns tous les esprits, on la regarde 

(1) Semper viri integritate vite, ingcnio el sapienlia pncslanlissimi vcliemcn-

ler optirunt, ut aliquando ab Kcclcsia, aul ab infallibili Homanorum Pont.ticum 

oraculo înler iidci dogmata solemm dellnitione censealur quod pie semper 1ère 

ab omnibus crcdilum vencralum est... Pcrgc , B . P . , quo cœpisli ; evebe, tupplcx 

deprecor, ad dogmatis dignilalcm cl inconcussani slabilitalcm quod mente cl corde 

piissinie rcvolvis, ac illud iirnia quod nos ipsi licticanimus in Kcclcsiis ; neque du-

bilcs quin populi onmcs delinitionem quam profères sint devoto auiino amplexuiï. 

BêUuni, in fetto S. Anna Matrù B. M. \'.t 1S49 : PAKEM, c lc . , vol. 1, pag. 402 . 
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comme si certaine, qu'on ne croit pas qu'il soit plus permis 
d'en douter que s'il s'agissait d'un dogme de la foi. » 

Ayant ensuite solidement établi, dans sa lettre, la vérité de 
rimmaculée Conception de Marie, comme étant fondée sur la 
Tradition de tous les temps el la croyance générale des Églises 
de l'Orient et de l'Occident, le savant Prélat arrive a celte 
conclusion : « Donc il est prouvé, non par de vaines conjec
tures, mais par des monuments qu'on ne peut contester, que 
le sentiment qui est pour l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marin a été commun, dès les temps les plus anciens, tant au 
peuple chrétien qu'aux Pasteurs des Eglises. Or. comme il 
n'y a pas d'effet sans une cause proportionnelle, il est néces
saire que cette persuasion universelle dans l'Eglise ait une 
origine commune; et, comme il s'agit d'un fait (de l'exemp
tion du péché originel dans Marie dès le premier instant de 
son existence), fait qui n'a pu être connu que par une révéla
tion divine, on conclut nécessairement qu'il y a toujours eu 
partout dans l'Église une tradition constatant la révélation de 
ce fait, soit qu'il nous ait été transmis explicitement, soit que 
Ton admette qu'il soit implicitement contenu dans d'autres 
vérités de la foi, surtout dans celles qui appartiennent au 
mystère de l'Incarnation et a la maternité divine. Quelque 
parti que l'on choisisse, nous aurons toujours la même con
clusion, savoir, que cette croyance de l'Église, que cette vé
rité, qui exempte de la tache du péché originel la Conception 
delà Vierge Marie, remonte aux temps les plus reculés et 
qu'elle est contenue dans le dépôt de la foi révélée. 

«Ainsi, non-seulement cette croyance peut et doit être 
reçue comme très-certaine, mais elle peut même être re
gardée comme appartenant au dépôt sacré de la foi divine, 
et pour cela même elle peut être détinie. Et cette définition 
n'est pas seulement possible, elle est même, k mon avis, 
très-opportune, pour ne pas dire nécessaire... C'est pour
quoi , prosterné k vos pieds, je vous prie, Très-Saint-Père, 
je vous conjure de ne point abandonner l'œuvre sainte que 
vous avez commencée, mais de la suivre el de la presser, 
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jusqu'à ce que vous l'ayez heureusement achevée : le juge
ment dogmatique que vous prononcerez du haut de la Chaire 
Apostolique, en faveur de l'Immaculée Conception de la 
Vierge, sera agréable a Dieu, glorieux pour Marie, honorable 
pour Voire Sainteté, utile à l'Église, fpncsle au démon. Qu'il 
paraisse donc au plus tôt ce jugement, c'est ce que je de
mande et ce que je demanderai sans cesse a Dieu et a la Mère 
de Dieu (I). » 

CCXLIII. — FE11MO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

MM. le Cardinal D E AKUELIS , Archevêque de Fermo; le 
Cardinal SOGUA , Évêque d'Osimo et de Cingoli; le Cardinal 
Coiuu, Evêque de Iesï; le Cardinal CADOUHI , , Évêque d*An-
cône; Felicissime SALVIWI, Archevêque de Cameriqo el admi
nistrateur t|c l'Eglise de Treia ; François DES COMTES IÎMGAKTI-

COLOKNA, Archevêque-Êvêque de Recanalî et de Lorcttc; 
Alexandre AKGELONI, Archevêque d'Urbain; Louis DES COMTES 

CAIIS/DOM, Évêque de Fano; François FALDI , Évêque de Fa
briano et de Matelîca ; Boniface GAJ.VXU, Évêqiie de Cagli et de 
Pergola; Eléonorc AIIOSHE, Évêque de Moulait; Jean-Charles 
GEKTIU , Evêque de Pesaro; Louis, Évêque de Macerata et de 
Tolcntino; François MAZZUOLI, Évêque de San Severino; Ca
mille BISLETI, Evêque de llipatransone; François-Juste DE 

RECANATI, Evêque do Tripoli, administrateur de Sinigaglia; 
Gucrr'Antoine BOSCAIUKI, Evêque de San Angelo in Vado et 
d'Urbania; Crispin AGOSTINUCCÏ, Évêque de Montfeltre, et 
le chanoine RODILOSSI, délégué de Grégoire ZELLI , Évêque 
d'Ascoli, étant réunis à Lorcttc en 1850, sous la présidence 
du Cardinal DeAngelis, manifestèrent au Pape le vif désir 
d'une définition dogmatique touchant rimmaculée Concep
tion de la Vierge Marie. On lit dans la lettre qu'ils adressè
rent U Sa Sainteté : « Nous tous tant que nous sommes, Pas
teurs des Picéniens et des Mélaurensiens, assemblés sous les 

(1) Fcrenlini, VI Non. sept. 1849 : PAIIÈHI, etc., vol. Ix. app. I ; pag. 5. 
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auspices de la Bienheureuse Vierge Marie, non loin de la 
sainlc maison de Nazareth où le Verbe s'est fait chair, nous 
efforçant de faire tout le bien qui peut contribuer k la plus 
grande utilité de nos ouailles, inspirés en quelque sorte k la 
vue de cet insigne monument de l'Incarnation divine, répon
dit a l'ardeur de notre piété et de notre amour pour la Mère 
de Dieu, nous osons, Très-Saint Père, exprimer les désirs de 
noire cœur a Votre Béatitude, en la priant de vouloir bien 
décréter, comme doctrine catholique de la sainte Eglise, que 
la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a été entiè
rement exempte de toute tache originelle. Il nous a paru que 
rien ne peut s'opposer à ce décret, car il a pour fondement 
une révélation divine, qui est contenue, au moins implicite
ment, dans les saintes Écritures, et, d'une manière expresse, 
dans la Tradition des Pères et dans la coutume universelle 
de l'Église; il a pour appui l'autorité permanente et vivante 
de cette même Eglise, Ecclesise magisterhnn, la croyance com
mune et le culte public des fidèles; et, suggéré par les actes 
du Saint-Siège, il est depuis longtemps réclamé par la plupart 
des Evêques catholiques et par presque tous les ordres reli
gieux. 11 est à notre connaissance que tout le peuple chrétien 
éprouvera certainement la plus grande joie, comme nous 
l'éprouverons nous-mêmes, à partir de l'heureux moment 
on il sera permis, non-seulement d'ajouter celle éminente 
prérogative aux autres titres glorieux de la Mère de Dieu, de 
la louer el de la célébrer dans nos Cantiques, mais de l'ho
norer et de la vénérer comme un dogme de noire sainte Re
ligion (i). » 

Déjà en 1849, Son Éminence le Cardinal De Angelis avait 
prié Sa Sainteté, en son nom et au nom de ses sufïraganls, 
d'achever ce qu'elle avait commencé et de décréter par un 
jugement solennel que la Très-Sainte Mère de Dieu a été 
conçue sans la tache originelle. On voit par la lettre de cet 
Éminent Prélat que le clergé et le peuple du diocèse de Fermo 

(1) Laureti, 5 Musmartîi 1850 . — Voyez I'APPENDICE I I I . 
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désiraient également que l'Immaculée Conception, pour la
quelle ils ont toujours montré une grande dévotion, fût dé
finie comme doctrine de l'Eglise. Aussi c'est avec bonheur 
qu'ils avaient appris, en 4844, que l'Archevêque avait obtenu 
du Saiht-Siégc la faculté d'insérer le mol Immacnlala dans la 
préface de la Messe de Conceptione, cl l'invocation Reine conçue 
sans péché dans les litanies de Notre-Dame de Corolle (1). 

CGXLIV. — F E R N S (IRLAKDE). 

M. MunniY, Evoque de Ferns, assistant au Concile plénier 
de Thurles en 1850, a souscrit la lettre synodale par laquelle 
les Pères de ce Copcile priaient instamment le Souverain 
Pontife de vouloir bien délinir, par un décret dogmatique et 
infaillible de la Chaire suprême du Prince des Apôtres, que 
la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu a élé conçue sans au
cune tache du péché originel : Ut dogmfdico et infallibili 
décréta Beutksimam Vinjinem Dei Genilricem absque xdla pet-
catis originalis labe fuisse conceptam deftnias (2). 

CGXLV. — FERRARE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le Cardinal CVDOUNI, Archevêque de Ferrare, écrivait au 
Pape Grégoire X V I en 1843, que, toute coplrovcrse ayant 
cessé déjà depuis longtemps, touchant rimmaculée Concep
tion de la Vierge Marie, le vœu commun dans l'Eglise était 
que Sa Sainteté définit cette prérogative comme dogme ca
tholique, par un jugement émané de son autorité infaillible, 
auctoritate et infallibilitate judicii. 11 entrait parfaitement 
dans ces sentiments, car il priait, suppliait et conjurait in
stamment le Vicaire de Jésus-Christ de déclarer catholique, 
par un oracle sorti de sa bouche, la pieuse croyance de l'Im-

(4) Mco et suiïraganeorum riomînc lui m illime depreror, ut piclalc ac sa pi en lia 

qua ftilçes inrœnla perficias, soKrnni tlcccrncns judiuio Samtissimam Dei Genilri

cem sine origiuali labe conceptam. Firmi, 24 nov. 1849 : PARERI, etc., vol. I l , 

pap. 582. 

(2) Voyez ARMAGH. 
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maculée Conception, et de la proclamer par une définition 
suprême comme dogme de TFglise (1). 

Ce Cardinal répondit dans le même sens k l'Encyclique du 
2 février 1849, rendant d'ailleurs témoignage de la piété du 
clergé el du peuple de son diocèse envers la Vierge Marie 
conçue sans péché (2). 

C C X L V L — FEZ (ÉVÊCHÊ IN PAKTIBUS). 

M. GUASCO, Evêque de Fez in partibus, Vicaire et délégué 
Apostolique de l'Egypte et de l'Arabie, écrivant au Pape en 
1847, s'exprimait ainsi : « La doctrine (de l'Immaculée Con-
ceplion de la Vierge Marie) qui s'est sensiblement développée 
de jour en jour dans l'Église a fait, de noire temps, sous l'ac
tion providentielle de Dieu, de tels progrès et s'est tellement 
affermie, qu'on a lieu de croire que le jour approche où il 
sera déclaré et défini par un jugement solennel, émané de 
l'autorité infaillible du Siège Apostolique de Pierre, que celle 
doctrine est contenue dans la parole de Dieu écrite ou trans
mise par la Tradition. Qu'il me soit donc permis, Très-Saint 
Père, d'unir mes vœux et mes prières aux vœux et aux prières 
des autres Évêques, et de solliciter celte déclaration solen
nelle de rtglise, dans l'espérance que Dieu, h raison de cet 
accroissement d'honneur et de dévotion envers sa Très-Sainte 
Mère, ouvrira les sources de toutes les grâces en faveur des 
enfants de l'Église (3). 

CCXLVII . — FIÉSOLE (TOSCAKE). 

En 1849, comme on le voit par la réponse de l'Evêque k 
l'Encyclique du 2 février de la même année, l'Immaculée 

(I) Oro, obsecro, olitestor quam possum vclicmcnlissimc atquc inslnnlissime, 

utpinm Virginutab origineImuiaculalaefiilcnriciUliulicim oninino decl-res oraculo 

vocis Tuai, enllioltciimque Hogma suprema <lcfïn':Li<>ne pronunlics. DabamFerrariee 

Kon. juin onn. 1843 : PAHFRI, etc., vol. I X , pag. 19. 

(â) Fcrrarc, le iO juin J8i*J : PAREBI, etc., vol. J , pag. 297 . 

(5) Voyez BOURGES, TOULOUSE. 
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Conception de la Bienheureuse Vierge Marie était en grande 
vénération dans le diocèse de Fiésole; on y invoquait publi
quement Marie comme Reine conçue sans tache; sa Concep
tion y était honorée comme Immaculée, d'une manière ex
presse, dans la célébration des saints mystères, et le clergé 
récitait Poflice propre de VImmaculée Conception, oflice qui 
est une profession formelle de cet insigne privilège de la 
Mère de Dieu.Aussi François BKANZUOLI n'hésitait point a affir
mer que, de toutes les pratiques de piélé et de dévotion par 
lesquelles le clergé el les lidèles honorent la Bienheureuse 
Vierge sous divers titres, la plus universelle, la plus fervente 
et la mieux observée était celle qui se rapporte directement 
à l'Immaculée Conception. Il assurait en même temps que, 
si le Siège Apostolique décrétait par un jugement solennel et 
définissait, comme doctrine de l'Eglise, que la Conception de 

la Bienheureuse Vierge Marie a eleabsolUinenlimmwcMfrVelen^ 
librement exempte de la tache du péché originel, celte défini
tion serait reçue avec joie et avec piélé par le clergé cl le peu
ple du diocèse de Fiésole. 

« Quant à ce qui me concerne, ajoutait ce Prélat, rien ne 
me sera plus agréable et plus conforme a mes vœux que de 
voir s'accroître el se fortifier de jour en jour la vénération 
envers la Mère de Dieu, car elle est aussi notre Mère bien-
aimante, elle est notre espérance et notre avocate auprès de 
Jésus son divin Fils ; elle est le plus bel ornement de l'Eglise 
catholique, el son principal appui... Or celte vénération pour 
la Bienheureuse Vierge parait devoir se développer grande
ment et se fortifier d'une manière efficace, si vous, Trcs-
Sainl-Père, qui avez été établi de Dieu le docteur cl le maître 
pour l'Eglise universelle, vous déclarez et définissez, d'après 
l'inspiration delEspril-Sninl, comme dogme catholique, que 
la Conception de Marie a été tout a fait exemple du péché 
originel. Pour accomplir cette œuvre, votre autorité suprême 
a pour elle le sentiment spontané, ferme et général de tous 
les fidèles du Christ (1). » 

(l)Vcneralio autem crtça BcalUsimam Virgincm magnore et efficaciter augeri 
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CCXLV1II. — F L O R E N C E (TOSCAN). 

Ferdinand MIKUCGI, Archevêque de Florence, répondant k 
l'Encyclique du û2 février 1849, se félicitait d'avoir l'occasion 
île rendre témoignage a Sa Sainteté de la piété du clergé et 
du peuple de son diocèse envers l'Immaculée Vierge Marie, 
et particulièrement de la dévotion de la ville de Florence, où 
Ton honorait d'une manière plus solennelle sa Conception. 
Aussi disait - il que tous les fidèles désiraient ardemment 
qu'il fût déclaré, par un jugement solennel du Siège Aposto
lique, que la Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans 
la tache du péché originel. C'était aussi le vœu de l'Arche
vêque: H regardait la définition dogmatique de l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie comme le moyen le plus 
propre à ranimer la foi languissante dans le cœur d'un 
grand nombre, à favoriser la piété et à procurer le bien de 
l'Église (1). 

CCXLIX. — FOGARAS (TRANSYLVANIE). 

D'après l'invitation qu'il avait reçue du Cardinal Viale-
Prelà, de faire connaître son sentiment, celui de son clergé 
et de son peuple, conformément aux intentions du Saint-
Père, au sujet de l'Immaculée Conception de la Sainte Yierge, 
Alexandre STEUKA-SULUTZ-DE-KERPENYES, Archevêque de Foga-
ras, du rit grec, écrivit à Son Érniuence, le IZ octobre 1854, 
pour lui protester qu'il était prêt à croire l'Immaculée Con
ception aussi religieusement que les autres dogmes de l'Eglise, 
et il indiqua quelques preuves à l'appui de cette doctrine, 
ajoutant que le temps lui manquait pour les exposer toutes. 

et roborari videtur, cum a Te pro universa Ecclcsia Doclore ac Magistro a Dco 

consliluto et a Divino Spiritu afflato declararetur, et tanquam iidci dogma propo-

nerctur Conceplum illius immunem omnino fuisse a culpa originali. Florentiœ, 

exPalatio Episc. resid.t <h>23 junii 4349 : PAUBRI, etc., vol. I , pag. 533. 

(1) Florentin, 9 junii 1849 ; PARERI, etc., vol. I , pag. 281. 
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Il lui assura que c'était aussi la croyance de son clergé et de 
tout son peuple fidèle, comme on pouvait s'en convaincre 
par les prières, les cantiques, les offices qui se récitaient, 
suit en pulilic, soit en particulier en l'honneur de la Bien
heureuse Vierge, et notamment par ces paroles de l'oraison 
des Gomplics : « Nous vous prions, Vierge Immaculée, très-
pure, sans souillure et sans tache, etc. » Il terminait sa lettre 
en disant qu'il ne voulait pas avoir d'autre foi sur ce point 
que tous les Pasteurs de l'Eglise, et qu'il désirait la pro
fesser en son nom et au nom de son clergé comme un dogme 
catholique (l). 

C C L . — F O - K I E N (CIUNE). 

Michel GALDKKOK, Évêque de Bodona in partibus. Vicaire 
Apostolique de Eo-Kien, écrivait au Souverain Pontife, en 
réponse à l'Encyclique du 2 février J810 : «Très-Saint Père, 
François-Michel Calderon, le dernier des Evêques catholi
ques, cl, sans l'avoir mérité, Vicaire Apostolique de la pro
vince de Fo-Kien en Chine, obéissant de bon cœur au Siège 
Apostolique, et prosterné aux pieds de Votre Sainteté avec 
tout le respect dont il est capable, expose brièvement : qu'il 
adhère fermement h la doctrine de l'Immaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie ; qhe tous les fjdèles de celle 
province partagent cette même croyance; car, dans les prières 
qui leur sont communes, il se trouve beaucoup de choses à 
l'honneur de rimmaculée Conception; et c'est un usagb 
assez général parmi eux de porter de petits billets qu'ils 
appellent Lettres de la Mère de Dieu; ils leur sont distribués 
h l'honneur de l'Immaculée Conception de Marie, principale
ment pour les enfants infirmes et les femmes en travail d'en
fant, ("est pourquoi il leur serait certainement très-agréable 
que le Siège Apostolique décrétât, par un jugement solennel, 
que la Bienheureuse Vierge Marie a été entièrement exempte 
de la tache du péché originel. 

I l ) Blasii, tlic 13 ocl. 4 8 5 4 : FAHEM, etc., vol. I X , app. II ,pag. 24 . 
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«Au reste, d'après ce que saint Alphonse de Liguori a 
écrit, il semble qu'on n'a plus a désirer pour cette question 
que le jugement solennel du Siège Apostolique, jugement 
que le dernier parmi les Évêques catholiques désire ardem
ment et demande humblement a Sa Sainteté (i). » 

CCLI. — FOLIGNO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Nicolas BKLLETTI, Evêque de Foligno, est du nombre des 
Prélats qui, étant réunis à Spolète, au mois de novembre 
184'J, écrivirent à notre Saint-Père le Pape, pour le prier de 
délinir l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Yierge 
Marie, Mère de Dieu (2). 

CCLII. — FOSSANO (PIÉMONT). 

Vœu de Charles-Hyacinthe-Marie-Louis FAKTIKI, Évêque de 
Fossano, à l'occasion de l'Encyclique du 2 février 1849. Après 
avoir prouvé l'Immaculée Conception cle la Bienheureuse 
Vierge Marie par divers passages de l'Ecriture sainte, par 
renseignement des Saints Pères, par la Liturgie, la croyance 
générale des fidèles, et par la considération tirée de la di
gnité de la Mère de Dieu, l'Évêque de Fossano a émis le vœu 
suivant dans sa lettre du 2 0 mars 1 8 5 0 : «Mû par un senti
ment particulier de vénération envers la Très-Glorieuse Mère 
de Dieu, el par la confiance que nous avons en cette bien
veillante Patronne des hommes, nous pensons humblement 
que le sentiment de l'Immaculée Conception de Marie, qui 
est si généralement répandu, qui est fondé sur les raisons 
les plus solides (les raisons qu'on oppose étant sans force), 
qui est si conforme a la croyance de l'Église, a la dignité de 

(I) Cœterum, posl ca quss S . Ligorius scripsil, nihil amplius in hac redeside-

ramlum videtur, nisi solcmnc Sedis Aposlolicœ judicium ; quod ardenter exoptat 

et humililcr postulat minimus inter catholicos Antistites, qui hoc exponit, el 

S. S. pedesdeosculaLur tolo cordîs affectu. PAREHI, etc., vol. 111, pag. 367. 

il) Voyez SPOLÈTE. 
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Ja maternité divine et h l'utilité des fidèles, peut être définie 
dogmatiquement, au moins d'une manière indirecte, par uu 
oracle suprême de l'Église ; bien plus, nous désirons ar
demment celle définition el nous la demaudons avec in
stance (1). » 

Déjà, en 1844, Ferdinand Bruno DE TOUKJSEFOUT, qui était 
alors Évêque de Fossano, s'appuyant sur les mêmes considé
rations, avait prié et conjuré très-instamment le Pape Gré
goire XVI de définir enfin, comme dogme catholique, par un 
jugement émané de son autorité infaillible, que la Vierge 
Marie a été conçue sans péché (2). 

CGLU1. — FOSSUMBUONE (ÉTATS PONWICAUX). 

Réponse de Louis UGOLINI , Évêque de Fossoiubrone, k l'En
cyclique du 2 février 1849 : « L e clergé et le peuple de ce 
diocèse sont animés d'une dévotion particulière envers la 
Conception de la Vierge Immaculée, et ils désirent souverai
nement que cette même Conception soit décrétée par le Siège 
Apostolique comme article de foi. J e ne puis penser autre
ment, vu surtout les preuves de celle croyance, telles qu'elles 
ont été exposées dans la Dissertation de l'Ëminentissime 
Cardinal Lambruschini, imprimée en 1845 (3). » 

(1) Fossani, die £0 niartii 1850 : PAIIEM, etc., vol. I I f , pair. *79. 

(2) Jam tuto asscrerc possumus, diemque illam exoptatissimam illuxissc, QIM 

concors imaque omnium vox est, liujus Virgmis sine labe eoncepta* mystcrium 

jamjam corde coli, maximctquo optari, ut Tu, Bealissimc Pater, pro Tua, 

uteris auclontale et inlallibilitate judieij definias démuni et cathulicuiu faciès 

dogma... Te enixis precihus obsecro, u l mysterium de ImmacuIaLœ Virginis Cou-

ceptionc catbolicuin omnino déclares, iideique dojrma ussc proiiuntics, Tua*que 

vocis apostoliesc orc défini as. Fossani, 14 februarii 1849 : PAREIU, etc , vol. IX, 

pag. 54. 

5̂) Tarn CIcnis quam populus hujus diœccsis... summoperc cxOplat ut ab Apos 

lolica Sede ricuernaturcamdcm Conccptioncm de iide tenendam esse. Nec aliter 

«Ko sentire valco. Forosempronii, I l augusti 1849 ; PAREBI, vol. I , pag. 499. 
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CCL1V. — F H A S C A T I (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le Cardinal MATTEI, Évêque de Frascati, écrivait au Saint-
Père, en 18411, que rien n'était plus conforme a ses vœux et 
aux désirs de son diocèse que la délinition dogmatique qui 
proclamerait, comme article de foi, que la Bienheureuse 
Vierge Marie a élé conçue sans la tache du péché origi
nel i l ) . 

Sous avons une autre lettre de cet Imminent Cardinal; écri
vant a Sa Sainteté, comme Archiprêtre de l'Église patriar
cale de saint Pierre, il s'exprimait ainsi : « Bienheureux Père, 
tandis que les lidèles des différentes parties du monde dési
rent ardemment el demandent avec instance que ce qu'ils se 
glorifient d'avoir cru pieusement jusqu'ici, touchant l'Imma
culée Conception de la glorieuse Yierge Marie, soit mis au 
nombre des dogmes de notre très-sainte foi par un décret su
prême de la Chaire de Pierre, l'Archiprêtre de la Basilique 
vaticane et patriarcale, le Chapitre et le clergé de cetle Ba
silique, ne le cédant à personne en dévotion et en piété en
vers la Mère de Dieu, ne peuvent se dispenser d'unir leurs 
vœux et leurs très-humbles prières aux vœux des fidèles, 
pour la plus grande gloire du Dieu tout-puissant et de sa 
Très-Sainte Mère. 

« Ainsi le Chapitre de Saint-Pierre désire fortement el de
mande avec les plus vives instances à Voire Sainteté que le 
Siège Apostolique sanctionne enfin, par un jugement solen
nel et propose comme dogme de foi ce très-insigue privilège 
qui exempte de la tache originelle cette femme, bénie entre 
toutes les femmes, qui a été choisie de toute éternité pour 
être la coopéra trice du salut du monde; quia été annoncée 
par Dieu lui-même a nos premiers parents, immédiatement 
après leur chute, comme devant briser la tète du serpent; 
qui devait enfin être honorée de la dignité de Mère de Dieu, 

[\] Seapoii, die 31 wai i l849 : PAKEBI, etc.. vol, I , pag. 251. 
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en concevant et en mettant au monde le Sauveur des hommes, 
le Fils du Père Eternel. 

« Ce sera certainement une très-grande joie pour le peuple 
chrétien de voir confirmer par un oracle définitif du Siège 
Apostolique la croyance louchant rJmmaculée Conception de 
la Très-Sainte Vierge; croyance qui, étant fondée sur les 
preuves les plus solides, s'est pieusement répandue partout 
el a retenti de plus en plus dans le monde catholique ; qui a 
pour elle le suffrage des Evêques, des Pères, des Conciles, 
des Docteurs, des Théologiens, des Ordres Religieux, des 
Universités, le consentement commun des peuples, cl, ce qui 
est beaucoup plus, le Saint-Siège lui-même, qui Ta constam
ment favorisée (1). » 

CCLV. — FHÉJUS ET TOULON (FIIAKCE). 

Alexis-Casimir-Joseph WICAUT, 'Evoque de Fréjus et de 
Toulon, répondant a l'Encyclique du C2 février 1849, attes
tait que tous les fidèles et tous les prêtres de son diocèse 
désiraient ardemment que rimmaculéc Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie lui au plus lot décrétée solennelle
ment par le Siège Apostolique. « Qu'il paraisse donc, ajou-
tail-il, qu'il paraisse ce jour où la doctrine h laquelle je tiens 
par le fond de mes entrailles soft prpclaméo comme dogme 
catholique; jour glorieux pour la Mère Immaculée, jour 
agréable a Dieu cl heureux pour l'Eglise. Que Votre Sainteté 
parle, et que la gloire de la Iticnhcureusc Vierge Marie, qui a 
toujours été dans la lumière, brille d'un nouvel éclat (2). » 

Le même Prélat écrivait au Pape, en 1847 : «Très-Saint 
Père, depuis quatorze ans, en vertu d'un Induit du Souverain 

(1) C.upil ilnqucCapllnlum vchenicnlcr, idqiic inslaiilissimc prccalur a Sancli-

tale Vcsliu. ulsolemni Aposloliou Scilis judicio lauduni snm-istUir ac lanquam tiilci 

doiçma CI'LMILMHUIIII pnipuiialur insi^nissimiini illud privllciriimi, quo immunisai) 

original! Inlic prtcdicalur mulicr illa inlcr aliasomnes benctlicta. E.v Aula CapUuU 

BasilkxYaticanic, VI Idus tkeembris 4850 : P A I I K I I I , etc., vol. I I I , pap. 530. ~ 

Voyez LATRAX. 
(2) Forojuiii, die 1 8 augusli!849 : PAUCUI, clc. , vol. I I , pag. Ï2. 
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Pontife Grégoire X V I , de sainte mémoire, dans tout le diocèse 
de Fréjus, au grand applaudissement et k la grande édification 
du clergé et des pieux fidèles, la Bienheureuse et très-miséricor
dieuse Vierge Marie est saluée comme Immaculée dans la Pré
face de la Messe, et invoquée comme conçue sans tache dans les 
Litanies de Lorette. Or ce que nous professons par nos prières 
et nos chants solennels, nons désirons, Très-Saint Père, qu'il 
soit enfin défini comme dogme de foi. Aussi, autant que je le 
puis dans ma faiblesse, je prie humblement de tout mon esprit 
et de tout mon cœur le Tout-Puissant d'abord, puis Votre 
Sainteté, afin que quand il le plaira au Saint-Esprit et a Votre 
Sagesse, il soit déclaré, par un jugement infaillible à l'univers 
entier, pour la gloire de la Vierge Marie, pour l'accroissement 
de la piélé parmi le peuple chrétien et l'exaltation de l'Église 
catholique, que cette même Vierge, qui est élevée au-dessus 
de toute créature, a été exempte de toute tache dans sa Con
ception, et qu'alors même elle a été remplie de grâce et de 
Sainteté; parce qu'elle était destinée a être Mère de Dieu et 
qu'elle devait briser la tete de l'ancien serpent (1). » 

Enfin, en 1854, l'Évoque de Fréjus a renouvelé sa de
mande, en exprimant le désir le plus ardent qu'on décernât 
au plus tôt ce nouvel honneur à Marie, afin que tous les chré
tiens pussent l'invoquer, avec une foi inébranlable et infail
lible, comme pleine de grâce, et exempte de toute tache du 
péché, même dès le premier instant de sa Conception (2). 

En 1781, le clergé du diocèse de Fréjus professait publi
quement sa croyance touchant l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie. L e Bréviaire imprimé à cette époque, par 
l'ordre d'Emmanuel-François De Bausset Roquefort, avec le 

(1) Sanclilatcm Vcslram stipplex deprecor ut. . . infallibili judicio dcclurelnr 

ipsam super omnem crenturam elevatam Virginûm Mariant, in ipso suo urlu ait 

muni fuisse immunem macula, singulariquejani inde fuisse roTer! mi ;i pt 

snnelilatc,quœDco deslinabatur mater, et antiqui serpent tu ronlriliir.i cr.il u*\u\. 

In Yisitatione ad îimina Apostolorum, 3 octobris 1 S'i7 : I ' A U E I U . rie . vol ÏX, 

pag. 98. 

(2) Toloni (,24oct. 1854 : PAHKI-.T. e l c , vol. I X , Appcnd. U , pajr. 50. 

http://cr.il
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consentement du Chapitre, contient l'Oraison suivante 5 

« Dieu, qui, pour l'honneur de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
avez préservé la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, 
sa Mère, de toute tache du péché, nous vous prions de nous 
purifier par votre grâce de toute iniquité, rions qui célébrons 
sa très-pure Conception (1) . » 

CCLVI . — FRISINGUE (BAVIÈHK). 

L'Eglise de Frisingue, qui fait aujourd'hui partie du dio
cèse de Munich (2), célébrait solennellement, dès le quinzième 
siècle, comme fête d'obligation le jour de la Conception de la 
Très-Sainte Vierge. Sixte DE TANNBEKG, Évoque de Frisingue, 
tint en 1481), un synode qui prescrivit, conformément au 
décret du Concile de Haie, qu'on célébrât solennellement h 
fête de la Conception de la Bienheureuse el Immaculée Tievge 
Marie, Mère de Dieu, ordonnant k tous les recteurs des 
Eglises paroissiales, à leurs Vicaires et autres prêtres exer
çant le ministère sacré, de l'annoncer au peuple (<">». 

CCLVTI. — FULDE (ALLEMAGNE). 

M. KOETT, Evoque de Fulde, répondit, le 1 4 décembre 
1849 , à l'Encyclique du 2 février de la même année. Les 
lidèles de ce diocèse, comme il le rapporte dans sa lettre, in
struits par le catéchisme, libro eatechi&mi, qui enseigne que la 
Bienheureuse Vierge Marie a été exempte de la tache du péché 
originel, avaient la même croyance que TÉvêque touchant 
l'Immaculée Conception de la Jfère de Dieu ; ils ne la connais
saient pas autrement que comme conçue sans péché, ils n'éle
vaient leurs mains et leurs prières vers elle qu'en la consi
dérant comme Immaculée, et ils n'auraient pas cru la louer 
et la vénérer dignement, si, en implorant son secours, ils ne 

(1) VoyraToiï ioH—(2) Voyez MUNICH. 

(5) Slaluimtis et irreiragabililur ohsprvniï volumus dicm Conccptionis Beatis-

simte et intemeratœ Dei Gcnitriois Virginia Mariai in ohoro of foro solcmniler cele» 

Jarari Concilia Germanise, tnm, V, pag. 523 . 



s'étaient rappelés sa Conception sans tache. Ils pensaient et 
croyaient sur ce point comme si la question avait déjà été 
décidée par l'Église. Le clergé avait la même croyance que le 
peuple fidèle touchant l'Immaculée Conception de la Sainte 
Vierge, et il désirait que cette croyance fût déclarée et définie 
romme dogme de la foi catholique. 

Cependant, quelques prêtres aussi distingués par leur 
science que par leur piélé envers l'Église et l'Immaculée Con
ception, au sujet de laquelle ils partageaient la croyance 
générale, étant d'ailleurs disposés a recevoir et à embrasser 
respectueusement tout ce qui serait décidé par le Siège Apos
tolique, n'étaient pas d'avis, à raison de la difficulté des temps, 
qu'il y eût alors aucune définition dogmatique. Mais l'Evêque 
de Fukle, ayant exposé les raisons qu'ils mettaient en avant, 
déclarait aussitôt qu'il ne pouvait souscrire k l'opinion de 
ces Ecclésiastiques, « Car, disait-il, plus le nombre de nos 
ennemis est grand, plus ils montrent d'insolence en persécu
tant Notre-Seigneur Jésus-Christ dans son Eglise, plus le 
bras séculier s'est raccourci, plus les rois sont devenus im
puissants à défendre l'Église, plus aussi il est nécessaire que, 
dans les combats qu'elle a a soutenir contre les puissances 
des ténèbres, celte même Église réclame le secours et la pro
tection de celle qui a brisé la tête du serpent; qu'elle glorifie, 
vénère et invoque celle qui a obtenu de son Fils de triompher 
de toutes les hérésies dans le monde. » 

Aussi M. Koëtt terminait-il sa lettre en priant Sa Sainteté 
de faire connaître le dépôt de la foi touchant l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu par un jugement de son au
torité Apostolique; ajoutant qu'il attendait en toute humilité 
une définition pour toute l'Église, qu'il la recevrait avec la plus 
grande piélé, et qu'il la regarderait comme une règle de la foi, 
sous quelque forme qu'elle soit sortie de la bouche du Pon-
tife infaillible (1). 

1) E Ma gitans decisionem omni Ecclesias, qua par est, humilitate expecto ; 

imo, qnalis hïec evenlnra sit, summa pietale eam acceptaho, qualisque de ore 

Suinmi Pontificis inftlIibilUprocessura sit, regulam fidei amplector. Fuhfe, 14 de-

cembrit 1849 : P t R i n i , etc., vol. H , pa*. 438. 
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CCLVIII. — GAETE (ROYAUME DE NAPLES). 

Louis PAIUSIO, Archevêque de Gaëte, répondant a l'tincy-
clique de Sa Sainteté, datée de celte ville le 2 février 1849, 
commence ainsi sa lettre : 

« Béni soit Dieu, et le PôredcNotre-Seigncur^ésusChrisl, 
ce le Père des miséricordes, et le Dieu de toute consolation, 
« qui nous console dans toutes nos tribulations. » 

Après avoir ensuite exprimé toute la joie que l'Encyclique 
lui avait procurée, a lui, a son clergé et à tous les fidèles de 
son diocèse, après avoir indiqué sommairement les princi
paux litres de la croyance générale louchant rimmaculée 
Conception de la Vierge Marie, il exprimai), le vœu que cette 
insigne prérogative fût enfin définie comme dogme de la fui 
catholique. « Les choses étant ainsi, continuait-il, adhérant 
aux très-pieux désirs des lidèles du Christ, cl acquiesçant mi 
jugement el au sentiment de l'Église catholique, corroboré 
par les Oracles du Saint-Siège, je n'hésite point, Très-Saint 
Père, à vous faire connaître quel est mo|i sentiment, et quel 
est depuis longtemps le vœu de mon cœur : ce vœu, c'est que 
le Siège Apostolique décrète enfin par un jugement solennel 
que la Très-SainteMère de Dieu, l'Immaculée Vierge Marie, a 
élé conçue sans la tache originelle. Aussi, prosterné très-
humblement à vos pieds, vous exposant, tant en mon nom 
qu'au nom de tout le clergé et dp peuple confié à mes soins, 
la croyance commune et Patiente générale, je prie et conjure 
avec instance Voire Sainteté de vouloir bien, étant éclairée 
par l'Esprit-Sainl, répondre le plus lot possible aux vœux 
très-ardents de tous les fidèles, aux sollicitations des Evêques, 
el à la piété très-fervente de l'Église universelle envers l'Im
maculée Mère de Dieu , el de mettre, par un décret dogma
tique, au nombre des vérités incontestables de la foi, ce qui 
a été jusqu'ici l'objet de la pjété des fidèles (I). » 

(1) Unimn flaietce, Kal. maii I8 i0 : PATUT.I, etc.. vol. I , pa£ {Wk. 
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Déjà, à l'exemple des autres Prélats du royaume de Naples, 
M. Parîsio avait fait la même demande, par une lettre du 
12 novembre 1848. Cette lettre n'était pas moins pressante 
que celle que nous venons de citer (i). 

CCLIX. — GALLIPOLI (ROYAUME DE NAPLES). 

Léonard MOCCIA , Évêque de Gallipoli, écrivait au Pape , 
en 1849: 

« Très-Saint Père, il se fait dans les Ecoles, dans l'Église 
de Dieu répandue par tonte la terre, dans les cœurs des 
pieux fidèles, des vœux de jour en jour plus fervents et des 
prières incessantes, pour obtenir de Noire-Seigneur Jésus-
Cbrisl qu'il fasse descendre sur Vous, qui êtes son Vicaire, 
qui liez ou déliez ce qui sera lié ou délié dans le ciel, une 
clarté lumineuse de ses mystères, afin que Vous puissiez dé
finir, comme il n'appartient qu'a Vous de le (aire, « que la 
Vierge, Mère de Dieu, celle qui a concouru à notre Rédemp
tion, a été conçue sans tache. » De toutes paris la voix des 
lidèles s'élève et s'écrie : Vous êtes toute belle, Marie, et il 
n'y a point de tache en vous. C'est le sentiment de tous les 
Docteurs ; mais ce n'est point a eux à le définir par les insi
nuantes paroles de la sagesse humaine. Vous seul, Très-Saint 
Père, en manifestant votre inspiration, vous ajouterez à la 
louange et :a la gloire du Seigneur Jésus-Christ sur la terre, 
si vous inscrivez la Conception Immaculée de la Bienheureuse 
Yierge Marie parmi les vérités de la foi, et faites briller au 
front de la très-douce Mère du chaste Amour et de la sainte 
Espérance celte perle éblouissante. Les fidèles soupirent 
après ce moment. Toutes les louanges des siècles passés n'é
quivaudront point à cetle parole sortant de Votre bouche : 
Marie a été conçue sans péché originel ; anathème à qui avance 
le contraire ! L'espoir de voir cetle définition accompagne la 
prière que j'ose adresser a Votre Béatitude (2). » 

(1) Gaietœ, die 1 2 nov. 1848 : PAUEM, etc., vol. I X , pag. 213 . 

(2) Hoc suspiranl Christ i fidèles; cunctœ sseculorum laudes de B. M. V. mino-
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Nous avons une seconde lettre du même Prélat, dont la 
date n'est postérieure k celle de la première que de quelques 
mois. Après avoir rappelé les divers litres de Marie, consi
gnés dans les livres saints et les écrits des Docteurs de 
l'Eglise, il s'exprimait en ces termes : « Pourquoi vous le 
dirai-je, Très-Saint Père* à vous qui êtes comme un ange de 
Dieu ? J e le dirai néanmoins : lame de la Vierge 3Ière de Dieu, 
dès le premier instant de sa création et de son union avec son 
corps, a été préservée et exempte de la tache du péché ori
ginel, par l'effet d'un privilège el d'une grâce spéciale de 
Dieu, en vue des mérites de Jési)s-Chrlst son Fils, le Rédemp
teur du genre humain. C'est la doctrine d'Alexandre VII. Je 
loue et remercie Dieu de celle même Conception Immaculée 
de la Vierge. C'est la pratique de Sixte I V . Telle a toujours 
élé ma croyance ; cl c'est sous ce titre que j'invoquerai le nom 
de la Très-Sainte Vierge Bière de Dieu. Tous les membres 
qui composent cette Église, qui, a l'exemple de leurs aïeux 
les plus reculés, ont célébré jusqu'ici la fète de rimmaculée 
Conception avec toute la pompe possible, qui ont jeûné, la 
veille, au pain et à l'eau, pasteur, clergé et peuple, tous d'un 
même cœur et d'une même âme, nous répandons nos prières 
devant Dieu en présence de Votre Béatitude, pour que, en 
vertu de la parole delà foi, de la parole infaillible du Vicaire 
de son Fils, nous puissions enfin glorifier de tout l'élan «le 
nos cœurs, la gloire de Jérusalem, la joie d'Israël, Phonnenr 
du peuple chrétien, l'avocate des pécheurs, Marie toute belle, 
en qui ne se trouve nulle tache originelle (1 ). » 

res proculdubio crunt, quamvcrba ista Tno orcprolnta : Maria sincculpa originali 

conceptafuit; el qui contra, auatliemn sit. Krapoli, V11T Kal. aprilis 1849 ; I'A-

RERX, etc., vol. I , pag. 24 . 

(1) Onincs corde uno et anima unn, Paslor eu ni Glcro ot populo vota noslra 

:itquc preces Uomino ofîcrimus coram BcatitiidincTua, ut jrim demum verbo fidei 

pilallibiliVicarn Filii sui gloriam Jérusalem, lœlilian) Israël, honorificentiam populi 

ehristiam, advocatam pecc:ilorum, lo|nm pulcliram Marinm, in qua macula origi

nalis non est, toto cordis allée tu ador.ire possimns. (iaUipoii, /.V Kalmdus junii 

1849 . PARERI, etc., vol. 1, pap. 217. 
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C C L X . — GALVESTON (ÉTATS-UNIS). 

Jean-Marie ODIN, Evêque de Galveston, ville des États-Unis, a 
assisté au Concile de Baltimore, de Tan 1849, et a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il leur 
serait agréable que le Souverain Pontife définît comme doc
trine de l'Église catholique, s'il le jugeait a propos, que la 
Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel (1). 

C C L X l . — GAND (BELGIQUE). 

Louis-Joseph DELEBECQUE, Évêque de Gand, répondant h 
l'Encyclique du 2 février 1849, attestait h Sa Sainteté que 
c'était une persuasion unanime, certaine et comme innée, 
parmi le clergé comme parmi le peuple fidèle du diocèse de 
Gand, que, par un privilège spécial de Dieu, en vue des mé
rites futurs de Jésus-Christ, la Bienheureuse Vierge Marie, sa 
Mère, a été conçue sans la tache originelle ; déclarant en même 
temps qu'il partageait lui-même cette croyance dès sa plus 
tendre enfance, et qu'il avait sollicité l'Induit par lequel le 
Pape Grégoire X V I lui a permis, en 1840, d'insérer le mot 
Immaculata dans la Préface de la Messe de la Conception de 
la Vierge Marie. C'est pourquoi ce Prélat désirait souveraine
ment, déjà depuis plusieurs années, comme il le dit dans sa 
lettre, que, pour la plus grande gloire du nom de Dieu, pour 
la louange de la Bienheureuse Vierge Marie et pour l'utilité 
de l'Église militante, il fût défini par un jugement solennel 
de l'Église et du Siège Apostolique, ce que le peuple fidèle 
croyait comme certain, ce que le Saint-Siège a éclairci et fa
vorisé par ses décrets et ses privilèges, ce que Dieu n'a cessé, 
dans ces derniers temps, de confirmer par des prodiges; ce 
que des hommes distingués par leur génie, leur vertu, leur 

(1l Voyez BALTIMORE, 
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piété et leur doctrine, ont prouvé par de savants écrits pou
voir être défini comme dogme de la foi catholique (l). 

Dans son Mandement pour la publication de l'Encyclique 
de Sa Sainteté sur rimmaculée Conception de Marie, M. Dele
becque s'exprimait ainsi : « Nous n'en doutons pas, la Sainte 
Vierge n'a jamais été un instant sous la puissance du démon; 
une inimitié perpétuelle a existé entre elle et le démon ligure 
par le serpent, elle a toujours élé toute belle aux yeux de 
Dieu, et dans elle il ne s'est jamais trouvé la moindre tache ; 
nous le croyons avec les anciens Pères, avec les plus célèbres 
Docteurs el les Saints des temps passés. Toutefois celte doc
trine n'est pas encore un point de notre foi, elle n'a jamais 
été proposée h notre croyance. Cette doctrine est pieuse cl 
certaine; nous croyons qu'elle est renfermée dans ce fonds 
de doctrine, que le Saint-Esprit communiqua aux Apôtres le 
jour de la Pentecôte, lorsqu'il leur enseigna toutes choses; 
néanmoins il n'appartient qu'a l'interprète infaillible de la 
Tradition de nous l'assurer el de le décider. Or, cet interprèle 
infaillible, le Docteur des Docteurs, le successeur de Saint 
Pierre, lève les yeux au ciel et a recours aux lumières divines 
avant de formuler sa décision ; il prie et nous invite a prier 
avec lui... Prions donc avec ferveur, et attendons avec con
fiance une décision qui doit remplir nos cœurs de joie (2j. » 

CCLX1I. - ÇÀt> (FRAKCE). 

Jeanlrénée DEPÉIIY, Evècjue de Gap, répondant à l'Encycli
que du 2 février 1849, dit que la dévotion envers l'Imma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie est très-
ancienne dans son diocèse ; que les (idèlos confiés à ses soins 
ont éprouvé, comme lui-même, une grande joie, en appre
nant que le Saint-Père avait eu la pensée de définir par un 
jugement solennel que la Très-Sainte Mère de Dieu, l'Imma-

( i )Àclum Uumtavî in Synoiio Epfcwipnli, die 14 monsis nprjlis 1N40 : I'A-

BERI, etc., vol. I , pag. 00 . 

(2) Miaulement «lu 1 2 avril 18*0. 



— 301 — 

ai) Yapincii, «lie 12 murlii 1840 : PAAEUI, etc., vol. I , pag. 16. 

culée Vierge Marie, a élé conçue sans aucune tache originelle. 
Puis il ajoutait : « Nous, Pasteur, prêtres et fidèles du dio
cèse de Gap, animés de la plus grande piété envers la 
Conception de la Vierge Immaculée, nous demandons très-
ardemment et avec les plus vives instances que le Saint-Siège 
daigne définir comme doctrine de l'Église catholique r im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Alors 
toute l'Eglise sera dans la joie ; nos Alpes applaudissant, 
iressailleront d'allégresse, et rendront grâces a Dieu et a Votre 
Paternité (1). Quelques années auparavant, l'Évêque de Gap, 
ayant obtenu du pape Grégoire X V I un Induit qui lui per
mettait d'ajouter dans la Préface de la Messe le mol Immacu-
tort au mot Gonceptione, et, dans les Litanies de Notre-Dame 
de Lorette, celte invocation, Reine conçue sans péché, prie% 
pour nous, avait publié un Mandement, où il exprimait ainsi 
ses sentiments: « C'est avec un cœur surabondant de joie, 
N, T. C. F . , qu'aujourd'hui nous venons vous annoncer une 
nouvelle qui sera pour tous les enfants de Marie, c'est-a-dire 
pour tous nos bien-aimés diocésains, le sujet d'une grande 
et vive allégresse, une nouvelle qui doublera dans tous les 
cœurs la confiance et l'amour envers cette Vierge très-sainte; 
une nouvelle enfin qui devra satisfaire h tous les désirs em
pressés de ses serviteurs ; désormais aux noms les plus doux, 
les plus honorables sous lesquels on l'invoque, il nous est 
permis d'ajouter un nom bien doux aussi, une qualité bien 
honorable encore, un privilège bien glorieux, celui de Vierge 
conçue sans péché... Que Marie, N , T. C. F . , ait élé conçue 
sans péché, rien de plus certain après les dogmes de notre foi. 
Les Pères de l'Eglise, organes vénérables de ses traditions, 
doctes interprètes de ses croyances, déposent hautement en 
faveur de cetle vérité, el le saint Concile de Trente, résumant 
dans son célèbre décret touchant le péché originel celte tra
dition de tons les âges chrétiens, s'exprime ainsi : Le saint 
Concile de Trente déclare que son intention n'est pas de corn
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(i) Gènes. , 1, 26 . - M C u i l . , I V , 7. - (3) Caiil. . V I I , 6. 

prendre dans le décret où il est question du péché originel la 
Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, Mère de Dieu. 

« En effet, N . T. C . F . , Fille du Père, MèreduFils, Épouse 
de l'Esprit, Marie, prédestinée il tant de grandeur, devant être 
revêtue de tant de litres, Marie ne pouvait appartenir qu'a 
Dieu lui seul; il n'entrait pas dans les desseins de la Divinité 
que le démon fut le premier mailre d'une âme si chère, que 
jamais il souillai de sa présence un sanctuaire si vénéré; il 
n'eût élé ni convenable ni séant \x la majesté du Dieu trois 
fois Saint de descendre dans un cœur qu'il eût élé obligé 
d'emprunter, pour ainsi dire, au prince des ténèbres, dans un 
cœur qui n'eût pas toujours été sa légitime possession. Aussi 
aimons-nous à nous représenter les trois augustes personnes 
méditant dans les conseils de leur éfernelle sagesse la créa-
lion de Marie ainsi que celle du premier homme ; formons-la, 
disent-elles, à notre image et ressemblance ; fuciamus... ad 
imaginem et similitudinem nostram (i); et cet ouvrage mer
veilleux sort de leurs mains pur et sans tache, rempli de 
grâces, brillant de justice, tout parfumé de vertus. Et, en ad
miration devant son œuvre, le Seigneur s'écrie: Vousêhs 
toute belle, ô ma bien-aimée, il n'y a point de tache en vous. 
Tota pulchra es, arnica mea, el macula non est in te (2). Il la 
contemple avec une complaisance intime, il semble qu'il ne 
puisse en détacher ses yeux ni son cœur. Que vous êtes belle, 
répèle-t-il encore, que vous êtes belle, délices de mon âme! 
Quant pulchra es, et quam décora, curissima in delichs (3)! 

« Telle fut, N . T. C . F . , l'opinion constante de l'Église, 
opinion qui, en traversant les siècles, nous est parvenue en
traînant à sa suite l'adhésion de tous cet}x a qui il lut donné 
d'éclairer le inonde par leur doctrine, de l'édifier par leurs 
vertus ; opinion qui, dans notre religieuse patrie surtout, s'est 
depuis longtemps placée au rang de ces vérités dont la cer
titude devient incontestable ; opinion que l'Université de 
Paris, iillc ai née de nos Bois, llambeau naguère si brillant 
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(1) Mandement du 2 juillet 1845. 

dans l'Église de France, malheureusement éteint de nos 
jours, a protégée, a défendue de tout l'immense savoir de ses 
Docteurs. 

« )Iû par ces motifs, encouragé par l'exemple de plusieurs 
de nos vénérables collègues dans TÉpiscopat, nous nous 
sommes empressé de porter au pied du Trône Pontifical 
vos vœux ardents, ceux de tout notre peuple, sollicitant la 
laveur de saluer solennellement Marie, au milieu de la célé
bration des saints mystères, du glorieux nom d'Immaculée 
dans sa Conception; et le réprésentant de Jésus-Christ sur la 
lerre, toujours heureux de pouvoir seconder la piété des 
Chrétiens à cet égard, et satisfaire à leur dévotion envers 
l'auguste Reine du ciel, a daigné agréer notre humble requête. 
Ainsi, N. T. C. F . , la voix du Souverain Pontife vient d'a
jouter le poids immense de son autorité au poids déjà si 
grand de celle de tous ces Pères de l'Eglise, de tous ces Théo 
logions, la lumière de leur siècle et l'admiration du nôtre, 
<|ui croyaient avec tant de sincérité et défendaient avec tant 
d'éloquence celte auguste prérogative de noire3lère.... 

« Que le culte de Marie, N . T . C . F . , vous soit donc tou
jours bien cher; que cette devise, Marie conçue sans péché, 
soit votre devise ; portez-la gravée dans vos cœurs ; qu'elle 
soit souvent sur vos lèvres ! Dans vos peines, dans vos afflic
tions, dans les jours mauvais, hélas ! si nombreux sur cette 
terre, elle vous consolera, elle vous ranimera. Ce sera un 
cri de guerre, un chant de victoire qui vous fera triompher 
de toutes les attaques de l'enfer, de toutes les séductions du 
monde, de toute la violence de vos passions ; et lorsque voire 
àme s'en ira dans la maison de son éternité, elle adoucira 
pour vous encore le terrible passage. Au chevet de voire lit, 
Marie ranimera votre foi, vos espérances, elle mettra des 
paroles d'amour sur vos lèvres défaillantes, réchauffera votre 
cœur, el de sa main maternelle vous ouvrira-les portes delà 
bienheureuse patrie (1). » 



M. PÉvéque de Gap a exprimé de nouveau les mêmes sen
timents dans le Mandement qu'il a publié à l'occasion de l'En
cyclique du 2 février 1849 (1). 

Nous ajouterons, comme une nouvelle preuve de l'ancienne 
croyance de celte Église, touchant l'Immaculée Conception 
de Marie, qu'en 1457 Gauthier de Forcalquier, Évêque de 
Gap, a souscrit au Concile d'Avignon le décret qui ordon
nait qu'on observât inviolablâment la décision du Concile de 
13âlc, portant que la doctrine qui exemple la Mère de Dieu 
du péché originel doit être embrassée par tous les catho
liques, comme étant conforme au culte de l'Église, a la foi, 
a la raison ol à l'Écriture Sainte (2). 

C C L X I I I . — GÊNES (UOYAUME DE SARDAIGKE). 

Lettre du Cardinal TAPISI, Archevêque de Gênes, au Pape 
Grégoire X V I : « Très-Saint Père, c'a toujours élé une 
croyance commune parmi les Théologiens catholiques, que 
la Bienheureuse Vierge Marie a élé conçue sans aucune lâche 
originelle; cette croyance, qui est fondée sur la doctrine des 
anciens Pères de l'Église, s'est considérablement développée, 
surtout de notre temps, par suite des prodiges sans nombre 
qui se sont opérés sous l'ihvocatioi} de la Vierge Immaculée. 
C'est pourquoi un grand nombre d'Evêqucs, de Religieux et 
d'hommes pieux do toutes les nations, prosternés aux pieds 
de Votre Sainteté, vous ont prié avec instance, Très-Saint 
Père, de définir enfin, par un jugement émané de l'autorité 
infaillible que vous avez reçue de Dieu, la croyance commune 
de rimmaculéc Conception de la Vierge Marie, cl d'en faire un 
dogme catholique. Je viens aussi unir mes vœux à leurs vœux 
et à leurs demandes, en vous priant et en vous conjurant avec 
toute l'ardeur dont je suis capable, iion-sculcincnl de nous 
accorder l'office propre de Vlmmaculée Conception, avec l'ad-

(1) .Mandement du 10 mars 1849. 

(2) Voyez Avnsxos. 
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dition du mot Immaculata dans la préface de la Messe* et de 
l'invocation Reine conçue sans péché dans les Litanies de 
Lorette; mais encore de déclarer catholique, par un oracle 
sorti de votre bouche, la pieuse croyance touchant la Vierge 
Immaculée dans son origine, et de la proclamer, par une dé-
linilion suprême, comme dogme catholique (1). » 

En 1849, l'abbé Ferrari, Vicaire capitulairc de Gênes, le 
Siège vacant, écrivait k notre Saint-Père le Pape, en réponse 
a l'Encyclique du 2 février de la même année, que le clergé 
et le peuple du diocèse montraient le plus grand zèle pour 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, 
ipic la dévotion dont ils étaient animés envers la Mère de 
Dieu, conçue sans péché, leur venait de leurs pères, el qu'on 
trouvait partout des preuves de cette ancienne croyance dans 
les autels, les oratoires et les associations érigées sous le litre 
de rimmaculée Conception. Il déclarait en outre, pour ce qui 
le concernait personnellement, qu'il croyait que la Bienheu
reuse Vierge n'a pas été un seul instant souillée par le péché, 
ajoutant que cette croyance était conforme à l'ancienne Tra
dition de l'Eglise, à l'Esprit des Pères et des Conciles, et que 
l'opinion contraire ne répondrait pas suffisamment à la bonté 
de Dieu, a la gloire de son Fils unique et a la Dignité de l'Au
guste Vierge. Il terminait sa lettre en priant Sa Sainteté, au 
nom du clergé et du peuple, de proclamer enfin la pensée 
quel'Ésprit-Saintlui avait inspirée touchant l'Immaculée Con
ception de Marie (2). 

Celte lettre était accompagnée de celle qu'il avait reçue du 
Chapitre métropolitain. Les Chanoines rapportent dans leur 
lettre que, depuis plusieurs siècles, leurs pères ont pris Marie 
conçue sans tache pour patronne et pour reine de la répu-

;l) Enixe clïïagitaruiU ut, qua divinitus polies aucloritate et infallibilitale j u -

tticii dciinias demum et catholicum facias dogma communem fidem Immaculatœ 

Conccptionis Virginia Marias. Datum Genux, 4 Kal. jan. 1844 : PARERI, etc., 

vol. VIII, pag. 2 8 . 

(2) Genuae, die 2 0 julii 1840 : PARERI, etc., vol. I V , pag. 74 . 
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blique génoise, et qu'on a eu constamment recours à sa pro
tection. Aussi demandaient-ils que l'Immaculée Conception 
de la Mère de Dieu fui définie parle Siège Apostolique comme 
article de foi (1). 

CCLXIV. — GE15ÀCE (ROYAUME DE HAFLKS). 

En 1848, Louis-Marie PEKKONE, Evêque de Gérace, s'asso-
ciant aux Evêques du royaume de Naples, priait notre Saint-
Père le Pape de consoler l'Église, en définissant, comme ap
partenant à la foi, que la Vierge, Mère de Dieu, a été exempte 
de la tache originelle dès le premier instant de sa Concep
t ion^) . 

C C L X . V . — GIBRALTAR. 

Henri HUGUES, Évêque d'Héliopolis in partibus, Vicaire 
Apostolique de Gibraltar, écrivait au Saint-Père, en 1850, 
que tous les prêtres de son Vicariat, étant interrogés sur la 
question de l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge, ont 
été unanimes à déclarer, tant en leur nom qu'au nom des 
fidèles, que le temps était venu pour le Vicaire de Jésus-
Christ de décréter et de définir, si Sa Sainteté le jugeait à 
propos, que la Mère de Dieu a été conçue sans la tache du 
péché originel; ajoutant que cette définition contribuerait 
beaucop a la gloire de Dieu, a la louange de celte Bienheu
reuse Vierge et à l'utilité de l'Église. De son côté, le Prélat 
priait avec instance le Souverain Pontife d'apposer, par un 
décret solennel, le sceau de la vérité a celte croyance généra
lement reçue dans l'Eglise, de manière que PInimaculée Con 
ceplion de Marie ne lût plus jamais un sujet de discussion 
parmi les catholiques (5). 

[[) Gcnutt, 25 junii 1849 : I'AUEHI, etc., vol. I V , pag. 75. 

(-2) Uieracii, 41dusnuv, 1848: Vww, etc., vol. I X , pag. 101. 

(."",} Enixe prccalur, ut per ducrtslu il solfeninu Sanclilus Tua sigillo veritulis 

liane npîniuncni unircrsnli* l'erc Kcclcsiic obsipnet ; ut,. . Marier: Immaculata Cou-
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C C L X V I . — GIRONE IEBPAGHE). 

Florent LOHENTE, Évêque de Girone, répondit, en 1850, a 
l'Encyclique du !2 février 1849. On voit par sa lettre qu'il était 
persuadé que la Bienheureuse Vierge Marie a été. en vue des 
mérites futurs de son Fils, préservée et exempte de la conta
gion du péché d'Adam, comme l'Arche de Noë a été préservée 
des eaux du déluge, et il annonçait avec joie que le clergé et le 
peuple fidèle de son diocèse partageaient et professaient les 
mêmes sentiments. Puis, après avoir énuméréles titres de 
cette ancienne croyance et les pieuses pratiques envers l'Im
maculée Conception, qui, de temps immémorial, sont en 
usage non-seulement dans la province de la Catalogne, mais 
dans toutes les parties des Espagnes, où Marie est honorée 
comme Patronne de tout le Royaume, il demandait a Sa Sain
teté de vouloir bien définir, par un jugement irréfragable, 
comme dogme de la foi catholique, la Conception de la Vierge 
Immaculée, à laquelle il croyait pieusement el fermement el 
qui! se glorifiait de professer avec le clergé et les fidèles de 
son diocèse (1). 

CCLXVU. - G L A N D E V E (FIIARCE). 

L'Eglise de Glaudève, dont le siège a été supprimé par le 
Concordat de 1801, professait publiquement l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie. Le Rituel à l'usage de ce dio
cèse, publié en 1751, par André-Jean-Bapliste DE CASTELLAKK. 
Kvcque de Glandève, contient la formule suivante pour I an
nonce que les curés devaient faire de la fêle de la Conception : 
«Le 8 du présent mois (de décembre), se célébrera la fête 

ceptio nunquam ampli us in disputationem voectur. Gibrullarite, die 10 januarii 

1850: PARERI, etc., vol. l i t , pag. 26, 

(i) Niiiîf amplius, Beatissttnc Pater, me pusse expefere cogifo, nisi ut... <\nnw 

citius Vesti'o inefragabilijudkïo, lanquam dogtna Udc cnlholica tencudum Inuim-

culatœ Virginia Marisc Cuiiceptionem définira dijyneris. Gerund<B, VIII Kaî, aprit 

anu. 1850'.PARERI, etc., vol. 111, pag. 86. 
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de la Conception de la Très-Sainte Vierge. Nous devons en 
ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie, en 
la préservant de la tache du péché originel : il était en effet de 
l'honneur du Fils de Dieu que la Mère dont il devait naître 
fût plus sainte qu'aucune des créatures, et qu'elle n'eût point 
de part a leur corruption (1). » 

Si nous remontons plus haut, pous voyons un autre Évêque 
de Glandève, Pierre MAIUNT, souscrivant, en 1 4 5 7 , les actes 
du Concile d'Avignon, qui prescrivait d'observer invariable
ment le décret du Cojqcile de Bâle, touchant l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu (2). 

CCLXVIl l . - GNESNE (BOLOGNK). 

Le Concile Provincial de Gnesne, de l'an 1510, a porté le 
décret suivant touchant la fête de la Conception de la Vierge 
Marie : « Le Saint-Synode ordonne que la féle de la Concep-
« tion de la Bienheureuse et très-glorieuse Vierge Marie, Mère 
« de Dieu, soit désormais célébrée, dans toute la Province de 
« Gnesne, avec octave, suivant l'office de Léonard De Noga-
« rôles, Prolonolaire apostolique, Docteur en Théologie, pu
ce blié et approuvé par le Pontife Romain Sixte IV (3). » 

Or l'Immaculée Conception de la Vierge est formellement 
exprimée dans cet Ofticc. Op y lit en effet : « Vous êtes toute 
belle, ô Marie l et il n'y a point de tache en vous. — C'est 
aujourd'hui (la fête de) I'IMMACULÉE CONCEPTION de la Sainte 

Vierge Marie. —Dieu, qui par TIMMAGULÉE Conception de la 
Vierge avez préparé à votre Fils une demeure digne de lui.— 
Célébrons l'Immaculée Conception de la Vierge Marie; adorons 
le Christ qui l'a préservée dip péché (4), » 

(1) HiLucln l'usage du diocèse de Glandève; Paris, 1751, pag. 523. 

(2) Voyez AVIGNON. 

(3) Scliaunat, Concilia Germanias, tom. V I , pag. 77 et 78. — Voyez APPBK-

DICS: I I I . 

(4) Voyez ÂH'EUDICE 11. 
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Ce Concile se composait de Jean, Archevêque de Gnesne, 
qui était le président; de Bernardin, Archevêque de Léopol; 
de Vincent, Évêque de Wladislaw; de Jean, Évêque dePosna-
nie; des Abbés et de leurs Chapitres; des Procureurs ou re
présentants des Évêques de Cracovie, de Breslaw, de Plocke, 
de Wilna. et de plusieurs autres Prélats tant réguliers que sé
culiers. 

CCLX1X. — GORITZ ET GRADISKA (IIAYIUE, DANS LES ÉTATS 
AUTRICHIENS). 

Fr.-Xavier LUSHIN, Archevêque de Gorilz et de Gradiska, 
répondit a l'Encyclique de Sa Sainteté, le 12 mai 1849. Il 
rend témoignage de la croyance du clergé et du peuple de son 
diocèse louchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, 
à laquelle il croyait lui-même. Il annonçait au Pape qu'il allait 
faire venir de Rome, pour son diocèse, le nouvel Ofûce pro
pre de lmmaculata Conceptione B. M. F . , qui est une profes
sion de foi publique, expresse et solennelle de l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Cependant il 
n'était pas d'avis que cette prérogative fût définie, du moins 
aussitôt, comme article de foi; il craignait que cette définition 
ne fût une occasion, ou plutôt un prétexte, pour les Protes
tants et autres ennemis de la Religion catholique, de renou
veler leurs invectives et leurs calomnies à l'égard de notre 
Mère, la Sainte Église Romaine ; mais il terminait sa lettre en 
prolestant de son profond respect et de sa profonde soumis
sion envers Sa Sainteté (I). 

C C L X X . — GOYAZ(BKÉSIL|. 

François FERRERA DE AZEVEDO, Évêque de Goyaz, répoudii à 
l'Encyclique du 2 février, par sa lettre du 10 août 1849, adres
sée au Saint-Père. Comme Curé, comme Prélat, comme Évê
que, il avait toujours prêché que Marie a été conçue sans 

(1) Viennae ad Danubium, 12 raaii 184'J : PAMIRI, etc., vol. I , pag. 177. 
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péché, et il voulait le répéter jusqu'à la fin de ses jours. Cette 
doctrine lui paraissait une conséquence rigoureuse des des* 
seins do Dieu sur Marie. Il l'appuyait aussi sur l'enseignement 
des Universités, sur la croyance «les Ordres Religieux et lés 
actes des Souverains Pontifes. Il la représentait comrhe enra
cinée dans son diocèse, el il concluait en disant a Sa Sainteté 
que, par l'élévation de l'Immaculée Conception au degré su
blime de foi catholique, elle glorifierait la Sainte Trinité, qui 
voyait en Marie une Fille, une Mère, une Epouse. Enfin il 
hâtait par ses vœux le jour heureux de cette proclamation, 
dans la crainte que son âge de <juatre-vingl-cinq ans ne lui 
permît pas d'en être le témoin (4). 

CCLXXL—GftAVlNA ET M O:\TEPELOSO (HOYAVME DE NAPLES.. 

Cassiodore MAIIGARITA, Évêque de Gravina el de Monte-
peloso, écrivait au Pape en 1848 : 

« Très-Saint Père, en considération de la protection puis
sante de la Très-Sainte Marie, Mère de Dieu, en faveur de ce 
royaume, et de la dette de reconnaissance contractée par nous 
envers celle divine Protectrice pour les grâces divines et les 
nombreux bienfaits que son intercession nous a procurés 
jusqu'à ce jour, nous supplions Voire Sainteté de vouloir bien 
accueillir notre prière en proclamant, par une décision dog
matique, l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie dès le premier moment de son existence, afin que In 
dévotion envers la Mère de fticu s'accroisse de jour en jour, 
et que, de son côté, elle no discontinue pas d'intercéder pour 
nous auprès du Seigneur Dieu. Nods avons l'espoir que Votro 
Béatitude exaucera cette prière que nous lu} adressons (2). » 

Nous avons du même Evêque de Gravina une autre Lettre 
en réponse a l'Encyclique du 2 février 4840; elle esl dans le 
même esprit que celle que nous venons de citer (7>). 

(1) Goyaz, lOtleagusto «le 1849: PAREM, etc., vol. J V , pa#. 29t. 

(2) Dalum Gravinœ, Kal. nov. 1848 t PAREM, etc., vol. I X , pag. 163. 

I3'( Dalum Gravirwe die 20 martii 1849 : I W , M . etc., vol. I , pag. 1ù. 

file://O:/TEPELOSO


CCLXXII. — GRENADE (ESPAGNE). 

Louis FOLGUERAS-DE-SION, Archevêque de Grenade, répon
dant h l'Encyclique du 2 février 1849, est entré dans les dé
tails les plus intéressants sur les monuments, les institutions 
el les pratiques de son diocèse, touchant la croyance de r i m 
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. II par
tageait lui-même la croyance du clergé et des fidèles. « J e 
pense, disait-il, que la Bienheureuse Vierge Marie, prévenue 
par la grâce divine, a élé pure et entièrement exempte du 
péché originel, même dans le premier instant où son âme a 
élé créée et unie à son corps ; el je désire que cette préroga
tive soit définie par Votre Sainteté comme article de foi. Je 
pense, dis-je, que la Bienheureuse Vierge a élé conçue sans 
péché, et j 'a i juré solennellement de défendre cette vérité, 
persuadé que je suis qu'elle est contenue dans la parole de 
Dieu, soit écrite, soit transmise par la Tradition. Telle est, 
depuis bien des siècles, la doctrine de mes prédécesseurs. » 
II professait cette croyance en récitant l'office de la Concep
tion approuvé par Sixte IV, et imprimé en 1554 par Tordre 
de Ferdinand Ninnus, Archevêque de Grenade : « Lorsque, 
disait-il, je récite l'office divin, je crois de tout mon cœur ce 
que je profère de bouche, en répétant : Célébrons l'Imma
culée Conception de la Vierge Marie, et adorons le Christ Notre-
Seigneur qui Va préservée du péché. Je crois cette vérité, non 
avec la certitude suprême qui est propre à la foi catholique, 
et qui ne peut avoir lieu sur celte question tant qu'elle ne 
sera pas définie; mais je la crois avec la certitude appelée 
théologique et morale, qui entraine l'assentiment ferme de 
tout homme sage et sensé. » 

M. Folgueras terminait ainsi sa lettre : « C'en est assez, 
Très-Saint Père, car il résulte évidemment de tout ce que 
j'ai dit que le clergé el le peuple fidèle de ce diocèse ont pour 
rimmaculée Conception de la Mère de Dieu une dévotion fer
vente et extraordinaire; qu'ils en célèbrent actuellement la 
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fêle avec bonheur el avec solennités et qu'ils l'ont fait ainsi 
depuis bien des siècles, toujours avec le désir de voir celte vé
rité définie comme article de foi par le Saint-Siège Apostolique. 
Je déclare que je le désire moi-même, en vue des nombreuses 
considérations que j 'ai exposées, soit en faveur du degré 
éminent de probabilité et de certitude de ce mystère, soit en 
faveur de la convenance et de l'opportunité de la décision 
Apostolique que je sollicite. Néanmoins, très-Saint Père, je 
subordonne et soumets mon jugement au vôtre, en toute hu
milité d'esprit. C'est h vous, le successeur du Bienheureux 
Pierre, prince des Apôtres, à vous, le véritable Vicaire de 
Jésus-Christ, le Chef de toute l'Eglise, le Père et le docteur 
de tous les chrétiens, qu'il appartient de décider cette ques
tion par un décret irréformable, sacré et obligatoire pour toute 
l'Église dont vous possédez la primauté. Si vous le faites, 
comme j'en ai la ferme confiance, vous remplirez d'une joie 
nouvelle et parfaite non-seulement l'Église de Grenade, mais 
encore F église universelle, et vous vous assurerez pleine
ment à vous-même la récompense que celle Vierge bénie 
promet a ceux qui la glorifient (I). » 

Celte croyance de l'Église de Grenade ne date point de 
notre siècle. Au commencement du dix-huitième siècle el 
dans les siècles précédents, elle était en pleine vigueur dans 
toute l'Église de l'Espagne. Aussi, en 1714, l'Archevêque 
de Grenade et le Chapitre de la métropole écrivaient au Pape 
Clément XI pour le prier de décréter, comme article de foi, 
le mystère de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, 
Ils fondaient leur demande sur les sacrés canons, sur les Con
stitutions Apostoliques, sur la dévotion du peuple chrétien 
envers la Vierge conçue sans péché et sur les titres de la 
Très-Sainte Mère de Dieu (2). 

(1) Ad le cniin, (jiii, successor B . Pctri Pr'mcipis Aposlolorum, vorus Christi 

Vtcnrîus, loliiisque Kcclosiac cnpnt, et omnium christinnorum Pater ac Dorlnr 

exislis, spécial rem islam irreformahiîi alquc ah omni Jipclesia, ou jus lViuntum 

tenes, venerundo ac servant!o décréta ilelinirc. Grunatse, dieVJ julii an», 1851). 

PAHEM, e l c , vol. I I I , pag. 18«. 

(2) Hrenntle, le G mars 1711 : PUIRRI, etc., vol. V1ÏI, pair. 531. 
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CCLXXI1I. — GRENOBLE (FINANCE). 

Philibert DE BRUILLARD, ancien Evêque de Grenoble, esl du 
nombre des cinquante et un Prélats français qui, en 1845, 
écrivirent au Pape Grégoire XVI pour le prier de définir, 
comme dogme de foi, la croyance, généralement reçue dans 
l'Église, touchant l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie, ajoutant que tous applaudiraient à cette 
définition, et s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire : 
Petrus per Gregorium locutus est (1). 

Ce Prélat renouvela la même demande dans la lettre par 
laquelle il répondit à l'Encyclique de Sa Sainteté en 1849. 
Voici comment il s'exprimait : « Très-Saint Père, il ne pou
vait rien arriver de plus agréable pour moi, pour mon bien-
aimé clergé, pour mon immense diocèse, que d'apprendre 
par votre Encyclique le projet que le ciel a inspiré à Votre 
Sainteté de déclarer, par un jugement solennel el définitif, 
comme article de foi, l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie, tant pour la plus grande gloire de Dieu 
que pour l'utilité de l'Église. Dès les premières années de 
mon sacerdoce, je me suis engagé par serment à défendre, 
selon mesforces, rimmaculée Conception de la Vierge Mère 
de Dieu, d'après l'usage reçu depuis plusieurs siècles dans 
l'université de Paris. Et il y a neuf ans que j 'ai demandé 
avec instance a Grégoire XVI d'heureuse mémoire la faculté 
d'invoquer et d'honorer d une manière expresse la Bienheu
reuse Vierge, sous le nom à'immaculée, dans la liturgie sa
crée, dans les litanies de Lorette et dans les prières publi
ques; ce que le Très-Saint Pontife a bien voulu m'accorder. 

« De tous les prêtres de mon diocèse, il n'en est pas un 
seul qui ne soit pour l'Immaculée Conception, qui ne dé
fende cette prérogative, qui ne la loue, et ne cherche k l'in
culquer aux fidèles, lorsque l'occasion s'en présente. Quant 

(1) Voyez À R R A S . 
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au sentiment des fidèles, h peine esUil besoin d'en parler; 
ils ont une vénération particulière envers la Bienheureuse 
Marie conçue sans tache, et ils ne désirent rien tant que 
d'entrer dans les pieuses confréries de l'Immaculée Con
ception, t . 

« Autrefois, la ville d'Éphèse, l'univers entier a tressailli 
d'allégresse, lorsque les Pères du troisième Concile œcumé
nique ont proclamé la Vierge Marie comme Mère de Dieu. 
De même tous les chrétiens applaudiront lorsque Borne aura 
parlé; lorsque, Pierre parlant encore par Pie IX, la cause sera 
finie (1). 

« Que Dieu trois fois bon veuille donc, Très-Saint Père, 
que Votre Sainteté, rendue à la Ville et à l'univers par suite 
de la défaite des ennemis du Saint-Siège, puisse, de retour 
dans la Basilique vaticane, imposer cette nouvelle couronne 
sur la tête de la Reine puissante du ciel et de la terre, et 
mériter a l'Église affligée le patronage salutaire de la Mère 
de Dieu et des hommes, par l'invocation de son Immaculée 
Conception. C'est ce que je désire et demande de cœur et 
d'esprit, c'est ce que désirent et demandent le clergé et le 
peuple fidèle de mon diocèse (2). » 

En 1850, l'Évêque a souscrit le décret du Concile provin
cial de Lyon, par lequel les Pères de ce Concile demandaient 
très-instamment que le Pontife suprême définit dogmatique
ment l'Immaculée Conception de la Vierge Marie (3). 

CCLXXIV — (ÏROSSETO (TOSCAKK). 

Jean-Domipique-François MENSIOT, Évêque de Grosselo, 
répondit à l'Encyclique du 2 février 1849 que, depuis long
temps, son diocèse honorait [l'un cûllé public l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie; qu'en vertu d'un Induit Apos-

(1) Ilaud aliter omnes omnium rcglonum chrïslinni plaudent manibus cum 

Romaîocuta fuerit, cum, Petro per Pium I X ndliuc loquente, cau$a finita erit, 

Gratianopoii, die 10 nprïlis 1849. 

(2) PARERI, etc., vol. I , pag. 101. — (*>) Voyez L K W . 
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Colique le clergé récitait l'office propre De Immaculata Con-
cepthne, comme cela se pratiquait à Rome; qu'il ajoutait le 
mot Immaculée au mot Conception de la Préface de la Messe ; 
(|iie les clercs, comme les simples fidèles, invoquaient Marie 
dans les litanies de Lorelte, sous le titre de Reine conçue sans 
tache. Ce prélat pensait qu'il serait utile à l'Église que la 
croyance, qui exempte la Bienheureuse Vierge Marie de toute 
tache du péché, fût confirmée par un jugement dogmatique 
.le Sa Sainteté (i), 

C C L X X V , — GUÀDÀLÀXARA (MEXIQUE). 

Diego DE ÏÏAHANDÀ, Évêque de Guadalaxara, s'exprimait 
ainsi dans sa réponse à l'Encyclique : « Je dis que la Très-
Sainte Mère de Dieu, la très-digne Reine des Anges et des 
hommes a été, par l'effet d'une grâce unique de Dieu, pré
servée du péché originel dans le premier instant de sa Con
ception ; et je prie Votre Sainteté de vouloir bien définir cette 
vérité comme dogme de la foi catholique. Ce jugement so
lennel, si désiré par le peuple chrétien, sera, si je ne me 
(rompe, pour la plus grande gloire de Dieu, pour l'honneur 
de sa Mère Immaculée, pour l'utilité et le bien de l'Église ca
tholique (2). » 

C C L X X V 1 . — G U À D A L U P E (MEXIQUE). 

Antoine-Marie DE JÉSUS, Evêque de Résina in partibus, abbé 
de Guadalupe, et le Chapitre de cette collégiale, écrivirent au 
Souverain Pontife, en 1849, pour le prier de décréter, par un 
jugement infaillible, le dogme de l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie : « Qu'il paraisse donc ce jour si désiré, ce jour 
heureux où Pierre, parlant par la bouche de son très-digne suc
cesseur, fera entendre cet oracle du haut du Vatican : Marie a 
élé très-agréable à Dieu, même au moment de sa Conception,.. 

(1) Senis, VIII Kal. nov. 1849: PARERI, etc., vol. I l , pag. 256. 

'2) Guadaliixar». Kal. Mari. 1850 : PAUEM, etc., vol. I I I , pag. 75. 



Oh ! le beau jour que celui où le Souverain Pontife Pie IX, 
le maître et le docteur de la vérité catholique et de la foi or
thodoxe, proclamera que la Vierge très-sainte a été Imma
culée et exemple de toute tache du péché d'Origine (•!)! »' 

CCLXXVII. — GUADELOUPE ou BASSE-TERRE 
(AKTULES FRANÇAISES). 

En 1850, l'abbé DROUEIXE, Vicaire Préfet Apostolique de 
la Guadeloupe, écrivait au Cardinal Fransonî, Préfet de la 
Propagande : « Éminentissime el Révéfendissime Seigneur, 
il est très-agréable pour nous de louer les grands sentiments 
de piété de votre petit troupeau de la Guadeloupe envers la 
Bienheureuse Vierge Marie conçue sans tache ; aussi nous 
prions humblement Votre Ëminence de déposer ces senti
ments aux pieds de Sa Sainteté, ainsi que notre désir très-
ardent qu'il plaise a notre Très-Saint Père le Pape, Pie IX, 
élan Saint-Esprit de proclamer exempte du péché originel la 
Très-Sainte Mère de Notre-Seigneur Jésus-Chrisf (2). » 

Nous lisons aussi dans le mandement que M. FORCADE, 
Évêque de la Basse-Terre, vient de publier à l'occasion de la 
définition dogmatique de l'Immaculée Copception : « En pu
bliant le Jubilé, que nous accorda naguère la charité du Sou
verain Pasteur, nous vous avons entretenus, N . T. C F . , de 
la grave question qui tenait alors l'Église en suspens, cl pour 
la solution de laquelle était réclamé le suffrage de nos prières. 
Vous n9ignore% pas comment cette question fut bientôt après 
résolue. C'est en ce siècle surtout que Dieu s'est donné des 
messagers prompts comme le vent, actifs et rapides comme le 
feu(?$. cm, 4). La définition du dogme dp l'Immaculée Con
ception, la manière dont fut accompli ce grand acte, ce qui 

(J ) In aula E c d , Colleg. de Guadalupc, die 1 5 ocl. 1849 : P A R E M , etc., vol. II, 

pag. 207. 

(2) Ardcnti&ùmo desiderio Uagramiis, ut S S . Papas Pio I X ac Spîrîlui Sanclo 

videalur Sanctissimam MnLrem Domin'i Roslri Jcsii Gliriuti ];ibû original! imimi-

nem proclamare. Basse-Terre t il ie 10 /«Ki 1850 : PAREIU, d e . vol. IV, pag. 427. 
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le précéda, ce qui le suivit; les fêtes de Rome, celles de la 
mère-pairie; tout nous a été porté comme avec la célérité de 
Téclair, jusque dans ces îles lointaines... Il est rapporté, dans 
l'histoire de l'Église, qu'en Tannée 787, a la seconde session 
du VIIe Concile général, qui fut le I I e de Nicée, les Légats du 
Tape Adrien I " ayant fait lire deux lettres que ce Pontife 
adressait, l'une a l'empereur d'Orient, l'autre au Patriarche de 
Lonstantinople, tous les Pères s'écrièrent d'une même voix : 
Sous les recevons, nous les admettons et nous les suivons. 
Tout k saint Concile croit ainsi, pense ainsi, enseigne ainsi. 
C'est avec le même respect et avec la même soumission que 
nous aussi, N . T. C. F . , nous tous, Pasteurs ou brebis, nous 
devons recevoir maintenant encore les Lettres du Saint-Siège; 
car l'autorité dont elles émanent est toujours la même. Les 
clefs données par Jésus-Christ k saint Pierre sont dans les 
mains du Pape Pie IX, comme elles étaient en celles du Pape 
Adrien; et tout est soumis a ces clefs, observe Bossuet; tout, 
rois et peuples, pasteurs et troupeaux. (Serm. sur l'unité de 
l'Eglise.) 

«Que la parole apostolique nous soit agréable ou fâcheuse, 
qu'elle confirme, comme aujourd'hui, nos propres sentiments 
et nos propres croyances, ou qu'elle les contredise, notre do
cilité n'en peut être ébranlée. Les décisions du Pape ne se 
discutent pas : il a l'autorité du Chef des Apôtres, l'autorité 
de Jésus-Christ, l'autorité de Dieu. L'homme superbe se ré
volte à la seule pensée d'une si haute autorité sur la terre» 
il la rejette avec colère ou avec dédain. Mais l'humble chré
tien reconnaît qu'elle est un guide nécessaire à sa débile 
raison; il rend grâces à Dieu qui a donné-une telle puissance 
à un homme mortel et s'y soumet avec amour (I). » 

(1) Mandement de l l»r l'Evêque de h Basse-Terre promulg.mt (publiant) les 

Lettres Apostoliques qui définissent le dogme de l'Immaculée Conception de la 

Bienheureuse Vierge Marie, du 13 avril 1855. 
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CCLXXVI11 — GUADIX (ESPACE). 

La croyance de rimmaculée Conception n'était ni moins 
générale ni moins vive au commencement du dix-huitième 
siècle qu'au milieu du dix-neuvième. FIIANÇOIS-JEAN, Évêque 
de Guadix, écrivait au Pape Clément XI en 1714, pour le prier 
de définir l'Immaculée Conception de la Vierge Mère de Dieu. 
«Tous, disait-il, soupirent après cette délinition, désirant pos
séder avec un titre irréfragable ce qu'ils se réjouissent de 
posséder a d'autres titres (1).» 

On trouve les mômes sentiments et les mêmes vœux dans 
la lettre que le Chapitre de l'Eglise cathédrale de Guadix 
adressait au Pape en 1714. « H y a déjà bien des années, di
sait-il, que les Eglises des royaumes d'Espagne ne cessent de 
soupirer après la définition dogmatique du mystère de rim
maculée Concepliou de la Bienheureuse Vierge Marie. Qui! 
l'Kglisc romaine, que le Siège Apostolique décide donc enfin 
que la Mère de Dieu a été préservée dans sa Conception de lu 
tache du péché originel (2).» 

CCLXX1X. — GUASTALLA (DUHHK DE PAUME». 

Ou lit dans la Lettre que Pierre ZENAUDI, Évêque de Guas-
talla, adressait, en 1350, au sacré Collège ou a une des Con
grégations romaines : « Êminences Révérendissimes, j'ai 
reçu, il y déjà plusieurs mois, la vénérée Lettre encyclique 
adressée à tous les Evoques de l'univers catholique, par la
quelle le Pasteur suprême des pastpurs, l'immortel, l'héroï
que Pie IX, du sein de la terrre de son douloureux exil, de
mandait à être informé s'il serait agréable et doux, tant aux 

(1) Omnium nostrum animus pro oplala lanli mysterii dûlinilione semper In

itiât, semper ctsuspirnt : dc&iriciMl cipiidcm omnino irrcfragabiliquc titulo idi|i-

ituni possidorc. <piod aliis iîmiîs otiam i|c scenris se possiderc jraudel. Acci', Ht 

10 martii ann. 1 7 1 4 : P A U Ë M , C L C , vol. V I I I , pag. 505 . 

(2) E x Capitulo Cathedra1» Gundiccnsi. X V I Kal. martji 1 7 1 4 : PAHEIU, elc, 

vol. V I I I , pag. 540 . 
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\ \ ) D A I R alto U E I R iniallibile sua Calhetlra TLI verilà. 

Evêques et a leurs Chapitres qu'aux curés et aux fidèles con
fiés à leurs soins, que, dans le cas où il y serait déterminé 
par l'inspiration du divin Esprit-Saint, il déclarât du haut de 
sa Chaire infaillible de vérité (1) qu'on doit désormais tenir 
comme un vrai dogme de l'Église catholique de Jésus-Christ, 
que la très-sainte Marie, la Mère très-pure du Verbe divin in
carné, a été de toute éternité privilégiée et mise à l'abri de 
tout péché originel. Ma vieillesse et ma santé souvent débile 
m'ont empêché d'exposer plus tôt par écrit, soit mon désir 
personuel, soit le vœu de mon clergé et du peuple de ce dio
cèse, qui m'est connu depuis longtemps. Mais, quoiqu'il soit 
maintenant tardif de le faire, je ne me crois pas affranchi 
pour cela du devoir que m'a imposé la belle Lettre encyclique 
de Sa Sainteté. C'est pourquoi je viens déclarer devant le 
trône auguste du Chef suprême de la hiérarchie, que la pieuse 
croyance de l'Immaculée Conception de Marie très-sainte est 
profondément enracinée dans le cœur des membres de mon 
Chapitre, ainsi que parmi le reste du clergé et le peuple de 
ce petit diocèse ; que le culte qu'on lui rend dans toutes 1 1 0 « 
églises est fort ancien, et que les autels érigés en son hon
neur, de temps immémorial, dans la plus grande partie de 
nos temples, sont l'objet d'une dévotion particulière ; en sorte 
que, non-seulement la définition dont il s'agit deviendrait une 
chose agréable, mais est en réalité, dès à présent, une chose 
que tous désirent souverainement. 

«Pour ce qui me concerne, j'avoue que le poids des rai
sons invoquées par de doctes, pieux et très-graves théolo
giens en faveur de l'Immaculée Conception de Marie très-
sainte, m'a paru tellement décisif que je serais déjà disposé 
à y voir spontanément un véritable dogme, si je n'étais re
tenu par la considération qu'un catholique ne peut croire 
comme article de foi que ce qui est clairement enseigné par 
l'Ecriture et par une tradition constante, ou proposé comme tel 
par les saints Conciles ou par les déiinilions pontificales. C'est 
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pourquoi, dans mon insuffisance, je n'hésite pas à m'unir 
aux pieux et vénérables Pasteurs dont j 'ai appris avec joie 
les instances auprès de Sa Sainteté, en faveur de cette dé
finition. 

« Et, dans le fait, si rimmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie, qui est vraiment daiis l'Église à 1 état 
de croyance universelle, n'a poipl encore élé définie comme 
article de foi, pour quelle raison ne pourrait-on pas aujour
d'hui la définir? Que manque-t-il pour pela a l'autorité in
faillible? Est-ce la lumière? Est-ce le droit? Non, assurément. 
Et si, généralement, tous les Pasteurs de l'Église catholique 
adressent des prières au Vicaire de Jésus-Christ, pour obtenir 
qu'il publie solennellement ce dogme; si l'auguste et vénéré 
Pie I X , assuré que les vœux universels sont conformes aux 
désirs de son cœur el aux inspirations de l'assistance du divin 

Esprit, qui lui a élé promise, accomplit ce grand acte de son 
glorieux pontificat, quel bon catholique ne s'en réjouirait? Y 
aurait-il, pour tout homme sensé, quelque chose a redire à 
ce majestueux exercice de la suprême puissance de définir; 
de cette suprême puissance, qui est, sans aucun doute, ton-
jours permanente et toujours présente dans l'Église de Jésus-
Christ jusqu'à la consommation des siècles (1)? » 

C C L X X X . — G U A T D 1 A L A (AMÉIUQUE UÉIUDIONALE). 

François CAUCIA-PELAEZ. Archevêque de Gualimala, a 
adressé à Sa Sainteté, en date du î> octobre 18*3, une lettre 
accompagnée du texte des réponses qu'il avait reçues de son 
Chapitre, de l'Université, des couvents et des curés, des 
chefs de la République, des juges et des autres magistrats 
de la ville, toutes favorables a la fptdrc proclamation du 
dogme de l'Immaculée Conception de Marie, au sujet de la
quelle le peuple cl le clergé, tant séculier que régulier, n'a
vaient qu'une môme croyance et un mémo vœu. Il protestait 

;1) Guastalk. 23 jauv. 1850 : PAHEIU, clc. vol. 111, pag. 234. 
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de sa propre conviction sur le point de la doctrine, dont il 
indiquait sommairement les preuves, la convenance et la 
sublimité, déclarant qu'il y voyait pour Marie une distinction 
qui la rendait par la grâce ce que Jésus-Christ était par na
ture. «La prérogative de l'Immaculée Conception, ajoutait-il, 
est la joie des chrétiens, l'honneur de l'Église, notre vie, 
notre douceur et notre espérance. Je n'ose, disait-il en 
finissant, demander la définition dogmatique; mais j'applau
dis au vœu de ceux qui la demandent; je l'adopterai si elle 
est rendue, et ce sera d'autant plus volontiers que je vois les 
lidèles recevoir du ciel de nombreuses faveurs par l'invoca
tion de l'Immaculée Conception (1). » 

CCLXXXI. — G U A Y A Q U I L (AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

FRANÇOIS-XAVIER, Évêque de Guayaquil : « Très-Saint Père, 
la Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans tache ; il n'est 
plus aucun fidèle qui ose dire le contraire. Ce privilège est 
fondé sur les témoignages de la Sainte Écriture et de la véné
rable Tradition. Il me sera donc permis, Très-Saint Père, de 
vous demander humblement de déclarer et de décréter, dans 
la plénitude de votre pouvoir suprême, que, par un privilège 
spécial de Dieu, la Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie a été Immaculée, et de délinir comme dogme de foi 
obligatoire pour tous son exemption du péché originel. S'il 
plaît à Votre Sainteté de porter ce décret dogmatique, elle 
ne pourra pas ne pas voir qu'il sera très-agréable à Dieu et k 
la Bienheureuse Vierge Marie, comme étant conforme au culte 
de l'Église, a la foi catholique et a la droite raison. Enfin il 
est hors de doute que le jugement de Votre Sainteté sera très-
agréable à tous les fidèles, particulièrement aux habitants 
de rAmérique méridionale, qui sont heureux d'être sous le 
patronage de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Marie. 

(1) Gualemalro, die 2 oct. aun. 1 8 5 3 : PAREIU, e l c , vol. I X , app. I I , pag. 11 . 

2 1 
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« Au reste, je soumets très-sincèrement ma personne et 
les sentiments exprimés dans cetle lettre au jugement de 
Votre Sainteté et du Siège Apostolique, persuadé que je suis 
que celui-là seul est vraiment catholique qui croit de cœur on 
condamne ce que croit ou condamne la sainte Église romaine, 
la mère et la maîtresse de toutes les Églises (1). » 

L'Êvêque de Guayaquil avait déjà fait la même demande 
au Pape Grégoire X V I en 18&i. 

CGLXXXII. — GUBBIO (ÉTATS r o r m n c A t x ) . 

Dès le seizième siècle, la ville et le diocèse de Gubhio sont 
placés sous le patronage de la Bienheureuse Vierge Marie, 
comme ayant été conçue sans la tache originelle. De plus, le 
clergé récite, depuis longtemps, l'Office propre de la Concep
tion, approuvé par Sixte IV, office qui est une profession pu
blique, solennelle et formelle de l'Immaculée Conception de 
la Mère de Dieu. 

Nous trouvons ces renseignements dans la lettre que Jo
seph PECCI, Évêque de Gubbio, écrivait au Pape, en 1840. 
Aussi ce pieux Prélat, qui a été quelque temps après décoré 
de la Pourpre romaine, attestait que ses diocésains désiraient 
ardemment que le Siège Apostolique définît enfin, par un dé
cret solennel, comme dogme de foi, que la Bienheureuse 
Vierge a été exempte de toute tache, même dans le commen
cement de sa Conception; il exprimait le même vœu, et 
suppliait même Sa Sainteté de rendte ce décret, en définis
sant, comme étant de foi, que la Bienheureuse Vierge Marie 
a été conçue sans aucune tache originelle (2). 

(1) Cacterum, Bcatissinio Palor, mcmrasque Littcrns Sanctitalis Vcslrtc Apos-

lolicscquc Sedis judicio sincorissimo submUto, ralus Imnc lanlummodo verc calho-

Jicum esse, qui ex inlimo cordis nlfccUi crédit aul rcjicit quod sancta Romnna 

Ëeciesia, omnium Ecclcsiarum M.Ucr el Wa»istrn, crédit atil damu.-it. Gumjw(mly 

iHr. 28 decembris 4849 : PAIIEIU, etc., vol. I I , pag. 472. 

(2) Bcalissimc Palcr, de inlimo cordis alïeclu, de proiunda animi mei per-ua-

sione volum et meum, imo supplicalioncm meam aceipias vc]im,.iiL quam citius 

de iide esse décernas B . Maiiam sine ulla originali l;ibe fuisse conceplam. Eugu-

bit, pridie Kalendasmaiaa ann. 1849 ; PARERI, etc., vol. I , pag. 147. 
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Quelques mois après avoir écrit cette lettre, l'Evêque de 
fiubbio s'est associé à plusieurs autres Évêques, réunis à 
Spolèle, pour prier le Saint-Siège de délinir rimmaculée Con
ception de la Mère de Dieu (1). 

CCLXXX1IL — GUYANE, GUAYANÀ en espagnol (AMÉRIQUE 
MÉRIDIONALE). 

Mariano FERNANDEZ-FORTÏQUE, Évêque de Guayana, répon
dant a l'Encyclique du 2 février 1849, assurait Sa Sainteté 
que, depuis qu'il avait pu examiner la question de l'Immacu
lée Conception de la Vierge Marie, il avait toujours cru 
comme une vérité de foi divine que la Mère de Dieu a été 
exemple de la tache du péché originel, dans le moment même 
de sa Conception, et qu'il désirait vivement que le privilège 
de l'Immaculée Conception de Marie fût au plus tôt mis au 
nombre des dogmes de la foi catholique. « Tous les fidèles du 
troupeau confié a mes soins, ajoutait-il, ainsi que les fidèles 
de toutes ces régions, qui étaient autrefois soumises à la do
mination des rois catholiques, professent publiquement une 
dévotion particulière envers l'Immaculée Conception de la 
Sainte Vierge, Marie étant sous ce titre-là même la Patronne 
des Espagnes et des Indes (2). » 

C C L X X X I V . - GUYANE (FRANÇAISE). 

L'abbé DASSAT, Préfet Apostolique de la Guyane française, 
au Cardinal Fransoni, Préfet de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande : « Tous nos missionnaires ont appris avec bon
heur que notre Très-Saint Père s'occupait de cette importante 
question ; tous me disent qu'ils ont toujours cru, comme moi, 

(1) Voyez SPOLÊTE. 

(2) Hoc priecipuc studio ilagro, ut admiraMle Immaculatœ Conceptionis privi-

icfîium intcr lidei catliolicae dogmata quamprimum annumerari obtingat. Caraca, 

XII JEoI. mortii an». 1850: PABEM, etc., vol. I I I , pag. 250. 
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(!) Cayenne, le 20 février 1851 : PAIIEIU, etc., vol, Ï V , png. 23t>. 

que la Bienheureuse Vierge Marie a été Immaculée dans sa 

Conception. 
« Nous avons tous pris, avec joie, le nouvel Office accordé 

au clergé de Rome, et tous nous appelons de tous nos vœux 
l'heureux jour où le Souverain Pontife décrétera par un juge
ment solennel que l'Immaculée Vierge Marie a élé conçue 
sans la tache originelle. 

a Les habitants de la Guyane française sont pénétrés de la 
plus tendre et de la plus pieuse dévotion envers la Mère de-
Jésus-Christ. Les prières publiques que nous avons ordon
nées ont attiré partout la population entière, et les fidèles qui 
nous sont eonliés ont été foït étonnés, jusque dans les posi
tions les plus élevées, de ce qu'on avait pu mettre en question 
ce glorieux privilège de Marie. 

« Le jour où le glorieux Ppnlife, que J)ieu nous a envoyé 
dans sa miséricorde, définira, comme doctrine de l'Église, 
que la Conception de Marie a été absolument Immaculée, 
sera salué avec acclamation et enthousiasme par toutes les po
pulations de la Guyane, et la fête de l'Immaculée Conception 
de Marie deviendra parmi nous, j'ose l'espérer, Une des plus 
grandes fêtes de l'année (i). » 

CCLXXXV. — HALIFAX (NÔUVELLE-ÉCOSSE). 

Guillaume WALSH, Archevêque d'Halifax, écrivait au Car
dinal Pro-sccrélaire d'État, en réponse à l'Encyclique du 
2 février 1849 : « Éminentissimc et Révérendissïme seigneur, 

.j'ai connu par différentes lettres les sentiments du clergé et 
du peuple de mon diocèse touchant l'Immaculée Conception de 
la Mère de Dieu. Les clercs et les laïques croient tous unani
mement que la Bienheureuse Vierge Marie a été, même dans 

. sa Conception, entièrement exempte de toute tache du péché. 
H n'y en a que quelques-uns qui ne paraissent pas désirer 
une définition dogmatique. Cependant, si le Saint-Père, dans 
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sa sagesse, juge autrement, nous tiendrons fermement à sa 
décision comme à un dogme de la foi catholique. Quant à 
moi, j'ai toujours été pour l'affirmative : c'est pourquoi étant 
à Rome, en 1844, j 'ai supplié Sa Sainteté Grégoire XVI, d'heu
reuse mémoire, de permettre d'ajouter, pour ce diocèse, le 
moi Immacula ta au mot Conceptions de la Préface de la Messe, 
et d'insérer dans les Litanies de Lorette l'invocation Reine 
conçue sans péché; ce que Sa Sainteté a bien voulu m'accor-
der (11. 

C C L X X X V I . — HAVANE (INDES OIUEKTÀLES). 

François FLEIX-Y-SOLANS, Évêque de Saint-Christophe de la 
Havane, écrivit au Pape, en réponse à l'Encyclique du 2 fé
vrier 1849, une longue et savante lettre, où il établit la vé
rité de l'Immaculée Conception, entrant d'ailleurs dans les 
détails les plus intéressants sur la croyance et la piété du 
peuple fidèle de son diocèse envers Marie conçue sans 
péché. 

Ayant émis cette proposition : La Bienheureuse Vierge 
Marie, Mère de Dieu, a été exemptée du péché originel par 
la grâce sanctifiante qu'elle a reçue de Dieu dans le premier 
moment de sa Conception, à Vinstant même où son âme a 
été unie à son corps; il la prouve d'abord par l'idée que 
les Saintes Écritures nous donnent de la sainteté et de la 
dignité de Marie, choisie de toute éternité pour être la Mère 
du Divin Rédempteur. Qui oserait avancer, dit cet Évêque, 
qu'elle a été un jour impure, celle de laquelle est né celui qui 
nous purifie de nos péchés? que la Mère de celui qui efface 
les péchés du monde, qui a délivré son peuple de l'esclavage 
du péché, a été elle-même le moindre instant esclave du 
péché? que la mère de celui qui nous a réconciliés avec Dieu 
a pu être un seul instant ennemie de Dieu? qu'elle a encouru 
la disgrâce de Dieu, celle qui a donné le jour au Fils uni-

(1) Datum Halifaxi» in Nova-Scotia, die 15 septembres 1849. 
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que de Dieu? qu'elle a été dans les ténèbres du péché, celle 
qui a fait lever le soleil de justice? que la maison du Seigneur, 
dans laquelle rien de souillé ne peut entrer, a servi de de
meure a Satan? ou que Dieu n'était pas assez puissant pour 
préserver du péché originel la Mère de son Fils unique, qui 
est descendu du ciel pour notre salut, pour racheter le genre 
humain au prix de son sang? ou qu'il ne convenait pas que 
le Fils du Saint des saints eut pour Mère une Vierge absolu
ment pure et toujours pure, toujours immaculée, même dèa 
le premier moment de sa création? Dira-t-on que Dieu a pu 
la créer pure et sainte, que cela convenait au Fils, et que ce
pendant il n'a pas voulu le faire? Quoi ! celui qui a créé la 
première Eve dans l'innocence, dont elle est déchue, aurait 
souffert que la seconde, qui a brisé la tête de l'ancien serpent 
de son pied très-pur, fût conçpc impure el souillée parle 
péché ! Celui qui a créé les Anges purs et saints, même ceux 
qui sont devenus rebelles à Dieu, aurait voulu que la Mère du 
Créateur, que Marie, qui est supérieure en tout et aux Anges 
et aux hommes, fût sujette à la corruption commune des en
fants d'Adam! Jésus-Christ, qui donne la vie éternelle a ceux 
qui reçoivent son corps et son sang, aurait permis que celle 
du corps et du sang de laquelle il devait former son propre 
corps et son sang, fût condamnée par le péché un seul instant 
à la mort éternelle ! Non ! la Bienheureuse Mère de Dieu a 
élé conçue dans la plénitude de la sainteté par un privilège 
unique, qui n'a pas même été accordé ni à Jérémie, ni à 
Jean-Baptiste. Ces saints ont été sanctitiés dans le sein de 
leurs mères; mais ils n'avaient pas été conçus dans la sain
teté; ils avaient contracté la tache originelle. 

« Ainsi donc ce que dit l'Écriture, que tous ont péché en 
un seul homme, n'exclut point la prérogative de Marie, qui a 
été préservée de tout péché originel en vue de la mort de son 
Fils : cette loi a élé portée par le divin Assuérus pour tous, 
mais non pour Marie (1). » 

(1) BcataYirgo Maria Dci Mater al) origitiali peccato fuit immunis per gratiam 

sauctificantem, quam Deus illi indidit in primo conccpliohis siue momento, cum 
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Passant aux preuves tirées des différentes sources de la 
Tradition, l'Évêque de la Havane invoque, en faveur de r im
maculée Conception de la Vierge, les Liturgies apostoliques, 
les saints Pères, les anciens Auteurs Ecclésiastiques et le 
Concile de Trente, qui, en définissant dogmatiquement que 
tous les hommes naissent souillés du péché originel, a toute
fois déclaré solennellement qu'il n'était point dans son inten
tion de comprendre dans son décret Ïlmmaculée Vierge Marie, 
Mère de Dieu. Il cite aussi les Souverains Pontifes qui ont fa
vorisé et propagé le culte de l'Immaculée Conception; pré
sentant ce culte, qui s'est successivement établi et développé 
dans toutes les Églises, comme l'expression de la croyance 
de la sainte Église Romaine, de l'Église universelle, comme 
une preuve, par conséquent, de l'insigne prérogative de 
Marie; l'Église catholique, toujours assistée de l'Esprit-Saint, 
ne pouvant ni établir, ni favoriser, ni même tolérer un culte 
faux, superstitieux, contraire a Tordre établi de Dieu. 

Arrivant à ce qui concerne la croyance et la piété de son 
diocèse envers la Vierge conçue sans péché, il rappelle ce 
qu'ont fait les rois, les Évêques, les universités et les Ordres 
Religieux du royaume des Espagnes, pour obtenir du Siège 
Apostolique que l'Immaculée Conception fût définie et décré
tée dogmatiquement comme article de foi. Il rapporte en 
même temps que l'Office propre de la Conception de la Vierge 
Marie, approuvé par Sixte IV, et accordé par Pie V aux reli
gieux de l'Ordre de Saint-François, était, en vertu d'un In
duit de Clément XIII, exactement suivi par tout le clergé tant 
séculier que régulier de toutes les provinces soumises k la do
mination espagnole. Or, comme H . Fleix-y-Solans le faisait 
remarquer dans sa lettre, l'Immaculée Conception est formel
lement exprimée dans cet Office. On y lit en effet. « Vous êtes 
toute belle, 6 Marie! et il n'y a point de tache en vous. — C'est 
aujourd'hui (la fête de) /'IMMACULÉE Conception de la Sainte. 
Vierge Marie. — Dieu, qui, par /'IMMACULÉE Conception de la 

anima corpori jam membris instructo unita fuit. S. Christophori ab Havana, Idi-

'itunov. 1849; PAR KM, e tc . , vol. Tï, pag. 343. 



- 328 -

Vierge, avez préparé à votre Fils une demeure digne de lui. — 
Célébrons /'IMMACULÉE Conception de la Vierge Marie ; adorons 
le Christ, Noire-Seigneur, gui /'a préservée duf péché(1).» 

Enfin, comme il lui paraissait que, dans l'état où en étaient 
les choses, rimmaculée Conception devait être définie par 
TKglise, il pressait vivement Sa Sainteté de rendre cetle 
définition tant de fois désirée et tant de fois demandée, afin 
de satisfaire l'attente des fidèles et combler leurs vœux : le 
tout pour la plus grande gloire de Dieu et l'honneur de la Bien
heureuse Yierge Marie (2). 

CCLXXXVII. — HÉSÉBON (évêchéih partibus). 

Lettre de M. LUQUET, Évoque d'Hésébon in jwrtibus: 
« Très-Saint Père, depuis le temps où quelques personnes 
s'occupaient à Rome de rechercher le sentiment des Evêques 
catholiques sur la grande question de Ïlmmaculée Concep
tion de Marie, je me suis offert pour me joindre à ceux qui 
sollicitaient de Votre Sainteté la déclaration de cette vérité 
comme article de foi. J e l'avqis précédemment enseignée 
dans mes écrits. 

« J'appartiens en outre à une Société (celle des Missions 
Étrangères) qui la professe depuis le dix-septième siècle, 
époque où cette société fut fondée. 

« À tous ces titres, et par amour et reconnaissance pour la 
Vierge Immaculée, je me fais un devoir, Très-Saint Père, de 
vous supplier d accorder a l'Eglise la grande faveur que la 
piété publique vous demande (5). » 

CCLXXXVIIL — HILDESHEIM (ALLEMAGNE). 

Edouard-Jacques WEDEKIN, Évêque d'HUc|esheim, répondit 
a l'Encyclique du Saint-Père, en 1851 : premièrement, que le 

(1) PAREM, vol. I I , pag. 343. 

(2) Ibidem. 

(3) Frascali, le 5 oct. 1849 : PMIERI, etc., vol. I I , pag. 477. 



— 329 — 

peuple fidèle était, généralement, animé d'une grande dévo
tion envers la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu, l'honorant 
dans la fêle de sa Conception comme étant toute belle et sans 
tache ; secondement, que la plus grande partie du clergé pro
fessait l'Immaculée Conception de la Vierge Marie ; l'autre 
partie ne l'admettant que comme un pieux sentiment; troi
sièmement, que, pour ce qui le concernait personnellement, 
il professait aussi la prérogative de l'Immaculée Conception 
comme étant inséparable de la dignité de Mère de Dieu, et 
comme lui paraissant certaine à cause de la croyance de 
l'Église universelle. 

Cependant, n'osant se prononcer pour l'opportunité d'une 
définition dogmatique, il terminait sa lettre en déclarant qu'il 
s'en rapportait k la sagesse et au jugement de Sa Sainteté ; 
utpientiori ejusjudicio idleriora relinquo (l). 

C C L X X X I X . — HISPAHAN (PERSE). 

Extrait de la lettre de Jean DERDERIAN, Évêque élu d'His-
pahan, au Cardinal Fransoni, Préfet de la Sacrée Congréga
tion de la Propagande : « Même avant toute décision solen
nelle du Saint-Siège sur ce point, ayant reçu de nos maîtres 
ce pieux sentiment touchant la glorieuse Mère de Dieu, et 
Payant envisagé comme la doctrine commune de presque 
toute l'Église, nous l'avons embrassé, mon clergé et moi, 
avec tout le respect et la vénération dus k une sérieuse 
croyance de la Mère Église. Il ne nous reste donc plus, k mon 
clergé et k moi, qu'a suivre avec conformité et adopter en 
toute humilité de cœur ce qu'il plaira aux Princes de l'Église 
et au vénérable ordre des Évêques, en union avec le Chef de 
l'Église, de décider comme plus favorable k l'honneur de la 
Très Sainte Vierge (2). 

« La dévotion et inclination de mon petit troupeau, dirigé 
et instruit d'après mes propres sentiments, professe déjà cette 

(1) Hildesii, die 15 januarii 1851 : PARERI, etc., vol. 111, pag. 346. 

(2) Voyez É V R E U X . 
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croyance comme un culte sacré envers la Très-Sainte Yierge, 
et il l'honore avec cette disposition. Il sera donc grandement 
réjoui en apprenant une décision conforme k ses désirs, si 
elle entre dans les vues du Père commun des fidèles. Plaise h 
Dieu qu'une telle décision soit rendue (1)! » 

CCXC. — HU-QUANG (CUINE). 

En 1846, Joseph-Marie RIZZOLATI, Évoque d'Aradam par-
tibus, Vicaire Apostolique de Hu-Quang, priait notre Saint-
Père le Pape de vouloir bien, en vertu de son autorité infail
lible, déclarer aux Evêques et a toute l'Église catholique, 
comme article de foi, que la Bienheureuse Vierge Mario a été 
conçue sans la tache originelle (2). 

Renouvelant la même demande à l'occasion de l'Encycli
que du 2 février 1840, il suppliait Sa Sainteté, tant en son 
nom qu'au nom de son clergé et du peuple chrétien confié à 
ses soins, de déclarer enfin et de définir comme dogme et 
vérité de foi, la doctrine de rimmaculée Conception de la 
Sainte Vierge ; ajoutant que cette définition ne pourrait que 
contribuer a la gloire de Dieu, à la louange de Marie et au 
triomphe de l'Église catholique. On voit d'ailleurs, par la 
lettre de M. Rizzolati, que le ejergé et les fidèles de Hu-Quang 
tenaient fortement à cette doctrine, si fortement, qu'ils au
raient eu horreur de tout ce qu'ils auraient entendu de con
traire a leur croyance (5). 

Nous trouvons les mômes sentiments, les mêmes vœux, 
les mêmes désirs dans les lettres de M. François-Joseph No-
vella, Évêque de Patara, coadjuteur du Vicaire Apostolique 
de Hu-Quang. Ces deux lettres sont, la première du 12 oc
tobre 1847, et la seconde du 16 juin 1850. 11 y demande à 

(1) PAREM, etc., vol. III, pag. 5 2 1 . 

(2) Deprccor Bcalitudincm Vestram ut sua intallibili auctorîtate benignetur 

Ucclararc ac docerc nos Epi?copos et tolam Ecclcsiam catholicam, quod de lide 

sit, Deiparam Mariam Virginem conccptnm esse sine lahe originali. Hèn Chou fut 

1 5 augutti 1846 : PAI\EIU, etc., vol. I X , pag. 9 2 . 

(3) Macai, 2 8 oct. 1840 : PARERÏ, etc . , vo!. I I , pa<*. 9 2 . 
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Sa Sainteté, de la manière la plus expresse et la plus vive, 
une définition irréformable du Saint-Siège en faveur de rim
maculée Conception de la Bienheureuse Yierge Marie (1). 

CCXCI. — IGLESIAS (SARDAIGHE). 

Jean-Baptiste MONTIXI, Évêque d'Iglesias, écrivant au Pape, 
en 1849, à l'occasion de l'Encyclique du 2 février de la même 
année, priait et suppliait Sa Sainteté, tant en son nom qu'au 
nom de son diocèse, de vouloir bien décréter comme dogme 
catholique, l'Immaculée Conception de la Vierge Mère de 
Dieu; assurant que ce jugement apostolique serait très-
agréable au clergé et au peuple confié à ses soins. Il rappelle 
d'ailleurs que, dans une assemblée générale, de l'an 1652, 
on lit vœu solennellement, au nom de toute la nation, de 
croire, d'enseigner et de défendre en tout temps le sentiment 
qui professait que la Vierge Marie a élé exempte du péché 
d'origine dès le premier moment de sa Conception (2). 

CCXC1I. — ILES MARQUISES (OCÊÀNIE ORIENTALE). 

Extrait de la lettre de M . DORDJLLON, Pro vicaire Àposto-
liquede l'Evêque de Basilinopolis, k Notre Saint-Père le Pape : 
« Très-Saint-Père, lorsque nous est parvenue la Lettre dans 
laquelle, sous la date du 2 février 1849, Votre Sainteté de* 
mande ï tous ses enfants le secours de leurs prières pour 
qu'il plaise au Seigneur de lui faire connaître ce qu'il convient 
de décider touchant l'Immaculée Conception de Marie, 
M. l'Evêque de Basilinopolis (Joseph Boudichon), Vicaire 
Apostolique de ces Iles, était absent et se trouvait probable
ment encore dans la ville Sainte, où Sa Grandeur était allée 
déposer elle-même aux pieds de Votre Sainteté l'hommage 
de sa profonde vénération et de sa soumission la plus entière. 

a Néanmoins, Très-Saint Père, nous nous sommes em-

(I) Voyez TATAIIA. 

f;2) Eeclesiis, Hic 1 0 julii 1 8 4 9 : PARERI, etc., vol. I , pag. 445 . 
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pressés, selon le désir de Votre Sainteté, d'élever nos mains 
et nos cœurs vers le ciel pour en faire descendre sur elle, 
autant qu'il a été en nous, les grâces et les lumières de l'Es
prit-Saint. 

« C'est aussi, Très-Saint Père, pour répondre au désir de 
Votre Sainteté, que j 'ose ajoqter que les quatre prêtres qui 
en ce moment composent le clergé des Iles Marquises ap
prendront avec la plus vive satisfaction que Votre Sainteté 
aura décidé comme article de foi l'Immaculée Conception de 
Marie, que déjà ils se plaisent à honorer et a faire honorer pu
bliquement par leurs néophytes, sous le litre de Vierge con
çue sans péché, conformément à la pratique générale de 
l'Église (4). » 

CCXCIII. — 1SCI1IA (ROYAUME DE NAPLES), 

L'Evêque d'Ischia, Louis GAGLIARDÏ, répondit à l'Encyclique 
de Pie IX, le 13 avril 1849. Après avoir rappelé sommaire
ment les principales preuves de l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie, il concluait : qu'on pouvait définir dogmati
quement que la Conception de la Vierge a été Immaculée dans 
le premier instant de sort existence, et finissait sa lettre en 
soumettant son avis au jugement infaillible de Sa Sainteté (2). 
Il avait déjà exprimé les mêmes sentiments dans une lettre 
datée des Ides de novembre 1848, par laquelle il demandait 
expressément qu'il fûldélini dogmatiquement que la Concep
tion de Marie a été Immaculée, exempte toute tache du péché 
originel (3). 

(1) Muïhira, 28 août 1850 : PARERI, etc., vol. I I I , pag. 261. — La lettre de 

M . Dordillon a été écrite en français. 

(2) llinc concludo : possc defîniri dogmatice Conceptionem Virginia in primo 

instanti fuisse immaculatam... Quod scripsi, tuo infalUbili judicio submitto. /#-

chite, 13 aprilis 1849: PAUEIU, etc., vol. I , pag. 79. 

(5) ïschi», Idibus novembris 1848 : PARE ni, etc., vol. I X , pag. 220. 



CCXCIV. — ISERNIA (ROYAUME DE NAPLES). 

Janvier SALADINO, Évêque d'Isernia, pensait comme l'Évéque 
d'Ischia et les autres Évêques du Royaume de Naples ; et sa 
croyance à l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie était partagée par le clergé et le peuple de son diocèse. 
Aussi, s'appuyant sur la doctrine des saints Pères et des saints 
Docteurs, sur les actes des Souverains Pontifes et le senti
ment général de l'Eglise, il demandait à Sa Sainteté avec 
toute l'ardeur dont il était capable, tant au nom de ses clercs 
qu'en son propre nom, de ne pas différer davantage l'exé
cution du projet qu'elle avait conçu; ajoutant que tout, et par
ticulièrement les désirs des catholiques, la portait à con
sommer l'œuvre qu'elle avait commencée, touchant la 
définition de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu (1). 

Le Chapitre de la cathédrale d'Isernia ne voulut point dif
férer l'expression de ses sentiments à l'occasion de la Lettre 
Encyclique du 2 février. Dès le 29 mars suivant, il écrivit à 
Sa Sainteté pour la féliciter d'avoir tourné ses regards vers 
Marie pour obtenir sa protection en faveur de l'Église affli
gée, et en particulier d'avoir formé le projet de définir ce qui 
déjà était l'objet de la croyance de tous les esprits, de l'amour 
de tous les cœurs. Il déclarait n'avoir pas le moindre doute 
sur la vérité de l'Immaculée Conception, dont il invoquait la 
convenance et rappelait les figures bibliques, et terminait en 
disant qu'il était prêt à la professer (2). 

CCXCV. — I V I Ç A (ESPAGKE). 

Quand l'Encyclique de Sa Sainteté parut, sous la date du 
2 février 1849, il en était du diocèse d'Iviça comme des au
tres diocèses d'Espagne, où la Vierge Marie était déjà ho
norée sous le litre même de sou Immaculée Conception, 

(1) Acscrniae. die 0 maii 1849 : PAKERI, etc., vol. I , pag. 161. 

(2) Acscrniœ, X I I I Kal. april. 1840 : F A B E M , etc., vol. I V , pag, 60. 
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comme patronne de tout le royaume. Aussi H . Basile-An
toine CARRASCOY-ILERMAKDO, Evoque d'Iviça, répondant aux 
questions de ladite Encyclique, attestait que son cierge c! le 
peuple fidèle confié à ses soins étaient animés de la pieté la 
plus fervente envers l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Marie; que cette dévotion remonte h la plus haute an* 
tiquité, et qu'elle est comrpe innée parmi les Espagnols, 
C'était aussi la croyance de l'Evêque; il affirmait, d'après 
une conviction profonde, qu'il est vr^i que la Très-Sainte 
Mère de Notre-Seigneur Jésus-Christ a été préservée dans sa 
Conception de la tache du péché origipel ; et, se fondant sur 
l'autorité des saints Pères et des théologiens, sur le culte 
public et solennel que l'Eglise universelle rend à ce mystère, 
ainsi que sur l'approbation du Siège Apostolique, il désirail 
ardemment que cette vérité fût érigée en dogme de la foi 
catholique (1). 

CCXCVI . — IVRÊE (PIÉMONT). 

Louis MORENO, Évêque dlyrée, répondit à l'Encyclique du 
2 février par une lettre qu'il adressa au SahU-Père le 8 dé
cembre 1851. Ayant sollicité et obtenu, en 1844, la faculté 
pour tout son diocèse d'ajouter à }a Préface de la Conception 
le mot Immaculée, et aux Litanies de Lorcttc le verset Reine 
conçue sans la tache originelle, \\ se réjouissait dans l'espoir 
de voir bientôt cette prérogative de Marie glorieusement con
sacrée par un oracle infaillible du Saint-Siège. Les membres 
de son Chapitre, les vicaires forains pt les curés lui avaient 
exprimé leur croyance à l'Immaculée Conception et leur dé
sir en faveur de la définition de ce mystère par un jugement 
solennel. La même foi de la part des populations lui avait été 
attestée, et les témoignages qu'elles en donnaient elles-mêmes 

(4) Vcrum esse Snnctisshnaiu Domini IN o si ri Josu Malrcm a peccati originalis 

Labe fuisse in ipsa ejus coucopliouc projservaluiii... fumlui ex intima convïclione 

iiffirmanuis, K ul a Vcslrn BcaliUnline IISOU verilas in iidci doguia crigalnr ardcii-

ter desideramus. Ebum, die 46 maii ami, 1850. 
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de diverses manières n'étaient point équivoques ; une simple 
controverse aurait suffi pour les scandaliser. L'antiquité de 
cette pieuse croyance dans ce diocèse était également incon
testable. En Tan 1 5 1 0 , la fête du 8 décembre était déjà de 
précepte a Ivrée. De deux exemplaires manuscrits de l'an
cien Bréviaire diocésain, de 1 4 7 5 et de 1 4 8 8 , l'un rapportait 
parmi les leçons la lettre attribuée à saint Anselme où se 
trouve le récit de la vision de l'abbé Helsin ; l'autre contenait 
ce titre : « Office de la très-dévote, très-glorieuse Immaculée 
Conception de la Vierge Marie, » et ce mot Immaculée y était 
répété aux rubriques des offices de la Nativité et de l'As
somption. Après avoir exposé ces faits avec d'autres détails 
el documents, l'Évêque disait au Saint Père, en finissant, que, 
se conformant avec bonheur aux vœux de Sa Sainteté, el 
adhérant aux suppliques réitérées présentées par un très-
grand nombre d'Ëvêques, il le priait humblement et instam
ment de vouloir bien définir comme doctrine de l'Église que 
la Conception de la très-sainte Vierge Marie a été absolu
ment Immaculée et entièrement exempte de la tache du pé
ché originel (1). 

CCXGVII. — JACA (ESPAGNE) . 

En 1849 , dans sa réponse a l'Encyclique, Michel GAIICIA-
CUESTA, Évêque de Jaca, rendait le plus beau témoignage de 
la piété du clergé et du peuple de son diocèse envers rimma
culéc Conception de la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu, 
qui est honorée en Espagne d'une manière toute particulière, 
sous le titre de Marie conçue sans péché. Puis, considérant 
la croyance générale de l'Église touchant ce mystère, il pen
sait que le temps était venu de le définir dogmatiquement, 
et de satisfaire ainsi les vœux de tant de catholiques, surtout 
des Évêques. La vérité de l'Immaculée Conception, disait-il, 
paraît être arrivée de notre temps à un tel degré de matu-

(I) Eporedias, die 8 dceemkis 1851 : TAREUT, etc., vol . V I I , app., pag. C L J . 
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rite qu'elle peut en toute sûreté être déiinie par le Siège Apos
tolique (1). 

GCXCVIIL — J A E N IESPAGNE). 

Joseph ESCOLAKO, Évêque de Jacn, répondant a PEncy-
elique du 2 lévrier 1849, attestait au Sainl-Père que le clergé 
et Je peuple de son diocèse croyaient a l'Immaculée Concep
tion de la Mère de Dieu ; que les Chapitres et les curés, les 
académies et les maisons religieuses qu'il avait cru devoir 
consulter avaient la même croyance, et désiraient tous vive
ment que cette croyance fut décrétée par le Saint-Siège. 
L'Evêque ne pensait pas autrement que son clergé ; marchant 
sur les traces de ses prédécesseurs, notamment du Cardinal 
Pacheco, qui a défendu, au Concile de Trente, la cause de 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, et de saint 
Pierre Paschase, martyr, qui enseigne, de la manière la plus 
expresse dans ses écrits, que Marie a été conçue sans tache, 
il priait le Saint Tore de vouloir bien déclarer dogme de foi 
ce qu'on avait cru jusqu'alors par un sentiment de piété; de 
sorte que, d'après le jugement irréfragable du Siège Aposto
lique, ineluctabili puitcio, il ne fût plus possible de douter 
que la très-sainte Mère de Dieu a été conçue en état de grâce, 
exemple de la tache originelle dès le pretaier moment de son 
existence (2), 

La lettre de M. Kscolano est du 12 avril 1850. Déjà, le 
6 février 1714, le Chapitre de la cathédrale de Jaen, se fon
dant sur l'ancienne croyance de l'Espagne, priait instamment 
le Pape Clément X I de vouloir, du haut de la Chaire de Pierre, 
de laquelle dépeud toute règle de la foi, déclarer comme vé
rité de la foi le mystère de l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie, et de le proposer comme tel à tous les lidèles, 
tant pour la plus grande gloire de Dieu et de sa très-sainte 

(1) Jacœ, clic 2 augusli onn. 1849 : PARERI , etc.. vol. 1, pag. 476. 

(2) Datuni Gienni iiù ISaprilis ami. 1850: PARERI, e l c , vol. I , pag, 476. 
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Mère que pour la satisfaction de toute la nation espa

gnole (1). 

CCXCIX. — JAMAÏQUE (AIIÉIUOUE). 

Jacques-Eustache DUPEYRON, coadjuteur du Vicaire Aposto
lique de la Jamaïque, écrivait au Saint-Père, le 2 juillet 1854, 
pour le prier de définir dogmatiquement l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie (2). 

CGC. - JAPON (ASIE). 

Théodore-Augustin FORCADE, Évêque de Samos in par-
tibus, Vicaire Apostolique du Japon, écrivait, en 1850, au Car
dinal Fransoni, Préfet de la sacrée Congrégation de la Pro
pagande : « J'étais aux plus mauvais jours de ma longue 
maladie, lorsque m'est parvenue la Lettre adressée par notre 
Très-Saint Père à tous les Évêques du monde sur la question 
de ïlmmaculée Conception de la Très-Sainte Vierge. Je ne 
pus y répondre alors, et je ne sais s'il est encore temps d'y 
répondre, mais je veux toujours assurer Votre Éminence et 
par elle notre Très-Saint Père, s'il y a lieu, de la joie bien 
vive et bien sincère que, personnellement, j'éprouverais, si Sa 
Sainteté voulait bien définir que la Conception de la Très-
Sainte Vierge, Mère de Dieu, et notre Mère, a été Immaculée. 
Mes missionnaires et tous ceux qui m'entourent sont, je dois 
l'ajouter encore, dans les mêmes sentiments (5). » 

(1) Non possumus non euixe deprecari Sanctitatem Vestram, ut ex l'ctri Cathe

dra, ex qua omnis régula fidei pendet, ex qua omnes credendi normnm accipere 

(Icbcmus, dignetur hoc mysterium deelararc lanquam veritatem fidei, ac fidelibus 

omnibus credendum proponere. frienni, die 7 februarii ann. 1714: PAREM, etc., 

vol. VIII, pag. 556. 

(2) Voyez PORT-D'ESPAGNE* 

(3) Octobre 1850 : P-mEni, etc., vol. I I I , pag. 331. 
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CCC1. — J É S I (ÉTATS PONTIFICAUX). 

En 1849, le Cardinal COHSI, alors Évêque de Jcsi , aujour
d'hui Archevêque de Pisc, écrivait au Souverain Pontife pour 
le prier et le conjurer de glorifier la Mère de Dieu, en met
tant son Immaculée Conception au nombre des dogmes de la 
foi catholique, en proclamant du haiit de la Chaire de Pierre, 
qui est la Chaire de la vérité et fies oracles du ciel, que Marie 
a été conçue sans tache, exempte du péché originel, dès le 
premier instant de sa Conception. Il ajoutait que rien ne 
s'opposait à celte définition; qu'elle était désirée par le plus 
grand nombre des Évêques; qu'il n'était point nécessaire 
qu'ils lussent assemblés; que le Pape a la plénitude de la 
puissance, le pouvoir suprême de l'Église, lorsqu'il est assis 
sur la Chaire du Prince des Apôtres (1). 

L'Éinincut Cardinal avait exprimé le même vœu, fait la 
même demande en 1847; et, en 1850, il était du nombre 
des dix-neuf Prélats qui, étant réunis a Lorette sous la pré
sidence du Cardinal De Angelis, exprimèrent le désir que Sa 
Sainteté décrétât, comme doctrine catholique de la sainte 
Eglise, l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Yierge 
Marie. (2) 

CCC1L—KOUEI-TXEOU (CH|NE). 

En 1848, Élienne-Raimond ALURAND, Évêque in partibus, 
Vicaire Apostolique de Kouci-Txeou, unissait ses vœux cl 
ses prières aux vœux et aux prières des autres Évêques qui 

(1) Majrnifica Maviam, ningnilica Donmiam. l'ange exGilhedra Pclri, quas fn-

Ihedra veritatis est, cvUstiumque oracuîorwn^ Marin m a sœculis icternis in primo, 

iti quocuiuquc instanli iilibatani; Mariam culpx originis cxperlcm, sït noliis et 

citnrtis; sil hodic et iu ne vu m hoc quoque inter explicita cJogmata fidei... si rient 

consensus, qui«l libi, Bcatissime Pater? Pltnitudinem fatemur Tux pot estât is dum 

sedeas in Cathedra Pétri. Dalum JEsïi IV M . oct. 1849: PARERI, etc., vol. II , 

pag. 5G; vol. I X , pag. 104. 

(2) Voyez Fnoio. 



désiraient une définition dogmatique de l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie. Cette croyance, 
disait-il, a pris de tels accroissements dans-l'Église qu'on a 
lieu de croire que le temps approche pour le Saint-Siège 
Apostolique de déclarer et de définir, en vertu de son auto-
lorilé infaillible, infalUbili auctoritate, que celte croyance est 
contenue dans la parole de Dieu écrite ou transmise par tra
dition (1). 

CCCIU. — KIANG-SI ET THEKIANG (CHINE). 

En 1850, l'Evêque deSozopolis in partibus, Vicaire Apos
tolique de Kiang-si et de Thekiang, écrivait au Cardinal Fran-
soni, Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
pour lui exprimer toute la joie qu'il avait éprouvée en appre
nant que notre Saint Père le Pape Pie IX s'était proposé de 
déclarer comme dogme de foi l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie. Il ajoutait que cette prérogative 
était regardée par tous les lidèles de son Vicariat comme mo
ralement certaine, de sorte qu'il ne manquait que la défini-
lion de l'Église pour qu'on crût d'une foi divine que la Mère 
de Dieu a été conçue sans péché. « 0 Marie I conçue sans la 
lâche originelle, priez pour nous qui avons recours à vous ! » 
Telle est depuis plusieurs années, disait-il, la pieuse invo
cation qu'ils récitent dans leurs prières du matin et du 
soir (2). 

CCCIV.— KÏLDARE ET LEIGHL1NG (IRLAKDE). 

L'Evêque de Kildare et de Leighling, l'un des Pères du 
Concile plénier de Thurles, de l'an 1850, a souscrit la lettre 

(1) Scribcbatur in Kouei-iang-tou Vicariatus AposLolïci Kouci-Txeou apud S i -

IHS, 51 die augusli 1850 : PAREHI, e l c , vol. I I I , pag. 3 1 9 . 

(2) Celte invocation est ainsi conçue dans la langue du pays : Cbu Ma-li-ya. 

\u Yuon-Tsouy die thay, Ouo-Tcinq p'hen eus tay trien, Yucy vuo teinng Ki t . 

Kiang-si, Linkimg /OH, die 7 marlii 1850 : PAUERI, etc., vol. 1IÎ, pag. 78. 
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synodale par laquelle les Évêques d'Irlande, renouvelant leurs 
instances, priaient le Chef de l'Église de définir, par un dé
cret dogmatique et infaillible de la Chaire suprême du Prince 
des Apôtres, que la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu a été 
conçue sans aucune tache du péché originel : Ut dogmalico 
et infallibili décréta Beatissimam Virginem Dei Genilricem 
absque ulla peccati originalis labe fuisse conceptam defi-
nias (1). 

CCCV. — KILFENORE (ÏRLANDE). 

Edmond FRENCH, Évêque de Kilfenore et de Kilmaduagh, 
écrivait au Pape Grégoire X V I en 1845, qu'il unissait ses 
vœux et ses prières aux vœux et aux prières des autres Évê
ques, qui désiraient la définition solennelle de l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Mère de Dieu. Celte doctrine, 
disait-il, a pris dans l'Église de tels accroissements, qu'on a 
lieu de croire que le jour approche pour le Saint-Siège Apos
tolique de déclarer et de définir, en vertu de son autorité 
infaillible, qu'elle est contenue dans la parole de Dieu écrite 
ou transmise par tradition (2). 

CCCVI . - K I L L A L A (IRLANDE). 

Thomas PEENY, Évêque de Killala, répondit à l'Encyclique 
du 2 lévrier 184;) en exprimant au Saint-Père toute la joie 
qu'il avait éprouvée a la lectute de celte Encyclique, qui lui 
faisait espérer de voir bientôt rimmaculéc Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie définie par Sa Sainteté comme 
doctrine de l'Église catholique. Il rendait témoignage, en 
môme temps, de la piété et de la croyance du clergé et du 
peuple de son diocèse où la Conception sans tache de la Mère 
de Dieu était reçue par tous comme une vérité moralement 
certaine; et il professait lui-même celle croyance. 

[\) Voyez ARUAGH. 

(2) Vojea Ibid* 
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« Pour ce qui nie regarde, disait-il, j 'ai pu former mon 
jugement sur cette question; je pensais et je pense que la 
Bienheureuse Vierge Marie, qui devait briser la tête du ser
pent, n'a jamais été, le moindre instant, soumise au pouvoir 
du serpent; qu'elle a toujours été amie du Saint-Esprit, tou
jours toute belle et sans tache; toujours pleine de grâce, tou
jours et dans tous les moments de sa vie bénie entre toutes 
les femmes, qui ont encouru la malédiction k cause du péché 
originel ; et je pense que cela est une des grandes choses que 
le Tout-Puissant a faites en Elle (1). » 

CCCVII. — KILMACDUAGH (TRLANDE). 

Le délégué de l'Evêque de Kilmacduagh au Concile de 
Thurles, de l'an 1850, a souscrit avec les Évêques d'Irlande 
la lettre synodale par laquelle on priait le Saint-Père de do-
linir,. par un décret dogmatique et infaillible de la Chaire su
prême du Prince des Apôtres, que la Bienheureuse Vierge 
Mère de Dieu a été conçue sans aucune tache du péché 
originel (2). 

CCCVIIL — KILMORE (IRLANDE). 

L'Evêque de Kilmore, étant au Concile de Thurles de Tan 
1850, souscrivit la lettre synodale par laquelle les Pères de 
ce Concile priaient instamment Sa Sainteté de vouloir bien 
définir, par un décret dogmatique et infaillible de la Chaire 
suprême du Prince des Apôtres, que la Bienheureuse Vierge 

(1) Senliebam et sentio Beatam Virginem Mariam, quœ caput serpenlis crat 

conlritura, nu n quani ne uno quidem instanti serpentis ditioni subditam fuisse, 

vm semper Spiritus Sancti amicam fuisse, totam, totam pulcliram, in qua ma

cula non fuit, gratia semper plenam nulloquc tempore ea carentem, benedîctam 

inter mulieres propter culpam originalem malcdictas, et hsec sentio esse înter 

magna quœ illi fecit qui Potens est. Ballinse, 15 augusti ann 1849 : PAREM, etc., 

•ni. I? pag. 500. 

(2) Voyez ÀRMACH. 
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Mère de Dieu a été conçue sans aucune tache du péché 
originel (1). » 

CCCIX.—KINGSTON (JAMAÏQUE), 

Benoît F p i ï N A N D E z , Évêque in partibus, Vicaire Apostolique 
de Kingston, écrivait en 1850 au Préfet de la Congrégation 
de la Propagande : « Tous les prêtres de ce Vicariat et moi, 
comme enfants de saint François et de saint Ignace, nous 
sommes animés d'une grande dévotion envers la Conception 
de la Vierge Immaculée, et nous désirons très-ardemment 
que ce glorieux privilège de la Bière de Dieu soit enfin défini 
par le Siège Apostolique (2). » 

CCCX. — KÏNGHSTOWN (CANADA). 

Patrice PHELAN, Evêque de Carra (Harran) in partibus, 
coadjuteur et administrateur de Kinghslown, écrivant au Car
dinal Fransoni, Préfet de la Sacré Congrégation de la Propa
gande, à l'occasion de l'Encyclique du 2 février 1849, se féli
citait de pouvoir lui annoncer que la dévotion des lidèles de 
ce diocèse envers l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie était si vive qu'un grand nombre parmi eux étaient 
étonnés que le Siège Apostolique n'ait pas encore décerné a 
la Très-Saînle Vierge l'honneur que réclame la piélé com
mune des peuples. Ce Prélat ajoutait qu'il n'avait pas cessé 
d'adresser des prières a Dieu, dans la ferme confiance que le 
Père des lumières daignerait éclairer Sa Sainteté et lui inspi
rer la volonté de définir, comme doctrine de l'Église catho
lique, qqe la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a 
été Immaculée et entièrement exempte de toute tache du 
péché originel (5). 

^1) V o y e z AMIAGH, 

(L2) Kingston, Jamaïque, 7 julii 1850 : PARERI, etc., vol. I V , pag. 1 5 2 . 

(5) Kegiopoii, die 7 junii 1 8 5 0 : PAHEIU, etc., vol. I I I , pag. 304 . 
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CCCXI. — K0NIGS6RATZ (BOHÈME). 

En 1845, Charles HANL, Évêque de Konisgratz, a prié le 
Pape Grégoire X V I de lui permettre d'honorer et d'invoquer pu
bliquement la Bienheureuse Vierge Marie comme Immaculée, 
comme Reine conçue sans péché: ce qui prouve qu'il croyait 
a l'Immaculée Conception de l'Auguste Mère de Dieu. C'était 
aussi la croyance du clergé et du peuple de son diocèse, car il 
déclarait que la dévotion du peuple chrétien de la Bohême était 
fondée sur la ferme croyance que la Très-Sainte Mère de Dieu, 
choisie de toute éternité, n'a pu être un seul instant ennemie 
de Dieu, et qu'elle a toujours été, même dans le premier 
moment de sa Conception, exempte de tout péché, de quel
que genre qu'il fût. Il renouvela les mêmes sentiments dans 
la lettre qu'il écrivit, avec trois autres Évêques de la Bohême, 
eu réponse à l'Encyclique du Pape Pie I X , du 2 février 
1849 (1). 

CCCXII. — LACÉDONIA (ROVAUME DE NAPLES). 

3L Louis NAPOLTTANO, Évêque de Lacédonia, a tressailli 
d'allégresse en recevant l'Encyclique du 2 février 1849. II 
voyait avec bonheur que le Saint-Père avait conçu le projet 
de décréter par un jugement infaillible, infallibilijudicio, que 
la Mère de Dieu a brisé la tête du serpent dès le premier mo-
meiil de sa Conception. Aussi pressait-il Sa Sainteté d'achever 
l'œuvre tant désirée, qu'elle avait heureusement commencée. 
« Parlez, vous qui êtes le maître de la foi, qu'on entende 
enfin cet oracle : Il nous a paru bon, à nous et au Saint-
Esprit, de déclarer comme dogme de foi que la Vierge, Mère 
de Dieu, a élé conçue sans la tache originelle. Certainement, 
Très-Saint Père, presque tous les fidèles étant pour l'Imma
culée Conception de la Vierge, il ne manque plus, pour en faire 

(1) Voyez BUDWBIS. 



un article de foi, que la décision expresse de l'Église, et c'est 
celte définition que l'univers entier demande instamment, 
plus instamment, très-instamment, à Votre Sainteté, pour fa 
plus grande gloire de Dieu et de la Vierge Marie, Mère de 
Dieu. » L'évoque ajoutait que c'était aussi le désir ardent de 
tout le clergé et du peuple de Lacédonia (1). 

CCCX1I1. — LAMEGO (PORUGAL). 

Joseph DE-MOUKA-COUTINHO, Évoque de Lamego, répondit à 
l'Encyclique : «Il est notoire que tous les fidèles, non-seule
ment du diocèse de Lamego, mais de tout le royaume du 
Portugal, croient et professent, comme si la chose avait déjà 
été définie par l'Eglise catholique, que la Bienheureuse Vierge 
Marie a été conçue sans la tache originelle. C'est pourquoi, si 
cette doctrine était définie comme dogme de foi, par un ju
gement solennel de l'Église et du Saint-Siégc Apostolique, 
nous recevrions de grand cœur et avec joie, mes diocésains 
et moi, celte définition; je puis vous l'assurer, Très-Saint 
Père. » Quant k la question de l'opporlupité, ce Prélat n'osant 
émettre une opinion, déclara qu'il s'en rapportait à la haute 
sagesse de Sa Sainteté(2). 

CCCXIV. — LANCIANO ET ORTONA (ROYAUME DE NAPLES). 

Jacques DE VINCENTUS, Archevêque de Lanciano, chargé de 
l'administration perpétuelle d'Ortona, se trouvant à Chiéti, 
pour son sacre, qui eut lieu le 18 rnars 1849, écrivit au Pape, 
conjointement avec l'Archevêque consécrateur et les deux 

(1) A g e , fidei Mngister, oraculum aliqunndo audiahir . visum est P pi ri lui 

Sanclo et Nobis deelararc, de fuie twiendum Virgincm Deipararn absuuc origi

nal! labe fuisse conccplam. laqucdonix, 2 7 martii 1849: PARERI, etc., vol. I , 

pag. 2 9 . 

(2) Noloria certe est omnium fideliiim non solum Diœccsis Limacensis, sed 

eliam totius Regni Lusitani doctrina, qua credunl oL cou (il en tu r, tanquam ab 

Ecclesia catlictiea jam definilum, ttcalissimam Virginem Mariam absqnc IBIH» 

originali laisse» conccplam. Olisiponr, 2 5 februarii 18."ï0: PARERI, e l c , vol. I I I , 

pag. 7 5 . 
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Évêques assistants, une lettre par laquelle on priait très-in
stamment Sa Sainteté de définir que la Vierge Marie, notre 
Jlère très-aimante, a élé Immaculée, même dès le premier 
instant de sa Conception (i). 

Déjà, en 1848, l'abbé Carabba, Vicaire Capilulaire de Lan-
ciano, le siège vacant, attestait au Saint-Père que tout le clergé 
et tout le peuple de ce diocèse, animés d'une grande dévotion 
envers la Mère de Dieu, leur Patronne, désiraient ardemment 
qu'il fût déclaré dogmatiquement, par le Siège Apostolique, 
que la Vierge Marie a été créée, par la toute-puissance de Dieu, 
exempte du péché originel dès le premier instant de son Im
maculée Conception ; qu'elle a été, par conséquent, conçue 
sans aucune tache. 11 ajoutait que cetle déclaration dogma
tique a toujours élé l'objet de leur vœu. Aussi, interprète des 
sentiments du clergé et des fidèles du diocèse de Lanciano, 
le Vicaire Capilulaire, se prosternant au pied du trône de Sa 
Sainteté, la suppliait de vouloir bien accorder au royaume 
des Deux-Siciles la grâce de recevoir comme dogme de foi 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie (2). 

CCCXV. — LANGUES (FRANGE). 

En 1843, Pierre-Louis PARISIS, alors Évêque de Langres, 
. écrivit au Pape Grégoire X V I , pour le prier de définir, comme 
article de foi, la croyance généralement reçue dans l'Église 
touchant l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie; ajoutant que tous applaudiraient à cette définition et 
s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Grego
rium locutus est (5). 

Déplus, l'Encyclique de notre Saint-Père le Pape Pie IX, 
datée du 2 février 1840, ayant paru, M. Parisis y répondit, le 
I e r août de la même année, en attestant a Sa Sainteté, au 

(1) Datum Theatae, die 1 8 marlii 1818. — Voyez CBBIETI. 

;2; Datum Ànxonî, clip 7 nov. 1F48 : P A H E M , etc., vol. I X , pag. 263. 

'3) VOTPZ AURAS. 
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Pasteur suprême de nous tous, adsnpremnm omnium nostnim 
Pastorem, que le clergé et le peuple fidèle de son diocèse 
étaient animés d'une dévotion particulière envers la Concep
tion de la Vierge Immaculée, et qu'il désirait souverainement 
qu'il fût enfin décrété, par un jugement solennel de l'Église, 
que la Très-Sainte Vierge, Mère de Dieu, a élé conçue sans 
la tache originelle. Il défendait lui-môme, de toutes ses forces, 
la Irès-pieuse croyance de l'Immaculée Cohception, et il nour* 
rissait ses ouailles de cette doctrine (I). 

En effet, il publia en 1849 une Instruction pastorale, pour 
prouver l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. Après 
avoir établi celte vérité par l'Écriture et la Tradition, par les 
Constitutions cl les actes des Souverains Pontifes, par la Li
turgie et la croyance générale de l'Eglise, il s'exprimait en 
ces termes : « Nous dirons donc, avec saint Anselme, que 
c'est une vérité hors de tout doute q\\6 le corps très-chaste 
el l'âme très-sainte de Marie ont élé, dès l'origine, placés 
sous la garde des Anges, et ainsi préservés absolument de 
toute tache du péché (2). 

« Nous le croyons, parce que, 1° si l'union hypostatique 
a rendu le péché impossible dans l'humanité sainte de Jésus-
Christ, la maternité divine, qui a fait vivre le Fils de Dieu de 
la vie de sa sainte Mère, a rendu le péché inadmissible dans 
Marie. 

« Parce que, 2° Marie ayant élé prédestinée éternellement, 
comme le principe d'un monde nouveau, et n'entrant aussi 
bien que l'humanité du Sauveur dans les générations hu
maines que sous l'hypothèse miséricordieuse de la Rédemp
tion, la loi commune ne devait pas lui être appliquée; el c'est 
pour cela que Dieu a placé des initnlliés entre elle cl le dé
mon dont elle a écrasé la tête, et qui a cherché vainement à 
lui tendre des embûches (3); et c'çst pour cela que, selon la 
parole de saint Pierre Damien, la chair virginale de Marie 

(1) Parisiis Lutetiarum, 1 die nugiteli 1849 : PABERI. olr.. vol. I , pag. 473. 

(2) L i b . de Excellent, fl. V . M . „ cap. If! 

(5) Gènes., TU. Î5 . 
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fl) Serm. de Annunt. 

n'a pas reçu la tacbe qui nous vient d'Adam» quoiqu'elle fût 
issue de lui : Caro virginis ex Adam sumpta maculas Adsc non 
mlmisit (1). 

« Parce que, 5° la Tradition tout entière témoigne en France 
de cette chère croyance ; les monuments des Églises d'Orient 
et ceux des Églises Latines, les témoignages des Saints Pères 
et les paroles de la Liturgie sacrée, les usages des diocèses 
et les coutumes des Ordres religieux s'accordent merveil
leusement avec la suprême autorité des Papes, pour procla
mer que Marie est pure dès sa Conception ; tellement que 
nous possédons sur ce point, quoiqu'il ne soit pas encore 
obligatoirement défini, l'antiquité, l'universalité, la perpé
tuité, ipii sont toujours le principal fondement des dogmes 
eux-mêmes. 

«Tarée que, 4" le saint Concile de Trente, en se refusant 
expressément à comprendre Marie dans le décret du péché 
originel, et en renouvelant, pour ce qui concerne la Mère de 
Dieu, les constitutions du Pape Sixte IV, qui permettaient 
dans l'office public de déclarer Immaculée la Conception de 
Marie, a fait assez comprendre quelle est au fond, sur ce fait 
mystérieux, la pensée intime de l'Église. 

« Parce que, 5° il serait impossible de comprendre que la 
Conception de la Bienheureuse Vierge fût l'objet d'une fête, 
si elle était précisément le seul côté par lequel cette Vierge 
divine ne fût pas pure; attendu surtout qu'il n'est pas permis 
de faire la solennité religieuse de ce qui n'est pas saint. 

« Voila notre pensée : elle est ferme, précise, inébranlable; 
après les dogmes de foi, nous n'avons rien de plus sûr. Main
tenant, notre désir, ah ! c'est que de plus en plus tous les 
hommes de foi partagent cette pensée; c'est que le Saint-
Siège, qui déjà, dans sa paternelle indulgence, s'est rendu à 
nos premiers vœux, en permettant et en donnant au monde 
un office spécial de l'Immaculée Conception, daigne, selon sa 
suprême prudence, prendre les moyens efficaces pour que ce 
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consolant office soit unanimement récité dans tous l'univers 
catholique; c'est enfin que cette croyance sur laquelle Dieu 
permet que se concentrent aujourd'hui tous les vœux et 
comme toutes les espérances du peuple chrétien, que cetle 
croyance, qui n'est encore appuyée que sur des preuves pui
sées, il est vrai, aux sources les plus pin'es de la vérité catho
lique, mais établies seulement par les appréciations du juge
ment humain, soit confirmée en quelque manière par une 
définition expresse de Celui a qui il a été dit de confirmer ses 
frères : Confirma fratres tuos (1). 

« Nous serions au comble de nos vœux, si, avant de ter
miner une trop inutile existence, nous pouvions entendre la 
grande voix de l'Église proclamer dans tout l'univers ce que 
nous aimons a redire du fond de notre cœur : Salut, ô Répara
trice du monde tombé! Jamais ! noi), jamais vous n'avez élé 
atteinte par aucun péché (2). » 

Le même Prélat a souscrit le décret du Concile provincial 
de Lyon, de Tan 1850, par lequel les Pères de ce Concile 
sollicitaient du Pontife suprême la définition dogmatique de 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie (5). 

Nous ajouterons : Le Bréviaire publié, en 1830, par l'auto
rité de Gilbert-Paul Aragonnès D'Orcet, Évêque de Langres, 
exprime bien clairement 14 croyance de cette Eglise touchant 
l'Immaculée Conception de la glorieuse Vierge Marie- On y 
lit, dans l'office de la Conception, l'Oraison suivante : «Dieu 
qui, pour l'honneur deNotre-Seigneur Jésus-Christ, avez pré
servé sa Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, de toute tache 
du péché, nous vous prions de nous purifier par votre grâce 
de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Concep
tion^). » 

(1) U c , X X I I , 5 2 . 

(2) Instruction pastorale du 2 juillet 4849 : PARÈRE, etc., vol. V i l , pag. 251. 

(3) Voyez LYON. 

(4) Breviarium Lingoncnsc, etc., in Scminario Lin&oncnsi, 1830. 
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CCCXVI. — LARINO (ROYAUME DE NAPLES). 

Pierre BOTTAZZI, Evoque de Larino, écrivait au Pape en 
1848 : « Très-Saint Père, tous les fidèles du Christ ayant 
éprouvé les effets de la souveraine protection de la Bienheu
reuse Vierge Marie, Mère de Dieu, l'honorent d'un culte par
ticulier, principalement sous le titre de sa Conception Imma
culée dès le premier instant de son existence, qu'ils célèbrent 
avec une grande solennité. J e prie donc très-instamment Votre 
Sainteté de définir du haut de la Chaire Apostolique, comme 
dogme de foi, que la Bienheureuse Vierge Marie a été Imma
culée même dans le premier instant de sa Conception. Cette 
définition sera pour la gloire de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
pour l'honneur de sa Très-Sainte Mère, pour la consolation 
el la joie de l'Église (1). » 

À peine l'Encyclique du 2 février 1849 eut-elle paru, que 
l'Evêque de Larino renouvela, tant au nom du clergé et du 
peuple de son diocèse qu'en son nom propre, la demande 
qu'il avait faite en 1848, citant a l'appui les Pères de l'Église 
et le décret du Concile de Bâle (2). 

CCCXVII. — LATRAN (ÉGLISE DE SAINT-JEAN DE LATUAN). 

Le Cardinal BARBEMNI, Archiprêtre de la Basilique de Saint-
Jean de Latran, le Chapitre et le clergé de cette même Église, 
exprimèrent au Souverain Pontife leurs sentiments par une 
lettre collective, en date du XIII des Kalendes de décembre 
1854: «Très-Saint Père, disaient-ils en commençant, les 
chanoines et le clergé de votre Église cathédrale de Latran 
désirent bien vivement que la doctrine de l'Immaculée Con
ception de la Très-Sainte Vierge Marie, qui jusqu'ici a lou-

(l)ImmacuhlamConccplioncm(B. AI. V . ) in primo instanti, utidogma de tide, 

«Cathedra definias Beititudincm Tuam omni prece tatigo. Larin., die 4 nov. 

1W8 : PAKEIH, etc., vol I X , pag. 173 , 

(1) Datum Larin., die 14 apiïlis 1849 : P A R E M , etc., vol. I , pag. 1 2 . 
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jours été reçue dans l'Église, soit mise au plus tôt au nombre 
des dogmes de la foi catholique par l'autorité suprême et in-
failUble de votre parole, et ils osent vous adresser a cet effet 
leurs instantes prières. » 

Après cetle déclaration claire et explicite, ne voulant point 
entrer dans l'exposition et le développement de toutes les 
preuves apportées par les théologiens à l'appui de la pieuse 
croyance, ils se bornaient à invoquer celle qui ressort du 
sentiment général et traditionnel de l'Église, depuis les temps 
Apostoliques jusqu'à nos jours, el s'exprimaient ainsi en Unis
sant : « Il ne manque donc plus qu'une seule chose, Très-
Saint Tore, c'est que Pierre parle par votre bouche et dé-
Unisse enfin comme devant être tenu pour dogme de foi par 
tous ce (pie déjà tous les Pasteurs prêchent et ce que tous les 
fidèles croient dans toute l'Eglise. Prosternés aux pieds de 
Voire Sainteté, ils vous supplient très-humblement de com
bler leurs vœux qui sont en même temps ceux de tout l'uni
vers catholique (1). » 

C C C X V I I J . - L A U S A N N E ET GENÈVE (SUISSE). 

Etienne MAIULLEY, Évêque de Lausanne et de Genève, se 
trouvant a Home pour la solennité de la proclamation du 
dogme de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie, écrivit à notre Saint Père le Pape, le 15 novembre 
18V*, pour lui exprimer les sentiments de son clergé et du 
peuple iidèle confié a ses soins, ainsi que ses propres senti
ments, touchant la définition dogmatique de cette glorieuse 
prérogative de la Mère de Dieu. Après avoir rendu à Sa Sain
teté le plus beau témoignage de la croyance et de la dévotion 
des fidèles et des prêtres de son diocèse envers la Vierge 

(1 ) Immaculali Sunctissimm Virginis Mariai Conceptus doclrinam Iiucnsque in 

Ecdcsiti roccplam ut iulcr culholiroe fidcl dogmnta snprcmo ntqiic inralliliili Tusc 

vncis uiaju4crio quampiimum aitscrifiu.s, sncrosaucltc Tuic Calhcdralis Kcdcsiaa 

UUcranciisîs Cuuonici cl Clerus vclicinonlisslme cxoptanl et enixis prccibii* a le 

,mdcnl, Uculissimo Ptitcr, implorare. Ex Aula Capifnlari, XIII Kal. dtctmWU 

1854 : PAUEM, etc., vol. I X , app. I I , pag. 400. 



Marie qu'ils invoquaient sous le titre de Reine conçue sans 
féchë, et dont ils honoraient publiquement ÏImmaculée Coll
usion, il ajoutait que, si celte pieuse croyance était définie 
par un jugement dogmatique, cette définition serait reçue a 
la grande satisfaction de tout le clergé et généralement de 
tous les diocésains. 

Ce Prélat, qui s'est vu forcé de s'éloigner de son diocèse, 
pour n'avoir pas voulu sacrifier les intérêts de l'Église, avait 
la même croyance, la même dévotion, le même zèle pour 
toutes les prérogatives de Marie et en particulier pour celle 
qui la distingue des autres enfants d'Adam. 11 croyait que le 
privilège de l'Immaculée Conception est fondé sur la parole 
de Dieu et contenu, au moins implicitement dans l'Écriture, 
el explicitement dans la Tradition. Aussi disait-il que la doc-
Irinc de la Conception sans tache de la Bienheureuse Marie 
loi paraissait comme pouvant être définie, ex omni parte de-
fmibilem. Cependant, hésitant sur la question de l'opportu
nité, il se bornait à émettre le vif désir que l'Immaculée 
Conception de la très-sainte Vierge pût être définie par un 
jugeiuont dogmatique, priant le Père des lumières d'éclairer 
celui qui est chargé par Jésus-Christ de confirmer ses frères 
dans la foi, et de lui inspirer le parti le plus propre k procurer 
la plus grande gloire de Dieu, l'honneur de la Bienheureuse 
Vierge Marie et l'utilité de l'Église (1). 

Nous ajouterons : le Bréviaire du diocèse de Lausanne, 
publié en 1787, par l'ordre de Bernard-Emmanuel de Lenz-
bourg, Évêque de cette ville, contient dans l'Office du 8 dé
cembre une profession publique de rimmaculée Conception. 
Cet Office ayant pris pour capitule Ad 1 Nonam, ce texte 
de saint Paul : Le péché est entré dans le monde par un seul 
homme, et la mort par le péché; et ainsi la mort est passée 
(fans tous les hommes par celui en qui tous ont péché, rapporte 
aussitôt dans le Répons les versets suivants : Vous êtes bénie 

[\\ Ex intîmo conte exopto ut Iminaculata Mari© Conceptio dogmatico judivio 

'Icliniri posai. Home, die 1 5 nov. 1854 : PAUEIU, etc., vol. I X , app. I I , etc. 
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de Dieu sur toutes les femmes, Alléluia. — Vous êtes tonte 
belle, et il ny a point de tache en vous, Alléluia. — Cette loi 
n'est point faite pour vous, mais pour tous les autres. — Vous 
ave% trouvé grâce auprès de Dieu. L'Oraison pour les Laudes 
n'est pas moins expresse, la voici : « Dieu qui, par l'Imma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge ayez daigné pré
parer a votre Fils une demeure digrie de lui, accordez-nous, 
nous vous en prions, que, comme vous l'avez préservée de 
toute tache du péché, en prévision de la piorl de votre Fils, 
nous puissions aussi, étant purifiés nous-mêmes, parvenir 
par son intercession jusqu'à votis » 

En remontant plus haut, nous arrivons à feaint François 
de Sales qui a occupé le siège de Genève de 1GU2 à 1622. 
Or voici ce qu'il enseignait louchant rimmaculée Conception 
de la Vierge Marie : « Les premières faveurs du ciel furent 
pour la Très-Sainte Vierge. Dieu lui réserva un privilège 
véritablement digne d'un Fils qui l'aimait infiniment, et qui, 
étant infiniment sage, infiniment bon, infiniment puissant, 
devait se choisir une mère et la former à son gré. Il voulut 
que la rédemption lui fut appliquée par manière de remède 
préservatif, afin que le péché qui, comnie un venin mortel, 
coulait sur tous les hommes, de génération en génération, 
ne pût parvenir jusqu'à elle. Elle fut rachetée d'une manière 
si excellente, que le torrent de l'iniquité originelle, qui rou
lait ses ilols avec impétuosité, cl qui couvrait de ses ondes 
empoisonnées toutes les autres filles d'Adam, venant à celle-ci 
pour déshonorer sa Conception, n'osa passer outre, et s'ar
rêta comme le Jourdain, et pour les mêmes raisons que le 
Jourdain au temps de Josué. Ce fleuve interrompit son cours, 
comme par respect, à la vue de l'Arche d'alliance; et le péché 
originel, à la vue du vrai tabernacle de l'alliance éternelle, 
dont il semblait redouter la présence. C'est ainsi que le 
Seigneur, en éloignant de sa glorieuse Mère toute sorte de 
souillure et de servitude, lui donna les avantages des deux 
étals de la nature humaine; car elle eut l'innocence que le 



— 555 — 

premier Adam avait perdue, et elle participa a la rédemption 
du second Adam d'une manière excellente... Cette divine 
Mère fut donc rachetée, comme il convenait à son Fils, pour 
qui elle était créée, non-seulement de la damnation, mais 
encore de tout péril de la damnation, ayant reçu la grâce et 
la perfection de la grâce; en sorte qu'elle marchât comme la 
lumière qui, commençant a poindre, va continuellement 
croissant en clarté jusqu'au plein jour. Rédemption admi
rable, chef-d'œuvre du Rédempteur, el la première de toutes 
les rédemptions, par laquelle le Fils, d'un cœur vraiment 
filial, prévenant sa Mère des bénédictions de douceur, la 
préserve et du péché, comme les Anges, et de tout danger 
du péché (1). » 

C C C X I X , — L E C C E (ROYACME DE KAPLES). 

Après avoir rappelé qu'il avait obtenu du Pape Grégoire XVI 
la faculté d'honorer et d'invoquer la Vierge Marie comme 
conçue sans tache, tant dans les Litanies de Lorette que dans 
la Préface de la Messe, M. CAPUTO DES MARQUIS DE COURETO, 

Evêque de Lecce, s'appuyant sur la croyance et le suffrage 
général des iidèles du nom de chrétien, demandait avec in
stance, en 1848, qu'il fût reçu par l'Église catholique, comme 
une vérité orthodoxe, que la Bienheureuse Marie, toujours 
Vierge et Mère de Dieu, a été conçue sans la tache originelle, 
et il priait Sa Sainteté de vouloir bien l'ordonner par un dé
cret solennel (2), 

C C C X X . — L E C T O U R E (FIIANCE). 

L'Eglise de Lectoure» dont le siège a été supprimé par le 
Concordat de 1801, avait adopté le Rituel d'Auch, qui était 

(1) Traite de l'amour de Dieu, liv. I I , ebap. 6. —Voyez aussi les sermons du 

saint Évêque, pour le jour du Vendredi-Saint, pour la Nativité de Notre-Dame, 

pour la Présentation de Notre-Dame* 

(2) Datum Lycien,, die 1 « nov. 1848: PARHRI, etc., vol. I X , pajr. 165. 

25 
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pour toute la province. Or, d'après ce Rituel, les curés de
vaient annoncer au prône la fêle de la Conception de la Sainte 
Vierge, suivant cette formule : « Le 8 e jour du présent mois 
(de décembre) se célébrera la fète de Ja Conception dë la 
Très-Sainte Vierge. Nous devons en ce jour admirer la grâce 
spéciale que Dieu a faite à Marie en lq préservant de la tache 
du péché originel; il était en effet de lhounetir du Fils de 
Dieu que la Mère dont il devait naître fut plus sainte qu'au
cune des créatures, et qu'elle n'eût point de part, a leur coi-
ruption (1). » 

C C C X X I . — LEIRIA (PORTUGAL). 

Emmanuel-Joseph DE COSTA, Evoque de Leiria, écrivant au 
Saint-Père en réponse a l'Encyclique du c2 février 4841), ex
prima toute la joie qu'il avait éprouvée en voyant que Sa 
Sainteté se proposait de définir l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie comme doctrine de l'Église catholique, ajou
tant que cette définition serait conforme à ses sentiments el 
à ses vœux, aux sentiments et aux vœux du clergé et du 
peuple portugais; conforme à la doctrine de l'université de 
Coïmbre qui, depuis plusieurs siècles, non-seulement en
seigne l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, mais 
exige de ses membres et de ceux qui se présentent pour les 
grades académiques qu'ils prennent l'engagement, par un 
serment solennel, de l'enseigner et de la défendre toutes les 
fois que l'occasion s'en présentera (2). 

C C C X X 1 1 L E I T MEU1TZ (BOHÈME). 

Augustin IIILLE , Evoque de Leitmeritz, et plusieurs autres 
Prélats du royaume de Bohême sollicitèrent du Pape Gré
goire X V I , en 1845, la faculté d'ajouter le mot hnmaculata au 

(1) Voyez ÀBiai. 

(2) Datum in Uesid. Leiricnsi, die 2(3 januaiii 1850: PAIKRI, etc., vol. M ( 

pag. 237. 
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mot Gonceptione de la Préface de la Messe, et l'invocation 
Mme conçue sans péché aux Litanies de Notre- Dame de Lo
rcttc Celte démarche nous fait assez connaître quelle était 
'eur croyance touchant l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie. C'était aussi la croyance de leurs dio
cèses. Après avoir parlé de la grande piété du peuple chré
tien do ce pays envers la Mère de Dieu, ces Évêques ajoutaient 
que cette dévotion était fondée sur la ferme croyance que la 
Mère de celui devant qui tout genou doit fléchir est au-dessus 
de toutes les autres créatures, non-seulement par sa puis
sance, mais encore par sa sainteté, et qu'elle est exempte de 
toute tache du péché; que cette Très-Sainte Mère de Dieu, 
choisie de toute éternité, n'a pu être un seul instant dans 
l'inimitié de Dieu, qu'elle a toujours été et dû être, même 
dans le premier moment de sa Conception, libre et exempte 
de tout péché, de quelque genre qu'il fût; que, quoique le 
peuple ignorât les discussions des théologiens sur rimma
culée. Conception, il croyait certainement, d'une foi générale 
et implicite, que la Mère bénie de notre Sauveur a élé pure, 
non-seulement de toute faute actuelle, mais encore de toute 
tache originelle; el que celte foi s'est conservée parmi les 
chrétiens, dans tous les siècles, plutôt par le culte même 
qu'on a toujours rendu a la Vierge très-sainte que par une in
struction théorique et raisonnée; de sorte, disaient-ils, que si, 
avec la permission de Sa Sainteté, la Bienheureuse Vierge Marie 
était saluée, dans les prières publiques, comme conçue sans 
péché, le peuple n'en serait point étonné comme d'une nou
veauté, mais qu'il se réjouirait de pouvoir confesser de bouche 
ce qu'il croyait de cœur (1). 

Nous retrouvons les mêmes sentiments dans la lettre que 
ces Prélats écrivaient à notre Saint-Père le Pape Pie IX, en 
réponse a l'Encyclique du 2 février 1849. Néanmoins, crai
gnant qu'une définition dogmatique ne fût pour les hérétiques 
et les ennemis de la Religion une occasion ou un prétexte de 

(1/ Vrag. in liuliemia, die 2 februarii 1 8 4 5 : PAHEIU, etc., vol. I X , pag. 75 . 
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renouveler leurs invectives et leurs calomnies envers l'Eglise 
catholique, ces mêmes Prélats manifestèrent des doutes, 
non sur la définibilité de Ïlmmaculée Conception, mais sur 
l'opportunité d'une définition solennelle de celte question. Us 
déclaraient en même temps qu'ils ne négligeraient aucun 
moyen de favoriser et d'étendre le culte et la dévotion envers 
la Bienheureuse Vierge Marie (1). 

CCCXXIII. — L É O N (ESPAGNE). 

11 en est de l'Église de Léon comme des autres Eglises 
d'Espagne ; la J3ienhcureuse Vierge Marie y est honorée, sous 
le litre même de son Immaculée Conception, comme Patronne 
de tout le Royaume ; on y récite l'office et la messe de Im-
maculata Conceptione Virginia, el on y ajoute, tant en public 
qu'en particulier, aux Litanies de Lorette l'invocation Mère 
Immaculée, priez pour nous. C'est ce q tri est attesté dans lalellrc 
que Joachin BAUBAGERO, Évêque de Léon, écrivit au Souverain 
Pontife, en 1849. C'était aussi la croyance du Prélat: «Quant 
à ce qui me regarde, disait-il, j 'a i toujours cru de tout mon 
cœur, el j 'ai toujours confessé ouvertement que la Très-
Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu, qui est aussi Notre Mère 
bien aimante, a toujours été toute belle et sans tache aucune, 
et qu'au moment môme de son qnimalîon, elle a été préservée 
et entièrement exempte de toute tache du péché originel, 
ainsi que cela convenait a celle Vierge dans le sein de la
quelle le Verbe s'est fait chair. J 'ai reçu cetle doctrine des 
Saints Pères; je l'ai toujours professée; plus d'une fois j'ai 
promis sous la foi du serment c|e la soutenir et de la défendre 
de toutes mes forces : je désire souverainement qu'elle soit 
enfin décrétée comme dogme de la foi catholique... Parlez 
donc, Bienheureux Père, parlez, et mettez le comble à la joie 
du peuple chrétien en déclarant solennellement et en définis
sant, par un oracle infaillible, comme doctrine de l'Église 

(i) Voyez IÎUDWEIS, 
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catholique, que la Conception de la Très-Sainte Vierge Marie 
a clé absolument Immaculée (1). » 

La croyance du diocèse de Léon ne date pas de l'Ency
clique du 2 février 1 8 4 9 . En 1 7 1 4 , Emmanuel, Évêque de 
celle ville, s'unissant aux vœux communs de la Religion 
chrétienne, aux instances des rois et des royaumes, des 
Églises et des Prélats, priait ardemment le Pape Clément XI 
de vouloir bien sanctionner par l'oracle d'une sentence su
prême le privilège de la très-pure Conception de Marie, et de 
l'entourer du mur inexpugnable de ia foi, muro inexpugna-
bili fidei (2). 

Le Chapitre de la cathédrale de Léon ne pensait pas au
trement que son Évêque; le 15 février de la même année 
1714, il sollicita lui-même du Siège Apostolique la définition 
dogmatique de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte 
Vierge Marie (3). 

C C C X X I V . — L É O P O L (POLOONE). 

En 1 5 1 0 , BERNARDIN, Archevêque de Léopol, a pris part 
aux actes du Concile provincial de Gnesne, qui a prescrit 
qu'on célébrât la Conception de la Vierge Marie, avec octave, 
suivant l'Office propre approuvé par le Pape Sixte IV. Or cet 
Office exprime clairement l'Immaculée Conception : « Cé-
« lébrons, y est-il dit, YImmaculée Conception de la Mère de 
«Dieu. Dieu qui, par YImmaculée Conception de la Vierge, 
« avez préparé a votre Fils une demeure digne de lui (4). » 

(1) Age ergo, âge, lîeatissimc Pater, el cuncto populo christiano magnam sum-

moperc lxtiliam concède, Sanclissimœ Virginis Mariai Immaculatam omnino C o n -

rf'ptioncm Innquam Ecclesicc catholiese doctrïnam infalhbiii oracitlo solemnitor 

(loclanindo ac definiendo. Datum Legionis, die 20 aprilis ann. 1849 : PABEHI, etc f 

vol. I , pag. 114. 

(2) Legione, Nonis martii ann. 1714: PAREBI, etc., vol. V I I I , pag. 499. 

(5) Léon, 19 fevrero de 1714 : PAUERI, etc., vol. V I I I , pag. 545. 

'4) Voyez GNESNE. 
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C C C X X V . — L É R I D A (ESPAGNE). 

Lorsqu'en 1849 l'Evêque de Lérida répondait aux ques
tions de l'Encyclique touchant l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie, le clergé et le peuple de ce diocèse avaient ln 
même croyance, les mêmes sentiments que les autres fidèles 
du royaume d'Espagne. Aussi, voyant la foi pratique des Es
pagnols, considérant les écrits, les actes et les vœux pieux 
de leurs ancêtres, et d'autre part le développement du sen
timent général qui s'est répandu darçs presque toutes les 
parties du monde, l'Evêque de Lérida pensait que la ques
tion de l'Immaculée Conception était arrivée h un degré de 
maturité qui permettait de la définir dogmatiquement (1). 

CCCXXVL — LESCAR (FIANCE). 

L'Église de Lescar, dont le siège a été.supprimé parle 
Concordat de 1801, avait adopté le Rituel d'Auch qui était 
pour toute la province. Or, d'après cè Rituel, les curés de
vaient annoncer, au Prône, la fêle de la Conception suivant 
cette formule : « Le 8 e jour du présent mois (de décembre) 
se célébrera la fêle de la Conception de la Très-Sainte Vierge. 
Nous devons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a 
faite à Marie, m la préservant de la tache du péché originel. 
Il était en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère 
dont il devait naître fût plus sainte qu'aucune des créa
tures, el qu'elle n'eût point de part h leur corruption (2), » 

CCCXXVIL — LEUC0S1E (ILG DE CUVPIÏE). 

En 1848, PIEKRE, Archevêque de Leucosie in partibus, pre
mier chapelain du roi de Naples, s'associant aux vœux et 

(1) Datum Ilerdae, die 10 mail ann. 1849 : PAUF.RI, elc., vol. I , pair. 160 

( ï j Voyez AUCH. 
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anx instances de ses vénérables frères, marchant sur les 
traces du très-pieux roi des Deux-Siciles Ferdinand II, et 
voulant d'ailleurs répondre aux désirs du troupeau confié à 
ses soins, pria Sa Sainteté de vouloir bien définir, du haut de 
la Chaire de vérité, que la Bienheureuse Vierge Marie a élé 
conçue sans tache (1). 

CCCXXVI1L—LIBAN (ASIE). 

K.-F. V i L L . u t D E i x , Archevêque de Philippe in partibus, dé
légué apostolique du Mont-Liban, écrivant au Pape en 1849, 
attestait à Sa Sainteté que tout le clergé de sa Délégation était 
du sentiment que la très-pure Vierge Marie a été conçue sans 
la tache du péché originel, et qu'il désirait souverainement 
de voir déclarer, comme article de foi, l'Immaculée Concep-
lion de la Très-Sainte Vierge. Il déclarait en même temps 
qu'il croyait et désirait lui-même ce que son clergé croyait 
et désirait louchant ce glorieux privilège de la Mère de 
Dieu. 

Il ajoutait : « Très-Saint Père, je ne crois pas hors de 
propos de porter à la connaissance de Votre Sainteté que, 
en 1840, pendant que j'étais à Mossoul en qualité de Visiteur 
Apostolique, dans une des réunions où se trouvaient le Pa
triarche el tous les Évêques chaldéens, il a été résolu en ma 
présence, a l'unanimité, que désormais la fête de Y Imma
culée Conception serait célébrée comme une fête de comman
dement par toute la nation chaldéenne (2). » 

C C C X X I X . — L I È G E (BELGIQUE). 

L'Evêque de Liège, Corneille VAK-BOMHEL, répondit à l'En
cyclique du 2 février 1849, que tout le clergé et le peuple de 

(1) Rogamus Sanctitntcm Tuam ut ex Cathedra veritatis eam (6. Y . ) sine labe 

conceptam deïinire dignetur. Datum Neapoli, dix 6 Jd, nov. ann. 1848: P A 

RERI, etc., vol. I X , pag. 88. 

(2) Delegazione Apostolica del Libano. 30 aprilis 4849 ; PARERI, etc., vol, I , 

pag. 145. 
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son diocèse étaient animés de grands sentiments de piété 
envers la Conception de la Vierge Immaculée. Aussi, parlant 
non-seulement en son nom, mais encore au nom du Cha
pitre de la cathédrale, du comte d'Argenleau, Archevêque 
de Tyr et doyen du même Chapitre, de toutes les Églises, 
du clergé séculier et régulier, de tous les fidèles du diocèse 
de Liège, ce zélé Prélat priait avec instance le Souverain 
Pontife de vouloir bien décréter, par un jugement solennel, 
que la Très-Sainte Mère de Dieu, qui est aussi notre Mère 
bien aimante, rimmaculéc Vierge Marie, a été conçue sans 
la tache originelle. Dans ce diocèse, disait-il, on a toujours 
cru pieusement, touchant cette Immaculée Conception, ce que 
nous espérons voir décréter par une décision suprême dti 
Siège Apostolique; et, cuire autres preuves de l'ancienneté 
de celte croyance, il citait un décret de l'Église collégiale de 
Tongres qui suppose qu'en 1383 on célébrait déjà, de temps 
immémorial, la fête de la Conception delà Vierge Marie dans 
les Eglises du diocèse de Liège (1). 

C C C X X X . — LIMA (AMÉRIQUE MÉRIDIONAL?) . 

François-Xavier LUNA-PIZAMO» Archevêque de Lima, son 
Évêque auxiliaire, Joseph-Emmapuel PASQUEL, Evêque d'Erc-
trie in partibus, les chanoines, les curés et le clergé régulier 
de la ville archiépiscopale, écrivant au Souveraint Pontife à 
l'occasion de l'Encyclique du 2 février 1849, assuraient Sa 
Sainteté qu'ils recevraient tous avec respect, avec piété et 
avec amour, non comme la parole des hommes, mais comme 
étant dictée par l'Esprit-Saint, la définition dogmatique du 
Siège Apostolique touchant l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie; que le peuple tout entier était dans les mêmes 
sentiments et qu'il désirait, d e p u i s longtemps, que la Concep
tion sans tache de la Mère de Dieu fut proposée el définie 
comme dogme de foi par la Chaire de l'unité, qui est dépo* 

(1) Lcodîî, die 8 decembris 1849 : PAREM. c l c , vol. I I , nnjr. 123 
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siîâire de la vérilé : In Cathedra unitatis posait Deus doctri-
nmveritQtis{l). 

CCGXXXI. — LIMBOURG (DUCHÉ DE NASSAU). 

Pierre-Joseph BLUM , Evêque de Limbourg, surlaLahn, 
nous apprend par la lettre qu'il écrivit au Saint-Père, en 1849, 
qu'il avait appris avec bonheur que Sa Sainteté avait conçu le 
projet de déclarer solennellement Immaculée dans sa Con
ception la Très-Sainte Vierge Marie; ajoutant qu'il désirait 
souverainement cetle définition. Il attestait aussi qu'une 
grande partie du clergé et la très-grande partie du peuple 
vénéraient pieusement la Bienheureuse Mère de Dieu, et que 
tout son diocèse recevrait avec vénération la décision du 
Siège Apostolique (2). 

CCCXXXIL - LIMBOURG (PAYS-BAS). 

Dans une lettre qu'il adressait à l'ïnternonce de la Hol
lande, Jean-Auguste PAREDIS, Évêque d'Irina in partibtis, et 
administrateur Apostolique du Limbourg, émettait son avis, 
en jugeant que la question de l'Immaculée Conception de la 
Yierge Marie pouvait être définie par un décret dogmatique; 
mais il déclarait s'en rapporter a la prudence et au jugement 
infaillible de notre Saint-Père le Pape Pie I X . On voit d'ail
leurs, par cette lettre, que la Sainte et Immaculée Vierge 
Marie, Mère de Dieu, était honorée, vénérée et invoquée gé
néralement par tous les fidèles du Limbourg (5). 

CCCXXXIÏI . — LIMÉRICH ( IRLANDE). 

L'Évêque de Liraérich, assistant au Concile plénier de 

(i)Datum Linnœ X I Kalendas septembres, 22 augusti 1850: PAÎIEBI, etc., 

vol .III.pag.512. 

(2) Limlrorgi ad Lahnam, die 14 jmui 1849 : PAKF.RI, etc., vo l . III , pag. 30. 
(3) Defmitiotiem dogmaticam edi posse judico. Intérim Sanctissimus Dominu* 

http://vol.III.pag.512


Thnrles, de Tan 1830, a souscrit la lettre synodale par la
quelle les Pères de ce Concile demandaient au Saint-Père, 
avec instance, de définir, par qn décret dogmatique et infail
lible de la Chaire suprême dp Prince des Apôtres, que la Bien
heureuse Vierge, Mère de Dicii, a été conçue sans aucune 
tache du péché originel (1). 

CCCXXXIV. — LIMOGES (FHANCK). 

Bernard BUISSAS, Évêque de Limoges, répondit a l'Ency
clique du 2 février 1849, attestant a Sa Sainteté que le clergé 
et le peuple fidèle de son diocèse montraient une très-grande 
dévotion envers rimmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, et que, loin d'éprouver la moindre opposition, 
la définition solennelle de Sa Sainteté, touchant celte insigne 
prérogative, serait reçue aux applaudissements de tous. Pour 
ce qui le regardait, ce Prélat, convaincu qu'on ne pouvait 
supposer aucune tache originelle dans la glorieuse Mère de 
Dieu, ne craignit point d'affirmer que rien ne s'opposait à ce 
que cette croyance fût enfin déclarée comme dogme de l'Église 
catholique, par un jugement solennel du Siège Apostolique; 
ajoutant qu'il désirait grandemeril et sollicitail cette déclara
tion de Sa Sainteté, du successeur du Prince des Apôtres (2|, 

La lettre de M. Buissas est datée du 10 octobre 1849; en
viron six ans auparavant, son prédécesseur immédiat, Prosper 
de Tourncfort, de pieuse mémoire, avait déjà prié le Pape 
Grégoire XVI de définir, cotame article de foi, la croyance 
généralement reçue dans l'Église touchant l'Immaculée Con
ception. « Si Sa Sainteté, disait-Il, se prononce avec autorité en 
faveur de celte croyance, tous applaudiront à cette définition 

NoslorPius Papa I X in sua p nid en tin ac infaîlibilUatc judicabit, ntquc jwlicium 

illius noslrum est, Ruremundw hao die 2 julii 1S4*J : PARERI, e l c , vol. III, 

pag. 507. 

(1) Voyez ARMAGII. 

(2) Lemovic , die 16 oetohris 1849 : P\RERT, elc . vol, I I , pag. 22C. 
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en décriant : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Grego
rium kcutus est (1). » 

Sous avons encore une preuve de la croyance de l'Église 
de Limoges touchant rimmaculée Conception de Marie dans 
le Rituel publié en 1774 par l'autorité de Louis-Charles Du 
Plessis d'Argentré, Évêque de cetle ville. Ce Rituel contient, 
parmi les annonces que les curés devaient faire au Prône, la 
formule qui suit, pour ce qui regarde la fête de la Concep-
lion : « Le 8 de ce mois (de décembre) se célébrera la fête 
île la Conception Immaculée de la Très-Sainte Vierge. Nous 
devons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite 
ù Marie, en la préservant de la tache du péché originel. Il était 
en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère dont il de
vait naitre fut plus sainte qu'aucune des créatures, et qu'elle 
n'eût point de part a leur corruption (2). » 

Benjamin de l'Isle Du Gast, Évêque de Limoges en 1750, 
ne pensait pas autrement. Le Bréviaire qu'il fil imprimer en 
1756 contient, pour l'office de la Conception, l'oraison sui
vante qui exprime clairement l'Immaculée Conception de 
Marie: «Dieu qui, à cause de la très-éminente dignité de 
votre Fils, avez préservé sa Bienheureuse Mère, la Vierge 
Marie, de toute tache du péché, nous vous prions de nous pu
rifier par votre grâce de toute iniquité, nous qui célébrons sa 
Irès-pure Conception (5). » 

CCCXXXV. — LINARES (AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE). 

Fr.-Joseph-Marie À - I E M , Evêque de Linares, écrivait au 
Saint-Père, sous la date du 12 juillet 1849, pour le prier de 
rendre enfin le jugement solennel et infaillible, désiré depuis 
tant de siècles, en faveur de l'Immaculée Conception de la 

(1) Voyez A RUAS. 
(2) Rituel du Diocèse de Limoges, etc.; Limoges, 1774.1 part., pag. 159 

(5' Brevïarium Lemovicense, elc. ; Lemovicis. 1736. 



Bienheureuse Vierge Marie, C'est, disait-il, le vœu de tous, 
le désir de tous, que ce mystère soit défini par le Saint-Siège 
comme article de foi. « Parlez donc, Très-Saint Père; si rien* 
n'est plus grand, rien n'est plus saint, rien n'est plus illustre 
que Marie; déclarez-la donc Immaculée pt exempte du péché, 
afin qu'après vous, en qui est l'infaillibilité, les Evoques et les 
Prélats de toutes les Eglises Ja proclament pure et sans tache. 
Tous les fidèles le demandent, et, excités par vos aimables 
Lettres, ils l'attendent avec impatience. Faites donc retentir 
à nos oreilles et à nos cœurs celte douce voix qui définisse 
rimmaculée Conception de Mario (1). » 

GCCXXXVI . — L1PARI (noy/Airo DE NAPLES |. 

Bonavenlurc ATHANASIO, Evêque de Lipari, répondit à l'En
cyclique de Sa Sainteté le 6 des kalendes de juillet 1849. Il 
établit dans sa réponse la vérité de l'Immaculée Conception 
de Marie, insistant principalement sur les écrits des Saints 
Pères et des anciens Auteurs ecclésiastiques, sur le culte que 
l'Eglise rend partout a la Vierge conçue sans tache, et sur les 
décrets des Souverains Pontifes. 11 en est d'ailleurs de l'fi-
glise de Lipari comme des autres Églises de la Sicile; de 
temps immémorial, l'Immaculée Conception y est honorée 
d'une manière particulière, les magistrats et les fidèles re
nouvellent chaque année le serment de la défendre, même au 
péril de la vie, et en vertu d'un Induit Apostolique on ajoute 
le mot Immaculée à la Préface de la Messe de la Conception, 
et on invoque publiquement la Mère de Dieu sous le titre de 
Reine conçue sans tache. Aussi, comtne l'atteste l'Évoque, les 
chanoines de l'Église cathédrale, les curés et les autres mem
bres du clergé, tous les lidèles enfin demandaient trcs-inslam-

(1) Eia or go, Pater Reatisslmc, si nihil est mains, nihil enndidius. niliil illustrins 

"Maria, eam tandem aliquando immuncm a rulpa et immnculalam déclara, u( pnsl 

Te in quo est infallibilUas, omnium Ecclcsiarum Kpiscopi et prwsulcs eam im-

macnlatam el immuncm preedicemus. Datum Meriri, </*> 12 mensis jnlii 1849 : 

PARERI, etc.. vol. I , pag. 429. 
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ment, d'une voix unanime, que ce privilège de la Bienheu
reuse Vierge Marie fut défini dogmatiquement par un oracle 
suprême du Saint-Siège, et ils attendaient avec impatience 
celte définition. C'étaient aussi les sentiments de M. Àthana-
sio:il priait et suppliait le Saint-Père, a qui il appartient de 
donner la vérité de la foi à ceux qui la cherchent, de pro
noncer avec l'autorité de Pierre le jugement solennel qui de
vait contribuer puissamment a la plus grande gloire de Dieu 
et à l'honneur de Marie en qui Dieu a mis la plénitude de la 
grâce (l). 

CCCXXXV1I. —LISBONNE (CAPITALE DU PORTUGAL). 

Le Cardinal Henriquez DE CARVALHO , Patriarche de Lis* 
lionne, répondit à l'Encyclique du 2 février 1849. Quoiqu'il 
connût la croyance du clergé el du peuple lidèle de son Pa-
Iriarcatet même de tout le royaume du Portugal, touchant 
rimmaculée Conception de la Vierge Marie, il a voulu s'en 
assurer d'une manière plus particulière. Aussi c'a été une 
bien grande consolation pour cet Éminent Cardinal de pou
voir certifier au Saint-Père que tous ses diocésains et tous les 
Portugais croyaient fermement, comme il le croyait lui-
même, et confessaient d'une voix unanime, que la Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, a été 
Immaculée et absolument exempte de toute tache du péché 
originel. Il ajoutait qu'ils désiraient tous, et demandaient 
avec instance a Sa Sainteté que cette pieuse croyance, cetle 
doctrine fut définie et décrétée par le Saint-Siège comme 
dogmede l'Église catholique. «Telle est certainement, disait-il, 
la très-ancienne et très-ferme croyance des Portugais; tels 
sonl leurs vœux très-vifs et très-conslauls, comme l'attes
tent tant et de si grands monuments ecclésiastiques et civils. 
11 est difficile de trouver quelque autre nation qui ait jamais 
montré plus de zèle, plus de dévouement, plus d'amour et 

(1) Neapoli, V I Kal. julii 1849 : PAREKI, etc., vol. i . pag. 340.. 
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de vénération pour l'insigne privilège de rimmaculée Con
ception de la Vierge Marie. 

« Cependant, quoique le Patriarche de Lisbonne eût tou
jours cru depuis son bas âge a cette glorieuse prérogative de la 
More de Dieu, quoique, comme élève et comme professeur de 
l'université dcCoïmbre, il eut plusieurs fois, suivant les sta
tuts de celle université, pris el renouvelé, sous la foi du ser
ment, l'engagement d'enseigner et défendre la Conception 
sans tache de Marie, il n'osa pas se déclarer pour l'oppor
tunité d'une définition dogmatique, à cause des invectives et 
des impiétés des protestants el des autres ennemis do l'Eglise, 
déclarant qu'il s'en rapportait entièrement à la sagesse et à 
la prudence du Souverain Pontife, avec la ferme confiance 
que l'Esprit-Saint l'éclaircrait cl lu| inspirerait le parti qui 
devait contribuer davantage à la gloire de Dieu, à la louange 
de Marie et a l'utilité de l'Église (l), » 

La Lettre du Patriarche de Lisbonne est du 12 février 185U. 
Quelque temps auparavant, le 24 décembre 1849, son sulTra-
gant, Emmanuel-Benoît Rodriqucs, Archevêque deMitylèiic 
in partibus, avait rendu au Saint-Père le mémo témoignage 
de la croyance, de la piété et des vœux du clergé et des po
pulations du diocèse de Lisbonne, et de tout le royamc dn 
Portugal, touchant rimmaculée Conception de la Mère de 
Dieu, et le projet de la définition dogmatique qui était l'objet 
de l'Encyclique de Sa Sainteté. 11 allait plus loin : il émettait 
le vœu que l'auguste mystère de la Conception sans tache fol 
solennellement décrété par le Siège Apostolique. « Fasse le 
ciel, disait-il, qu'il me soit donné de voir celte définition 
que je désire si vivement, et qui ne sera pas moins glo
rieuse pour le pontificat de Sa Sainteté que pour la Vierge 
Marie (2). » 

1̂) Dalum Olisiponc, 12 lobruarii Jô50 : PAI.EHI, etc., vol. l l î , pajj. o't. 

(l2) Faxil Deus, ut hoc mihi cxopUlissimum eventum ego videam, quod no» 

solum Maria? Virgiui gloriosissimum crll, sed ctiam Sauctilatis Tuœ Pontifîcalum 

praCL-ipuc inclylmn eftïcîct ac perpetuo mémorandum. Dabam OUaipone, rfie24 d:-

tembris 1849 : PMVURI, etc., vol. I l , pape- 46S. 
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CCCXXXVll l . — LITTLE-ROCK (ÉTATS-UNIS). 

André BYIUŒ, Évêque de Liltle-Rock, ville des États-Unis, 
a assisté au Concile de Baltimore de Tan 1849, et a souscrit 
le décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définît comme 
doctrine de l'Église catholique, s il le jugeait a propos, que 
la Conception delà Yierge Marie a été Immaculée et entière
ment exemple de toute tache du péché originel (I). 

CCCXXXIX. — L1VOURNE (TOSCASE). 

Jérôme GAVI , Évêque de Milto in partibus^ administra
teur du diocèse de Livourne, écrivait au Saint-Père en 1850 : 

« Le clergé de ce diocèse est convaincu que les Saintes 
Ecritures ne sont point en opposition avec la doctrine de 
l'Immaculée Conception de Marie, et que, de plus, au moyen 
des commentaires des saints Docteurs et des Écoles, des 
graves et irrésistibles raisons de convenance, elles reçoivent 
sur ce point une interprétation satisfaisante, en sorte qu'elles 
appuient et favorisent cette croyance. 

«Ce même clergé, très-dévoué au Saint-Siège en tout et 
pour tout, non-seulement a observé en tout temps et avec une 
parfaite exactitude les prescriptions du Souverain Pontife 
Sixte IV, d'heureuse mémoire, sur ce sujet; mais encore, 
par un effet de sa vive piété et de sa vénération envers la 
Yierge incomparable, H aurait considéré comme une irrévé
rence, on pourrait dire blasphématoire, une opinion, une 
expression peu respectueuse relativement à son Immaculée 
Conception. Il est donc véritablement désireux de tout ce 
qui peut ajouter à la gloire de celte Auguste Souveraine, 
comme il a toujours élé zélé dans la recherche des preuves 
les plus propres à corroborer la croyance dont il s'agit. 

tl) Voyez BALTIMORE, 
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(1) Livorno, 1 maggio 1&30: 1\UIKUI, etc., vol. I t l , pag. 20S. 

« Le peuple n'a reçu h ce propos que des enseignements 
uniformes» et jamais il n'a entendu de la part des orateurs 
sacrés un langage contradictoire... Il révère rimmaculée 
Conception qu'on lui a prêchée et démontrée. Applique 
comme il Test toujours à honorer de plus en plus la Très-
Sainte Vierge pour laquelle il professe un cqlte tout spécial, 
la discussion et la controverse seraient même pour lui un 
sujet de scandale. 

« Les désirs et les sentiments du Pasteur, qui s'est con
stamment efforcé de se placer, et avec lui son troupeau, sous 
l'égide de l'invincible Vierge victorieuse du serpent, qui s est 
fait et se fera toujours un devoir de favoriser toute sainte 
disposition, ne diffèrent point des désirs el des sentiments 
de son clergé et de son peuple. Dans la persuasion où il est 
que la reproduction d'arguments déjà bien connus serait su
perflue, la vénération sans bornes qu'il a toujours professée 
et professe pour la Chaire suprême et pour son infaillible 
oracle ne lui permet pas, a vrai dire, de formuler des juge
ments sur la grave question de savoir si on doit ajouter un 
nouvel article à ceux de la foi catholique; mais il proteste 
qu'il n'a jamais eu el n'aura jamais d'autre doctrine que celle 
du Saint-Siège Apostolique, et que la plus grande exaltation 
de Marie fera toujours sa consolation (1). » 

CCCXL. — LODI (LOUEAIUHE). 

Gaétan BENAGLIA, Evoque de Lodi, est du nombre des Evo
ques de la [ïrovinec de Milan qui, ptant réunis à GropcIIo 
en 1841), répondirent à l'Encyclique du 42 février de la même 
année, et attestèrent à Sa Saiqtelé que le clergé cl le peuple 
de cette province professaient une tendre et sincère dévotion 
envers l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. Ces Pré
lats, il est vrai, n'osèrent pas, a raison de la difficulté des 
temps, se prononcer sur l'opportunité d'une délinilion dog-
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tnatique; mais ils s'en rapportaient entièrement au jugement 
du Saint-Siège et a la promesse qui lui a été faite par Jésus-
Christ d'une assistance spéciale du Saint-Esprit (1). 

CCCXLL — L O U I S V I L L E (ÉTATS-DOTS). 

Martin SPALDING, Coadjuteur de M . F L A G E T , Évêque de Louis-
ville, aux États-Unis, assistant au Concile de Baltimore, a 
souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile décla
raient qu'il leur serait agréable que le Saint-Siège définit 
comme doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait h pro
pos, que la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée 
et entièrement exempte de toute tache du péché originel ^2). 

CCCXLîL — LUCERA (ROYAUME DE NAPLES). 

On voit par la lettre que Joseph J A M U Z Z I , Évêque de L u -
ccra, écrivait au Souverain Pontife, sous la date du 1 9 no
vembre 1849, que ce diocèse ne le cédait a aucun autre en 
dévotion pour l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. 
L'Évcque, le clergé, les simples fidèles, tous croyaient et 
professaient que cette Bienheureuse Vierge a été conçue sans 
contracter la tache du péché originel. Aussi tous désiraient 
que cette insigne prérogative de la Bière de Dieu fût mise au 
nombre des dogmes de la foi par une définition du Siège 
Apostolique (3) . 

Ce Prélat avait déjii fait la même demande en 4848 (4). 

C C C X L I I L — L U Ç O N (FRANCE). 

En 1843, René-François SOYER, Évêque de Luçon, écrivit 
au Pape Grégoire X V I pour le prier de vouloir bien définir 

(I) Voyez MIL». 
(S) Voyez BALTIMORE. 
(3) I.ucerirc, die 1 9 nov. 1 8 4 9 : PAHERI, elc., vol. I I , pag. 374-, 

(4) Luccrias, IV Kalcndas octobris 1848 : PARERT, etc., vol. I X , pag. 142 . 

2 4 
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(1) Voyez A h n \ < . 

comme dogme de foi la croyance généralement reçue dans 
TÉglise touchant l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, 
ajoutant que tous applaudiraient à cette définition et s'écrie-, 
raient : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gregorium 
locittus est (1). Déjà en 1841 il avait obtenu de ce vénérable 
Pontife la faculté d'ajouter à la Préface de la Messe le mot 
Immaculée un mot Conception. 

Son successeur, Jacques-Marie Joseph BAILLÉS , avait les 
mêmes sentiments. Dans sort Mandement pour la publi
cation de l'Encyclique du 2 février 1849, il s'exprimait en 
ces termes : « Il nous a élé donné, N . T . C F . , de con
templer un magnifique spectacle. Le successeur de Pierre, 
forcé de s'éloigner de la métropole du monde chrétien, 
est accueilli avec bonheur sur une plage hospitalière. Là, 
il s'oublie entièrement lui-même, pour ne se souvenir que 
des grandeurs de Marie. Les yeux fixés au ciel, il sollicite, 
et il convie tous ses enfants de solliciter avec lui, par les 
plus ardentes prières, une gloire nouvelle pour l'incom
parable Mère de Dieu, Quelque agitée que soit la barque 
de Pierre, le magnanime pilote poursuit avec IJII calme inal
térable la réalisation des pieux projets qu'il forma, dès les 
premiers jours de son popliiicat, en l'honneur de la Trcs-
Immaculéc Conception de la Bienheureuse Vierge Marie... 
Quel spectacle pourrait être plus propre à relever nos cou
rages abattus ? 

« Mais, en même temps, quoi de plus consolant, et pour 
nous qui venons, par les ordres de ce grand Pontife, récla
mer le juste tribut de vos prières, et pour vous qui hâterez 
par votre ferveur ce moment, oii la pieuse croyance gravée 
au fond de tous les cœurs se gravera, comme tin dogme in
faillible, dans le symbole de la foi chrétienne? » 

Puis, après avoir prouvé la vérité de l'Immaculée Con
ception de la Vierge Marie par la doctrine des Pères et des 
Docteurs de l'Église, M. Baillés continue : 
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( i ) Epist .1V. 

<t Nous pourrions, N . T. C. F . , vous faire entendre le té
moignage d'un grand nombre d'autres saints Docteurs, mais 
la croyance h rimmaculée Conception de Marie est si bien 
établie dans le plus intime de vos âmes, que vous éprouve
riez une sorte de surprise en nous voyant insister sur une 
vérité que vous regardez à bon droit comme incontestable. 

« Une nouvelle preuve que ce glorieux privilège est propre 
à la Bienheureuse Vierge Marie, c'est celle persuasion-là 
même, c'est cette conviction générale de tous les fidèles, 
conviction implantée si avant dans leur âme que rien ne serait 
capable de l'en arracher. Ne sommes-nous pas, en effet, 
profondément convaincus qu'entre toutes les créatures de 
Dieu nulle n'est sortie de ses mains plus pure, plus chaste, 
plus innocente, plus exempte de toute souillure, de toute 
tache que Marie? Ne sommes-nous pas tous convaincus qu'il 
n'y eut jamais rien de commun entre Marie et l'enfer, entre 
cette Reine toute pure du ciel et le prince des ténèbres, entre 
la très-sainte âme de Marie et le péché? Or, saint Paulin, 
Évêque de Noie, nous apprend que le sentiment de tous les 
fidèles ne saurait être peu de chose, parce que le Saint-Esprit 
anime chacun d'eux de son souffle divin (1). . . 

«II n'a plus suffi de nos jours a la piété des fidèles de cé
lébrer la solennité de la Conception de Marie : les Pasteurs 
de l'Église, et en particulier notre vénérable prédécesseur, 
pour satisfaire leur dévotion et celle de leur troupeau fidèle, 
ont sollicité du Vicaire de Jésus-Christ la faculté de proclamer 
celte Conception Immaculée, tantôt dans le titre de la fête, 
dont le degré a été élevé, tantôt dans le texte solennel de la 
Préface, tantôt dans les Litanies de la Sainte Vierge, dites de 
Loreite; en sorte que cette vérité si consolante, consignée, 
dès le berceau de l'Église, dans les plus antiques liturgies, 
célébrée par une fête spéciale, dès le cinquième siècle, dans 
l'Église d'Orient, et quelques siècles après dans l'Église grec
que et dans l'Église latine, est aujourd'hui sur toutes les lè~ 

http://Epist.1V
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vres. De nos jours, la piété chrétienne offre à Marie le libre 
hommage de sa pieuse croyance, en appelant de tous ses 
vœux le moment solennel où cet hommage» rangé par le 
Vicaire de Jésus-Christ parmi les dogmes de la Toi chré
tienne, lui sera offert avec non moins d'amour, mais avec 
celte inébranlable fermeté de la foi, qui sera si glorieuse pour 
la More, si consolante pour lus enfatats (I). 

Aussi, à peine ce Prélat eut-Il connaissance de la procla
mation du dogme de l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie., qu'il adressa une Lettre Pastorale au 
clergé et aux fidèles de son diocèse pour faire chanter le Te 
Deum en action de grâces. Cette Lettre commence ainsi : 
« Les voeux du monde catholique sont accomplis... Le Vi
caire de Jésus-Christ, le successeur du Prince des Apôtres, 
celui dont les oracles sont infaillibles, promulguait le 0 de 
ce mois le décret qui range parmi les dogmes de noire foi 
la croyance à l'Immaculée Conception de la Très-Sainte 
Vierge (2). » 

Si nous remontons plus haut, nous rencontrons, en 1708, 
Claude-Antoine-François JACQUEHET-GAUTIPEIK D'AKCVSE , Evêque 
de Luçon, qui prescrivait aux curés de son diocèse d'annon
cer au Prône la fêle de la Conception de ftfaric de la manière 
suivante : « Le 8 de ce mois (de décembre) se célébrera la 
fêle de la Conception de la Très-Sainte Vierge. Nous devons 
en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie 
en la préservant du péché originel. Il était en effet digne du 
Fils de Dieu que la Mère dont il devait naître fût plus sainte 
qu'aucune des créatures et qu'elle n'eût point de part à leur 
corruption (3). » 

(1) Mniulcmotil de Mgr l'Évfrpio do Luçon pour la publication de l'Encyrlûpie 

de N . S . P . le Pape I X , sur l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge. 

luçon, 17 oct. 1849 : PARERI, etc., vol. V I I , png. 241. 

(2) Instruction pnstoratc du 18 décembre 1854. 

(3) lîilucl du Diocèse de Luçon, etc.; Luron, 1703, pafl. I . pag, 250. 
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CCCXLIV. — LUCQUES (TOSCANE). 

Le chanoine BERTOLOZZI, VicaireCapitulaire de l'Église mé
tropolitaine de Lucques : « Très-Saint Père» le sujet de mes 
larmes me fournit une occasion propice de répondre a Votre 
vénérable Encyclique du 2 février, relativement a l'Imma
culée Conception de la Vierge Marie. C'est une consolation 
pour moi de vous faire savoir comme une bonne nouvelle 
que tout le peuple de Lucques attend avec un profond sen
timent religieux le moment où il apprendra que la Concep
tion de Marie très-sainte sans la tache du péché originel est 
mise au nombre des dogmes de la foi. Le clergé tout entier 
a également exprimé sur ce point les plus ardents désirs. De 
plus, me trouvant obligé, comme Ordinaire du diocèse, d'ex
primer mon avis personnel, j 'ai voulu consulter les profes
seurs de Théologie de cette ville, qui pensent que les argu
ments tirés de l'Écriture Sainte, du Concile de Trente et des 
sources communes, sans en excepter l'histoire, prouvent de 
la manière la plus certaine que la Vierge Marie a élé tout à 
fait exempte de la faute originelle. Ces Théologiens con
cluent (et je m'unis étroitement à eux ) que, de concert avec 
le peuple, ils attendent avec une très-vive ardeur l'heureux 
jour où la Sainte Vierge recevra de la définition Apostolique 
ce dernier et magnifique ornement qui la distingue essentiel
lement et l'élève au-dessus de toutes les filles de Sion. J 'a
jouterai que j 'y découvre la raison pour laquelle le Corps Im
maculé de la Vierge Mère de Dieu a été transporté au ciel 
par la main des Anges sans avoir été soumis à la dissolu
tion (l). » 

De son côté, le Chapitre métropolitain de la même ville 
écrivait au Saint-Père, en date du 5 octobre 1840 : « Très-
Sainl Père, le Chapitre de la Métropole de Lucques, qui s'est 
toujours fait un devoir d'acquiescer avec obéissance et véné-

(I) Lucca, C otlobro 1849 : PABEBI, etc., vol. I V , pag .57 . 
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(1) I'AHEIII, etc., vol. I V , pan. 8 . 

ration à tous les désirs du Saint-Siège, considérant combien 
Votre Sainteté a à cœur de connaître les sentiments des ca
tholiques et principalement dtt clergé, au sujet de la Con
ception de la Vierge Marie, acrp bien faire en ne gardant pas 
le silence sur un point qui honore tant et qui fait paraître 
plus belle h la face du monde catholique Celle qui est notre 
Mère commune et notre plus puissante Avocate. 

Le Chapitre, après une exposition pleine de lucidité et de 
logique des principales preuves sur lesquelles repose la 
croyance a rimmaculée Conception, conclut en ces termes: 

« La force des arguments qui viennent, d'être reproduits 
parait si déterminante aux yeux du Chapitre métropolitain, 
qu'il se déclare partisan de la pieuse croyance, et qu'il a le 
ferme espoir, moyennant l'oracle de Votre Sainteté, de pou
voir la vénérer comme un dognie catholique. En adressant 
ses vœux à l'auteur de tout bien pour que bientôt arrive le 
jour désiré où le Saint-Siège romain, toujours guidé par les 
lumières de l'Espril-Saint, définira solennellement l'impor
tante question de rimmaculéc Conception de Marie, le Cha
pitre susdit, humblement prosterné aux pieds de Votre Sain
teté, implore instamment la Bénédiction Apostolique (1). » 

C C C X L V . — LUGO (ESPAGNE). 

Fr. Sanliago-Rodriqucz GiL, de l'ordre des Frères Prê
cheurs, Évoque de Lugo, manda au Saint-Père, en date du 
10 septembre 1849, qu'il s'était empressé de remplir ses 
pieux désirs exprimés dans l'Encyclique du 2 février. Il 
mentionnait la propension innée des Espagnols k adopter 
tout ce qu'on leur proposait cornme plus glorieux pour la 
Mère de Dieu ; les lois qui imposaient a tous ceux qyi devaient 
recevoir des grades académiques, des bénéfices, ou quelque 
charge importante, de quelque nature qu'elle fût, le serment 
de défendre l'Immaculée Conception, et enfin l'usage où était 
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le clergé séculier et régulier de réciter l'Office de la Concep
tion, tel qu'il avait élé adopté du temps de Charles III (1) ; 
cependant il ne pensait pas pour cela (non plus que quelques 
théologiens espagnols de premier ordre) qu'il y eût néces
sité ou opportunité a rendre actuellement une définition dog
matique, et il y opposait quelques difficultés : l'objet de la 
pieuse croyance ne lui paraissait pas suffisamment exprimé 
dans l'Ecriture sainte ou dans la tradition constante; mais il 
ajoutait que, en fils dévoué et obéissant de la sainte Eglise 
catholique romaine, il soumettrait son esprit et son cœur aux 
décisions de son Chef suprême, si Sa Sainteté en jugeait et 
définissait autrement (2). 

Au commencement du dix-huitième siècle, le Chapitre de 
la cathédrale de Lugo était plus exprès. 

En 1714, a l'exemple des Évêques et des Chapitres des 
Eglises du royaume d'Espagne, il écrivait au pape Clé
ment XI pour solliciter du Saint-Siège la définition dogma
tique de rimmaculée Conception de la Vierge Marie. Il de
mandait que ce mystère fût défini et proclamé comme article 
de foi (H). 

CCCXLVI. — LIÎM-SÀRZÀNA (ÉTATS SARDES). 

François A G H K I , Évêque de Luni-Sarzana, s'appuyant sur 
la doctrine des Pères et des Docteurs de l'antiquité, sur les 
constitutions des Souverains Pontifes, sur le décret du Con
cile de Baie, sur le culte que l'Église rend à l'Immaculée 
Conception, sur l'enseignement des plus célèbres universités 
de l'Europe, sur la croyance et le vœu général du monde 
chrétien, demandait qu'il fût déclaré et défini par un juge
ment infaillible du Saint-Siège, judicio infaïïibUi, que la Bien
heureuse Vierge Marie a été conçue sans tache, que saCon-

(ï ) I I s'agit de l'office approuvé par le Pape Sixte I V . 

î;2) Dozu à 10 de sctîcmbrc de 1849 : PAUEIU, etc., vol. I I , pag. 9 3 . 

[3) Lugo, 17 fev. 1 7 1 4 : PARERI, etc., vol. V I I I , pag. 5 5 2 . 
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ception a été Immaculée dès son origine, dès le premier mo
ment de son existence. C'était aussi le désir du clergé el des 
fidèles de ses deux diocèses, comme il le déclare lui-même 
dans sa lettre, qui est adressée au Pstpe, sous la date du 
15 juin 1849(1). 

CCCXLVIL — LUSUC (POLOCKE). 

Au commencement du seizième siècle, on célébrait, dans 
le diocèse de Lusuc, Luceoria, la fêle de la Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marip, suivant l'office rédigé par Léo
nard de Nogaroles cl approuvé par le pape Sixte IV. Ainsi 
l'avait ordonné pour tonte la province le Concile de Gnesne, 
qui se Univers l'an 1510. Or, cet office exprime, de la ma
nière la plus formelle, VImmaculée Conception de la Mère de 
Dieu, son exemption entière el absolue de toute tache du 
péché originel (2). 

CCCXLVIII. — LUXEMBOURG (PAYS-BAS). 

M. l'abbé ADAMES, Pro-Vicaire Apostolique du Luxembourg, 
répondit a i'Encyc|ique du 2 février 1849, que le clergé et le 
peuple fidèle de ce Vicariat vénéraient, de temps immémorial, 
comme conçue sans tache, la Bienheureuse Vierge Marie ; 
qu'ils l'invoquaient avec la plus grande dévotion comme 
Patronne et Tutrice du pays; et qu'il ne s'était présenté a 
l'esprit de personne qu'on pût douter si elle a été préservée 
et entièrement exemple de toute lâche du péché originel. De 
sorte que, ajoutait-il, si l'Immaculée Conception delà Vierge 
Marie était déclarée comme dogme par le Saint-Siège Aposto
lique, celte déclaration n'aurait pas d'autre résultat que de 

(1) Quod me movclnd liuniilliuic n Te, Sanclissinie Pnlcr, impe Iran dam dofini-

lionctu c l infnJljbilc oblinenduni jiuliciutu, quo immaculaloï Bcatflo Maria; Vîrgmis 

Conccplio ab oumi inslanti, tartqu.im Iidci dogma dtitiarclUf, ac tandem adstrua-

lur. Dabam Sarsanœ, die 13 junii 4849 : P . \ K E M , c l c , vol. I , pag. 502. 

(2) Voyez G > E S S E . 
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confirmer une croyance qui était déjà gravée dans tous les 
cœurs. 

Quant h ce qui regarde M. Laurent, Vicaire Apostolique 
qui a été injustement forcé de s'absenter de Luxembourg, 
l'abbé Adames, qui a été témoin de sa vive et tendre piété 
envers la Vierge Marie conçue sans tache, assurait Sa Sainteté 
que rien ne serait plus agréable pour ce zélé Prélat que de 
voir rimmaculée Conception proclamée par un jugement 
solennel. C'est a sa demande qu'on devait de pouvoir célé
brer publiquement celte très-sainte et très-pure Conception 
dans la Liturgie sacrée et les Litanies de Lorette (1). 

CCCXL1X. — LYON (FIUKCB). 

Vers Tan 1845, le Cardinal DE BOKALD, Archevêque de Lyon, 
écrivit an pape Grégoire X V I , pour le prier de définir comme 
dogme de foi la croyance généralement reçue dans l'Église 
louchant l'Immaculée Conception delà Bienheureuse Vierge 
Marie: ajoutant que tous applaudiraient à celte définition et 
s écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, Petnis per Grego-
rkm locutus est (2). 

Quelques années après, l'Êminenl Cardinal, ayant reçu 
l'Encyclique de Notre Saint-Père le pape Pie I X , datée de 
Gaéte le 2 février 1849, s'est empressé de la publier en rac
compagnant d'un Mandement, où il s'exprimait ainsi: 
« L'Encyclique que vient de nous adresser le Souverain Pon
tife, que nous publions, N . T. C. F . , est une nouvelle preuve 
de son infatigable sollicitude pour l'honneur de la religion et 
l'accroissement de la piété parmi les fidèles. Oracle de VÉglise 
universelle, Gardien suprême des traditions apostoliques, il 
veut interroger ces traditions et scruter les Divines Ecritures 
pour décider, après un examen solennel, si la Vierge choisie 
de Dieu pour donner le jour au Sauveur du monde, et coo-

(1) Luxemburgi, hac die 1 8 julii 1840 : PARERI, etc., vol. I V , pag. 85 . 

p2) Voyez AURAS, 
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(I) Voyez ArrEsDif.E I I I . 

pérer ainsi au grand mystère de la Rédemption des hommes, 
a été préparée à devenir la Mère du Saint des Saints, par 
l'exemption delà tache originollc. 

« Pour se prononcer avec plus de maturité , le Souverain 
Pontife veut que les Evêques lui fassent connaître de quelle 
dévotion leur clergé et le peuple fidèle sont animés envers la 
Conception de la Vierge Immaculée, et quel est leur désir de 
voir le Siège Apostolique porter un décret sur cette matière. 
Déjà, N . T. C . P., nous avions prévenu le vœu du Vicaire de 
JésiiS'Christ, et nous lui avions manifesté les sentiments do 
nos diocésains dans le Mandement que nous publiâmes sur la 
dévotion à la Sainte Vierge. Mais, toujours empressé à obéir 
a un signe de sa volonté, nous lui dirons encore que la 
croyance h l'Immaculée Conception de Marie a toujours été 
chère ii l'Église de Lyon. Suivant la doctrine que nous ont 
transmise les Evoques qui, depuis les temps apostoliques jus
qu'à nous, ont siégé sur la Chaire que nous occupons, Marie 
est désignée par celle femme qui devait écraser la tète du 
serpent (fiencs. III. 15) ; c'csl h Marie, aussi bien qu'à l'E
glise, que doivent être appliquées ces paroles du Cantique; 
il n'y a aucune tache en vous. Oui nous croyons, avec saint Jé
rôme, que la pureté de l'âme de -Marie n'a souffert aucune 
altération dans aucun temps; in nullo corrupta.... Nous 
croyons avec les Théologiens réunis à Bâlc, que la doctrine 
de rimmaculée Conception de Marie est une vérité certaine et 
indubitable, une doctrine conforme à la piété, à la foi, à la 
droite raison et à rÊcrilure (1), 11 nous semble que l'honneur 
de Jésus-Christ exigeait qrte la Vierge qui devait le porter 
dans son sein n eut pas up seul instant porté dans son cœur 
l'éternel ennemi de Dieu cl de son Fils; qlic celle qui devait 
être la Mère de Dieu n'eut pas été un seul moment enfant 
de colère, et un objet d'horreur pour celui qui devait s'in
carner dans ses chastes entrailles. Notre croyance a cet égard 
n'ôte rien, du reste, aux mérites du sang versé sur le Calvaire, 
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puisque Marie doit ce privilège que nous célébrons k une ré
demption antécédente. 

«Est-il nécessaire de rappeler ici le zèle que l'Église de 
Lyon montra au douzième siècle pour honorer l'Immaculée 
Conception de Marie ? Qui ne connaît cette belle page de ses 
annales? A la vérité, elle trouva un contradicteur dans 
saint Bernard. Mais la tendre dévotion de l'abbé de Clairvaux 
pour la Sainle Vierge, les écrits qu'il a publiés a sa louange, 
ne nous permettent pas de le ranger au nombre des adver
saires de la doctrine que nous soutenons. Ce grand Docteur 
aurait voulu seulement que le Saint-Siège eût été consulté 
avant d'introduire une nouvelle solennité. Vous savez, N . T. 
C. F. , que nous nous sommes attaché k suivre la voie que 
nous ont tracée nos prédécesseurs, et que dans toutes les 
circonstances nous avons proclamée, sur la Conception de 
Marie qui vous est chère (1). » 

Déjà, en 1842, l'Archevêque de Lyon avait sollicité et ob 
tenu du pape Grégoire XVI la faculté d'ajouter le mot hnma-
cuïata au mot Concepîione dans la Liturgie, et' d'insérer dans 
les Litanies de la Sainte Vierge l'invocation Reine conçue 
sans péché, priez pour nous. Et le Bréviaire qu'il a publié 
en 1844, avec le consentement de son Chapitre, renferme une 
profession de foi formelle de l'Église de Lyon en faveur de 
l'Immaculée Conception. D'abord la fête de la Conception y 
est intitulée: Festnm Immaculatx GonceptionisBeatxMarix 
Virginis ; et l'oraison de l'Office est ainsi conçue : Dieu, qui, 
à cause de Téminente dignité de Votre Fils, avez préservé la 
Bienheureuse Vierge Marie sa Mère de la tache du péché, 
nous vous prions de nous purifier par votre grâce de toute 
iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Conception. Déplus, 
les trois leçons du second nocturne, dont l'une est tirée d'un 
sermon de saint Laurent Justinien, le canon de Prime qui est 
extrait de la constitution du pape Alexandre VII , du 8 dé-

(1) Mandement pour la publication de l'Encyclique de N . S . le Pape Pic I X , 

relativement à rimmaculée Conception de Marie, du J 7 mai 1849. 
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[i] Voyez AITKNDICK I I . 

cembre 1G61 (1), sont autant de preuves authentiques de l'an
cienne croyance du diocèse de Lyon touchant l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu. 

Le Concile de la province de Lyon, réuni dans celle ville 
en 1851), sons la présidence de l'Emincnlissime Cardinal de 
Itouald, lit qn décret spécial qu'il intitula : Vœu touchant rim
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Après 
avoir mentionné la pieuse tradition de l'Église, les paroles 
du Concile de Trente et les autres de plusieurs Papes sur ce 
sujet, les Pères, pour répondre aux vues de l'Encyclique 
du 2 février 1849, attestèrent la religieuse croyance com
mune a leurs diocèses, et qui avait toujours distingué parti
culièrement l'Eglise de Lyon d'accord avec les Eglises orien
tales, auxquelles elle devait sa fondation, et la première qui 
eût célébré dans les Gaules ce privilège de la Mère de Dieu 
par une fêle solennelle. Les divers diocèses de la province, 
qui, autrefois, avaient adopté avec empressement l'office ap
prouvé par Sixte IV, venaient encore de se montrer fidèles a 
leur passe en sollicitant et obtenant l'insertion du mol Imma
culée dans la liturgie : la croyante y était sî bien établie, qu'a
près les dogmes de foi ils ne connaissaient rien de plus 
certain, et que le moindre doute y aurait souverainement 
scandalisé les fidèles. Enfin, considérant que cette tradition, 
d'une antiquité immémoriale, était tellement corroborée par 
les décrets des Papes, les écrits des Docteurs, la dévotion 
générale des peuples, qu'elle pouvait êlre considérée 
comme très-voisine de la foi, le Concile concluait en ces 
termes : 

« Les Évêques de la province de Lyon, très-heureux de 
rendre aujourd'hui témoignage auprès du Siège Apostolique 
de celle doctrine qu'ils ont reçue comme un dépôt, joignent 
a leurs prières les vœux les plus ardents pour demander au 
nom de tout le clergé et de tout le peuple, que le Pontife 
Suprême veuille bien, dans la sagesse qui lui est donnée d'en 
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haut, rendre un décret qui comble la joie que nous parta
geons tous (1). » 

Enfin, le Catéchisme Paroissial, dédié a François Gaspard 
dcGrammonlt Evêque d'Aréthuse, haut doyen de l'Église de 
Besançon, et imprimé à Lyon, en 172G, avec l'approbation 
d'Antoine, Évêque de Sinope, suffragantde l'Archevêque de 
Lyon, s exprime de la manière la plus expresse en faveur de 
la Conception sans tache de la glorieuse Vierge Marie. On lit 
dans ce catéchisme qu' « on célèbre le huitième de décembre 
rimmaculée Conception de la Sainte Vierge. » — Que c< la 
Sainte Vierge n'a pas été conçue dans le péché, comme les 
autres enfants d'Adam. » — Que « Sa Conception a été toute 
pure, toute sainte, et sans tache. » — Qu' « elle a été pré
servée du péché originel par une grâce singulière et extra
ordinaire dont Dieu l'a prévenue pour la faire un jour la digne 
Mère de Jésus-Christ. » 

CCCL. — MACAO (CÏIINE). 

Jéromc-Joscph D E MATTA, Portugais, Evêque de Macao, 
écrivait au Pape, en 1849, qu'il honorait très-dévotement, 
ainsi que son clergé et son troupeau, laVicrgelmmaculée dans 
sa Conception, et qu'il désirait toujours qu'il fût enfin décrété^ 
par une définition irréfragable du Siège Apostolique, que la 
Très-Sainte Vierge a élé conçue sans la tache originelle; que 
la croyance de l'Immaculée Conception, qu'on peut regarder 
comme la racine et le fondement de toutes les autres préro
gatives de la Mère de Dieu, paraissait innée et divinement 
gravée dans le cœur des fidèles; que ce serait pour le peuple 
chrétien un jour mémorable, jour de joie el d'allégresse, que 
celui où le Saint-Siège déciderait, comme dogme de foi, que 
la Très-Sainte Vierge a été conçue sans tache (2). 

\i) Voyez APPENDICE I I I . 

;2) Quod vero ad desiderium meum attîncl, Bealissimc l'aler, semper opto ut 

alupnnilo tandem a Sancta Scrte irrefragabiliter dcccrncrclur reapse Sanclissi-
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C C C L I . — MACERATA ET T0LENT1N0 (ÉTÀÎS PONTIFICAUX). 

En 1849, l'Evêque de Macerata et de Tolcntino, Louis 
CLEMENTÏ, faisant de nouvelles instances auprès du Souverain 
Pontife, priait Sa Sainteté de répondre au vceu de tous, par 
une définition solennelle, en vertu de laquelle l'Eglise de Dieu 
tiendrait et professerait, comme dogme de la foi, rimmacu
lée Conception de la Bienheureuse Viorgc Marie. Le clergé et 
les fidèles de ces deux diocèses désiraient en effet très-ardem
ment qu'il fut défini, par un jugement suprême du Siège 
Apostolique, que la Très-Sainte Mère de Dieu a été conçue 
sans la tache originelle, £t que cette Immaculée Conception 
fut proposée a tous les chrétiens comme article de foi catho
lique. L'Evêque rendait d'ailleurs le plus beau témoignage de 
la piété avec laquelle la Vierge Immaculée est honorée de 
temps immémorial dans les diocèses de Macerata et de Tolcn
tino (I). 

Le même Prélat souscrivit la lettre pav laquelle les Evoques 
réunis à Lorette, en 1850, exprimaient le vif désir que Sa 
Sainteté décrétât, comme doctrine caihQlique de la Sainte 
Église, que la Conception de la Bienheureuse Vierge Mnrie a 
été entièrement exemple de loulc tache du péché originel; 
ajoutant que rien ne pouvait s'opposer à ce décret, qui a son 

•fondement dans l'Ecriture el la Tradition (2). 

CCCL1I. — MÀCON (FHAÎSCE). 

I/Églisc de Mâcon, dont le diocèse a élé réuni à celui 
d'Autun par le Concordat de 1801, professait publiquement 
l'immaculée Conception de la bienheureuse Vierge Marie. Le 
Rituel imprimé, en 1778, par Tordre de Gabriel François 
Moreau, Évêque de Màcoft, contient, parnli les annonces que 

mam Virgincm sine labe originali fuisse conccjitam. Plaçai, die 25 nov. 1840: 

P A R U » , e l c , vol. I I , pag. 38t>. 

(1) Miiccralx, die 30 augusli 1849 : PARERI, etc.. vol. I I , pag;. C 0 . 

(2) Voyez Frawo. 
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les curés devaient faire au Prône, la formule suivante, pour 
ce qui regarde la fête de la Conception : « Nous célébrerons 
[tel jour) la fête de la Conception de la Sainte Vierge. C'est 
un jour de joie pour nous, parce qu'il nous annonce la Con
ception de Celle qui doit le mettre au monde. Celte Concep
tion de la Mère de Dieu est toute sainte, et l'on doit, pour 
l'honneur de son Fils, en éloigner toute idée, tout soupçon 
du péché; Celle que l'Église tient avoir reçu une grâce parti
culière, qui Ta préservée de toute faute, môme vénielle, pen
dant tout le temps de sa vie, a bien pu aussi être préservée de 
la tache originelle par un privilège spécial. C'est le sentiment 
le plus autorisé dans l'Église; sentiment qui est celui du Con
cile de Trente : quoique ce ne soit pas un article de foi, les 
fidèles doivent l'embrasser avec joie, comme celui qui semble 
honorer davantage la Mère et le Fils, et ne point douter que 
Dieu n'ait rendu Marie toute pure et toute sainte, au moment 
et de la manière qui ont été les plus convenables a l'exécu
tion de ses desseins (1). » 

CCCLÏII. — MADURÉ (UNDE ORIENTALE). 

Alexis CAKOZ , Évêque de Tamase in partibus, Vicaire Apos
tolique du Maduré, attestait à Sa Sainteté, dans sa réponse 
à l'Encyclique du 2 février 1849, que le clergé el tous lçs 
fidèles de ce Vicariat croyaient et confessaient que la Bien
heureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, a été conçue sans 
péché et qu'elle n'a pas élé un seul instant infectée de la 
tache originelle. Le Vicaire Apostolique avait la même 
croyance que son clergé ; aussi témoignait-il qu'il lui serait 
très-agréable qu'en vertu d'un jugement infaillible du Saint-
Siège il fût reçu et proclamé dans tonte l'Eglise catholique, 
comme dogme de la foi divine, que la Bienheureuse Vierge 
Marie a été sans tache dans sa Conception passive (2). 

(1) lUtuel pour l'usage du Diocèse de Mâcon, etc. : Lyon, 1778, pag. 108. 

(2) E x urbe Tridiinopoli, die 1 5 deeembris 1 8 4 9 : PAREM, etc., vol. I I , 

pag. 419 . 



C C G L I V . — MA10RQUE ou M A J O R Q U E ( Î L E ) . 

Au rapport de Raphaël MA.NSO, Évêque de Maïorque, il en 
est de ce diocèse comme des autres diocèses des Espagnes. 
On y a toujours honoré el invoqué Marie comme conçue sans 
péché, avec une piété d'autant plus édifiante, qu'elle est de 
temps immémorial commune au clergé, soit séculier soit 
régulier, et a tous les fidèles, aux vieillards comme aux 
jeunes gens, aux riches comme aux pauvres, aux magistrats 
comme au simple peuple. C'est un usage ancien parmi les 
habitants des îles Baléares de se saluer en disant : Je vous 
salue. Marie Irùs-pure, et de répondre a ce salut: Conçue sam 
pëclie. Dès Tannée 1451, les magistrats étaient obligés de 
veiller à ce que Ton ne se permît jamais, ni dans les discours 
publics, ni dans les entretiens particuliers, de rien dire qui 
fût contraire à la pieuse croyance de l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie, et depuis 102!) ils s'engageaient, par un 
serment solennel, a professer et à défendre en tout temps 
cette glorieuse prérogative de la Mère de Pieu, qu'ils hono
raient, sous le titre même de sa Conception sans tache, 
comme la Patronne générale et principale du royaume, à la 
grande satisfaction dos peuples. Aussi, comme on le voit 
dans la lettre de ce Prélat, le Pape Grégoire X V I , accordant au 
diocèse, en 1858, la faculté d'ajouter le mot Immaculata au 
mot Comeptione de la Préface de la Messe, avait réjoui l'Evê
que qui l'avait sollicitée, le clergé et tqutle peuple do Maior
que. C'est pourquoi il ne doutait point que ses ouailles ne 
reçussent très-volontiers le décret solennel du Saint-Siège 
touchant rimmaculée Conception, affirmant qu'elles le dési
raient vivement, autant que cela plaisait au Seigneur. 

Quant a son avis personnel, il l'exprimait en disant qu'il 
adhérait du fond du cœur a ce désir, & ce sentiment, vu l'im
portance qu'il attachait à ce critérium, à cet instinct de la 
piété, comme on pourrait l'appeler, qui se produit dans le 
cœur des lidèles cl émane de l'influence divine, c'est-à-dire à 
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ce sentiment unanime des Pasteurs et des fidèles, surtout 
lorsque la Sainte Écriture et les Pères ne parlent pas assez 
clairement pour qu'on puisse discerner certainement la 
vérité. 

Puis, après quelques réflexions qui tendent a montrer que 
la Tradition ou renseignement des Docteurs laisse quelque 
chose à désirer pour une définition dogmatique, l'Évêque de 
Maïorque terminait ainsi sa lettre: «Cependant, Très-Saint 
Père, Votre Sainteté, qui est placée au point le plus élevé et 
le plus lumineux de l'Église, et qui touche de plus près aux 
clartés surnaturelles, soit par le ministère de l'Apostolat, soit 
par une piété éminente envers la Mère de Dieu, recevra d'en 
haut l'inspiration qui lui fera sûrement connaître et compren
dre de quelle manière doit être confirmée la croyance de Ï lm
maculée Conception, et s'il faut la définir plus ou moins di
rectement par un jugement solennel. Or, quelle que soit cetle 
définition de Votre Sainteté, l'Évêque de Maïorque se repose 
dans la ferme espérance qu'elle triomphera de toutes les dif-
licultés; quelle n'aura aucune conséquence fâcheuse; qu'elle 
réjouira les fidèles, réveillera ceux qui sont dans le sommeil 
ou l'assoupissement, réformera les mœurs au moyen d'une 
dévotion sincère envers la Sainte Vierge; enfin qu'elle atti
rera les regards miséricordieux de celte Mère très-aimante 
sur ses enfants, et fera que Marie ayant seule dissipé toutes 
les hérésies, elle dissipe de même les horribles tempêtes qui 
agitent la barque de Pierre, conduise Votre Sainteté au port, 
la préserve de toute atteinte et la conserve longtemps pour le 
bien de l'Église universelle (1). » 

CCCLV. — MA1SSOUU (INDES ORIENTALES). 

Étienne-Louis CHAUBONNAUX, Évêque d'Iassa in partibust V i 
caire Apostolique de Maïssour, répondit a Sa Sainteté, en 
1851, que les missionnaires et les chrétiens de son Vicariat 

(t) Maioricu, 24 sept. 1849 : PAIŒIU, etc., vol. I I , pag. 154. 
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admettaient rimmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie; qu'il l'admettait lui-même comme une opinion 
qui lui paraissait fondée sur la convenance, n'étant point 
d'ailleurs contraire à la foi ni à la raison; mais il n'était pa& 
d'avis qu'on la définit dogmatiquement, contrairement au 
vœu de ses missionnaires, dont treize sur quinze désiraient 
celte définition (1). 

CCCLVI. — MALABAR (INDES ORIENTALES 1, 

Louis MAirriKï-DE-sÀiKTE-TiiÉiïËsE, Archevêque de Cyr in /MU-
tibus, Vicaire Apostolique de Vérapolis; Bernardin-dc-Sainle-
Agnès, Évêque de Tane inpartibus, son Coadjuteur; Bernai1-* 

din-de-sainlc-Thérèse, Évoque d'Héraclée in partibas, chargé 
de la Mission de Quilon, répondirent aux Lettres Encycliques 
du 2 février 18W, en demandant très-instamment à Sa Sain
teté, tant en leur nom qu'au nom de leur clergé et des fidèles 
confiés à leurs soins, qu'il fût enfin décrété, par le jugement 
solennel et irréfragable du Siège Apostolique, que la Yierge 
3ïarie, la Très-Sainte Mère de Dieu, qui est aussi notre Mère 
bien-aimante, a élé conçue sans la tache originelle. Ils.se  
fondaient principalement sur l'Écriture Sainte, sur la tradi
tion des Saints-Pères, et la croyance générale et constante des 
fidèles répandus dans le monde catholique (2). 

CCCLVII . — MALACCA (ASIE). 

Jean-Baptiste BOUCHO, Evèqùe d'Atlalie in partibus, Vicaire 
Aposlolique de la péninsule de Malacca, désirait vivement 
que la Bienheureuse Vierge Marie, qui, depuis tant de siècles, 

(1) ttcng;ilori, 1 0 aprîlis 1851 : PAIIEIU, d e . , vol. I I I , pas. 550 . 

(2) Nos uno corienique consilio cl orc eonfilenlcs, et sinceio corde crerientas 

înslanlissiuie n Sanelitatc Tua cxposlulamus, ut lantlcm aliquanrio ah Apostolica 

Sancta Sedc solcmni suo irrel'ormubilj juilicio deccnialur, Sanclissimam Dui lic-

nitrieem cmniumque nostrum atiianLissimam ma Ire m Immaculutam semper Virjri-

nem M arum absque labe originali fuisse conreptam. Verapoli, in Oro Mnhtinnca, 

die 9 no«. 1849 ; PAREBI, etc., vol. I I , pag. 539. 
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est honorée comme Immaculée dans sa Conception, fût enfin 
reconnue, par un jugement solennel du Saint-Siège, pour 
être telle qu'elle est dans l'esprit de tous les fidèles. «Car, 
(lisait-il, pour ne parler que de ceux qui sont confiés k mes 
soins, il n'est personne d'entre eux qui ne croie que la Vierge, 
Mère de Dieu, a été, par une grâce toute spéciale, préservée 
delà tache originelle dans sa Conception. Nous avons pour 
preuve de celte croyance les prières et les pieux exercices qui 
se font dans toute la Mission, surtout avec la pensée d'hono
rer cette Vierge très-sainte, comme très-pure et Immaculée 
des le commencement de sa Conception. Tous comprennent 
qu'il ne convenait point que celle qui, de toute éternité, a été 
choisie pour être la Mère de Dieu et de Notre Sauveur, el qui 
devait écraser la tête du serpent, fût même un instant sous 
le pouvoir du démon et un objet d'aversion pour Dieu. » 

Aussi, unissant ses prières aux pieux désirs de tout l'uni
vers, il demandait avec instance qu'il fût enfin déclaré so
lennellement, comme dogme de foi, que la Bienheureuse 
Vierge Marie a été conçue sans la tache originelle, qui souille 
tous ceux qui viennent au monde. 11 avait la ferme confiance 
que ce nouvel accroissement d'iiouneur pour la Très-Sainte 
Vierge attirerait de plus en plus les grâces et les bénédictions 
de Dieu sur les enfants de l'Église i i ) . 

CCCLVI1I. — MÀLAGA (ESPAGIUSU 

L'Église de Malaga a constamment manifesté les mêmes 
sentiments que les autres Églises d'Espagne touchant l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. La 
lettre de Salvador-Joseph De ROYES , Évêque de cette ville, en 
réponse à l'Encyclique du 2 février 1849, renferme les dé
tails les plus intéressants sur la croyance et la piélé du clergé, 
du peuple et des magistrats de ce diocèse envers la Concep
tion sans tache de la Mère de Dieu. Le clergé tant séculier 

(i) Pinang, 50 decembris 1849 : PAREUI, etc., vol. I I , pag. 4 9 ? 
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que régulier de tout le royaume récite, en vertu d'un Induit 
Apostolique, l'office propre de l'Immaculée Conception de la 
Vierge, composé par Léonard de Nogaroles et approuvé par 
le Pape Sixte IV . On sait que cet office est, depuis le com
mencement jusqu'à la lin, une profession publique el solen
nelle de la glorieuse prérogative qui distingue Jlaric des au
tres enfants d'Adam. Suivant un statut du Chapitre de la 
cathédrale, du 27 septembre 1605, tout prédicateur doit, 
avant de commencer son sermon, réciter à haute voix ces pa
roles : Loué et béni soit le Très-Saint Sacrement de VAutel; 
louée et bénie soit rimmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, Notre-Dame, qui a été préservée du péché ori
ginel dans le premier instant de son animation. Neuf ans au
paravant, en 1(354, le même Chapitre el le sénat de la ville, 
en présence du Cardinal lldcfonsc de la Cueva, Évêque de 
Malaga, avaient pris rengagement, par un serment solennel, 
de croire précisément el de défendre, même au péril de la 
vie, TImmaculée Conception de la More de Dieu, et de n'ad
mettre personne dans leur corps, qui n'eût fait auparavant le 
même serment. Ce statut était encore fidèlement observé 
en 1849. 

D'ailleurs il n'est aucune ville, aucun bourg, aucune pa
roisse, dont le clergé et le peuple fidèle ne donnent, de 
temps immémorial, des marques extraordinaires de dévotion 
envers le mystère de l'Immaculée Conception. Partout on 
voit des Églises, des chapelles, des autels, consacrés à 
L'honneur ou sous le litre de Marie conçue sans tache. Les 
parents apprennent à leurs enfants, de parole et par l'exem
ple, a bénir et à louer, en se levant et en se couchant, au 
commencement et a la lin de leurs principales actions, 17m-
maculée Conception de la Vierge Marie; ainsi qu'à saluer les 
personnes qu'ils rencontrent, surtout lorsqu'ils entrent dans 
une maison, en disant : Je vous salue, Marie, Vierge très-pure; 
et en répondant : Conçue saris péché. 

L'Evêque avait la même croyance. « J e pense, disait-il, 
simaul la Constitution d'Alexandre VTI, qui commence par 
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ces mois : Sollicitudo omnium Ecclesiarum, de Tan 160*1, que 
la Très-Glorieuse Mère de Dieu a été, au premier instant de 
sa création et de l'union de son âme avec le corps, conçue 
sans aucune tache du péché; et je désire que Votre Sainteté 
définisse cette vérité de manière qu'elle soit reçue par tous 
comme un dogme inébranlable delà foi. Il est constant pour 
moi que rien ne s'oppose a cette définition dogmatique; que 
loin de là elle a pour elle les plus fortes raisons. » 

Ici, le Prélat rappelait les difficultés qui tendaient a montrer 
qu'on ne pouvait décréter dogmatiquement l'Immaculée Con
ception, et il y répondait victorieusement. Puis, s'appuyant, 
comme les autres Évêques de la chrétienté, sur l'Écriture et 
la Tradition, sur la Liturgie et la croyance générale de l'É
glise; sur les Constitutions et les actes des Souverains Pon
tifes, il pressait le Vicaire de Jésus-Christ de proclamer enfin 
le mystère de la Conception sans tache de l'Auguste Mère de 
Dieu. 

«.Maintenant donc, Très-Saint Père, tournez vos regards 
vers tous vos très-chers fils en Jésus-Christ ; soyez touché de 
leurs pieuses et instantes prières, et exaucez-les; parlez à 
l'Église dont vous êtes le Docteur et le Pasteur suprême, et du 
haut de cette Chaire où vous siégez si dignement, el dans la-
quelle la foi de Pierre ne défaillera jamais, faites-nous enten
dre votre voix, la voix- du Fils de Dieu, dont vous tenez la 
place ici-bas ; cette voix qui exaltera sa très-digne Mère, notre 
mère en même temps, notre vie et notre consolation; cette 
voix qui, pour la joie du ciel et le bonheur de la terre, déci
dera que Marie a toujours élé pleine de grâce, toute belle, 
entièrement exempte de toute souillure du péché, même ori
ginel, et jamais dans un étal de mort par rapport à Dieu, mais 
toujours vivante aux yeux de sa divine Majesté, même dès 
le premier instant de son existence. Faites que, par votre 
sanction Apostolique, notre Souveraine, qui règne au haut des 
cieux, vive dans tous les espris et dans tous les cœurs par une 
foi divine et plus méritoire : montrez-nous Marie élevée au-
dessus de tous les Saints et des chœurs des Anges par son 
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crédit, sa beauté, sa pureté et sa gloire. C'est ainsi que vous 
la ferez briller avec plus d'éclat cl que vous obtiendrez la vie 
éternelle. Dans celte attente, je prie avec ardeur le Dieu Sou
verain et très-bon, pour qu'il daigne, par l'intercession de 
celte mémo Vierge très-sainte, préservée de toute atteinte du 
péché dans sa Conception Immaculée, en vue de la mort fu
ture de son fils, vous conserver longtemps pour l'accroisse
ment de la gloire de son saint nom et du culte de la Bienheu
reuse Vierge, eu mfimp temps que poup le plus grand bien d<* 
l'Église militante (1). » 

Déjà, en 1714, le Chapitre de l'Église de Malaga, le siège 
vacant, priait le Pape Clément X I de ne pas souffrir que le 
mystère del'lminaculée Conception de la Bienheureuse Vierge, 
Mère de Dieu, restât plus longtemps sans être décrété par le 
Siège Apostolique; el il le priait instamment de le déclarer 
comme dogme de foi, afin que tous fussent obligés de croire 
dune foi divine ce qu'ils croyaient seulement par Un senti
ment de piété, savoir, que la Mère de Dieu n'a jamais élé sous 
l'empire du serpent infernal (2). 

CCCLÏX. — MALINES (BELGIQUE). 

Le Cardinal Engelbert STEHCKX, Archevêque de Malines, dé
sirait ardemment, comme il le dit d;)ns sa lettre au Pape, du 
15 décembre 1849, que l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie fut confirmée par un décret solennel; 
assurant Sa Sainteté que tous les Évêques, prêtres cl laïques 
fidèles de la Belgique adhéreraient très-fermement au décret 
du Siège Apostolique, quel qu'il fût (3). 

(j) Malacsc, Idibus decembris 4849 : PAREIU, etc., vol. I I I , pag. 5. 

(2) Ilumillime cniicquo suppliantes petimus, scmrlipiect iterumCclsituriinem 

Veslrnm rojramns dignctiir non uilra pali sacrosanclum Immncululaj Concepli-mi* 

BenUasiniroVirginis GcmlricU Dci Marisa mystcrium sine ennouc e^so..- Quid po-

teril contra esse, ut touendum fidc dcclaret ipso? &r CajntuU nottri Auh, G /if-

bruarri ann. M l ï : 1'AUFRI, etc., vol. V I I Î , pag. 533. 

(5)Mcchlinue, 15 decembris 1843 : PAREHI. etc., vol. I I , pag. 446. 
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Les sentiments de l'Église et du diocèse de Malines se trou
vent développés dans la Lettre Pastorale que l'Éminent Car
dinal a publiée le 27 mai 1849, à l'occasion de l'Encyclique 
du 2 février. Voici comment il s'exprime : « En faisant con
naître à Sa Sainteté les vifs sentiments de dévotion envers la 
Sainte Vierge et en particulier envers son Immaculée Con
ception, dont vous êtes animés, N . T. C , F . , il nous sera 
bien agréable de lui apprendre que depuis longtemps on 
a reconnu, dans notre diocèse, à la Mère de Dieu l'insigne 
privilège d'avoir élé préservée du péché originel, et que cetle 
prérogative y a même reçu autrefois un éclatant témoignage 
de la pari des Représentants de la Nation. En effet, le 28 no
vembre 1059 l'un de nos prédécesseurs, le zélé André Crue-
scn, fit h l'Assemblée générale des États de Brabant la proposi
tion de faire solennellement, h l'exemple de plusieurs autres 
États, la promesse de prendre la défense de l'Immaculée 
Conception de la Très-Sainte Vierge, et d'empêcher, autant 
qu'il serait possible, que cetle pieuse croyance ne fût atta
quée. Les Etals adoptèrent cette proposition h l'unanimité 
des voix, et le 8 décembre suivant, fête de la Conception 
de la Sainte Vierge, le pieux Archevêque prononça solen
nellement ladite promesse dans l'église des Dominicains de 
Bruxelles, en présence des délégués des États, du gouverneur 
général, des ministres et d'une multitude de fidèles. 

« Depuis cet acte solennel on enseigna constamment dans 
notre séminaire, et dans une autre école de Théologie, que la 
Sainte Vierge a élé préservée du péché originel, et le clergé 
du diocèse inculqua partout aux fidèles une vérité si conso
lante pour eux et si honorable pour leur Mère et leur protec
trice. 

«Aussi avons-nous cru devoir la consigner dans les caté
chismes que nous avons publiés il y a six ans, et qui sont 
aujourd'hui en usage dans toutes les paroisses de notre dio
cèse. Dans celui qui est accompagné d'explications nous 
l'avons même proposée deux fois, savoir, h la sixième et à la 
huitième leçon. 
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« Nous donnerons encore h Sa Sainteté l'assurance la plus 
positive que, si elle juge à propos de porter un décret pour 
corroborer et confirmer cette vérité généralement reconnue, 
nous nous y soumettrons tous sans la moindre hésîlatioh, el 
qu,xa l'exemple des Pères du Concile de Chalcédoine, nous 
dirons d'une voix unanime : Saint Pierre a parlé par ta 
bouche de Pjc IX, anathème à celui qui ne croit pi/s;» ou 
comme le porte la lettre au Pape, que nous venons de citer: 
« Tous les Évoques de la Belgique, les prêtres el les simples 
fidèles adhéreront très-fermement au décret du Siège Aposto
lique, quel qu'il fut, s'ecriant d'une voix unanime, comme 
autrefois les Pères du Concile de Chalcédoine : Petrus per 
Piumlocutus est; anathema qui non crédit (1).» 

Il ne sera peut-être pas hors de propos de rapporter ici 
l'acte par lequel l'Archevêque de Malines, accompagné des 
ducs d Archol et d'Àremberg, ainsi que des bourgmestres 
des trois principales villes du Brabant, Louvain, Bruxelles et 
Anvers, prononça solennellement, en présence du gouver
neur, des ministres et des généraux, la promesse dont il est 
question dans le Mandement du Cardinal Slcrckx. Or voici 
cet acte : 

«Nous , par dépulalion spéciale, représentant les trois 
Kstats du duché de Brabant, estant enflammés d'un amour 
très-ardept envers la Très Sainte Mère de Dieu, poussés d'un 
désir d'augmenter sa gloire, et meus par les très-illustres 
exemples de Philippe IV, notre Roy catholique, de plusieurs 
royaumes, provinces, universités et Ordres religieux, comme 
aussi par les instances très-pieuses de S. Ex. le marquis de 
Caracena, notre Gouverneur, protestons et promettons à Dieu 
tout-puissant et a la Très-Sainte Marie, notre avocate et maî
tresse, k la voue de la cour céleste de défendre (aussy long
temps que l'Eglise ne définira le contraire) Ylmmaculée 
Conception de la très-pure Vierge Mère de Dieu, Marie, cl son 

(1) Mandement du cardinal Slorrkx. Aroli. dp tyalincs, du 27 mai 184!): IVi-

wrai, «le.; vol. V U , pag. 131. 



exemption de la tache du péché originel, et de ne permettre 
(autant qu'il nous sera possible) qu'on l'impugne (attaque) 
jamais de fait ou de parole; suppliant très-humblement la 
très-glorieuse Mère de Dieu qu'il lui plaise d'agréer ce témoi
gnage de notre affection, et d'obtenir du Roy des roys, son 
Fils, longue vie et prospérité à la majesté de notre Roy, et h 
nous ses fidèles subielz, paix et salut éternel (1). » 

C C C L X . — MALTE (ÎLE). 

Répondant à l'Encyclique du 2 février 1849, Publio-Maria 
SAM, Archevêque de Malte, exprimait au Saint-Père le désir 
le plus ardent d'un décret dogmatique sur l'Immaculée Con
ception de la Yierge Marie. Il déclarait tenir et avoir toujours 
tenu que la Bienheureuse Vierge, Mère de Dieu, a été vrai
ment conçue sans la tache originelle; persuadé qu'il était 
qu'il convenait souverainement qu'elle fut toujours sainte et 
pure, même dès le commencement de son existence, celle 
qui devait être la demeure et le temple de Dieu ; et que celle 
qui a été annoncée comme devant écraser la téte du serpent 
ne fût jamais au pouvoir du démon. Aussi désirait-il forte
ment de voir définir l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie comme article de la doctrine catholique. Il ajoutait que 
ses sentiments étaient les sentiments du clergé et du peuple 
fidèle de l'Ile de Malte, où, en vertu d'un Induit Apostolique, 
on récitait l'office propre de l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie, et on l'invoquait dans les Litanies de Lorette 
sous le titre de Reine conçue sans tache (2). 

L'Archevêque de Malte avait déjà fait la même demande 
dans la Lettre qu'il avait écrite, en 1847, au Cardinal Secré
taire d'État, lorsqu'il n'était encore que Coadjuteur, avec le 
litre d'Évèque de Larada (5). 

(1) Histoire de la Religion en Brabant, par le P . Surel, de la compagnie de 

Jésus. 

(2) Mclilœ, die 1 aprilis 4849 : PAREW, etc., vol. I , pag. 40. 

(3) Lettre du 23 septembre 1847 ; PABKRI, etc ,voî. I X , pag. 97 . 



C C C L X I . — MANDCHOURIE (ASIE). 

Emmanuel-Jean-François VEROLLES , Évêque de Colom-
bica in partibus, Vicaire Apostolique de Mandchourie. s'asso-
ciant aux vœux des Evêques qui désiraient une définition 
solennelle de Ïlmmaculée Conception de la Mère de Dieu, 
écrivait au Souverain Pontife en 1840, pour le prier de dé
clarer el de délinir, en vertu de son autorité infaillible, in-
fallibili auctoritate, que la doctrine qui exemptait la Con
ception de la Vierge Marie de toute tache originelle est 
contenue dans la parole de Dieu écrite ou transmise par tra
dition (1). 

CCCLXII. — MANFREDONIA (ROYAUME DE NAPLES). 

En 1848, Vitangelo SALVEMINI, Archevêque de Manfredonia 
et administrateur perpétuel du diocèse de Viesti, se fondant 
sur la Tradition, priait avec instance le Souverain Pontife de 
vouloir bien, s'il le jugeait expédient, confirmer par un dé
cret dogmatique la croyance générale de l'Eglise touchant 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, « Presque tous 
les fidèles du Christ, disait-il, croient et professent hardi
ment que la Mère de Diep a été immaculée dès le premier 
moment de sa Conception, et le décret du Saint-Siège, en 
affermissant leur foi, sera un sujet de grande joie pour les 
chrétiens (2). » 

CCCLXIIL — MANILLE (DANS LES ÎLES PHILIPPINES). 

L'Église de Manille, ville espagnole, ne le cède à aucune 
autre Église du royaume d'Espagne en dévotion pour le culte 
de rimmaculée Conception de la Vierge Marie : lorsque l'En
cyclique du 2 février parut, les habitants de Manjllc croyaient 

(1) La Lettre de M. Verolles est datée du 17 février 4846. — Voyez Tovtowr, 

(2) Syponti, die 14nov. 1848: PARERI, etc., vol. I X , pag. 255. 
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à rimmaculée Conception, ils l'honoraient en public et en 
particulier, ayant les mêmes usages, les mêmes pratiques, 
les mêmes exercices de piété, en un mot la même vénération 
envers la Conception sans tache de Marie que toutes les 
autres provinces soumises à la domination espagnole. La plu
part des Églises des îles Philippines, la cathédrale elle-même, 
ont pour patronne et titulaire la Vierge Marie conçue sans 
lâche. Les Évêques, les chanoines, les curés, tous ceux qui 
sont pourvus d'un bénéfice, n'entrent en possession qu'après 
avoir promis par serment de défendre cette pieuse croyance. 
De même, ceux qui se présentent pour les grades académi
ques a l'université de Manille, qui est sous la direction des 
frères prêcheurs [Dominicains), sont astreints a faire le même 
serment. C'est l'Archevêque de cette ville, Joseph Aranguren, 
qui nous fournit ces détails intéressants dans la lettre qu'il 
écrivait a notre Saint-Père le Pape en 1849. 

Aussi ce Prélat, unissant ses vœux et ses désirs aux vœux 
et aux désirs que son prédécesseur avait exprimés au Pape 
en 1844, demandait à Dieu de voir arriver au plus lôL l'heu
reux jour ou la Chaire suprême de Pierre annoncerait au 
monde catholique, comme une doctrine infaillible de l'Église, 
que la Mère du Verbe incarné a été toujours et absolument 
exemple de tout péché, du péché originel comme du péché 
actuel. Le clergé et le peuple fidèle de Manille soupiraient après 
cette définition (1). 

CCCLX1V. — LE MANS (FRAKCE). 

Jean-Baptiste BOUVIER, Évêque du Mans, l'un des deux 
Prélats français qui ont été invités par le Saint-Père à la 
proclamation du dogme de l'Immaculée Conception de la 

(1) Sicut iltc (Prtedecessor meus), enixeego Dcum rogo, ut quamprimum feli-

cissimus adveniat dies, in quo suprema Pétri Cathedra orbi calholico annunliet 

tanquam infallilulcm Ecclcsiœ doctrinam, Verbi inairnati Genitriccm omni prorsus 

pcccalo tam original i quant actualt semper cariasse. Manil&} Jdibus octobris ann. 

1849 : PARERIJ etc., vol. I I , pag. 241 . 
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Vierge Marie, voulut, quoique atteint d'une maladie mortelle, 
se rendre a cette invitation, tant il attachait d'importance h 
la définition dogmatique de celte prérogative de la Mère de 
Dieu. Ce pieux et savant Évêque eut la consolation d'entendre 
le Vicaire de Jésus-Christ proclamer, du haut de la Chaire in
faillible de Pierre, ce dogme aussi glorieux popr la Mère de 
Dieu et son divin Fils que consolant pour l'Église et tous ses 
enfants: Marie a été conçue sans tache; mais, étant rentré 
au palais du Quirinal ou il été constamment l'objet des pré
venances, des attentions, d'une sollicitude toute paternelle 
de la part du Saint-Père, il est mort trois semaines après. Sa 
mort a été précieuse devant le Seigneur, précieuse aux yeux 
de la Mère de Dieu. 

M. Bouvier avait pris part aux actes du Concile provincial 
de Tours, tenu a Rennes au mois de novembre 1849; il en 
avait adopté tous les décrets, particulièrement celui dans le
quel les Pères de ce Concile exprimaient le vif désir que le 
Siège Apostolique définît solennellement que la Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie a été entièrement exempte 
de toute tache du péché originel (1). 

De plus, nous avons de ce Prélat une lettre qu'il écrivit 
presque en même temps à notre Saint-Père le Pape. Il prouve 
dans cette lettre l'ancienneté de la croyance de l'Église du Mans 
louchant l'Immaculée Conception, tant par les écrits d'Hil-
debret, Évêque de cette ville sur là fin du onzième siècle, 
que par le catalogue des fêtes du diocèse qui remonte à 
Pan 1247. On parle dans ce catalogue de la fête de la Con
ception, non comme d'une institution nouvelle, mais d'une 
fête qui était alors reçue dans le diocèse du Mans (2). 

Le 8 avril de la même année, M. Bouvier avait publié, à 
l'occasion de l'Encyclique du 2 février 1849, un mandement 
dans lequel nous lisons : « La Vierge par excellence, que 
nous vénérons avec tant d'amour et prions avec si.pleine et 
si douce confiance, a-t-elle élé Immaculée dans sa Concep-

(1 ) Voyez TODRS. 
W Cocnomani, (lie 8 rlecemhris 1849 : PARERI, eh1., vol. Tl, pa<r. 420 
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tion, comme elle a élé parfaite dans sa vie terrestre? Nos 
cœurs répondent unanimement : Oui, et repoussent avec une 
invincible répugnance cette pensée, qu'infectée du péché elle 
ait pu être, un seul instant, par sa nature, un enfant de co
lère comme nous; que Dieu ait vu en elle un objet de répul
sion, de haine et de mépris- Puisqu'il pouvait la préserver 
de celte hideuse souillure, ne devait il pas à la gloire et a 
l'honneur de son Fils adorable de le faire? ne se le devait-il 
pas à lui-même ? » 

Il rappelle la condamnation de Nestorius, qui avait osé 
soutenir que Marie n'est point Mère de Dieu, et les acclama
tions des fidèles, h l'annonce que le Concile d'Êphèse avait 
proclamé la maternité divine de la Mère de Jésus-Christ, Fils 
de Dieu fait homme. Puis il continue : « Si de nos jours un 
homme audacieux, fùt-il même constitué en dignité, re
nommé par ses talents, sa science, son éloquence, s'avisait 
de parler publiquement, dans une des Chaires de nos Églises, 
contre l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge, comme 
le Patriarche Nestorius paria à Conslanlinople contre sa di
vine maternité, la surprise et le scandale seraient-ils moins 
grands? Nous affirmons, sans hésiter, qu'il y aurait réproba
tion unanime dans le clergé el les fidèles, douleur vive, afflic
tion profonde de voir ainsi abaisser et dégrader celle que 
nous sommes accoutumés à honorer comme ayant toujours 
élé pure et sans tache. Si un nouveau Concile s'assemblait 
afin de prononcer dogmatiquement sur la belle prérogative 
de rimmaculée Conception de Marie, ne seriez-vous pas, 
N. T. C, F . , comme le peuple d'Êphèse, impatients de con
naître l'issue de son examen, et, au cas que sa sentence ré
pondit à vos vœux, seriez-vous moins disposés k manifester 
au dehors la joie dont vos coeurs seraient saintement inon
dés (1)?» 

(J) Mandement du S avril 1849. 
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C C C L X V . — M A 3 T 0 U E (LOMBARDÏE), 

Jean CORTI , Evêque de Manloue, est du nombre des Evê
ques de la province de Milan qui, étant réunis a Gropello 
en 1849, écrivirent au Pape en réponse à l'Encyclique du 
2 février de la même année, attestant à Sa Sainteté que le 
clergé et Je peuple de cette province professaient une tendre 
et sincère dévotion envers l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie. Ces prélats, il est vrai, n'osèrent pas, 
a raison de la difficulté «les temps, se prononcer sur l'oppor
tunité d'une définition dogmatique; mais ils déclaraient aus
sitôt s'en rapporter entièrement au jugement du Saint-Siège 
et a la promesse qui lui a été faite par Jésus-Christ d'une 
assistance spéciale du Saint-Esprit (I ). 

Le 20 juin 1855, le môme Prélat adressait au Saint-Pùre 
différentes listes de prêtres de son diocèse, qui exprimaient 
leur vif désir de voir au plus tôt définie comme dogme rim
maculée Conception de la Mère de Dieu, et il disait que cette 
disposition unanime de son clergé, qui était aussi la sienne, 
lui procurait une grande consolation. « J e fais des \œux, 
ajoutait-il, pour que vienne bientôt le jour où l'Oracle Apos
tolique ouvrira celle ère de gloire nouvelle !a Celle qui est 
Bienheureuse entre toutes les femmes, et pour que, h dater 
de cet heureux jour, commencent les biens qu'en attendent 
ceux a qui la sagesse de l'esprit découvre le secret des choses 
divines [%. » 

CCCLXVI. — MARIANNA (BRÊSIL). 

Lettre d'Antoine FERREIRA-VIGOSO , Evêque de Marianna, 
au Souverain Pontife: « Très-Saint Père, j 'ai reçu avec une 
joie extrême les lettres de Votre Sainteté, datées de Gaéte. le 
2 février 1849, et adressées à tous les Patriarches, Primats. 

(1) Voyez MUA*. 
(2) Manlouc, le 26 juin 1853 : I'AHKBI, etc.. vol. I X , a pp. I , pjijr. 24. 
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Archevêques et Évêques; car il est permis d'espérer que nous 
verrons bientôt décerner à la Bienheureuse Vierge, Mère de 
tous les lidèles, le nouvel honneur qui en fait le sujet. Cet 
espoir ne peut-être que très agréable aux fidèles et au clergé 
de l'Eglise de Marianna. Tous, en effet, sont dans l'intime 
persuasion et répètent dans leurs prières que la Très-Sainte 
Marie k été conçue sans la tache du péché. Telle est aussi et 
telle a toujours élé ma conviction bien arrêtée, et j 'ai pour 
cela divers motifs. C'est d'abord l'autorité de la Chaire Su
prême de Pierre, qui n'approuve ni ne tolère Terreur; car 
qui peut ignorer que, depuis déjà plusieurs siècles, les Pon
tifes Romains ont favorisé ouvertement la doctrine de r im
maculée Conception? C'est ensuite l'autorité d'un grand 
nombre d'Universités, les preuves fournies par tant de Théo
logiens, les paroles de tant de Pères ; c'est la dignité elle-
même de Notre-Seigneur Jésus-Christ ; car je ne puis me 
représenter la Mère d'un tel Fils en aucun temps ni un seul 
instant dégradée par le péché, victime du serpent infernal et 
odieuse aux yeux de Dieu. C'est enlin, et j'avoue que j'y 
attache une grande importance, c'est la dévotion des fidèles 
envers Marie Immaculée ; dévotion si générale, récompensée 
par tant de faveurs, affermie par tant de miracles, et qui doit 
assurément être considérée comme venant de l'Esprit-Saint. 
Je désire donc vivement que l'Église définisse enfin que la 
Bienheureuse Mère de Dieu a été conçue sans la tache du péché. 
Pendant que cette Mère de miséricorde recevra dans tout l'Uni
vers un culte spécial, k raison de cet éminent privilège, des 
grâces nouvelles et plus abondantes descendront du ciel sur la 
terre, et la sainte Église de Dieu, maintenant battue par tant 
d'orages, affligée de tant de calamités, attaquée par tantd'en-
uemis, en bulle a tant d'impiétés, trouvera peut-être quelque 
repos sous la protection de la Reine des Cieux. C'est mon 
espérance, c'est mon désir, c'est aussi le vœu du clergé et 
des fidèles confiés k ma sollicitude. Il ne me reste qu'a prier 
l'Esprit de vérité de remplir Votre Sainteté de la lumière d'en 
haut, et de lui suggérer le parti qui convient le mieux a l'hon-
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neur de Dieu. Une Ibis la définition rendue» je la recevrai 
comme un oracle de Pierre el dirai volontiers avec saint Au
gustin : La décision est arrivée, la cause est finie. « C'est, en 
effet, aux successeurs de Pierre qu'il appartient de pâitre 
tout le troupeau el d'affermir leurs frères ; ce sont eux qui 
ont reçu du Seigneur Jésus le privilège de Vinfaillibilité, el 
nul ne peut être uni à ce Chef Suprême s'il n'est uni aux suc
cesseurs de Pierre (1). » 

CCCLXVII . — MARSEILLE (FKANCK). 

Charles-Joseph-Eugène D p MAZEISOD, Évêque de Marseille, 
écrivait au Pape, sous la date du 20 avril 1849 : « Très-Saint 
Père, je ne puis que rendre à Votre Sainteté de sincères ac
tions de grâces de ce qu'Elle a daigné associer les Evêques 
de l'Eglise catholique, dispersés daqs l'Univers, à l'accom
plissement de ses pieux desseins, en les faisant concourir 
avec Elle à l'honneur de la Bienheureuse Vierge Marie, dans 
le jugement solennel qui définirait comme dogme catholique 
l'Immaculée Conception de celte Mère bien-aimée. Je me ré
jouis dans le Seigneur de part qui m'a clé personnellement 
réservée dans cette définition qui sera rendue sous l'inspi
ration de l'Esprit-Saint ; et c'est avec joie que je rends témoi
gnage de la tradition de l'Église confiée a mes soins; c'est 
avec joie que je dirai mon sentiment sur la question qui 
m'est proposée par votre Sainteté. 

« Il y a déjà bien des siècles, Très-Saint Père, que l'Église 
de Marseille, certainement la plus ancienne des Gaules, se 
glorifie de croire pieusement et de prpfesser que la Bienheu
reuse Vierge Marie a été conçue sans tache. Parmi les nom
breux documents qui prouvent cette croyance, je puis appor-

(t) Datum aulem defluilioncm velqti Pclri oraculutn rceijnam, et libcntcr cum 

D. Auguslïno dicîim : Rescripta venerunty causa finita est. Ail suece^ores cuiiu 

Pétri cl tutum gregem puscerc et fralrcs cuiiflrmurc- jierlincl; illi prm(e«ium 

inlaUibiUUûs a C h m l o Domino rceupcruiit, ucc i{ui&<|tuuu primo illi ciipili uon-

jun^i polcril, DM Pétri sHecessurilms cotymiiçalur. Marianne in ZJ/v/W/w, die 

28 januariiunn. 1850 : PAULUÏ, d e . , vol. 111, png. 251). 
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|1) Voyez AVIGNON. 

(2) Voyez AiiLEs. 

1er en premier lieu le bréviaire de celle Eglise en usage avanl 
le Concile de Trente: ce bréviaire atteste en termes exprès 
qu'elle était reçue dans l'Eglise de Marseille. Cette tradition, 
reçue de nos Pères, qui a élé conservée de notre temps avec 
lopins grand soin, et de laquelle je me plais a rendre té
moignage, lut en grand honneur dans la province d'Arles, h 
laquelle Marseille appartenait autrefois. C'était parmi nous la 
persuasion générale, qui se manifesta surtout dans le Concile 
d'Avignon, tenu en 1457, auquel assista Nicolas de Brancas, 
l'un de mes prédécesseurs sur le siège de Marseille. La, non-
seulement le décret de Baie, qui frappe d'anatheinc tous ceux 
qui. dans leurs discours ou leurs écrits, nient que la mère de 
Dieu a élé conçue sans péché, lut promulgué, mais encore il 
fut ordonné h tous les curés de le porter h la connaissance des 
peuples confiés a leurs soins (1). Il en résulta que le senti
ment dont il s'agit prévalut tellement dans nos contrées, que 
l'exemption de la tache originelle, en Marie privilégiée de 
Dieu, fut considérée comme une vérité hors de doute, ainsi 
que l'atteste le missel d'Arles, imprimé en 1558. On lit en 
eflèt dans ce missel l'oraison suivante : 

«Dieuqui, par rimmaculée Conception de la sainte Vierge, 
avez préparé à votre Fils une demeure digne de lui, accordez-
nous, nous vous en prions, que, comme vous / 'AVEZ PRËSËUVÉË 

PI: TOUTE TACITE DU VGCHÉ, en prévision de la mort de votre Fils, 
nous puissions aussi, étant purifiés nous-mêmes, parvenir, par 
son intercession, jusqu'à vous (2). 

« Le clergé de mon diocèse fut toujours fidèlement attaché 
du fond du cœur à la doctrine de l'Immaculée Conception de 
la Jticnhcureusc Vierge Marie; le vénérable Chapitre de l'E
glise cathédrale, mû par un sentiment de piété envers la 
Yierge Marie, vient de prendre une délibération pour se ren
dre l'organe de tout le clergé, en me priant de déposer aux 
pieds de Votre Sainteté l'expression de son vœu, pour que 
vous rendiez le plus tôt possible le jugement que nous fait 
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espérer voire Encyclique récemment adressée aux Évêques 
de toute l'Eglise. 

« J e réponds d'autant plus volontiers a celle demande, que 
le vœu du vénérable chapitre de ma cathédrale est le vœu 
ardent de tous les prêtres el de tous les fidèles confiés a nies 
soins. 

« Quanta mon sentiment, comme Evoque appelé a donner 
mon avis sur cette question, aidé de la grâce de l'Esprit et du 
secours de Celle qui est h mère de la lumière éternelle, je 
n'hésite pas a le faire connaître : fermement appuyé sur la 
tradition do mon Eglise, sur le sentiment des plus graves 
théologiens, sur celui des plus saints personnages des temps 
modernes, comme sur les raisons théologiques qui exigent, 
pour l'honneur delà Mère de Dieu cl de son divin Fils, que 
rien de ce qui csl du péché n'ait jamais atteint celte auguste 
mère, je suis d'avis qu'il y a lieu de juger et de délinir que la 
Bienheureuse "Vierge Marie a élé conçue sans la tache origi
nelle. 

« J'émets ce sentiment en désirant très-ardemment qu'il 
soit adopté par Votre Sainteté qui enseigne l'Eglise univer
selle avec une autorité infaillible dans la plénitude de la puis
sance apostolique qu'elle a reçue de Jésus-Christ dans la per 
sonne du Bienheureux Pierre (l). » 

La lettre du chapitre de la calhédfaie de Marseille est dans 
le même sens que celle de l'Évêque ; elle renferme les mêmes 
sentiments. 

CCCLXVI1L — MARS1 (ROYAUME DE NAPLES). 

Nous avons deux lettres do Michel-Ange SOJIKEHTIKO, Évê
que de Marsi, concernant la définition dogmatique de rim
maculéc Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Dans la 
première, qui est de Tan 1848, il suppliait Sa Sainteté de 

(1) Cette Lettre, qui a élé écrite CH latin, est dotée du 2 0 avril 48i9; elle ost 

rapportée en français dans le Mandement, de M . de Mazcnod du S juillet 1849.— 

Voyez FABEIU, etc., vol. I , pag. 1 3 7 ; vol, I I I , pag. 301 ; vol. I V , pag. 120. 
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faire entendre sa voix e lde décréter comme article de foi, 
par un acte de son autorité infaillible, que la Vierge Mère de 
Dieu a élé conçue sans la tache originelle. Il fondait sa de
mande sur les oracles de l'Écriture sainte, sur la tradition, 
les témoignages des saints Pères, les décrets des Conciles, la 
doctrine des plus célèbres théologiens, la pratique de l'Église 
cl la croyance générale des lidèles (1). 

La seconde lettre de M. Sorrcntino est la réponse qu'il a 
faite à l'Encyclique du 2 février 1840. 11 y exposait d'abord 
les sentiments du clergé et du peuple fidèle de son diocèse 
envers la Vierge Marie dont ils honoraient publiquement 
Ylmmaculée Conception dans la préface de la messe* cl qu'ils 
iuvoquaient dans les litanies de Lorelle, sous le litre de 
Reine conçue sans tache, en vertu d'un Induit apostolique du 
20 décembre 1844; puis il renouvelait la demande qu'il avait 
faite en 1848, en priant Sa Sainteté de combler enfin les 
vœux de rËvcquc, ceux de son troupeau et de tout le peuple 
chrétien, el de décréter du haut de la Chaire de Pierre, par 
un jugement solennel et infaillible de son autorité divine, que 
la Mère de Dieu toujours Vierge a élé conçue sans la lâche 
originelle , afin que l'on crût fermement d'une loi surnatu
relle ce que l'on avait pieusement cru jusqu'alors d'une 
fui humaine. « Nous vous demandons celle définition, di
sait-il au Saint-Père, nous vous la demandons instam
ment, plus instamment, très-instamment, nous l'attendons 
avec impatience de Votre Sainteté, qui est la pierre et la 
base de i Église catholique, et le fondement de la vraie foi (i). » 

(1) Piscinro, pridic Kal. nov. 1848 : PAUEM, e l c , vol. I X , pag. 154. 

(2) Kihil aliud igitur modo restât, nisi ut mca meique gregis, imo et univers 

populi Christian! desideria tandem aliquanrfo complcat Sanctîlns Tua, scilicct ut 

tliiiiia,qua polies, auctoritatc, solcmni ntquo hifallibili judicio ex Cntlicrlra Pelri 

décernas, Dciparam Virgincm sine macula ori<rinali l'uissc conccplam, ut quodpic 

alque hmnana fidc nunc credimus, de Eccîcsitc fidc firniilcr poslea credamus. Iloc 

A Te inslantcr, inslanlius alquc inslanlissimc poslulamus, lioc anxio alquc ardenti 

auiino cxpcelanuis a Te , qui es Petra et Crcpido Calholican Ecclcsiœ et rcoiic fidei 

[undumentum {CmicW, Calccdon ,,act 111). Piscinx, die 4 junii J849:PAï ;rm ; e lc . : 

vol-1, pag. 308. 



G C C L X I X . — MASSA DE CARRARA (DUCHÉ DE MASSA-CAI^UIA). 

François STUAKI, Evêque de Massa de Carrara, répondant 
a l'Encyclique du 2 lévrier 1849, rç'osa pas émettre son avis 
sur la question concernant définition dogmatique de l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie ; il s en 
rapportait, comme on le voit par sa lettre, au jugement M -
prême du Saint-Siège. Mais, ainsi qu'il le dit lui-même, on 
pouvait juger de son sentiment, tant par le désir très-ardent 
qu'il manifestait do voir s'étendre de jour en jour dans le 
monde chrétien le culte de la très-tendre Mère des hommes, 
(pic par la joie qu'il avait éprouvée eu lisant les lettres de Sa 
Sainteté, et par l'espérance qu'il avait conçue de voir bientôt 
les vœux de tout le peu [de catholique confirmés par un oracle 
infaillible du Siège Apostolique en faveur de rimmaculéc 
Conception de la Mère de Dieu. II n'hésitait point d'ailleurs à 
affirmer que le désir le plus vif et le plus ardent de tous ses 
diocésains était qu'il fût décrété, par un jugement solennel du 
Saint-Siège, que la Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie a élé Immaculée el entièrement exemple de toute tache 
du péché originel (1). 

CCOLXW - MASSA MARITÎMA (TOSCANE). 

Joseph-Marie T i ï A V E n s i , Evoque de Massa et de Populonia, 
répondant à l'Encyclique du 2 février, assurait à Sa Sainteté 
que le clergé el le peuple de son diocèse ne le cédaient a 
aucun autre en dévotion pour Ja Vierge Immaculée, et que 
tous les cœurs désiraient une décision apostolique sur la Con
ception sans tache de la Mère de Dieu. Quant au Prélat, il 
faisait suffisamment connaître ses sentiments, en rappelant il 
Sa Sainteté qu'il avait obtenu, déjà depuis un certain temps, 
la faculté de célébrer dans son diocèse la fèle de rimmaculée 

J) Mîisssu Ciirnirio!, X I V K.il. jutii 184W : P.IRMII, o l c \o\. I , |inji. ÔVJ. 
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Conception de Marie sous le rite de première classe avec 
octave, de faire réciter le nouvel office de Immaculata Gon-
teptione approuvé par le Saint-Siège, et d'ajouter aux Litanies 
de Lorette l'invocation de Marie sous le titre de Reine conçue 
sans tache. Il terminait sa lettre en exprimant le désir d'une 
définition apostolique, qui lui paraissait devoir contribuer au 
bien de l'Église et au rétablissement de la paix (1). 

GCCLXX1. — MAZZARA (IIOY.WME DE KAPLES). 

Antoine SALONOKE, Evoque de Mazzara, répondant aux dif
férentes questions de l'Encyclique de Sa Sainteté sur rimma
culéc Conception de la Mère de Dieu, déclarait, premièrement, 
que le clergé el le peuple fidèle de son diocèse avaient une 
très-grande dévotion envers la Bienheureuse Vierge Marie 
conçue sans péché ; qu'ils célébraient avec une piété extraor
dinaire la fêle de son Immaculée Conception, et qu'ils dési
raient vivement qu'il fût enfin décrété par l'Eglise et le Siège 
Apostolique, que la Vierge Marie a élé conçue sans la tache 
originelle ; secondement, que. pour ce qui le concernait per
sonnellement, il avait les mêmes sentiments que les fidèles 
de son diocèse ; que leurs vœux, leurs désirs lui étaient com
muns ; qu'il croyait et confessait comme eux que Marie a élé 
conçue sans tache, et qu'il était prêt a défendre ce privilège, 
même au prix de son sang. 

Ensuite, après quelques réflexions propres à prévenir les 
difficultés qu'on pouvait opposera une définition dogmatique, 
s'appuyant sur l'Écriture sainte, sur la Tradition qui remonte 
aux temps apostoliques, sur la doctrine des Docteurs aussi 
distingués par leur science que par leur piété, sur le senti
ment de l'Eglise catholique, sur renseignement de toutes les 
Universités et des Théologiens, sur le vif désir des fidèles, 
sur l'opportunité des temps, sur les faveurs et les bien-
laits récemment obtenus par l'intercession de la Vierge Marie 

(O Massa mnrilima. ojuin 1819: Puinni, etc.,vol. I . pnjr. 272. 
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invoquée principalement sous le titre de son Immaculée Con
ception, il priait Sa Sainteté de se prononcer en faveur do 
cette insigne prérogative de la More de Dieu : a T.rès-S.nint 
Père, il n'est rien qui Vous empêche de définir» du haut de la 
Chaire Apostolique, cette pieuse croyance, qui est, pour ainsi 
dire, vraiment catholique. Car Vous êtes l'arche mystique de 
la nouvelle alliance, dans laquelle sont renfermées les tahles 
de la foi. C'est a vous a les ouvrir, à les interpréter, a les ex
pliquer, lorsque le bien de l'Église le demande Tels sont, 

Très-Saint Père, mes vœux et mes désirs, les vœux cl les 
désirs de tous les fidèles de mon diocèse, pour ce qui regarde 
la Bienheureuse Vierge conçue sans la tache originelle; c'est 
à Vous, qui êtes l'Oracle vivant de tous les dogmes de la foi, 
h nous satisfaire; cl nous vous prions instamment de nous 
exaucer (1). » 

CCCLXXII. — MEATII ( IRLANDE). 

Jean CAKTWELL , Evoque dcMcalh, écrivait au Saint Père, 
le 4 janvier 1850, que le clergé el le peuple fidèle de son dio
cèse croyaient comme lui, d'une foi ferme, que la Très-Sainte 
Mère de Dieu a élé conçue sans aucune souillure du péché, et 
qu'ils ont toujours eu horreur de l'opinion contraire. Ce 
Prélat pensait que, pour définir dogmatiquement cette insigne 
prérogative de Marie, on ayait de fortes raisons, sinon dans 
les saintes Écritures, du moins dans les Pères, dans la cou
tume universelle de l'Eglise cl dans le sentiment commun des 
fidèles ; quecelledéiinition contribuerait JjcaucoOp ala louange 
cl à la gloire de la Très-Sain le Mère de Dieu, ci pour cela 
même au bien do l'Eglise ; que si Sa Sainteté jugeait h propos 

(I) Hooc fsuiit, JloalLssimu Paler, lïica et omnium merc riiœccsi* flilclium vola ac 

tlesirierî* in ttcnlam Virgincm sine orîgiiinlî lalie conccptnm, micis salisfaccrc 

Tui est, (pli omnium fiilcû <ln<rnwLuin vivons es oraculuni, qiinili|iie ut rllk-in*; 

Te enixius iti'prccamur. Maznra, die 20 anyvui 1840: PAIUUU, e l c , vol. H . 

jwsr- 40. 
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de se prononcer sur ce point, son jugement serait un sujet de 
joie et d'allégresse pour tous les catholiques (i). 

Quelque temps après, l'Évêque de Weath, assistant au Con
cile tenu par les Évêques d'Irlande, souscrivit la lettre par 
laquelle les Pères de ce Concile, renouvelant leurs instances, 
priaient le Chef de l'Église de définir, par un décret dog
matique et infaillible de la Chaire Suprême du Prince des 
Apôtres, que la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu a été conçue 
sans aucune tache du péché originel ; ut dogmatico et infal-
libili decreto Bealissimam Virginem Deigenitricem absqueulla 
peccati originaïis labe fuisse Conceptam definias (2). 

CCCLXXHI . — M E A U X (FRANCE). 

Auguste ÀLLOCJ, Évêque de Meaux, répondant h l'Encycli
que du 2 février 1849, attestait h Sa Sainteté, dans sa lettre 
du 1 1 novembre de la même année, qu'une grande partie 
dos fidèles, les religieuses et les prêtres de son diocèse, véné
raient la Bienheureuse Vierge conçue sans péché, avec une 
pieté sincère et la plus vive dévotion; que, pour ce qui le 
concernait personnellement, il honorait souverainement la 
Conception de Marie comme ayant été sans tache; mais il ne 
pensait pas que, dans les circonstances présentes, une défini
tion solennelle touchant cette question fût opportune; ajou
tant toutefois qu'il s'en rapportait entièrement au jugement 
de Sa Sainteté. «Si le Siège Apostolique, disait-il, porte un 
décret sur ce point» nous sommes prêt à recevoir avec res
pect et la plus parfaite soumission la décision de Pierre par
iant lui-même par la bouche du Pontife romain ; et ce que 
déjà nous croyons de cœur, ce que nous confessons volon
tiers de bouche, une fois que nous serions appuyé sur une 
aussi grande autorité, nous n'hésiterions pas a enseigner 

(!) Datum npud Mulliagflr, 4 jimiarii «lie nnn. 1850 : PAKERT. etc . , vol. I J I 

(2) Voyez AMIAGII. 
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qu'on doit l'admettre comme étant alors un article de la Toi 
catholique (J). » 

On voit que M, Allou pensait qu'il suffit que le Pape ait 
parlé pour qu'on soit obligé de croire ce qu'il aura défini 
comme article de foi. 

A l'appui de ce que dit l'Evêque de Meaux de la croyance 
de son clergé touchant l'Immaculée Conception, on peut citer 
l'Oraison qui se trouve dans le Bréviaire imprimé en 187)4, 
par Tordre de 31. Gallard, son prédécesseur immédiat. Celle 
Oraison est ainsi conçue : « Dieu qui, pour l'honneur de 
Nolrc-Scigncur Jésus-Christ, avez préserve sa Bienheureuse 
Mère la Vierge Marie de imite tache du péché, nous vous prions 
de nous purifier par votre grâce, nous qui célébrons sa Im
pure Conception. » 

lin 1754, le Cardinal de lîissy, Evoque de Meaux, prescri
vait aux curés, dans le Rituel a l'usage de son diocèse, d'an
noncer au Prône, en ces ternies, la fète de la Conception de 
la Vierge Marie : «Nous célébrons (tel jour) la Jêle de la Con
ception de la Sainte Vierge. C'est un jour dp joie pour nous, 
puisqu'il nous annonce que nous possédons parmi nous celle 
qui doit mettre au monde Jésus-Christ notre Sauveur. L'Eglise-
n honorant rien qui ne soit saint, cette solennité qu'elle a 
établie et qu'elle observe généralement nous prouve la pu
reté de cette Conception, et doit nous animer de plus en plus 
a une dévotion solide envers Marie (2). » 

Si nous remontons un peu plus liant, nous arrivons ;i 
Hossucl, dont voici quelques pensées sur la Conception de 
Marie. 

« Que dirons-nous de la Bienheureuse Marie? Il est vrai 
qu'elle a conçu étant Vierge, mais elle n'a pas élé conçue 
d'uue vierge. Cet honneur n'appartient qu'à son Fils. Pour 

(1) Si rjnïcl h;us in re :ib Aposlulica Selle ilcrrclum fiieril, l'ulrum per Itonu-

iiiuu Poiilitîcuiu lo.[ui'iilt'iu luimili dji^cjuio ai projiipltssimo miiuio .'ui(lia> p:u-.ili 

snuiiis ut ipimljaui cunlc câ'ciliiiitis CL ol'o ulUo coiifilemur, uiliculum Ihle calliu-

lic;» U'iKMiiUuu, umla IVcli aucloriliilc (loeuir nuii (luuilarcinus... Mvhtis* ilic II 

nowiiihrii I8V.1 : VMWML etc., vol. I J , \r,\y.. r>02. 
(2) lîîluel «lu OioctTC île Meaux ; Pari t. i-|r.T ilTil, p.ijr. 7t\)\), 
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elle, dont la Conception s'est faite par les voies ordinaires, 
comment évilera-t-ellc la corruption qui y est inséparable
ment attachée? Car enfin l'Apôtre parle en termes si uni
versels de cette commune malédiction de toute notre nature, 
que ses paroles semblent ne pouvoir souffrir aucune limita
tion: Tous ont péché, dit-il, et tous sont morts en Adam, et 
tons ont péché en Adam (4). Et il y a beaucoup de paroles 
semblables, non moins fortes ni moins générales. Où cher
cherons-nous donc un asile a la Bienheureuse Marie, où nous 
paissions la mettre a couvert d'une condamnation si univer
selle? Ce sera entre les bras de son Fils, ce sera dans la toulc-
puissanec divine, ce sera dans cette source iniinie de misé
ricorde qui jamais ne peut être épuisée. Vous avez compris la 
difficulté; écoutez maintenant la réponse... 

«Certes, il faut l'avouer» Marie était perdue tout ainsi que 
les autres hommes, si le médecin miséricordieux qui donne 
la guérison à nos maladies n'eût jugé à propos de la pré
venir de ses grâces. Ce péché, qui, ainsi qu'un torrent, se 
déborde sur tous les hommes, allait gâter cetle Sainte Vierge 
doses ondes empoisonnées : mais il n'y a point de cours si 
impétueux que la Toute-Puissance divine n'arrête quand il 
lui plait. Considérez le soleil, avec quelle impétuosité il par
court cetle immense carrière qui lui a été ouverte par la Pro
vidence. Cependant vous n'ignorez pas que Dieu l'ait fixé 
autrefois au milieu du ciel, à la seule parole d'un homme. 
Ceux qui habitent près du Jourdain, ce fleuve célèbre de la 
Palestine, savent avec quelle rapidité il se décharge dans la 
mcrMorlc. Néanmoins toute l'armée d'Israël l'a vu remonter 
usa source, pour faire passage à l'Arche où reposait le Sei
gneur Tout-Puissant. Est-il rien de plus naturel que celle in
fluence de chaleur dévorante qui sort du feu dans une four
naise? El l'impie Nabuchodonosor n'a-l-il pas admiré trois 
bénis miants qui se jouaient au milieu des flammes, que ses 
satellites impitoyables avaient vainement irritées? Nonob-
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slant tous ces exemples illustres, ne peut-on pas dire vérita
blement qu'il n'y a point de feu qui ne brûle, el que le soleil 
roule dans les deux d'un mouvement étemel, et qu'il ne se 
rencontre aucun fleuve qui retourne jamais a sa source? Nous 
tenons tous les jours de semblables propos, sans que nous 
en soyons empêchés par ces fameux cxcpiplcs, bien qu'ils ne 
soient ignorés de personne... 

«Ainsi, je ne m'étonne pas que le grand apôtre saint Paul 
ait prononcé si généralement que le péché de notre premier 
père a fait mourir tous ses descendants... Mais je dis que ces 
malédictions si universelles, que toutes ces propositions, si 
générales qu'elles puissent être, n'empêchent pas les ré
serves que peut faire le Souverain, ni Ic$ coups d'aulorile 
absolue. Et quand est-ce, ô grand Dieu! que vous userez plus 
a propos de celle puissance qui n'a point de bornes, et qui 
est sa loi elle-même? Quand est-ce que vous en userez, sinon 
pour faire grâce a Marie ? 

« Je sais bien que quelques Docteurs assurent que c'est 
imprudence de vouloir apporter quelques restrictions à des 
paroles si générales. Cela, disent-ils, tire à conséquence. 
Mais, ô mon Sauveur 1 quelle conséquence ! Pesez, s'il vous 
plaît, ce raisonnement; ces conséquences ne sonl à craindre 
qu'où il peut y avoir quelque sorte d'égalité. Par exemple, 
vous méditez d'accorder quelque grâce à une personne d'une 
condition médiocre; vous avez a y prendre garde; cela peut 
tirer a conséquence : beaucoup d'autres par cet exemple 
prétendront la même faveur. Mais parcourez tous les chœurs 
des Anges, considérez attentivement tous les ordres des bien
heureux; voyez si vous trouverez quelque créature qui ose, 
je ne dis pas s'égaler, mais même en aucune manière se com
parer à la Sainte Vierge. Non, ni l'obéissance des Patriar
ches, ni la fidélité des Prophètes, ni le zelc infatigable des 
saints Apôtres, ni la constance invincible des Martyrs, ni la 
pénitence persévérante des saints Confesseurs, ni la pureté 
inviolable des Vierges, ni celle grande diversité de vertus 
que la grâce divine a répandues dans les différents ordres 
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des bienheureux, n'a rien qui puisse approcher tant soit 
peu de la très-heureuse Marie. Celte maternité glorieuse, 
cette alliance éternelle qu'elle a contractée avec Dieu la met 
dans un rang tout singulier qui ne souffre aucune com
paraison. Et dans une si grande inégalité, quelle consé
quence pouvons-nous craindre? Montrez-moi une autre Mère 
de Dieu, une autre Vierge féconde; faites-moi voir ailleurs 
cette plénitude de grâces, cet assemblage de vertus divines, 
une humilité si profonde dans une dignité si auguste, et toutes 
les autres merveilles que j'admire en la Sainte Vierge; et 
puis dites, si vous voulez, que l'exception que j'apporte à une 
loi générale, en faveur d'une personne si extraordinaire, a 
des conséquences fâcheuses. 

« Et combien y a-t-il de lois générales dont Marie a élé 
dispensée! N'est-ce pas une nécessité commune a toutes les 
femmes d'enfanter en tristesse et dans le péril de leur vie? 
Marie en a été exemptée. N'a-t-il pas été prononcé de tous 
les hommes généralement, qu'ils offensent tous en beaucoup 
de choses? In multis offendimns omnes (I). V a-t-il aucun 
juste qui puisse éviter ces péchés de fragilité que nous appe
lons véniels? E l , biea que cette proposition soit si générale 
et si véritable, Tadulirable saint Augustin ne craint point 
d'en excepter la très-innocente Marie (2). Certes, si nous re
connaissions dans sa vie qu'elle eût été assujettie aux ordres 
communs, nous pourrions croire peut-être qu'elle aurait élé 
conçue en iniquité, tout ainsi que le reste des hommes. Que 
si nous y remarquons au contraire une dispense presque gé
nérale de toutes les lois, si nous y voyons, selon la foi ortho
doxe, ou du moins selon le sentiment des Docteurs les plus 
approuvés; si, dis-je, nous y voyons un enfantement sans 
douleur, une chair sans fragilité, des sens sans rébellion, 
une vie sans tache, une mort sans peine ; si son époux n'est 
que son gardien, son mariage le voile sacré qui couvre et 
protège sa virginité, son Fils bien-aimé une fleur que son 

1) J a c , I I I , "2. — (2) De Nal. et tint., n*42. 
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(I) 1" Sermon pour h IcloileLi Gniirrpliuii Ht* la Sniulc Vionro. 

intégrité a poussée; si, lorsqu'elle conçut, la nature étonnée 
et confuse crut que toutes les lois allaient être abolies; si le 
Saint-Esprit tint sa place, et les délices de la virginité celle 
qui est ordinairement occupée par la convoitise, qui pourra 
croire qu'il n'y ait rien eu de surnaturel dans la Conception 
de cette Princesse, et que ce soit un seul endroit de sa vie 
qui ne soit point marqué de quelque insigne miracle ?.. . 

« En vérité, celte opinion (de rimmaculée Conception de 
Marie) a je ne sais quelle force qui persuade lésâmes pieuses. 
Après les articles de foi, je ne vois guère de chose plus assurée. 
C'est pourquoi je ne m'étonne pas que celle célèbre école 
des théologiens de Paris oblige tous ses enfants à défendre 
cette doctrine. Savante compagnie, cette piélé pour la Vierge 
est peut-être l'un des plus beaux héritages que vous ayez reçus 
de vos pères. Puissiez-vousêlre a jamais florissante! Puisse 
cette tendre dévotion que vous avez pour la Mère, à la consi
dération de son Fils, porter bien loin aux siècles futurs celte 
haute réputation que vos illustres travaux vous ont acquise 
par toute la terre! Pour moi, je suis ravi de suivre aujour
d'hui ses intentions. Après avoir élé nourri do son lail, je me 
soumets volontiers à ses ordonnances; d'autant plus que c'est 
aussi, ce nie semble, la volonté de l'Eglise i l ) . » Ainsi parlait 
le grand Bossucl, longtemps avant la définition dogmatique 
de l'immortel Pic I X . 

CCCLXXIV. — MELFI KT RAPOLLA (UOYAUMR m: KAPLI*). 

Les Vicaires capitulaircs des diocèses de Molli el de Ila-
polla se sont empressés d'écrire au Saint-Père dès le 2 avril 
1849, en réponse a l'Encyclique du L2 février précédent. Ils 
exprimaient d'abord a Sa Sainteté et la joie extrême que leur 
avait causée la connaissance de ses inlenlipns, et la ferveur 
de leurs prières en vue d'un résultai favorable a la gloire de 
Marie et a celle de toute l'Eglise catholique. Ils disaient que 



leur vœu était entièrement conforme au-sien, et se félici
taient de ce que cette question allait être mise hors de toute 
discussion. Ensuite ils représentaient la dévotion des fidèles 
et du clergé comme inexprimable, et attestaient que, dans 
ces deux diocèses, il n'y avait a peu près personne qui ne fût 
pénétré de la croyance a rimmaculée Conception (1). 

C C C L X X V . — MENDE (MAXCE). 

En 1843, Claude-Jean-Joseph BHCLLEY DE LA BIUÎKIÈIIE, 

Evêque de Monde, écrivit au Pape Grégoire XVT, pour prier 
Sa Sainteté de définir comme dogme de foi rimmaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie, ajoutant que tous 
applaudiraient a sa décision et s'écrieraient : Pierre a parlé 
par Grégoire, Petrus per Gregorium locutus est (2). 

Lorsque l'Encyclique du 2 février 1841) parut, le Siège de 
Monde était vacant. Alors les Vicaires capitulaires, MM. Co-
mandré, Vidal cl de More de Cbaraix, adressèrent au clergé 
et aux lidcles du diocèse un mandement pour prescrire des 
prières selon l'intention de Sa Sainteté. Or on lit dans ce 
mandement : « N . T. C . F . , réjouissez-vous dans le Seigneur, 
je vous le dis encore, réjouissez-vous (Philip, 4). Un nouveau 
triomphe se prépare pour notre Mère, pour la Reine des 
cicux. À la lecture de l'Encyclique, monument de respect 
filial de Pie IX pour la plus pure des Vierges, vos cœurs ont 
tressailli. II nous est permis d'espérer que bientôt la convic
tion religieuse de tous les vrais catholiques, sur la Concep
tion immaculée de Marie, sera solennellement sanctionnée 
par la décision dogmatique de l'Église et deviendra un des 
articles de notre foi. 

« Vous êtes toute rayonnante de beauté, et nulle tache nen 
n souillé Véclat (Gant. 4). Telles sont les paroles dictées par 
ri'lspril-Sainl, qu'on a toujours appliquées avec bonheur à 
l'auguste Mère du Fils de Dieu incarné pour le salut du 

(i) Melphicc, poslr Kal. aprilis 1849 : P-mEni, etc , vol. I V , pag. 48. 

p) Voyez Atuus. 



- 414 — 

monde. Elle est ce lis d'une pureté parfaite qui se montre m 
milieu des épines, et qui attire le regard par le charme d'une 
hlauchcur inaltérable. Proclamée hautement Mère de Dion 
par la voix de l'Eglise, sans aucune atteinte pour son hé
roïque et perpétuelle virginité, toujours elle a été regardée 
par la piélé affectueuse des fidèles comme conçue sans pé
ché; et si quelques docteurs ont formulé des doutes, s'ils 
ont combattu ce sentiment sous le point de vue de la foi 
théologique, parce que l'Eglise itc s'émit pas encore pro
noncée par une décision dogmatique, tous ont respecté celte 
pieuse croyance et ont reconnu avec effusion de cœur ses 
prérogatives au-dessus de toutes les autres créatures (Eccli. 24). 
Oui, se sont-ils écriés a l'envi, en empruntant le langage do 
l'auteur sacré : Les filles de Sion opl accouru de toute part 
pour étaler les richesses dont te Seigneur les a dotées, mais 
réclat de votre grandeur, ô puissante Reine! efface toute leur 
magnificence (Prov. 31)... 

« Voyez comme dans les derniers temps la croyance sur la 
Conception Immaculée s'est forliiïéo dans les cœurs; comme, 
de toute part, on a désiré d'être autorisé h reconnaître dans 
les prières tant particulières que publiques queMaric a élécon* 
çue sans aucune tache. Voyez commp Grégoire X V I , comme 
Pic I X , se sont empressés d'acquiescer aux suppliques qui 
leur ont été adressées par un grand nombre d'Evêqucs, or
ganes de l'élan et des vœux qui se sont manifestés dans plu* 
sieurs diocèses! Vous le savez, N . T. C. F . , au milieu de ce 
noble enthousiasme pour la Mère du Fils de Dieu, le diocèse 
de Monde n'a pu rester indifférent. Par la voix du Pontife 
que nous regrettons et qui nous a dotés do tant de bienfaits, 
nous avons obtenu l'insigpc faveur de reconnaître, en public 
comme en particulier, sa Conception Immaculée. Qui ose-
rail maintenant lui contester celte glorieuse prérogative? 
Qui oserait soutenir que l'auteur de toute sainteté, en se re
vêtant de la nature humaine pour expier nos crimes, a pu 
trouver, dans la lige qui l'a donné à la terre, quelque reste 
de la poussière produite par la corruption de noire origine ? 
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« II nous est donc agréable, N . T . C. F . , de vous faire 

tMitendre aujourd'hui la voix du grand Pontife que l'adversité 
a pu éprouver, mais dont le courage a toujours élé inébran
lable. Du lieu de son exil, où il se montre si digne de sa 
sublime mission par sa sollicitude incessante pour le bien de 
l'Eglise, il a levé les yeux vers le ciel, il a invoqué celle dont 
le secours ne-manque jamais à ses serviteurs au milieu des 
dangers. Le jour même où l'Église honore cette profonde 
humilité qui la conduit clans le temple du Seigneur pour se 
soumettre a une loi qui ne pouvait obliger son ineffable et 
originelle pureté, il a vu cette Vierge divine toute belle, toute 
resplendissante de l'éclat de ses chastes attraits, préparée 
avant tous les temps, dans les desseins de Dieu, pour écraser 
lu tète du serpent. Alors, dans ses sublimes méditations, il a 
senti- le besoin d'offrir un nouvel hommage à Marie, il a 
voulu mettre a l'abri de tout doute la pieuse croyance sur la 
Conception Immaculée de celle Heine bien-aiméc. Il a pensé 
que ce témoignage solennel de son respect, sanctionné par 
le dogme de la foi, serait pour le monde affligé une source 
de bénédictions, que celle Étoile de la mer apaiserait les 
Ilots soulevés et ranimerait notre confiance. Plein de celte 
idée si digne de sa grande âme el de son éminenle piété, il 
demande le concours des prières de l'univers catholique; car 
il veut agir avec maturité : il ne se prononcera, comme chef 
de l'Église, dans celte importante affaire, que lorsque les 
vœux des iidèles, exprimés avec la vivacité des sentiments 
de reconnaissance dus aux bienfaits de Marie, seront parve
nus au pied de son trône (1). » 

CCCLXXVI. — MER1DA (AMÉWQUE MÉRIDIONALE). 

Jean-Hilaire BOSET, Évêque de Mcrida, croyait que lame 
de la Bienheureuse Vierge Marie, dès le premier instant de 
sa création et de son union avec le corps, a été, par une grâce 

(1} Mandomcnl de MM. les Vicaires Capitulaircs de l'Église Cathédrale du 

Metide, etc. ; donné à Monde le 8 niai 1840. 



spéciale de Dieu, préservée de la tache du péché originel, en 
vertu des mérites de Jésus-Christ; et il désirait vivement que 
Sa Sainteté déclarai celle vérité comme article de foi, pour 
la gloire du Tout-Puissant, pour l'honneur de la Mère de 
Dieu et l'utilité de l'Eglise catholique. C'était aussi Icvipu 
de l'université de 31crida, du clergé et de tous les fidèles du 
diocèse, qui réclamaient avec instance, en faveur de l'Im-
ipaculéc Conception de la Mère de Dieu, celte définition pu
blique, ce jugement solennel <|u Siège Apostolique, qui est 
la pierre et le fondement de l'Eglise, le centre de la foi rn-
tliolique, Ut vérité infaillible, alin que désormais Ton crut de 
cœur et que l'on professai cpmmc dogme de foi ce qu'on a 
cru jusqu'alors d'esprit et par un sentiment de piété. 

Du reste, comme le rapporte l'Evêque, l'Immaculée Con
ception de la Vierge Marie est reconnue et vénérée connue 
patronne de toute l'Amérique: et dans le diocèse de Merida 
comme dans les diocèses du royaume des Espagncs, les en
fants apprennent de leurs parents a répéter, dans leurs prières 
du matin et du soir, ce que les prédicateurs de la parole de 
Dieu répètent eux-mêmes avant de commencer leur sermon; 
savoir: « Bénie et louée soit la Très-Sainte Trinité; béni et 
loué soit le Très-Sajnl Sacrement de l'autel; bénie el louée 
soit rimmaculée Conception de la Vierge Marie Notre-Dame, 
conçue en grâce dès le premier instant de son existence (•!).» 

CCCIA'XVll . — METZ (^AKCK). 

Paul-Gcorgcs-Marie Dp PO*T DES LOGES, Évêque de Melz, 
est du nombre des cinquante et un Prélats français qui, en 

(l) l l inc, SiincLissimc Pnlor, Cleri, hujusec Univcrsilalis omiiilmif[tic fidi-liiim 

vrhuiucns sliicliiiiii, ni ipinuloriiis public» decisio solcnincfpic judiciiini pronmi-

liolur, qp» Sancln Sudes Apnslolin, uluolo polra cl riiiiriamoiiliini fivcli'jw, ca-

llwlicic lidci unîtiilis eouLriiiii infaHibilisquu vcrilns procédai c l dcclaret UvnLts-

Minain Vii'»iiuMii ,Mariaui fuisse ait original! lnhc piirsurvnluiii, ila 11L deincops 

non solmu mc-ulu <*L alïcdn, sul (•liam corde crcdatiius cl prnlîlcaimir line np-

porliiiiissiiiiiim lidci dngiiiii. J£vuiit&; die 15 julîi *nw. I S Ô O : I'AKKUI. elc, 

vul .111, \KV*. J N 5 . 
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1845, écrivirent au Pape Grégoire X V I , pour le prier de dé
finir, comme dogme de foi, la croyance généralement reçue 
dans l'Eglise touchant Ïlmmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie. Ces Évêques ajoutaient que tout le 
peuple chrétien applaudirait à cetle définition, en s'écriant : 
Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gretjoriim locuttis 
c*t{l). 

L'Encyclique de notre Saint-Père le Pape Pie I X , du 2 fé
vrier 1849, ayant paru, ce Prélat, rappelant la lettre qu'il 
avait adressée à Grégoire X V I , renouvela sa demande en 
priant Sa Sainteté de déclarer enfin, par un jugement so
lennel, que la Conception de la glorieuse Vierge Marie a été 
absolument Immaculée et entièrement exempte de toute ta
che .du péché originel. Il rappelait aussi qu'il avait déjà ob
tenu du Siège Apostolique la faculté d'ajouter dans la Préface 
de la Messe le mot Immactdata au mot Conceptione, et d'in
sérer dans les Litanies de Lorette l'invocation Reine conçue sans 
péché, priez pour nous. Puis, après avoir rendu témoignage 
de la croyance et de la piété de son clergé et du peuple fidèle 
de son diocèse envers rimmaculée Conception de Marie, 
s'appuyant sur l'enseignement des Saints Pères et l'autorité 
des Souverains Pontifes, il finit sa lettre en disant que ses 
vœux et les vœux les plus ardents de son troupeau tendaient 
a obtenir du ciel que Sa Sainteté pût achever au plus tôt 
1 œuvre dont elle s'occupait, à l'applaudissement du monde 
catholique, depuis le commencement de son laborieux apos
tolat, et réjouir par un jugement solennel la cité de Dieu, 
l'Église militante, au milieu des orages et des tempêtes (2). 

C C C L X X V I I I . — M E X I C O (AMÉIUQUE). 

Joseph-Marie BAIUHENTOS, Vicaire capilulaire de l'Église mé
tropolitaine de Mexico, écrivait au Souverain Pontife, au 
sujet de l'Encyclique du 2 février 1849, que l'Immaculée 

(I) Voyez Àiuus. 

/2) Métis, die 8 aprilis 1849 : PARERI, etc., vol. I , pag. 6 1 . 
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Conception de la Vierge Mère de Dieu était en honneur et 
en grande vénération dans tout le diocèse; que l'université, 
le séminaire, les Ordres religieux, le clergé tout entier, pro
fessaient que la Bienheureuse Vierge Marie a él0 entièrement 
exempte de toute tache du péché originel dès le premier mo
ment de sa Conception; que personne ne pouvait être admis, 
ni aux grades académiques, ni a renseignement dans le sé
minaire, qu'il n'eût promis par serment de professer cl de dé
fendre la très-pure Conception de l'Auguste Mère de Dieu. 
Quant à ce qui regarde le peuple Mexicain, il altcstait qu'il 
eût élé très-difficile de trouver quelque peuple qui pût sur
passer et mémo égaler les fidèles du Mexique en piété et en 
ferveur envers la Conception sans tache de la Vierge Marie. 
«Aussi, ajoutait-il, je ne doute nullement que ce peuple ne dé
sire souverainement el n'appelle de tous ses vœux une déci
sion cpi élève la très-pieuse croyance de l'immaculée Con
ception de la Vierge (rois fois mainte au rang des dogmes de 
la foi. » C'est ce que demandait lui-même le Vicaire capilu
laire de Mexico (l). 

i m X X t X . — MILAN (LUMBARDIK). 

Barthélémy ROMILM, Archevêque de Milan, et les Évoques de 
la province, étant réunis à Gropcllo, en 1819, écrivirent au 
Tape, en réponse a Ttincycliquc du 2 février de la même an* 
née, attestant que le clergé et le peuple de cette province 
montraient une tendre cl sincère dévotion envers rimmacu
léc Conception do la bienheureuse Vierge Marie. Ces Prélats, 
il est vrai, n'osèrent, à raison de la difficulté des temps, se 
prononcer sur l'opportunité d'une définit ion dogmatique; mais 
ils déclaraient aussitôt s'en rapporter entièrement au juge
ment du Saint-Siège cl à la promesse qui lui a été (aile par 
Jésus-Christ d'une assistance spéciale du Saint-Esprit i2). 

Quelques jours après, comme il nous l'apprend lui-même, 

i l) Datum îlnxîci. I V Itlus julîï 1840: P.UIEIU, C l c , vol. IV, pap. 31 . 

(2) Gropcllo, p u s de Milan, le 24 n.ui J845): pjntni, etc., vol. I , pas. 222. 
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tant au nom des Évêques de la province qu'en son propre nom, 
M. Romilli écrivit au Saint-Père une autre lettre, dans laquelle 
il se déclarait plus ouvertement pour l'opportunité d'une dé
finition dogmatique, touchant ïlmmaculée Conception de la 
Vierge Marie. Arrivé h Rome pour la solennité de la procla
mation de celle glorieuse prérogative de la Mère de Dieu, 
voyant que la seconde lettre ne se trouvait point dans le 
Uecucil des Pareri delV Episcopato cattolico, il en adressa 
une troisième a Sa Sainteté, pour la prier de définir, par un 
oracle infaillible, que la Conception de la Très-Glorieuse Vierge 
Marie a élé, par une exception toute particulière, absolument 
exemple de la tache originelle, et de mettre celle vérité au 
nombre des dogmes de la foi catholique. Il ajoutait qu'il 
était a sa connaissance que tous les Evêques de la province 
de Milan pensaient comme lui, et qu'ils désiraient tous ar
demment, comme il le désirait lui-même, que l'Immaculée 
Conception de Marie fût définie comme article de foi, pour la 
plus grande gloire de Dieu et de la très-sainte Mère de Dieu, 
pour ['accroissement de la foi et de la piété chrétiennes, pour 
le bien de toute l'Eglise. Enfin, au rapport de ce Prélat, dont 
lctémoigage a élé confirmé par celui de l'Évoque de Lodi, 
qui a signé la lettre de son métropolitain, tous les Évêques 
de la province de Milan étaient pleinement d'accord, tant 
pour la déjinibilitë de la Conception sans tache de la Très-
Sainte Vierge que pour l'opportunité d'une définition dogma
tique (1). 

Nous ferons remarquer que la Liturgie ambrosieune con
tient un témoignage formel de la croyance de l'Église de 
Milan, touchant rimmaculée Conception de la Bière de 
Dieu. On lit dans le Missel de cetle Église, des années 1GD2 
cl 1712, à l'Introït de la Messe: «Réjouissons-nous tous 
« dans le Seigneur, en célébrant celle fêle à l'honneur de la 
« Bienheureuse Vierge Marie; les Anges se réjouissent de 
« son Immaculée Conception, et en louent le Fils de Dieu (2). » 

(l) llomrc, die 8nov . 1854 : PARERI, etc., vol. I X , app. I L 

(*2) Lœtcmur omnes in Domino, dicm fcslum célébrantes ob honorcm Bcalœ M a -
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CCCLXXX. — MILETO (ROYAUME DE NAPLES). 

Philippe MkNCioNrc, Evoque de Milcto : « Très-Saint Père, 
j'avais a peine donné connaissance art clergé et au peuple 
confié a ma sollicitude de vos Retires Apostoliques, datées de 
Gacle le 2 février dernier, desquelles il résulte que Chaire 
suprême de Pierre va enfin définir, par un jugement solennel, 
que la Très-Sainte Mère de Dieu a été conçue sans aucune 
lâche du péché originel, que tous se sont écriés d'une com
mune voix: Béni soit Dieu qui ri a point trompé nos désirs. 
ttien. en effet, ne pouvait être plus agréable dans ces con
trées; rien ne pouvait y être mieux accueilli que celte nou
velle. C'était la l'objet de tous les vpeux: dans les Églises, 
dans les maisons particulières, les vieillards unis aux jeunes 
gens le demandaient journellement a Dieu. Le culte de la 
Bienheureuse Vierge sous le titre do son Immaculée Concep
tion avait jeté dans le cœur de tous des racines si profondes, 
qu'ils auraient considéré tout sentiment opposé non-seule
ment comme une faute condamnable, mais même comme une 
hérésie. 

« C'est assez dire que tous les fidèles de l'Eglise de Alilcto, 
fils très-aimants de Marie, la Vierge Immaculée, élèvent vers 
le ciel leurs mains suppliantes pour obtenir que bientôt ce 
décret si désiré retentisse a leurs oreilles et que des hymnes 
de joie puissent s'échapper t|c leurs lèyres (1). » 

C C C L X X X 1 . — M I L W À N K I E (ÉTATS-UMS). 

J . - M . HGNIU , Evêque de SJihvankip, ville des Étals-Unis, 
assistant au Concile de Baltimore de Tan 1841), a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définît, comme 

rise Virginis ?docujusImmacuto(a Conccplionc guudcnl Angcli et colfoiulant Filium 

Dei. fa fato Conceplhnù S. M. Yiryinis. 

(1) Milcli; die 25 «prilis 4840 : PAUCRT, etc., vol. J , pa<r. 131. 
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Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel (1). 

CCCLXXXII. — MOBILE (ÉTATS-UNIS). 

Michel PORTIER, Évêque de Mobile, ville des États-Unis, 
assistant au Concile de Baltimore de l'an 1849, a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définît comme 
doctrine de l'Eglise catholique, s'il le jugeait à propos, que 
la Conception delà Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel (2). 

CCCLXXXÏII . — MODÈNE (ITALIE). 

Par une lettre adressée au Saint-Père, en date du 17 dé
cembre 1 8 5 3 , François-Émile CUGIW, Évêque de Modène, 
unissait son vœu à tous ceux qui s élevaient vers la Chaire 
Apostolique, de la part des Prélats, des princes et des peu
ples, pour demander la définition dogmatique de rimmaculée 
Conception de la Mère de Dieu. Il disait que les prêtres de ses 
deux diocèses, de Modène et de Nonantola, le pressaient sans 
relâche de faire parvenir à Sa Sainteté leurs instantes prières 
avec les siennes ; qu'ils avaient, pour la plupart, signé des 
suppliques, et qu'ils s'étaient concertés pour qu'un grand 
nombre de messes fussent célébrées journellement, jusqu'à la 
fin de l'année, à l'effet d'obtenir de Dieu la faveur de cette 
délinition ; que les laïques eux-mêmes avaient offert dans le 
même but des communions sans nombre; qu'en un mot la 
dévotion du peuple modenois envers l'Immaculée Conception 
élait frappante, admirable; et il en indiquait les manifesta-
lions édifiantes, empressées, que ramenait toujours la fête de 
ce beau privilège de la Vierge. Le pieux Prélat annonçait 

(1) Voyez BALTIMORE. 
(2) Voyez BALTIMORE. 
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ensuite au Saint-Père que, pour répondre aux yues de l'En
cyclique, au vif désir qu'il avait toujours eu personnellement 
devoir ce privilège érigé en dogme, et aux sollicitations du 
clergé et du peuple (idèle de soti diocèse, il s'était applique à 
exposer les raisons qui motivaient son suffrage. Enfin il of
frait ii Sa Sainteté ce travail comme un témoignage de son 
obéissance filiale, et de sa dévotion particulière envers le 
grand mystère dont il était question. 

Sa dissertation, a laquelle il donnait le titre de vœu ou suf
frage, est méthodique, claire el savante. Toutes les preuves 
principales invoquées en faveur de cette croyance, de sa ik'fi-
nibilité, de Y opportunité actuelle d'une définition dogmatique, 
y sonl présentées avec force et lucidité, et les objections réfu
tées d'une manière victorieuse. Précision ihcologiquc, déduc
tions pressantes, érudition doctrinale, connaissance réfléchit» 
des hommes cl des choses de notre époque, loitl y concourt à 
produire une irrésistible conviction (i). 

C C C L X X X 1 V . — MOLFETTA, GIOVJÏNAZZO ET TEftLIZZI 
f n O Y A l ' M F DE N A P L E S ) . 

En 1848 , Jean GOKSTANTICT, Évoque de Molfelta, de fiiove-
nazzo et de Tcrlizzi, priait notre Saint-Père le Pape de vou
loir bien confirmer, par un jugement solennel, par une défi
nition dogmatique, le privilège de l'Immaculée Conception 
de la Yierge Marie (2). Il renouvela sa demande lorsqu'il ré
pondit h l'Encyclique du 2 février 1 8 4 9 , ajoutant que les 
clercs et les laïques de son diocèse, qui honoraient d'une dévo
tion particulière la Conception sans tache de la Vierge, rece
vraient avec bonheur le décret qui affermirait leur croyance 
et leur piété (3). 

(1) p A H E i t i , etc., vol. I X , app. I , pag. 57. 

(2) Kcapoli, prirlïc Nonas novembris 18tô : PABEM, e l c , vol. I X , pag. 174 

(5) Mclphicti, 14 Kalcndas maii 1849 : PABJEBI, p(c, vol. I , pag. 108. 



CCCLXXXV. — MONDONEDO (ESPAGNE ) . 

De tout temps l'Episcopat espagnol a professé la croyance 
de rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, 
et depuis plusieurs siècles il a constamment manifesté le 
désir de voir celte glorieuse prérogative proclamée par le 
Siège Apostolique, comme, dogme catholique de la sainte 
Eglise. En 1714, l'évêque deMondonedo écrivit au Pape Clé
ment XI pour le prier de mettre au nombre des articles de 
foi le mystère de la très-pure et très-sainte Conception de la 
Mère de Dieu (1). 

Le Chapitre de PÉglise cathédrale, pensant comme l'Évo
que, cl croyant ce que croyait l'Évoque touchant la Concep
tion sans tache de la Reine du ciel, fit la même démarche 
auprès du Siège Apostolique, comme on le voil par sa lettre 
de la susdite année 1714 (2). 

CCCLXXXVI . — MONDOVI (PIÉHONT). 

On voit par la lettre que Jean-Thomas GHILAIUH, de l'Ordre 
des Frères-Prêcheurs, Evêque de Mondovi, écrivit à Notre 
Saint-Père le Pape, sous la date du 5 mai 1850, que ce Prélat 
a constamment montré le plus grand zèle à étendre la dévo
tion envers l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu. Il 
avait sollicité et obtenu du Pape Grégoire XVI la faculté d'a
jouter le mot Immaculata k celui de Conceptione, dans la Pré
face de la Messe, et d'insérer dans les Litanies deLorette 
l'invocation : Reine conçue sans tache, priez pour nous. 11 
avait aussi prescrit à son clergé, en 1849, la récitation de 
l'office propre de l'Immaculée Conception, publié par l'ordre 
de Sa Sainteté Pie IX. Pour ce qui regarde la piélé des fidèles 
de son diocèse envers la Vierge conçue sans péché, elle était 
telle qu'on ne pouvait douter que la définition dogmatique de 

(1) Mondonedo y marso 8 de 1 7 1 4 : PABEUI, etc., vol. V I I I , pag. 5 0 2 . 

(2) Mondonedo miestro cabildo 1 7 1 4 : PABEM, etc., ibid., pag. 558 . 
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l'insigne privilège de Marie ne leur fût très-agréable. Cepen
dant, quoique l'Évêque de Mondovi fût pleinement persuadé, 
comme il le dit lui-même, de la vérité de l'Immaculée Con
ception de la Sainte Vierge, il n'était pas d'avis qu'on en fit 
un article de loi. Mais il ajoutait aussitôt que, quelle que fût 
la définition de Sa Sainteté, il la recevrait avec joie et la vé
nérerait comme étant émaiiée de Dieti même (1). 

CCCLXXXVII . — MONOPOLI (KOTATOIE DE NAPLES). 

Quand l'Encyclique du 2 février 1 8 4 9 parut, la croyance 
de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
n'était ni moins vive ni moins générale dans le diocèse de 
Mondovi que dans les autres diocèses du royaume de Naples. 
Louis GJAMIW.CARO, Évêque de cette ville, attestait a Sa Sain
teté que le clergé et le peuple fidèle de tout le diocèse étaient 
animés de la dévotion la plus fervente envers la Conception 
sans tache de la Mère de Dieu, et désiraient ardemment que 
celte insigne prérogative fût décrétée et mise au nombre des 
articles de foi, par le jugement définitif et irréfragable du 
Siège Apostolique lulïmium el irrefragabile sedis Apostolkx 
judicium. 

Celaient aussi les sentiments de ce Prélat. Il tenait ferme
ment, comme il le dit lui-même, a la pieuse croyance de 
l'Immaculée Conception, qu'il enseignait et défendait du haut 
de la Chaire Évangélique. Chaque année, lqrsqu'jl exerçait le 
saint ministère dans une paroisse, il renouvelait solennelle
ment h la Messe, en présebec des fidèles assemblés, suivant 
l'ancien usage de ses prédécesseurs, le serment par lequel il 
s'engageait h soutenir l'exemption de foule tache originelle 
dans la Vierge Marie. Aussi, appuyé spf l'Ecriture cl la Tra
dition, sur le sentiment unanime de tontes les Eglises, sur 
l'autorité des Souverains Pontifes, il pensait que le glorieux 

(i) Qnaproptcr rjuscciimiiiic... n S;mctitatc Tua proditura sit definilio, i II a in ego 

lanquam a Dco ipso prodilam lectabundus excipiam et vencrabor. JMontereg., die 

1 5 maii 1S50 : FAIUEUI, etc., \o l . l l l , pag. 141. 
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privilège a été accordé k la Mère de Dieu, et qu'il pouvait 
être défini dogmatiquement par l'Église ou par Sa Sainteté, k 
Ymtiorité infaillible de laquelle Jésus-Christ a confié les 
choses de la foi et des mœurs; et il désirait de tout son cœur 
cette définition (1). 

CCCLXXXVIIL — MONTAIT (ÉTATS-PONTIFICAUX). 

Eléonore ARONNE , ÉvèqUe de Montait (Montalto), se trou
vant a Loretle, en 1 8 5 0 , avec dix-huit autres Evêques, sous
crivit la lettre par laquelle ces Prélats exprimaient le vif 
désir que Sa Sainteté décrétât, comme doctrine catholique 
de la sainte Église, l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie. Ils pensaient tous que rien ne pouvait 
s'opposer à ce décret, qui a son fondement dans l'Écriture et 
la Tradition, dans la croyance générale et la pratique de 
l'Eglise universelle (2). 

CCCLXXXIX. - MONTEFELTRE (ÉTATS-POKTIFICAUX). 

Crispin AGOSTOUCCI , Evêque de 3Iontefeltre, était aussi du 
nombre des dix-huit Prélats qui, étant réunis a Lorette en 
18<">9, sous la présidence du Cardinal De Angelis, exprimèrent 
au Souverain Pontife le vif désir que Sa Sainteté décrétât, 
comme doctrine catholique de la sainte Église, que la Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie a été absolument 
exemple de toute tache du péché originel; ajoutant que rien 
ne pouvait s'opposer à ce décret, qui a son fondement dans 
l'histoire et la Tradition (3). 

Quelque temps auparavant, l'abbé Angelini, Archidiacre et 

(1) Quîim ob rem cum verbo Dc i cl scripto et tradilo luculentissime evinealur, 

pereximium hoc ac prorsus singulare privilcgium fuisse Ocipnrœ collalum, ea-

propter posse illud ab Ecclesia scu a Bcaliludine Vcstra, cujus infallibili magis-

terio luleî morumque res Christus decidendas commisit dogmalice defmiri dubio 

procul existimo; alque islud ul liai tolis vïsecribus concupisco. Monopole die 10 

uprihs 1849: PAREBI, etc., vol. I , pag. "25. 

(2) Voyez FERMO. — (5) Ibidem. 
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Vicaire capitulaire de Montefellre, ayant publié l'Encyclique 
du 2 février 1849, avait écrit h Notre Saint-Père le Pape que 
le clergé et le peuple fidèle de ce diocèse étaient unanimes h 
désirer une délinilion du Siège Apostolique, relativement à la 
Conception de la Très-Sainte Vierge Marie ; el il sollicitait lui-
même celle décision solennelle, comme pouvant être un nou
veau sujet de gloire pour la Mère de Dieu et procurer un nou
veau lustre a l'Eglise militante (1). 

CCCXC. — MONTEPULCIANO (TOSCANE). 

Claude SAMUEMJ , Evêque de Montepulciano, répondit à 
l'Encyclique de Sa Sainteté, du 2 février 1819, en exprimant 
le vœu qu'il lut enfin déclaré, comme doctrine de l'Eglise, 
que la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et en
tièrement exemple de toute tache du péché originel. C'était 
le vœu, disait-il de tous les fidèles; et il ajoutait que cette 
délinilion serait un sujet de joie pour toute l'Elrurie, pour le 
prince, le clergé et le peuple du pays (2). 

CCCXCT. — MONTEHEY {COSFÉDÉUATION MEXICAINE). 

Le Chapitre de l'Eglise cathédrale de Montcrcy, le Siège 
vacant, écrivait au Pape, en 1849, que cette Église se glori-
liail d'avoir élé érigée sous le patronage de l'Immaculée Con
ception de la Vierge Marie, que tout le clergé et tout le peuple 
tidèle du diocèse étaient animés d'une dévotion particulière 
envers la Mère de Dieu conçue sans péché, et qu'ils dési
raient que Sa Sainteté définit, comme doctrine de l'Eglise 
catholique, que cette conception a été Jmmaculee et entière
ment exempte de toute tache du péché originel. Tels sont, 
disait-il, nos vœux et les vœux de loule l'Église de Montc
rcy (5). 

(1) MontcfcltroPcnnabilii, 28 jnih 1840: PARERI, etc., vol. I V , pag. 69. 

(2) Monte Poliliano, die 28 nov. 18i9 : PARF.RI, etc., vol. I I , pag. 592. 

(5) Dalum in Aula Capilulari Ecclcsisc Calhcdralîs civilalis Monlisregii, die 

Kalend. septembris 1849: PARERI, etc., vol. I V , pag. 54 
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CCCXCII. — MONTPELLIER (FRAKCE). 

Charles-Thomas THIBAULT, Évoque de Montpellier, est du 
nombre des cinquante et un Prélats français qui écrivirent à 
Grégoire X V I , vers Tan 1845, pour le prier de définir, comme 
arlicle de foi, la croyance, généralement reçue dans l'Église, 
touchant rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie. Ces Évêques ajoutaient que tons applaudiraient a celle 
définition, en s'ecriant : Pierre a parlé par Grégoire : Petrus 
per Gregorium locutus est(l). 

En 1841), ce Prélat a pris part aux travaux du Concile pro
vincial d'Avignon. Or les Pères de ce Concile prièrent notre 
Saint-Père le Pape de vouloir bien définir, comme doctrine de 
l'Église catholique, que la Conception de la Vierge Marie a 
été Immaculée el entièrement exemple de toute tache du 
péché originel (2). 

CCCXCI1I. — MONTRÉAL (CANADA). 

En 1849, Ignace BOUAGET , Évêque de Montréal; Jean-
Charles PINCE, Évêque de Martyropolis in partibus, coadjuteur 
de M. Bourget. el le clergé du diocèse, écrivirent a notre 
Saint-Père Je Pape une lettre dont nous avons extrait le pas
sage suivant : «Très-Saint Père, les soussignés, formant le 
clergé du diocèse de Montréal, en Canada, ont reçu avec une 
profonde vénération la louchante Lettre Encyclique, que Votre 
Sainteté adressait le 2 février dernier a Ions les Évêques de 
la catholicité, pour les informer du dessein qu'elle avait 
conçu de porter un jugement dogmatique sur la pieuse 
croyance de rimmaculée Conception de Marie, et demander 
en même temps le secours des prières de toute l'Église dans 
«ne affaire si importante. Comme, dans votre suprême sa
gesse, vous souhaitez, Très-Saint Père, connaître de quelle 

(1) Voyez A RUAS 
(9) Voyez AVIGNOS, 
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dévotion le clergé el le peuple fidèle de toutes les Églises du 
monde sont animés envers la Conception de la Vierge Imma
culée, nous serons ici l'organe de celle de Montréal, pour 
vous dire que nos pères nous ont transmis la pieuse croyance 
que la Très-Sainte Mère de Dieu a été conçue sans la tache 
originelle, et que nous conservons comme un dépôt sacre 
celte vénérable tradition. Il nous est eh même temps souve
rainement agréable de pouvoir vous témoigner, Très-Saint 
Père, que nous appelons de tous nos voîux un décret dog
matique du Saint-Siège Apostolique, qui définisse comme 
doctrine de l'Eglise catholique, que la Conception de la ttien-
heureusc Vierge Marie a élé entièrement Immaculée et abso
lument exemple de toute souillure de la tache originelle ; car 
nous savons bien, Très-Saint Père, qiie le Divin fondateur 
de l'Eglise a prié pour Vous, comme pour le Bienheureux 
Pierre, afin que voire foi ne défaille jamais. Appuyés sur 
cette promesse, nous ne craignons nullement de tomber 
dans Terreur en nous attachant a Votre doctrine. Aussi, rece
vrons-nous en toute occasion, avec une docilité parfaite, 
toutes les décisions qui émanent de la Chaire Apostolique; et 
c'est pour nous un puissant motif de nous rassurer, dans les 
dangers continuels que nous courons en conduisant le peuple 
de Dieu vers la terre de promjssion, que de savoir qu'il vous 
a élé donné, comme au Prince des Apôtres, de confirmer vos 
frères dans la pureté de la fpi cl la sainteté de la morale. 
Votre bouche sacrée, Très-Saint Père, a laissé tomber une 
parole bien capable de remplir nos cœurs d'une nouvelle 
confiance en la Très-Sainte Vierge, lorsqu'elle l'a proclamée 
si solennellement, et a la face de toute l'Eglise, le fondement 
de notre espérance, et qu'elle a donné sa sanction aposto
lique à l'enseignement des Docteurs et dps Théologiens, qui 
veulent que c'est la volonté de Dieu que toutes les grâces 
nous viennent par Marie, qui est aussi, scion la belle cl filiale 
expression de Voire Sainteté» notre tendre Bière à tous. 
L'univers catholique va sans doute tressaillir de joie, en en* 
tendant une parole si consolante, au milieu de la furieuse 



tempête qui agite maintenant la barque de Pierre. Nous ai
mons à le croire, Très-Saint Père, les prières de Marie, so
lennellement déclarée par le Saint-Siège Immaculée dans sa 
Conception, vont tirer son Divin Fils du sommeil profond 
qu'il semble encore prendre aujourd'hui dans cette barque. 
On le verra bientôt se lever et commander aux vents et à la 
mer, et il se fera un grand calme. Animés par le motif si 
puissant de votre exemple, nous n'aurons à l'avenir, Très-
Saint Père, rien de plus cher, rien de plus précieux que d'ho
norer la Bienheureuse Vierge Marie, d'une piété particulière, 
d'une vénération spéciale et du dévouement le plus intime 
de notre cœur, et de faire tout ce qui nous paraîtra pouvoir 
contribuer a sa plus grande gloire et louange, et a l'extension 
de son culte. Puissent nos sentiments affectueux envers celle 
que vous avez honorée si bien, dès vos plus tendres années, 
consoler un peu votre'cœur paternel dans ces jours d'afflic
tion (1). » 

CCCXCIV. — MOULINS (FBAKCE). 

En 1850, M, DE DKEUX-BRÉZÉ , Évêque de Moulins, assis
tant au Concile provincial de Sens, a souscrit le décret par 
lequel les Pères de ce Concile demandaient ardemment que 
le Saint-Siège définit enfin, comme devant être l'objet de la 
foi, la très-ancienne croyance de rimmaculée Conception de 
la Vierge Marie (c2). 

Déjà, son prédécesseur, Antoine DE POXS, avait écrit au 
Pape Grégoire XVI , vers l'an 1845, pour le prier de définir 
cette même croyance comme article de foi; ajoutant que tous 
les lidèles applaudiraient à sa définition, en s'ecriant : Pierre 
3 parlé par Grégoire : Petrus per Gregorium locutus est (3). 

il) Montréal, au mois d'octobre 1849. — Gctlc Lettre, écrite en français, esi 

lignée de l'Évoque de Montréal, de l'Évêque son coailjuLeur, du Vicaire Général, 

des Chanoines, des Directeurs des Séminaires, des Curés et autres Prêtres du 

Diocèse.— PAUERI, etc., vol. I l , pag. 267. 

(2) Voyez SENS. 
(3) Voyez ARRAS. 
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CCCXCV. — MUNICH E t FRISINGUE (DAVIÈUE). 

Charles des Comtes de REISACH , Archevêque de Munich cl de 
Frisingue, a toujours cru a l'Immaculée Conception de la 
llienheureusc Vierge Marie. Dès le commencement de son 
épiscopat, il fit ajouter, en vertu d'un Induit Apostolique, le 
mot Jmmaculata à celui de Conceplione, dans la Préface delà 
Messe de la Conception, et insérer dans les Litanies de Lo
rette l'invocation : Reine conçue saris tache, priez pour nous. 
A peine l'Encyclique dii 2 février 1840 eut-elle paru, qu'il 
prescrivit a son clergé la récitation de l'Office propre de 17m-
maculée Conception, public par Tordre de Sa Sainteté. D'ail
leurs, comme il le dit dans sa lettre qui est du 7 décembre 
184:9, la dévotion envers rimmaculéc Conception avait jeté 
de profondes racines dans le diocèse de Munich, où l'on cé
lèbre la fêle de la Conception de la Vierge Marie depuis plu
sieurs siècles (1). Les fidèles y croyaient comme si elle avait 
été décidée par l'Eglise. Cependant ce Prélat n'osait se dé
clarer pour une définition dogmatique, à raison des difficultés 
qu'il craignait de la part des hérétiques. Mais il s'en rappor
tait h la sagesse et a l'autorité du Vicaire de Jésus-Christ (2). 

CCCXCVL — MUNSTER (WJSSTPUAUE), 

Jean-Georges MULLER , Évêque de Munster, attestait au 
Saint-Père, en 1852, que le clergé et le peuple fidèle de son 
diocèse étaient animés de la plus fervente et de la plus tendre 
dévotion envers la Très-Sainte Vierge, dont ils honoraient 
l'Immaculée Conception. Tl croyait d'ailleurs que, si Ton avait 
lieu de craindre des difficultés de la part des hérétiques cl des 
autres ennemis de l'Eglise, à l'occasion d'une définition dog
matique touchant celte prérogative de Marie, il y avait en 
même temps de très-fortes raisons en faveur de celte délini-

(1) Voyez FIUSISGOR. 
(2) Monavhii, "7 ilccembris iS49 : PAUERÏ, etc., vol. I I , pag. 410. 
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lion. « Si donc, ajoutait-il, Sa Sainteté connaissant la pensée 
des Évêques du monde catholique, rendait un jugement défi
nitif, par un oracle de sa voix apostolique, je proclamerais 
que l'Êsprit-Saint, qui connaît les temps, discerne et choisit 
toujours ce qui convient le mieux, a parlé par la bouche de 
Pierre; cl je n'attendrais de cette décision que des résultats 
heureux el salutaires (1). » 

Nous ajouterons : La fète de rimmaculée Conception, 
dans le diocèse de Munster, est fort ancienne. En 
Louis, Évêque de celte ville, avait ordonné qu'on célébrât, 
dans toutes les Eglises de son diocèse, la fêle de la Vierge 
conçue sans la tache originelle : fesium Vinjinis sine orujinis 
hbe concepts diem per snam diœcesim celebrem prescrip-
6**7.(2). 

CCCXCVII. — MURO (ROYAUME DE NAINES) . 

Suivant M. FIGLI , Evêque de Muro, la croyance de l'Imma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie avait pris 
de tels accroissements, qu'il ne lui manquait plus que d'être 
décrétée, comme dogme de foi, par un oracle de l'Église ca
tholique romaine, sorti de la bouche du Vicaire de Jésus-
Christ. La lettre de ce Prélat est antérieure à l'Encyclique de 
Sa Sainteté, du 2 février 1849 (3|. 

CCCXCVI1I. — NAMUR (BELGIQUE). 

Nicolas-Joseph DEHESSEL, Évêque de Namur, se trouvant 

(1) Sïonaslcrii Guesphalorum, die 25 marlii 1852 : PAUEBT, e t c , vol. V I I , app., 

pag. C X X X V I I I . 

(2) Schalcuus, Annal. Vaderbomens. ad ann. 1515; Sehannat et llartzlic'mi, 

Concil. Germante, tom. I V , pag. 514. 

(5) Nihil aliurf deest, nisi ul ctivîno Ecclcsiœ Calkolicec Romance oraculo Tuo 

orc Ckristi in terris Vîcario proluto, slatuatur, inilubitanlcrquc décernatur ut 

sanctœ (idei dogma, Bcatam Virginem Maria m Immaculatam conceptam fuisse 

sine ori^ïuali L-ibe in primo Conceplîonis inslanli. Mari, lVKalendas decembris 

1848 : PARERI, etc., vol. I X , pas. 245. 
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a Rome, à l'occasion de sa visite ad Umina apostolornm, écrivit 
au Saint-Père, le26 octobre 1854, pour lui faire connaître ses 
sentiments el les sentiments de son diocèse envers l'Imma
culée Conception de la Vierge Marie. 11 attestait à Sa Sainteté 
que le clergé cl le peuple fidèle confié a ses soins étaient ani
més d'une très-grande dévotion pour la Conception sans 
tache de la Mère de Dieu ; que ce mystère était honoré 
chaque année, d'un culte particulier; dans l'Église cathédrale 
de Namur, où, depuis up temps presque immémorial, Ton 
célèbre solennellement pendant toute l'octave la fclc de 
l'Immaculée Conception de la Bieuhetircuse Vierge Marie. 
Puis il terminait sa lettre en disant qu'il lui serait très-
agréable, à lui, à son clergé et au peuple lidèlc de son dio
cèse, qu'il lut décrété par up jugement solennel du Siège 
Apostolique que la Très-Sainte Mère de Dieu a été conçue 
sans la tache originelle (i). 

CCCXCIX. — M N C Y ET TOUL (PIIAKCE). 

Alexis-Basile MËNJAUD , Evêque de Nancy et de Toul : « Très-
Saint Père, en recevant l'Encyclique de Votre Sainteté, du 
2 février dernier, je me suis d'autant j>lus réjoui que rien 
n'est plus cher pour mon troupeau que |a gloire de la Bien
heureuse Vierge Marie et la vénération qu'il a pour la Mère 
de Dieu. C'est pourquoi, fils obéissant de Votre Sainteté et 
désirant d'augmenter le culte de la Vierge, j 'ai publié ladite 
Encyclique dans mon diocèse, eft prescrivant des prières 
publiques, afin d'obtenir poui* le Vicaire de Jésus-Christ les 
lumières du Saint-Esprit, qu'il réclame lui-môme pour l'ac
complissement du dessein qu'il a conçu de déclarer et de 
définir par un jugement solennel que Marie a élé conçue sans 
la tache originelle. Je ne doute point que le décret de Voire 
Sainteté ne soit reçu avec la plus grande joie par le clergé et 
le peuple de notre diocèse, lorsqu'il apprendra que, par une 

( I ) KomtC; 26 ocl. 4854: PAIÎEUI, clc , vol. I X , npp. I I . — Voyez M.w.!>ns. 



— 4 3 3 — 

28 

grâce particulière de Dieu, \otre parole, partant de la Chaire 
pontificale, aura rendu un tel honneur h la Reine des Anges. 
Car depuis bien longtemps les fidèles ont l'intime persuasion, 
persuasion inébranlable et approchant de la foi, que Marie 
a élé conçue sans tache. Le jour donc où l'Immaculée Con
ception aura été définie comme dogme de l'Église catholique, 
il y aura une grande joie dans le ciel et sur la terre (1). » 

Les sentiments de M . Menjaudse trouvent développés dans 
son Mandement sur l'Encyclique du 2 février : « L'un des 
plus excellents privilèges dont Dieu, dit-il, ait orné la Sainte 
Vierge, est celui de son Immaculée Conception. MARIE À ÉTÉ 

CONÇUE SAKS FÊGHÉ : ces belles paroles sont inscrites non-seu
lement sur ses bannières, au fronton de ses autels, sur l'écus-
son des pieuses congrégations érigées en son honneur ; mais 
elles sont inscrites de temps immémorial dans le cœur des 
fidèles enfants de l'Église. C'est de Marie que parlait le Roi-
prophète, quand il disait : Le Très-Haut a sancliiié son ta
bernacle: sanctificavit tabernacuhmsuum Àllissimus (2), Dans 
Timmensilé des temps, au milieu des flétrissures sans nombre 
de la nature humaine, Dieu considère avec complaisance 
Marie, le chef-d'œuvre de ses mains, toute éclatante de blan
cheur, exhalant les doux parfums de son innocence et de 
toutes ses vertus, et, pour représenter ce prodige, il la com
pare a un lis au milieu des épines : sicut lilium inlcr spinas, 
sic arnica mea inter plias (3) ; puis il s'écrie avec une sorte 
d'enthousiasme: Vous êtes toute belle, ô ma bien-aimée! et 
il n'y a pas de tache en vous : Tota pulchra es, arnica mea, et 
macula non est in te (4). 

« N'esl-il pas vrai, N . T . C. F . , que celte douce et sainle 
apparition de Marie conçue sans péché réjouit noire cœur? 
N'cst-il pas vrai que celle qui devait donner au monde Tau-
leur de toute sainteté, et fournir de sa propre substance les 
éléments du corps sacré d'un Dieu fait homme, n'a pu être 

(1) Nancy,le 6 mai 1849 : PABEKI, etc., vol. 1, pag. 158. 

(2) Psalm. X L V , 5. 

(3)Canlic., I I , 2 . — (4) C u i l . , I V , 1. 
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un instant l'esclave de Satan, ni infectée de la tache origi
nelle? Telle est la croyance pieuse et inébranlable des âmes 
lidèles..... C'est pour nous une grande consolation de vous 
transmettre la communication du premier Pasteur de l'Eglise, 
et nous ne doutons pas de la joie que vous en éprouverez 
vous-mêmes ; mais cette consolation et cette joie seront à leur 
comble le jour où il nous sera donné d'entendre la parole 
décisive qui, partant de la Chaire Apostolique, se répandra 
dans tout le monde, pour affermir a jamais et enseigner comme 
dogme de la foi l'Immaculée Conception de Marie (1). » 

En 1845, M . Mcnjaud avait déjà souscrit, comme coadju
teur de l'Evêque de Nancy, la lettre par laquelle un grand 
nombre de Prélats français priaient le jpapc Grégoire XVI de 
vouloir bien définir comme dogme de foi la pieuse croyance, 
généralement reçue dans l'Eglise, touchant l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie ; ajoutant que tous 
les fidèles applaudiraient h cette définition et s'écrieraient: 
Pierre a parlé par Grégoire, Peints per Gregorium ïoeutus 
est (2). 

CD. — NANKIN (CHINE). 

François-Xavier MARESCA , Évoque de Soli in partibus, ad
ministrateur apostolique du diocèse de Nankin, s'appuyant 
sur l'Écriture et la Tradition, priait le Vicaire Suprême de 
Jésus-Christ de vouloir bien définir, comme doctrine de 
l'Église catholique, que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a été absolument Immaculée et entièrement 
exemple de toute tache du péché originel; ajoutant que 
toute sa vie il avait désiré cette définition. C'étaient aussi, 
comme il le rapporte lui-même dans sa lettre du 6 jan
vier 1850, les sentiments el les vœux de tous les Mission
naires el de tous les fidèles du diocèse de Nankin (5). 

(1) Mandement du 30 avril 1849. 

(2) Voyez AURAS. 
(3) Nanquini, die C januaiii 1850 : PARERI, elc., vol. I I I , pag. 25. 



«:DI. — NANTES (FIUKCE). 

Àntoine-Malhias-Alexandre JACQUEMET, Évêque de Nantes, 
assistant au Concile provincial de Tours, tenu à Rennes 
en 1819, a souscrit le décret que les Pères de ce Concile ont 
rendu en faveur de rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie, exprimant le vif désir que le Siège Apostolique définit 
solennellement, comme doctrine de l'Eglise catholique, que 
la Conception de la Mère de Dieu a été entièrement exempte 
de toute lâche du péché originel (1). 

La même année, quelque temps avant la prise de possession 
de M. Jacquemet, les vicaires capitulaires avaient adressé 
au clergé et aux fidèles du diocèse un Mandement pour pres
crire des prières publiques, suivant le désir et les intentions 
exprimées dans l'Encyclique du 2 février 1849. Ils s'expri
maient ainsi : « Qu'il est digne d'admiration l'auguste Pon
tife qui, parmi les amertumes de l'exil et les déchirements 
de son cœur paternel, n'oublie aucun des devoirs de sa charge 
pastorale ! Les maux qui l'accablent ne peuvent troubler la 
sérénité de son àme, et il s'occupe des intérêts spirituels de 
l'Eglise avec autant de calme et de liberté d'esprit que s'il 
vivait au sein d'une paix profonde. Mais plutôt, ne sont-ce 
point ses malheurs mêmes et ceux de son peuple, ne sont-ce 
point les dangers de l'Eglise el de la société chrétienne qui 
donnent une nouvelle activité h son zèle et a sa piété? N'est-
ce point parce que la barque de Pierre est plus violemment 
agitée par la tempête que ses regards sont plus attentivement 
fixés vers l'Étoile de la mer, vers celle qui, dans tous les 
temps, et très-spécialement de nos jours, a été invoquée 
commePcspoiretla ressource deschréliens?En divers temps, 
des vœux multipliés s'étaient élevés vers la Chaire Aposto
lique, demandant que l'Église prononçât sur la croyance de 
l'Immaculée Conception et la définit comme article de foi. 

(i) Voyez To&ns. 



De nos jours nous avons vu un grand nombre d'Evêques ex
primer le même désir, en même lemps qu'ils sollicitaient du 
Saint-Siège la faculté d'introduire dans la Liturgie l'expres
sion de ce grand privilège de la Mère de Dieu, et le bonheur 
de la saluer, dans les divins offices* du litre de Vierge conçue 
sans péché. M . de Hercé (Evoque de Nantes)* de douce et 
précieuse mémoire, se faisant l'interprète des sentiments de 
son clergé et de tout son diocèse, obtint la même grâce (1). » 

En 1840, l'Évoque de Nantes annonça par un Mandement, 
au clergé et au peuple fidèle de son diocèse, la faveur qui lui 
avait été accordée par le pape Grégoire X V I . Après avoir 
prouvé l'ancienneté de la croyance de l'Eglise à rimmaculéc 
Conception par les liturgies orientales, par renseignement des 
saints Pères et des livres saints, il adressait cette touchante 
exhortation aux fidèles: «Venez donc, N . T. C . F . , prions 
avec amour l'humble fille de Jacob de répandre de plus en 
plus sa dévotion dans les cœurs. Heureux de lui offrir un 
hommage de plus dans nos solennités, conjurons-la par sa 
Conception Immaculée de regarder favorablement un diocèse 
qui se plait à publier une de ses plus glorieuses prérogatives. 
Nous lui consacrons ce diocèse qui nous est si cher ; nous le 
mettons, ainsi que notre personne, sous sa tutelle et sa sauve
garde. Qu'elle veille sur les brebis et sur le Pasteur ! Quelle 
bénisse celle France dont elle s'est si souvent montrée la 
protectrice! Qu'elle y affermisse la foi, qu'elle y ranime la 
piété ! Qu'elle fasse de tous les Français une seule famille, en 
les unissant par le lien de la religion et de la charité î et que, 
de tous les points de ce beau royaume, on l'invoque en lui 
disant: Régnez sur nous, Vous et votre Fi ls : dominarenostri, 
tu et Filius tuus (Judic VIII. 22). » 

Le bréviaire à l'usage du diocèse de Nantes, imprimé en 
1830, par Tordre de M. Micolon de Guérines, nous offre une 
autre preuve de la croyance de celte Eglise touchant la Con
ception sans tache de Marie. 

(1) Mandement des Vicaires Capitulaires. e ï c , du 18 juin 1<S4£). 



— 457 — 

(1) Ililuale Nannelensc, elc , ann. 1770, pag. 296. 

En effet, il contient, dans l'office de Conceptione B. 
Y. M., une profession publique el formelle de celle pré
rogative. L'oraison des Laudes est ainsi conçue : « Dieu, 
qui pour l'honneur de Nofre-Seigneur Jésus-Christ, avez 
préservé la Bienheureuse Vierge Marie sa Mère, de toute 
tache du péché, nous vous prions de nous purifier par votre 
grâce de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Con
ception. 

Si nous remontons plus haut, nous trouvons un témoi
gnage non moins exprès de cette même croyance. Le Rituel 
de Nantes, imprimé en 1776, prescrit aux curés d'annoncer, 
au Prône, la fête de la Conception de la manière suhanle : 
« Nous célébrons (un tel jour) la fêle de la Conception de la 
Sainte Vierge. Nous devons en ce jour admirer la grâce spé
ciale que Dieu a faite à Marie en la préservant de la tache du 
péché originel. Il était en effet digne du Fils de Dieu que la 
Mère dont il devait naître fût plus sainte qu'aucune des 
créatures, el qu'elle n'eût point de part à leur corrup
tion (I). » 

CDU. — NAPLES. 

En 1848, quelque temps avant la publication de l'Ency
clique de Sa Sainteté sur rimmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie, le Cardinal RURIO-SFOBZA , archevêque 
de Naples, conjurait Sa Sainteté de sanctionner et de con
firmer, par un acte de son autorité suprême, la vérité de la 
Conception sans tache de la Mère de Dieu, pensant que rien 
n'était plus opportun que cette définition, qu'il regardait, 
ainsi qu'on le voit par sa lettre au Sainl-Père, comme devant 
répondre parfaitement, et aux sentiments de piété que les 
Napolitains ont constamment montrés envers la très-sainte 
et très-pure Conception de la Vierge Marie et aux vœux des 
autres Évêques du Royaume de Naples. En effet, comme le 



dit l'émincut Cardinal, les Prélats de ce Royaume avaient 
déjà résolu de recourir au Siège Apostolique, pour demander 
que la vérité de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge fut définie solennellement comme dogme de foi (i>. 

Nous voyons, d'ailleurs, par la lettre que Ferdinand II, roi 
des Deux-Siciles, adressait lui-même à Notre Saint-Père le 
Pape, k peu près dans le même temps, que quarante Évêques 
de son royaume désiraient que Sa Sainteté déclarai comme 
article de foi que la Conception de Marie a clé Immaculée 
même dans le premier instant de sa création (2). 

C D I U . — N A R M (ÉTATS l ' O i v n n C A L X ) . 

Joseph-Marie GALMCAIU. Evêque deNarni, est un des Prélats 
qui, étant réunis a Spolèle, au mois de novembre 1849, adres
sèrent une lettre collective au Saint-Père, pour le prier de 
définir dogmatiquement rimmaculée Conception de la Mère 
de Dieu (5). 

Peu de temps auparavant, il avait déjà fait la même de
mande à Sa Sainteté. Après avoir prouvé et en quelque sorte 
démontré par les saintes Écritures et l'enseignement dos 
Saints-Pères, par la doctrine des Conciles, par les constitu
tions cl les actes des souverains Pontifes, par la croyance cl la 
pratique générale et constante du monde catholique, que 
l'Église a toujours cru a rimmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie, l'Evêque de Narni émettait le vœu 
suivant : « Depuis le temps des Apôtres, l'Eglise catholique 
a toujours reconnu que le Pontife Romain a le Siège, la foi el 
Pautorité de Pierre. Certainement le Pontife Romain est 
celui à qui le Seigneur Jésus a dit dafis la personne ce 
Pierre: J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point, et 
confirmâtes frères. C'est pourquoi, Très-Saint Père, je désire 

(i) Kapoli, die 5nov. 1849 : PABBBI, etc., vol. I X , pag. i 8 l . 

(2* La lirtlrc du Roi Ferdinand J l csl «uns daU\ Kilo c%[ rapportée dai» !••> 

l'AitEiu, e l c , vol. I X , pag. iS7. 

(5) Voyez SI>OI.KTT. 
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souverainement qu'en vertu de votre autorité, qui est infail
lible pour la définition des controverses en matière de foi. 
vous confirmiez par un décret dogmatique vos frères que 
rEspril-Saint a établis pour régir l'Église de Dieu; c'est-à-
dire que, conformément à l'ancienne et pieuse croyance des 
fidèles, qui a pour elle l'Église elle-même et le Siège Apos
tolique, il soit défini et proposé à tous les catholiques, comme 
article de foi, que la Bienheureuse Marie, Mère de Dieu, a été 
conçue sans aucune tache du péché originel. C'est le vœu. 
ajoutait-il, de tout le diocèse de Narni, du clergé, des Cha
pitres et du peuple fidèle (1). » 

CDIV. — N A S H V I L L E (ÉTATS-UNIS). 

Richard MILES , Evêque de Nashville, se trouvant au Concile 
de Baltimore, de l'an 1849, a souscrit le décret par lequel 
les Pères de ce Concile déclaraient qu'il leur serait agréable 
que le Souverain Pontife définît comme doctrine de l'Église 
catholique, s'il le jugeait à propos, que la Conception de la 
Vierge Marie a élé Immaculée et entièrement exempte de 
toute tache du péché originel (2). 

CDV. — N A T C H E Z (ÉTATS-UNIS). 

Jean CHANCE1, Évêque de Natchez, ville des États-Unis, 
étant au Concile de Baltimore, de Tan 1849, a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il leur 
serait agréable que le Souverain Pontife définît comme doc-

(1) Ab Apostolorum œtate Catholica semper agnovit Ecclesia Romanum Ponti-

fteem in Fetri locum, fidem, aucloritatemque succedere... Uœcpropler, Benlis-

sime Paler, ea qua polies auctoritatc ac inlàllibililatc in fidei controversiis linîen-

dis, mihi maxime in optatis est, til fralres (nos, quos posuit Spiritus Sanctus 

repère Ecclesiam Dei, dogmatico confirmes decrelo, quo id quo tencl vêtus 

Christi fidelium pietas, ipsaque Ecclesia et Apostolica Sedes tuetur, omnibus tan

dem ciitholicis ex iide credendum proponalur et solidelur, Beatissimam scilicet 

Dei Gcnitriccm Mariam absque ulla prorsus origindli labe fuisse conceptam. Nar-

nitetprid. iVon. novembrU 1849: PAREM, etc., vol. I I , pag. 296. 

(2) Voyez BALTIMORE. 
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irinc de l'Église catholique, s'il le jugeait a propos, que la 
Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exemple de toute tache du péché originel (1). 

CDVJ. — NAXOS (ARCHIPEL). 

François-Dominique CASTEIA|, de Tordre des Frères-Pré-
cheurs, archevêque de Naxos, pensait qij'l) a été très-conve
nable et même nécessaire que la Très-Sainte Mère de Dieu fût 
exempte de toute tache du péché originel ; el il désirerait 
qu'il fût défini, par un jugement solennel du Siège Aposto
lique, que la Très-Auguste Mère de Dieu a élé Immaculée 
dans sa Conception, et préservée du péché d'origine en vertu 
des mérites futurs de son divin Fi ls ; mais qu'il s'en rappor
tait sur ce point au jugement suprême de Sa Sainteté (2). 

CDVII. — NKUSOHL (IIONGME). 

Klîenne MOYSE , Evêque de Netisohl, écrivait, en 1854, au 
Cardinal Scitowski, Archevêque de Slrigonie et Primat de 
Hongrie» que le clergé et le peuple fidèle de son diocèse, par
tageant ses sentiments, avaient une grande dévption envers 
la bienheureuse Vierge Marie, el qu'ils recevraient avec joie la 
décision affirmative du dogme de son Immaculée Conception, 
comme devant être un surcroît d'honneur pour la Mère de 
notre divin Sauveur (3). 

CDVIII. — NEVERS (FIUKCE). 

Dominique-Augustin DUFÊTRE, Ëvêqtic deNevers, est du nom
bre des cinquante et un Prélats français qui, vers Tan 1845, 
ont successivement écrit au pape Grégoire XVI , pour lui ex
primer le vœu que la croyance, généralement reçue dans 

(1 ) Voyez IULTMORE. 
(2) Naxiœ, die 8 decembris 1849 : PAREIU, etc., vol. I I , pag. 418. 

(3) I n S . Crucc, die 9 oct. 1854 : PAREM, etc., vol. I X , app. I L 
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l'Eglise, touchant rimmaculée Conception de la Vierge Marie, 
fût définie comme article de foi par le Siège Apostolique ; 
ajoutant que tous applaudiraient, et s'écrieraient d'une voix 
unanime : Pierre a parlé par Grégoire, Pelrus per Gregorium 
locutu$est(l). 

Ce Prélat, répondant le 2 février 1850 a l'Encyclique 
du c2 février 1849, exprime d'abord la joie qu'éprouvait 
l'Eglise de Nevers, en voyant approcher le jour où il lui se
rait donné, d'après une définition infaillible de Sa Sainteté, 
Yestra Sanctitate infaillïbïliter defmiente, de croire d'une foi 
ferme et de professer comme dogme inébranlable, ce qu'elle 
a toujours cru pieusement, d'après l'enseignement de ses 
anciens Évêques. 

Il rapporte ensuite que les chanoines de sa cathédrale et les 
principaux curés de son diocèse, étant réunis en Synode, onlété 
unanimes a confesser que Marie a été conçue sans péché, mani
festant en même temps le désir que son Immaculée Concep
tion fût définie comme dogme de la foi catholique. L'Evêque 
ne pensait pas autrement que son clergé : « Je crois et con
fesse, disait-il dans la même lettre, que la Bienheureuse Marie 
a toujours élé pure et Immaculée dans sa Conception, comme 
je crois et professe qu'elle a toujours été Vierge, » Puis, après 
avoir fait quelques réflexions sur la crédibilité de cette in
signe prérogative delà Mère de Dieu, il ajoutait : « Nous pen
sons que non-seulement il peut être défini, mais qu'il est 
opportun qu'il soit défini par le Siège Apostolique, comme 
doctrine de l'Église catholique, que la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie a été absolument Immaculée et entiè
rement exemple de toute tache du péché originel (2). » 

Enfin M. Dufètre, assistant au Concile provincial de Sens, 
a souscrit avec les autres Pères de ce Concile le décret par 

(1) Voyez AURAS. 
(-2) Scnlimus non solum possc sed in promptu esse definirî ab Aposlolica Sede, 

veluli Cntliolicœ Kcelesiae Doctrinnm, Bcalissimse Virginis Marias Conceplunt ï m -

mncuhtuni omnino fuisse, atque ab omni prorsus originalis culpoi labe immuncm. 

Aïwr , die 2 februarii 1850 ; PAREUI, etc., vol. l i t , pag. 245. 
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lequel on demandait très-instamment, que le Sairii-Siége 
définît et proposât au peuple chrétien, comme objet de la foi 
catholique, rimmaculée Conception de la Glorieuse Yieigr 
Marie (1). 

CD1X. — NEW-YORK (ÉTATS-UIMS). 

Jean HVGIIES, Evoque de New-York, ville des Etats-Unis, 
étant au Concile de Baltimore de Tan 1849, a souscrit le dé
cret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il leur 
serait agréable que le Souverain Pontife définît comme doc
trine de l'Eglise catholique, s'il le jugeait à propos, que lit 
Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entièrement 
exemple de toute tache du péché originel I2I. 

CDX. — NICE (ÉTATS SARDES). 

En 1844, Dominique GALVANO, Évêque de Nice, s'appuyant 
sur la croyance générale de l'Église, pensait que le temps 
était venu pour le Siège Apostolique, organe infaillible de la 
voix du ciel, de déclarer solennellement la vérité de l'Imma
culée Conception de la Mère de Dieu, en la mettant au nom
bre des articles de la foi catholique. Et, s'unissant à ceux des 
Evêques en grand nombre qui avaient déjà fait la même de
mande, il priait irès-inslamment le Vicaire de Jésus-Christ, 
le Maître suprême, le Docteur ̂  le Pasteur et le Père de tout te 
troupeau du Seigneur, de définir par un jugement suprême 
et irréforniabIc,£U]>réJH0 et irrefonnabilijudicio, rimmaculée 
Conception de la Mère de Dieu, et de la déclarer dogme de 
foi (3). 

Quand l'Encyclique de Sa Sainteté, du 2 février 1840, eut 
paru, l'Evêque de Nice y répondit par une lettre du 2 juillet 
de la même année. Après avoir parlé de l'ancienne croyance 

(1) Voycx SENS. 

(2) Voyrx BALTIMORE. 
(5) Niciw. &5jimu»rii 1844: I'ARKM, etc.. vol. I X , | i ag .5 l . 
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de son Église et de la dévotion tant du peuple fidèle que du 
clergé de son diocèse envers la Vierge Marie conçue sans 
lâche, il pressait de nouveau Sa Sainteté de sanctionner enfin 
par un décret solennel la croyance unanime des fidèles, et 
de combler les vœux des Pasteurs de l'Église et de tous les 
catholiques (1). 

C D X I . — N I M E S (MÀSCE). 

Jean-François CAUT , Évêque de Nimes, est du nombre des 
cinquante et un Prélats français qui, vers Tan 1845, expri
mèrent a Grégoire XVI le vœu que la croyance, généralement 
reçue dans l'Église, touchant l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie, fût définie par le Saint-Siège 
comme article de foi. Ces Évêques ajoutaient que tous ap
plaudiraient à cette définition en s'écriant : Pierre a parlé par 
Grégoire, Petrus per Gregorium locutus est (2). 

En 1849, il prit part aux travaux du Concile provincial 
d'Avignon. Or les Pères de ce Concile prièrent Sa Sainteté de 
vouloir bien définir, comme doctrine de l'Église catholique, 
que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a été 
Immaculée et entièrement exempte du péché originel (3). 

C D X I 1 . — N O C E R A (ÉTATS PONTIFICAUX). 

NOUS avons deux lettres de François AGOSTINI, Evêque de 
Xocera, touchant la définition dogmatique de Ïlmmaculée 
Conception de la Vierge Marie. Dans la première, qui est de 
l'année 1848, il priait Sa Sainteté de daigner déclarer, comme 
article de foi, que la Vierge Marie a été absolument Imma
culée dès le commencement de son existence. « Si saint Jean, 
disait-il, a été sanctifié dans le sein de sa Mère, si avant de 
venir au monde il a élé délivré de l'esclavage du démon, parce 

(!) Nicise, die 2 julii 184U : PAUECT, etc., vol. I , pag. 391» 

(2) Voyez AURAS. 
(5' Voyez AVIGNON. 



qu'il devait annoncer la venue de l'Agneau de Dieu, celle qui 
a engendre ce même Agneau qui efface les péchés du momie, 
la Mère du Verbe, a dû être plus sainte que saint Jean; clic a 
dû par conséquent être sainte, très-sainte, non-seulement dans 
sa nativité, mais même dans sa Conception (1). » 

La seconde lettre de l'Évoque de Nocera est une réponse 
a l'Ëncycliqqe du 2 février 1849. Il atteste dans cette lettre 
que tous les ecclésiastiques de son diocèse, don£ il avait cher
ché a connaître les sentiments, s'étaient voués déjà depuis 
longtemps h la défense de l'insigne et glorieux privilège de 
Marie, et qu'ils désiraient souverainement qu'il fût confirmé 
par un décret du Siège Apostolique. Les sentiments des 
fidèles ne différaient point de ceux du clergé : au rapport des 
curés, la définition tant désirée du Saint-Siège devait être 
une grande consolation poitf tous. Quant a ce qui regarde 
l'Evêque, il profila de celle occasion pour renouveler la de
mande qu'il avait faite Tannée précédente, en priant et en 
suppliant Sa Sainteté de déclarer comme dogme de foi rim
maculée Conception de la Bienheureuse Mère de Dieu (2). 
Enfin M- Agoslini est du nombre des Évêques qui, étant 
réunis a Spolèle, écrivirent a notre Saint-Père le Pape, le 
21 novembre 1849, pour le prier de définir que la Vierge 
Marie a été conçue sans la tache dù péché originel (3). 

CDXIIL —NOCERA DE' ^AGANl ROYAUME DE NAPLES). 

L'Évoque de Nocera de' Pagani ne désirait pas moins ar
demment une définition dogmatique en faveur de l'Imma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie* Àgncl-
Joscph D'AORIA, Évêque de celte ville, a écrit jusqu'à trois 
fois au chef de l'Église, pour le presser de définir enfin, 
comme dogme de foi, que la Vierge Marie Mère de Dieu a 
élé préservée et exemple de toute tache du péché originel 

(1) îïoccriîo, V I ïdus septembres 4848: PAIIERI, etc., vol. I X , pag. 131. 

(2) Nocerîc, V Ïdus Scxlilcs 1849 : PAUEUI, etc., vol. ï , paç. 2ii0. 

f3) Voycx SFOLKTE. 
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dans le premier instant de sa Conception passive. « Parlez 
donc, Très-Saint Père, faites entendre votre voix comme une 
trompette éclatante du haut de votre trône, de la Chaire in
faillible de la vérité ; prononcez cette parole qui sera le sujet 
d'une grande joie pour le monde entier : C'est un dogme de 
kl foi catholique, qui doit être cru expressément, fidèlement 
et fermement par tous, que la Bienheureuse Marie Mère de 
dieu, toujours Vierge, a été conçue sans la tache du péché on-

ijinel, même dans le premier instant de sa création. C'est le 
vœu, l'attente, la douce espérance de tous les Ordres reli
gieux, des universités, des pieuses associations, des Évoques 
que l'Espril-Saint a établis pour régir l'Église de Dieu, des 
troupeaux confiés k leurs soins; et moi, le dernier de tous, je 
le demande avec instance à Votre Sainteté, au nom de tout 
mon diocèse (1). » 

M. d'Auria a renouvelé la même demande dans ses lettres 
du 17 des Calendes de juillet 1849 (2). 

C D X I V . — N O L E (ROYAUME DE NAPLES). 

L'Encyclique du 2 février 1849 n'avait pas encore paru, 
que Jean PASCA, Évêque de Noie, convaincu par les oracles 
sacrés, par les témoignages des saints Pères et des Conciles, 
et par les concessions du Pape Grégoire X V I , d'heureuse mé
moire, que la Bienheureuse Vierge Marie a élé conçue sans 
la tache originelle, priait notre Saint-Père le Pape Pie IX, 
en 1848, de répondre aux vœux du peuple chrétien, et de 
mettre cette vérité au nombre des dogmes catholiques par un 

(1) Exalta ijrîtur, Sandissimc Pater, exalta quasi tuba de sede magnitudinis Tuœ, 

de inf'iillibili vcritatis cathedra vocem Tuam, et pronuntiu vcrbum quod gaudium 

magnum annuntuindum erit universo muiulo : Esse nempe catholxee fidei dogma 

expresse ab omnibus firmiler fidelilerquc credendum, Bualissimam semper V i r -

ginem Dei Genilriceni Mariam l'uitse in primo instanli sine peccali originalis labe 

conceptam. Nucerix Paganorurn, Kal, januarii 1848 : PADERI, etc , vol. I X , 

pag. 114 et 211. 

(2) PABERI, etc., vol. I , pag. 3 1 3 . 



oracle infaillible du Siège Apostolique : Àpostolkœ sedls arti
cula falli promis vescio (i), 

II fit la même demandp en 184-0 dans sa réponse a l'En
cyclique de Sa Sainteté, ajoutant que le clergé et le peuple 
de son diocèse désiraient également que riirnijaculde Con
ception de la Mère de Dieu frtt définie, comme dogme de 
l'Église catholique, par un jugement solennel du Saint-
Siège (2). 

GDXV. —1XORCIA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le 21 novembre 1849, l'Evoque de Norcia souscrivit la 
lettre par laquelle les Evoques réunis à Spolôlc priaient Sa 
Sainteté de décréter l'Immaculée Conception do la Mère de 
Dieu (5). Déjà, quelques mois auparavant, ce Prélat avait 
adressé au Souverain Pontife une lettre où il prouve, de la 
manière la plus satisfaisante, la croyance générale el con
stante de la Conception sans tache de la Vierge Marie. II cite 
les Pères, les Docteurs et les anciens auteurs ecclésiastiques, 
les Conciles, notamment le Concile de Bàle et le Concile de 
Tronic, les constitutions du Saint-Siège cl les pratiques litur
giques approuvées, favorisées cl encouragées tant par les 
Papes que par les Évoques du monde catholique. 11 explique 
ensuite comment, pour l'Immaculée Conception, ainsi que 
pour plusieurs autres dogmes de la foi catholique, la croyance 
de l'Eglise, implicite ati commencement dans le plus grand 
nombre des lidèles, est devenue progressivement plus ou 
moins expresse parmi le peuple chrétien, au point de pou
voir être définie dogmatiquement à la satisfaction de tous. 
Puis, unissant ses vœux aux vœtix de Tépiscopat catholique 
et de tous les fidèles, touchant l'insigne privilège de la Vierge 
conçue sans la tache originelle, il exprimait à Sa Sainteté le 
vif désir qu'ils fussent accueillis favorablement pour la plus 

(1) Noîœ, V ïdus novembris 1848 : P Â M A I , e l c , vol. I X , pag. 190. 

(2) Note , V I ïdus junii 4849 : PAKEM, etc., vol. I , pag. 284. 

(5) Voyez SPOI&TE* 



grande gloire du divin Rédempteur, pour l'honneur de sa 
Siinlc Mère et l'utilité de l'Église catholique (i). 

Mais cette grande question ne pouvait être décidée que 
par le Saint-Siège. « C'est a vous, disait-il au Saint-Père, 
c'est a vous seul que le ciel a confié la mission d'enseigner 
mules les nations et de paître le troupeau tout entier du Sei
gneur; c'est a vous seul que Jésus-Christ a dit, en adressant 
h parole à Pierre : Pais mes brebis, confirme tes frères... Vous 
t'ics le juge suprême de la vérité; vous pourrez confirmer 
par votre jugement le sentiment commun de ceux que l'Es-
prit-Saint a établis Evêques pour régir l'Église de Dieu ; si 
vous ne prononcez vous-même, tout autre jugement, quel qu'il 
fut, serait faible el défectueux (2). » 

CDXVI . — NORVÈGE. 

Louis STODACII, Vicaire Apostolique de la Suède et de la 
Norvège, désirait la délinition dogmatique de l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie (3). 

C D X V I I . — SOTO (SIC(LK). 

Conformément aux intentions de notre Saint-Père le Pape 
Pic IX, qui, voulant enfin définir comme dogme de foi l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge, eut recours 
aux prières du monde catholique afin d'obtenir les lumières 
de TEsprît-Saint pour une affaire aussi importante, Joseph 
MEMÏITO, Évêque de Noto, prescrivit à tous ses diocésains des 

(1) Nursiœ, Idibus septembris 1849 : PARERI, ctc. ?vol. I , pag. 104. 

(2) Bealissimc Pater.. . , cui soli cœlitus datum est omnes génies docere, uni-

veisumque dominicuin gregem in pascua ducerc; Tibi uni, cum Pelrum Clirîstus 

iilloqucretur, dixit: Pasce oves meas. Confirma fratres /uos... communi eorum 

s?nsui. quos posuit Episcopos regere Ecclesiam Dei, Tu excclsus veritalis judex, 

T'wm poteris consociare' sentenliam, qwe si sola deficiat, judicium aliud quod-

cumqiic sit, infirmum crit et claudicahs. Nursise, Idibus sept. 1849 : PARERI, etc., 

îol. I , pag. 104. 

(3) Voyez SUÈDE. 
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prières et des exercices de pié^é, dont ils se sont acquittés 
avec la plus grande ferveur, en s'approchant même des sa
crements de Pénitence pt de l'Eucharistie; ce qui suppose 
qu'ils entraient parfaitement dans les vues de Sa Sainteté. 

Ce Prélat ajoutait dans sa lettre, qui était adressée aux 
membres du sacré Collège, qu'on pourrait juger de ses pro
pres sentiments par le Discours panégyrique qu'il leur trans
mettait ; car, disait-il, il avait réuni dans ce discours tous les 
arguments tbéologiqucs qui démontrent invinciblement la vé
rité de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu (1). 

G D X Y I I t . — N O V A R E (ÉTATS SARDES). 

Quelque temps avant que l'Encyclique du 2 février 1849 
parût, touchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, 
M. GENTILI, Evoque de Novare, avait prié le Vicaire de Jésus-
Christ de déclarer que la Très-Sainte Vierge a élé exempte 
de la tache commune aux autres hommes, et de proposer 
comme article de foi cette vérité si profondément gravée dans 
presque tous les esprits (2). 

Dans une seconde lettre, en réponse à l'Encyclique dont 
on vient de parler, il renouvela sa demande, ajoutant que 
c'était aussi le vœu du clergé et des fidèles de son dio
cèse ^5). 

CDXIX.—NOUVELLE-ORLÉANS (AMÉRIQUE). 

Antoine BLANC, Évêque de la Nouvelle-Orléans, ville drs 
États-Unis, étant au Concile de Baltimore de l'an 1849, a 
souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile décla
raient qu'il leur serait agréable que le Souverain Pontife dé-

(1) Dalum Noti postritlic N o m s septembres 1849. — Le discours donI parle 

l'Eve juc ileNoto ne se trouve point dans les PAREIU, etc. 

(2) Cette Lettre est sans d.tle. On la trouve dans les PARERI, etc., vol. I X , 

pag. 9 . 

(5) Novarîac, Kal. deccnibris 184'» : PAREIU, etc., vol. I I , pag. 4 0 5 . 
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propos, que la Conception de la Vierge Marie a élé Imma
culée el entièrement exempte de toute tache du péché ori
ginel (1). 

CDXX. — N O Y O N (FRANGE). 

Le clergé du diocèse de Noyon, dont le siège épiscopal a 
élé supprimé en 1801, professait dans sa liturgie I'IMMACULÊE 

Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Les Bréviaires 
imprimés a l'usage de ce diocèse, en 1744 et 1774, contien
nent l'Oraison suivante pour l'office de la Conception : « Dieu 
qui, pour l'honneur de Noire-Seigneur Jésus-Christ, avez pré
servée Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, de toute tache 
du péché, nous vous prions de nous purifier par votre grâce 
de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Conception.» 

CDXXL — OAXAIIA (MEXIQUE). 

Antoine MANTECON, Évêque d'Oaxaha, après avoir demandé 
à tous les curés de son diocèse la libre expression de leurs 
sentiments et de ceux de leurs paroissiens, mandait au Saint-
Pcre le 17 novembre 1849, en réponse à l'Encyclique du 
2 février, que les renseignements qu'il avait reçus étaient 
parfaitement uniformes, et que tous, sans exception, s'accor
daient a supplier S$ Sainteté, par les paroles les plus pres
sâmes, les prières les plus vives el les plus palhéiiqnes, les 
désirs les plus purs et les plus impatients, de s'occuper de 
l'intéressante el pieuse affaire dont il s'agissait, et de hâter 
le jour où il serait défini d'une manière irréfragable, par un 
oracle infaillible, que la Très-Sainte Marie, 3Iôrc de Dieu, a 
élé conçue sans la tache otiginelle. Tel est, disait-il, le vœu 
de toutes les populations de ce diocèse, de tous les curés, 
du vénérable Chapitre de celte sainte Église et le mien (2). 

(1) Voyez BALTIMORE. 
(i) Oaxaiw, noviembrc 17 dcl 1849 : PARERI, etc., vol. I I , pag. 5 7 1 . 

29 
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CDXXIL — OLÉRON (FRAKCE). 

L'Eglise d'Oléron, dont le siège a été supprimé par le 
Concordat de 1801, avait adopté le Rituel d'Auch, qui était 
pour toute la province. Or, d'aprps ce Rituel, les curés de
vaient annoncer au Prône la fête de la Conception, suivant 
celle formule : « Le 8 e jour dti présent mois (de décembre) 
se célébrera la fète de l a Conception d e la Très-Sain l e Vierge. 
Nous devons en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a 
faite à Marie en la présentant de la tache du péché originel 
11 élait en effet de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère 
dont il devait naître fut plus sainte qu'aucune des créa
tures et qu'elle n'eût point de part a leur corruption (1). » 

CDXXI1L — OLTÎNDK ET FERNAMDOUC ou PEtUXAMIîOUC 
(URÉSIL), 

J e a n NAHQKEZ PEKDIGAO, Evoque d'OIindc et de Fernam-
bouc, croyait, comme il le dit dans la lettre qu'il écrivait au 
Pape, sous la date du 1G juillet 184'J, que la Bienheureuse 
Vierge Marie a élé entièrement préservée de l'ombre même 
du péché originel, par une prérogative qui n'a été accordée 
h aucun autre descendant d'Adam; et il attestait à Sa Sain
teté que tous les vrais fidèles étaient convaincus de celle 
vérité. Puis, après avoir exposé les raisons qui militent en 
faveur de l'Immaculée Conceptiop d e la Mère de Dieu, il 
finissait en disant que l a sain l e Église universelle demandait 
avec instance a celui qui est le recteur, le chef et le maître 
de toutes les Églises, une définition; solennelle de ce mys
tère (2). 

(1) Voyez Auciu 

(2) Olindœ, die 1<* julii ann, 1 8 4 9 . PALEIU, etc . , vol. I> pag. 447 . 
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CDXXIY. — OLMUTZ (MORAVIE). 

En 1850, Maximilien-Joseph-Godefroi DE SOMMERAI: BEECKH, 

Archevêque d'Olmûtz, mort Cardinal de la sainte Église ro
maine, ctÀntoine-Eruest SCHAAFFGOSTSCHE, Évêque de Brun n, 
écrivaient à notre Saint-Père le Pape que le clergé et le peu
ple fidèle de la Moldavie honoraient, avec une vénération 
particulière, rimmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie ; que, dans leurs diocèses, on ajoutait, en vertu 
d'un Induit apostolique, le mot Immaculata au mot Concep-
tione de la Préface de la Messe de la Conception, et qu'on in
voquait Marie, dans les Litanies de Lorette, comme Reine 
conçue sans péché; que les fidèles étaient persuadés que la 
Bienheureuse Mère de Dieu a été conçue sans tache ; que, 
par le bienfait de la grâce sanctifiante, elle a élé préservée 
du péché originel dans le moment même de son animation ; 
que cetle pieuse croyance a son germe dans l'Écriture et la 
Tradition primitive, dont le fil, qui n'a jamais été interrompu, 
ainsi que l'atteste l'histoire, s'est étendu de jour en jour 
par la liturgie, par l'institution de la fête de la Conception 
de la Bienheureuse Vierge, par les instructions des Pasteurs 
et le sentiment des fidèles. 

Ces deux Prélats ne pensaient pas autrement que leurs 
diocésains; empruntant le langage des Pères, ils prouvent 
que le Fils de Dieu, qui est venu pour rendre aux hommes 
la vie éternelle qu'ils avaient perdue par le péché d'Adam, 
ne pouvait naître, en s'incarnant, que d'une Vierge très-pure 
el toujours Immaculée; que la dignité de Mère de Dieu n'a 
pu s'allier dans Marie avec la tache originelle; que celle qui 
a donné le jour à celui qui venait pour réconcilier le monde 
avec le Créateur n'a pu êlre un seul instant une fille de co
lère, une esclave du démon. Cependant ils ne croyaient pas 
qu'une définition dogmatique en faveur du privilège de r i m 
maculée Conception de la Vierge fût alors opportune; ils 
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craignaient que celle définition n'eût des suites fâcheuses à 
raison de la disposition de certains esprits (1). 

CDXXV. — OPPIDO (ROYAUME DE NAPLES). 

Le diocèse d'Oppido n'avait pas d'autres sentiments que 
les autres Eglises du royaume de Naples, touchant Ïlmmacu
lée Conception de la Mère de Dieu. Aussi, en 4848 et 1849, 
François-Marie CAVOTA, Évêque de celle ville, priait avec in
stance notre Saint-Père le Pape d'exaucer les vœux de tous les 
fidèles, en déclarant comme dogme de foi que, par un privi
lège spécial de Dieu, l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie 
a été préservée de la tache originelle dans le premier instant 
de sa création. 11 avait déjà obtenu du Pape Grégoire XVI la 
faculté d'honorer publiquement, d'une manière expresse, 
rimmaculée Conception dans la Préface delà Messe, ctd'invo-
quer Marie, dans les Litanies de Lorette, sous le liire Reine 
conçue sans tache (2). 

C D X X V I . — ORANGE (FRAKCE). 

En 1457, Jean PAVER, Evoque d'Orange, dont le siégea 
été supprimé, a souscrit les actes du Concile d'Avignon, qui 
avait élé convoqué par le Cardinal De Foix, Archevêque 
d'Arles. Or, ce Concile a ordonné qu'on observai inviolable* 
ment le décret du Concile de flàle, qui s'est prononcé Ibr-
mrllcmcnl en faveur de rirçimficulée Concpplioji de la Bien
heureuse Vierge Marie (3). 

CDXXVII . — ORïïNSE ( E S P A O E ) . 

Pierre ZARANWA, Evêque d'Orensc, ayant reçu avec la plus 

(1) Viciinœ, clic 44 januarii 1850 : I'AI.MU, etc., vol. I I I , pag. 228. 

(2) 0|>i.ilcu., Konis nov. 1848: pAR.au, etc., vol. I X , pag. 183; et vol. i , 

pag. 104. 
fi) Voyc^ AviGSoy. 

http://pAR.au
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(1) In Civitate Auriensi, die 5 junii 1849 ; PARERI, etc., vol. I, paç. 260 . 

grande vénération l'Encyclique de notre Saint-Père le Pape, 
qu'il appelle le Pasteur des pasteurs de l'Église, Pastonm 
Ecclesix Pastor, rendit à Sa Sainteté le plus beau témoignage 
des sentiments de son clergé, tant régulier que séculier, el 
du peuple fidèle envers PImmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie. Il dit que dans l'Église d'Orense, 
dans les paroisses et collégiales de son diocèse, comme dans 
toute l'Espagne, on ne pouvait obtenir aucun titre, aucune 
dignité, aucune prébende, ni aucun grade académique dans 
les universités, sans avoir préalablement fait le serment de 
défendre le mystère de la Conception sans tache de la Mère 
de Dieu. Aussi, unissant ses vœux et ses désirs aux vœux et 
aux désirs du clergé et du peuple confié à ses soins, il de
mandait instamment que le Souverain Pontife, juge suprême 
delà doctrine révélée, définît solennellement que la Vierge 
Marie a été conçue sans la tache du péché originel, dès le 
commencement de son existence : « Ut summus Poniifex su-
« premus revelatse doctrinae judex solemniler definiat Virgi-
« nem Mariam fuisse ab initio absque originalis peccati labe 
a Conceptatn (1).» 

Ces sentiments de l'Église d'Orense ne sont point nou
veaux. En 1714, Marcelin, l'un des prédécesseurs de M. Za-
randia, sollicitait vivement du Saint-Siège une définition 
dogmatique en faveur de rimmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie. Après avoir parlé, dans sa lettre au 
Pape Clément X I , delà très-pieuse et très-affectueuse dé
votion des Espagnols envers la très-sainte Conception de la 
Mère de Dieu, il exprimait le désir ardent de l'exaltation de 
ce mystère, afin, disait-il, de pouvoir le professer avec les 
autres articles de la foi ; et, se prosternant aux pieds de Sa 
Sainteté, il la suppliait de déclarer au peuple chrétien, par 
une sentence définitive, que la Mère de Dieu a été vraiment 
et absolument sainte dans sa Conception; ajoutant que rien 
ne pouvait retarder cette déclaration, vu que, d'après les 
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actes et les constitutions de tant de Souverains Pontifes, on 
ne pouvait plus douter que ce mystère ne fût dans l'état 
d'une prochaine dëfmibiUté{\). 

Le Chapitre de la cathédrale d'Orense écrivit lui-même au 
Pape, pour le prier de définir l'Immacolée Conception de la 
Mère de Dieu. Sa lettre est du 17 février 1714 (2). 

CDXXVIII . — ORIHUELÀ (ESPAGNE). 

Félix IIERERO-VALVERDE, Évêque d'Orihucla, répondant a 
l'Encyclique du 2 février 1849, attestait a Sa Sainteté que 
tout le clergé et tout le peuple de son diocèse avaient une très-
grande dévotion envers la Conception sans tache de la Bien
heureuse Vierge Marie, qu'ils honorent sous le litre même de 
l'Immaculée Conception, comme Patronne du royaume des 
Espagnes. C'étaient aussi les sentiments de l'Évoque, qui dé
sirait, qui demandait même avec instance a Sa Sainteté, 
qu'elle définit, comme dogme de foi, que la Bienheureuse 
Mère de Dieu a élé conçue sans la tache originelle; affir
mant que cette définition serait conforme aux vœux de 
tous (5). 

CDXXIX. — ORISTANO ou OR1STACNI (SARDAÏGNE). 

Jean SABA, Archevêque d'Orislano, avait la même croyance 
que les autres Évêques de Sardaigne, touchant l'Immaculée 
Conception de Marie, et il ne désirait pas moins vivement que 
cette glorieuse prérogative de la Mère de Dieu fût proclamée 
comme dogme de foi. Après avoir exprimé a Sa Sainteté 
toute la joie que lui avait causée l'Encyclique qui lui faisait 
espérer cette définition, i| parle dans sa lettre, qui est du 

(1) Auriae, die Smartii ann. 1714: P A I U M , etc., vol. V I I Î , pag. 497. 

(2) Orcnsc, à 17 l'ebrero 1714: PAUEIU, elc., ibid., pag. 547. 

(5) Uoc unum desiderium meum est, hsce firma expectatio, et Sanclitatcm 

Vcatram ctîaui alquc cliam humililer rogo, ut quamprimuin ficri possii Immacula-

Un» Conccptîoncm ul dogma fidei definias. Oroffo, 2 ; u J u 1849. 
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fidèle de son diocèse, comme tenant de temps immémorial à 
la Conception sans tache de la Vierge Marie. II avait reconnu, 
disait-il, que tous ses diocésains professaient la très-pure 
Conception de la Très-Sainte Vierge exempte de toute souil
lure originelle dès le premier instant physique de son exis
tence. Aussi, le désir de tous était que l'Eglise déclarât so
lennellement, comme article de foi, que la Mère de Dieu a 
élé conçue sans avoir contracté la tache que contractent 
les autres descendants d'Adam (1). 

C D X X X . — O R L É A N S (FUAKCE). 

Félix-Antoine-Philibert DUPAKLOUP, Évêque d'Orléans, ré
pondant à l'Encyclique du 2 février 1840, écrivait au Souve
rain Pontife : 1° Que le clergé et le peuple fidèle de son dio
cèse, d'accord avec toutes les Églises du monde catholique, 
tenait fermement et professait que la Bienheureuse Vierge 
Marie a été conçue sans aucune tache du péché originel; 
2° que cette très-pieuse croyance était de notoriété publique, 
qu'elle se manifestait au grand jour, par la dévotion particu
lière avec laquelle on célébrait la fête de la Conception de la 
Vierge Marie; par un grand nombre de confréries érigées 
sous le titre de l'Immaculée Conception; par les médailles el 
les images sans nombre que Ton trouvait partout à l'honneur 
Aù Marie conçue sans tache; par la profession que tous les 
prêtres faisaient de cette prérogative, depuis que, en vertu d'un 
Induit Apostolique, ils ajoutaient le mot Immaculata au mot 
Conceptionedans la Préface de la Messe de la Conception; 3° que 
tous les fidèles étaient tellement persuadés que la doctrine 
qui exempte la Bienheureuse Vierge de toute tache du péché 
originel était le sentiment commun de l'Eglise universelle, 

(1) E x uno i ta que codemque volo, c l commune desiderium cxplcbit solemnis 

hcclcsiae deelaralio, qua insacro mysleriorum thesauro sibi concredito liocconti-

nert pronunliet cerla iide credendum : Deiparam Virginem Mariam sine macula 

original! conceptam. Cttrati, die 8 septembres 1 8 4 9 : PAIUHII, etc.«vol. I I , pag. 78 . 



que si quelqu'un avait eu la témérité de révoque*1 en doute ce 
privilège de Marie, il aurait scandalisé les pieux fidèles et 
rendu sa foi très-suspecte; 4°que cette persuasion générale 
touchant rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie contenait implicitement el éminemment le vœu qu'une 
chose crue partout, prèchée partout comme doctrine catho
lique, fût décrétée solennellement par l'autorité de l'Eglise cl 
du Siège Apostolique. 

Ce Prélat déclarait en outre que la croyance et les senti
ments du peuple d'Orléans, sur l'Immaculée Conception de 
la Mère de Dieu, étaient la croyance et les sentiments de 
l'Evêque; ajoutant qu'il verrait avec bonheur que, dans les 
jours mauvais où nous vivons, la gloire de la très-pure Marie 
et la pieuse dévotion des lidèles reçussent de l'accroisse
ment par un oracle solennel du Siège Apostolique (1). 

Les sentiments de M. Dupanloup se trouvent développés 
dans son Mandement, du 22 juillet 4850, pour la publication 
de l'Encyclique du 2 lévrier 1849. Après avoir rapporté le 
texte des Lettres Apostoliques, il s'ex()rimaiten ces fermes: 
«Vous voyez, N. T. C. P . , quel est le doux et saint objet 
qui occupait, dans son exil, et qui occupe aujourd'hui la 
grande âme du Vicaire de Jésus-Christ. Ce privilège glorieux, 
unique, incomparable, mais en même temps si naturel et si 
simple dans la Mère de Dieu; ce privilège, si conforme aux 
révélations des saintes Écritures, transmis d'âge en âge par 
la Tradition, attesté par |cs fêtes et la Liturgie catholique, 
établi par l'enseignement des Théologiens et des Pasteurs, 
est de fait, vous le savez, la pieuse et universelle croyance 
de l'Église ; et une croyance si chère à tous les cœurs, qu'on 
peut dire avec vérité que. si l'Immaculée Conception de 
Marie n'était pas un dogme de foi, les fidèles en avaient fait 
depuis longtemps un dogme d'amour. Eh bien, N . T. C . F - , 
c'est ce grand et beau privilège de notre Mère qu'il est au
jourd'hui question de définir comme doctrine de l Eglise ca-

(1) Orléans, 20 juin 1830 : PABKUI, e l c , vol. lit* pag- 205. 
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tholique : et notre saint et bien-aimé Pontife Pie IX se de
mande s'il n'est pas temps enfin de donner aux enfants de 
Marie la consolation de voir décerner par l'Église et le Saint-
Siéje Apostolique, k cetle Yierge très-sainte, ce titre glorieux 
que la piété générale des fidèles désire si ardemment enten
dre attribuer a celte même Yierge, par le jugement solennel 
de l'Église et du Saint-Siège. 

« Sous pourrons, N . T . C . F . , rendre au Père commun 
des fidèles un bon et consolant témoignage sur la dévotion du 
diocèse d'Orléans envers la Très-Sainte Vierge; nous pour
rons lui attester le pieux et inébranlable attachement de vos 
esprits et de vos cœurs pour tous les privilèges que le sen-
(iment commun de l'Église reconnaît a cetle incomparable 
Reine du ciel, et spécialement pour le privilège de son Imma
culée Conception ; pour cetle belle et sainte doctrine, pour 
celte louchante et glorieuse croyance, que la piété éclairée par 
la foi admet aussi facilement, aussi heureusement qu'un 
œil sain donne entrée a la pure lumière du jour. 

« Et quant à nous, N . T. C . F . , comment pourrions-nous 
ne pas saisir cette précieuse occasion, pour consigner dans 
ces pages et pour faire entendre du haut de toutes les chaires 
de ce grand diocèse la publique et solennelle protestation de 
dévotion envers Marie, et la haute profession que nous avons 
toujours faite et que nous aimons à renouveler ici, de croire 
du fond de notre âme a toutes les grâces, a tous les dons, à 
toules les prérogatives de la Sainte Mère de Dieu, et surtout 
au privilège incomparable et si cher a son cœur, de sa très-
pure et très-Immaculée Conception. Nous aussi, T. C . F . , 
s'il nous était permis d'emprunter les paroles de notre Sainl-
Pèrc le Pape, nous pourrions dire que de bonne heure nous 
n'avons rien eu plus à cœur que dlionorer la Bienheureuse 
Yierge Marie du dévouement le plus intime de notre cœur. 

« Est-il besoin de vous dire après cela, N . T. C . F . , que 
nous croyons de toute la certitude de notre esprit, que nous 
adhérons du fond de nos entrailles k la doctrine de l'Imma
culée Conception de la Très-Sainte Vierge? Oui, nous croyons 
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que Marie a été conçue sans la tache du péché originel, et, 
Dieu aidant notre faiblesse, nous donnerions avec joie notre 
vie pour attester celte sainte vérité (1). » 

C D X X X L — OIWIETO i ÉTATS I W I F I C A U X ) . 

Joseph-Marie VESMGKAKI , Evoque d'Orvicto, est un des Pré
lats qui, étant réunis à Spolclc, écrivirent au Pape, sous la 
date du 21 novembre 1849, pour le prier de décréter dog
matiquement, par un jugement solennel, que la Bienheureuse 
Vierge Marie, More de Dicq, a été conçue sans la tache origi
nelle (2). 

Un mois après il renouvela cette demande, tant en son 
nom qu'au nom de tout le clergé et de tout le peuple de son 
diocèse, qui, comme il l'atteste lui-même, désirait vivement 
que la Vierge Marie fût décorée, par le jugement infaillible 
du Siège Apostolique, du litre insigne d'Immaculée dans sa 
Conception, litre sous lequel elle était déjà saluée el honorée 
par presque tout l'univers. La dévotion de tous les fidèles 
envers l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu avait pris 
de tels accroissements dans ces derniers temps, qu'il pensait 
que le Saint-Siège pouvait enfin, sans aucun danger, définir 
celte pieuse croyance comme doctrine de l'Église catholique, 
« Qu'il paraisse donc, disait-il en s'adressarjt au Saint-Père, 
qu'il paraisse, par un acte de votre volonté, ce jour si désiré 
où nos vœux seront exaucés; que Dieu me donne, je l'en 
prie, de voir et de saluer cet heureux jour avec tQute l'affec
tion de mon cœur : alors je serai conteqt» et son serviteur 
pourra mourir en paix (?>). » 

(1) PABJSM, etc , vol. Vif , paç. 509. 
(2) Voyez SPOWÏTK. 
(5) Luccseal igUur, Bealissimc Pater, ne per le luccscat Uni jucuiul», Unique 

uxoplata tlics; me, prccor, servet Deus ad eam videndam, alquc iiitimo cordis 

affectu salutamlam, deiti vero servirai suum dimittai in |mce. Urbevekri, die 22 <fe* 

txmbrin 1840 : PARERI, etc., vol. I I , pag. 579. 
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CDXXXII. — OSIMO ET CINGOLI (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le Cardinal SOGLIA, Évêque d'Osimo et de Cingoli, est du 
nombre des Cardinaux, Archevêques et Évêques, qui, étant 
réunis a Lorette, au mois de mars 1850, adressèrent une 
Lettre collective a notre Saint-Père le Pape, pour lui expri
mer le vif désir qu'il fût décrété par Sa Sainteté, comme doc
trine catholique de la sainte Église, que la Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie a été entièrement exempte de 
toute tache du péché originel; ajoutant que rien ne pouvait 
s'opposer à ce décret, qui a son fondement dans l'Écriture» 
dans la tradition des Pères, et dans la croyance générale et 
pratique de l'Église (1). 

CDXXXIII . — OSMA (ESPAGNE) 

En 1849, Grégoire SAKCHEZ, Évêque d'Osma, le clergé et 
le peuple de ce diocèse, animés des mêmes sentiments que 
la catholique Espagne envers la Vierge Marie, conçue sans 
tache, désiraient ardemment que la doctrine de rimmaculée 
Conception fût définie solennellement par le Siège Aposto
lique comme dogme de foi. Au rapport de l'Évêque, cette 
croyance était si profondément gravée dans le cœur des sim
ples (idèles, que, si quelqu'un avait eu la témérité d'avancer 
quelque chose de contraire, ils l'eussent regardé comme un 
impie (2). 

La crovance du diocèse d'Osma, touchant l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie, ne date pas de la publication 
de l'Encyclique du 2 février 1849. Elle n'était alors ni plus 
vive ni plus générale que dans les siècles précédents. En 1714, 
Àndres, Évêque d'Osma, s'associant au vœu et au désir de 
toute la nation espagnole, pour l'exaltation de la glorieuse 
Mère de Dieu, sollicitait du Saint-Siège la définition dogma-

(1) Voyez FERMO. 

(2) Oxamrc, V Knl. julii 1849: PAREM, etc., vol. I , pag. 351. 
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tique du mystère de son Immaculée Conception. Il deman
dait que ce mystère fût déclaré article de foi (1). 

Le Chapitre de l'Église d'Osma fit la môme demande âu 
Pape Clément XI : sa lettre est du 8 mars 1714 (2). 

CDXXXIV — OSSORY ( i n L A K D E ) . 

L'Évêque d'Ossory, assistant au Concile de Thurles, en 
1850, a souscrit la lettre synoda|e ppr laquelle les Évoques 
d'Irlande priaient le Souverain Pontife de délinir, par un dé
cret dogmatique et infaillible de la Chaire suprême du Prince 
des Apôtres, que la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu q été 
conçue sans aucune tache du péché originel; ut dogmatico 
et iafallibili décréta Beatissimam Virginem Dei Genilricem 
absque ulla peccati originalis labe fuisse Conceptam défi-
nias (5). 

CDXXXV. — OSTIE ET VELLETRI (ÉTATS POKWICAUX J . 

Le Cardinal MACCHI , doyen du Sacré Collège, Évêque d'Os* 
tie et de Vellelri, se trouvait auprès de notre Saint-Père, à 
Gaëte, lorsque Sa Sainteté a publié son Encyclique du 2 fé
vrier 1849. Il lui exprima d'abord de vive voix ses propres 
sentiments touchant rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie, et l'opportunité d'une définition dogmatique sur cette 
pieuse croyance. De retour ji Rome, et sa santé, qui avait 
beaucoup souffert en exil, étant rétablie, il répondît à l'Ency
clique par uue lettre du 29 novembre 1851. S'appuyanl sur 
les saintes Écritures et l'autorité de la Tradition, sur la Li
turgie et les Constitutions des Souverains Pontifes, [sur la 
croyance et les pratiques de l'Église, il priait Sa Sainteté, de 
la manière la plus pressante, de définir, aussitôt qu'elle le 
jugerait a propos, comme doctrine de l'Eglise catholique, que 
la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a été ahsolu-

(1) Burgo de Osrrn, y mar.so 8 de 17l4 : PAMSM, etc., vol. V I I Ï , pag. 501, 

(2) Osma, marso 8 do 1714: PAREIU, etc., ibid., pag. 556. 

(5) Voyez ARMAGH. 
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ment Immaculée et entièrement exempte de toute tache du 
pcclié originel. L'Éminent Cardinal ajoutait que ces senti
ments lui étaient communs avec le clergé et tout le troupeau 
confié a ses soins (1). 

CDXXXVI. — OTRANTE (ROYAUME DE NAPLES). 

LTglise d'Otrante ne pensait pas autrement que les autres 
Églises du Royaume de Naples, au sujet de rimmaculée Con
ception de la Vierge Marie. Si l'Archevêque de celte ville, 
M. GRANDE, ne s'est point déclaré Formellement pour la défini
tion dogmatique de celte glorieuse prérogative de la Mère de 
Dieu, c'était uniquement, comme il le dit lui-même dans sa 
réponse a l'Encyclique, parce qu'elle était admise sans con
testation aucune par tous les catholiques, et que la fin prin
cipale de cette définition existait déjà, puisque la dévotion 
envers Marie conçue sans péché était telle dans toutes les 
parties du monde, qu'elle ne paraissait pas avoir besoin de 
nouveaux accroissements. Aussi convenait-il que les motifs 
sur lesquels s'appuie le privilège de l'Immaculée Conception 
delà Sainte Vierge étaient assez graves pour porter tout catho
lique à le croire comme s'il eût élé de foi, ou à reconnaître 
qu'il pouvait être déclaré comme dogme de foi. II pensait, il 
est vrai, que, si on jugeait a propos d'en venir à celte décla
ration, il eût élé plus prudent de s'eu tenir a une définition 
indirecte ; mais parce qu'il se déliait de sa prudence, il ajou
tait aussitôt qu'il soumettait humh'ement son sentiment à 
rautorité etau jugement infaillible du Vicaire de Jésus-Christ; 
hcTc omnia Beaîïiudinis Tux uuctoritati ac infalUbili judicio 
humiliter submitto \2). 

(1) Ucatissimc Paler, rogabo Te et ego perquarn vchcmcntcr, ut, cum id op-

porLiiiiuni Tua snpienlia jiulicaveris, qusestionem totam dirimas, alque auclovi-

tah', qua divinitus polie.s dufinias veluli catlioliœ Kcclcs'ic dodrinam Lteali sinise 

Yirgii.is Marias Conccplum ImmacuiaLnm omnino fuisse, alquc ab omnî (H'OIMJS 
oii0nn; lis culpœ labe immunem. Roman, die 2 ( J nov. 1851 : PAREUI, etc., vol. V I I , 
a P P » P-'o- C X L V I I . 

[%) Nazies, le 1 2 novembre 1849 : PARERI, etc., vol. I I , pag. 564, 
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C D X X X V I I . - 0V1ED0 (ESPAONE). 

Quand l'Encyclique du c2 février 1849 parut, le'culte de 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie était déjà, depuis 
bien longtemps, en honneur dans le diocèse d'Oviedo. Au 
rapport de M. DIAZ-CAKEJA , Evêque de cette ville, le peuple 
fidèle rivalisait do zèle avec le clergé pour célébrer la fétede 
la Conception sans tache de la Mère de Dieu ; tous les fidèles 
de l'un el l'autre sexe, sans distinction d'âge, n'avaient qu'une 
voix pour louer son Immaculée Conception ; et ils eussent élé 
grandement scandalisés de la manifestation du moindre doute 
touchant cette insigne prérogative. C'étaient, disait ce Prélat, 
les sentiments de toute l'Espagne cl du monde catholique. 
Aussi attendait il une définition da Siège Apostolique, espé
rant quelle serait très-agréable à Dieu (1). 

CDXXXV1II. — P À D E R B O R N (WESTPIÏAUE). 

L'Evêque de Paderborn* François DREPPER, répondit à l'En
cyclique du 2 février 1849, en assurant Sa Sainteté que le 
clergé cl le peuple de son diocèse étaient attachés de cœur h 
la croyance qui exemple la Bienheureuse Vierge Marie de 
toute lâche du péché originel; qu'ils honoraient son Imma
culée Conception, et l'invoquaient sous ce litre s}vec la plus 
grande dévotion. Il ajoutait que, s'il plaisait à Sa Sainteté de 
définir cette pieuse croyance comme doctrine de l'Eglise, la 
déclaration dogmatique c|e la Conception sans tache de la 
MèredeDieu serait reçue avecallégïesse par ses prêtres et ceux 
de ses diocésains qui pratiquaient sincèrement la religion. 

L'Evoque avait la même croyance; el, comme il le dit lui-
même, il n'avait jamais douté que l'Église pût déclarer dog
matiquement que la Très-Sainte Mère de Dieu, rimmaculéc 
Vierge Marie, a élé conçue sans la tache originelle. 

(1) Ut obediens Seilts Apostoîicic fîlïus ejus dclinilionem expecto, qjmiu Deo 

fore irrnlissiinam spero. Oveti, die 18 ocf. 1:849 : PAKERI, etc..vol. I l , pair. 223. 



— -463 — 

Cependant, vu la difficulté des temps et le mauvais esprit 
des protestants qui sont en grand nombre dans son diocèse, 
il n'osa pas se déclarer pour l'opportunité d'une définition 
dogmatique ; il lui semblait même, tout considéré, qu'on de
vait, non pas renoncer à celte définition, mais la différer 
jusqu'à ce que l'Allemagne fût plus tranquille, et que l'Eglise 
elle-même pût jouir de sa liberté. Mais, sur cette question 
comme sur toute autre question de ce genre, il s'en rappor
tait à la prudence et à la sagesse du Souverain Pontife, décla
rant à Sa Sainteté que, si elle jugeait à propos de définir 
rimmaculée Conception de la Vierge Marie, il recevrait très-
volonticrs et avec respect cette définition quelle qu'elle fût, 
comme étant l'expression de la parole de Dieu ; lubentisshno 
animo delrilctque snbmissione TANQUAM DEÏ EFFATUM accipiam (1). 

Déjà, en 1844, Richard, le prédécesseur de M. Drepper, 
avait sollicité et obtenu du Pape la faculté d'ajouter le mot 
Immaculata au mol Conceptione dans la Préface de la Messe, 
et d'insérer dans les Litanies de Lorelte l'invocation: Reine 
conçue sans péchéy priez pour nous (2). 

Enfin, depuis plusieurs siècles, la fête de l'Immaculée Con
ception se célèbre solennellement dans le diocèse de Paderborn. 

Baudouin, Évêque de cette ville, prescrivit, en 1343, qu'on 
la célébrât sous un rit solennel ; et, à son exemple, sept ans 
après, Louis, Évêque de Munster, ordonna la même solennité 
pour la fête de la Vierge conçue sans la tache originelle, 
festum Virginis sine labe conceptsc (2). 

CDXXX1X. — PADOUE (ROYAUIME LOMDAHD-VÉNITIEN). 

Lettre adressée au Saint-Siège, en date du 2 décembre 1849, 
par Modeste FARIMA, Évêque de Padoue: « J ' a i reçu, le 
19 juin dernier, la Lettre Encyclique de Sa Sainteté Pie IX, 
datée de Gaëte le 2 février de celte année. Je me suis em-

(1) Paderborn, le 12 juillet 1850: PAÏIERT, etc., vol. I I I , pag. 181. 

(2) Sehatcnus, Ann. Paderbonens. ad annum 1543; Schannaiet Hartiheini, Con* 

edia Germanise, tom. I V , pag. 514. 
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(1) Padoue, le 2 décembre 134Î): hutnu, etc., vol. IF, pag. 407. 

pressé d'écrire à cè sujet une circulaire au clergé tant sécu
lier que régulier de mon vaste diocèse. J 'ai recueilli avec 
bonheur tous les suffrages du Chapitre de ma cathédrale, de 
tous les Vicaires forains, au nombre de trente-deux, des 
Curés, du monastère des Bénédictins, du couvent des Mineurs-
Conventuels, des deux couvents des Capucins el de celui des 
Fate-bene-fratélli. Tous croient unanimement a l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie et désirent réciter l'Office que 
le Souverain Pontife vient d'accorder au clergé de Rome. Je 
considère comme inutile de répéter ce que divers Théolo
giens ont écrit et publié avec autant de vérité que de science. 
Je me borne a exprimer le vif désir qui m'est commun avec 
mon clergé, de voir ce que le Concile œcuménique de Trente a 
sagement pensé, généralement tenu pour dogme, avec l'assen
timent unanime de toulc l'Eglise, avec l'adjonction au Bré
viaire de la concession pontilicalc faite ail clergé de Rome ( I ). » 

CDXL. — PÀLEflClÀ. (ESPAGNE). 

Charles LABOIIDA, Évêque de Palencia, s'empressa de ré
pondre a l'Encyclique de Sa Sainteté du 2 février 1849, par 
une lettre du 20 avril de la même année. Il dit dans celle 
lettre que la dévotion de son clergé et de son peuple envers 
l'Immaculée Conception de la Yierge Marie élail univer
selle et 1res-fervente, et que toijs ses diocésains désiraient 
très-vivement que le Saint-Siège décrélât que cette Bien
heureuse Vierge a été conçue sans péché; car, ajoutait-
il, la très-sainte Vierge Marie est, sous le litre même 
de l'Immaculée Conception, la Patronne des Espagncs; 
cetle dévotion est proverbiale, perpétuelle et comme innée 
parmi les Espagnols, ainsi que l'attestait Charles III dans la 
lettre par laquelle il priait le J)aj>e Clément XII I d'approuver 
que Marie fût honorée comme Patronne du royaume. 

L'Évoque de Palencia n'avait pas d'autres sentiments sur 
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30 

la Conception sans tache de la Mère de Dieu. En effet, il ex
primait formellement le désir très-ardent que celte vérité, 
savoir, que la très-sainte Vierge Marie a été conçue sans la 
tache du péché originel, fut déclarée dogme de foi par le 
Siège Apostolique (1}. 

C D X L I . — PAMIERS (HUME). 

L'Église de Pamiers croyait aussi, comme les autres 
Églises, que la Vierge Marie a été conçue sans aucune tache 
dn péché originel. Le Bréviaire imprimé à l'usage de ce dio
cèse, en 1781, par Tordre de Henri-Gaston de Levis, Évêque 
de Pamiers, contient, pour l'Office de fa Conception, l'oraison 
suivante, qui est une profession publique de l'Immaculée Con
ception de Marie : « Dieu, qui, pour l'honneur de Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, avez préservé sa Bienheureuse et Imma
culée Mère la Vierge Marie de toute tache du péché, nous vous 
prions de nous purifier par votre grâce de toute iniquité, 
nous qui célébrons sa très-pure Conception. » L'office tout 
entier est rédigé dans l'Esprit de l'Église, qui, en honorant la 
Conception de la Vierge Marie, a toujours honoré la Mère 
de Dieu comme exempte de la tache du péché originel. 

CDXL1L — PAMPELUNE (ESPAGNE). 

Dans le diocèse de Pampelune, comme dans les autres dio
cèses du royaume d'Espagne, on a constamment montré, de 
temps immémorial, une grande dévotion envers rimmaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Depuis plus 
d'un siècle, les rois de cette nation rivalisaient de zèle avec 
les Évêques, avec le clergé tant séculier que régulier, et avec 

(L) Nostra super hac rc sententia est affirmativa, nimirum cs&e Sanclîssiniam 

Vîr^incm Mariam sine labe original s peccati fuisse conceptam, nostrumque desi-

deriiim ut a V'esLra Beatiludine h « c veritas fnlei do^ma deelarelur, cl univcrsœ 

lîcclcsiae credenria proponalur, est ardentissimum. VaîîetUise, <Ke20apnfol8*i9 ; 

PARERI, etc., vol. I , pag. 116. 
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les simples fidèles, pour honorer Marie conçue sans lâche et 
la faire proclamer par le Siège Apostolique comme ayant été 
préservée par un privilège unique de toute souillure du péché-
originel. Par deux fois, Sévère AKDRIAM, Evêque (h-Pampolune. 
s'est adressé a Notre Saint-Père le pape Pie IX, pour solliciter 
une définition dogmatique en faveur de l'Immaculée Concep
tion de la glorieuse Mère de Dieu. Il appuyait celle demande1 

sur les constitutions et les actes du Saint-Siège, sur le (Mille 

public, sur la fète qui se çéièhrc dans le monde chrétien k 
l'honneur de la Conception de la Vierge Marie, sur la croyance 
générale des fidèles qui n'auraient pas permis qu'on émit le 
moindre doute sur la Conception sans tache de colle qu'on n 
toujours vénérée comme la plus pure et la plus sainte de 
toutes les créatures, plus sainte que losanges mêmes qui ont 
élé cependant créés dans la sainteté (J)< 

Plus d'un siècle auparavant, Pierre, Evêque dcPampclunc, 
écrivait au pape Clément X I , pour le prier de définir l'Imma
culée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. On lit 
danssa lettre qui est de la veillcdes Kalendc:» de mars 1714: 
a Très-Saint Père, animés de la dévotion la plus ardente en
vers la Vhrgc Marie, nous prions et supplions Ircs-ImmMc-
menl Voire Sainteté de daigner définir le mystère de la Con
ception sans tache de la Très-Sainte Mère de Dieu, de sa 
préservation et exemption de la servitude du péché d'origine, 
en proposant ce mystère à l'Eglise universelle comme devant 
être cm dune foi divine ; pour la plus grande gloire de Dieu, 
pour l'honneur de sa Très-Sainte Mère, cl pour la consolation 
tant désirée du peuple chrétien, particulièrement du peuple 

espagnol (2). 

Le Chapitre de la cathédrale de Pampchnc fit la même 
demande. Los royaumes de Caslillc, d'Aragon et de Valence 
ayant résolu dans leurs assemblées générales de s'adresser au 

(1) Lettres du 0 août 1849 cl du 25 juillet 1848 ; PAIIEM, etc.. vol. I , pig. J8f), 

ut vol. I X , pag. 1h24. 

(2) ihtt. l'ampilonc pridie Kal. nwrl. ann. 1 V M : PAMCRI. etc. vol VJlf 

pag. 40«. 
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Pape pour le prier de définir et de décréter, comme devant 
être cru d'une foi surnaturelle, que la Très-Sainte Vierge 
Marie a été exempte de toute tache du péché originel, môme 
dans le premier instant de sa Conception, les membres de ce 
Chapitre, adhérant à un vœu qui répondait si bien à leur 
piété, supplièrent Sa Sainteté d'accorder a et s royaumes ca
tholiques la consolation qu'ils désiraient, en proclamant le 
mystère ineffable de rimmaculée Conception de la Mère de 
Dieu (1). 

CDXL1II. — PAMPELUNE ou PAMPLONA 
(AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

Joseph-Georges DE TOIIRES-Y-ESTANS, Évêque de Pamplona, 
qu'on appelle aussi Nouvelle-Pampelune, a tressailli de joie en 
recevant l'Encyclique de Sa Sainteté, sur le projet d'une défi
nition dogmatique touchant l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie. Il était heureux d'avoir une aussi 
belle occasion de renouveler la demande qu'il avait déjà faite 
au pape Grégoire XVI en faveur de celte définition |2). Après 
avoir assuré Sa Sainteté qu'il croyait et qu'il avait toujours 
cru d'une foi ferme, finna fuie, l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie, et atteslé que le Chapitre de la cathédrale, le 
clergé et le peuple de son diocèse avaient la même croyance, 
il priait el conjurait le Souverain Pontife de déclarer enfin, 
comme dogme de foi, que celle quia élé choisie de Dieu pour 
être la Mère de Noire-Seigneur Jésus-Christ a été conçue sans 
le péché originel. 

Celle lettre est écrite au nom cle l'Évêque et du Chapitre de 
la cathédrale (3). 

(1) In Gapilulo Ecclcsiœ Cathedralis Pampeloncnsis, X V Kr.l. martii 1714 : 

PARERI, etc., vol. V I I I , pag. 5 4 3 . 

(2) Leilrc du 1" décembre 1 8 4 5 : PARERI, etc. , vol. I X , pag. 2 5 . 

(3) Lettre du 2 décembre 1 S 4 9 ; PARERI. etc., vol. I I , pag. 74 . 
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C D X L 1 V . — P A N A M A (AMÊRTQUE MÉMDIONALE). 

L'Evêque do Panama» Jean-François MAKFIIEDO, répondant 
a l'Encyclique du c2 lévrier 181-9, atteste que le clergé cl le 
peuple de son diocèse célébraient très-solennellement le mys
tère de la Conception de la Très-Mainte Vierge Marie ; que 
J'Evoque et ses diocésains étaient unanimes a proclamer cette 
vérité : Ea divine Marie, Mère de Dieu, a toujours élé sans 
tache ; divina Maria, Mpler Domini nusquam fuit macnlanda. 
Dieu a dû la remplir de grâce dès le premier instant de sa 
Concep'.ion, alin que l'Ange pOl la saluer en toute vérité: Je 
vous salue, pleine de grâce; AVE, GIIATIA P U K A . 

On voit d'ailleurs, par la lettre de ce Prélat, qu'il désirait 
que la très-pure Conception de Marie lïïl, conformément aux 
vœux les plus ardents, proclamée comme dogme catholique, 
ou au moins comme une conclusion idéologique découlant de 
prémisses révélées comme des rayons qui s'échappent du 
soleil de sainteté, Jésus-CIipst Notre-Seigneur (1). 

CDXLV. — PAPiAGUAY (AUÉRIQUE MÉMDIOSALE). 

Basile LOPEZ , Evêque du Paraguay, n'ayant reçli l'Ency
clique du 2 février 1849 que le 14 du mois de septembre 1851, 
n'a pu y répondre que le 1 3 novembre suivant. Aussitôt qu'il 
en eut connu la teneur, il s'est empressé de l'adresser h tontes 
les paroisses de son diocèse, en prescrivant des prières pu
bliques, alin d'obtenir de celui qui cs|L l'auteur de tout bien et 
de tout don parfait qu'il daignât inspirer au Siège Aposto
lique le parti qui (levait le plus contribuer q la louange, à la 
gloire el a l'honneur de rimmaculée Conception de Marie 
toujours Vierge. Puis, écrivant au Sainl-Père, il attestait que 
le clergé el le peuple fidèle c]c son vaste diocèse désiraient 
sincèrement l'accomplissement des desseins énoncés dans 

(1) Celle U'ILre csl dit 51 octobre 18*9 . PARI m. etc., vol. If, pag. 2 . 
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(1) Assomption, le 13 novembre 1851. 

ladite Encyclique pour l'accroissement du culte el de la piété 
dans toute l'Église envers le très-saint mystère de la Concep
tion de la Vierge Marie, Mère de Dieu (1). 

CDXLVI. — PARIS. 

Extrait de la lettre de M. Smoun, Archevêque de Paris, a 
noire Saint-Père le Pape : « Tiès-Saint Père, je me suis em
pressé, à la réception de l'Encyclique de Votre Sainteté du 
2 février de Tannée dernière (1849), de m'occuper du sujet 
important sur lequel Elle appelle l'attention la plus sérieuse 
de tous les Evêques du monde catholique. 

« J'ai consulté les hommes les plus graves, les théologiens 
les plus habiles de mon diocèse. J'ai ensuite examiné moi-
même el pesé toutes choses devant Dieu avec le plus grand 
soin. Il est résulté de tout cela un travail dont les conclusions 
sont : 

« 1° Que, d'après les principes de la théologie, rimma
culée Conception de la Très-Sainte Vierge n'est pas définis-
wWe, comme vérité de foi catholique, et, dans aucun cas, 
ne peut être imposée comme croyance obligatoire sous peine 
de damnation éternelle; 

«2° Qu'une définition quelconque, alors même que l'Eglise 
ou le Saint-Siège croirait pouvoir la porter, ne serait point 
opportune; car elle n'ajouterait rien a la gloire de la Vierge 
Immaculée, et elle pourrait être nuisible a la paix de l'Eglise 
élan bien des âmes, surtout dans mon diocèse... 

« Souvent sollicités de terminer par un décret solennel la 
controverse relative a l'Immaculée Conception de la Très-
Sainte Vierge, vos illustres prédécesseurs ont constamment 
refusé de le faire. C'est ce qu'on a vu en particulier sous 
Paul V el Grégoire X V , au témoignage de Renoît XIV; sous 
Clément XII , au témoignage du père Perrone, et, beaucoup 
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plus récemment, sous Grégoire X V I , de sainte et heureuse 

mémoire. 
« Le grand et hien-aimé Pie [X, marchant sur les traces 

de ces glorieux Pontifes, résistera, nous ne pouvons en 
douter, aux mêmes sollicitations. Cependant, si nos prévi
sions étaient trompées là-dessus, nous n'en accueillerons pas 
avec moips de respect el de joie la décision suprême; car 
nous soumettons ici, comme en toutes choses, nos senti
ments et nos désirs au jugement infaillible du Vicaire de 
Jésus-Christ (1). » 

Celte lettre de M. Sihour, qui est du 26 juillet 1850, 
peut être considérée comme le résumé de la lettre du 
25 août 1840, dans laquelle, d'après le travail de la com
mission qu'il avait chargée de l'examen de la question dont 
il s'agit, il a exposé à Sa Saintelé, en X X X V I I I arlicles, les 
doutes qu'il avait alors, non sur la vérité de rimmaculée 
Conception de la Vierge Marie, mais sur la définibililé de 
celle glorieuse prérogative et Vopportunité d'une décision 
solennelle quelconque. Aussi terminait-il cetle longue Lettre 
en exprimant ainsi ses sentiments : 

« Très-Saint Père, pour répondre aux intentions de Votre 
Saintelé manifestées dans sa Lettre Encyclique dit 2 lévrier, 
nous avons exposé avec simplicité ce que nous pensons, ce 
que nous désirons; sur ce point, comme en ton le chose, 
nous soumettons notre opinion et nos vœux an jugement 
suprême du Vicaire de Jésus-Christ. Si Votre Saintelé fait de 
ce pieux sentiment une définition par l'autorité d'un décret 
solennel, nous réformerons notre jugement personnel sur la 
définibilité de la question présente; et, unissant notre voix k 
celle du monde catholique, nous nous écrirons du fond de 
notre cœur: PIERKË A PAIILË PAII PIE IX. 

« Quant à la croyance ellc-rhêmc dont il s'agit, nous som
mes heureux, Très-Saint Père, de déclarer que nous n'au
rons rien à changer à notre intime conviction. Dès notre âge 

(I) Paris, l e2G juillet 1830: PAIIEUI, etc., vol. I I I , pag. 510. 
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le pins tendre, nous avons placé la joie suprême de notre 
cœur et notre plus vive espérance dans rÉminenle Vierge 
Jlarie Mère de Dieu, que nous nous faisons gloire de con
sidérer comme conçue sans péché. A peine avons-nous élé 
promu au siège de Digne, malgré notre indignité, que nous 
avons sollicité de votre prédécesseur, de sainte et heureuse 
mémoire, la faculté de l'invoquer solennellement comme Im
maculée dans sa Conception. Il nous est presque impossible 
de dire combien il nous a élé doux de joindre à notre nom 
le nom glorieux de Marie pour faire éclater ce nom véné
rable en tète de tous les actes de notre épiscopal, comme un 
gage non équivoque de notre piété filiale et de notre perpé
tuel dévouement (1). » 

Évidemment, M. l'Archevêque de Paris n'a jamais douté 
de la Conception sans lâche de la glorieuse Vierge Marie. 
Ses doules ne portaient que sur la question d'une définition 
dogmatique. Il n'a jamais douté non plus du pouvoir su
prême du successeur de Pierre en ce qui regarde les défini
tions de foi, puisqu'il soumettait ses doutes au jugement 
infaillible du Vicaire de Jésus-Christ. D'ailleurs, nous lisons 
dans sa Lettre Pastorale pour la publication du décret apos
tolique sur l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge : 

a Rome a parlé, la cause est finie. Si , jusqu'ici, malgré 
les lueurs de plus en plus resplendissantes qui signalaient 
la marche de cette vérité, dans le cours des siècles, malgré 
tous les efforts des Souverains Pontifes pour la défendre et la 
l'aire aimer, il était encore permis, sinon de contredire cette 
douce croyafice, au moins de lui refuser l'intime adhésion 
de son âme; si même, dans des circonstances particulières, 
la controverse pouvait encore être permise, et le doute, sur 
le fond et l'opportunité d'uue décision, formulé, par un mi
racle nouveau de ce grand principe d'autorité, qui est la loi 
fondamentale de l'Église, toute incertitude cesse, la foi sup
plée a la faiblesse de la raison ; et, pour être catholique, il 

[i) Pariais, die 2 5 augusti 1849 ; PARERI, etc., TOI. 31, pag. 20 . 
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faut croire de cœur el professer de bouche, fermement et 
constamment, que la doctrine qui enseigne que la Bienheu
reuse Vierge Marie, dans le premier instant de sa Conception, 
a été, par une grâce singulière du-Tout-Puissant et par un 
privilège unique, en vue des mérites de Jésus-Christ, Sau
veur du genre humain, préservée de loti te atteinte de la tache 
originelle, est une doctrine révélée de Dieu. 

<c Le Vicaire de Jésus-Christ prononce quelques paroles, 
pt les convictions s'établissent, le calme el la paix se font 
dans les urnes, et les Ilots des pensées humaines, toujours 
prêts a s'agiter, sont enchantés. C'était comme autrefois le 
divin Maître quand il parlait a la tempête, et qu'à sa voix les 
vagues obéissaient el le calme renaissait.. C'est Jésus-Christ 
dans Pierre qui gouverne l'Eglise; c'est Jésus-Christ dans 
Pierre qui perpétue le vrai culte de Dieu; c'est Jésus-Christ 
dans Pierre qui enseigne la sainte doctrine des mœurs. 

« Jésus-Chrisl lance sur l'océan des âges un vaisseau qui 
porte les élus aux régions éternelles. À travers les Ilots sou
levés des liassions et des erreurs, il le dirigera d'un bras puis
sant, invincible; ce bras, c'est celui de Pierre, et le vaisseau 
ne fera point naufrage. 

«Jésus-Christ bâtit à la gloire de son Père, sur les ruines 
du monde idolâtre, un temple cimenté par son sang, dont le 
fuite va loucher le ciel, alin que* dans un doux concert, la 
voix des hommes puisse se mêler à la voix des Auges. II faut 
à l'édilice sacré un fondement juébranlal le : ce fondement, 
Jésus-Christ l'a déclaré, c'est la foi <je Pierre; contre elle 
Rendront se briser tous les efforts de l'enfer. 

« Jésus-Christ élève, en face du genre humain, une chaire, 
d'où il veut, s'adressant à toutes les générations, jusqu'à la 
On des temps, perpétuer lui même les enseignements de son 
Évangile- Mais les hommes ont besoin d'un langage sensible 
pour les préserver d'illusion. Jésus-Christ parlera par la bou
che de Pierre; et la Chaire de Pierre sera la Chaire indéfec
tible et infaillible de Jésus-Christ. 

« C'est à Jésus-Christ, dans Pierre, qu'est due la primauté 
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du saceidoce; c'est à Jésus-Christ, dans Pierre, que revient 
l'empire des aines. A Pierre le jugement suprême, parce que 
!e jugement suprême appartient à Jésus-Christ : Pierre ab
sout, c'est Jésus-Christ qui absout ; Pierre ouvre ou ferme le 
ciel, c'est Jésus-Christ qui l'ouvre ou qui le ferme; Pierre 
analhémalise les erreurs, c'est Jésus-Christ qui lance l'ana-
thème. Si Jésus Christ arrête les envahissements de l'enfer, 
c'est par le ministère de Pierre; si Jésus-Christ étend les 
limites de son empire, c'est par les envoyés de Pierre; Jésus-
Christ donne la mission a qui Pierre veut la donner. Pierre 
ne peut jamais mal gouverner l'Église, parce que Jésus-
Christ est la sagesse éternelle ; Pierre ne peut jamais ensei
gner Terreur, parce que Jésus-Christ est la vérité divine. 
Pierre ne peut jamais avoir le dessous dans la lutte, parce 
que Jésus-Christ est la force du Très-Haut (1). » 

Pour ce qui regarde la croyance et la piété de l'Église de 
Paris.envers l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, nous citerons le témoignage de 31. de Quélcn, 
l'un des prédécesseurs de M. Sihour. Ayant obtenu du Pape 
Grégoire X V I un Induit qui lui permettait d'ajouter le mot 
hnmaculata au mot Conceptione dans la Préface de la Messe, 
et finvocalion de Marie sous le titre de Reine conçue sans 
péché aux Litanies de Lorette, il annonça cette faveur au 
clergé et aux fidèles de son diocèse, par un Mandement du 
1er janvier 1859, dans lequel il s'exprimait en ces termes : 

« Mûrie a été conçue sans péché. Voilà ce que l'Eglise in
faillible, ce que la seule et véritable Eglise de Jésus Christ 
autorise a enseigner, sans en avoir fait cependant une défini
tion de foi; ce qu'elle défend de contredire publiquement, 
ce qu'elle insinue à tous les fidèles lorsque, assemblée en con
cile général, elle déclare, elle proclame « que. dans le décret 
« où il s'agit du péché originel, son intention n'a pas élé d'y 

(J) LcUrc Pastorale de Mgr Sihour, Archevêque de Paris, au retour d'un voyage 

AD I . iMiNA, portant publication du Décret dogmatique sur l'Immaculée Conception 

île la Sainte Vierge. 
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(1) Concil. Tiv*.. st.'ss. V , Oesret. de pccrtlo oriyitmU. 

« comprendre la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, 
« Mère de Dieu (1) ». Voilà ce que permettent de redire les 
Souverains Pontifes toutes les fois que, pour nourrir lu piété * 
ces serviteurs de Marie, qui l'invoquent en lui rappelant le 
premier de ses privilèges, celui qui la rapproche le plus de 
la sainteté de Dieu, ils daignent seconder leurs vœux, cl 
s'empressent d'ouvrir le trésor des indulgences dont ils sont 
les suprêmes dispensateurs, en faveur d'une.dévotion si 
légitime. 

« Marie a été conçue sans péché. Voilà ce que l'Eglise de 
Paris se fait une gloire de professer et de maintenir; ce que 
ses docteurs tiennent à honneur d'enseigner et de défendre; 
ce que ses enfants sont jaloux de conserver comme ce qu'ils 
ont de plus cher, après les dogmes sacrés de la foi ; ce qu'ils 
ne craignent pas de regarder même comme une conséquence 
immédiate de leur foi, ne croyant pas pouvoir séparer dans 
Marie le litre de Vierge Immaculée de eplui de Vierge Mère 
de Dieu, et ne sachant pas comprendre comment il est pos
sible de refuser le privilège d'une Cohceptjon sans tache à 
celle qui devait recevoir el qui a reçu en effet celui de la 
maternité divine. Voilà ce que le respect el l'amour pour le 
Verbe fait chair inspirent pour le chaste sein que le Très-
Ilaul a sanctifié, parce qu'il devait y descendre, s'y revêtir de 
noire nature, s'y faire homme par i opération du Saint Esprit. 

a Marie a élé conçue sans péché. Voilà ce qui, depuis bien 
des années, s'est répété mille et mille fois, non-seulement 
dans celte grande ville, dans ce diocèse, mais pneore dans 
toutes les parties de la France, parmi les étrangers, aux con
trées les plus lointaines. Voilà le cri d'espérance que la dou
leur; le danger, les nécessités publiques ou particulières ont 
arraché de toutes les bouches accoutumées à bénir Dieu cl à 
célébrer les louaugcs de sa Très-Sainte Mère : voilà ce qui a 
été écrit, gravé, déposé religieusement partout où il y avait 
à demander des faveurs spirituelles oit temporelles, des grâces 
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de protection, de guérison, de conversion; a l'entrée des 
cités, aux portes des maisons, sur la poitrine des malades, 
sur le lit des mourants ; voilà ce qui, dans ces derniers temps 
surtout, a jeté dans tous les cœurs chrétiens des racines si 
profondes, ce qui a pris un accroissement extraordinaire, ce 
qui s'est propagé d'une manière si remarquable, ce que sem
blent justifier d'ailleurs, on ne peut plus se le dissimuler, les 
grâces nombreuses obtenues par l'invocation de Marie conçue 
sans péché. 

n Marie a été conçue sans péché. Voilà ce que la généra
tion chaste a pris l'heureuse habitude de placer sur son cœur 
avec le signe de la croix, comme un bouclier impénétrable 
mx traits enflammés de Satan, sous lequel elle met à cou
vert son innocence et sa vertu : voilà ce qui la ranime, la 
fortifie, la rend invincible dans les combats suscités par le 
démon du Midi; ce qui l a fait triompher de toutes les séduc
tions du monde et de toutes les attaques de l'enfer; ce qui 
l'attire, ce qui l'entraîne à la suite de Marie dans le chemin 
d'une perfection angélique, et lui fait goûter celte parole 
céleste qu'il n'est pas donné à tous de comprendre ; voilà enfin 
ce qui, dans tous les états, remplit d'une sainte émulation 
les âmes solidement chrétiennes, ce qui les encourage à mar
cher avec constance dans les sentiers de la justice, ce qui 
leur communique une juste horreur du péché et la plus 
haute estime pour la grâce sanctifiante dont l'Immaculée 
Vierge Marie leur présente le miroir fidèle et le vénérable 
sanctuaire. 

« Et voilà aussi, N. T . C. F . , ce qui nous a engagé, excité, 
déterminé à regarder comme une onsolation, comme un 
devoir de notre épiscopat, de seconder votre piété à cet égard, 
en même temps que nous satisferons à notre dévotion envers 
celle Vierge Immaculée, à laquelle nous nous reconnaissons 
redevables de bienfaits signalés. Nous avons pensé que 
ce ne serait pas l'effet d'un zèle téméraire que de supplier 
noire Saint-Père le Pape de daigner nous confier les moyens 
détendre de plus en plus le culte de Marie Immaculée dans sa 
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Conception, de le rendre plus facile et pour ainsi dire plus 
populaire 

« Le Souverain Ponlifc a daigné agréer notre humble re
quête. Le rescril (pic nous avons reçu témoigne assez, 
N . T. C F . , comment nos vœux ont élé accueillis, nos 
prières exaucées, quels sont les fondements sur lesquels 
reposent les dispositions (pie nous allons prescrire el les 
avantages que nous avons lieu d'en espérer. Il nous larde, 
oui, il larde à noire vive reconnaissance, a noire tendre 
amour envers Marie, de faire éclater nos transports, de la 
saluer solennellement du lilrc d'Immaculée dans sa Concep
tion, avant le jour trop éloigné poqr notre cœur où il nous 
sera permis de le proclamer encore avec acclamation devant 
rassemblée des (idoles el au milieu de la célébration des saints 

mvslèrcs. »> 
« O Marie! (pie la sagesse a possédée dès le commencement 

de vos voies; nuée divinement féconde, toujours en lumière, 
et jamais dans les ténèbres; nouvelle l^ve, gui avez écrasé lu 
tête du serpent infernal; courageuse Judith, gloire de Jéru
salem, joie d'Israël, honneur de votre peuple; aimable Eslhcr, 
exemptée de la loi commune ifuî pèse cbmmc un joug d'anu-
thème sur tous les enfants d'i\dam, pleine de grâce, bénie 
entre toutes les femmes! 0 Marie! courue sans péché, priez 
pour nous qui avons recours à vous : par votre virginité très-
sainte et par votre Immaculée Conception, ô Vierge très-pure! 
obtenez-nous la pureté du cœur el du corps, au nom du Père, et 
du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il (1). » 

31. de Quélcn, ayant fait part du rescrit de Grégoire XVI 
au Chapitre de la Métropole, les chanoines lui ont manifesté 
le désir que Sa Grandeur fit connaître au diocèse leur joie 
unanime^ leur reconnaissance envers le Souverain Pontife, 
leur adhésion pleine et entière à la doctrine de l'Église de 

(1) Mandement, rie Mgr de (Juplcn, Archevêque île Paiis, au sujet de la fêle de 

riinmaculée CoiiLCjitioti île la Tivs-Saiiite Y i'Tire Marie, Mère de l>icu. Don m' à 

Paris le 1 e r de l'an iî>3i». 
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Paris concernant la croyance de la Conception Immaculée de 
h Très-Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu ( t ) . 

Le Rituel publié en 1859, pour le diocèse de Paris, ren
ferme une autre preuve de la croyance de cette Église tou
chant Ïlmmaculée Conception de la Vierge Marie. Ce Rituel 
prescrivait aux curés d'annoncer au Prône la fêle de la Con
ception, suivant cette formule : «Nous célébrons aujour
d'hui la fête de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte 
Vierge. Celle fêle, mes Frères, doit être pour tous les chré
tiens le sujet d'une grande joie, puisque la Conception de 
Marie est comme l'aurore qui annonce le soleil de justice, 
Jésus Christ notre Sauveur. Elle est particulièrement glo
rieuse a la Mère de Dieu, puisqu'elle rappelle cet insigne pri
vilège, accordé a elle seule, d'être exemptée du péché originel, 
dans lequel sont conçus tous les enfants d'Adam. Marie, dès 
le premier instant, fut toute pure et toute sainte aux yeux de 
son Créateur, qui, l'ayant formée comme le chef-d'œuvre de 
sa puissance, et l'ayant comblée de tous les dons les plus 
précieux, trouva dès lors en elle un digne objet de son amour 
et de ses plus douces complaisances. Marie a été conçue sans 
péché, voilà ce que l'Église catholique, ce que l'Église in
faillible, ce que la seule et véritable Église de Jésus-Christ 
autorise à enseigner, sans en avoir fait cependant une défi
nition de foi ; ce qu'elle défend de contredire publiquement, 
ce qu'elle insinue à tous les fidèles lorsque, assemblée en 
Concile général, elle déclare, elle proclame que, dans le dé
cret où il s'agit du péché originel, son intention n'a pas été 
d'y comprendre la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, 
Mère de Dieu (2), » 

Celte formule, qui est une profession publique touchant 
l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, est empruntée, 
quant au fond, au Rituel publié en 1786 par l'ordre de Le 
Clerc de Juigné, Archevêque de Paris (o). 

1̂) Mandement de Mgr deQuclen. 

(*2) Hiiualo Pnrisicnse, etc.; iutetise Parisiorum, 1839, pig. 462. 

'5) PastoraleParisiense, etc.; Parisiis, 1786, tom. iïï. pag. 543. 
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Le clergé de Paris professait encore l'Immaculée Concep
tion de la Vierge Marie en récitant l'Office de ht Conception 
dans le Bréviaire du diocèse; car cet Office contient l'Oraison-
suivante : « Dieu qui, pour l'honneur de Noire-Seigneur 
Jésus-Christ, avez préserve' sa Bienheureuse More la Vierge 
Marie de toute tacite du péché, nous vous prions de nous pu
rifier par votre grâce de toute iniquité, nous qui céléhrpns 
sa très-pure Conception (l). » 

Enfin, si on remonte plus haut, on voit que la sacrée Fa
culté de théologie de l'université de Paris exigeait, en vertu 
d'un statut de l'an 1490, que ceux qui se présentaient pour 
les grades académiques prissent l'engagement, sous la foi du 
serment, d'enseigner et de défendre l'Immaculée Conception 
delà Vierge Marie (2>. 

CDXLV1I. — PASSAU (HAYIÈHK). 

Henri lloi-.sTAETTKit, Evoque de Passnu, écrivait au Saint-
Père le !2o avril 18411, ni réponse a l'Encyclique du c2 fé
vrier de la même année, qu'il a toujours tenu du fond du 
cœur au sentiment qui professait que la Très-Sainte Mère de 
Dieu, l'Immaculée Vierge Marie, a élé conçue sans la tache 
originelle, et qu'il a toujours désiré très-ardemment que 
celle vérité fût décrétée par un jugeaient solckincl du Sainl-
Siége Apostolique. 1! déclarait en même temps <|ue le clergé 
et le peuple de son diocèse étaient ahimés des mêmes senti
ments, et qu'ils ne désiraient pas moins ardemment qu'il ne 
le désirait lui-même, que l'honneur de rimmaculée Concep
tion fût décerné à la Très-Sainte Vierge Marie par l'Eglise cl 
par le Siège Apostolique. Puis il ajoutait : « Ce décret défi
nitif, je l'attends avec une pieuse impatience, et &'il parait 
enfin, je m'empresserai de le publier, Veillant k ce qu'il soit 
religieusement observé (Z>). » 

(1) ttreviarium Pnrisicnse, etc., ann. 1832 et 1830. 

(2) Voyrx AHMCNDIU: I V . 

(3) Deci'Ctiwi tiiiJLMiiwli dcfiniiWum devolîs>hno cuni Hcsiilwio expert", i&lud-
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CDXLVII i . — PATARA (ÉVÊCHÉ IS FAMIBTOI. 

En 1847 . François-Josepb NOVEIXA. Évoque dePatara in 
partibus, coadjuteur du Vicaire Apostolique de Hu-Quang, 
demandait h Sa Sainleté, instamment, plus instamment et très-
instamment, que l'Immaculée Conception de la Vierge Marie 
fui décrétée par une définition irréformable du Siège Aposto
lique. II reconnaissait, comme il e&t généralement reconnu 
dans l'Église, que le Saint-Siège n'a pas besoin de l'assenti-
ment des Evêques pour déclarer qu'une vérité appartient à la 
foi. Il rapporte d'ailleurs dans sa lettre que le Vicariat de 
Hu-Quang avait déjà reçu précédemment la faculté d'ajouter 
le mot Immaeulata au mot Conceptione dans la Préface de la 
Messe ( i) . 

Quelque temps après le même Prélat écrivit au Cardinal 
Fransoni, Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
h l'occasion de l'Encyclique du 2 février 4849; voici com
ment il s'exprime : « Émincnlis*ime et Révérendissimc Prince, 
je supplie Votre Eminence de vouloir bien présenter au Sainl-
Père. de ma part, celte lettre qui exprime la persuasion où 
je suis que Marie très-sainte a été réellement conçue sans la 
tache originelle; et le désir que j 'ai , que celle vérité, qui est 
fondée sur les divines Écritures, sur la Tradition, et sur la 
croyance universelle de l'Eglise (spécialement l'Église ro
maine qui est infaillible), soit définie au plus tôt comme 
article de foi, pour la plus grande gloire de Dieu, pour l'hon
neur de la Bienheureuse Vierge et l'utilité de l'Église mili
tante (2). 

que, si qu idem k l uni nliqnando paralissimo cum obsequio promulstfbo atquc v c -

ncrari sludebo. Passavùe, die$& aprilis 1849 : PAIIEM, etc., vol. I , pag. 127. 

(1) Imnrcaculatœ Conceptionis irre'brmahilcm defiiiilioncm a S.iiiclil.-jtc Vcstra 

iru&nnlcr, înstniithts, atquc instnnlissimc petit... bumillimus Oralor... quani vis 

Sa net a Scdcs ad dcclarandam aliquam verilatem de fidc, ccrlo certius non indi

gent Kpiscoporum adjuLorto et assensu, etc. U-cham /IJ, die \-l oct. 1847 : L'A-

AF.m, etc., vol. I X , p.ig. 1015, 

(2) Hu-Quanfr, 11 juin 1850 : PARERI, etc , vol. I I I . pnjr. 176. 
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CDXL1X. — PATNÀ ou PATNAII (IM)KS ORIENTALES). 

Anastase HARTMANN, de l'Ordre de Saint-François, Evêque 
do Derhé in partibus, el Vicaire Apostolique de Palna, croyait 
a l'Immaculée Conception de la Vierge Marie ; il Ta enseignée 
dans ses leçons de Théologie, el fa constamment préchec 
dans ses sermons, comme il le dit lui-même daqs la lettre 
qu'il écrivit au Pape Ie2r> novembre 18i9. Le clergé de son 
vicariat avait la même croyance, cl il niellait le même zèle à 
la défendre et a l'inculquet* qux autres. C'est pourquoi pres
que tous les fidèles montraient une grande dévotion envers 
rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Mère de 
Dieu. On ne sera donc pas étonné si ce Prélat désirait très-
ardemment avec tout son clergé que rimmaculée Conception 
de la Sainte Vierge Marie fût décrétée comme article tic foi 
par un oracle apostolique, pour la plus grande gloire de Dieu, 
pour l'insigne honneur de Marie, pour l'exaltation de l'Église 
catholique, el la joie de tous les fidèles dévoués à Jésus-
Christ cl a sa Sainte Mcre(l). 

CDL. — PATTI (SICILE). 

11 en est de l'Eglise de Palli comme des autres Eglises de 
la Sicile el de tout le royaume de Naples; elle a toujours ad
mis et professé le mystère de l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie. Les prêtres, les religieux, les laïques, les ma
gistrats cl les simples citoyens, tous les fidèles de l'un et de 
l'autre sexe, sans distinction (|'âge ni de condition, honorent 
cl invoquent publiquement, de temps immémorial, la Mère 
de Pieu comme conçue saps la moindre tache originelle. Ce 
consentement de tous, cet accord unanime sur rimmaculéc 

(1; Egoquoque nrdcnlissimc cum to 10 CIcro dcsiilcro, c l ad pedes Sanctitatis 

Vt'sliœ,Kcitissime l*iUcr. provolulus, liumililcr prccor, ut B . V . Maria JnmiaculMa 

Coiiccpiiufiduiarliculustiposlolico oraculo dcccrnalur. Patna, 23 non. 1840 : PA

RU», etc., vol. I l , pag. 58<i. 
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Conception, est la voix de la vérité, disait l'Evêque, M. UR-
6KO, dans la lettre qu'il adressait au Saint-Père, en 1849. 
C'était bien aussi la croyance de ce Prélat, qui, étant Chanoine 
de l'Église collégiale de Catane, a renouvelé chaque année, 
pendant environ trente ans, le vœu de défendre, au péril 
même de la vie, la Conception sans tache de la Sainte Vierge. 
Non-seulement il adhérait fermement, de toutes ses forces et 
de toute l'affection de son cœur, à cet ineffable privilège; 
mais il désirait, mais il voulait, en faisant a cette fin tout ce 
qui dépendait de lui, qu'il fût décrété au plus tôt et mis au 
nombre des articles de la foi catholique. E l , en attendant, il 
demandait à Sa Sainteté qu'il lui fût permis d'ajouter le mot 
Immaculée au mot Conception de la Préface de la Messe (1). 

C D U . — PAVIE (LOMBARDIE). 

En 1849 l'abbé GAUDINI, Vicaire capilulaire de Pavie, sou
scrivit la lettre par laquelle les Évêques de la province de 
Milan, réunis a Gropello, faisaient connaître k Sa Sainteté 
que le clergé et le peuple de celte province professaient une 
tendre et sincère dévotion envers l'Immaculée Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie. Ces Prélats, il est vrai, n'osè
rent pas, k raison de la difficulté des temps, se prononcer sur 
l'opportunité d'une définition dogmatique; mais ils décla
raient s'en rapporter entièrement au jugement du Saint-Siège 
et à la promesse qui lui a été faite par Jésus-Christ d'une 
assistance spéciale du Saint-Esprit (2). 

CDLII. — PENNE ET ATRI (ROYAUME DE NAPLES). 

Vincent D'ALFONSO, Évêque de Penne et d'Atri, a souscrit 
la lettre par laquelle les Prélats réunis a Chiéti, en 1849, pour 

(1) Totis ergo viribus totoque cordis affcctu huic Virginis amantissimac incffn-

bili privilegio nedum flrmiter assentior, verum etiam ut quam cilius inler catlio-

licœ fidei arliculos defendi et recenseri deberc rite decernatur vehementer exopto, 

voio, satago. Pactis in Sicilia, die 23 maii 1849 : PARERI, etc., vol. I , pag. 216. 

(2) Voyez MILAN. 
31 



le sacre de l'Archevêque de Lanciano, priaient le Souverain 
Pontife de définir que la Vierge Marie a été Immaculée dans 
sa Conception, même dans le premier instant de son exis
tence^!). 

Déjà, en 1848, l'Évêque de Penne avait fait la même de
mande à Sa Sainteté, en la priant instamment» tant en son 
nom qu'au nom de son diocèse, de définir, comme dogme de 
foi, la pieuse et ancienne croyance de l'Immaculée Concep
tion de la Vierge Marie, exempte de toute tache dès le pre
mier moment de son animation (2). 

CDL1II. - PÉRIGUÈTJX (FRANCE). 

En 1843, M. GEORGES , Evêque de Pérjgueux, écrivit au 
Pape Grégoire XVI pour lui exprimer le vœu qde la croyance 
généralement reçue dans l'Église louchant l'Immaculée Con
ception de la Jlèrc de Dieu fût définie comme dogme de foi 
par le Siège Apostolique; ajoutant que tous applaudiraient à 
cette définition et s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire; 
Petrus per Gregorium locnlus est (5). 

Aussi s'csl-il empressé de répondre k l'Encyclique du 2 fé
vrier 1840. Après avoir exprimé toute la joie qu'il avait éprou
vée en recevant cette Encyclique et l'espérance qu'il avait 
conçue que bientôt il sortirait de la Chaire de Pierre une pa
role infaillible, vocem infùlUbUem, qui, en se répandant dans 
toutes les parties du monde, procurerait partout la plus grande 
gloire de la Bienheureuse Vierge Marie, il déposait humble
ment aux pieds de Sa Sainteté pesvœux et les vœux de tout 
son diocèse, attestant que, dans l'Église de Périgueux que le 
Saint-Siège avait confiée h ses soins, les fidèles croyaient de 
tout leur cœur que la Bienheureuse Vierge Marie a élé conçue 

(J) Voyez CIHETI. 
(2) ïîealissimc Pater, enixis prccîbus Te rog© obtcstor(Juc ul piam vctuslamquc 

scnlcnlinm delmmaculalo a primo instant! Virginis Maria Conccplu lanquam litlci 

dogma dclinias. Datum Neapoli, Vil Kalendas jamtarii 4848 : PARERI, etc., vol. I X , 

pag. 111. 

(3) Voyez AURAS. 
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sans la tache originelle. Il déclarait en même temps que tous 
avaient reçu avec joie le décret Apostolique qui permettait 
au diocèse <le proclamer publiquement dans la Préface de la 
Messe la Conception de Marie comme Immaculée, et de l'in
voquer dans les Litanies de Lorelte seus le litre de Reine 
conçue sans tache. « Ainsi donc, concluait-il, pour ce qui nous 
regarde, nous jugeons que rien ne s'oppose à ce qu'il soit dé
fini comme article de foi que la Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie a été absolument Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel. Cependant, a 
raison des temps très-difficiles où nous vivons, nous ren
voyons au jugement de Votre Sainteté l'opportunité de cette 
décision, tout en appelant de tous nos vœux le jour où elle 
doit paraître (1). » 

Nous lisons aussi dans le Mandement que ce Prélat adressa 
à son clergé et aux fidèles de son diocèse, sur le même sujet : 
« Père saint : les jours sont mauvais, la tempête gronde, les 
mugissements souterrains, précurseurs de terribles secousses, 
se font entendre. Après Dieu, qui nous sauvera? Sa Mère hn-
maculée. Sans doute, nous attendrons toujours avec soumis
sion et respect le moment fixé par la Providence et votre sa
gesse ; mais qu'il tardera h notre amour pour Marie de pouvoir 
proclamer comme dogme de notre foi sa Conception exempte 
de la tache originelle! Le peuple d'Ephèse priait et attendait 
avec anxiété la décision du Concile ; mais lorsque fut promul
gué ce dogme sacré : Marie est Mère de Dieu, alors, ivres de 
joie, ces pieux fidèles firent éclater leurs transports par les 
plus vives acclamations. 

« Groupés avec respect autour de votre Chaire, Prince des 
Pasteurs, l'Evêque, le Chapitre, le clergé et les fidèles du dio
cèse dePérigueux prieront avec ferveur, et, pleins de confiance, 

(1) Igilur, Bealissimc Pater, quantum ad nos atLinei, nihil obstarc judicamus, 

(juin de lidc definialur B . V . Mariai Conceptum Immaculatum omnino fuisse at

quc ab omni prorsus originalis culpae labe immuncm. Hujus lamen decisionis, dif— 

iiciltimis liisin <[uibus vivimus temporibus. opporlunitatem Sanctitatis Vcstrœ j u -

dicio plane rémittentes, tolis volis nostris diem illam appel!amus. Petrocorœ, 29 

juaii 1849 : P.VREHI, etc., vol. I , pag. 3G0. 
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soupireront après le moment où Jésus-Christ parlera par 
potre bouche. S'il faut attendre encore de longs jours, soumis 
nous attendrons, nous ne cesserons de prier. Mais, si, comme 
nous l'espérons, de vos lèvres qui sont dépositaires de toute 
vérité el qui promulguent d'une manière infaillible les divers 
points de la Révélation, sort cet oracle sacré ; LÀ CONCEPTION 
DE MAHIE FIT IMMACULÉE, nous saluerons avec transport le 
dogme de notre foi, et avec plus de confiance que jamais, 
nous aimerons a redire pour la prospérité de l'Eglise elle 
salut de la France : O MALUE! CONÇUE SANS PÉCHÉ, PUIEZ FOCH 

NOUS QVl AVONS RECOUItS 4 VOUS(l). » 

La croyance h l'Immaculée Conception de la Vierge Maire 
est ancienne dans l'Eglise de Périgueux* De temps immémo
rial cetle Église honore Marie conçue sans péché. Entre autres 
monuments de la dévotion du Périgord envers la très-sainte et 
très-pure Conception de la Mère de Dieu, nous pouvons citer 
le Missel imprimé en 1782 par l'autorité d'Emmanuel-Louis 
De Grossoles de Flammarens, Evoque de Périgueux. En eflei, 
on y lit, dans la Messe propre de la Conception, les deux 
Oraisons suivantes : « Dieu, qui, pour l'honneur de Notrc-
Scigneur Jésus-Christ, avez préservé sa Bienheureuse Mère, 
la Vierge Marie, de toute tache du péché, noqs vous prions de 
nous purifier par votre grâce de toute iniquité, nous qui célé
brons sa très-pure Conception (!2). —Dieu , qui avez voulu 
que la Bienheureuse Marie toujours Vierge, la Mère future de 
votre Fils, fût exempte de la tache originelle, Deus qui Bea-
tam Mariam semper Virginem, tfilii tui yenitricem futuram ab 
oriqinali labe mundam esse voluisti, etc. (<!). » 

Déplus, le Rituel imprimé, en 17G3, par l'autorité de Jean-
Chrétien de Macheco de Premeaux, coiitienl la formule sui
vante, que les Curés devaient lire au Prône, pour annoncer 
la féle de la Conception : « Nous célébrerons (tel jour) la 

(1) Mandement du 2 7 mai 1849 : PAHERI, etc., vol. V I I , pag. 299 . 

(2) Celte Oraison se trouve aussi dans les Bréviaires de 1781 el 1835 ii Vu^çr 

du Diocèse de Périgueux. 

(3) C'est l'Oraison de la Post-Communion. 
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féle de la Conception de la Très-Sainte Vierge; nous devons 
en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie, 
en la préservant de la tache du péché originel. Il convenait en 
effet que celle que Dieu devait choisir pour Mère fût plus sainte 
qu'aucune des créatures, et qu'elle n'eût point de part h leur 
corruption (1). » 

Celte annonce, qui était une profession publique des Évê
ques de Périgueux et du clergé de tout le diocèse, touchant 
rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, a 
été reproduite textuellement dans le Rituel publié en 1827, 
par M. de Lostanges, Évêque de cette ville (2). 

CDLIV. — PÉROUSE ou PERUGIA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Joachim PECCI, Archevêque-ÉvêquedePérouse, aujourd'hui 
Cardinal de la sainte Église romaine, faisant partie de la réu
nion des Évêques assemblés a Spolète, a souscrit la lettre 
par laquelle ces Prélats priaient Sa Sainteté de définir dogma
tiquement l'Immaculée Conception de la 3Ière de Dieu. Cette 
lettre est du 21 novembre 1840 (3). 

Peu de temps auparavant, le 1 e r novembre de la même 
année, il avait écrit lui-même au Saint-Père, en réponse à 
l'Encyclique du 2 février. Il parle d'abord dans cette lettre 
de la grande dévotion de ses diocésains envers l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie : « Leur piété 
était telle, qu'on pouvait croire, disait-il, que, quel que fût le 
décret du Saint-Siège sur cette pieuse croyance, il serait très-
agréable au clergé et a tout le peuple de son diocèse. » 

Quant aux sentiments de TÉminent Prélat, ils ne différaient 
en rien des sentiments des fidèles confiés à ses soins. Seule
ment, afin d'ôler toute occasion, tout prétexte h de nouvelles 
dissensions, il aurait aimé qu'on tempérât la rigueur du dé
cret, si toutefois cela fut entré dans les vues de Sa Sain-

(1) Rituel du Diocèse de Périgueux, etc.; Paris, 17G3, pag. 572 . 

(2) Rituel du Diocèse de Périgueux, etc. ; Périgueux, 1827, pag. 599 . 

[o] Voyez SPOLÈTE. 
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teté, iu jugement de laquelle il s'en rapportait entière
ment (1). 

C D L V . —PERPIGNAN (FRAKCE). 

L'Eglise dp Perpignan croyait aussi a rimmaculée Concep
tion de la glorieuse Vierge Marie. Jean-François DE SAUXIIAC-
BELCASTEL, Evêque de Perpignan, écrivait au Pape, en 1843, 
pour le prier de définir comme dogme de foi la croyance gé
néralement reçue dans l'Église, touchant rimmaculée Con
ception de la Mère de Dieu, ajoutant que tous applaudiraient 
a celte définition, et s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire. 
Petrus per Gregorium locutus est (2). 

Le même Prélat, répondant à l'Encyclique du 2 février 
1849, exprima d'abord au Saint-père toute la joie qu'il avait 
éprouvée en voyant que bientôt il serait décrété par un juge
ment solennel du Siège Apostolique, suivant la très-commune 
croyance des Docteurs et de toutes les Églises, que la Très-
Sainte Mère de Dieu, notre Mère bien-aimante, l'Immaculée 
Vierge Marie, a été conçue sans la tache originelle. Puis il 
ajoutait que le clergé et tout le peuple du diocèse, s'unissant 
à l'Evêque, déposaient humblement ce très-pieux désir, aux 
pieds de Sa Sainteté, avec la confiance qu'ils seraient exau
cés (3). 

De plus, on lit dans le Mandement que M. de Saunhac a 
publié en 1840 sur le même sujet : « N'est-ce pas un admi
rable et touchant spectacle de voir l'auguste proscrit de Caétc 
dater de son exil cette invitation pressante a ses vénérés 
frères dans Tépiscopat, qu'ils aient h ordonner au plus tôt 
des prières générales pour obtenir qu'il plaise a l'Esprit Saint 
d'indiquer au Vicaire de Jésus-Christ, en terre, la décision 
à prendre dans la grave question de la Conception Immaculée 
de Marie'! 

(1) rcrusiœ Kal. nov. 1849 1 PARERI, e l c , vol. H , pag. 280 . 

(2) Voyez ARRAS. 

(3) Perpignan*!, die 8 aprilis 1849 : PARERI. e l c . vol. I . pa». 5 5 
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« Comme il est facile de pressentir le jugement solennel 
qui s'apprête, nous ne vous tairons pas, N . T . C , F . , com
bien celle invitation du Souverain Ponlife nous a transporté; 
aussi éprouverons-nous le besoin de vous épancher notre 
cœur. Elève de cette antique Sorbonne, qui n'a jamais per
mis qu'aucun de ses docteurs osât contester à la Mère de 
Dieu le glorieux privilège de sa Conception Immaculée, nous 
l'estimions presque un article de foi, et nous soupirions après 
le moment où l'Église universelle, par la bouche de Pierre, 
s'entendrait pour lui conférer une sanction définitive. 

«Dans l'impatience de voir nos vœux s'accomplir, nous 
avions sollicité pour notre cher diocèse, a l'exemple des 
plus illustres Prélats, la faveur insigne de féliciter haute
ment et publiquement Notre-Seigneur Jésus-Christ d'avoir 
pour Mère une Vierge conçue sans péché. Sa Sainteté daigna 
accéder à notre humble requête le 22 janvier 1847; et, depuis 
deux ans, soit h la Préface de la fête de la Conception, soit 
aux Litanies usitées en son honneur, nous qualifions Marie 
Immaculée. 

«Eucore quelques jours, et du Midi au Septentrion, du cou
chant à l'aurore, partout où s élève un sanctuaire catholique, 
partout où se réunit une peuplade tant soit peu civilisée, 
cette glorieuse dénomination lui sera officiellement décer
née. Pourrait-il en être autrement après ces paroles si con
cluantes du dernier Concile général déclarant n'avoir pas eu 
l'intention, dans le décret concernant le péché originel, d'y 
comprendre la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, Mère 
de Dieu? 

« Ah ! n'en doutez pas, N . T, C . F- , toutes les Églises de 
la chrétienté vont s'unir aux Pères assemblés à Trente, et 
supplier celui qui, assis sur la Chaire indéfectible, préside 
au dépôt de la foi, de vouloir bien définir, comme un point 
de la doctrine catholique, que Marie a été conçue sans péché, 
et entièrement exempte de la tache originelle (1). » 

(i) Mandement du 8 avril 1849 : PARERI, etc., vol. V I I , pag. 305. 
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La croyance de l'Immaculée Conception dans le diocèse 
de Perpignan ne date pas de l'Encyclique de 1849. Écoutez 
ce que M. GEMÏET, Évêque de celle ville, disait tout récem
ment a ses diocésains : « Vous savez que le dogme dont 
nous allons célébrer la promulgation complète tout ce que 
nous pouvons connaître sur la terre des incomparables pri
vilèges de la Reine des cieux ; cette vérité achève sa gloire. 
Ce n'est pas pour vous qu'il pourrrait être nécessaire de 
prouver que le décret du Vicaire de Jésus-Christ, qui a dé
claré a cet égard la foi de l'Église, n'a été, n'a pu être qu'une 
sanction définitive de l'antique tradition ; que dans cet acte 
nouveau tout est ancien, excepté l'acte lui-même. La croyance 
a la pureté sans tache, k la splendeur sans ombre de la Sainte 
Vierge, dès le premier instant de son existence, est si chère, 
depuis une époque immémoriale, à toutes les Églises de ce 
pays ; elle y est depuis bien longtemps si enracinée, si vi
vante dans la dévotion individuelle et dans le culte public, 
qu'en apprenant la définition de ce dogme, une foule d'âmes 
se sont demandé pourquoi cette définition était nécessaire; 
elles eussent été exposées, si je puis parler ainsi, k l'heu
reuse tentation de la croire inutile, si elles ne savaient que 
l'inutilité serait une espèce d'erreur publique, qui ne saurait 
pas plus qu'une erreur dogmatique trouver place dans les 
actes où l'éternelle sagesse nous parle par la voix de l'Église... 
Ce diocèse se trouve être un des pays où l'avènement de cette 
solennité (de la publication des Lettres Apostoliques) a été 
le mieux préparé depuis plusieurs siècles. En la célébrant 
avec pompe, vous ne ferez que couronner, par une démons
tration plus éclatante, une longue suite de fêtes que chaque 
année ramenait pour chaque église de celle province. On a 
trouvé il cet égard un document remarquable dans les vieilles 
archives du pays. C'est un édit de Marie, reine d'Aragon, 
duchesse d'Athènes, comtesse de Roussilloti et de Cerdagne, 
qui fut publié au son de trompe, le 7 décembre 1 4 4 0 , dans 
tous les quartiers de Perpignan. Cet édit recommandait aux 
personnages constitués en dignités ou exerçant des fonctions 
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publiques, de concourir, dans chaque localité, à la célébra
tion solennelle de la fête de l'Immaculée Conception, afin 
que nous méritions, ajoutait cette princesse, A9être exaucés 
avec bonté devant le trône du Dieu Très-Haut par ïinterces-
sion de la Sainte Vierge qui accueille cette dévotion comme lui 
étant très-agréable (1).» 

CDLVL — P E S A R O (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Lorsque l'Encyclique de notre Saint-Père le Pape, datée de 
Gaële le 2 février 1849, a paru, la croyance de l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu n'était ni moins vive ni moins 
générale dans l'Église de Pesaro que dans les autres Églises 
d'Italie, comme on peut en juger par la lettre que Jean-
Charles GENTILI, Évêque de cetle ville, écrivit à Sa Sainteté 
le 18 septembre de la même année. Au rapport de ce Prélat, 
on invoquait dans tout le diocèse la Vierge Marie sous le 
titre de Reine conçue sans tache, et on l'honorait publique
ment sous celui d'Immaculée Conception dans la Préface de 
la Messe de Conceptions Aussi, en vertu de la permission 
générale accordée par Sa Sainteté, le clergé tout entier s'est-il 
empressé d'adopter le nouvel Office de rimmaculée Concep
tion, dont le clergé de Rome faisait usage, et qui est, d'un 
bout a l'autre, une profession publique et formelle du mys
tère de la Conception sans tache de la glorieuse Mère de Dieu. 
C'est pourquoi M. Gentili pensait qu'il ne pouvait rien arri
ver de plus opportun, rien de plus agréable que le décret 
en vertu duquel on serait obligé de croire, d'une foi catho
lique, que la Conception de la Mère de Dieu, toujours Vierge, 
a été absolument Immaculée et entièrement exempte de toute 
tache du péché originel (2). 

jl] Mandement de Mgr l'Évêque de Perpignan pour la publication des Lettres 

Apostoliques, etc. : Perpignan, an. 1855. 

(2) Kihîl opporlunius. jucundius nihil modo obventurum existimo. quam quod 

îopienlissimc proposais! i décret uni, vil cujus sit calholîcii fuie credendum Ueiparsc 

Yirgînîs Conccptum Immnculatum omnino fuisse, atque ab omni prnrsus origina-
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D'ailleurs l'Evêque de Pesaro est du nombre des Prélats 
qui, étant réunis à Lorette au jnois de piars 1850, exprimè
rent au Sainl-Père le vif désir (pie rimmaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie fût décrétée comme doc
trine catholique «le l'Église; ajoutant que rien ne pouvait 
s'opposer à ce décret, qui a son fondement dans l'Ecriture 
et la Tradition, dans la croyance el les pratiques de l'Kglisc 
universelle (l). 

CDLVII. — PHILADELPHIE (ÉTATS-UNIS). 

M. François-Patrice KKNBICK, Evêque de Philadelphie aux 
Etats-Unis, étant au Goncile de Baltimore de l'an 1849, a 
souscrit le décret par lequel les Pères de ce Concile décla
raient qu'il leur serait agréable que le Souverain Pontife 
définit comme doctrine de l'Église catholique, s'il le ju
geait à propos, que la Conception de la Sainte Vierge a été 
Immaculée et entièrement exempte de toute tache du péché 
originel (2). 

CDLVIIL—PJNHEL (POHTUGAL). 

On lit dans la lettre que Joseph FREIUE-IFALCAO, Vicaire 
général, administrateur du diocèse de Pinhel, écrivit a notre 
Saint-Père le Pape, le 14 novembre 1849 : 

« La thèse si savamment développée par le R. P . Perrone. 
par l'Ëminent Cardinal Lambruscbini et par beaucoup d'au
tres plumes habiles, ne laisse rien a désirer pour faire définir 
comme dogme de foi dans tout le monde catholique l'Im
maculée Conception de la Sainte Vierge; car les preuves 
sont si claires et si convaincantes, que derrière la pieuse 
croyance il est facile d'apercevoir la conclusion qui ressort 

Us culp© labe immuncm. Pisanri, die 18 sept. 1849 : PARERI, elc . vol. I l , 

pag. 148. 

(1) Voyez FERMO. 
(2) Voyez, BALTIMORE. 
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de ces sublimes considérations. J e crois donc et j'espère que 
ce point sera érigé en dogme, et je le désire vivement. Tels 
sont aussi les sentiments et les vœux de tout le clergé de ce 
diocèse, de tous les fidèles qui composent ce petit troupeau, 
eî qui sont les enfants très-soumis de Votre Sainteté. Je les 
trouve bien pénétrés de cette pieuse croyance, et de la dévo
tion la plus vive envers rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie. 

Plaise à Dieu que le divin Père des lumières veuille bien 
éclairer les esprits, de telle sorte qu'un jour cet important 
objet soit défini, et que cette décision tourne à la gloire de 
Dieu, augmente le culte de la Sainte Vierge et procure a toute 
la chrétienté la prospérité et le bonheur ! J'en ai l'espoir, et 
ce sera le but de tous mes efforts ; car je me fais un devoir 
d'être un zélateur dévoué de l'honneur et de la gloire de la 
Mère de Dieu (1). » 

CDL1X. — P I S E (TOSCANE). 

C'était aussi le vœu de Jean-Baptiste PARIŒTTI, Archevêque 
de Pise. Dans sa réponse à l'Encyclique, il disait au Saint-
Père : «I l ne peut rien y avoir de plus doux, rien de plus 
agréable pour moi et pour le peuple confié a mes soins, que 
de voir l'Immaculée Conception de la Bière de Dieu mise au 
nombre des articles dogmatiques de la foi par un acte de 
Votre Sainteté. » Ce Prélat avait toujours professé que la 
Vierge Marie, pleine de grâces et bénie entre toutes les femmes, 
a été conçue sans péché. Il s'appuyait sur la doctriue des 
Saints Pçres, sur les constitutions de Sixte IV et d'Alexan
dre VII , sur les décrets des Conciles, notamment du Concile 
de Trente et sur l'ancienne croyance des fidèles. On voit 
d'ailleurs par sa lettre que le clergé et le peuple du diocèse 
de Pise pensaient comme leur Pasteur; ils honoraient 17w-
maculée Conception de Marie dans la Préface de la Messe, et 

(1) Pïnhel, 14 nov. 1849 : PABEHI, etc., vol. I V , pajr. 94, 9C. 
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ils l'invoquaient sous le litre de Reine conçue sans tache dans 
les Litanies de Lorette. Presque tops les ecclésiastiques ré
citaient le nouvel Ofiicc de l'Immaculée Conception de la 
Yierge Marie (1). 

CDLX. — PÎSTOIE (TOSCANE). 

Le Chapitre de la cathédrale de Pisloie, le siège vacant, 
écrivit au Saint-Père, en réponse à l'Encyclique du 2 février 
1849. Après avoir cité quelques faits qui prouvent l'ancien
neté de la croyance de l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie dans ce diocèse, les membres de ce Chapitre, au nom
bre de vingt-deux, parlaient de la grande dévotion du clergé 
et du peuple envers la Conception sans tache de la Mère de 
Dieu, et assuraient que, si Sa Sainteté jugeait h propos de 
se prononcer sur cetle question, on recevrait son décret 
comme un oracle avec des sentiments mêlés de respect el de 
reconnaissance (2). 

CDLXL—PLÀCENCIA (ESPAGNE). 

En 1714, le Chapitre de la cathédrale de Placencia fit 
comme la plupart des Chapitres des Églises d'Espagne; il 
écrivit a Clément X I pour le prier de définir comme article 
de foi l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge 
Marie (3). 

C D L X I L - P 1 T T S B O U R G (ÉTATS-UNIS). 

Le docteur O'CONNOR, Évoque de Pittsbourg, ville des États-
Unis, assistant au Concile de Baltimore de l'an 1849, a sou-

(1) Quarc lum mihi, tum populo nicic cura commissô niliil suavius atquc ju -

cundius unquani esse polest, qmm ut per Te, HctHissimc Palcr, lin ma eu lai us Dei-

pïirieConccplus dogmalicis fui ci arliculis adnumcrctur. Pisis, î\r ïdus jvlii 1849 : 

P A & H U , Û I C . , vol. I , pag. 416. 

(2) Pislorii, pridie X Kalcndns sept. 1849 : PAUKM, etc., vol. I V , pag. 54. 

{3} Placencia, le M lévrier 1745 : PAIIËRI, etc., vo). V I I I , pag. 5 i G . 
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(1) Voyez BALTIMORE. — (2) Voyez GHESSE. — (5) Voyez SPOLÈTE. 

scrit le décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient 
qu'il leur serait agréable que le Souverain Pontife définît 
comme doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait k pro
pos, que la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée 
el entièrement exemple de toute tache du péché originel (1). 

CDLXHI. — PLOCK (POLOGNE). 

L'Évoque de Plock était représenté par un délégué au Con
cile provincial de Gnesne de l'an 1510, qui a prescrit que la 
Conception de la Bienheureuse Mère de Dieu fût célébrée 
dans toute la province, suivant l'office de Léonard de Noga-
roles, approuvé parle Pape Sixte IV . Or, dans cet office, on 
invoque et on honore, de la manière la plus expresse, l 'Im-
tmculée Conception de la Vierge Marie (2). 

CDLXIV, — POGGIO-MIRTETO (ITALIE). 

M. Nicolas GBISPIGM, Évêque de Poggio-Mirteto, est un des 
Prélats qui, étant réunis à Spolète, écrivirent au Souverain 
Ponïife, le 21 novembre 1849, pour le prier de définir, par 
un jugement solennel, l'Immaculée Conception de la Mère 
de Dieu (3). 

Déjà, quelques mois auparavant, ce Prélat, répondant à 
l'Encyclique du 2 février, avait fait les plus vives instances 
pour obtenir de Sa Sainteté qu'elle définit du haut de la Chaire 
apostolique, par un décret solennel, que la Mère de Dieu a 
été congue sans contracter la tache originelle ; de sorte que, 
d'après la définition infaillible de l'Église, personne ne pût 
douter, même intérieurement, de ce privilège insigne de la 
Bienheureuse Vierge Marie. 11 demandait cette définition, 
non-seulement en son nom, mais encore au nom du clergé et 
de tout le peuple de son diocèse ; car, comme il le dit lui-
même, tous en général et en particulier désiraient vivement 
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une définition du Saint-Siège en faveur de l'Immaculée Con
ception. Il rendait d'ailleurs le plus beau témoignage de la 
piété de ses diocésains envers la Vierge Marie, qu'ils invo
quaient sous le litre de Reine conçue sans péché, el dont le 
clergé honorait publiquement Y Immaculée Conception dans la 
Préface de la Messe de Conceplione (1). 

CDLXV. — POITIERS (FIIASCE). 

En 1845, M. GDI'ITOK, Évêque de Poitiers, écrivit au Pape 
Grégoire XVI pour lui exprimer le vœu qpe la croyance gé
néralement reçue dans l'Eglise, touchant l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie, fût définie par le 
Saint-Siège comme article de foi; ajoutant que tous applau
diraient a sa définition et s'écrieraient : Pierre a parlé par 
Grégoire, Peints per Gregorhtm locutns est (2). 

On voit d'ailleurs par le Rituel du diocèse de Poitiers, de 
l'an 17GG, que les Évêqties cl Je clergé de cette Église pro
fessaient publiquement la croyance de Tlhimaculée Concep
tion de Marie et l'enseignaient au peuple. Ce Rituel, publié 
par l'autorité de Martial-Louis de Beaupoil de Saint-Aulairc, 
contient, parmi les annonces que les curés devaient faire au 
prône la formule suivante pour ce qui regarde la fête de la 
Conception : « Le 8 de cô mois (de décembre) se célébrera la 
fêle de la Conception de la Très-Sainte Vierge. Nous devons 
en ce jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie 
en la préservant de la tache du péché originel II était en effet 
digne du Fils de Dieu que la Mère dont il devait naître fût 
plus sainte qu'aucune des créatures, et qu'elle n'eût point de 
part a leur corruption (3). 9 

(1) Iterum, ilcmmrpie enixehuinîlîtcrquc obsecro obteslorque ul Immaculatum 

Dci Gcnîlricis Conccptnm soi cm ni ex Cathedra deercto definias. Manilehc, Kal, 

sept. 1849 : PARKRJ, e l c , vol. I I , pag. 70. 

(2) Voyoz A111U9. 

(3) RïUi-l du Diocfce de Poilicr*, rie., Poitiers, 1700, parL. I , pag. 250. 
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CDLXVL — POLICASTRO (ROYAUME DE NAPLES). 

En 1849, l'Évêque de Policaslro, Nicolas Marie LAUDISIO, 
demandait instamment qu'il fût défini dogmatiquement par 
l'Eglise Romaine, la Mère et la Maîtresse de toutes les Eglises, 
que la Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans tache 
dès le premier instant de son animation. C'était aussi le 
vœu, comme l'atteste ce Prélat, des archiprêtres, des curés 
et autres ecclésiastiques, du peuple même de tout le dio
cèse (1). 

L'Évêque de Policastro avait déjà fait la même demande 
an Saint-Siège le 14 novembre 1848 (2). 

CDLXVII. — POPAYAN (AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

On voit par la lettre de PÉvêque de Popayan, datée de cette 
ville le 51 octobre 1849, que ce diocèse avait, de temps im-
mcrial, la même croyance, la même dévotion, les mêmes pra
tiques de piété envers l'Immaculée Conception de Marie, que 
les autres diocèses de l'Amérique Méridionale et du royaume 
desEspagnes. Aussi, a l'exemple des autres Prélats, l'Évê
que de Popayan, renouvelant la demande qu'il avait déjà 
faite à Grégoire X V I , en 1844, priait el pressait Notre Saint-
Père le pape Pie IX de faire accélérer l'heureux moment où 
il lui serait donné dé pouvoir dire avec tout le peuple chré
tien transporté de joie: Je crois que Marie toujours Vierge, et 
très-digne Mère de Dieu, a été conçue sans la tache originelle. 
Et il attendait cette définition de l'oracle infaillible du Siège 
Apostolique, de l'Église Romaine, la Mère et la Maîtresse de 
toutes les Églises: ab infallïbili Romanse Eccles'w omnium 
Ecclesiarum Matris et Magistrat oraculo (3). 

(1) Lauroœ, die 48 sept. 1849 : PARERI, etc., vol. I I , pag, 150. 

(2) PARERI, etc., vol I X , pag, 236. 
(3) Popaiani, iiic31 oc t. 1849 : PARERI, etc., vol. I I , pag. 201. 
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CDLXVIII . — PORT-D'ESPAGNE (DANS L'ÎLE 
DE LA SAINTE TKIN1TÉ). 

Richard-P. SMITII, Évêque inpartibus, Vicaire Apostolique 
du Port-d'Espagne : « Très-Saint Père, je n'ai reçu que tout 
récemment la lettre que Votre Sainteté a daigné m'adresser, 
en date de Gaëte, le 2 lévrier dernier, pu sujet de rimma
culée Conception de la Bienheureuse Marie. Lorsque j'en ai 
fait connaître le consolant objet aq clergé et au peuple de ce 
Vicariat Apostolique, tous ont fait éclater avec moi les senti
ments de la plus grande joie et de leur reconnaissance envers 
le Seigneur, dans l'espoir de voir la croyance des fidèles sur 
la Conception de la Sainte Vierge, en tant qu'elle a été exempte 
de toute tache du péché originel, et vraiment immaculée; de 
voir, dis-je, cette croyance, qqi est fondée sur la sainte Ecri
ture et sur la Tradition, recevoir bientôt de Votre Saintelé 
une sanction solennelle, et devenir ainsi un article de notre 
foi

re Et en effet, pour définir comme dogme de notre sainte foi 
celte pieuse croyance, enracinée depuis tant de siècles dans 
le cœur des fidèles de toutes les nations et de tous les climats, 
quel autre temps peut-on attendre, qui soit plus favorable 
que le moment présent, quand tous les catholiques du monde 
chrétien se réjouissent et se félicitent, en apprenant qu'enfui, 
par la puissante intercession de la Très-Sainte Vierge, Pieu a 
daigné exaucer leurs humbles et ferventes prières, et délivrer 
la sainte ville de Rome de ces hommes irréligieux et mé
chants qui ont osé insulter la personne sacrée de Votre Sain
teté, fouler aux pieds la religion et commettre toutes sortes 
d'abominations et d'impiétés (1) ? » 

Quelques années après, Vincent, Evêque d'Arcadiopolis 
[in paHibns), Délégat Apostolique; MichelMonaghan,Évoque 
de Rosa (in partibus), administrateur de Port-d'Espagne; et 

(1) Data a Porlo clî Spngnn, 5 novembre 1S49 : PAIÏEM, etc., vo|. I I . pag. 357. 
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Jacques-Eustache Dupeyron, coadjuteur du Vicaire Aposto
lique de la Jamaïque, écrivirent au Saint-Père, en date de 
Port-d'Espagne le 2 juillet 1854. Dans un style édifiant et 
emprunté presqu'en entier aux saintes Écritures, ils ren
daient tout d'abord hommage à la croyance unanime des 
fidèles au sujet de l'Immaculée Conception de la Mère de 
Dieu, et ils en faisaient ressortir la convenance absolue ; ajou
tant qu'elle venait de Dieu qui l'avait lui-même gravée dans 
les cœurs, et qu'il ne lui manquait plus que d'être confirmée 
par le jugement dogmatique de Sa Sainteté. Passant ensuite 
aux sentiments de leurs diocésains, la plupart d'origine espa
gnole, ils les représentaient comme les héritiers du religieux 
dévouement de cette nation pour la prérogative de l'Imma
culée Conception, et comme en ayant donné des preuves par
ticulières, soit en voulant que la cathédrale de Port-d'Es
pagne fût consacrée sous ce titre, soit en forçant au silence 
après son premier discours, un prédicant qui voulait en faire 
un journellement au temple protestant, pendant neuf jours, 
contre ce privilège de Marie. C'était donc une grande joie 
pour ces pieux prélats d'avoir l'occasion de rendre témoi
gnage de la tradition de leurs Églises, et d'exprimer leurs 
vœux en faveur d'une décision solennelle. Devait-on hésiter? 
Y avait-il quelque chose à craindre ? L'Immaculée Conception 
était-elle plus incroyable que les autres prérogatives miracu
leuses de la Mère île Dieu ? Ne pouvait-elle pas, tout aussi bien 
que les autres, s'appuyer sur la tradition apostolique et 
sur l'autorité de l'Église, que le Sauveur Jésus a établie la 
colonne et le soutien de la vérité? Et dans cette Église, 
disaient-ils, il a voulu qu'il n'y eût qu'un seul Pasteur, comme 
un seul troupeau; il a prié pour sa foi,afin qu'il affermit 
ses frères, savoir, les Évêques et tous les fidèles, qui trou
veront l'Eglise, c'est-à-dire la vérité là où est Pierre, sui
vant le mol de saint Ambroise. Or Pierre vit en vous, 
Très-Saint Père ; levez-vous donc et glorifiez Marie par votre 
jugement suprême et indéformable, de telle sorte qu'elle 
triomphe, couronnée pour toujours de l'auréole de l'inno-

5 2 
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cence. Vous savez que les jours sont mauvais, et qu'il s'est 
élevé beaucoup d'antechrists el de séducteurs; vous savez 
aussi qu'en tout lieu toutes les hérésies ont élé dissipées par 
celle que le Fils de Dieu nous a donnée pour Mère. Accordez-
nous donc celle ressource daps la iribulation ; car le salut ne 
nous viendra pas de l'homme; il n'est qu'en Marie, Enfin, 
après quelques développements ou explications de ces pensées, 
la lettre se terminait par ces paroles : Nous avons la ferme 
confiance, Très-Saint Père, que si tous les maux nous sont 
venus par la femme, lorsqu'elle a cédé aux séductions de 
Satan, de même,tous les biens nous arriveront parla femme, 
quand tous les fidèles, affectueusement prosternés aux pieds 
de celle qui est revêtue du soleil et dont la tôle est couronnée 
de douze étoiles, s'appuieront sur l'autorité de l'Église, cl 
s'écrieront de cœur, après vous qui cri êtes le Chef, la gloire 
et la force : Marie Immaculée, vous êtes victorieuse (1). » 

C D L X 1 X . — TORT-LOUIS (ÎLE IIAUJUCE). 

Lettre de M. ALLEN-COLLIER, Éyêque de Port-Louis, au Car
dinal Fransoni, préfet de la S . Congrégation de la Propagande. 

ÉminenceRcvévendissime, ayant vu par les journaux ca
tholiques, que le Saint-Siège désirait dé savoir l'opinion des 
Évêques sur la doctrine de l'Immaculée Conception de la 
Très-Sainte Vierge, je n'ai pas voulu laisser échapper une si 
belle occasion pour me déclarer entièrement en faveur de 
l'opinion qui soutient que la Très-Sainte Mère de notre divin 
Rédempteur a été préservée, par un privilège miraculeux et 
unique, de toute tache originelle. 11 n'exjste pas un catho
lique dans ce diocèse qui pense autrement, et je suis heureux 
d'ajouter que tous les fidèles ici ont une tendre dévotion a 
Marie conçue sans péché. Je n'ai pas reçu de lettre de Votre 

(1) rclrus autem in T e vivil, Bcatissîmc Palet; surge ergo, décerne Mariai 

gloriam jiitliclo supremo et irrcformahili, ut iu perpcluum coronntatriumphet 

ineoinqiiînaloruni ccrlamiiium prœmiuui vincons. Portu Uispaniie, di? L2 jnîîi 

1854 : PAIIEIU, etc., vol. I X , app. I I . 
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Éminence pour m'annoncer qu'EIIe cherchait à savoir quelle 
est mon opinion sur cette question, mais j'ose l'exposer 
humblement, et c'est un acte de reconnaissance de ma part 
envers celte Bienheureuse Mère de mon Sauveur, envers Celle 
qui est appelée à si juste titre, Vit a, dulcedo et spes nostra ; 
et je regretterais toute ma vie de n'avoir pas mêlé ma voix à 
celle de tous les Princes de l'Église pour constater ses glo
rieux privilèges, comme je dois la mêler à celle de tous les 
pécheurs convertis pour proclamer sa miséricorde (1). 

C D L X X . — PORT-VICTORIA (AUSTRALIE). 

Vers Tan 1 8 4 7 , Joseph-Marie BENOIT, Évêque du Port-Vic
toria, écrivant au Saint-Père, s'exprimait ainsi : « La doctrine 
de rimmaculée Conception de la Vierge Marie s'est sensible
ment développée dans l'Église de Dieu ; de notre temps, elle 
a fait, par une disposition spéciale de la Providence, de si 
grands progrès, elle est parvenue a un lel degré de certitude, 
qu'il y a lieu de croire que le jour approche où il sera dé
claré et défini par un jugement solennel, émané de l'autorité 
infaillible du Siège Apostolique de Pierre, que celle doctrine 
est contenue dans la parole de Dieu écrite ou transmise par 
la Tradition. Qu'il me soit donc permis, Très-Saint Père, 
d'unir mes vœux et mes prières aux vœux et aux prières des 
autres Évêques,set de solliciter cette déclaration solennelle de 
l'Eglise, espérant fermement que Dieu, à raison de cet ac
croissement d'honneur et de dévotion envers sa Bienheureuse 
Mère, ouvrira les sources de toutes les grâces en faveur des 
enfants de l'Église (2). » 

CDLXXI. — PORTO, SAINTE-RUFINE ET CIV1TA-VECCHIA 
(ÉTATS-PONTIFICAUX) . 

L'éminent Cardinal LANBRUSCHINI, qui a si bien mérité delà 

(lî Port-Louis, le 20 oct. 1849. PAHERI, etc., vol. I V , paç. 294. 

(2) Voyez TOULOUSE. 
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religion et de la sainte Église Romaine, élait Évoque de 
Porto, de Sainte-lUiline et de Civha-Veccliia. Lorsque parut 
la lettre Encyclique de Sa Sainteté, datée de Gaële, le 2 fé
vrier 1841), ce pieux Cardinal tressaillit d'allégresse, en 
voyant qu'il s'agissait dans celte lettre Apostolique du des
sein que notre Très-Saint Père le Pape avait conçu de pro
clamer comme doctrine de l'Église catholique rimmaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, supérieure en 
Sainteté aux Chérubins, aux Séraphins, a tous les Anges, a hi 
cour céleste même, Dieu seul excepté. On connaît d'ailleurs 
les sentiments du pieux et savant Cardinal. TI ne s'est pas 
contenté de les exposer d'une manière quelconque ; il a tou
jours professé ouvertement la croyance de la (rès-sainle el 
très-pure Conception de la Mère de Dieu ; il l'a même soli
dement établie dans sa Dissertation polémique sur1Immaculée 
Conception de Marie ( i ). Aussi, après avoir indiqué sommai
rement, dans sa lettre du 25 mars l$4i), |cs preuves qui se 
trouvent développées dans J excellent opuscule que nous ve
nons de citer, il termine cotte lettre en «'exprimant ainsi : 
« Il ne me reste donc, Très-Saint Père, qu'a vous prier ar
demment et à vous conjurer de vouloir bien déclarer, décré
ter, définir, par un jugement solennel de Votre autorité 
Apostolique, comme doctrine de l'Eglise catholique, l'Imma
culée Conception de Notre Mère bien-aimante h nous tous, et 
de proposer cette doctrine à croire par tous les pcqplcs catho
liques. Tels sonl mes vœux très-ardents: ce sont aussi les 
vœux de mon clergé el de mon peuple, les vœux de tout le 
monde catholique ; cl je suis très-persuadé qu'il résultera de 
celle décision les plus grands biens pour toiuc l'Eglise (2), 

(1) Celle ilissorlalion csl rapportée dans le V e volume des I'AIIPM, ck \ , 

pajr. 125. 

(2) Quai cum il» sint, niliil nliuri rcstnl nisi ut vclicmcnlcr Te orcm et obsc-

ci'ctn, ItcalisMnte Putcr, ut lmmacuMam amanlissifmo oiptiiinn noslnim Mal ris 

Coiircplioucui lauqunm Culholicas Ecclcsiuï dodrînam sok-nmi Tuo jmliiin cl 

Aposlolica Auclorilalc déclares, tlcccni.is, défini:*, nique ujusmodi rioclriiiatu al» 

omnibus catliolicis populi.> crcilrndani esse pi'opon^. îhitvm Vwrttr. f/i>2."ï mnrtii 

13&0 : PABKRI, etc., vol. J . pig. 2o. 
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GDLXXII . — PORTO (PORTUGAL). 

L'Église de Porto a toujours montré le plus grand zèle pour 
le culte de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu. Dans 
ce diocèse, comme dans tous les autres diocèses du Portugal, 
on invoque, depuis longtemps, la Bienheureuse Vierge Marie, 
sous le titre même de sa Conception, comme patronne de 
tout le royaume. Aussi M. DE COSTA REBELLO, Évoque de Porto, 
répondant a l'Encyclique de Sa Sainteté, le 25 septembre 
1849, n'hésita point à exprimer le vif désir d'une définition 
solennelle de l'Immaculée Conception : « Rien, disait-il, ne 
sera plus agréable pour moi, pour mon clergé et tout mon 
peuple, que la très-heureuse nouvelle du décret dogmatique, 
par lequel le Siège Apostolique aura défini que la Conception 
de la Vierge Marie a été sans tache (1). » 

CDLXXIH. — PORTO-RICO (AMÉRIQUE MÉRIDIONALE). 

Gilles ESTERS OU ESTERD, Évêque de PortOrRico, répondit à 
l'Encyclique, en 1849, attestant à Sa Sainteté que le Chapitre 
el tout le clergé de son diocèse croyaient unanimement que 
la Mère de Dieu a élé conçue sans la tache originelle. Il ajou
tait que c'était aussi la croyance de tout le peuple fidèle, au 
point qu'on eût regardé comme hétérodoxe quiconque eût 
osé soutenir le sentiment contraire. L'Evêque ne pensait pas 
autrement que ses diocésains ; il demandait avec instance et 
toute l'effusion de son cœur que le Saint-Père déclarât et dé
finît comme dogme de foi le mystère de l'Immaculée Con
ception de la Vierge Marie (2). 

(1) Niliil jucuntlius, nihil ncceplius niilii, Clero, universoqnc populo nico erit, 

quani l'austissimum dognidtici Decreli nuncium, in quo a ^ede Apostuliui decer 

roilur Immaculatum Vir»inîs Ma rite Conccplum fuisse. Portucali, die 25 septem 

brhiHd: PARERF, e l c , vol. I I , pag. 461, 

[i] Iinmaculalïe Virginis Conceplionis mystcrium fidei dogma deelorari cl deli-

uiri, supplici fide et Iota cordis effusionc a Vcstra Benlitudine exposLulamus 

.i Puerto-Rico, IVïdus juiii 1849; PABKIU, e l c , vol. I , p a g . 4 2 î . 



CDLXXIV. — POSNAîWE (POLOGSB). 

Jean, Évêque de Posnanie, a pris part aux actes du Concile 
provincial de Gnesne, de 1510, qui a ordonné qu'on célébrât, 
dans toute la province, la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, suivant l'Office propre rédigé par Léonard de 
Nogarolles, et approuvé par le Pape Sixte IV. Or cet Office 
exprime de la manière la plus formelle Ylmmaculée Concep
tion de la Mère de Dieu, son exemption entière cl absolue de 
tout péché, soit originel, soit actuel. « Célébrons, y csl-ildit, 
Ylmmaculée Conception de la Vierge. — Dieu, qui par Y Imma
culée Conception de la Vierge Marie avez préparé une demeure 
digne à votre Fils, elc. (1). » 

CDLXXV. — PRATO (TOSCANE). 

Dans une lettre au Saint-Père, sous la date du 15 juin 
(vraisemblablement de Tannée 1841)), le Chanoine BALDASZI, 
Vicaire capitulaire de Prato (dont le siège a été réuni à celui 
de Pisloie), parle de la croyance de PImrrtaculéc Conception 
de la Vierge Marie comme étant très-ancienne dans ce dio
cèse. D'ailleurs, depuis un certain temps, le clergé et les lidèles 
invoquaient la Mère de Dieu sous le titre de Reine conçue sans 
tache, et on honorait son Immaculée Conception dans la Pré
face de la Messe de ConcepiioneB. Ylrginis; ce qui prouve la 
piélé des Ecclésiastiques et des simples fidèles envers le mys
tère de la très-pure Conception de Marie. D'après cela, ajoute 
l'abbé Baldanzi, il paraît assez manifeste que rien ne pouvait 
arriver de plus désirable et de plus agréable pour le clergé et 
le peuple du diocèse de Prato, cjuc de voir décerner a la Très-
Sainte Vierge, par un jugement solennel de l'Église et du 
Siège Apostolique, cet honneur, ce litre qui était si vivement 
désiré et réclamé par la piélé des fidèles (2). 

(1) Voyez GNESNE. 
(2) Pralï, Uic 15 junii (1849) : PAREM, e l c , vol. I V , pag. 67. 
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CDLXXVI. — PUEBLA DE LOS ANGELOS ou TLASCALA 
(MEXIQUE). 

Ange ALOJNSO-Y-PANTIGÀ, administrateur du diocèse de Pue-
bla de los Angelos, le siège vacant, déposait aux pieds de 
Sa Sainteté le vœu suivant : « Qu'il soit déclaré dogme de foi 
que la Très-Sainte Vierge a été conçue sans péché dès le pre
mier instant de sa Conception. Ce ne sont pas seulement nos 
vœux et nos désirs très-ardents; mais j'atteste comme vrai 
que ce sont les vœux et les désirs de tous les fidèles de ce dio
cèse. Je ne crains pas de dire que le riche et le pauvre, le sa
vant et l'ignorant professent la même croyance sur l'Imma
culée Conception... Heureuse la génération qui pourra voir 
de ses yeux le jour salutaire où l'on entendra ces paroles : 
Rome a parlé, Roma Imita est (1). » 

CDLXXVII , — L E PUY (FRANGE). 

En 1843, M. DARCIMOLES, alors Evoque du Puy, écrivit au 
Pape Grégoire XVI pour lui exprimer le vœu que la croyance 
généralement reçue dans l'Église touchant l'Immaculée Con
ception de la Vierge Marie fût définie comme article de foi 
parle Siège Apostolique; ajoutant que tous applaudiraient à 
celle définition et s'écrieraient : Pierre a parlé par Grégoire, 
Petrus per Gregorium locutus est (2). 

M. De Morlhon, Évêque du Puy, écrivant au Souverain 
Pontife, en réponse a l'Encyclique du 2 février 1849, lui ren
dait le plus beau témoignage de la piété de ses diocésains 
envers la sainte et Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie. Aussi assurait-il Sa Sainteté que le clergé et 

(1) Sit dogma fidei declaratum Sanclissimnm Virginem fuisse sine peccato con-

ceptam a primo suas concepttonis instant!. Ncc nostra solum vota flagrantissima-

tpic sunt desideria ; lotius vero hujus diœcesis iiiielium in illud concordarc pro 

veritate attestor. Ang\lopolit die 8 sept. 4849 : PARERI, etc., vol. I V , pag. 2 9 . 

(2) Voyez ARIUS, 



— 504 -

tout le peuple fidèle recevraient avec joie et un grand senti
ment de religion le jugement qu'elle porterait touchant cetle 
question, conformément aux vœux et aux suffrages de tant de 
peuples; que, pour ce qui le concernait, sa joie serait à son 
comble si le Siège Apostolique, auquel il appartient de dé
créter, par une autorité suprême, les questions do la loi, dé
clarait Immaculée et exemple de la tache originelle la Con
ception de la Vierge Marie. Déjà, disait-il, son prédécesseur 
avait obtenu du Sainl-Siége la faculté d'honorer publiquement, 
dans la Préface de la Messe, Ylmmùculée Conception de la 
Mère de Dieu, et d'invoquer dans les prières publiques la 
Reine du ciel comme conçue sans tache (\). 

Si nous remontons plus haut, nous remarquons dans le 
Bréviaire imprimé en 1784, par l'autorité de Marie-Joseph 
Galard de Terraubc, Evoque du Puy, l'Oraisôn suivante, qui 
est une profession de foi formelle de l'Immaculée Conception; 
« Dieu, qui pour l'honneur de Noire-Seigneur Jésus-Christ, 
avez préservé sa Bienheureuse Mère, la Vierge Marie, de toute 
tache du péché, nous vous prions de nous purifier, par votre 
grâce, de toute tache du péché, nous qui célébrons sa très-
pure Conception. » Celle Oraison a élé reproduite dans le 
Bréviaire imprimé en 1857 pour le même diocèse. 

CDLXXVIIl . — QUÉBEC (CASADA). 

Extrait de la lettre de fil. TUJIGEON, Évoque de Sidimq in 
partibus, administrateur du diocèse de Québec : « Très-Saint 
Père, par les soins de l'illustre Préldf que je suis maintenant 
chargé de suppléer, l'on a publié dans toutes les paroisses el 
missions du diocèse la Lettre Encyclique par laquelle Votre 
Sainteté exprime le désir d'être appuyée des suffrages de l'uni
vers catholique pour proclamer, par un jugement solennel, 
que la Sainte Mère de Dieu 3 été confie sans péché. Ce vœu 

(1) Anicii, die 12numl840 : F A U K M , t i c . , vol. I , pag. 180. 
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de Votre Sainteté a été accueilli avec la plus grande joie par 
les fidèles de l'archidiocèse. En effet, l'Eglise du Canada, qui, 
dans son origine, a été mise sous la protection de rimmacu
lée Conception de Marie, a donné dans tous les temps des 
marques non équivoques de sa dévotion envers cette Auguste 
Vierge. Et, pour ce qui concerne Parchidiocèsc de Québec en 
particulier, le grand nombre d'associations qui y sont établies 
en l'honneur de Marie, la piété et la ferveur toujours crois
santes avec lesquelles on y célèbre ses fêles, sont une preuve 
évidente des sentiments qui animent les lidèles dont le soin 
\icnl de m être confié pour le culte de leur sainte patronne. 

« Conformément au désir de Votre Sainteté, des prières 
publiques ont été faites dans toutes les Églises et chapelles de 
l'arrhidiocèse. pour demander a Dieu que Votre Sainteté, 
éclairée des lumières du Divin Esprit, dans une affaire d'une 
si grande importance, puisse prendre la résolution qui doit 
le plus contribuer tant à la gloire de son saint nom qu'à la 
louange de la Bienheureuse Vierge et au profit de l'Église 
militante. Je suis heureux d'annoncer à Votre Sainteté que 
les lidèles de l'archidiocèse de Québec s'y sont portés avec 
zèle, et que tous apprendront avec la plus grande satisfaction 
que la Chaire Apostolique a proclamé solennellement, comme 
doctrine de l'Église, la sainte el Immaculée Conception delà 
Sainte Vierge (1)> » 

CDLXXIX. — QUILON (ÎNDESOIUKNTALES). 

BEUXAIIDKS DE SAISTE-THÉUÈSE, Évêque d'Héraclée in parti-
fats, supérieur de la mission de Quilon, répondant a l'Ency
clique du 2 février 1849, de concert avec le Vicaire Aposto
lique de Vérapoliset l'Èvéque de Tane son coadjuteur, de
mandait instamment que le Saint-Siège décrétât, par un 
jugement solennel el irréformable, que la Très-Sainte Vierge 
Marie, Mère de Dieu, a élé conçue sans la tache orignelle (2). 

(1) Québec, 98 nov. 4849 : P A I W M . etc., vol. I l , pag. S i H . 

(2) Voyez J J A U R A R . 

file:///icnl
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CDLXXX. — QUIMPER (FBASCE). 

Joseph-Marie GRAVERAS, Évoque de Quimper, assistant au 
Concile provincial de Tours, tenu à Renqes, au mois de no
vembre 1849, a souscrit le décret que les Pères de ce Con
cile ont rendu en faveur de l'Immaculée Conception «le la 
Bienheureuse "Vierge Marie, exprimaut le vif désir que le 
Siège Apostolique définit solennellement que la Conception 
de la Mère de Dieu a été entièrement exempte de toute tache 
du péché originel (1). 

Nous ajouterons : Le Bréviaire k l'usage du diocèse de 
Quimper, imprimé en 1835, par l'ordre de Jean-Marie-Domi
nique D E P O U M V U U E T , Evoque de cette ville, contient, dans 
l'Oraison de l'Office de Conceptione JB. V. M., une profession 
de foi publique et formelle de rimmaculée Conception de la 
Très-Sainte Vierge. Cette Oraison est ainsi conçue : « Dieu, 
qui pour l'honneur de NotreSejgneur Jésus-Christ, avez pré
servé la Bienheureuse Vierge Marie, sa Mère» de toute tache 
du péché, nous vous priohs de nous purifier par votre grâce 
de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Conception.* 

CDLXXXI. — QUITO (TNDES OCCIDENTALES), 

En 1845, Nicolas D'ARTETA, Evêque de Quito, priait hum
blement Sa Sainteté, le Pape Grégoire X V I , de déclarer 
comme dogme catholique le mystère de l'Immaculée Concep
tion de la Vierge Marie. II convenait, disait-il, que la Mère 
de Dieu fût exempte de la tache du péché originel ; Dieu pou
vait l'en exempter; donc il Pep a exemptée réellement -.De-
cuit, potuit, ergo fecit* Il s'appuyait d'ailleurs sur la doctrine 
des Pères grecs et latins, sur le décret du Concile de Trente, 
cl sur la fête instituée par la sainte Église Domaine à Thon* 

(!) YoyczTotms. 
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neur de rimmaculée Conception de la glorieuse Mère de 
Dieu (1). 

CDLXXXIL — RAAB(HO>-GME). 

Antoine KARNETSY, Évêque de Raab ou Javarin, écrivait de 
cette ville, le 16 octobre 1854, au Cardinal Scitowski, Pri
mat de Hongrie, et lui faisait part de la foi qu'il avait tou
jours eue en rimmaculée Conception de la Mère de Dieu, de
puis sa plus tendre enfance jusqu'au jour où il s'est voué à 
son culte par serment, à l'occasion de son doctorat en théo
logie. A ses yeux, c'était comme une impiété de penser, au 
sujet de la Sainte Vierge, autrement que tout le clergé et la 
masse des fidèles ; il considérait comme un devoir de la foi 
catholique de croire que le Verbe Incarné a pris naissance 
d'une vierge nécessairement préservée de la tache du péché 
originel. 

A cette lettre était annexé le rapport des professeurs du 
collège épiscopal, qui rendait compte de la foi du clergé et du 
peuple sur le même objet (2). 

CDLXXXIIL — RAPIIOÉ (UILANDE). 

Patrice MAC-GETTIGAN, Évêque de Raphoé, l'un des Pères 
du Concile plénier tenu par les Évêques d'Irlande a Thurles, 
en 1850, a souscrit la lettre synodale par laquelle on deman
dait au Sainl-Père de définir, par un décret dogmatique et in
faillible de la Chaire suprême du Prince des Apôtres, que la 
Bienheureuse Vierge Mère de Dieu a été conçue sans aucune 
tache du péché originel : ut dogmatico et infalUbili decreto 
Beatissimam Virginem Dei Genitricem absque tdla peccati ori
ginalis labe fuisse conceptam definias (5). 

(1) Quili, Nonis decembris 1845 : PARERI, etc., vol. Ï X , pag. 26. 

•2) Jaurini, die 16 oct. 1854 : PARERI, etc., vol. I X , app. I I , pag. 157. 

•3) Voyez ABHAGH. 



CDLXXXIV. — « A T i S B O N X E (HAVIÈIIK). 

De temps immémorial, l'Eglise de Ralisbonnc professe 
rimmaculée Conception de la Mère de Dieu. En louant le 
Très-Saint Sacrement de l'Autel, le peuple iidèle est dans 
l'usage de louer en même temps la Conception sans tache de 
h Très-Sainte Vierge; souvent on entend répéter : Loué soit 
leTrès-Stiinl Sacrement de l'Autel, et ïImmaculée Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie. Cependant quelques prêtres 
craignaient qu'une défiuitiqn dogmatique ne fût une occasion 
pour les novateurs d'accuser la sainte Eglise Romaine d'inno
ver elle-même, si elle proclamait comme dogme catholique 
(pie Marie a élé conçue sans péché. Afais, comme le rapporte 
Valentin UIÉDIOL, Evêque de Ralisbonnc, dïpis la lettre qu'il 
écrivait au Sainl-Père en 1850, la partie du clergé la plus in
telligente et la plus saine, inleUigentior et sanior, méprisant 
celte crainte, désirait ardemment que le Souverain Pontife, 
le successeur de Pierre, dont la foi ne peut faillir, et qui a 
reçu l'ordre de confirmer ses frères, prononçât par un dé
cret immuable cl irréforniable, décréta immulabili et irrefur-
mahili, que, par un privilège spécial de la Divine Providence, 
et en vue des mérites fuliirs de Jésus-Christ, la Très Sainte 
Vierge Marie, Mère de Dieu, a été CQnçue sans la tache du 
péché originel. 

Ce vœu, ce désir ardent de presque tout le clergé du dio
cèse de Ralisbonnc, était aussi le vœu, le désir de l'Evêque, 
ainsi qu'il le dit lui-même. D'ailleurs, après avoir indi
qué sommairement les principaux motifs de sa croyance, 
il priait instamment notre Saint-Père de définir que h Mère 
de Dieu a élé conçue sans tache. «Agissez, Très-Saint Père, 
usez de la prérogative que vous avez reçue de Dieu ; et sous 
respiration de TEsprit-Sahu, faites ce que votre prédéces
seur Grégoire XVI , de pieuse mémoire, a désiré pouvoir faire 
lui-même ; définissez et déclarez, par un oracle irréfragable du 
Siège suprême, que l'Immaculée Conception de la Iticnhcu-
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reuse Mère, toujours Vierge, doit être crue et professée comme 
un vrai dogme par tous les fidèles du Christ, et qu'on doit re
jeter le sentiment contraire comme hérétique et impie (1). » 

CDLXXXV. — RAVENNE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le Cardinal FALCOMERI-MELLIM, Archevêque de Ravenne, 
écrivait au Souverain Pontife, en J 8 4 9 : «Très-Saint Père, 
j'ai toujours tenu fortement, et je tiens, et avec l'aide de 
Dieu, je tiendrai toujours, que la Bienheureuse Vierge Marie 
a élé entièrement exempte de la tache originelle, même dès 
le premier moment de sa Conception. Je me réjouis de voir 
mon clergé et les autres fidèles du Christ confiés a mes soins 
partager celte croyance. Non-seulement j'adhère de tout 
cœur au pieux sentiment qui professe l'Immaculée Concep-
lion, mais je juge qu'il est appuyé sur tant et de si grands 
caractères de vérité, sur tant et de si fortes preuves tirées 
des Saintes Ecritures et de la Tradition Ecclésiastique, qu'il 
peut a bon droit et avec raison être défini par un décret du 
Siège Apostolique. Certainement tous les prêtres de ce dio
cèse, surtout les Chanoines de l'Église métropolitaine et les 
dures de la ville, pensent comme moi. Loin de regarder celle 
définition comme inopportune et inutile, dans les circon
stances présentes, je crois au contraire qn'elle ne peut que 
contribuer singulièrement a la gloire de Dieu el de la Mère 
de Dieu, et au bien de toute l'Église militante. C'est pourquoi 
je m'unis très-voloutiers aux Évêques qui ont adressé des 
suppliques a votre prédécesseur Grégoire X V I , de sainte mé
moire, a l'effet d'obtenir que l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge fût rangée parmi les dogmes de foi, par 
un décret pontifical... Au reste, laissant le mode et la forme 

[1) Agejam, Snnctissimc Pater... nique oruculo Summae Sedis in pcrpctuum 

v.jlituro défini et pronunlia : Immaculalam Ucalissimsu Matris Virginis Conccp-

liuncni, veri dogmalis instar, ab omnibus Clirisli fuielibus credendam prolilcii-

il.inufiic, scnlcntiam contrariam tanquam hacrclicni iinpiamijuc esse respuendam. 

/•' tiiihowc, pridie Calhednc S . Peiri Romaine 1850 : P-utEui, etc., vol. I I I , pag. 250. 
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de la définition à votre prudence et à votre sagesse, je prie 
Dieu très-bon et très-grand, je le conjure de vouloir bien 
nous réserver, vous et moi, pour l'heijreux jour où la Con
ception sans tache de la Vierge Mère sera mise an nombre 
des articles de loi (1). » 

CDLXXXVI. — RECANATI ET LORETTA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

François Des Comtes BIUGAIHTI-COLO.NNÀ, Archevêque-Évêquc 
de Recanali et de Lorette, est un des Prélats qui, étant réunis 
dans celte dernière ville, en 1850, sous la présidence du Car-
diual De-Angetis, prièrent le Souverain Pontife de décréter, 
comme doctrine catholique de la sainte Eglise, que la Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie a été exempte de 
toute tache originelle ; ajoutant que rien ne pouvait s'opposer 
à ce décret qui a son londeinent dans les Saintes Écritures, 
dans la tradition des Pères et dans la croyance générale de 
l'Église (2). 

Les preuves de celte croyance, qui ne sont qu'indiquées 
dans cette lettre collective, te trouvent admirablement dévo-
loppées dans la lettre que l'Archevêque-Évêque de Recanali 
écrivit au Saint-Père à peu près dans le même temps. Ce 
savant Prélat ne s'est pas contenté d'établir la vérité de rim
maculéc Conception par les livres sacrés et les écrits des 
Pères et des anciens Docteurs, il a rapporté jes principales 
objections qu'on faisait autrefois contre l'exemption du péché 
originel dans la Mère de Dieu, el il y a répondu victorieuse
ment. Aussi terminait-il sa lettre en demandant chaleureuse
ment a Sa Saintelé de définir, par un décret irréfragable, ine-
luctabili décréta, que Marie a été Immaculée dans le premier 
instant de sa Conception (5). 

Il n'avait pas attendu l'Encyclique du 2 février 1840 pour 
faire celte demande. Nous avons de ce j>rélal une lettre de 

(1) Datum Bavcniue, die 25 decembris 1849 : PAUEBI, etc., vol. If, png. 402. 

(l2) VOM!/« FKRMO, 
(3J Laurcli, V i l Kalcwlus niortii 1850: PAUKPI, etc., vol. I I I , pag. 00. 



— 511 — 

Tan 1847, où Ton retrouve les mêmes sentiments el les 
mémos vœux que dans celle qu'il écrivit en 1850 (1). 

GDLXXXVIL — REGGIO (DUCHÉ DE MODÈKE). 

Pierre RAFFAÉU, Evêque de Reggio de Modène, écrivait au 
Saint-Père, en date du IER décembre 1852, qu'il avait été 
heureux de commencer son ministère pastoral dans ce dio
cèse par le concours qu'il pouvait apporter a la définition 
dogmatique de rimmaculée Conception de Marie; que les 
exercices de prières prescrits par lui a ce sujet avaient été très-
fréquentés, el que, prêtres et fidèles, tous n'avaient qu'un 
désir, une volonté, qui était de voir cette vérité proclamée 
par la sainte Eglise Romaine. Telle était aussi sa croyance 
personnelle; il l'avait eue dès l'enfance el l'avait professée 
plus lard dans renseignement public de la théologie. Tel était 
enfin son vœu, pour Ihonneur et le culte de la Sainte Vierge, 
comme pour le bien de l'Église. « Je désire vivement, disait-il, 
qu'un jugement décisif émané de Votre Béatitude, établie par 
Jésus-Christ son Vicaire sur terre, mette au nombre des 
dogmes de notre foi et consacre, pour ainsi parler, le senti
ment qui affirme l'Immaculée Conception (2). » 

CDLXXXVIII, — REGGIO (ROYAUME DES DEUX-SICILES). 

Avant que la lettre Encyclique du 2 février eût paru, Pierre 
de UËNEDETTO, Archevêque de Reggio, avait écrit au Saint-
Père la lettre suivante. Elle porte la date de la veille des Ides 
de novembre 1848 : « Très-Saint Père, la grande dévotion 
des fidèles de tout le monde chrétien envers la Bienheureuse 
Vierge Marie, sous le titre d'Immaculée Conception, a fait que 
tous croient pieusement qu'elle n'a été atteinte d'aucune lâche 
au premier instant de sa Conception, et que chacun désire 
voir l'Église publier un Canon qui frappe d'anathème ceux qui 
penseraient autrement. Je me réjouis beaucoup de ce que les 

(1) Bccineti. pridic Nonas decembris 1847 : PAHERI, etc.. vol. I X , pag. 99. 

(2) Uejrii Lcpidi, die 1 decembris 1852 . PAIIEBI, etc.,vol. I X , app. I , pag. 21. 
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autres Évêques catholiques le désirent aussi; car je partage 
tout h fait leur sentiment. J e prie donc très-humblement el 
en toute confiance Votre Sainteté d'acquiescer à ces vœux, 
pour la plus graude gloire de Dieu et (Je la ViergeMâric (1). » 

CDLXXX1X. — REIMS (FRAKHE). 

Plusieurs fois nous avons eu l'occasion de faire connaître 
nos sentiments sur la Conception sans tache delaVierge Marie, 
soit dans les Instructions pastorales adressées au clergé et 
aux fidèles de notre diocèse, soit dans nos lettres au Souve
rain Ponlifeet dans les actes du Concile provincial de Reims de 

soit en réclamant» en 1 8 4 5 , pour toute l'Eglise l'office 
propre de la Conception, approuvé par le pape Sixte IV, soilen-
eniin lorsque, quelques jours aVant la mémorable solennité du 
8 décembre 1 8 5 1 , nouslrouvanl au Consistoire des Cardinaux, 
nous avons exposé notre avis dans le sens du décret dogma
tique sur rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie Mère de Dieu. Tantôt pous émettions le vœu que cette 
insigne prérogative fût définie comipe dogme de foi ; tantôt, 
renouvelant cette demande qvec instance, nous demandions 
seulement, à raison de la disposition de certains esprits, 
qu'elle fût définie comme doctrine de l'Eglise catholique, 
comme une vérité approchante de la foi ; nous en rapportant 
toujours, pour la forme comme pour le fond de la décision, au 
jugement irréformable du Vicaire de Jésus-Christ. 

En 1 8 7 i 5 , a l'exemple de plusieurs Prélats français, nous 
avons écrit au pape Grégoire X V I * d'heufeuse mémoire, pour 
lui exprimer le vif désir de voir la croyance de l'Immaculée 
Conception, généralement reçue dans l'Eglise, définie comme 
dogme de foi par le Siège Apostolique ; ajoutant que tous ap
plaudiraient k celle définition, el s'écrieraient : Pjerrc a parlé 
par Grégoire, Pet rus per Gretjorium locutus est ( 2 ) . 

L'Encyclique du 2 février 1 8 4 9 nous étant parvenue, nous 

(1) llhogii Julii prïilïu Mus mentis novoiiihris J 8 4 8 : I'AUKIW, etc., vol. I X , 

pag. 2*20. — i*2) Voyez A I I K K . 
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l'avons aussitôt fait publier dans toutes les paroisses de notre 
diocèse ; et, après en avoir conféré avec le clergé de la ville 
archiépiscopale, nous avons écrit à Notre Saint-Père le Pape 
la lettre suivante: « Très-Saint Père, nous avons reçu avec 
bonheur vos Lettres Encycliques du 2 février dernier, sur 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, et 
nous nous sommes empressés de les adresser aux prêtres 
chargés de la direction des âmes, avec une Instruction pasto
rale cl un Mandement, qui prescrivait des prières publiques, 
suivant l'intention de Votre Sainteté. Ces lettres Apostoliques 
ont été lues dans toutes les Églises du diocèse ; et a celte 
lecture les iidèles ont éprouvé autant de consolation que nous 
en avions éprouvé nous-mcme en les lisant; car ils croient 
pieusement, comme nous le croyons nous-mêmes, que r i m 
maculée Mère de Dieu, par dérogation à Tétai de nature 
lomhée, a été conçue sans le péché originel. Rien donc, pour 
ce qui regarde notre diocèse, ne paraît s'opposer à ce que le 
Saint-Siège se prononce en faveur de l'Immaculée Conception 
de Marie. Bien plus, les chanoines, les directeurs des sémi
naires, les professeurs de Théologie, les curés et autres 
prêtres exerçant le saint ministère, et les pieux iidèles. 
s'unissent a nous et demandent instamment avec nous 
que Votre Sainteté daigne définir solennellement, comme 
doctrine de l'Église catholique, que la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie a été absolument Immaculée et entiè
rement exempte de toute tache du péché originel ; de manière 
cependant que la très-pieuse croyance de l'Immaculée Con
ception de la Mère de Dieu, quoique proposée par cette défi
nition solennelle comme fondée sur la doctrine de l'Église 
universelle, comme une vérité qu'on ne puisse contester sans 
tomber dans une erreur grave, ni révoquer en doute sans 
une témérité damnable, ne soit point assimilée à un article 
de foi formel ou exprès, de crainte peut-être que les faibles 
n'en soient offensés. 

« Mais, quoi qu'il plaise a Votre Sainteté de définir sur 
cette question, nous recevrons le décret du Siège Apostolique 

55 



comme la vraie règle, la règle invariable de notre foi et de 
notre conduite ; car nous confessons, avec les Pères de Flo
rence cl toute l'antiquité chrétienne, que le Pontife Romain 
esl le successeur du Bienheureux Pierre, Prince des Apôtres, 
le vrai Vicaire de Jésus-Christ, le Chef de toute l'Eglise, le 
Père et le Docteur de tous les chrétiens; et qu'il a reçu de 
Jésus-Christ, dans la personne du Bienheureux Pierre, le 
plein pouvoir de paître (d'enseigner) l'Église universelle (1). » 

La même année» les Evoques de la province de Reims, 
étant réunis en Concile à Soissons, renouvelant la demande 
qu'ils avaient faite individuellement, prièrent humblement le 
Siège Apostolique de vouloir bien définir, enfin, que la Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie a élé entièrement 
exemple de loule tache du péché originel (2). 

On trouve aussi l'expression de nos sentiments dans 17M-
struction pastorale que nous avons publiée conjointement avec 
l'Encyclique de Sa Saintelé. On y lit en effet : « Nos Très-
ChcrsCoopérnlcurs, en s'éloignant de la capitale du monde 
chrétiens, pour se soustraire à la fureur dos factieux, Tlm-
taorlcl Pie IX n'a point cessé d'être le successeur do Saint 
Pierre, Prince des Apôtres, le Vicaire de Jésus-Christ, le 
Docteur de ions les chrétiens, le Chef de l'Église universelle; 
car où csl Pierre, où esl le Pape, la csl l'Eglise: ubi Petrus, 
ibi Ecclesia (S. Ambroise). Privé de la consolation de faire, 
comme Prince temporel, tout le bien qu'il méditait pour la 
prospérité de ses Étals et le bonheur de ses sujets, au milieu 
même des angoisses de l'exil, cet illustre Pontife se rend de 
jour en jour plus digne encore de notre vénération et de notre 
dévouement, par le zèle Apostolique avec lequel il s'occupe 
du gouvernement de l'Église et de tout ce qui intéresse la 
chrétienté. Mais, parmi toutes les preuves qu'il a données 

\ \ ] Nihiloniinus, quidqiiid ca de rc dclinirc Snuctifali Vcslraj placticrii, deerc-
tuni Scdis Apostolirœ ut veram firmilerquc le n en do m credendi clngcn'li repu-
lam aevipiemus. llemis, 21 aprilis J849. 

(2] Coiicilinm provincial!» Hcmcuw», ami. J840 , in chïtale Sncssioncnsi culc-
liratum; M. V , cap. Î1T. — Voyez AI+ENMUÎ I I I . 
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au monde de cette sollicitude si pieuse et si paternelle, celle 
qui est a nos yeux la plus touchante, c'est la lettre Encyclique 
adressée aux Patriarches, Primats, Archevêques et Évêques 
dcl'universcatholique, sur l'ImmaculéeConception de la Très-
Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu. Nous nous empressons de 
la faire connaître au clergé et aux fidèles de notre diocèse, 
el nous nous estimons heureux de leur exposer nous-mêmes 
nos sentiments sur l'importante question qui en est l'objet. 

« Vous remarquerez, avant tout, qu'il ne s'agit pas d'in
troduire un nouveau dogme dans l'Eglise; sa doctrine ne 
change point ; ce qu'elle croit aujourd'hui, elle le croyait hier, 
elle l'a toujours cru. Ses décisions ne sont qu'une manifesta
tion solennelle et authentique de l'ancienne croyance. Quand 
elle formule un article de la doctrine chrétienne, elle ne for
mule que ce qu'elle a toujours enseigné d'une manière plus ou 
moins expresse, s appuyant sur la parole divine, sur l'Écriture 
ou la Tradition, ou tout à la fois sur l'Écriture et la Tradition, 
ne donnant jamais au texte sacré une interprétation inconnue 
a nos pères, ni a la Tradition une extension arbitraire et 
forcée. Si donc, comme nous l'avons demandé nous-même, 
de concert avec un grand nombre de nos vénérables collègues 
dans TÉpiscopat, le Saint-Siège se prononce en faveur de r i m 
maculée Conception de Marie, que nous honorons, à l'exemple 
des Saints, comme la plus pure et la plus parfaite des créa
tures ; si celui qui a reçu de notre divin Maitre Tordre de 
paître par ses enseignements les agneaux et les brebis, c'est-
a-dire les fidèles, les prêtres et les Évêques eux-mêmes, pro
clame, du haut de la Chaire Apostolique, que la Mère de Dieu 
a été conçue sans la tache originelle, ce décret ne sera point 
une innovation ; il fera seulement connaître à tous, d'une ma
nière plus explicite, que la croyance générale de l'Immaculée 
Conception est vraiment conforme à la doctrine de l'Église ca
tholique, aux oracles sacrés, aux écrits des Pères et des Doc-
leurs de l'antiquité, aux actes des Conciles et des Souverains 
Ponlifes, a la piélé du clergé et des fidèles de tous les temps. » 

Après avoir développé les preuves de l'ancienne croyance 
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de l'Église touchant l'insigne prérogative qdi distingue Marie 
des autres descendants d'Adaip, nous terminions notre In
struction pastorale en ces termes : « En vous rappelant, nos 
chers coopéraient, que le pieux sentiment en faveur du 
privilège qui a préservé la Très-Sainte Vierge dit péché ori
ginel est appuyé sur l'Ecriture et sur renseignement des 
Pères, des Conciles et des Papes, qu'il est conforme il la 
croyance générale et constante du clergé cl des lidèles, a la 
croyance de la sainte Eglise Romaine, la Mère et la Maîtresse 
de loulcs les Eglises, nous nous sommes proposé principale
ment de vous faciliter les moyens d'instruire vos chers parois
siens sur une question aussi consolante pour les lidèles, si 
propre a entretenir en nous tous uqe tendre piélé envers 
Marie, et a ranimer notre confiance en la puissante protection 
de celle qui, autant par sa pureté sans tache ejuc par son au
guste titre de Mère de Dieu, est devenue noire Avocate auprès 
de son divin Fils, la consolation des affligés, notre appui dans 
la trihulation. Vos sentiments hous sont bien connus: depuis 
que le Vicaire de Jésus-Christ a daigné confier à nos soins 
l'illustre Église de Reims, vous avez partagé notre sollicitude, 
et nous avons été témoin du zèle éclairé avec lequel vous avez 
travaillé a étendre le culte de Marie, en faisant connaître el en 
défendant les prérogatives qui relèvent au-dessus des Anges 
et des chérubins, au-dessus de toutes les créatures. Aussi, en 
renouvelant l'expression du désir très-ardent que nous avons 
de voir le Saint-Siège déclarer et définir, comme doctrine de 
l'Eglise catholique, que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a élé entièrement Immaculée el exemple de 
toute souillure du péché originel, nous serons heureux d être 
votre interprète, de déposer aux pieds de Sa Sainteté vos 
vœux avec les nôtres, les vœux de tout le diocèse, et de vous 
faire ainsi contribuer a la louahge Cl à la gloire de celle que 
nous honorons tous comme Mère de Dieu, el que nous aimons 
comme une tendre Mère, comme notre Mère commune. Oh ! 
qu'elle sera grande, notre joie. si. comme nous l'espérons, le 
successeur de saint Pierre, le Docteur de tous les chrétiens, 
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(1) Instruction pastorale du 5 avril 1849 : PAKERI, etc., vol. V I I , pag. 205. 
(2) Mandement du 28 octobre ISo'fr. 

déclare, par un décret solennel et dogmatique, que notre 
pieuse croyance au sujet de l'Immaculée Conception est fondée 
sur la doctrine de l'Eglise catholique. Nous n'en doutons 
point, les acclamations parmi nous seraient universelles, et, 
en glorifiant Marie, Pie IX aurait acquis de nouveaux titres a 
notre filiale et religieuse reconnaissance (1). 

On lit aussi dans le Mandement que nous avons publié, à 
l'occasion du Jubilé de 18o4 : « L'immortel Pie IX, ce digne 
successeur de saint Pierre le Prince des Apôtres, le Chef de 
l'Eglise universelle, celui qui est le dépositaire et l'organe de la 
tradition de toutes les Églises du monde, va proclamer d'une 
manière solennelle Y Immaculée Conception de la Glorieuse 
Vierge Marie, non comme un nouveau dogme, mais comme 
une croyance universellement reçue, aussi ancienne que le 
christianisme. Vous nous permettrez de vous le dire, 
N. T. C . F . , une des choses les plus consolantes pour notre 
cœur, en ces jours d'affliction, de misère et de calamités, 
c'est de pouvoir nous associer d'une manière particulière au 
Vicaire de Jésus-Christ, pour une décision qui a été con
stamment l'objet de nos vœux les plus ardents (2). » 

Grâces en soient rendues à celui qui est l'auteur de tout 
bien, ces vœux ont été exaucés ; et nous avons été heureux, 
mille fois heureux de pouvoir consacrer solennellement le 
diocèse de Reims a Marie conçue sans tache, à l'occasion de 
la publication des lettres Apostoliques de Notre Saint-Père le 
Pape Pie I X . Voici Pacte de cette consécration : « Sainte 
Marie, Mère de Dieu et toujours Vierge, vous avez été, par un 
privilège unique, conçue pleine de grâce, pure et sans tache. 
L'Eglise de Reims, le clergé et le peuple fidèle de ce diocèse 
ont toujours cru pieusement à votre Immaculée Conception; 
nous y avons toujours cru nous-même, autant par une con
viction profonde que par un sentiment de piété, d'amour et 
de reconnaissance. Aujourd'hui, en vertu du jugement so
lennel, dogmatique et infaillible du Vicaire de Jésus-Christ. 
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nous y croyons avec tous les catholiques d'une foi surna
turelle et divine, étant prêt, avec la grâce de Dieu, à tout 
sacrifier, la vie même, plutôt que de proférer une parole ou 
faire un acte contraire à celte prérogative, qui vous élève 
autant au-dessus des hommes cl des anges que votre litre très-
glorieux de Mère de Dieu. 

« Aussi, uni de cœur et d'âme au vénérable chapitre de 
cetle illustre Métropole, au clergé de notre ville archiépisco
pale et de tout notre diocèse ; interprète du peuple bien-aimé 
confié à nos soins. humblement prosterné a vos pieds, 
nous sommes heureux de pouvoir, en ce jour, à l'occasion 
d'une si grande, d'une si belle et si touchante cérémonie, 
vous renouveler, sous la foi du serment, le vœu que nous 
avons lait autrefois de professer, ({'enseigner et de défendre 
le privilège qui vous a laite sainte, plus sainte que la sainteté 
même, dès le premier instant de votre Conception. Dans ces 
sentiments, nous vous prions avec toute la ferveur de notre 
âme, avec la confiance la plus filiale, de nous prendre sous 
votre auguste patronage, Nous, et notre clergé et Ions les 
fidèles du diocèse de Reims. Nous venons nous jeter entre 
vos bras, et confier nos intérêts les plus chers a votre ten
dresse maternelle. Opi, nous vouscpnsacrons,en ce jour, d'une 
manière plus particulière et plus solennelle, nos personnes, 
nos familles, nos biens, nos joies, nos douleurs, nos craintes, 
nos espérances. Soyez notre Avocate auprès de votre divin 
Fils, qui esl aussi le Fils de Dieu j obtenez-nous de sa bonté 
qui est sans bornes, de sa miséricorde qui est infinie, la per
sévérance des justes, la conversion des pécheurs, la conso
lation des affligés, le soulagement de ceux qui souffrent, la 
résignation pour tous dans le malheur et dans l'adversité. 
Obtenez-nous de celui qui est la voix, la vérité et la vie, que 
nous soyons toujours fidèles à sa loi, toujours et inviolahle-
ment attachés à la sainte Eglise Romaine, la Mère et la Maî
tresse de toutes les Eglises ; toujours dociles aux enseigne
ments du Souverain Pontife qu'il a établi son représentant 
sur la terre, le Chef Suprême de l'Église universelle. 
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« Vierge Sainte, intercédez sans cesse auprès du Tout-Puis-
saut, afin qu'il nous accorde a tous cet esprit de charité qui, 
en nous unissant ici-bas les uns aux autres comme enfants de 
Dieu, nous unisse à Vous el par Vous a Jésus-Christ dans les 
siècles des siècles. Ainsi soit-il. » 

Nous l'avons dit, la croyance de l'Immaculée Conception 
delà Vierge Marie est très-ancienne dans l'Église de Reims, 
Le Catéchisme que le Cardinal de Mailly, Archevêque de 
Reims, a fait imprimer, en 1703, pour l'usage de son dio
cèse, enseigne que, « le huit décembre, on célèbre la fête de 
ïlmmaculée Conception de la Sainte Vierge Marie..., parce 
qu'elle est sainte; que, l'Église ne pouvant assez toi reconnaître 
les bienfaits dont elle est redevable a Jésus-Christ, se hâte de 
les honorer dans sa Mère, dès qu'elle commence d'être. Que 
la Sainte Vierge n'a pas été conçue en péché originel ; qu'elle 
en fut exempte par un privilège spécial de la bonlé de Dieu 
envers elle, et par les mérites infinis de Jésus-Christ qui de
vait être son Fils, qui l'en préserva par avance...; qu'il 
répugne aux figures dont l'Écriture dépeint la très-pure 
Vierge, aux termes dont elle se sert pour expliquer Sa Sain
telé, aux éloges que les Conciles et les Saints Pères lui don
nent , à la fêle et à l'octave que célèbre l'Eglise, à l'idée et au 
sentiment que les fidèles ont de sa grâce et de ses privilèges, 
de penser que cette digne Mère du Sauveur ait jamais été 
souillée de péché, maudite de Dieu, enfant d'ire (colère) et de 
malédiction, et esclave du diable, même pour quelques mo
ments ; ce que sans doute elle aurait été, si le péché originel 
l'avait infectée. » 

Le Cardinal de Mailly terminait ainsi le Mandement qui est 
en tête de ce catéchisme : « Nous avons ordonné et ordon
nons à tous curés, vicaires et autres ecclésiastiques, séculiers 
et réguliers, qui sont ou seront ci-après employés à l'instruc
tion des peuples de noire diocèse, même dans les collèges, 
de leur enseigner le présent Catéchisme, et de s'y conformer, 
tant pour la doctrine que pour la méthode qu'on y a gardée. » 
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En 1668, le Cardinal Barberini, Camerjingue de la sainte 
Église Romaine, Archevêque de Reims, publia un Mandement 
pour la solennité de YImmacuïée Conception de la Vierge. Çc 
Mandement, que nous rapportons textuellement et avec l'or-
tographe du temps, est ainsi conçu : « Sur ce que nostre 
S. Père le Pape a ordonné par son Bref du 20 février de la 
présente année 1068, a la très-instante prière et supplication 
du Roi très-chreslien, que l'office et la Messe de Y Immaculée 
Conception de la Vierge seroit désormais de précepte dans 
l'Église, et que l'octave solennelle s'en feroit dans toute la 
France : Nous, voulant contribuer a un si pieux dessein, qui 
est d'augmenter le culte et la vénération que Ton doit envers 
celte auguste el glorieuse Mère de Dieu ; de l'advis et conseil 
de nostre chapitre ; mandons à tous doyen, chapitres, abbés, 
prieurs, communautés, curés, vicaires, religieux, religieuses, 
et autres personnes constituées aux ordres sacrés, de nostre 
diocèse de Reims, qui sont obligés de réciter les heures cano
niales, qu'ils aient dorcstiaVanl à tenir ledit office de 17m-
maculée Conception pour être de précepte dans l'Eglise, et 
en observer l'octave solennelle, ainsi qiic de la Nativité de la 
Vierge, changeant pourcetlc fois seulement le terme de Nati
vité en celui ùc Conception dans l'olfice, et en prenant les 
premières leçons de Tescriture courante, en attendant qu'il 
en soit imprimé un particulier pour ce sujet. Et sera nostre 
présente ordonnance publiée aux Prosnes des Messes parois
siales, afin que les fidèles en soient adverlis et portés à une 
plus grande dévotion. » 

CDXC. — RENNES (FRANOE). 

M. DE BROSSAYS SAINT-MAHC. assistant au Concile provincial 
de Tours, qui se tint au mois de novembre 1849, dans l'Eglise 
cathédrale de Rennes dont il est Évêque, a souscrit le décret 
dans lequel les Pères de ce Concile exprimèrent le vif désir 
qu'il fût défini par le Siège Apostolique, comme doctrine de 
l'Église catholique, que la Cppçeplion de la Bienheureuse 
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Vierge Marie a été entièrement exempte de la tache du péché 

originel (1). 

CDXCI. — RICHMOND (AMÉRIQUE). 

Richard WHELAS, Evêque de Richmond, ville des Étals-
Unis, étant au Concile de Baltimore de l'an 1849, a souscrit 
le décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définit comme 
doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait a propos, que la 
Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel |2). 

CDXCII . — RIETI (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Cajétan C A H L E - m , Évêque de Rieti, faisant partie de la 
réunion des Évêques réunis à Spolète en 1849, a souscrit la 
lettre par laquelle ces Prélats priaient Sa Sainteté de définir 
dogmatiquement l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu; 
ajoutant que cette définition serail pour la plus grande gloire 
de Dieu, l'honneur de la Bienheureuse Vierge Marie et l'utilité 
de l'Église militante (5). 

CDXCI1I. — RIEZ (FRANCE). 

En 1457, Jean FACCY, Évêque de Riez, dont le siège a été 
supprimé, a souscrit les actes du Concile d'Avignon qui avait 
élé convoqué par le Cardinal de Foix, Archevêque d'Arles. Or 
ce Concile a prescrit d'observer inviolablement le décret du 
Concile de Baie qui s'est prononcé formellement et dogma
tiquement en faveur de l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie (4). 

1̂) Voyez Touns. 

•2) Voyez BALTIMORE. 
Voyez SPOLÈTE. 
Voyez AVIGNON et B A I E . 
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Le clergé lout entier du diocèse de Rimini désirait sou
verainement que la croyance de l'Immaculée Conception de 
la Vierge Marie fût sanctionnée par un jugement irréfragable 
du Siège Apostolique, irrefrayalrile jutUcium. C'était aussi le 
vœu le plus ardent de l'Evêque, M. LEZIIIOLI. Cê Prélat dési
rait de tout son cœur et demandait très-instamment qu'il fût 
déclaré parle Saint-Siège que la Bienheureuse Vierge Marie 
a été exempte de la tache originelle dès le premier instant de 
sa Conception. II avait déjà obtenu, tant pour le diocèse de 
Rimini que pour celui de Monlcfellro qu'il a gouverné avant 
sa translation, la faculté d'ajouter le mol Immacula la au mot 
Conceptions de la Préface de la Messe de la Conception, e 
d'insérer dans les Litanies de Lorelic, a l'usage de tous les 
lidèles, l'invocation : Reine conçue sans tache, priez pour 
nous, ce qui avait comblé de joie et de consolation le clergé 
et le peuple fidèle (1). 

M . Leziroli n'a pas attendu que l'Encyclique du 2 février 
1849 eût paru pour demander la définition dogmatique de 
Plmmaculée Conception : dès le mois de mai 1847, il avait 
prié le Saint-Père de la définir comme vérité de la foi catho
lique, ajoutant qu'il avait toujours désiré cette définition et 
qu'il l'attendait avec une ferme confiance (2). 

CDXCV. — 1UPA-TUAKSOXE IÉTATS POWTÏUGAM), 

Renouvelant la demande qu'il avait faite en 1848, Camille 
BISLKTI, Évêque de Ripa-Transone, pria notre Saint-Père le 
Pape, dans sa réponse à l'Encyclique du 2 février 1849, de 

(1) licntiim Mnriam Virgiiicm ah originali ctilpn in primo suœ Conccpt'ioius 

insUmli fuisse immuncm quani cilissimc ilcclarari pet* Aposlolicam Soricm sum-

moperc cxoplo alipic (Irprceor oblcslonjuc loloconlis alïcctu. Arimini. iSjvbï 

1849 : PAIÏKRI, etc., vol 1, pa«,\ 4 1 2 . 

(2) llouuu, Ittîbus maii 1847 : PAKKILI» e l c , vol. I X , pag *J5. 
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vouloir bien décréter et de proposer à croire d'une foi catho
lique que la Conception de la Bière de Dieu a été entièrement 
Immaculée et exempte de toute tache du péché originel. Il 
ajoutait que ce décret apostolique serait un sujet de joie inef
fable, non-seulement pour lui, mais pour tout le clergé et 
tout le peuple de la ville épiscopale et du diocèse. En effet, 
flmmaculée Conception était en grande vénération parmi les 
clercs et les autres fidèles de l'Église de Ripa-Transone (I). 

La lettre de M. Bisleti est du 28 août 1849. Le F des Ides 
de mars 1850, il souscrivit la lettre par laquelle les Prélats 
réunis a Lorette, sous la présidence du Cardinal De Àngelis, 
exprimaient le vif désir que le Saint-Siège décrétai, comme 
doctrine catholique de la sainte Église, que la Bienheureuse 
Vierge Marie a élé conçue sans contracter la lâche origi
nelle (2). 

C D X C V L — L A ROCHELLE (FRASCE). 

M. VILLECOURT, Évêque de La Rochelle, répondant à l'En
cyclique du 2 février 1849, expose d'abord h Sa Sainteté que, 
conjointement avec plusieurs autres Évêques français, il avait 
déjà, en 1845, exprimé son vœu en faveur d'une définition dog
matique louchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie ; 
qu'il avait fait connaître au Pape Grégoire X V I les sentiments 
du clergé et des fidèles de son diocèse, lorsqu'il avait de
mandé l'autorisation d'invoquer et de faire invoquer publique
ment la Reine des Anges comme conçue sans péché. Puis il 
ajoutait que Dieu, qui est toujours adorable dans ses œuvres, 
4 disposé toutes choses, de manière qu'aujourd'hui le Pas-
leur suprême de l'Eglise, le Pasteur des Pasteurs, pût aller 
plus loin que ses prédécesseurs en déclarant, par une défini-
lion qui est désirée depuis si longtemps, rimmaculée Con
ception de l'incomparable Vierge Marie. 

11 continue : « Les brebis et les agneaux, c'est-a-dire les 

(1) Ri|>te Transonis, die 2 6 augusti 1849 : PARERI, etc., vol. I I , pag. 47 . 

(2) Voyez FEBMO. 
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Évêques, les clercs et les simples fidèles, ont les yeux tournés 
vers le Chef de l'Église. La voix de celui qui a été éprouvé 
par la (rihulalion sera plus sainte, plus dopce, plus véné
rable : qu'elle proclame Marie Immaculée dans sa Concep
tion, et l'univers entier, les puissances de l'enfer exceptées, 
se livrera aux transports de la joie; les forêts elles-mêmes 
tressailleront d'allégresse lorsque la rose, qui n'est point née 
parmi les épines* répandra une nouvelle odeur, lorsque les 
voix et les cœurs des fidèles chanteront avec l'accent de la 
foi Vous êtes toute belle, ô Marie ! vous êtes bénie entre 
toutes les femmes, et il n'y a point de tache en vous... Que 
Marie soit déclarée Immaculée, pt nos vœiix seront satis
faits (1). » 

La demande que M. Villecourt a frite au Pape GrégoireXVI, 
en 1843, était ainsi conçue : « Très-Saint Père, il est sur
tout dans nos vœux que la croyance, reçue dans presque 
toute l'Eglise louchant l'Immaculée Conception de Marie, 
soit définie par le Kainl-Siége comme dogme de foi (2). » 

Enfin, le 5 novembre 1834, a peu près un mois avant le 
jour mémorable de la proclamation solennelle du privilège 
qui distingue Marie entre tous les enfants d'Adam, l'Evêque 
de La Itochelle a publié, sous le litre de Votnm, un opuscule 
par lequel il pressait le Vicaire de Jésus-Christ de se pronon
cer par une définition directe el dogmatique pour la Concep
tion Immaculée de la Mère de Dieu. 

11 établit dans cet écrit la croyance généra|e et constante 
de l'Eglise touchant la très-sainte et Irès-pUre Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie; il s appuie principalement sur 

(1) Omnia suavilcr forlilcrquc dlspouiît ndorandlim Numen, ul, œva noslro 

Suprcmus Ecclesia; pastorumqnc omnium Fastor, optata tamdiu dcfiiiîlione, in-

comparalùlcm Vîrgincm, pras cœteris omnibus anlccessoribus exornet... Mnri.ii»  

in Conccptionc liumaculalam proclamct : vl Orbis îmjvcrsus, exceptis infcrortini 

porlis, oraculum hoc sacrum cxiillabundus sufteipict. Quin imo, cxnKabunt omnia 

ligna sylvaruin, cum c vicîuo spurgel odorcm noviim tota spinis carens Iliwa, 

cum plcuis vocibus, iniis praccordiis, fides cantabil: Tota pulclira es! o ïtcucditla 

intermulicres! et macula non est in te.. . Dcchtrcliir Immaculala, ci quiesect 

immensum desideriumnestrum. La Rochelle, 9 titartii iMd. 

(2) Voyez Aaïus. 

http://Mnri.ii�
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la Tradition, qu'il fait remonter jusqu'aux temps apostoliques, 
sur les décrets et les actes des Souverains Pontifes et sur la 
liturgie sacrée. Puis, après avoir fait quelques réflexions pour 
dissiper les craintes de ceux qui ne croyaient pas que la dé
finition de cette vérité fût opportune, il s'exprimait ainsi : 
« Ce que nous désirons, ce n'est point un jugement tempéré, 
ici (pie celui qui prononcerait seulement que l'Immaculée 
Conception fait partie de la doctrine de YÉglhe catholique; 
mais un jugement entier, parfait, explicite et basé sur la foi; 
un jugement qui réponde à tous les vœux des pieux catholi
ques: un jugement qui soit très-glorieux pour Marie, qui 
nous représente notre Reine comme l'arche du salut, domi
nant la hauteur des vagues et préservée du déluge universel : 
comme la toison éclatante de blancheur toute pénétrée de la 
rosée céleste, pendant qu'autour d'elle toute la terre est com
plètement desséchée; comme la flamme brillante et victo
rieuse (juc des torrents d'eau n'ont pu éteindre; comme la 
maison de Dieu, sur laquelle le Seigneur a toujours eu les 
jeux ouverts, et où rien d'impur n'a jamais pu pénétrer; 
un jugement salutaire au genre humain, parce que la Mère 
de miséricorde répondra par de nouveaux bienfaits aux 
louanges et aux acclamations de ses enfants proclamant sa 
perpétuelle innocence et sa constante exemption de toute 
tache du péché; un jugement pacifique autant que tous les 
autres triomphes de Marie; car qui oserait aujourd'hui, s'il 
n'a perdu le bon sens, s'élever contre ce privilège merveil
leux de la Yierge Marie? Les Pasteurs et les ouailles récla
ment de toute part et d'une voix unanime l'oracle qui doit 
le constater; jamais jugement apostolique n'a pu avoir plus 
de garanties de l'obéissance et de l'assentiment universel que 
celui qui aura enfin proclamé la très-pure Conception de la 
Mère de Dieu, de celle qui, étant destinée a devenir un jour 
le siège de la sagesse incréée, a écrasé la tête orgueilleuse 
de l'antique serpent, dès le premier moment de son exis
tence. 

« Levez-vous donc, ô Pie! vous, le Père des chrétiens, 
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entre tous ceux qui ont porté ce nom, montrez-vous le p i e u 

par excellence envers Marie. Quel apanage admirable vont 
est échu, et quel doux héritage vous est réservé ! Vers vous se 
portent tous les regards des fidèles qui composent,votre 
troupeau. Après tant d'angoisses et d'orages, vous aurez une 
consolation que beaucoup de vos prédécesseurs ont désirée 
pour eux-mêmes. Ne différez donc plus, Très-Saint Père. 
Soyez jaloux de ce qui vous appartient, et ne cédez pas votre 
couronne à un autre. Tout ce que vous pouvez faire, faites-le 
incessamment, parce qu'il n'y aura plus ni œuvre, ni raison, 
ni sayesse, ni science dans le tombeau qui est au bout de votre 
carrière. La cour céleste est dans l'attente, les Patriarches cl 
les Prophètes, le chœur des Apôtres, l'armée glorieuse des 
Martyrs, l'assemblée des Docteurs et des Confesseurs, les 
Vierges aux lis éblouissants prêtent l'oreille. Que les deux 
entendent ce que vous allez dire; que la terre écoute tes pa
roles de votre bouche; que votre doctrine se répande emme 
la rosée; qu'elle descende comme la pluie surVhcrhe et comme 
les gouttes raffraichissantes sur le gazon. Glorifiez Dieu en 
Marie, el que notre âme se réjouisse avec vous dans le Sei
gneur qui a mis sa Conception a l'abri de toute souillure. Ce 
grand nombre d'âmes dévouées à Marie n'attendent plus que 
votre jugement définitif, pour dire au mondel'adieu du vieillard 
Siméon, cl vous bénir comme un Père bienfaisant, en chan
tant leur dernier hymne : Nos yeux ouf vu la lumière destinée 
n éclairer les nations et la gloire d'Israël. Ainsi.soil-il (1). » 

Le Cardinal Bcrnet avait les mêmes sentiments que son 

successeur. Avant sa translation du siège de La Rochelle k 

celui d'Aix, où il a élé décoré de la pourpre romaine, il 

donna une nouvelle édition du Bréviaire a l'usage de son 

diocèse, qui exprime bien clairement sa croyance et la 

croyance de son Eglise touchant l'Immaculée Conception, 

En effet, ce Bréviaire contient, pour l'Office de la Conception, 

l'Oraison suivante : « Dieu qui, pour l'honneur de Noirc

ît) Rupelto, clic 5 novembris 1854 : PABEIU, etc., vol. Ï X , app. I I , 
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Seigneur Jésus-Christ, avez préservé sa Bienheureuse Mère la 
Vierge Marie de toute tache du péché, nous vous prions de 
nous purifier par votre grâce de toute iniquité, nous qui cé
lébrons sa très-pure Conception (1). » 

CDXCVIL — RODEZ (FHAMB). 

Jean-François CROIZIER, Évêque de Rodez, écrivant au Pape 
Grégoire XVI , en 1843, lui exprimait le vœu que la croyance, 
généralement reçue dans l'Eglise, touchant l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie, fût définie comme 
dogme de foi par le Siège Apostolique; ajoutant que tous ap
plaudiraient a cette définition, et s'écrieraient : Pierre a parlé 
par Grégoire, Petrus per Gregorium locutus est (2). 

En 1847, il fit la même demande à notre Saint-Père le 
Pape Pie IX : « La doctrine de l'Immaculée Conception de la 
Mère de Dieu, disait-il, s'est sensiblement développée dans 
l'Eglise; par un effet de la Divine Providence, elle a fait de 
tels progrès, surtout en ces derniers temps, elle est parvenue 
ium tel degré de certitude, qu'on est fondé à croire que le jour 
approche où il sera déclaré et défini par un jugement solen
nel» émané de l'autorité infaillible du Siège Apostolique de 
Pierre, que cette doctrine est contenue dans la parole de Dieu, 
écrite ou transmise par la Tradition. Qu'il me soit donc per
mis, Très-Saint Père, d'unir mes vœux et mes prières aux 
vœux et aux prières des autres Evêques, et de solliciter cette 
déclaration solennelle, dans l'espérance que Dieu, à raison de 
cet accroissement d'honneur et de dévotion envers sa Bien
heureuse Mère, ouvrira toutes les sources de ses grâces en 
faveur des enfants de l'Église (3). » 

Dans sa réponse à l'Encyclique du 2 février 1849, M. Croi
zier renouvelle l'expression de ses sentiments et de ses vœux, 
relativement à une définition dogmatique de l'Immaculée 
Conception de Marie, assurant Sa Sainteté que c'étaient aussi 

T, BreviariumRupellensc, e tc . ; Lutetite Parmorum, 1835 . 

.â) Voyez ARBAS. — '5 ) Voyez TOULOUSE. 
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les sentiments et les vœux de son clergé, et, g é n é r a l e m e n t d é 

tous ses diocésains (1). Déjà, en 1840, il avait sollicité e t ob
tenu de Grégoire X Y I un Induit qui l'autorisait à proclamer 
dans la Liturgie, comme Immaculée, h Conception de la Glo
rieuse Mère de Dieu. 

Euthi, nous avons de ce pieux Evêque un remarquable Man
dement dans lequel il prouvait, en 184!), la crédibilité et la 
définibilité de l'insigne privilège qui distingue Marie, comme 
bénie entre toutes les femmes, comme miraculeusement pré
servée de la tqchc du péché d'Adam (2). 

La croyance de l'Eglise de Rodez a l'Immaculée Concep
tion ne date point de l'Épjscopat de M. Croizier. Le liituel 
de ce diocèse, réimprimé en 1837, par l'ordre du Cardinal 
Gjrand, qui était alors Evoque de ladite ville, contient la 
formule suivante, pour l'annonce de la fête de la Concep
tion : « Le 8 de ce mois (de décembre), se célébrera la ièle de 
la Conception de la Très-Sainte Vierge. Nous devons en ce 
jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie, en la 
préservant de la tache du péché originel. Il était en cflctdc 
l'honneur du Fils de Dieu, que la Mère dont il devait naître 
fût plus sainte qu'aucune des créatures, et qu'elle n'eût point 
de part a leur corruption (5). » 

CDXGVI1L — ROSNAVIE (IIOXGIHE). 

Etienne KOLLARCSIK, Evêque de Rosnavie ou Rosnavia, écri
vait au cardinal Scilowski, Primat de Hongrie, le 11 novem
bre 1854, qu'il était persuadé que la tradition de tant de 
siècles, transmise jusqu'à nous, et la croyance pieuse répan
due dans tout le monde catholique, au sujet de Marie conçue 
sans péché, possédaient toutes les conditions que réclame 
une vérité dogmatique; qu'elles avaient une connexion in
time avec le mystère de l'Incarnation et étaient le complé-

(1) PARAEI, ClC, VOl. I , png. 4ô. 
(2) Mandement tUHG avril 1840. 

(3) Rituel à l'usage du Diocèse tic Rodez ; Rodes. 1837, pas 207 
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ment des prérogatives attribuées k la Sainte Vierge par toute 
l'antiquité. Il doutait cependant s'il était opportun d'en faire 
un dogme de foi, puisqu'elles n'étaient pas attaquées, et il 
craignait que, par cette définition tardive, les fidèles ne fus
sent un peu troublés dans la simplicité de leur pieuse 
croyance, tandis que, d'autre part, les nombreux ennemis 
de l'Eglise y trouveraient une nouvelle occasion d'attaquer 
le droit qu'elle a de proclamer la doctrine de la foi. Mais il 
déclarait, en même temps, que l'univers catholique recevrait 
avec respect tout ce qui serait défini par l'Oracle de la Vé
rité (1). 

C D X C I X . — ROSS (IRLANDE). 

Michel MONAGIIAN, Évêque de Ross, dans une lettre élo
quente, adressée au Souverain Pontife le 20 décembre 1853, 
faisait ressortir l'intervention marquée de la Providence sur 
son Église, à l'occasion du projet qu'avait Sa Sainteté de 
définir solennellement le dogme de l'Immaculée Conception 
de Marie; et il indiquait rapidement les erreurs et les besoins 
de notre époque, auxquels devait répondre cet acte éminent 
du Saint-Siège, de même que d'autres actes opportuns et sa
lutaires étaient venus en leur temps guérir les maux du passé. 
A son avis, il était non-seulement possible et expédient, mais 
encore conforme aux volontés de Dieu, de proposer aux 
lidèles, comme une vérité de foi, que la Très-Sainte Mère de 
Dieu a toujours été exemple de la tache originelle. Il exposait 
ou indiquait les divers genres de preuves sur lesquelles s'ap
puyait celte croyance, et il terminait par ces belles paroles : 
«Très Saint-Père, je vous présente mon vœu dans l'attitude 
d'un suppliant. Unissant mes prières a celles de tous les pas
teurs, je vous conjure de ne point refuser a cette vérité votre 
sanction solennelle. Considérez celte Église confiée à votre 
sollicitude et agitée de tous côtés par tant d'orages; dites 

(l)Somodini, 11 oct. 1S54 : PARERÎ, etc., vol. I X , app. I I , pag. 67. 

54 
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une parole de salut, et celle cruelle tempête s'apaisera. Père, 
rompez le pain à vos enfants; soleil de la foi, répandez la 
clarté, dissipez les ténèbres de Terreur; que la (rompellc 
sonne dans Israël, et que Pierre proclame que Marie, la Très-
Sainle Mère de Dieu, a toujours élé exempte de tache, même 
originelle! De quelle joie ne sera pas pélféîrée l'Eglise! Quelle 
ne sera pas l'allégresse des lidèles confiés à vos soins! 11 n'y 
a même pas lieu de douter que la Vierge, dont la gloire se 
sera enrichie de ce nouvel ornement, ne se lève pour votre 
défense, el que, terrassant toutes les hérésies, de concert 
avec vous, elle ne dilate les lentes de la Jérusalem spirituelle 
et ne procure h l'Église d'autres triomphes; de telle sorte 
que vous soyez, grâce k elle, le pasteur unique de tous les 
chrétiens, el que tous jouissant ici-bus aycc vous de la paix 
de Dieu, qui surpasse tout sentiment, nous la partagions 
encore avec vous éternellement dans les cieux (1). » 

D. — ROSSANO (ROYAUME DE NAPLES). 

Pierre CILENTO, Archevêque de Rossano, écrivait en ces 
termes au Souverain Pontife, la veille des Ides de novembre 
1848 : « Très-Saint Père, il n'est personne qui ne tienne pour 
certain et incontestable que la Bienheureuse Marie, toujours 
Vierge, a été exceptée par un privilège spécial de cette 
maxime générale de l'Apôtre, Tous ont péché en Adam, et 
qu'elle a été exempte de toute tache du péché originel dès le 
premier moment de sa Conception. Toutes les Académies 
catholiques enseignent cette doctrine; tous les fidèles la 
professent affectueusement; l'Église universelle, colonne et 
soutien de la vérité, célèbre dans cet esprit la fète de la Con
ception, le 8 décembre, ainsi que l'a déclaré Alexandre VII , 
d'heureuse mémoire, dans la Bulle Sollicitudo omnium Ecck-
siarutii. Il ne manque plus qu'uhe chose à ce sujet-.c'est que 
ce privilège, dont la Bienheureuse Vierge Marie, par une grâce 

( l ) Romœ, die20 decembris 18o3 : PAUERI, etc.. vol. I X , app. T, pag. 74. 
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singulière de la faveur divine, jouit glorieusement dans le 
ciel, soit confirmé sur la terre par l'oracle infaillible du Saint-
Siège Apostolique, infalUbili sedis Apostolicx oraculo, et que 
toute l'Église l'entende proclamer solennellement du haut de 
la Chaire de Pierre que Votre Sainteté occupe si dignement. 
Je prie donc ardemment Votre Sainteté de mettre au nombre 
des vérités dogmatiques l'Immaculée Conception de la Vierge 
dans le premier instant de sa création. L'honneur de Marie 
l'exige; l'Église le demande; c'est l'objet de tous les 
vœux (i). » 

DI. — ROTHENBOURG (ROYAUME DE WURTEMBERG). 

Joseph Lirp, Évêque de Rolhenbourg, répondant k l'Ency
clique de Sa Sainteté du 2 février 1849, attestait hardiment 
que ses diocésains, tant clercs que laïques étaient prêts à re
cevoir avec une parfaite soumission la définition expresse de 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, et 
quelle serait une grande consolation, une consolation in
croyable, incredibile solatium, pour toutes les personnes 
pieuses de son diocèse. Pour ce qui le concernait person
nellement, il se félicitait de l'occasion qui lui était offerte 
de manifester ses sentiments envers la Mère de Dieu, qui 
est aussi la plus tendre des Mères pour nous tous, en se 
déclarant être du nombre de ceux qui pensaient qu'il était 
digne et juste que l'Église Romaine, qui est la maîtresse 
de toutes les Églises, proclamât en termes clairs et exprès, 
comme dogme de foi, que la Vierge Marie a été entière
ment exempte de toute tache du péché originel, même dans 
sa Conception. « Cette doctrine, disait-il, est la doctrine ca
tholique, au sujet de laquelle aujourd'hui s'accordent tous 
les auteurs qui ont bien mérité de la Religion; la doctrine 
que le consentement presque unanime des Pères a rendue 
certaine; la doctrine qui a été confirmée de notre temps par 

(i) Oalum Rossani pridie ïdus novembris 1848 : PARERI , etc . , vol, I X , 

pag. 218. 



des miracles, et qui, après avoir triomphé, par l'assistance du 
Saint-Esprit, pendant le cours de tant de siècles, de toutes 
les difficultés, esl parvenue a un tel degré d'évidence aux yeux 
des fidèles, qu'elle ne peut nullement être contredite que par 
des esprits opiniâtres et téméraires (i). » 

DU. — ROUiîN (FIU^CK)-

On ne peut révoquer en dotale la grande piété du clergé et 
du peuple fidèle du diocèse de Rouen envers rimmaculéc 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. On ne peut pas 
même douter, a cet égard, des pieux sentiments du Pasteur, 
quoiqu'il ait été contraire {tu projet d'une délinition dogma
tique, touchant la plus belle prérogative de la Mère de Dieu. 
En effet, nous lisons dans la lettre que M. RLASCART DE BAIL-
LEIX. Archevêque de Rouen, écrivait h notre Saint-Père le 
Pape, en réponse h l'Encyclique du 2 lévrier 1849 : 

<c L'Église de Rouen a la prétention d'être la première, 
entre les Eglises de France, qui ait célébré la fêle de la Con
ception. Ce qu'il y a de certain, c'est que les historiens au-
glais et français désignent ordinairement cette fêle sous le 
nom de Fête aux Normands : festnm Normannorum, festum 
nationis Normannicœ. 

« C'est ainsi que la nomme, en 126G, notre grand Arche
vêque de Rouen, Eude Rigaud, dans son registre de visites ou 
de voyages : VL IiL décembres, in Conceptione Beats» Marix, 
eelebravimus Missam in ecclesia S. Sevefini in festo nationis 
Nonnannicx. 

« Déjà depuis longtemps celle fête se célébrait a Rouen et 
dans la Normandie. Nous voyons, en 1070 ou 1071, Jean de 
Raycux, transféré du Siège d'Avranches a celui de Rouen, 
instituer cette fêle dans son Eglise métropolitaine, aux joyeux 
applaudissements du peuple. Et, en 1072, de l'autorité du 
même Archevêque, est établie a Rouen l'Association ou Aca-

(1) ïïollcnhurgi ail Eicalum, die G Junii 1840 : PAI.CRI, C ' C , vol. ï , pag. 274. 



demie en l'honneur de l'Immaculée Conception, dite Puy des 
Pûlinods. 

« Ainsi, et c'est la réflexion d'un pieux auteur, tandis 
qu'ailleurs on célébrait des jeux littéraires, appelés Pays d'A
mour, où l'on couronnait ceux qui chantaient le mieux la 
beauté de leurs dames; en Normandie, au contraire, on avait 
les Piujs de la Conception de la Vierge, où des prix étaient 
donnés aux meilleures pièces de vers en l'honneur de la Dame 
des cieux. 

« Ces exercices durèrent jusqu'à notre grande Révolution. 
Ils n'avaient plus lieu, à cette époque, qu'aux Carmes de 
Rouen et à l'Université de Caen. 

« Aujourd'hui, il est permis de penser que, dans le diocèse 
de Rouen, tous les prêtres et fidèles souscrivent intimement 
à la pieuse croyance de l'Immaculée Conception. L'Église de 
Rouen a été l'une des plus empressées à solliciter l'introduc
tion du mot Immaculala dans la Préface de la fête, et cette 
addition a élé reçue avec l'assentiment et la joie la plus 
unanime. » 

Arrivé à ce qui le concernait personnellement, M. Blancarl 
ajoutait : « J e crois au privilège de l'Immaculée Conception. 
J'y crois comme k une chose insinuée par l'Écriture el la Tra
dition. J'y crois pour toutes sortes de convenance, de révé
rence et de piété. J 'y crois, par une espèce de tendance et 
d'instinct catholique. J 'y crois, parce que l'Église, par ses in
stitutions, et les Souverains Pontifes, par leurs prescriptions 
ou leurs prohibitions, recommandent ce pieux sentiment.» 

Ce Prélat aurait pu ajouter, comme preuve de la croyance 
de ses prédécesseurs et de son clergé, louchant l'Immaculée 
Conception delà Vierge, que le Missel de Rouen, de Tan 1728 
et les Bréviaires de 1728 et 1756, contiennent, jiom Y Office 
de la Conception, une Oraison qui est une profession formelle 
de l'Immaculée Conception de Marie. Cette Oraison est ainsi 
conçue : « Dieu, qui, à cause de la très-éminente dignité de 
votre Fils, avez préservé sa Bienheureuse Mère, la Vierge 
Marie, de toute tache du péché, nous vous prions de nous pu-
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rifier, par votre grâce, de toute iniquité, nous qui célébrons 
sa très-pure Conception, nos ipsius conceptum purissimum re-
colentes. » 

Nous avons encore une preuve non moins frappante delà 
croyance de l'Église de Rouen, touchant l'Immaculée Con
ception, dans le Rituel réiinprjmé, en 1771, par l'ordre de 
Dominique De La Rochefoucauld, Archevêque de cette ville. 
On trouve dans ce Rituel, à l'article des annonces que les 
curés devaient faire au Prône, la formule suivante, pour ce 
qui regarde la fête de la Conception : « Le huitième jour du 
présent mois (de décembre) se célébrera la fête de la Con
ception de la Très Sainte Vierge; notis devons en ce jour ad
mirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie, en la préser
vant de la tache du péché originel. Il était en effet de l'honneur 
du Fils de Dieu que la Mère dont il devait naître fût plus 
sainte qu'aucune des créatures, el qu'elle n'eût ppint de part 
à leur corruption (1). » 

Cependant, comme nous l'avons dit, l'Archevêque de 
Rouen ne s'est point montré favorable au projet de notre 
Saint-Père le Pape; il a même proposé plusieurs difficultés, 
tant contre l'opportunité d'une définition dogmatique que 
contre hdéfinibilité même de l'Immaculée Conception : après 
quoi il concluait ainsi : « Par toutes ces considérations, Très-
Saint Père, et puisque Votre Sainteté a daigné nous consul
ter, j'estime qu'il n'y a pas lieu d'ériger en dogme de foi la 
pieuse croyance de Tlmmaculpe Conception de la Sainte 
Vierge. Loin de désirer un tel décret, je le regarderais comme 
une chose dangereuse, comme un glaive à deux tranchants, 
capable de blesser la main qui en ferait usage. Je me réjoui
rais, sans doute, dans l'intérêt de l'Auguste Mère de Dieu, 
mais je m'inquiéterais dans l'intérêt de l'Église et de son 
glorieux Chef, et je ne voudrais pas acheter si cher les conso
lations de la piélé (2). » 

Évidemment ce Prélat et son Chapitre, qui partageait ses 

(4) Ritualo. Itotomnpcnsc, etc. ; Rotomagi, 1771, pag. 535. 

(?) ttouen, le 20 juin 1849 : VAHEIU, etc., vol. I , pag. 355. 
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sentiments, s'exagéraient les inconvénients d'un décret con
cernant la Conception Immaculée de la Vierge Marie, comme 
on peut s'en convaincre, non-seulement par le jugement so
lennel de [Immortel Pie IX, mais encore par les lettres tout 
à la fois si touchantes et si graves de presque tous les Évêques 
de la France et des autres parties du monde catholique. 

Néanmoins, quoique M. Blancart De Bailleul n'ait point 
déclaré formellement, comme Ta fait M. Sibour, Archevêque 
de Paris, qu'il s'en rapportait au jugement infaillible du Vi
caire de Jésus-Christ, on n'a pu douter un instant de sa par
faite soumission à l'autorité du Pasteur Suprême de l'Église, 
de celui qui a été chargé de Dieu, dans la personne du Bien
heureux Pierre, de confirmer ses frères dans la foi, de paître 
les brebis et les agneaux, de paître les Pasteurs eux-mêmes. 

D m . — SABARIA ou SARWAR (HONGIUE). 

Gabriel BALASSA, Évêque de Sabaria, répondit k l'Encycli
que du 2 février 1849 par une lettre qu'il adressa au Souve
rain Pontife le 4 novembre de la même année. Associant les 
sentiments de ses diocésains à ceux des autres Églises de la 
Hongrie, il rendait un magnifique témoignage au zèle et à la 
piélé dont le culte de la Sainte Vierge avait toujours été l'ob
jet dans ce royaume, et il disait, en ce qui concernait le 
clergé, que cette disposition des esprits était due à ses travaux 
et a sa sollicitude pastorale «Quant à moi, ajoutait-il, n'igno
rant point les vives discussions d'une autre époque sur le 
sujet dont il s'agit, et les ayant même soigneusement étu
diées, j'ai toujours professé et professe encore aujourd'hui de 
tout cœur le sentiment qui représente la Vierge Mère comme 
ayant été préservée, pour l'honneur de son Fils, de la tache 
commune du péché originel, par une volonté spéciale et ado
rable de Dieu. Si la Conception de la Très-Sainte Mère de 
Dieu, qui est aussi notre Mère très-aimante, est déclarée Im
maculée par un jugement solennel du Siège Apostolique, le 
clergé et le peuple de Hongrie, qui mettent le plus doux em-
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pressèment a rechercher les intenltQns de leur suprême-
Pontife et Père lorsqu'elles sont secrètes, et à s'y conformer 
comme à un oracle divin lorsqu'elles se manifestent par une 
définition, ne manqueraient pas de faire éclater leur soumis
sion dans cette circonstance; ils reconnaîtraient et vénére
raient Pierre parlant par la bouche de Votre Sainteté (I). » 

En 1 8 5 4 , François SZLXCHY, Évêque de Sabaria, écrivait au 
Cardinal Scilowski, Primat de Hongrie, qu'il voyait dans 
l'institution légitime de la fête solennelle de la Conception de 
la Sainte Vierge une preuve irrécusable de la foi de l'Eglise-
en cette Conception toute belle et exempté de la tache origi
nelle; mais qu'il n'était pas convaincu de la nécessité d'éri
ger présentement en dogme catholique celte foi du clergé et 
du peuple, toujours vivante daps le culte et la piété publi
ques, parce qu'il ne lui paraissait pas qu'elle courut aucun 
danger (2) . 

DIV. — (SABINE (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le pieux Cardinal BIUGSOLK, Évêque dp Sabine, tout en se 
réservant de faire connaître son jugement dans la Sacrée Con
grégation dont il faisait partie, rendait au Saint-Père le plus 
beau témoignage de la piété de son clergé et du peuple de 
son diocèse envers l'insigne privilège de la Mère de Dieu 
conçue sans péché, ajoutant que ses diocésains désiraient que 
le Siège Apostolique définît enfin, par qn jugement solennel 
et infaillible, solemm hifaUibilique judicio, que ja Bienheu
reuse Vierge Marie a été entièrement exempte de toute tache 
du péché originel dès le premier mèment de son exis
tence (5). 

(1) Sabarirc in Ilungnria, die 4 novcmbi'is 4849 : PAAEBI, c l c , vol. | I , png. 332. 

(2) Sabari», 40 ocl.4î>54 : PAnr.ni, etc., vol. I X , app. I I , jinjr. 05. 

{5} Kcapolî, die 25 maii4849 : PÀJIKUI, c l c . vol. J . pag. 224. 

http://PAnr.ni


DV. - SAINTE-AGATHE-DES-GOTHS ET ACERRA 
(ROYAUME DE NAPLES). 

I/Evèque de Sainlc-Agaihe-des-Goths et d'Acerra, répon
dant à l'Encyclique du 2 février 1849, prouve d'abord par 
l'Ecriture et la Tradition que la Bienheureuse Vierge Marie a 
été conçue sans péché, et termine sa lettre par cette conclu
sion : «Marie a donc été la seule colombe, la seule parfaite, 
l'unique, l'élue parmi toutes les épouses de Jésus-Christ, la 
seule proclamée Bienheureuse et digne de toutes les louanges 
que peut avoir une créature, la seule sans péché, la seule Im
maculée dès le premier instant de son existence; una est co-
lumba ma, perfecta mea (1). » 

DVI . — SAINT-BRIEUC (FIWMCE). 

Jacques-Jean-Pierre L E M É E , Évêque de Saint-Brieuc, 
a pris part au Concile provincial de Tours, tenu à Rennes, au 
mois de novembre 1849. Or les Pères de ce Concile se sont 
déclarés en faveur de la définition dogmatique de rimmaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Ils ont exprimé 
le vif désir que le Siège Apostolique définît solennellement, 
comme doctrine de l'Église catholique, que la Conception de 
la Mère de Dieu a été entièrement exemple de toute tache du 
péché originel (2). 

Le même Prélat s'exprimait ainsi dans la Circulaire qu'il a 
publiée à l'occasion de l'Encyclique du 2 février 1849 : « Cet 
acte du Souverain Pontife concerne l'une des plus glorieuses 
prérogatives de la Mère de Dieu, sa Conception Immaculée, 
prérogative qu'elle ne partage avec aucun des descendants 
d'Adam. Jusqu'à ce jour, l'Église avait cru devoir garder sur 
cetle grave question une prudente réserve. Elle agit toujours, 
vous le savez, avec une merveilleuse sagesse, étant assistée et 

(1) PAW.I, etc., vol. I X , app. J , pag. 3 1 . 
(2) Voyez TOURS. 
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(I) Circulaire de Mjir I Y A C M J U C de SainUEricue, du I I avril 1840. 

dirigée par le Saint-Esprit lui-même. Il est vrai qu'avant ce 
temps, et dans les siècles passés, elle voyait avec une joie 
toute maternelle les chrétiens vénérer avec une pieté vive et 
touchante Marie conçue sans péché, Marie toujours exempte 
de la tache originelle. Elle avait même encouragé cette dévo
tion par des grâces cl des privilèges sans nombre. Mais celte 
pieuse croyance des fidèles h'êtait pas pneorc classée parmi 
les articles de notre foi; et quand nous contemplions le mys
tère de la Conception Immaculée de l'Auguste Vierge, nous 
sentions qu'il manquait quelque chose a notre esprit et à 
notre cœur, une certitude qui ne permet plus le moindre 
doute. Le moment est venu où l'Église se croit appelée a lui 
apposer, par l'organe de son chef suprême, le sceau de son 
autorité infaillible, el a lui faire prendre place dans son sym
bole. » 

Puis, ayant rapporté l'Encyclique deSa Sainteté, il ajoutait : 
« Vous venez d'entendre, N . T. C. F . , l'oracle de la vérité 
qui demande l'assistance et la force (j'en haut pour marquer 
du sceau divin le jugement solennel qu'il s'apprête à pronon
cer. Le monde entier est maintenant dans Patiente; Tenfef 
frémit de rage; le ciel se réjouit; la terre tressaille d'amour, 
d'espérance et de bonheur. Oh! nos chers diocésains, vous 
vous joindrez à nous, et tous, comme d'un seul cœur cl par 
une seule bouche, nous adresserons au ciel des vœux et des * 
prières ferventes pour obtenir que l'Esprit-Saint, par le mi
nistère du Vicaire de Jésus-Christ, accorde a Notre Mère, par 
un décret de foi, un titre qui ne saurait plus lui être con
testé (1). » 

J)VII. — SAINT-CHARLES D'ANCUD (cinu). 

Just Dososo, de l'Ordre des Frères Prêcheurs, Evêque de 
Saint-Charles d'Ancud, écrivit an Saint-Père le 10 décembre 
1849, en réponse à l'Encyclique du 2 février, dont l'objet 
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l'avait rempli de joie. Dans son diocèse, comme dans tout le 
Chili et dans toute l'Amérique, la croyance et le culte de r i m 
maculée Conception avaient pris racine avec le christianisme 
et s'étaient développés avec lui dans les mêmes proportions. 
La fêle de ce mystère élait au nombre de celles qui s'y célé
braient avec le plus de pompe et de solennité, et elle attirait 
dans les Eglises le concours général des fidèles. Tous expri
maient leur croyance sur ce point plusieurs fois le jour; elle 
éclatait nu foyer domestique, sur les lèvres de la mère qui 
apprenait a son jeune enfant les éléments de la religion; au 
seuil des maisons particulières, lorsqu'un étranger se dispo
sait à y entrer; dans les temples, h l'occasion d'une allocu
tion religieuse; dans les rencontres et les conversations, où 
il élait d'usage de dire : Je vous salue, Marie très-pure, et de 
répondre : Conçue sans péché. Les Évêques, les Théologiens, 
les Universités, les Académies littéraires d'Amérique s'étaient 
strictement engagés a enseigner et à soutenir l'Immaculée 
Conception dans leurs travaux, tant en public qu'en particu
lier. Jamais une seule voix ne s'élevait dans un sens opposé; 
et elle n'aurait pu le faire sans scandaliser gravement les 
fidèles. Tous ces Ordres, toutes ces corporations, se seraient 
jelés à l'cnvi au pied du Siège Apostolique, comme autre
fois les Évêques et les Ordres d'Espagne aux pieds de Clé
ment XI , pour obtenir la proclamation de ce privilège réservé 
a la Mère de Dieu, s'ils y eussent élé invités de quelque ma
nière, ou s'ils avaient été assez heureux pour prévoir le succès 
de celte démarche. Les voeux ardents manifestés en Espagne 
à cetle époque se retrouvaient en Amérique, notamment au 
Chili, et en particulier dans le diocèse de Saint-Charles d'An-
cud, où le livre du Cardinal Lambruschini leur avait donné 
un nouvel essor. 

L'Evêque les partageait pleinement. Il s'était appliqué 
avec soin h discerner la vérité sur cette question a l'époque 
de ses premières études théologiques, et il en était tellement 
pénétré, tellement convaincu, qu'il ne lui élait jamais sur
venu de doute a ce sujet. La tradition de la pieuse croyance 



lui paraissait de nos jours plus claire que le soleil en son 
midi, et il pensait que l'heureux temps était venu où la 
Chaire suprême du Prince des Apôtres allait placer au nombre 
des dogmes inviolables, par son jugement décrélorial cl in
faillible, ce très-pieux sentiment de rKgliseunivcrscllc.il  
élevait vers le ciel ses mains et ses prières pour hàlcr ce jour 
si désiré. Déjà même il lui semblait entendre l'harmonie des 
saints cantiques et la joie de tous les mortels répétant cent 
fois, mille fois, celte bénédiction : Voici le jour que le Sei
gneur a fait; réjouissons-nous, livrons-nous à V allégresse il). 

D V 1 J Ï . — S À I 3 T - C L A U D E «FIIASCKL 

Réponse d'Antoine-Jacques DK CHAMON, Evêque de Saint-
Claude, a l'Encyclique du 2 février 18-19 : « Je , Evêque de 
Saint-Claude, établi par l'Esprit-Saint, sans l'avoir mérité, 
gardien du dépôt sacré de l'éternelle vérité, témoin et juge 
de la foi catholique, atteste que non-seulement tout le clergé 
et tous les religieux, mais encore tous les fidèles de mon 
diocèse croient pieusement, suivant la très-ancienne opinion 
des siècles, que la Bienheureuse Vierge Mario n'a jamais été 
souillée par aucun péché soit originel, soit actuel, et qu'elle 
a reçu la plénitude de la grâce céleste dans son Immaculée 
Conception. De plus, je juge que cette doctrine des Pères, 
des Docteurs et des Théologiens, des Souverains Pontifes et 
des Conciles, principalement du saint Concile de Trente, étant 
fondée sur la Tradition constante el universelle de la sainte 
Eglise, peut el même doit être définie et proclamée par un 
décret solennel et irréformable de Votre Sainteté, solemni 
ac irreformabili decreto} comme dogme de la foi catholique, 
vraiment révélé de Dieu, clqq'elle doit par conséquent être 
proposée à tout l'univers pqur être crue de cœur et confessée 
de bouche par tous les chrétiens (2). 

(1) Dnlmn Sancti-Oaroli «lie )G ilcccmtiris 4849 : P A U E M , etc., vol. I ï , p,ig.4GI. 

(2) .luriU'o linnc iloclûiumi a Samtîtale Ve^lra,solci1nii ac irreformabili tlccn-lo. 

tanqnam riogma fuUsi caUwliccc a Dco rcvclaliim, dcliniri ac proclamuri possc. 

http://rKgliseunivcrscllc.il
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Ce Prélat avait déjà écrit en 4845 au Pape Grégoire XVI, 
pour lui exprimer le vœu que la croyance généralement re
çue dans l'Église, touchant l'Immaculée Conception de la 
Yierge Marie, fût définie comme article de foi par le Siège 
Apostolique (l). 

De plus, nous lisons dans le Mandement que cet Évêque a 
publié à l'occasion de l'Encyclique de Sa Sainteté : « Nous 
n'avons pas oublié, N , T. C. F . , avec quelle joie, avec quelle 
pieuse satisfaction fut accueillie, il y a quelques années, dans 
notre diocèse, l'autorisation accordée par le Souverain Pon
tife Grégoire X V I d'insérer dans la liturgie, notamment dans 
la Préface de la Blesse de la Conception, le mot Immaculée, 
et d'ajouter aux Litanies de la Très-Sainte Vierge le verset 
dans lequel on l'invoque sous le titre de Reine conçue sans 
péché» Aussi avons-nous la plus entière persuasion que vous 
ferez éclater les mêmes sentiments a la lecture de l'Ency
clique que nous allons porter à votre connaissance. Depuis 
longtemps les Pontifes qui ont successivement occupé la 
Chaire de Pierre se sont toujours sentis pressés de céder aux 
sollicitations des fidèles, dont le désir ardent est de voir 
l'Immaculée Conception de Marie proposée a leur croyance 
comme dogme de foi. Le moment paraît enfin arrivé où leurs 
vœux seront exaucés; mais, pour procéder avec cette matu
rité el cette prudence qui précèdent et accompagnent tou
jours les décisions suprêmes du Chef de l'Église, Sa Sainteté 
Pic IX réclame les prières de l'univers catholique, afin que 
le Père des lumières daigne lui envoyer l'Esprit de vérité 
pour le diriger et l'assister dans une affaire d'une si grande 
importance (2). » 

Nous ajouterons : Du temps de M. de Chamon, le Bré
viaire et le Missel de Besançon étaient encore en usage dans 

inoct ilcbcri, ac proindc Urbi et Orbi indubitantor proponi corde credendam 

lirmiter cl verho tidelilcr confitendam. San-Claudii, die 2 0 maii 1849 : PARERI, 

etc., vol. I , pag. 2 0 3 . 

(1) Voyez AURAS. 

•2} Uamicmcnt de Mgr l'Évêque de Saint-Claude, etc., du 1 0 avril 1849. 
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le diocèse de Saint-Claude. Or ce Bréviaire et ce Missel 
contiennent, pour l'Office de la Conception, POraison sui
vante approuvée par Sixte IV pour l'Office propre de la Con
ception : «Dieu qui, par l'Immaculée Conception de la 
Vierge, avez préparé à votre Fils une demeure (ligne de lui, 
accordez-nous, nous vous en prions, que, comme vous l'avez 
préservée de tonte tache du péché, en prévision de la mort 
de Votre Fils, nous puissions aussi, étant purifiés nous-
mêmes, parvenir par son inlctacssioh jusqu'à vous. » 

Enfin le Catéchisme du diocèse de Saint-Claude, puhlié 
par Joseph Meallet de Fargues, Evêque de cetle ville, et 
réimprimé par l'ordre d'Auloine-Jacques de Chamon, troi
sième Évêque de Saint-Claude, contient up chapitre intitulé: 
De la Conception Immaculée de la Très-Sainte Vierge. On y 
enseigne formellement que « la Très-Sainte Vierge a été 
préservée du péché originel... parce qu'étant destinée pour 
être la Mère de Dieu, elle ne devait être jamais souillée 
d'aucune tache. » 

DIX. — SAINT-DENIS (ÎLE HOURBQR). 

Étant à Rome au mois de décembre 1854, à l'occasion de 
la proclamation du dogme de rimmaculée Conception delà 
Vierge Marie, M. DËSPIIEIZ, Evoque de Saint-Denis, voyant 
que la lettre qu'il avait écrite h Sa Saintelé, en réponse à 
l'Encyclique du 2 février 1849, ne se trouvait point dans le 
recueil îles Pareri dell episcopato cattoheo, sans doute parce 
qu'elle s'était égarée, a bien voulu nous écrire pour nous 
assurer que ses sentiments et les sentiments de son clergé et 
des fidèles de son diocèse, exprimés dans la susdite lettre, 
étaient conformes à l'esprit el aux sentiments de notre Saint-
Père le Pape touchant la Conception Immaculée de la glo
rieuse Vierge Mère de Dieu ; et que, tint en son nom qu'au 
nom de ses prêtres et du peuple confié h ses soins, il avait 
prié Sa Sainteté de vouloir bien définir comme dogme ca
tholique, par un jugement solennel et indéformable, que la 
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Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans la tache du pé
ché originel (1). 

DX. — SAINT-D1É (FRAKCE). 

En 1850, M. CAVEUOT, Évêque de Sainl-Dié, écrivait à 
noire Sainl-Père le Pape que les vrais fidèles de son diocèse 
avaient une dévotion particulière pour l'Immaculée Concep
tion de la Vierge Marie; qu'un grand nombre même d'entre 
eux y tenaient comme h un point de doctrine décidé par 
l'Église; que les curés et autres prêtres réunis au séminaire, 
sur la fin de septembre 1849, ayant entendu la leeture de 
l'Encyclique du 2 février, avaient tous émis le vœu par accla
mation que la pieuse croyance de l'Immaculée Conception fut 
consacrée comme dogme de l'Église. 

Ce Prélat terminait sa lettre en formulant ainsi son suf
frage qu'il soumettait au jugement infaillible du Saint-Siège : 
« Que Votre Sainteté décrète comme dogme de la foi catho
lique que la Conception de Marie Mère de Dieu a été Imma
culée et exempte du péché originel » 

Quelques années auparavant, M. Gros, qui occupait alors 
le Siège de Sainl-Dié, avait fait la même demande au Pape 
Grégoire XVI, en le priant de définir comme article de foi la 
croyance, généralement reçue dans l'Église, touchant l'Im
maculée Conception de la glorieuse Vierge Marie; ajoutant 
que tous applaudiraient à cette définition et s'écrieraient : 
Pierre a parlé par Grégoire : Petras per Gvegorium locutus 
est (3). 

(1) Lettre datée de Rome, du 7 décembre 1S54. 
(2) In nomme Domini, id mihi de ore, id mibi de corde sufïragmm est... quod 

infalUbili Sanclîtatis Vestrœ judicîo penitus ac pronis an i mis subjicio, décernât 

Samtitas Vestra sacrum esse dogma fidei calholicœ, fmmaculatam ab originali 

peccalo Mariœ Malris Dei Conceptionem. Sançti-Deodati, die 5 februarii 1850 ; 

PAUERI, etc., vol. 111, pag. 246. 

(3) Voyez ABRAS. 



DXI. — S A I N T - D Q M I N G U 1 3 (ÎLE DE J/AMÉIÏÏQUE). 

Thomas Di: POUTES , Archevêque de Saint-Domingue, écri
vant au Saint-Père, sous la date du 4 octobre 1844), est entré 
dans des détails aussi intéressants qu'édifiants sur les prati
ques de dévotion, reçues parmi le clergé et le peuple de son 
diocèse, touchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, 
Depuis 1511, la première Eglise (je l'Ile Saint-Domingue est 
dédiée à la Conception de la Vierge Immaculée, et, de toutes 
les Eglises du diocèse, il n'en est pas une seule qui n'ait un 
autel consacré au culte de celte prérogative de la Mère de 
Dieu. C'est d'ailleurs un usage aussi ancien que général dans 
tout le pays de se saluer en disant : Je vous saine-, Marie très-
pure; et en se répondant: Conçue sans péché. En un mot, 
la croyance de l'Immaculée Conception était si généralement 
reçue dans la province et si profondément gravée dans les 
cœurs, que jamais aucun catholique n'avait manifesté un 
sentiment contraire. Le Prélat ajoutait que le clergé récitait 
1'Oflice propre de la Conception que le Pape Clément XIII 
avait accordé au clergé de l'Espagne el des provinces qui 
dépendaient de ce royaume (1). Or cet Office est une profes
sion publique du privilège qui a préservé Marie de la tache 
du péché originel. 

DXII . —SAINT-FLOUR (FRANCE). 

En 1840, M. D E MATU^EI'IVÉ, alors Évêque de Sainl-Flour, 
rendait a Sa Sainteté le plus be^u témoignage de la piété du 
clergé et du peuple de son diocèse envers l'Immaculée Con
ception delà Bienheureuse Vierge Marie. Déjà, en vertu d'un 
Induit du Pape Grégoire XVI , on honorait publiquement cette 
insigne prérogative de la Mère de Dieu, en ajoutant le mot 
Immaculata au mot Conceptione de la Préface de 1<1 Messe, et 

(1) Sancti-Domimci, 4 oct. 1 8 4 0 : PAREM, e l c , vu!. I I , pag. 1 7 2 . 
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en invoquant Marie sous le litre de Reine conçue sans péché 
dans les Litanies de Notre-Dame de Lorette. Ce Prélat attes
tai!, en outre, que ses diocésains, soit clercs, soit laïques, soit 
hommes, soit femmes, recevraient avec le plus grand respect 
et avec la plus grande joie le décret du Saint-Siège, si Sa Sain
teté jugeait opportun de décréter rimmaculée Conception (1). 

C'étaient aussi les sentiments de l'Évêque; dès Tan 
1845, 31. de Marguerye avait écrit au Pape Grégoire XVI 
pour lui exprimer le vœu que la croyance, généralement reçue 
dans l'Église, touchant l'Immaculée Conception, fût définie 
par le Saint-Siège comme article de foi, ajoutant que tous ap
plaudiraient à cette définition en s'écriant : Pierre a parlé par 
Grégoire, Petrus per Gregorium locutus est (21. 

D X I I I . - S A I N Ï - G A L L (SUISSE!. 

On lit dans la lettre que Jean-Pierre MIRER, Évêque de 
Saint-Gall, écrivait au Souverain Pontife en 1850: «Dans 
notre diocèse, tous les vrais fidèles du Christ, clercs el laï
ques, croient fermement que la Bienheureuse Vierge Marie a 
élé conçue sans la tache du péché originel. Car, première
ment, l'ange Gabriel a salué la Bienheureuse Vierge comme 
étant pleine de grâce, graliapïena; secondement, elle n'a pu 
être un seul instant dans l'inimitié de Dieu ; troisièmement, 
Jésus-Christ, le Fils consubslantiel du Père Éternel, n'a pu 
prendre une chair et un sang qui auraient été infectés du 
péché; quatrièmement, il était facile a la Toute-Puissance 
divine et conforme a la sainteté infinie de Dieu de préserver 
la Bienheureuse Mère de son Fils du péché originel; cinquiè
mement, enfin, la relation singulière de la sainte Mère de 
Dieu à la Très-Sainte Trinité nous paraît avoir exigé absolu
ment qu'elle fût exempte du péché originel comme elle l'a 
été du péché actuel ; qu'elle fût pure, Immaculée et toujours 
toute belle aux yeux de Dieu. C'est pourquoi tout vrai ca-

tl) San-Flori, die P aprilis 1849 : PARERI. etc., vol. I , pag. 53, 

(2) Voyez AIMAS. 



tholique sain d'esprit croit d'une foi ferme, firma jide cré
dit, i Flmmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie, et personne n'oserait rien avouer de contraire a celte 
croyance. » 

Cependant l'Évêque de Saint-Gall, ne jugeant pas oppor
tune la définition dogmatique de l'Immaculée Conception, 
ajoutait : « Je suis persuadé, ef. ceux que j 'ai consultés sont 
persuadés comme moi, que la vénération pour la Bienheu
reuse Vierge Marie, que nous croyons fermement, avec les 
Saints Pères et la sainte Église, avoir élé conçue sans lâche, 
exempte du péché originel, ne peut s'augmenter par la défi
nition dogmalique de cetle prérogative, et qu'une telle défi
nition serait superflue pour le temps présent. » Mais, après 
avoir exposé les raisons qui lui faisaient désirer que celte 
définition fut ajournée, il déclarait aussitôt que, nonobstant 
ces raisons, il n'hésiterait pas un instant h se soumettre a la 
décision de Sa Saintelé, étant persuadé qu'elle serait inspirée 
par l'Espril-Sajnl (1). 

DXIV. — SAOT-JEÀN-DE-CUYO (AHËMQUE MÉRIDIOKALE). 

En 1844, Joseph-Emmanuel Euphraise D E QLHIOGA SER-

MIENTO, Évêque de Sainl-Jean-de-Cuyo, ayant connaissance 
que plusieurs Évoques d'Italie, de France el d'autres nations 
avaient demandé au Saint-Siège que l'Immaculée Conception 
de la Mère de Dieu fût déclarée mystère de la foi, écrivit lui-
même au Pape Grégoire X V I pour le prier, tant en son nom 
qu'au nom de tout son diocèse, de rendre le plus tôt possible 
l'oracle si désiré dans l'univers catholique, en proclamant 
solennellement comme mystère de la foi divine rimmaculée 
Conception de la Très-Sainte Vierge Marie (2). 

(1) Atlamen liis ratîonibus non obslnnlibus, nec monicnlum lucsilabo me snb-

jicerc dectsiom Sanctilnlis Turc, pcrsUasus cam a Spirilu Snncto esse infusant. Ad 

S. Gallum, die Qomaii 1850 : PAREM, etc., vol. I I I , pap. 391. 

(2) domine suo cl lolius diœccsis maxiitiis votis postulat et <lcprecalnr, ut 

quantocius iU»ncmiiii eniiltere Tuum oraculum a loto orbe calholico lanlopcre 



DXV. - SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (SAVOIE). 

François-Marie VIBEUT, Évêque de Saint-Jean-de-Maurienne, 
écrivait au Pape Grégoire XVI en 1844 : a A partir des pre
miers siècles de l'Église, les Saints Pères, gardiens vigilants 
de la Tradition Apostolique, nous ont transmis cette croyance, 
que la Vierge Mère de Dieu a élé conçue sans tache. La vé
rité de cette Immaculée Conception a été enseignée par les 
théologiens les plus distingués en doctrine et en sainteté, 
professée et défendue par les Universités et par presque tous 
les Ordres religieux. Il s'est établi successivement dans toute 
l'Église une fête k l'honneur de la Conception de la Sainte 
Vierge Marie. Enfin, le Concile de Trente, représentant 
l'Eglise universelle, ne s'est abstenu d'une définition so
lennelle que pour conserver la paix et la concorde parmi les 
docteurs qui n'étaient pas encore parfaitement d'accord sur 
celte question. Mais aujourd'hui il n'y a plus aucune contro
verse parmi les catholiques touchant l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie; tous d'une voix unanime prêchent Marie 
conçue sans tache ; le vœu commun de tous, Très-Saint Père, 
c est que vous définissiez, par un acte émané de l'autorité 
qui vous vient de Jésus-Christ, que la Conception de la Mère 
de Dieu a été Immaculée et que vous la déclariez dogme ca
tholique... 

« Aussi, non-seulement je vous prie très-humblement de 
proposer et de prescrire à toute l'Église un Office propre 
de l'Immaculée Conception de la Vierge, avec l'addition du 
mot Immaculata dans la Préface de la Messe et l'insertion de 
cette invocation, Reine du ciel conçue sans tache, dans les Lita
nies de Lorette; mais, ce qui est capital, je vous prie, je vous 
conjure très-instamment, avec toute l'ardeur dont je suis ca
pable, de déclarer, par un oracle sorti de voire bouche, la 

desideratum, deelarando ex Cathedra mysterium fidei divinœ Conceptionem Im-

maculalam Sanctîssimse Virginis Mariae. Dalum in Civitate S. Joannis Cuyensis, 

Idibus decembris, ann. 1844 : PARERI, etc., voï. I X , pag. 74. 
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pieuse croyance de rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie comme dogme catholique et de la proclamer par une 
définition suprême (1). » 

DXV1.—SAINT-MARC ET BISIGNANO (BOYAIME DE NAPLES). 

Livius PARL.YDOHE, Évêque de Saint-Marc et de Bisignano, 
adressait à Sa Sainteté, en date du 8 septembre 1850, une 
supplique ayant pour objet d'abord, rétablissement d'une 
Commémoration et Vigile de la fête du 8 décembre, et, en 
second lieu, la définition dogmatique du privilège de l'Imma
culée Conception de Marie. 

Considérant ce privilège comme le préliminaire de tous les 
autres dont la Sainte Vierge a élé revêtue, et la fête qui le 
consacre comme le préambule el le fondement des autres 
fêles établies en son honneur, ce Prélat ne comprenait l'ab
sence d'une Vigile qu'en supposant qu'elle avait été réser
vée, dans le plan de la Providence, pour annoncer la défini
tion prochaine du dogme, comme l'aurore vient annoncer 
l'apparition du soleil ; et il représentait au Saint-Père son vif 
désir, celui de son troupeau, celui du roi des Deux-Siciles, 
et les vœux des fidèles, qui déjà, spontanément el de plein 
gré, jeûnaient au pain et à l'eau la veille de cette fèle. Il 
émanerait ensuite les tribulations et les dangers auxquels 
l'Eglise et la personne de Sa Sainteté venaient d'être arra
chées, et faisait ressortir l'évidence et l'cfticaciié delà pro
tection de Marie, a qui il convenait de témoigner de la 
reconnaissance. 

Arrivant ensuite à la définition dogmatique, et passant 
rapidement sur son opportunité, il en prédisait les plus heu
reuses conséquences pour le bien de l'iïglise et pour la paix 
en général, et il exhortait vivement le Saint-Père en démon-

( l )Oro, obsecro, obtcStor quam possum vchcmcnlissimc atquc instantissime, 

ut piaut Virgtnis al) origine Immaeujala» fidem catbolicnm omnino déclares ora-

culo vocis Tiue, calliolicumque dojrma su p rem a definitione pronunties. Datum in 

CivitateS. Joannii Mauriume, die 2 martii 1844 : PARERI, etc., vol. I X , pa». C i . 



— 549 — 

trant que la question possédait toutes les conditions de défi-
nibilité : Écriture Sainte, liturgie, témoignage des Pères, au
torité des Souverains Pontifes, enseignement des Universités, 
sentiment général des fidèles, qualifications appliquées à Marie 
par les théologiens et les écrivains catholiques, assentiment 
de Luther et de Mahomet, motifs d'exception à la loi géné
rale, figures symboliques, application des prophéties, tout 
plaidait éloquemment dans ce savant plaidoyer la conclusion 
que rauleur avait en vue. Enfin, le pieux et zélé Prélat disait 
à Sa Sainteté : « Après tout cela, Très-Saint Père, ouvrez au 
sein de l'Église celte bouche incapable de tromper; du haut 
de la Chaire suprême, faites entendre votre douce voix, faites 
éclater votre parole indéformable. Dans la Chaire de l'unité 
Dieu a déposé la doctrine de la vérité. Celui qui ne recueille 
pas avec vous disperse. La solidité de la foi proclamée dans 
le Prince des Apôtres est permanente. Après l'avoir reçue 
du Christ, base de tout l'édifice, Pierre, devenu base a son 
tour, l'a transmise à ses héritiers. Le Bienheureux Pierre, 
qui vit et préside toujours dans son Siège, montre la vérité 
de la foi a quiconque la cherche ; car c'est a lui qu'il appar
tient de déterminer ce qui est de foi, afin que tous y croient 
fermement. Confirmez donc par votre jugement apostolique 
cl ineffable cette vérité déjà évidente et incontestable : Mettez 
au nombre des dogmes de la foi l'Immaculée Conception. 
Tons les fidèles applaudiront; l'Eglise sera comblée de joie ; 
les révoltes de l'impiété ne renaîtront plus et tous les siècles 
vous béniront (i). » 

DXVIL — SAINTE-MARTHE (AMÉUIQUE MÉRIDIONALE). 

Louis-Joseph SEKIWHS, Évêque de Sainte-Marthe, s'était 
joint aux autres Évêques ses comprovinciaux pour adresser 
au Pape Grégoire X V I , en 1845, une supplique ayant pour 
but d'obtenir que rimmaculée Conception de la Mère de 

(1) Saint-Marc, Je 8 septembre 1850: PAIIEHI, etc. , vol. V I I , pag. 57. 
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Dieu fût érigée parle Saint-Siège en dogme de foi. Après avoir 
reçu la Lettre Encyclique du 2 février, il écrivit à Pic IX, en 
date du Q octobre 1840, pour faire savoir à Sa Sainteté qu'il 
persévérait dans sa croyance et dans son désir, et qu'il y 
ajoutait la considération de la fervente dévotion de tout le 
clergé et de tout le peuple fidèle de son diocèse; dévolion si 
grande qu'elle les caractérisait tout particulièrement, et qu'elle 
avait fait choisir pour l'étendard de Sainte-Marthe l'image de 
la Vierge Immaculée. Nulle vérité, après celles de la foi, ne 
lui paraissait a lui-même plus certaine que celle de rimma
culée Conception, dont il attendait la proclamation comme 
un bienfait de la Providence (1). 

DXVI1I. — SAINT-MINIAT (TOSCANE). 

Torcl PERAZZI , Evêque de Saint-Miniat. écrivant au PapeT 

en réponse à l'Encyclique du 2 février 1849, assurait que le 
peuple de son diocèse désirait que rimmaculée Conception 
de la Vierge Marie fût définie par le Siège Apostolique. Il le 
désirait lui-même; aussi priait-il Sa Sainteté de vouloir bien 
confirmer cette vérité par un oracle infaillible, oractdum falli 
nescium, et d'en faire un dogme catholique, tant pour la joie 
de l'Église el l'exaltation du nom chrétien que pour l'humi
liation des hérétiques ('2). 

C'était également le vœu de tout le clergé du diocèse de 
Saint-Miniat, comme l'attestent les lettres que les curés dv 
celte ville et les chanoines de la cathédrale adressèrent au 
Souverain Pontife en 1849. Unissant leurs prières el leurs-
vœux aux prières et aux vœux de leur vénérable Evêque, ils 
demandaient avec instance que le successeur de Pierre dé
finît, par un oracle infaillible, infaUibile oracido, comme ar
ticle de foi, que la Conccplion de la Bienheureuse Vierge 
Marie a été absolument Immaculée et entièrement exemple 
de toute tache du péché originel. 

(1) Snntamarla, 5 octobre 1849 : PABFUI, etc., vol. I I I , p.sir. 2 0 0 . 

(2) Santi-Niuiaii, d i e 2 julii I 8 U ) : PARERI, etc., vol. I . p:iir. JîH> 
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Les chanoines et les curés de Saint-Miniat rappellent dans 
leurs lettres qu'il avait été décidé par le synode diocésain de 
Tan 1845, qu'on exprimerait au Saint-Père le très-vif désir 
du clergé de la ville épiscopale et de tout le diocèse, qu'il 
fût enfin décrété par le Siège Apostolique que la Très-Sainte 
Vierge Marie, Mère de Dieu, a été conçue sans la tache origi
nelle (1). 

DXIX. — SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX (FBAKCE). 

En 1457, Etienne GÉKEVÈS , Évoque de Saint-Paul-Trois-
Châteaux, dont le Siège a été supprimé, a souscrit les actes 
du Concile d'Avignon, qui avait été convoqué par le Cardinal 
de Foix, Archevêque d'Arles. Or ce Concile a prescrit d'ob
server inviolablement le décret du Concile de Baie, qui s'est 
prononcé formellement et dogmatiquement en faveur de l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie (2). 

D X X . — SAINT-SAUVEUR (AMÉRIQUE CENTRALE). 

Thomas-Michel PTNEDA-Y-ZALDAHA, Évêque élu d'Anligone, 
Vicaire Apostolique de Saint-Sauveur, disait dans sa lettre 
adressée au Saint-Père le 25 janvier 1851, que son cœur avait 
élé rempli d'une grande joie en apprenant que Sa Sainteté 
s'occupait à définir l'Immaculée Conception de Marie, parce 
que c'était réaliser le vœu de tout l'Univers catholique ; que 
la dévotion du clergé et du peuple de son diocèse envers cette 
prorogative était notable et manifeste. Quant a son propre 
jugement, il l'exprimait ainsi : « Je crois que la Très-Sainte 
Vierge Marie a été conçue dans la grâce dès le premier mo
ment de son existence : Je crois que, ni dans sa Conception 

[I] La Lettre du Chapitre est datée du 7 août 1849, arec la signature de 6 . Tho

mas LELLI, Secrétaire Capilulaire. Celle des curés a vraisemblablement la même 

date; elle est signée de Louis BAHTI et de Rayncrio FATTORI : PARERI, etc., 

vol. I V , pag. 71 et 72. 

(2) Voyez AVIGNON. 
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ni après, son âme n'a jamais élé accessible a aucune faute. 
Je désire \ivement qu'il soit défini par le Saint-Siège, que la 
Très-Sainte Vierge Marie a élé exempte de la lâche originelle, 
mémo dès le premier instant de sa Conception (]). » 

DXXI. — SAINTE-SÉVERINE (IIOYAIME DKKAPLESI. 

Hannibal-Raphaël MOSTALCIM, Archevêque de Sainte-Séve
rine, déclarait au Souverain Pontife, par une lettre en date 
du 10 juin 1849, que le meilleur remède aux maux actuels 
de l'Eglise lui paraissait devoir être la proclamation du dogme 
de l'Immaculée Conception, qui d'ailleurs était l'objet de tous 
les vœux. Après avoir énuméré les chefs de preuves sur les
quels reposait la pieuse croyance, il pressait le Sainl-Père 
d'ajouter encore a ce que ses Prédécesseurs avaient fait pour 
l'honneur de Marie, en lui décernant une nouvelle couronne 
de gloire, a Le Chapitre Métropolitain, disait-il en finissant, 
le clergé tout entier, tous les peuples que vous avez confiés à 
mes soins le demandent vivement et instamment ; je le solli-
licite moi-même, a la suite de mon glorieux Père, saint Al
phonse-Marie de Liguori, rempli d'un si lepdrc amour envers 
notre Mère Immaculée; nous ^implorons pllc-même assidû
ment el publiquement pour obtenir que vous vous y dé
terminiez (2). » 

DXXH. — SAINTS-VINCENT KÏ ANASTÀSE. 

Le Cardinal FËIUIETTI, AbbéCommandatairc de SS. Vincent 
et Anaslasc, se conformant aux yues de l'Encyclique du 2 fé
vrier, rendait compte au Saint-Père, le 11 mai 1819, de ses 
sentiments personnels et de ceux du clergé et dp peuple sou
mis a sa juridiction, relativement à l'Immaculée Conception 
de la Mère de Dieu. Les fidèles de toutes les paroisses s'étaient 
portés en foule et avec les lémpigpagcs de la plus grande dé

fi) Sniiuli-Siilvaloris, Sujaiiunrîi J 8 M : pAnKii!, etc , vol. I X , app. J , p:ip. io. 

(2) Dalum Kcapoli die X V I jiinii 1841* : P.UIF.UI, etc., vol. i , pag, 014. 
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volion aux exercices religieux prescrits selon les intentions 
de Sa Sainteté, manifestant ainsi le vif désir qu'ils avaient 
d'une définition dogmatique. Le clergé tout entier, séculier 
et régulier, se mettait aux genoux du Souverain Pontife pour 
lui demander celte même déclaration. Les magistrats, les di
gnitaires de l'abbaye, les religieuses, formaient le même 
vœu. Quant à l'Émiiient Cardinal, c'est avec une joie extrême 
qu'il s'adressait au Saint-Père, el que, s'unissantaux vœux et 
aux désirs de son troupeau, il s'écriait : « Plaise à Dieu que 
j'entende Votre oracle infaillible touchant la Conception Im
maculée de la Bienheureuse Vierge Marie, et que je remette 
avec bonheur mon âme entre les mains de ma Mère bien-
aimée, après que cette parole salutaire aura frappé mes 
oreilles ! Votre oracle, Très-Saint Père, confirmera le senti
ment que j'ai toujours vénéré, que j 'ai adopté dans mes études 
et prêché dans mes discours. » Enfin, Son Éminence indi
quait, en forme de souhaits affectueux et zélés, les bienfaits 
qu'il attendait de la Vierge Immaculée en faveur de l'Église 
et de son Chef, en conséquence du décret dogmatique (1). 

DXXIII . — SALAMANQUE (ESPÀGKE). 

En 1714, le Chapitre de la cathédrale de Salamanque écri
vait au pape Clément X I qu'il ne désirait rien tant que de 
pouvoir embrasser, comme dogme de la foi, le mystère de 
Vlmmaculée Conception de la Vierge Marie, ajoutant que 
c'était le vœu du roi el du royaume d'Espagne; que c'était 
particulièrement le vœu de l'Eglise et de l'Université de Sala
manque (2). 

\ \ ) C a s l e l l o n c C a i e l x , d i e 11 ma i i 1849 : F A B E I U , e l c , v o l . I , p a g . 172 . 

(2) Kiliil nobis magis in optatis est quam mysterium (Immaculaloo) Conccptio-

ms amplccti fidc deercttim. HaïmarMcte, X I Kal.mart. ann. 1714 : P.XIIEIU, e l c , 

vol. V I I I , pag. 551 . 



D X X I V . — S A L E R N E (UOYAVME DÊ NAI-LESI. 

Marin PAGLIA, Archevêque de Salerne, demandait au Sou
verain Pontife la définition de l'Immaculée Conception, par 
une lettre adressée h Sa Sainteté, la veille des Ides de no
vembre 1848. Ayant constaté que la pieuse croyance régnait 
désormais seule et a peu près sans contestation dans l'Eglise, 
il ajoutait : «Sa définition par un décret dogmatique esl entre 
vos mains, Très-Saint Père ; car c'est a vous, Chef de toute 
l'Église, c'est à votre autorité qu'il appartient de proclamer 
sans plus tarder, par une définition dogmatique, ce privilège 
de Marie. L'Ecriture, la tradition, la fêle de la Conception 
établie partout, le sentiment des Évêques, la croyance una
nime des lidèles, sont des motifs assez puissants. Prêtez donc 
une oreille favorable a meshurtibles prières, Très-Saint Père» 
et rendez, sous l'inspiration de l'Esprit-Sainl, celte définition9 

objet des vœux de toute la république chrétienne (1). » 

DXXV. — SALUCES (ÉTATS SAKDES). 

Par une lettre en date du 22 octobre 1854, M. Jean-An
toine GIAKOTTI, Archcvêquc-Évêquc de Saluées, s'excusaii 
auprès du Saint-Père d'avoir différé, par suite de circon
stances indépendantes de sa volonté, de lui transmettre les 
renseignements demandés par l'Encyclique, espérant toute
fois qu'ils arriveraient encore assez à temps pour que son 
diocèse ne fût pas exclu de l'honneur d'avoir concouru avec 
tout TUnivers catholique a orner d'une perle glorieuse le 
front de l'incomparable Mère de Dieu. « J'ai la douce consola-
lion de vous annoncer, ajoutait-il, qu'il résulte des réponses 
(pie j 'ai reçues, que mon chapitre, mon clergé et le peuple 
qui m'est confié croient avec moi sans hésitation (pie la 
Yierge Marie a été réellement conçue sans la moindre tache 

(I) Salerai, pridic Mus novembre Unno 1848 : l*.\;:ini c l c , v o l . I X , pa«. -17. 
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do péché originel ; et il y a des siècles que cette pieuse 
croyance règne dans mon diocèse, où Ton a l'habitude de 
chanter ces paroles : « Bénie soit la sainte et Immaculée 
«Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. » 

« Quant à l'opportunité de définir comme un dogme cette 
pieuse croyance, sur quatre centsprêlres qui sont dans mon dio
cèse, il n'y en a que onze qui aient pensé qu'il serait prudent 
de différer celte définition, h cause du malheur des temps et 
de la guerre acharnée que les protestants font à l'Église ca
tholique. Je ne suis point non plus de leur avis ; car j'espère 
que cette définition solennelle sera le signal du triomphe que 
Marie doit remporter sur les erreurs du siècle. » 

Dix ans auparavant, M. Gianolli avait exprimé les mêmes 
sentiments et le même vœu touchant le mystère de la Con
ception sans tache de la Vierge Marie. II désirait vivement 
que celte croyance, qu'il regardait comme fondée sur la vé
rité, lût proclamée comme dogme de foi par un oracle solen
nel et indéformable, irreformabile oraeulum, de l'autorité 
suprême du Souverain Pontife (1). 

D X X V L — SÀMOGITIE (UTUUANIE). 

Au commencement du seizième siècle, le clergé du diocèse 
de Samogitie récitait l'office propre de la Conception de la 
Vierge, rédigé par Léonard de Nogaroles et approuvé par 
Sixte I V . Le Concile provincial de Gnesne, tenu en 1510, en 
avait prescrit l'usage pour toute la province dont faisait alors 
partie le diocèse de Samogitie. Or, dans cet office, on célèbre, 
de la manière la plus expresse, YImmacuIée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie, son exemption entière et absolue 
de toute tache originelle (2). 

il) Dabnm Saluliis, 111 ïdus februarii 1844 : PAUERI, etc.. vol. I X ; pag. 4 0 . 

*,v-i Voyez GXEWE . 
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DXXVII. — SAN-ANGELO-IN-VADO ET URBANIÀ 

(ÉTATS PONTIFICAUX). 

Gucrr'Antoinc BOSCAMII, ÊvêqUc de San-Angelo-in-Vado et 
d'Urbania, écrivant au Pape, en 1849, déclarait à Sa Sain
teté que le clergé et les lidèles de ses deux diocèses dési
raient que le Saint-Siège décrétât, par un jugement infaillible, 
infallibili judicio, comme article de foi, que la Bienheureuse 
Vierge Marie a élé conçue sans péché. 11 désirait lui-même 
ardemment ce décret, commp étant réclamé, disait-il, par 
l'Univers catholique (1). 

Ce même Prélat, étant du nombre (les Évêques réunis à 
Spolète, en 1850, souscrivit la lettre, par laquelle on priait 
Sa Sainteté de vouloir bien décréter, cpnime doctrine catho
lique, que la Conception de la Bienheureuse Yierge Marie a 
été entièrement exemple de toute tache du péché originel, 
Immanent promis ab omni labe ïieatîe Mar'w Virtjinis fuisse 
Coneeptam (2). 

Quelque temps auparavant, Laurent Parigini, prédéces
seur de M , Boscarmi, avait exprimé a Notre Saint-Père le pape 
Pie IX, tant en son nom qu'au nom de ses deux diocèses, le 
vif désir que Sa Sainteté, rendant du haut de la Chaire Apos
tolique un jugement solennel, irréformable et dogmatique, 
proposât au monde chrétien, comme article de foi, que la 
Conception de la Mère de Dich, toujours Yierge, a élé Imma
culée en tout, exempte de toute tache (3). 

D X X V I I L — SAN-SEVERINO (ÉTATS PONTIFICAUX). 

François MAZZUOLI , Évêque de San-Scvcrino, souscrivit la 
lettre par laquelle plusieurs Cardinaux, Archevêques cl Evo
ques, réunis à Lorcltc en 1850, exprimaient le désir que le 

[i] Urhiniu, cHtt 20 novcmhris 1849 : PAIIEUI, etc., vol. V I I , app. CXXV1II . 

(2) Yoyoz FKUUU. 

(3) PARERI, c l c , vol. I X , app. I , pag. 88. 
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Saint-Siège décrétât, comme doctrine catholique de la sainte 
Église» que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a 
été entièrement exemple de toute tache originelle (ï). 

DXXIX. — SAN-SEVERO (DEUX-SICILES). 

Roch DE GREGORIO, Évêque de San-Severo, écrivait au Saint-
Père, le l w avril 1849, en réponse à l'Encyclique du 2 fé
vrier : a J'ai reconnu par les lettres unanimes de tous les 
curés et par mes propres relations, que tous, ainsi que les 
peuples confiés à leurs soins, croient fermement et professent 
que la Bienheureuse Marie, Vierge et Mère, a été Immaculée 
dès le premier moment de sa Conception. En conséquence, 
prosternés k vos genoux, avec tous les ecclésiastiques et les 
lidèles de ce diocèse, nous supplions humblement Votre 
Sainteté de placer et maintenir au nombre des dogmes de la 
foi, d'une manière solennelle, celui de la Conception de la 
Vierge Marie, Immaculée dès le premier instant de son exis
tence » Il avait commencé sa lettre par un aperçu des maux 
de l'Église ; il la terminait par la perspective des heureuses 
conséquences que devait avoir la proclamation du dogme 
qu'il s'agissait de définir (2). 

Le III des Ides de novembre 1848, M . de Gregorio, préve
nant l'Encyclique du 2 février, de concert avec les autres 
membres de l'Épiscopat des Deux-Siciles, avait écrit à Sa 
Sainteté dans le même but et s'était exprimé d'une manière 
digne tout à la fois de l'ardeur de son désir, et de sa con
fiance parfaite en l'infaillibilité du successeur de Pierre, par
lant ex cathedra (o). 

D X X X . — SANDWICH (ÎLES). 

Louis MAIGRET , Évêque d'Àratha, inpartibus, Vicaire Aposto
lique des îles Sandwich, écrivait en ces termes au Souverain 

(1) Voye* FERMO. 
(3) Snncti-Scveii. Kolcndis april. 1849 : PAÏÎERI, etc., vol, I , pag. 56. 

(3) Sancti-Scveri, I I I ïdus novembris 1848 : PAUEM, etc., vol. I X , png. 205. 
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(J) IlonoluUi, d i e U junii 4 S ! 0 : PAUCT.Ï, etc., vol. 1IT, pag. 173. 

Pontife, le 6juin 1850: «Très-SaintPère^c'esthicnlard,mais 
avec une joie extrême, que j 'ai reçu, lu et baisé aujourd'hui 
les Lettres de Votre Sainteté, datées de Gaêlc (plût 'a Dieu 
que ce fut de Home !), le 2 février 1840. Nous partageons le 
très-vif désir de l'Univers catholique, de voir le Saint-Siège dé
linir par un jugement solennel que la très-sainte Mère de 
Dieu a élé conçue sans la tache originelle. Car nous aussi, 
Très-Saint Père, nous croyons et confessons que celle glo
rieuse Vierge est toute belle, non partiellement, mais abso
lument, et qu'elle a toujours été exempte de toute tache de 
péché, soit mortel, soit véniel, soit originel. » Et après avoir 
indiqué sommairement les chefs de preuves a l'appui de cette 
vérité, il ajoutait : « Tous les prêtres et autres clercs qui tra
vaillent avec moi dans cetle partie dfc la vigne du Seigneur 
sonl unanimes sur ce point, et je puis rendre le même té
moignage de nos néophytes, qui, quoique peu instruits des 
choses de la foi, n'éprouvent aucune difficulté à admettre 
cette croyance. Plusieurs milliers se sorti fait inscrire dans 
Tarchiconfrérie du très-saint et Immaculé Cœur de Marie, 
établie dans les diverses îles de cet Archipel> pour la con
version des pécheurs. Ils récitent fréquemment, chaque jour, 
on particulier, en public, et partout, celte petite prière: 
« 0 Marie conçue sans péché, priez pour nous qui avons rc-
« cours à vous, » et ils s'estiment heureux de porter la mé
daille clc l'Immaculée Conception, connue sous le nom de 
médaille miraculeuse (1). » 

D X X X I . — SANTANDER (ESPAGNE). 

Emmanuel-Raymond AIUAS-TEIGEIRO DE CASTRO, Évêque de 
Santandcr, rendait compte en ces termes de la foi de son 
diocèse à l'Immaculée Conception, dans sa lettre adressée au 
Saint-Père, le 12 juillet 1840: « On trouverait difficilement 
dans ce diocèse quelqu'un qui ne croie el ne professe point 
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par ses paroles et par ses actes que la très-sainte Mère de 
Dieu a été préservée, dès le premier moment de son exis
tence, de toute tache du péché, tant originel qu'actuel on 
personnel. Il est d'usage, dans ce pays, que les personnes qui 
3e rencontrent se préviennent réciproquement par cette for
mule : Je vous salue, Marie très-pure, conçue sans péché. 
Jamais on ne fait au peuple une pieuse allocution sans que 
l'orateur et les auditeurs ne se soient mis à genoux pour 
louer el bénir le Saint-Sacrement et l'Immaculée Conception 
delà Vierge Marie. » 

Cependant la population du diocèse ne songeait pas à 
émettre un vœu sur ce point: les théologiens, parce qu'ils 
n'avaient pas d'adversaires; les simples fidèles, parce qu'ils 
vivaient avec une telle sécurité dans celte croyance, que l'En
cyclique était venue les troubler en quelque sorte, en leur 
faisant croire que son objet était encore en question. Mais 
les vœux qui se sont produits à cette occasion s'accordaient 
h demander que cette vérité fût érigée en dogme, si elle était 
assez mure pour cela. L'Evêque s'exprimait ainsi, a cause de 
quelques personnes qui élevaient des doutes, non sur la 
croyance, mais sur sa définibilité, pensant peut-être, disait-
il, plus librement qu'il ne convenait. Pour lui personnelle
ment, après avoir indiqué avec des détails intéressants les 
sentiments et les actes principaux de sa dévotion envers la 
Sainte Vierge, il ajoutait : « Comblé des dons el des faveurs 
de la Mère de Dieu, je ne puis m'empêcher de conjurer vive
ment et de tout mon cœur Voire Sainteté de procéder enfin à 
la définition d'un dogme si cher à tous les catholiques, étant 
persuadé que l'unité des fidèles dans cette croyance el les 
démarches réitérées des Évêques auprès du Saint-Siège en 
faveur de cette définition, démarches dont Votre Sainteté fait 
mention dans la Lettre Encyclique a laquelle je réponds, ne 
procèdent d'aucun caprice de l'esprit humain, mais du Sou
verain Père des hommes et des lumières. Plaise à Dieu, 
Très-Saint Tère. que, moyennant un prompt retour dans la 
ville de Rome, vous puissiez mener bientôt à bonne fin cette 



— 560 -

affaire, aux applaudissements de tout le monde catholique, et 
gouverner avec sécurité l'Église universelle pendant de 
longues années dans les voies de la paix (1). » 

DXXXIL — SANTOR1N (ARCHIPEL). 

François CUCCELLA, Évêque de Santorin, par une lettre en 
date du 7 mai 1 8 4 9 , assurait au Saint-Fère que la dévotion 
de ses diocésains était très-grande envers Marie, et notam
ment à l'égard de son Immaculée Conception, qu'ils consi
déraient comme un article de foi. Dans la réunion du Cha
pitre et du clergé convoqués par l'Évoque, il y avait eti 
unanimité sur la pieuse croydnce, que tous lès membres 
partageaient; mais des objections avaient été faites contre 
l'opportunité d'une définition dogmatique, a raison des in
convénients qu'elle pouvait avqir. Le Prélat les discutait dans 
sa lettre el les réfutait ; il exposait ensuite divers passages 
des Ecritures en faveur du fait de l'Immaculée Conception, et 
concluait en disant : « Je juge ef crois que l'Église Romaine 
peut et doit prononcer un jugement solennel, qui déclare que-
la Conception de Marie très-sainte a été Immaculée (2). » 

DXXXII I . — S A P P A (ALBANIE). 

Pierre SEVERIKI , Evêque de Sappa, écrivait au Sainl-Père le 
20 août I84Î), qu'il croyait fermement que la Conception tle 
Marie avait élé Immaculée ; que son désir et sa prière étaient 
qu'il fût défini au plus tôt, solennellement, par le Saint-Siège, 
que celle Bienheureuse Vierge a été conçue sans la tache 
originelle. Son clergé et ses chrétiens albanais étaient animés 
de la plus grande dévotion envers la Mère de Dieu ; mais tout 
ce qu'il pouvait assurer, c'est qu'ils étaient désireux de la 
voir de plus en plus honorée et glorifiée. Ils n'avaient pas de 

( l ) Siuitanderii, die 13 julii 1849 : PAKF.RI, elc . vol. I , pag. 42*2. 

(1) Santorino, 17 mai 1840 : PAUFRI, etc., vol. I . jng . 2C0. 
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(1) SïippoB in Albauîi , die 2 0 augusli 1849 : P A M M , etc., vol. I I , p a s . 2 0 . 
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notions sur la question particulière qui faisait l'objet de l 'En
cyclique du 2 février (1). 

DXXX1V. — SARÀGOSSE (EBPAGKE). 

Au mois de juin 1 8 4 9 , Emmanuel-Marie GOMEZ-DE-LAS 
RIVAS, Archevêque de Saragosse, avait adressé au clergé et au 
peuple de son diocèse une lettre pastorale ayant principale
ment pour objet la question de l'Immaculée Conception. Pro
fondément pénétré delà pieuse croyance de l'Église, il avait 
invoqué en sa faveur l'autorité des Écritures, des Pères, de la 
Tradition, des Conciles, des Souverains Pontifes, des Aca
démies les plus célèbres, des monuments historiques, delà 
saine raison, et des auteurs dont l'érudition avait mis fin à la 
controverse, en élevant ce sentiment a la sphère d'une dé
monstration et a un degré voisin de la définihililé dogma
tique. Il avait indiqué comme d'heureux présages d'une défi
nition prochaine de la part de l'Église la détermination 
surnaturelle prise par le Saint-Père de s'en occuper au milieu 
des circonstances les plus graves, la surabondance des 
preuves, le sentiment général des Évêques et des Docteurs, la 
dévotion universelle, l'insistance avec laquelle on sollicitait 
cette décision de toutes les parties du monde catholique, et la 
voix solennelle qui s'élevait du sein de la terre, pénétrait les 
nues et montait jusqu'au ciel. Écrivant plus tard à Sa Sain
telé (le jour des Ides d'avril 4850), il s'en référait pour l 'ex
pression de ses sentiments personnels i* un extrait qu'il lui 
envoyait de celte lettre pastorale, et il ajoutait, pour ce qui 
concernait son diocèse : « Le clergé métropolitain et collégial 
ainsi qu'un très-grand nombre de curés se sonl empressés 
de nous répondre, nous dépeignant comme des faits notoires 
la piété tendre et universelle des fidèles envers ce mystère, 
la solennité avec laquelle se célèbre la féle de la Conception, 
l'usage partout établi de s'approcher ce jour-là des sacrc-
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ments, et le désir très-ardent qu'éprouvait le peuple de voir 
la Conception de Marie solennellement proclamée comme 
exempte de toute tache, » Et un peu plus loin : « Je consi
dère comme certain cl je ne craindrai point d'affirmer positi
vement que le clergé et le peuple sonl animés d'une dévotion 
fervente envers rimmaculéc C mccplion, et qu'ils en désirent 
ardemment la définition dogmatique (1). » 

D X X X V . — SASSARI (SAIIDAIGKE). 

Alexandre-Dominique VJSRKSIXO, Archevêque de Sassari, 
écrivant a Grégoire XVI, le 14 février 1844. lui mandait que 
raulorisution accordée a son diocèse de mentionner r im
maculée Conception dans la Liturgie el dans les Litanies de 
Lorette avait rempli de joie les lidèles; nrçais qu'étant engagés 
par serment, comme tous les habitants de p i c , à défendre 
jusqu'à la mort cette prérogative a laquelle ils étaient tout 
dévoués, ils n'étaient pas entièrement satisfaits par cette 
concession. Ils témoignaient tin pénible étonnemenl de ce 
que Sa Saintelé, par son oracle infaillible, wjtdlib'dUate prx-
dito, n'avait pas encore, comme elle le devait peut-être, a 
leur avis, el comme elle le pouvait, donné le dernier degré de 
certitude à l'objet de la pirusc croyance, en le plaçant parmi 
les dogmes de la foi. L'Evêque aussi p;nsail que rien, du 
coté rie cette doctrine, ne s'opposait à ce que le Saint-Père 
comblât les vœux des fidèles el couronnât les efforts des ser
viteurs de Marie, qui luttaient depuis si longtemps en faveur 
de son Immaculée Conception. Il lui semblait que ceux qui, 
par le passé, avaient pu, par leur nombre, leur crédit, leur 
autorité, obtenir du Saint-Siège tant do grâces en vue de ce 
mystère, devraient maintenant obtenir de Sa Sainteté qu'elle 
en fit un objet de foi dogmatique. Au nom de tout son clergé 
et de tout son peuple, aussi bien qu'en son propre nom, il 
suppliait cl conjurait le Chef de l'Église d'user de son droit et 

Cttsar.mgmlK dat. Idibus aprilisanm 1850; P A R F I T , etc.. v.;l. I I I ,pag . 102. 
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de ne point laisser échapper l'occasion de formuler ce dogme 
précieux pour lequel tout était mieux préparé qu'au temps de 
ses Prédécesseurs. 11 lui représentait que son décret infail
lible serait glorieux pour sa propre mémoire au sein de l'Église 
militante ; qu'il serait bien accueilli de l'Église triomphante, 
dont il lui assurerait les faveurs, et qu'il lui attirerait infail
liblement la protection reconnaissante de la Reine des 
Cieux (l). » 

Le G juillet 1849, le même Prélat adressa de nouveau celte 
lettre ou supplique au pape Pie I X , par l'entremise du secré
taire d'État de Sa Sainteté, en réponse k l'Encyclique du 2 
février (2). 

11 envovait aussi au Saint-Père, à cette dernière date, le 
vœu rédigé et souscrit par son clergé en son nom el au nom 
du peuple, dans le but d'obtenir que Sa Sainteté définît ce 
mystère au plus toi, par l'oracle infaillible de sa parole, infal
Ubili vocis oracnlo, et qu'après l'avoir défini elle le déclarât 
vérité obligatoire de la foi (o). 

D X X X V I . — SAVONE ET NOL1 (ÉTATS SARDES). 

Alexandre-Octavien des Comtes RICCARDI-W-NETM), Évêque 
de Savone et de Noli, mandait au Sainl-Père, par une lettre 
en date du I e r mai 1850, que le clergé et tous les fidèles de 
ses deux diocèses professaient pour la Vierge Mère de Dieu 
une dévotion toute spéciale, et que, par reconnaissance pour 
les heureux fruits de son intercession, ils avaient tous à cœur 
de se dire enfants de Marie. « En conséquence, ajoutait-il. 
nous désirons tous et nous demandons instamment et hum
blement que vous usiez de l'autorité qui vous appartient, et 
que vous définissiez que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge a été en tout temps exempte de toute tache origi
nelle. » Dans une réunion de théologiens et d'autres hommes 

(j) Saccri, die 14fcbruarii, anno 1344: PARERI, etc., vol. IX, pag. 51. 

î . ) Saceri, hac die 2 julii anno 1849 : PARERI, etc., vol. I , pag. 588. 

<5) PAIIRIU, etc., vol. IV, pag. 112. 
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pieux et instruits, convoqués par ce Prélat, plusieurs, qui 
pourtant partageaient ce même désir, avaient été d'avis que 
la définition fut un peu différée, par ménagement pour les 
ennemis de l'Eglise; mais il ne s'était ppipt approprié celte 
opinion. Tout ce que lui permettait l'ardeur de son vœu, 
c'était de s'en rapporter pleinement à Sa Sainteté sur celte 
question d'opportunité, en déclarant par avance qu'il applau
dirait k tout ce qu'elle déciderait (1). 

D X X X V I I . — SCJO (AHCHIPEL). 

Ignace GIUSTINIAW, Évêque de Scio, écrivait au Saint-Père 
le 5 mai 1849, en réponse k la Lettre Encyclique ; « J'ai le 
bonheur de pouvoir dire que le clergé et le peuple de mon 
diocèse sont animés d'une dévotion particulière envers rim
maculée Conception de Notre-Dame. Le peuple serait of
fensé s'il entendait quelqu'un élever des doutes contre celte 
croyance. Le clergé apprendra avec plaisir que Votrp Sain
teté aura défini comme vérité de foi que la Mère de Dieu a 
élé conçue Immaculée. » Parlant ensuite de ses propres sen
timents, il disait : « Si je savais que ma vie pût apporter 
quelque retard au décret de la sainte Eglise ayant pour objet 
de déclarer comme article de foi que Noire-Dame a été 
conçue Immaculée, je consentirais volontiers a la perdre. » 
Enfin il proposait k Sa Sainteté d'insérer le mot lmmacnlaia 
dans une partie de la liturgie, où il ne pût jamais être omis; 
par exemple, dans Voraison libéra nos, qui vient après le 
Pater y et dans le canon de la Messe (2). 

D X X X V J I I . — S C O P I ou SCOPIA (SERVIE). 

Lettre d'Urbain BOGDANOVICII, Évêque in partibus, adminis
trateur apostolique de l'archidiocèse de Scopi, adressée au 
Souverain Pontife le 15 juillet 1849 : « Très-Saint Père. 

(1) Datum Snvontc, Kal. maii 1850: PAUEM, d e , vol. l i t , pag. 4c9. 

(2) Scio, le 5 niai 1841) : PAREUI, etc., vol. I , pag. 155 , 
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(i) Vivamente desidero, e caldamenle prego la Santilà Vestva onde si degni 

dcfi'iire essere dotlrina délia chiesa univcrsalcBcatissimte Virginia Marias Ccnccp-

ayant reçu le 28 juin dernier la vénérée Lettre Encyclique de 
Voire Sainteté, et m'étanl bien pénétré de vos intentions, j 'a i 
écrit aussitôt au respectable clergé de cet archidiocèse, en 
lui prescrivant les prières publiques qui m'ont paru les plus 
appropriées au but indiqué. 

« Sur la question relative h la dévotion dont le clergé et 
les fidèles qui lui sont conliés peuvent être animés envers 
l'Immaculée Conception de la très-sainte Vierge Marie, je 
suis heureux de faire savoir à Votre Sainteté que ce même 
clergé, et en particulier les RR. PP . missionnaires de l'Ordre 
excellent des franciscains, qui en forment la majeure partie, 
professe une extrême dévotion envers la Bienheureuse Vierge 
conçue sans la tache du péché originel, et qu'il désire vive
ment que cet hommage soit rendu à l'auguste Mère de Dieu, 
par Votre Sainteté, au moyen de son jugement infaillible, 
infallibile giudhio. Les lidèles de cet archidiocèse, el sur
tout les femmes, s'approchent en grand nombre des sacre
ments, le jour où l'Église célèbre la fcte de la Conception de 
la Bienheureuse Vierge. Us manifestent ainsi suffisamment 
leur dévotion sur le sujet dont il s'agit, et font voir que leurs 
désirs ne s'écartent point de ceux de leurs pasteurs. Pour 
moi enfin, je suis très-convaincu que la Bienheureuse Vierge 
n'a point élé souillée de la tache du péché originel dans sa 
Conception, soit parce que j 'ai été nourri de cette doctrine 
dès les premiers jours de mon entrée dans l'Ordre des fran
ciscains, soit parce que je crois fermement qu'une telle pré
rogative intéresse souverainement la gloire et le culte de 
celle Vierge irès-sainie. C'est pourquoi je désire vivement 
et demande instamment à Votre Saintelé qu'elle définisse, 
comme un point de doctrine de l'Église universelle, que la 
Conception delà Bienheureuse Vierge Marie a été entièrement 
Immaculée et absolument exempte de toute tache du péché 
originel (1). » 
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D X X X I X . — S C U T A R I (TUIIQUIÈ D'EUROPE). 

F. Jean TOPIGII, Évoque d'Alcxi et adminislraleur aposto
lique de Scutari, s'empressa de répondre a l'Encyclique par 
une lettre qu'il adressa à Sa Sainteté, en date du G niai 18i9. 
Exposant d'abord les sentiments des fidèles de ses deux 
diocèses, il disait que leur dévotion envers la Sainte Yieigc 
lui paraissait être sans bornes; qu'ils seraient remplis d'une 
extrême joie si la Chaire suprême rendait à la Bienheureuse 
Yicrge l'honneur de proclamer sa Conception Immaculée, et 
qu'ils le désiraient ardemment. Passant ensuite a l'expres
sion de ses dispositions personnelles, il déclarait tenir pour 
certain que la vérité de l'Immaculée Conception de Marie était 
contenue implicitement dans l'écriture et la Tradition, à la 
manière de plusieurs autres qui, dans la succession des 
temps, avaient été déclarées dogmes de foi, et qu'il la consi
dérait, par conséquent, comqie pouvant être l'objet d'un dé
cret dogmatique. Il appuyait ce sentiment par l'indication 
sommaire des preuves el des mouumeqts qui pouvaient servir 
de point de départ h celle définition, et il ajoutait : « Je con
jure Votre Béatitude de porter, pour la plus grande gloire de 
Dieu el du Christ Rédempteur, pour l'honneur de la Bien
heureuse Vierge Marie et la joie de l'Eglise, votre jugement 
décrélorial suprême, proclamant que la Bienheureuse Vierge 
Marie a élé entièrement préservée de toute tache origi
nelle (1). » 

Le 6 mars 1859, Louis GUGLIELMI, Évêque de Scutari, 
écrivit à Son Émincnce le Çardiual Fransoni, pour le prier 
de transmettre au Sainl-Père le sentiment profond et le vœu 
ardent de son cœur qui le portaient à demander que la 

tum ïmmacidalum omnino fuisse alque ab omni prorsus originalis citlpte hihe 

immunem. Prlscvcmli, le 15 juillet 4841) : PAMÎHI, elc , vol. J , pag. 441. 

( I ) Datum Scodnc i i i E p i r o d i c G maii ann. llcdemplionis 1 8 4 9 : PAUEM, etc., 

vol. I , pag. 150. 
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croyance déjà universelle en faveur de rimmaculée Concep
tion de Marie fui érigée en dogme par sa décision suprême. 
Ce Prélat avait enseigné la doctrine de l'Immaculée Con
ception lorsqu'il professait la théologie. Prenant l'initiative 
sur les Évêques de ces contrées, il avait obtenu, dès Tannée 
1840, la faculté de faire ajouter le mot Immaculata à la Pré
face de la Conception elle verset Yirgo Immaculata aux Lita
nies de la sainte Vierge. Il invitait les âmes pieuses a prier 
pour hâter L'heureux jour de celte définition Apostolique 
d'un dogme qui devait être pour l'Église et pour les pé
cheurs la source de grandes miséricordes et de précieuses 
consolations (1). 

D X L . — S E B E N T C O (DAUIÀTIK). 

Jean BERGICJI, Évêque de Sebenico, rendait témoignage au 
Saint-Père des dispositions de son diocèse relativement à 
rimmaculéc Conception par sa lettre du 27 novembre 1849. 
«Les prêtres et les lidèles, disait-il, n'ont qu'une pensée, 
qu'un désir, c'est qu'il soit défini comme doctrine de foi, 
par l'autorité et le jugement indéfectible du Saint-Siège, que 
la Conception de la Bienheureuse Marie Vierge a été Imma
culée el exempte de toute tache du péché originel. Aussitôt 
que ce litre si désiré aura été attribué a la Bienheureuse 
Vierge par le jugement infaillible du Saint-Siège, per infalli
bile sanctx sedis judicium, il sera pour tous un grand sujet de 
joie; car tous les fidèles de ce diocèse ont un cul le très-
affectueux envers celle miséricordieuse Mère de tous les 
hommes. Quant h ce qui me concerne, ajoutait-il, prosterné 
aux pieds de Votre Sainteté dans l'allégresse de mon cœur 
et la plus profonde soumission, je crois et professe, pour la 
plus grande gloire de Dieu et de la Vierge, la Conception 
Immaculée de la Bienheureuse Mère de Dieu ; car il a fallu 

(i) Zara, 1c 6 mars 1850: PABEBT, etc., vol. I I I , pa{r.95U. 



— 568 -

que la Mère de Dieu, la Reine des Anges et des hommes, fût 
conçue en toute pureté (1). » 

DXLL — SÉEZ (FIUKCB). 

Le Rituel publié en 1744, par Tordre de Louis-François 
N E E L DE GHIUSTOT, Évêque de Séez, hous offre une preuve 
authentique de la croyance de cette Église, touchant l'Imma
culée Conception de la glorieuse Vierge Marie. Nous y lisons, 
a l'article des annonces que les curés devaient faire au Prône, 
la formule suivante pour la fête de la Conceplioh : « Le 8 
du présent mois (de décembre), se célébrera Ja fête de la 
Conception de la Très-Sainte Vierge; nous devons en ce 
jour admirer la grâce spéciale que Dieu a faite à Marie, en 
la préservant de la tache du péché originel. 11 était en effet 
de l'honneur du Fils de Dieu que la Mère dont il devait naître 
fût plus sainte qu'aucune des créatures, et qu'elle n'eût point 
de part à leur corruption (2). » 

D X L I I . — S E G N I (ÉTATS PONTIFICAUX). 

La réception de la Lettre Encyclique du 2 février avait 
souverainement réjoui le cœur de Louis Ricci, Evêque de 
Segni, parce que, comme il le disait lui-môme dans sa lettre 
au Saint-Père du 20 juillet 1840, il en .avait conçu l'espoir 
que l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge se
rait un jour définie par Y oracle du Saint-Siège, qui ne peut ni 
être trompé ni induire en erreur. « Rien, ajqulait-il, ne 
pouvait être plus agréable, soit pour moi, qui ai toujours 
professé le sentiment le plus honorable à la Vierge, soit 
pour le clergé et le peuple de mon diocèse, qui ont la mémo 
croyance profondément gravée dans le cœur, et que per
sonne ne surpasse dans la célébration solennelle de la fêle de 

(1) Sihcnkî in Dalmatia, die 27 novembris amù 1849: PARERI, etc., vo). I I , 

pag. 590. 

(2) Ililualc Sagicmc, elc. ; Parûitt, 1744, pag. 406. 
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celte Conception. Une neuvaine précède ce jour dans toute 
l'étendue du diocèse; plusieurs jeûnent la veille au pain et à 
Peau; dès le matin, les Eglises se remplissent d'hommes et 
de femmes; presque tous s'approchent de la Pénitence et de 
l'Eucharistie» et partout où il y a une image exposée de la 
Vierge sans tache, chacun témoigne sa dévotion envers elle 
par des signes et des pratiques extérieures. Il n'y a donc pas 
lieu de douter que mon clergé et mon peuple ne participent 
aux prières publiques que j 'ai prescrites conformément a vos 
ordres, et qu'ils ne s'excitent encore plus vivement au culte 
de la Mère de Dieu, si Votre Sainteté propose à tous les 
fidèles de croire a son Immaculée Conception comme a un 
dogme de foi, chose que non-seulement j'ose espérer, mais 
que je regarde comme assurée. » Enfin, après avoir rappelé 
quelques autorités comme déterminantes, ce Prélat concluait 
en ces termes : « Puisqu'il en est ainsi, je suis bien convaincu 
de l'exemption de la Bienheureuse Vierge de la tache origi
nelle; je prie et supplie Votre Sainteté de la proclamer par 
son jugement, que personne ne pourra décliner, et d'en faire 
un objet de foi pour toute l'Église ^1). » 

DXL1II. — SÉLEUCIE {Archevêché in parlibus). 

Marie-Joseph MAZZETTI , Archevêque de Séleucic (in par-
tibus), de l'ordre des Carmes, zélé en tout temps pour l'hon
neur et le culte de Marie, et ayant toujours été lui-même 
personnellement animé envers elle d'une grande dévotion, 
s'empressa de suivre, en 1848, l'exemple de l'Épiscopat du 
royaume de Naples, qui demandait au Souverain Pontife la 
définition dogmatique de l'Immaculée Conception. Il écrivit 
donc à Sa Saintelé dans ce but, la veille des Ides de no-

(I) Spcm enim illac (Liltcne) injeccrunt fulurum ut aliquando islius Scdis ora-

culo, qux nec faîli potest nec fallere, defuiiutur Immaculalus Bealœ Virginis C o n 

cept us. . Ut tandem judicio Tuo, cui reluctari nemo possit, deelarelur et cre-

denda toit Ecclesiœ proponalur, ctiam atquc etîam rogo. Signix, 20 ;u?u 1849: 

pAitEtir, c l c , vol, I , pag. 465. 
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vembre de la même année, une lettre où il exprimait son 
vœu en ces termes: «Moi aussi, le plus humble des Évê
ques, je vous prie el conjure instamment, si vous le jugez 
utile au bien de l'Eglise, de déclarer qu'il y a obligation de 
croire ce que déjà toute l'Eglise professe au sujet de rimma
culée Conception de la Mère de pieu, conformément à la tra
dition de nos ancêtres (i). » 

D X L 1 V . — S É G O V I E (ES*>ÀGKKJ. 

Fr. François DE LA FUEKTË , Evêque de Ségovie, de l'Ordre 
des Frères-Prêcheurs écri\il au Sainl-Père, le 30 mai 1849, 
en réponse à l'Encyclique du 2 février. Après s'être bien as
suré des sentiments de ses diocésains, tant ecclésiastiques 
que laïques, il attestait à Sa Sainteté que la croyance a la 
Conception sans tache de la Mère de Dieu était générale 
parmi eux, et il n'hésitait pas à affirmer que leurs désirs 
étaient en harmonie avec ceux de toute ('Eglise, qui soupi
rail après la déclaration dogmatique de ce mystère. Le Cha
pitre de sa Cathédrale, en particulier, avait témoigné une joie 
extraordinaire en apprenant que le moment de celle définition 
approchait, conformément au vœu qu'il en avait toujours 
formé depuis des siècles. Ses membres, depuis un temps 
immémorial, s'eng; geaient par serment, ainsi que l'Evêque, 
en prenant possession, à défendre ce privilège de Marie. Une 
image antique de l'Immaculée Conception, provenant des 
restes d'une cathédrale primitive, esl placée au-dessus de 
Tune des portes de l'Église actuelle, appelée la porte du Par
don, avec celle inscription en caractères d'une époque très-
reculée : «Cette Eglise cathédrale a toujours confessé que je 
suis Vierge conçue sans péché originel. » — «Mon avis el 
mon sentiment sont les mêmes, ajoutait ce Prélat ; je crois 
que l'âme de Marie, lorsqu'elle a élé unie à son corps, n'a 
apporté ni conlracté aucune lâche, ayant été préservée de la 

(1) Datum Ncapoli pridic Id . n o v . 184S ; PARERI, etc., TOI . I X . pag. 2 1 6 . 
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plus légère ombre du péché originel, par un effelde la grâce 
dans laquelle elle a été créée. El comment pourrail-on en 
douter, puisque l'Église célèbre depuis tant d'années la fête 
de ce mystère? Le temps opportun esl arrivé ; c'est le moment 
de rendre la définition dogmatique de cet article, qui réunit 
tout ce qu'il faut pour être déclaré de foi. Pour ma part, je 
demande humblement à Votre Béatitude celte consolation 
pour les lidèles de toute l'Eglise catholique, qui espèrent avec 
fondement que ce sera pour tous une source de grâces, et pour 
lïglise si affligée de nos jours une cause de prospérité et de 
paix i l ) . 

Déjà, en 1714, l'Evêque de Ségovie avait écrit au pape Clé
ment XI, pour le prier de se montrer favorable aux vœux des 
royaumes deCaslillc, d'Aragon et de Valence, en définissant 
el en déclarant article de foi le mystère de l'Immaculée Con
ception de la Très-Sainte Vierge iMarie (2). 

Le Chapitre de l'église cathédrale de Ségovie, pensant 
comme l'Évêque. el délirant ce que désirait l'Évêque, fil la 
même demande au Souverain Pontife : il le priait de vouloir 
bien décréter que la Vierge Marie a élé conçue sans tache 
dans le premier moment de son existence (5). 

D X L V . — SÉGORVE (ESPAGNE). 

Fr. Dominique CANUBIO, Évêque de Ségorve, écrivait au 
Saint-Père, le 10 mai 1850, que le clergé el le peuple de son 
diocèse étaient animés, de temps immémorial, d'une ferveur 
et dune dévotion particulières envers l'Immaculée Concep
tion de la Mère de Dieu ; que cette croyance était aussi bien 
établie parmi eux que les vérités au sujet desquelles les en
fants de l'Eglise n'avaient jamais éprouvé aucun doute ; et 
que, de la manière dont le peuple avait accueilli les prières 

(1) Scgovîn, 5 0 de mayo de 1849 : PARERI, c l c , vol. I . pag. 258 . 

(2) Mojados, y t'ebrero 2 4 de 1714 : PAKEM, etc., vol. V I I I , paç. 491 . 

(5) Die 17 februariiann. 1 7 1 4 : PAKE», etc., vol. V I I I , pag. 550 . 
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prescrites conformément aux intentions exprimées dans l'En
cyclique, on pouvait bien se faire une idée du désir qu'il au
rait de voir Sa Sainteté, inspirée par le Saint-Esprit, ajouter 
k Thonneur de Marie par une définition dogmatique. Il termi
nait en suppliant le Sainl-Père de proclamer comme dogme 
de foi que Marie la très-sainte Mère de Dieu et Notre-Dame a 
été conçue sans la tache du péché originel (*1). 

DXLVI . — SÉNEZ (FRANGE). 

En 1 4 5 7 , GEORGE , Évêcjue de Sériez, dont le Siège a été 
supprimé, a souscrit les actes du Concile d'Avignon qui avait 
élé convoqué par le Cardinal de Foix, Archevêque d'Arles. 
Or ce Concile a prescrit d'observer inviolablement le décret 
du Concile de ïïâle, qui s'est prononcé formellement en faveur 
de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie (2). 

D X L V I I . — SENLIS (FRANGE). 

L'Église de Senlis, dont le Siège a été supprimé pav le 
Concordat de 1801, et se trouve aujourd'hui réuni à celui de 
Beauvais, professait publiquement rimmaculée Conception 
de la Mère de Dieu. 

Le Rituel à l'usage de ce diocèse, imprimé en 1704, par 
Tordre de Jean-Armand DEROQUELAURE, Evoque de celte ville, 
prescrivait aux curés d'annoncer au Prône la féle de la Con
ception de la Sainte Vierge, de la manière suivante : « La fête 
de la Conception de la Très-Sainte Vierge est pour nous, mes 
Frères, un jour et un signe de joie : parce qu'en nous annon
çant la naissance de Marie elle nous annonce le salut qui 
doit nous être apporté par Jésus-Christ. Cette Conception de 
la Mère de Dieu est toute sainte; et l'on doit, pour Thonneur 
de son Fils, en écarter toute idée et tout soupçon de péché. 

(1) Sqçorve, 10 mai 1 8 5 0 : PARERI, e l c , vol. I I I , pag. 445. 

(2) Voyez AVIGNON. 
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La sagesse incréée, en formant Marie, a voulu se préparer une 
demeure digne d'elle. Pour tirer du fruit de celte fête, travail
lons sans relâche k nous purifier; évitons les moindres fautes 
et tout ce qui pourrait nous porter au mal ; Marie, pleine de 
fûce, exempte du péché d-origine, le fut encore de ses tristes 
suites ; elle n'éprouva point les rébellions de la chair contre 
l'Esprit (1). » 

DXLVIII . — SENS (FRANCE). 

M. J o i L Y , Archevêque de Sens, est du nombre des cin
quante et un Prélats français qui, en 1843, écrivirent suc
cessivement au pape Grégoire X V I , pour le prier de définir 
comme dogme de foi l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie (2). Il renouvella la même demande a l'oc
casion de l'Encyclique du 2 février 1849. 11 écrivit au Sou
verain Pontife : « Le pasteur, le clergé et le peuple de. 
larchidiocèse de Sens, animés d'une dévotion particulière 
cnverslâBienheureuse Vierge Marie, désirent très-ardemment 
que le Saint-Siège Apostolique définisse comme doctrine de 
l'Église Catholique que la Conception de celte Vierge a été 
entièrement Immaculée (3). » 

Enfin M. Jolly et les Évêques de la Province, étant, réunis 
en Concile h Sens, en 1850, portèrent le décret suivant tou
chant l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu : 

« Nous supplions le Saint-Siège Apostolique, avec l'ardeur 
la plus vive et d'une voix unanime, de vouloir bien définir 
comme devant être pour tout le peuple chrétien un objet 
d'enseignement, de conviction et de foi, le sentiment qui a 
pris naissance au berceau même du christianisme, touchant 

(t) Hitmiîead usum Diœcesis Sylvanectensis, etc.; 1764, pag. 542. 

(2) Voyez A R R A S . 

(5) Pastor, Clerus ac populus Archidiœccsis Senonensis, mira devotione mag-

noqne gauriio perfusi, verbis ardentissimis exoplant, ut tan quam Ecclesiïc Catho-

fa doctrinam defmire velit Sancta Scdcs Uomana Beatissim» Viïgînîs Maritc 

Conceptum omnino fuisseImmaculatum.Senoni's, âieSaprilis 1849:PARERI,etc., 

vol. I , pag. 50. 
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rimmaculée Conception de Marie, la bienheureuse et très* 
glorieuse Vierge Mère, et qui, ayant son principe dans le sens 
intime de la foi, a été inspiré cl {transmis, sans interruption h 
travers les âges, par les pères h Ipurs enfants ; sentiment cher 
à l'Eglise, honorable pour Marie el pour le Christ lui-même, 
répandu et dilaté dans toutes les parties du monde chrétien, 
enté sur la Tradition, recommandé par tant de Souverains 
Pontifes, et spécialement par Alexandre VII , ratifié el con
sacré par des fêtes et des oflices établis a cet effet (1). » 

Les Prélats qui ont souscrit ce décret sont : MM. Mellon 
Jolly, Archevêque de Sens, président du Concile ; Dominique-
Augustin Dufètrc , Évêque de Nevers ; Pierre-Louis Cœur, 
Evêque de Troyes ; el Picrre-Simon-Louis-Maric de Dreux-
Brézé, Evoque de Moulins. 

D X I J X . — SESSA (ROYAUME DE NAPLES). 

Ferdinand GIIIARDI, Evêque de Sessa, qnj, l e 9 octobre 1848, 

avait écrit au Sainl-Père, pour le prier de définir comme 
dogme de foi l'Immaculée Conception de la Vierge Marie {% 
répondit le c2 avril 1819, avec les accents de la joie la plus 
vive, aux questions posées dans la Lettre Encyclique, se féli
citant de voir les vœux des fidèles près d'êlre remplis, et 
bénissant Dieu pour les démarches faites dans ce but par les 
Evêques. Entre tous les enfants dévoués de la Bienheureuse 
Vierge Marie, répandus dans tout le monde catholique, qui 
désirent que cette vérité soit ainsi définie, le clergé cl le 
peuple fidèle de mon diocèse, disait-il, ne le cèdent à per
sonne. Sans revenir sur sa lettre de Tannée précédente, il s'y 
référait pour l'expression de son sentiment propre et de ses 
vœux, cl il ajoutait : « J e prie el conjure ardemment Votre 
Béatitude de définir au plus tôt que, par tin privilège spécial 
de Dieu, notre Mère très-aimante a tous a élé conçue sans la 
lâche originelle; et alors» comme plusieurs autres, je pense 

(1) Voyez APPENDICE H I . 

(2) Dalum Nonpoli die 9 oclnhrîs 1848 : lSnrnr. etc., vol. I X . pag. 145, 
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que nous recouvrerons tous en Jésus-Christ la paix que le 
malheur des temps a si profondément altérée (1). » 

D L . — S É V I L L E (KSPAGKB). 

En 1845, Judc-Joseph ROMO-Y-GAMBOA, Evoque des Canaries, 
avait adressé au pape Grégoire X V I une supplique par la
quelle il priait instamment Sa Sainteté de permettre pour 
toute l'Eglise l'addition du mot Immaculata dans la Préface 
(kConcepïwne, et de rendre obligatoire dans les Litanies de 
Lorette l'invocation Regina sine labe concept a. 

Ce Prélat, transféré h l'Archevêché de Séwlle en 1847, et 
décoré depuis de la pourpre Romaine, a renouvelé sa dé
marche auprès de Pie I X , et lui a fait parvenir l'expression 
des mêmes vœux, par l'entremise de TEminent cardinal Lam-
bruschini (2). 

On sait d'ailleurs que Séville est toute dévouée a Marie, et 
que celte antique cité s'est toujours distinguée par une foi 
vive au mystère de son Immaculée Conception, surtout depuis 
le commencement du dix-septième siècle (3). 

D L L — S I A M ( A S I E ) . 

En 1845, Jeau-Baptisle PALLEGOIX, Évoque de Mallo in par-
tibus, Vicaire Apostolique de Siam, s'associanl aux vœux des 
Évoques qui désiraient la définition dogmatique de l'Imma
culée Conception de la Mère de Dieu, écrivait au Pape Gré
goire XVI , pour le prier de déclarer et de définir, en vertu de 
son autorité infaillible, infallibiïi auctoritate, que la doctrine 
qui exempte la Conception de la Vierge Marie de toute tache 
originelle, est contenue dans la parole de Dieu écrite ou trans
mise par la tradition t4). 

(1) Dalum Sucs$œiliû2 nprilislS49 : P A B E I U , etc., vol. ï , pag. 42. 

(•2) P A R K M , etc., vol. I X , png. 113. 

(5) PARERI, c l c , ro i . I V , pag. 520. 

(i) Voy-z Tonown. 



DLII. — SIENNE (TOSCANE). 

Lellre de Joseph MAKCWI, Archevêque de Sienne, au Préfet 
de la Congrégation des Évêques et des Réguliers, en date du 
4 novembre *185i. « Emincncc Révércndissimc, Bien que, 
dans le Concile provincial de Sienne, tenu au mois de juil
let 1850, tous les Evêques qui le composaient, c'est-à-dire 
l'Archevêque soussigné et ses suffragants, ainsi que les Evê
ques d'Arezzo, de Montalcio et Montepulciano, aient mani
festé par une acclamation unanime leur vœu de voir l'Imma
culée Conception de la Très-Sainte Marie, Mère de Dieu, dé
finie par le Saint-Siège comme dogme de foi, je me crois 
néanmoins obligé de faire connaître à la Sacrée Congréga
tion les dispositions de mon diocèse, en particulier, sur ce 
sujet. 

« Ayant donc ordonné* conformément à la vénérable Ency
clique de Sa Sainteté, du 2 février 1849, que les prières 
mômes qui y étaient indiquées fussent récitées dans toutes les 
Eglises, et ayant en même temps invité les curés, les Chapi
tres, les monastères, etc., a exprimer sur ce point leur vœu 
et celui des peuples confiés h leurs soins, j 'a i reçu de toutes 
parts des réponses uniformes, tant par lettres que de vive 
voix, constatant que le vœu général soit du clergé, soit du 
peuple, était que l'exemption de Marie très-sainte du péché 
originel, dès sa Conception, fût définie comme article de foi 
par le Chef de l'Église ( i ) . » 

DL1II. — SIGUENZA (ESPAGNE). 

En 1714, le Siège Episcopal vacant, le Chapitré de l'Église 
de Sigucnza, mettant en avant la croyancp générale touchant 
rimmaculée Conception de la Mère de Dieu, priait le Pape 
Clément XI de déclarer et de décréter, comme article de foi. 

( l )S icna , 4 nov. 1351 ; PARERI, e l c , vol. V I I , pag. 
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que la Très-Sainte Vierge Marie a élé conçue sans la tache du 
péché originel. Il ajoutait que c'était la demande du royaume 
et de toutes les Églises cathédrales de l'Espagne, la demande 
de l'Église de Siguenza, spécialement dévouée à ce grand 
mystère (1). 

DLIV. — SINIGAGLIA (ÉTATS PONTIFICAUX). 

F . Just D E RECANATI, Évêque de Tripoli in partibus, Admi
nistrateur Apostolique de Sinigaglia, aujourd'hui Cardinal de 
la Sainte Église Romaine, adressa simultanément au Saint-
Père J e 10 septembre 1849, une lettre par laquelle il rendait 
compte de ce qu'il avait fait pour remplir les vues de l'Ency
clique du 2 février, et la réponse directe par laquelle il faisait 
connaître les dispositions de ses diocésains. Il se félicitait de 
n'avoir trouvé personne dans ce diocèse qui contestât la vérité 
de l'Immaculée Conception, et presque personne qui n'honorât 
spécialement Marie sous ce titre, ainsi qu'il résultait des docu
ments transmis par tous les curés, et il concluait de ce fait 
qu'un décret dogmatique, ayant pour objet de proclamer l'Im 
maculée Conception de la Vierge, dès le tout premier moment 
de son existence, serait conforme au vœu commun. Ce vœu 
avait été exprimé formellement par tous les ecclésiastiques, 
et par ceux des laïques qui connaissaient la question sous son 
point de vue historique. Les huit Chapitres établis dans le 
diocèse avaient émis un sentiment unanime et motivé. 

Beaucoup de fidèles ignoraient si la question avait été dé
cidée ou non par l'Église et si elle avait besoin de l'être ; mais 
tous manifestaient plus de dévotion pour ce titre de la Sainte 
Vierge que pour tout autre; tous auraient été extrêmement 
scandalisés si on avait exprimé même un doute sur ce point. 

(1) Hoc-cnim rogant humili obsequio Sanctilatem Vestram Hispaniarum R o g 

na... hoc idem omnes eorum Ecclesiœ Cathédrales, hoc inter cseteras hase S c g u n -

tina Ecclesia specialissime huîc iriysterio devota supplïcitcr deprecatur. De hac 

nostra civitate Seguntina, die 1 7 februarii ann. 1 7 1 4 : PARERI, e l c , vol. V I I I . 

pag. 548. 
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L'origine de cette croyance, naturellement la même que celle, 
des vérités de la foi, se perdait dans l'antiquité; elle était 
immémoriale, notamment dans le diocèse, et avait dû présider 
à sa fondation. Il y avait trois siècles, l'Evêque Pierre Riilul-
phi avait statué que, tous les samedis, une Messe serait 
chantée a la Cathédrale, en l'honneur de l'Immaculée Con
ception, par les soins des Chanoines. Le Prélat conjurait Si» 
Sainteté, en finissant, d'exaucer les prières de ses diocésains, 
qui étaient aussi les siennes (1). 

Quelque temps après, l'Evêque de Tripoli souscrivit la 
lettre par laquelle les Évêques réunis à Lorcttc, en !8o0, 
priaient Sa Sainteté de décréter, comme doctrine catholique 
de la Sainte Église, que la Bienheureuse Vierge Marie a été 
entièrement exempte de la tache du péché originel (2). 

Le 8 décembre 1 8 4 7 , Antoine-Marie, Cardinal GAGM.NO, 

Evêque de Sinigaglia, prévenant les vœux du Souverain Pon
tife Pic I X , lui avait écrit de Lorettc, au sujet de l'immaculée 
Conception, et après avoir retracé l'historique de la question, 
s'était exprimé en ces termes : « Puisqu'il en est ainsi, Très-
Saint Père, tout ce qu'il reste a désirer, c'est que vous, quin\cz 
été établi de Dieu le Docteur suprême et le Maître infaillible 
de la foi, vous ordonniez a l'Eglise universelle de croire que 
l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie : dès le premier mo
ment de sa création et de son union avec son corps, a été 
exempte et préservée de la tache du péché originel, par une 
grâce spéciale et un privilège de Dieu, en vue (les mérites «le 
Jésus-Christ son Fils, le Rédempteur du genre humain, ('clic 
déhnilion, qui servirait à l'édilication des serviteurs de la 
Vierge, serait en même temps utile el avantageuse à l'Eglise 
universelle (5). » 

(1) D.itum Scnogalliîo die 1 0 sept. 1849 : PAREUI, etc., vol. I I , png. 88 . 

(2) Voyez FKIUIO. 

(5) Laureli apud sacram Maria Virgûiis .Rlc iu . die Ejusdeni Imniaculjto1 Cou-

ccpliouis anno clnîstiiuio 1847 : PAUEIU, etc.. vol. I X , pag. 109. 

http://Gagm.no
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D L V . — SINITE {Évêché inpartïbus). 

Eugène DEFLÈCHES, Évêque de Sinite in partibas, coadju
teur du "Vicaire Apostolique de Sut-Chuen, écrivit au Souve
rain Pontife, en 1 8 4 8 , qu'il unissait ses vœux et ses prières 
aux vœux et aux prières des autres Évêques qui désiraient la 
définition dogmatique de rimmaculée Conception de la3Ière 
do Dieu. Cette croyance, disait-il, a pris dans l'Église de tels 
accroissements, qu'on a lieu de croire que le jour approche, 
pour le Siège Apostolique, de déclarer el de définir, en vertu 
de son autorité infaillible, infallibih anctoritate, que cette 
croyance est contenue dans la parole de Dieu, écrite et trans
mise par tradition (1). 

DLVI. — SION (SUISSE). 

Pierre-Joseph DE PREUX , Évêque de Sion, répondit à l'En
cyclique du 2 février 1849, par une lettre détaillée qu'il 
adressa à Sa Sainteté, le 28 décembre de la même année. 
Quoiqu'il y eût dans son diosèse, par suite du malheur des 
temps, des indifférents et des impies peu disposés à se préoc
cuper de la question de l'Immaculée Conception de la Sainte 
Vierge, leur nombre n'étant pas en proportion de celui des 
vrais chrétiens qui composaient encore la masse de la popu
lation valaisane, il a pu rendre en général au Saint-Père ce 
témoignage, que ies fidèles de son diocèse avaient une véné
ration filiale envers la Mère de Dieu, autant même et peut-
être plus envers son Immaculée Conception qu'envers ses 
autres tilres. Il en avait puisé la certitude dans les renseigne
ments que les curés venaient de lui transmettre, dans la ma
nière édifiante dont se célébrait la fête de la Conception, 
demeurée obligatoire après la suppression de beaucoup d'au
tres, et dans l'empressement qu'on mettait a s'enrôler dans 

(I) Scribcbatur in Vicnriatu Sul-chucnsi npurf Sinas, 24 die m a i i l S 4 8 : PA

RERI, etc., vol. I I I , pag. 410. — Yoyez TOULOUSE, 
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(l) Scriuni in Vallcsia, die 2 8 decembris 1849 : PARERI, c l c , vol. I I , pag. 

les Confréries placées sous le patronage de cette prérogative. 
Si jusque-là le peuple n'avait émis aucun vœu sur la ques
tion d'une définition dogmatique, ce n'était pas qu'il pût y 
être indifférent, mais plutôt parce qu'il jouissait paisiblement 
de sa pieuse croyance, au point qu'il aurait soupçonné d'hé
résie le moindre doute, el qu'on aurait besoin d'user de pré
cautions en lui annonçant la définition prochainement atten
due, pour éviter de causer aux simples de l'étonnemenl et du 
trouble. Il aurait donc manifesté un vœu ardent si on lui 
avait dit prudemment que cela manquait encore a la préroga. 
ive de Marie, et une immense joie si on avait eu à lui expli
quer le décret une fois rendu. Cetle piété étant le résultat 
des exemples et du zèle des Ecclésiastiques, il était facile de 
se faire une idée des sentiments du clergé. Passant enfin à 
l'expression de ses propres sentiments, le Prélat démontrait 
admirablement et successivement la défmibilité canonique et 
prochaine de la question, l'opportunité d'une définition positive 
el directe, s'appuyant tour a tour sur les textes de l'Ecriture, 
l'antiquité de la Tradition, les écrils des Saints Pères, l'assen
timent des Théologiens, la pratique de l'Eglise, les actes du 
Saint-Siège, les démarches de l'Episcôpat, la croyance uni
verselle des fidèles, les raisons de convenance du côté du 
mvslèreet du côté des circonstances. 11 concluait en deman-
danl que le Saint-Siège, outre la définition dogmatique, s'il 
jugeait à propos de la donner, indiquât pour la fête un Oflice 
propre et obligatoire dans tout le monde catholique, afin 
de rehausser le culte public et d'accroître la dévotion du 
clergé (1). 

DLVIL — SIUNA (Archevêché inpartibus). 

GeorgesHmnmz, Archevêque de Siuna in partibus, et Abbé 
général de la Congrégation des Mpchitaristes de Venise, écri
vant au Saint-Père, le 17 décembre 1854, se réjouissait de 
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ce qu'enfin, avec l'aide de Dieu, le dogme de rimmaculée 
Conception venait d'être proposé à la foi des fidèles, et ajou
tait que c'était le sujet d'une grande joie pour sa Congréga
tion, qui avait toujours favorisé de toutes ses forces cette 
croyance avant qu'elle fût définie, et qui avait beaucoup prié 
pour qu'elle ne fût plus un simple objet de dévotion, mais un 
point de foi unanime (1). 

DLVIIL — SMOLENSK ( RUSSIE D'EUROPE). 

Au commencement du seizième siècle, le diocèse de Smo-
lensk célébrait la fête de la Conception de la Vierge Marie, 
suivant l'Office rédigé par Léonard deNogaroles, et approuvé 
par le Pape Sixte IV : ainsi l'avait ordonné pour toute la pro
vince le Concile de Gnesne qui se tint vers l'an 1540. Or, 
cet Office exprime, de la manière la plus formelle, l'Immacu
lée Conception de la Mère de Dieu, son exemption entière et 
absolue de la tache du péché originel (2). 

DL1X. — SMYRNE (AIUTOLIE). 

Antoine MISSABIM, Archevêque de Smyrne, écrivait au 
Souverain Pontife, le 10 avril 1849 : «J 'a i reçu les Lettres 
Apostoliques de Votre Sainteté avec une très-grande joie. La 
dévotion et les vœux du diocèse de Smyrne h l'égard de l'Im
maculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie sont 
parfaitement établis et incontestables. Dès le début de mon 
épiscopal, j'ai choisi pour Patronne la Mère de Dieu sous le 
titre de l'Immaculée Conception, dont tous nos lidèles ont 
toujours célébré la fêle avec une piété marquée. Toutes les 
communautés religieuses, dans ces contrées, honorent et 
professent cette même prérogative. L'assentiment, la foi, la 
piété, sont donc unanimes et universels dans ce diocèse. 

(1) Venise, île de Saint-Lazare, le 1 7 décembre 1 8 5 4 : PARERI, etc., vol. I X , 

app. I I . 

(2) Voyez GNESNE. 
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Quani k moi, je prie Dieu instamment chaque jour pour qu'il 
soit procédé au plus tôt & la définition Apostolique de ce 
dogme (1). » 

D L X . — SOANA ET PITIGLIANO (TOSCANE). 

François HXUZELUOTTU Hvéquc de Soana et Piligliano, écri
vit au Sainl-Père, le X I des kalcndcs du mois d'août 1849. 
Après avoir indiqué d'abord a Sa Sainteté, dans un style abon
dant cl animé, la prière qu'il allait lui adresser, conformé
ment à l'esprit (1c la Lettre Encyclique et aux suppliques 
antérieures dont il y était fait mention, il émanerait rapi
dement les divers genres de preuves sur lesquelles reposait 
la croyance à l'Immaculée Conception, el terminait ainsi sa 
lettre : « Cela étant, Très-Saint Père, qui tenez sur la terre la 
place de Jésus-Christ dans la personne de Pierre, qui seul 
avez reçu de Dieu le pouvoir d'interpréter le sens cl les oracles 
des divines Écritures, et qui tenez d'une promesse d'en haut 
l'assurance de ne défaillir jamais dans la foi, il ne me reste 
qu'à me prosterner aux pieds de Votre Sainteté, la priant et 
conjurant d'accéder, avec l'aide de la lumière céleste, au 
désir et au vœu unanime de l'Église universelle, en décidant 
et terminant celle question; en fendant un décret du baul de 
la Chaire de Pierre, avec l'autorité qui vous appartient, et 
en définissant positivement que l'Église catholique croirai 
jamais a la Bienheureuse Vierge, la très-digne Mère du Fils 
de Dieu, conçue sans aucune tache originelle, et l'honorera 
comme telle par son culte el par ses prières publiques (2). » 

D L X L — SOISSONS (FRANGE). 

En 1845, Jules-François DE SIMOKY, Évoque de Soissons, 
écrivit au Pape Grégoire X V I , pour le prier de définir, comme 
dogme de foi, la croyance généralement reçue dans l'Kglise 

(1) Smyrois, 10 nprilis 1840 : pAnEni, etc., vol. I , pag. 74. 

(2) Pclllhmi, XI Kalcndas augusli anni 1849 : PARERI, e l c , vol. I , pag. 450. 
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(1) Voyez ÀRRAS. 

louchant Ïlmmaculée Conception de la Yierge Marie. Il ajou
tait que le peuple chrétien applaudirait h cette définition, en 
s'écriant : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gregorium 
locutus est (1). 

Son successeur, Paul-Armand-Ignace-Anaclel DE GAIISI-

GMES, répondant a l'Encyclique du 2 février 1849, écrivait k 
notre Saint-Père le Pape Pie I X qu'ayant reçu les Lettres 
Apostoliques de Sa Sainteté, il les a aussitôt adressées aux 
cures de sou diocèse avec une Instruction Pastorale et un 
Mandement qui prescrivait des prières publiques à l'inten
tion de Sa Saintelé; que. ces Lettres ayant été lues dans toutes 
les Eglises, les fidèles ont éprouvé la même consolation que 
l'Évêque, en apprenant quel en élait l'objet. Car, comme il 
le rapporte, les lidèles croyaient pieusement que l'Immaculée 
Mère de Dieu, par dérogation k l'étal de nature tombée, a été 
conçue sans le péché originel. Rien donc, ajoutait-il, pour ce 
qui regarde mon diocèse, ne paraît s'opposera ce que le Saint-
Siège se prononce en faveur de l'Immaculée Conception de 
Marie; bien plus, les membres du Chapitre de la cathédrale, 
les directeurs des séminaires, les professeurs de Théologie, 
les autres prêtres exerçant le ministère sacré, et les fidèles 
qui pratiquent la piété, n'ayant pas d'autres sentiments que 
le Pasteur du diocèse, s'unissent a lui et demandent instam
ment avec lui que Votre Sainteté veuille bien définir solen
nellement, comme doctrine de l'Église catholique, que la 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a été entière
ment immaculée cl exempte de toute tache du péché ori
ginel : « de manière, cependant, que la très-pieuse croyance 
de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu ne soit point 
assimilée h un article de foi formel ou exprès, de crainte que 
les faibles n'en soient peut-être offensés. » 

Mais l'Évêque de Soissons s'en rapportait au jugement ir
réfragable du Siège Apostolique; il ajoutait aussitôt : « Néan
moins, Très-Saint Père, quel que soit le décret qu'il plaira 



à Votre Sainteté de porter sur cette question, nous le rece
vrons comme devant être la vraie règle, la règle invariable de 
notre foi et de notre conduite; car nods confessons avec les 
Pères du Concile de Florence cl toute l'antiquité chrétienne 
que le Pontife Romain est le successeur du Bienheureux 
Pierre, Prince des Apôtres, le vrai Vicaire de Jésus-Christ, le 
Chef de toute l'Eglise, le Père et le Docteur de tous les chré
tiens, et qu'il a reçu de Jésus-Christ, dans la personne du 
Bienheureux Pierre, le pouvoir suprême de paître (d'ensei
gner) l'Eglise universelle (1). » 

Le même Prélat, assistant au Concile provincial de Reims, 
qui s'est ouvert dans la cathédrale <je Soissons le 1 e r octo
bre 1840, a souscrit le décret dàqs lequel les Evê(jucs de la 
province, renouvelant la demande qu'ils avaient faite indivi
duellement, priaient le Siège Apostolique de définir, comme 
doctrine de l'Eglise catholique, que la Conception de la Rien-
heureuse Vierge Marie a été absolument Immaculée et entiè
rement exempte de toute tache du péché originel (2). 

Nous ajouterons : Le Manuel du diocèse de Soissons im
primé, en 1778, par l'ordre dp H.-J.-Claude de Bourdeillcs, 
Evêque de cetle ville, contient, à l'article des annonces à 
faire au Prône, la formule suivante, qui est une profession 
publique de l'Immaculée Conceptioh de la Viefgc Marie : 
« Nous célébrerons (le 8 décembre) ]a fête de la Conception 
de la Très-Sainte Vierge. Nous devons en ce jour admirer la 
gfâce spéciale que Dieu a faite a Marie en la préservant de la 
tache du péché originel; il était en effet de l'honneur du Fils de 
Dieu que la Mère dont il devait naître fût plus sainte qu'au
cune des créatures et qu'elle n'eût point de part a leur cor
ruption. » 

(1) Nihilominus, Bealissimc Pater, rjuidquid en de rc dciinirc Sanctitati Ves-

trœ placuerit, decretum Scdis Apostolîcaj ut veram et lirmilcr tenendam ere-

dendi agendique rcgulamaccipicmus. Suetsione, die 27 wartii iSôO : PAUKIU, clc,. 

vol. I I I , pag. 389. 

(2) Voyez APPENDICE 111. 
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DLXII . —SONORA (MEXÏQUE). 

LAZARE, Évêque de Sonora, écrivit au Saint-Père en re
pense à l'Encyclique du 2 février, le 1er août 1849 : «L'affaire 
en elle-même, disait ce Prélat, est assurément de la plus 
haute importance; il n'est pas moins certain qu'elle est déjà 
décidée par la dévotion et la piété des peuples; et ce qui est 
bien conforme k vos vœux, c'est, comme je le crois, qu'il n'y 
a point d'Évêque qui ne la favorise volontiers, et même qui 
ne l'appuie par un jugement bien arrêté. Proposer au peu
ple cet article de foi comme étant encore à définir, ce 
serait chose étrange à ses yeux. Ignorant les décrets des 
Souverains Pontifes à ce sujet, il traiterait d'impie et de 
blasphémateur quiconque avancerait une assertion en sens 
contraire. On pourrait dire que la piété des fidèles a triom
phé des cœurs et de la doctrine des dissidents, et qu'elle a 
rendu aux sages en les ramenant à elle la foi qu'ils avaient 
reniée. Tous aujourd'hui n'ont qu'un cœur et qu'une âme. » 
Pour lui, il avait toujours cru, enseigné, prêché la doctrine 
de rimmaculée Conception de Marie, et, fidèle a tout son 
passé, il priait Sa Sainteté de déclarer que celte croyance 
devrait être désormais professée par tous comme un dogme 
de la foi (1). 

DLXIIL — SOPHIA (TUHQUIE D'EUROPE). 

François-André CANOVA, de l'Ordre des Mineurs Capucins, 
Évêque de Croia in partibus, Vicaire Apostolique de Sophia, 
écrivit à Pie IX, le 21 juin 1849, en réponse à l'Encyclique 
du 2 février. 11 déclarait positivement que, à son avis, le 
temps marqué par la divine Providence pour la proclama
tion de la magnifique prérogative de Marie était arrivé. Il 
s'unissait de tout cœur au sentiment presque général des 

(!) E civitate S a n c t i - M i c h a e l i s de C u t i a c a n , die 1 a u g u s t i , anno. D o m . 1 8 4 9 : 

PARERI, etc . , v o l . I , p a g . 4 1 4 . 
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(1) FilippopuH, 21 giugno 1849 : P A B E B I , etc., vol. I , pag. 329. 

Pères, à l'autorité de la Tradition, a la pieuse croyance de 
l'Église et aux démonstrations émanées de la plume d'écri
vains modernes, el il émettait le vœu qu'il fût établi comme 
dogme de foi que Marie Irès-sainle Ê) été préservée de tonte 
tache, et par conséquent que sa Conception a été Immaculée. 

Celait aussi le sentiment de ses missionnaires, qui dési
raient ardemment la môme définition et réclamaient pour 
leur usage le nouvel Office concédé par Sa Sainteté pour 
Plmmaculée Conception. 

Quant aux fidèles de ce Vicariat, ils étaient animés de la 
plus grande cl de la plus fidèle dévotion a la Sainte Vierge; 
ils exprimaient leur croyance a rimmaculée Conception en 
la désignant sous les titres de très-pure, Immaculée, conçue 
sans péché, sans ombre de souillure. On pouvait donc être 
assuré qu'ils apprendraient avec une extrême joie que le Chef 
suprême eût défini sa Conception comme très-pure, Imma
culée el sans ombre de tache originelle (i). 

DLXIV. — S O K R E N T E (DEUX-SICILES). 

Léon C U M I W , Archevêque de Sorrcnle, ayant rédigé une 
dissertation apologétique en faveur de rimmaculée Concep
tion de la Sainte Vierge, pendant l'exil de Pic IX, cl sans 
doute avant l'apparition de l'Encyclique du 2 février 18*9, 
bien que nous n'en connaissions pas la date précise, renvoya 
a Sa Sainteté. Il y défendait la pieuse croyance par des preuves 
tirées des textes de l'Ancien cl du Nouveau Testament, des 
écrits des Saints Pères, des actes des Souverains Poulifes, et 
de la haute convenance de cette prérogative pour l'honneur 
du Fils de Dieu et de sa sainte Mère. Pour conclusion, 
s'adressa ni directement a Marie, il la louait cl la félicitait de 
ce beau privilège en des termes empruntés à la Bible, et 
avant d'appeler sa puissante protection sur le Tape, sur le 
roi des Deux-Siciles el sur ses Etats, il lui disait : « Faites, 
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ô tendre Vierge ! que ceux qui, de cœur et de bouche, sont 
unanimes k vous proclamer conçue sans la tache originelle, 
voient leur vœu se réaliser, et professent cette doctrine comme 
doctrine catholique (1). » 

BLXV. — SOUTHWÀRK (AKOLETEIUUS). 

En 1850, l'administrateur du diocèse de Soulhwark, qui 
était le Cardinal WISEMAK, priait notre Saint-Père le Pape, 
tant au nom des catholiques de ce diocèse qu'en son propre 
nom, de vouloir déclarer par un décret dogmatique que 
Marie toujours Vierge a été conçue sans aucune tache du 
péché originel, et de proposer comme article de foi cet in
signe privilège de la Mère de Dieu i2). 

M . GBANT, Évêque de Soulhwark, a pris part aux confé
rences tenues par les Évêques réunis k Rome quelques jours 
avant la proclamation du dogme de rimmaculée Conception 
de la glorieuse Vierge Marie. 

DLXVI . — SPALATRO ET MACARSKA (DALMATIE). 

Louis-Marie PIISI, Évêque de Spalatro el Macarska, écri
vant au Souverain Pontife le 18 août 1849, en réponse à 
l'Encyclique du 2 février, attribuait a une inspiration parti
culière de l'Esprit-Saint le projet formé par Sa Sainteté de 
rendre un décret du haut de la Chaire de Pierre, sur l'Imma-
cnléc Conception, dans le sens le plus pieux des docteurs. 
Il y voyait l'objet des vœux les plus ardents de l'Église. Il 
reconnaissait le droit du Saint-Père et disait anathème h qui
conque le contesterait. Dans le clergé, tant séculier que ré
gulier, de son vaste diocèse, il n'y avait personne peut-être 
qui ne professât la pieuse croyance. Le peuple en était si 
pénétré et avait tant de dévotion pour cette prérogative de 
Marie, qu'il avait fallu user de prudence en prescrivant les 

(1) PATIEIU, etc., vol. I I I , pag. 401 . 

(2) Voyez "WESTMINSTER. 
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prières publiques selon les vues de l'Encyclique. Pour lui, 
personnellement, ce qu'il avait de plus cher el de plus con
solant, c'était d'honorer la sainte Vierge sous l'invocation 
de ce mystère. Il soumettait son sentiment au jugement in
faillible du Siège Romain ; mais il conjurait Sa Sainteté de ne 
pas tenir plus longtemps en suspens l'espérance des Anges 
el des honimes (1). 

D L X V I L — SPIRE (UAVJÈHE). 

Les lidèles du diocèse de Spire, ainsi que le mandait à Sa 
Sainteté l'Evoque de celle ville, Nicolas WEISS , le 15 dé
cembre '184!), étaient si profondément pénétrés de la croyance 
à rimmaculée Conception de Marie, qu'ils n'avaient aucun 
doute a ce sujet, el que ceux qui n'étaient pas initiés aux 
controverses théologiques la rangeaient au nombre des 
dogmes; ceux qui y étaient initiés, ecclésiastiques ou laï
ques, désiraient de tout leur cœur, pour la plupart, qu'un 
jugement du Saint-Siège vînt décerner à Mario le même hon
neur que lui attribuait la commune piété des lidèles. Quel
ques théologiens et autres ecclésiastiques pensaient que des 
raisons de prudence s'opposaient h cette définition; mais 
l'Evêque repoussait et réfutait leur opinion. Inspiré par sa 
profonde conviction, dont il exposait les motifs raisonnes, 
il déclarait s'unir à tous ceux qui avaient adressé des sup
pliques au Siège Apostolique, désirant et demandant qu'il fût 
défini comme doctrine de l'Eglise que la Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie a élé tout a fail Immaculée, et 
exemple de toute tache du péché originel (2). 

DLXVIII .— SPOLETE IÉTATS-HOMAÏNS). 

Jcan-Baplislc AIIKALOT, Archevêque de Spolète; JEAN , Ar-
chevêque-Évêque de Cilla di Castello; Joseph-Marie des 

(1) Datum Spalati tlic 48 augnslt 1840 : PARERI, etc., vol. I I , pay. 14. 

2) S ' : die lo m. decembris 18ftl : P A R E M , etc. , vol. I l , pag. 441. 
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Comtes VESPIGNAM , Archevêqué-Évéque d'Orvieto; Joachia 
PECCÏ, Archevêque-Évéque de Pérouse; Nicolas BELLETTI, 

Évêque de Foligno; Joseph Cardinal PECCÏ , Évêque de Gubbio, 
Mariano BIUSCA BAUTOCCI, Evêque d'Amelia; Joseph-Marie S E -

VERA, Évêque de Città délia Pieve; Nicolas GIUSPIGHI, Évêque 
de Porto Mirteto; Joseph-Marie GALUGART, Évêque de Narni; 
Louis LAKDI-VITTORÏ, Evêque d'Assise; LetterioTuRcm, Évêque 
deNorcia; Gaétan CARLETTI , Évêque de Rieti; Jean-Baptiste 
PELLEI, Evêque d'Acquapendente; Félix CANTIMORRT, Évêque 
deBagnorea; Nicolas Rossi, Évêque de Todi; François AGOS-

TIM, Evêque de Nocera; Antoine MAGKINI, Évêque de Terni ; 
Antoine GARZONI, député de l'Evêque de Cività Castellana, 
réunis en Concile a Spolète, adressèrent au Souverain Pon
tife, en date du 21 novembre 1849, une lettre collective, 
quoique chacun de ces Prélats lui eût déjà écrit antérieure
ment en son propre nom, pour presser Sa Sainteté de rendre 
au plus tôt son décret solennel au sujet de l'Immaculée Con
ception de la Vierge Mère de Dieu, espérant que cette ex
pression commune de leurs vœux aurait plus de poids que 
les suppliques isolées. Ils obéissaient dans cette démarche 
au mouvement de leur cœur, aux besoins des temps, a la 
piété de leurs peuples et de leurs Lévites, et ils ajoutaient 
que la voix de tout l'univers catholique était d'accord avec 
leurs humble» prières (1). 

D L X I X . — S Q U I L L A C E (DEUX-SICILES). 

François-Concezio PASQUINI, Evêque de Squillace, écrivait 
au Saint-Père le 20 avril 1849: «J ' a i reçu avec bonheur et 
reconnaissance la lettre vénérable de Votre Sainteté concer
nant la définition à rendre enfin pour la vérité de l'Imma
culée Conception de la Vierge Marie. Rien ne pouvait m'être 
plus agréable, a moi enfant de l'Ordre des Mineurs de Saint-
François, défenseur de celte doctrine; rien ne pouvait être 

(I) Dabamus Spolcti die 21 novembris 1849 : P A R E R I , e l c , vol. I I , pag. 3"9. 



— 590 — 

plus doux au clergé séculier et régulier, dont Marie est la 
mère très-aimante; rien de plus cher à mon bien-aimé dio
cèse, qui désire avec impatience que le nom de la Vierge 
Immaculée soit exalté par toute la terre. Il a fallu que cette 
cause fût pendante durant plusieurs siècles, comme saint 
Augustin Ta dit pour d'autres vérités appartenant à la foi 
catholique, afin qu elle fut étudiée plus diligemment, com
prise plus clairement, préchéc plus instamment; mais au
jourd'hui la piété des fidèles envers la Vierge Immaculée a 
pris tant d'accroissement, que tous demandent avec ardeur 
qu'elle soit déclarée vérité dogmatique par le Saint-Siège 
Apostplique (1). » 

Déjà, le c2 novembre 1848, ce Prélat avait adressé à PieIX 
la même prière en son propre nom, la motivant par diverses 
considérations de piété, de confiance, de reconnaissance en
vers la Sainte Vierge, et de déférence pour les vœux du roi 
des Deux-Siciles (2). 

DLXX. - STRASBOURG (FRANGE). 

André ROF.SS, Evêque de Strasbourg, répondit en 1849 
à l'Encyclique du 2 février de la même année. On voit par sa 
lettre que la croyance de l'Immaculée Conceplion de Marie 
dans ce diocèse remonte a la plus haute anthfhilé; que le 
clergé cl les lidèles avaient une vive et tendre dévotion en
vers la Très-Sainte Vierge, qu'ils honoraient comme conçue 
sans tache; que tant qu'il y eut une Université catholique à 
Strasbourg, personne ne pouvait être admis aux grades aca
démiques sans avoir promis de défendre le glorieux privilège 
de la Vierge Immaculée. Puis, après quelques réflexions sur 
l'origine et le développement progressif de cette croyance 
dans l'Église universelle, il déclarait : 

(1) Dalum Scylncii die 2 0 menais aprilis ann. 1849 : PAW-M, clc., vol. I . 

pag. I12. 

(2) Datum Siylacen. die secunda novcmlirU 1848 : 1'AHEI.I, e t c . toi. IX. 

pag. 170. 
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1° Que l'Église qui lui est confiée a été constamment dans 
la pieuse croyance que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a été absolument Immaculée et entièrement 
exempte de toute tache du péché originel; 2° que les de
mandes des diverses Églises adressées au Siège Apostolique 
en faveur d'une définition dogmatique du privilège de Marie 
étaient, à son avis, tout à fait conformes a la foi catholique 
et puisées à la source même de la révélation ; 5° que rien ne 
s'opposait à ce qu'une doctrine, vénérable par son antiquité, 
affermie par les âges, dilatée par le temps, exaltée par la 
piété, confirmée par le culte public, glorifiée par des pro
diges, fût définie comme doctrine de l'Eglise catholique. Il 
terminait sa lettre en soumettant humblement son sentiment 
au jugement suprême de Sa Sainteté, du successeur de Pierre, 
chargé de confirmer ses frères dans la foi (i). 

Quelques années auparavant, en 1843, M. Roess avait 
écrit au Pape Grégoire XVI pour le prier de définir, comme 
dogme de foi, la croyance généralement reçue dans l'Eglise 
touchant rimmaculée Conception de la Mère de Dieu, ajou
tant que le monde catholique applaudirait a cette définition, 
en s'écriant dans son enthousiasme : Pierre a parlé par Gré
goire, Petrus per Gregorium locutus est (2). 

DLXXI . — SUÈDE ET NORVÈGE. 

Extrait d une lettre de M. STUDACH, Vicaire Apostolique de 
la Suède et de la Norvège : « Quant a la lettre Encyclique de 
notre Saint-Père, que Votre Éminence a bien voulu m'en-
voyer, et qui traite l'importante question de Xlmmaculée 
Conception, je ne sais comment exprimer ma joie de ce que 
Dieu a inspiré au Saint-Père de s'en occuper plus que ja
mais, dans ce temps qui a plus besoin que tout autre de l'in
tercession et de la protection puissante de la Sainte Vierge. 

(1) Argcnlorati, feria I I hebdomadœ sanclse, anno salutis 1 8 4 9 : PARERI, etc., 

vol. I pag. 64. 

(2) Voyez ÂRRAS, 
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Certes, la solution catholique de cette question viendra 
mettre en rage tout l'enfer, mais sela de même le triomphe 
complet de la Mère de Dieu sur la terre, et fixera les yeux 
de l'univers catholique d'une panière spéciale et ranimante 
sur le Saint-Siège, et même ceux des hérétiques de bonne foi 

Le monde chrétien est attaqué aux entrailles : doue le re
mède doit aussi tenir aux entrailles; et c'est ce que fera la 
définition lipale de la doctrine catholique sur rimmaculée 
Conception. ?îos cinq prêtres catholiques dans la Péninsule 
scandinavique en sont ravis, en prévoyant que la décision de 
cette importante doctrine par le Saint-Siège tombera comme 
la foudre du haut du ciel sur Ip monde incrédule (1). » 

DLXXIL — SUT-CHUEN (CHINE). 

Jacques-Léonard PEIIOCIU;AU, Evêque de Maxula in partibtis, 

Vicaire Apostolique de la province de Sut-Chucn, répondant 
à l'Encyclique de notre Saint-Père le Pape Pic IX, du 2 fé
vrier 1840, attestait à Sa Sainteté que, son Coadjuteur, les 
missionnaires européens et les prêtres chinois de son Vica-" 
riat, qu'il avait interrogés de vive voix ou par écrit, avaient 
tous déclaré qu'ils croyaient très-fermement que la Très-
Sainte Mère de Dieu, l'Immaculée Vierge Marie, a élé conçue 
sans la tache originelle, et qu'ils demandaient ardemment 
<lue Sa Sainteté voulût bien le définir coipme doctrine de la 
foi catholique. « Je le crois aussi très-fermement, ajoutait-il, 
et je fais la même demande. Ainsi donc, prosternés aux 
pieds de Votre Sainteté, nous lui demandons tous hum
blement et ardemment de décréter comme dogme de foi 
que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a été 
Immaculée el entièrement exempte de to^ile tache du péché 
originel (2). » 

(1) L a Lettre de Mgr Sludach a 6t6 écrite en français et adressée nu Préfet de 

lu Propagande. PARERI, etc., vol. 111, pag. 509. 

(2) Nos proindc omnes lîcatitudinis Veslrœ pedibus provoluti humillime et nr-

denlissime eflï;igitamu$, ut mature a Bcalitudinc Vcstra ut fidei dogma decernatur 



Déjà, en 1845, ce Prélat avait sollicité cette définition du 
Pape Grégoire XVI, lorsqu'il lui écrivait que le temps ap
prochait pour le Siège Apostolique de déclarer et de définir, 
par son autorité infaillible, que la doctrine de l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu est contenue dans la parole de 
Dieu écrite ou transmise par la tradition (1). 

DLXXII I . — SYDNEY (AUSTUALU;). 

Jean-Bède POLDIKG, Archevêque de Sydney : «Très-Saint 
Père, la doctrine de l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie s'est sensiblement développée dans l'Église de Dieu; 
de notre temps, elle a fait, par une disposition spéciale delà 
Providence, de tels progrès et est parvenue a un tel degré de 
certitude, qu'il y a lieu de croire que le jour approche où il 
sera déclaré et défini, par un jugement solennel, émané de 
l'autorité infaillible du Siège Apostolique de Tierre, que cette 
doctrine est contenue dans la parole de Dieu écrite ou trans
mise par la tradition. Qu'il me soit donc permis d'unir mes 
vœux et mes prières aux vœux et aux prières des autres 
Evêques, el de solliciter cette déclaration solennelle de l 'É
glise, espérant fermement que Dieu, h raison de cet accrois
sement d'honneur et de dévotion envers sa Bienheureuse 
Mère, ouvrira les sources de toutes ses grâces en faveur des 
entants de l'Eglise l'I). » 

DLXXIV. — S Y R A (Évêché in partibus). 

Fr. Louis-Marie BLAKCÏS, Délégué Apostolique de Grèce, ré
pondit a l'Encyclique du 2 février 1849, le 5 des ïdes de juin 
de la même année, par une lettre qu'il adressa au Sainl-Père. 

Jmmaculalum omnino fuisse et ab onuii promus originalis CUIJHT lobe immunem 

Concept uni BcaLisMiira Virginis Mariac. Datum inprovimia Sut-chuen. (/iV22aM-

gutti ann. 1850 : P A U E R I , e l c , vol. I I I , p»g. 517. 

(1) PARERI, etc., vol. I X , pag. 7 8 . — Voyez TOLLOW. 
(2) Voyez TOULOUSE et PVKEIU, etc., vol, I X , p s . 7S. 

3.S 



Les fidèles confiés k sa sollicitude étaient si pénétrés de la 
croyance a l'Immaculée Conception de Marie, que plusieurs 
avaient témoigné hautement leur surprise lorsqu'il leur avait 
prescrit des prières publiques an sujet de la définition dogma
tique que le Souverain Pontife méditait. Pour lui, membre de 
POrdre séraphique, il avait toujours professé une dévotion 
particulière pour la Vierge Immaculée, et il parlait ainsi en 
son nom, au nom de l'Ëidqnc d'Eurncnc, son coadjuteur, au 
nom d e son clergé e t d e son peuple : «Proslel'ués à vos 
j.icils, Très-Saint Père, nous vous prions e t conjurons, pour 
la plus grande gloire de Pl'glise triomphante, et surtout de 
la Mère <lc Dieu, pour la plus grande consolation cl le plus 
grand bien de l'Eglise militante, de décerner au plus lot, par 
un décret, cet honneur a la Bienheureuse Vierge,» Et un 
peu plus hiiu : « Jlâlcz-vous, Très-Saint Père, et, en voire 
qualité d e Docteur du monde entier, du haut de votre Chaire 
sacrée, rendez cet honneur suprême à la Vierge Jlôrc de 
Dieu, par votre décret dogmatique infaillible (1). » 

D L X X V . — SYRACUSE (DEUX-SICILKS). 

Le IV des Ides de novembre 1848, Michel MANZO, Arche
vêque d e Syracuse, joignit sa voix à celle des autres Evêques 
tl.i royaume des Deux-Siciles, pour obtenir du Pape Pie IX 
qu'il voulut bien déclarer dogme de foi la vérité de rimma
culée Conception de Marie, el écrivit dans ce but à Sa Sain
teté. 11 s'était déterminé a faire celle démarche par la consi
dération d e la foi vive d e t o u t son archidiocè.^c a ce mystère, 
par l'impulsion d'un vif désir personnel, en vue d'un accrois
sement d e gloire pour la .Mère de Dieu, et dans l'espoir de 
voir les effets de sa puissante "protection en faveur de 
l'Église dans les pénibles circonstances où elle se trou-
\ail placée (2). 

Ce Prélat répondit dans le même sens, la veille des Ides du 

• 1) Syrie, tertio Mus junias WtO : l'AHrcni, etc., vol. I , p.ig. 500. 

(2) Neaimli, <iu.ivl'iMm m»« nilu-i" ami. 1848 : I V I K U I , etc , vol. I X , pa*. 201. 
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il' Ualmn Neapoli pridic ïdus augusli J 8 4 9 : P A R E I I I , e l c , vol. ) I , pag. 5 . 

mois d'août 1849, à l'Encyclique du 2 février, disant que rien 
n'était plus agréable et plus consolant pour lui que d'assurer 
Sa Sainteté qu'il y avait dans tout son archidiocèse une dévo
tion, un esprit, un vœu unanimes, dont l'objet était que la 
Conception Immaculée de la Bienheureuse "Vierge Marie dès 
le premier moment de son existence fût proclamée, le plus 
tôt possible, par la Chaire de Pierre, comme un article de foi 
de l'Eglise catholique. Unissant ses instantes prières au cri 
de la piélé de tout son troupeau, il suppliait Sa Sainteté de 
tout son cœur et en toute humilité, de proclamer ce dogme 
de foi par un oracle du Siège Apostolique (1). 

D L X X Y I . — T A R A N T A I S E (ÉTATS SARDES). 

Jean-François-Marccllin TUKKSAZ, Évêque de Tarantaise, 
adressa au Saint-Père, de concert avec les membres de son 
Chapitre, en date du 1 3 novembre 1 8 4 9 , une lettre en ré
ponse a l'Encyclique du 2 février. Il y était dit : « i°Nous tous 
soussignés déclarons el certifions que le privilège de la Con
ception Immaculée de Marie a été enseigné et cru de temps 
immémorial en ce diocèse, non comme article de foi, mais 
comme une pieuse croyance appuyée sur les plus graves mo
tifs; au point que le seul énoncé de l'opinion contraire serait 
un sujet d'élonuement, d'affliction et de scandale pour tous 
les vrais chrétiens; 2 ° que les deux Induits Apostoliques du 
•imars 1844 , dont Puo nous permet l'addition du mol Im
maculée a la préface de la Vierge, et l'autre le verset : Reginu 
sine labe orhjinuli Concepla, a ses Litanies, ont été accueillis 
avec une joie religieuse et vivement sentie, précisément parce 
qu'ils autorisaient la profession publique et plus expresse 
d'un privilège de Marie, qui nous fut toujours cher; 5° qu'en
suite de mûres réflexions, nous embrassons l'opinion des 
Théologiens qui pensent que le prhilégede lu Conception Im
maculée de Marie est de nature a être délini comme vérité de 



foi ; 4° que nous désirons très-sincèrement tout ce qui peut 
contribuer b la gloire de Marie, au bien de l'Église, à l'édifi
cation des fidèles, et qu'en ce sens, un décret Apostolique 
sur rimmaculée Conception serait pleinement conforme k 
nos vœux; mais que, pour la solution définitive, soit sur le 
fond de celte importante question, soit sur l'opportunité, 
nous nous on rapportons entièrement a la haute sagesse el 
au jugement infaillible du Vicaire de Jésus-Christ, qui a de 
droit divin la charge de paître lès agneaux et. les brebis, et 
de confirmer ses frères dans la foi (1). » 

DLXXVII . — TABAZONÀ (KSPA«;XK). 

Fr. Vincent OUTIX, Evêque de Tarazona, répondit en ces 
termes a l'Encyclique du 2 lévrier, par sa lettre adressée au 
Saint-Père le 7 avril 1850: 

« J étais bien convaincu des sentiments d'affection et de 
dévotion que le clergé et les fidèles de ce diocèse, comme 
tous ceux de la catholique Espagne, professent pour la Con
ception Immaculée de Notre-Dame; et d'après les rapports 
que j 'ai reçus du Chapitre de ma cathédrale et des curés, j'ai 
vu avec le plus grand plaisir, et je puis attester à Votre Sain
teté qu'en clïel le clergé et les fidèles de mon diocèse ont 
toujours considéré ce mystère comme une vérité de foi. 
l'ayant toujours lèlé avec la plus grande pompe cl la plus 
tendre dévotion, et qu'ils appellent de leurs Vœux les plus 
ardents el les plus sincères le jour heureux où il plaira a Votre 
Sainteté de la proclamer définitivement comme dogme de foi. 
Ces pensées el ces sentiments sont également gravés dans 
mon cœur; je les ai prêches au pcujdc biep des fois, éta
blissant la vérité de ce mystère par les considérations et les 
preuves qui m'ont paru les plus convaincantes el les plus per
suasives, el représentant les anciennes discussions comme 
une cause jugée (2)-» 

(1) Fait à Moùliers, le 15 novembre 1840 : PAIIFIU, e l c . , vol. H , png. 5C7. 

(2) Tarazona, 7 de aliril iti» 1850 : P A U F I U . c lc . , vol. I I I , pag. 90. 
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DLXXVJII. — TAREES (FRANGE). 

Bertrand-Sévère LAURENCE , Évêque de Tarbes, est du nom
bre des Prélats français qui écrivirent au Pape Grégoire XVI , 
pour le prier de définir, comme dogme de foi, la croyance 
généralement reçue dans PÉglise touchant rimmaculée Con
ception de la Glorieuse Vierge 3Iarie. Ces Evoques ajoutaient 
que tous applaudiraient à cette définition, en s'écriant dans 
leur enthousiasme : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per 
Gregorium locutus est (1). 

Aussitôt que l'Encyclique de notre Saint-Père le Pape 
Pie IX eut paru, l'Evêque de Tarbes renouvela sa demande, 
en priant le Saint-Siège de définir, comme vérité de la foi ca
tholique, que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
a élé absolument Immaculée et entièrement exempte de toute 
tache originelle. Il rendait d'ailleurs le plus beau témoi
gnage de la piété de son clergé el du peuple fidèle de son 
diocèse envers l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie (2). 

Enfin le même Prélat, de concert avec l'Archevêque 
d'Auch, son métropolitain, et l'Evêque d'Aire, écrivait au 
Saint-Père, en 1853, pour le presser de répondre à l'attente 
des fidèles, par une décision dogmatique de l'Immaculée Con
ception. « Que la voix, disait-il, que la voix qui doit procla
mer, comme dogme de foi, que la Glorieuse Vierge Marie a 
été conçue sans péché, se fasse donc entendre du haut de la 
Chaire infaillible de Pierre! De l'Orient k l'Occident» la piété 
des peuples chrétiens réclame celte définition (3). » 

Si nous remontons plus haut, nous trouvons une nouvelle 
preuve de la croyance du diocèse de Tarbes dans le Rituel 
imprimé, en 1751, par l'ordre de Pierre De la Romagère de 

(1) Voyez ARRAS. 
(2) Tarboe, die 7 maii aan. 1849 : PARERI, etc., vol. I , pag. 164. 

(3) Voyez Aucn. 
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Roussecy, Évêque de celle ville. Ce Rituel contient, parmi 
les annonces que les curés devaient faire au Prône, la formule 
suivante, concernant la fête de la Conception : « Le huitième 
jour du présent mois, se célébrera la fêle de la Conception 
de la Très-Sainte Vierge. Nous devons en ce jour admirer la 
yrdee spéciale (pie Dieu a faite à Marie, en la préservant de la 
tache du péché originel. Il était en effet de l'honneur du Fils 
de Dieu que la Mère dont il devait naître fut plus sainte 
qu'aucune des créatures, et qu'elle n'eût point de part a leur 
corruption (1). » 

DLXX1X. — TARENTK (ROYAUME DE NAPLES). 

Après avoir reçu la Lettre Encyclique du 2 février 1K49, 
Raphaël BLINDO , Archevêque de 'Parente, écrivit à Pie IX, avec 
un empressement plein d'émotion, le VI des Kaleudes d'avril 
suivant. Son témoignage en faveur de la foi et de la dévotion 
de tout son diocèse, relativement a rimmaculée Conception, 
s'appuyait sur des faits nombreux et touchants. Il picnlion-~ 
nait le dévouement des Confréries établies sous ce titre, et 
qui ne reculaient devant aucune dépense suggérée par leur 
dévotion; l'usage de célébrer, chaque année, au mois de fé
vrier, un Triduo en l'honneur de Marie Immaculée, en mé
moire de la cessation subite d'un affreux tremblement de 
terre en 1743; l'habitude où était la ville épiscopalc de re
courir a la Vierge Immaculée, avec la plus grande conliance. 
dans toutes les calamités; la pompe avec laquelle le Chapitre 
de la cathédrale l'exposait, le VI des Mes de décembre, a la 
vénération et U la reconnaissance des lidèles; le jeûne au 
pain el a l'eau, qui se pratiquait dévotement et fidèlement la 
veille de celte fêle; le zèle qui éclatait partout pour l'hon
neur et la glorification de ce beau privilège. «Nous vous 
prions donc, Très-Saint Père, concluait ce Prélat, par la mé
moire de votre divin Pontifical, par la foi que vous possédez 

(1) Uilurl de In province d'Auch, ;i l'usage du Diocfoc de Tnrbes Parte, 1751. 



— 599 — 

au plus haut degré, par cette dévotion qui vous distingue, 
de vous souvenir de l'honneur el de la dignité de Marie, Mère 
de Dieu, et de définir promptement que sa Conception a élé 
Immaculée. Nous vous adressons prière sur prière, pour que 
vous décidiez cette affaire avec l'autorité Apostolique dont 
vous jouissez : jamais le souvenir de cette définition ne s'ef
facera, ni dans le présent, ni dans l'avenir (1). » 

DLXXX. — TERAMO (ROYAUME DE KAPI.ES Ï . 

Alexandre, Évoque de Tcrarno, prévenant les vœux de 
Pie I X , lui avait écrit la Veille des Ides de novembre 184K. 
Après avoir fait ressortir la vivacité et l'antiquité, dans le 
royaume de Naples, de la foi et de la dévotion envers l'Im
maculée Conception, il concluait ainsi : « Ému cl pressé par 
ces circonstances et ces graves considérations, pour obéir 
d'ailleurs aux vœux et aux désirs publics, j 'ose adresser à 
Votre Saintelé mes très-humbles prières pour que, en vertu 
de l'autorité suprême et ineffable dont vous êtes revêtu, pour 
la plus grande gloire de Dieu, pour l'accroissement du culte 
de sa Sainte Mère et pour le plus grand bien des fidèles. 
Elle veuille bien définir et proclamer positivement, comme 
dogme de foi dans l'Eglise universelle, que la Vierge Mère de 
Dieu a été exemple et préservée de toute tache originelle 
dès le premier moment de sa Conception (2). » 

D L X X X I . — T E R M O L I (ROYAUME DE SAFLES). 

DOMINIQUE, Évêque de Termoli, n'avait point hésité h joindre 
sa voix a celle des autres Évêques du royaume des Dcux-
Siciles, qui, en 1 8 4 8 , ont vivement sollicité du Saint-Siège 
la définition dogmatique de l'Immaculée Conception de la 

(1) Datum Tarcnti sexto Kaîcndas aprilis annt 1819 : PARERI, etc., TO!. I . 

pag. 27. 

(2) Intcramniœ Prœlnlfonorum. pridie M u s novembris 1848 : PAREKI, etc., 

vol. I X , pag. 2-23. 

http://kapi.es
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(I) Datum Thcrmulîs die 25 oclobris 1848 : PAIIERT, etc., vol. I X , pag. 148. 

Mère de Dieu. Il pensait que la proclamation solennelle, delà 
part du Siège Apostolique, de cette prérogative éminente de 
Marie, formerait entre elle et nous une sorte d'alliance qui 
la déterminerait a mettre fin aux maux extraordinaires 
de l'Église, et que le plus sûr moyen de mériter sa pro
tection spéciale était de s'unir pour obtenir de l'Église 
celle définition suprême. « Il est de votre intérêt el du 
nôtre, Très-Saint Père, disait-il, que vous vous occupiez 
de cet important objet de notre croyance. Prosterné au pied 
de votre trône, je m'empresse de vous présenter mes vœux 
unis a ceux de tout l'Univers, vous conjurant d'accueillir pa
ternellement tant de prières, et de prononcer enfin, en vertu 
de l'autorité Apostolique* celte définition, si longtemps at
tendue, du dogme de l'Immaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie (1). » 

D L X X X I I . — TERNI (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Antoine M A G R I N I , Évêque de Terni, adressa au Saiul-Pcre, 
le 2 août 1849, sa réponse à l'Encyclique du 1 février. Il 
déclarait a Sa Sainteté que l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie était l'objet d'une vénération et 
d'une piélé toutes particulières dans son diocèse, de la part 
de tout le clergé séculier et régulier, ainsi que des popula
tions. Les lidèles se rendaient en foule aux exercices de la 
neuvainc qui précédait chaque année la fêle du 8 décembre ; 
ils jeûnaient rigoureusement la veille de ce jour, et s'appro
chaient en grand nombre des sacrements ; ils s'acquittaient 
fidèlement, avec les magistrats de la ville Épiscopale, d'un 
vœu fait par la municipalité en 1058, et réitéré en 1703, en 
l'honneur de l'immaculée Conception, renouvelant annuelle
ment pour cela, le jour de sa fête, et devant son autel, des 
offrandes et des prières publiques. Ils souhaitaient aussi bien 
vivement que la pieuse croyance fût érigée en dogme de foi 
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par le jugement du Siège Apostolique, et beaucoup d'ecclésias
tiques , beaucoup de fidèles, s'étaient associés spontanément 
comme pour faire violence au ciel dans ce but par des prières et 
des bonnes œuvres. Quelques personnes seulement semblaient 
craindre des inconvénients de la part des hérétiques. Quant à 
l'Evêque personnellement, il élait parfaitement convaincu de 
la vérité de l'Immaculée Conception, et il démontrait qu'elle 
pouvait être définie par l'Eglise, aux mêmes titres que d'au
tres qui n'étaient pas contenues plus explicitement dans les 
Écritures, et qui étaient devenues des articles de foi. Il dési
rait donc et sollicitait ce jugement solennel qu'il avait eu en 
vue d'obtenir, aussi bien que son clergé el son peuple, dans les 
prières publiques et particulières qui avaient été recom
mandées (1). 

Le même Prélat souscrivit, en outre, le 21 novembre 1849, 
la lettre collective du Concile de Spolète, ayant pour objet 
d'obtenir au plus tôt la même définition dogmatique (2). 

DLXXXII i . — TERRACINE, SEZZE ET P1PERNO 
(ÉTATS PONTIFICAUX). 

Guillaume ARETIKI-SIIXANI, Évêque de Terracine, Sczze et 
Piperno, avait écrit au pape Pie IX. le 7 juin 1848, pour le 
prier de rendre, s'il le croyait agréable a Dieu, un décret 
définitif en faveur de Ïlmmaculée Conception, se fondant 
sur cette considération, que si, d'une part, on s'accordait 
universellement à reconnaître celle prérogative» et si déjà on 
pouvait en toute sûreté affirmer que c'était un dogme proche 
delà ù>\,proximum fidei, de l'autre, un jugement irréfragable 
du Siège Apostolique, qui le définirait, ajouterait à la gloire 
de Dieu, de la Sainte Vierge, de l'Eglise tout entière, et ré
jouirait le peuple chrétien, en même temps qu'il augmente
rait sa dévotion envers la Vierge Mère (3). 

(1) lntcramnias, die 2 augusli 1849 : PAREBJ, etc., vol. T, pag. 4 8 2 . 

(2) Voyez SPOLÈTE. 

(ô) Terraciniœ, 7 junii 1848 : P A R E M . etc., vol. I X , pag. 120 . 
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Répondant le 13 mai 1849 à l'Encyclique du 2 février, il 
rappelait a Sa Sainteté sa première démarche, exprimait la 
joie que lui causait l'espérance de voir ses voeux exaucés, et 
réitérait sa prière dans les termes les plus pressants. V Je 
demande et sollicite dans toute l'effusion de mon cœur, disait-
il* que, par un jugement solennel el irréfragable du Saint-
Siège Apostolique, avec le suffrage de tous les Evêques catho
liques, que vous avez daigné réclamer, Très-Sainl-Père, il 
soit défini que la Conception de la Bienheureuse el très-glo
rieuse Vierge Marie a élé parfaitement Immaculée et entière
ment préservée de la tache originelle. C'est la foi de tout le 
clergé et de tout le peuple des Églises de Terracine, Sczzcel 
Piperno, qui forment la même demande. On ne saurait douter 
que tous ne soient remplis de joie et d'un pieux transport 
s'ils apprennent qu'il a élé défini qu'on doit croire comme 
étant de foi que la Bienheureuse Marie toujours Vierge n'a 
jamais subi la loi du péché originel, de même que le peuple 
d'Êphèse s'est livré a l'allégresse lorsque les Pères du troi
sième Concile proclamèrent qu'elle était vraiment Mère de 
Dieu. » II terminait sa lettre en soumettant pleinement celle 
affaire à la sagesse du Sainl-Père (1). 

D L X X X I V . — T É R U E L (AIIAGOK). 

ANTOINE, Évêque de Térucl, répondit avec empressement ù 
l'Encyclique du 2 février 1841). Par une lettre en date du 21 
avril suivant, adressée au Souverain Pontife, il attesta à Sa 
Sainteté qu'il régnait dans tout son diocèse une grande dé
votion envers la Très-Sainte Marie de la Conception, cl que le 
clergé et les fidèles croyaient qu'elle avait été conçue sans 
aucune tache du péché originel. Il professait lui-même depuis 
longtemps celle doctrine; il s'attacha a démontrer qu'elle 
reposait sur les saintes Ecritures, en rapportant et commen
tant quelques textes de l'Ancien et du Nouveau Testament d). 

(I) Sclûc, 13 maii 1849: PAÏIEM, e l c , vol. I , pajr. 183. 

(S) Tcriicl. 21 de avril de 18i9 : I'AREIU, etc., vol. I . pap. 111». 
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D L X X X V . — TINA ET MICONE (ARCHIPEL). 

François ZALONI, Évêque de Tina et de Micone, administra
teur d'Andros. exprimait au Saint-Père, par sa lettre du 7 juil
let 1819, la joie et la consolation que l'Encyclique du 2 février 
kii avait fait éprouver. « Notre immense désira tous, ajou
tait-il, l'attente de nos esprits et de nos cœurs, c'est qu'enfin 
on rende au Tout-Puissant cette gloire, a la Yierge Marie cet 
honneur, en vertu de la force, de la fixité, de l'autorité du 
Siège Apostolique. Clergé et peuple de ce diocèse, prosternés 
aux pieds de Votre Béatitude, nous souhaitons ardemment de 
voir, et de voir bientôt rempli, confirmé, défini par vous ce 
qui fait l'objet de nos vœux (1). » 

DLXXXVI. — T1PASA (Évèché inpartibus). 

Joseph-Marie BKAVI, Évêque de Tipasa in partibus, coadju
teur du Vicaire Apostolique de Colombo, désirait vivement 
qu'il fût défini, par un oracle infaillible du Siège Apostolique, 
et déclaré comme dogme de l'Église catholique, que la Bien
heureuse Vierge Marie a été préservée et toujours exemple 
de la tache originelle dès le premier moment de sa Con
ception (2). 

DLXXXVII . — TIVOLI (ÉTATS POKTIFICAUX). 

Il y a deux siècles, la ville de Tivoli ayant été préservée, 
par la protection de la Sainte Vierge, d'une peste qui rava
geait ses environs, résolut de perpétuer ce souvenir et l'ex
pression de sa reconnaissance, en faisant le vœu de célébrer 
avec plus de pompe, chaque année, la fête de rimmaculée 
Conception, et elle y a élé fidèle. La veille, presque tous ses 
habitants observent un jeûne rigoureux, et s'approchent des 

(I) Tcnïs. die 7 julii 1849 : P.wxm, c l c . vol. I , pag. 300. 

(i\ v oyrz C O L O M B O . 
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(1) N'capoli, 29 maii 1849: PARERI, etc., vol. I , pàg. 235. 

sacrements le jour de la solennité. Tel est le témoignage que 
lui rendait son Évêque, Charles G I G L I , répondant, le 29 
mai 1840, k l'Encyclique du 2 février. Ce Prélat ajoutait que 
ce privilège spécial de la Vierge était horioré tout aussi reli
gieusement dans les autres parties de son diocèse, grâce au 
zèle du clergé séculier et régulier, a la sollicitude de ses Pré
décesseurs, à la foi et l] la docilité de son troupeau. 11 en 
concluait qu'une définition solennelle du Saint-Siège en fa
veur de cette prérogative serait un moyen efficace de donner 
un nouvel essor à la piété en général, et au culte particulier 
de la Mère de Dieu. Cette définition <jc la part du Siège 
Apostolique était le premier objet des vœux du clergé, qui ne 
lavait jamais cédé à personne en zèle pour la manifestation 
et l'honneur de ce mystère, et qui avait sollicité la faculté 
d'ajouter le mot Immacuhtta à la Préface de la Vierge. Le 
Chapitre s'était empressé d'adopter le nouvel office approuvé 
par Pie I X , et jamais il ne quittait le chœur sans avoir rendu 
spécialement son hommage à l'Immaculée Conception. Ve
nant ensuite à l'expression de ses sentiments personnels. 
l'Evêque disait qu'il souhaitait uniquement devoir avant de 
mourir la parfaite exemption, pour Marie, de toute tache ori
ginelle, définie et proclamée ; et il ajoutait en finissant : « Uni 
a tout mon clergé, je prie, je conjure, je presse Votre Béati
tude, autant que je puis, autant qu'il dépend de moi, le plus 
instamment qu'il est possible, d'émettre promptemeut el au 
plus tôt son jugement si désiré, si vivement demandé, au 
sujet de l'Immaculée Conception de la Vierge; car je liens 
pour certain que la Très Sainte M[ère de Dieu, recevant enfin 
cet honneur sur Ja terre, retirera saine et sauve l'Église de 
son Fils du milieu de tant de calamités et de périls, et que 
vous recouvrerez par elle la paix et la joie, vous qui êtes le 
Vicaire de ce même Fils ici-bas el la clef de voûte de celte 
même Eglise (1). » 
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D L X X X V I I I . — T O D I (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Par une lettre adressée à Pie I X le X V I des Kalendes de 
juillet 1848 , Nicolas Rossr, Évoque de Todi, avait uni sa voix 
a celle des autres Évêques des diverses parties du monde 
calliolique qui ont prévenu l'Encyclique du 2 février dans 
fexpression de leurs vœux. Considérant le poids des autorités 
et la force des arguments fournis par les saints Pères, par les 
Théologiens, par les actes des Souverains Pontifes en faveur 
de la doctrine de rimmaculée Conception de la Mère de Dieu, 
il affirmait qu'on pouvait dire, sans danger de se tromper, 
que c'était une vérité proche de la foi, et il demandait qu'il 
intervint sur ce sujet un jugement irréfragable du Saint-Siège 
Apostolique, en vue de l'honneur et de la gloire qui en résul
teraient pour le Divin Ptédempleur. pour sa Très-Sainte Mère, 
pour l'Eglise, et des avantages qu'en retirerait le peuple 
chrétien. «Prosterné, comme un suppliant, aux genoux de 
Votre Sainteté, je vous prie et conjure de vouloir bien porter 
sur cet éminent et i ne I fable privilège de la Mère de Dieu un 
décret, une définition ex cathedra, si, dans les lumières du 
Saint-Esprit, dont vous êtes surabondamment rempli, vous 
jugez que cela doive être bon et agréable aux yeux de 
Dieu (1). » 

Le 21 novembre de l'année suivante, il souscrivit a Spolète 
la lettre collective par laquelle le Concile assemblé dans celte 
ville pressait le Saint-Père de venir promplement en aide a 
l'Église au milieu de ses épreuves et de combler au plus tôt 
les vœux universels en rendant ce même décret si opportun 
et si vivement désiré (2), 

D L X X X 1 X . — TOLÈDE (ESPAGHEJ. 

Le 2 6 avril 1 8 5 0 , Jean-Joseph BOKEL-Y-OKBE , Archevêque 

(1) Tudert i ,XVl Kalend. jul . 1848: PAUEW, etc..vol. I X , pag. 118. 

(2) VojCZ Sl'OLÈTE. 
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de Tolède, Primat des Espagnes, décoré au mois de sep
tembre suivant de la pourpre Romaine, répondit & l'Ency
clique du 2 février, par une longue lettre pleine de science et 
de doctrine sur la question de l'Immaculée Conception, cl 
adressée au Souverain Pontife. Dès son jeune âge, il avait eu 
nue dévotion particulière envers cette prérogative de la Mère 
de Dieu; plusieurs fois, dans le cours de sa vie, il avait eu 
l'occasion de s'engager par sermeul à renseigner et à la dé
fendre; il soupirail après l'heureux jour où ce mystère serait 
en lin l'objet dune définition canonique. Etant Evoque de Cor-
douc, il avait sollicité el obtenu de Grégoire XVJ la faculté, 
pour ce diocèse, d'ajouter le mot Immaculata à la Préface de 
la Conception. Après avoir reçu l'Encyclique, il exprima la 
joie el la consolation qu'il On éprouvait dans Un Mandement 
qu'il adressa a celte occasion au clergé el aux fidèles de sa 
juridiction, el il s'efforça de leur faire partager ces mêmes 
sentiments par des paroles onctueuses et éloquentes (11. Il les 
retrouva, en effet, daus les réponses des Chapitres, des curés, 
des membres de l'un et l'autre clergé, qui s'empressèrent de 
remplir ses intentions et celles du Souverain Pontife, en luf 
transmettant tous les renseignements désirables; et il leur 
rendit celte justice en disant au Saint-l'ère : « Tous ont ré
pondu très-volontiers el le cœur rempli d'allégresse aux ques
tions proposées par Votre Sainteté; mqs par leur amour en
vers leur Père el Pasteur, en même temps que par Tintent 
d'une affaire si fort en harmonie avec l'intime piété qui leur 
fait vénérer au plus haul degré, c-jmme par une impulsion 
divine, la Très-Sainte Vieige dn)is ce mystère, tous ont eu à 
cœur de faire éclater ces sentiments, invoquant en faveur de 
leurs témoignages les raisons les plus solides, et manifestant 
leur ;udent désir de voir luire enfin l'heureux jour de la 
proclamation solennelle de cette prérogative; dispositions 
touchâmes, cl capables de faire couler des larmes de joie, si 
on considère comment elles aspirent à Penvi au même but; 

( l ; Madrid, » t»*. <io j!>i-il de 484ÏI. P.uirm, e l c , vol. V U J , pag 227. 
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ce n'est qu'un seul et même vœu de la part des différentes 
Églises, de la part des curés, de la part du clergé et des fi
dèles; lous n'ont qu'une seule et même croyance à ce mys
tère, une seule el même impatience non interrompue d'en 
obtenir la définition dogmatique (l). » 

En 1G55, le Chapitre de Tolède avait consacré par un ser
ment sa pieuse, antique el constante dévotion à ce mystère 
qu'il célébrait, a l'exemple de suint Ildefonse, dès le temps 
des rois golhs et des anciens Conciles de cetle ville ; il con
servait soigneusement dans ses archives les pièces auto
graphes relatives aux démarches failcs par dix-huit Evêques 
cl vingt-huit Chapitres auprès de Clément X I ; il les invoqua 
dans sa réponse comme un précieux document et une preuve 
incontestable du zèle qui animait spécialement les Espagnols 
pour celle définition. Non content de mentionner ce fait et 
d'envoyer a Sa Saintelé la copie des lettres par lesquelles ce 
Chapitre primalial, sur Tordre de Philippe V , avait alors sol
licité ou reçu de la part des Évêques el des autres Chapitres 
les renseignements nécessaires et préalables pour les faire 
ensuite parvenir au roi, le digne Archevêque, faisait l'histo
rique complet el très- détaillé, pour ce qui regarde l'Espagne, 
du culte et de l'Office de rimmaculée Conception, et arrivait 
à celte conclusion : que personne ne devait s'étonner si tous 
les fidèles, et en particulier les Espagnols, touchés des pa
roles et des exemples des rois catholiques, soutenus parla 
sollicitude e l le zèle pieux des Pasteurs, avaient montré de 
tout temps une dévotion, une foi bien affermie à ce mystère, 
un désir semblable à une aspiration irrésistible pour sa défi
nition solennelle. Examinant ensuite la question en elle-
même, il faisait remarquer que la prérogative de rimmaculée 
Conception était en Marie la conséquence obligée et la cou
ronne de toutes les autres, le principe el la raison des beaux 
litres sous lesquels l'église l'honore, l'explication naturelle 

(I)Idcm ne unum Kcclcsiarum cstvo lum; idem ne unum Parochorum ; idem 

ac uniim Glori cl iitlclium: una cademque est in hoc myslerio omnium fidesjet 

ilcnu[i;e una ea<lemque pro ipsi us dogmatica doOiiitione avidilas perpétua. 
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[i] Malrili, 2G aprilis 1850 : I ' A U K R I , etc., vol. I I I , pag. 114. 

des figures et des images bibliques par lesquelles elle la dé
signe. Il invoquait en sa faveur la croyance et la pratique de 
l'Église, qui n'aurait pas pu favoriser, consacrer un culte 
superflu ou superstitieux, les acics des Souverains Pontifes, 
les Conciles de Baie cl de Trente, plusieurs autorités iliéolo-
giques, et enfin d'une manière sommaire toutes les sources 
de preuves qui mettent cette vérjlé en évidence, et qui, sui
vant son expression, en rendent la certitude manifeste et plus 
claire que la lumière en plein midi. « C'est à Votre Sainteté, 
Bienheureux Père, ajoutait-il, en terminant, qu'était réservée 
la gloire de celle définition si désirée, de préférence à tant 
d'illustres de vos Prédécesseurs qui, du fond de leur cœur, 
appelaient par leurs sotipirs ce jour qui n'était pas encore 
venu, cl qui devait être si doux pour l'Univers catholique. 
J'élève mes prières avec confiance vers Votre Sainteté en 
faveur de cette affaire si importante et si agréable, el j'espère 
qu'elles seront accueillies avec bienveillance. » Empruntant 
les belles paroles d'un pieux Cardinal, il conjurait en effet le 
Saint-Père de la manière la plus louchante de se faire le 
héraut el le défenseur de l'Immaculée Conception de la Mère" 
cl de l'Epouse du Tout-Puissant, cl après lui avoir représente 
les fidèles qilcndaul sa décision connue autrefois celle du 
Concile d'Ephèse, et disposés à mourir sans regret, il lui 
offrait une dernière (bisses vœux, ceux de ses Prédécesseurs, 
de son clergé et de tous ses fidèles diocésains (I) . 

D X C . — TONQU1N CENTRAL. 

Dominique MAKTI, de l'Ordre des Frères Prêcheurs, Evêque 
dcTricomia in partibus, Vicaire Apostolique du Tonquinccn-
tral, écrivait a Pic IX, en 18."0, que la foi des Annamites était 
une et simple; qu'ils ignoraient les controverses agitées en 
Europe, el qu'il avait jugé à propos de ne point publier l'En
cyclique du 2 février. Pour lui, nourri dès l'enfance dans la 
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croyance à rimmaculée Conception de la Vierge, il y avait 
toujours persévéré, sans égard pour les allégations de certains 
théologiens en faveur du sentiment contraire. Il n'osait émet
tre un avis ni pour ni contre l'opportunité de la définition 
dogmatique ; mais il disait : « Votre Sainteté peut tenir pour 
certain que je croirai très-fermement et prêcherai sincère
ment ce qu'elle aura défini sur cette question ; car je crois 
infaillible Votre Béatitude parlant ex cathedra, comme Vicaire 
Suprême du Christ et comme successeur de saint Pierre (1). » 

DXCL — TONQUIN ORIENTAL. 

Jérôme HERMOSÎLLA, de l'Ordre des Frères Prêcheurs, Évê
que de Milctopolis in partibus, Vicaire Apostolique du Ton-
quin oriental, répondit au mois de mai 1850 à l'Encyclique 
du 2 février, par une lettre qu'il adressa au Souverain Pon
tife. Il admirait la divine Providence qui avait excité dans les 
cœurs, en ces temps malheureux, un désir si pieux, si doux 
aux enfants de Marie, et si honorable pour cette sainte Mère 
de Dieu; il félicitait Sa Sainteté du zèle qu'elle mettait a lui 
procurer cette gloire, et il disait qu'il donnerait de tout cœur 
son suffrage pour la cause de l'Immaculée Conception. Sans 
entrer dans la démonstration de cette vérité, il exposait 
quelques considérations persuasives el bien senties, des
quelles il ressortait, à son avis, que, si on avait pu avoir au
trefois des doutes sur ce point, ce ne serait plus permis 
aujourd'hui. Le clergé et le peuple fidèle de son Vicariat vé
néraient pieusement el dévotement la Sainte Vierge Marie 
exempte de toute tache originelle ; le clergé régulier, qui 
appartenait au même Ordre que lui, avait canoniquement un 
office et une messe propres pour l'Immaculée Conception; 
ses missionnaires européens brûlaient du désir de voir un tel 

(1} Scd hoc pro ccrlo sciât V . B . quod firmissime credam et fîdeliter prœdi-

caho ijuiilquid V . B. circa hanc quœstioiiem definîerit; nam ut summum Christ i 

Yicariumac successorcm S . Pctri loquendo ex Cathedra inïallibilem V . B . credo. 

But Chu in Tunkino centrait, 28 maii 1850 : PAIIEIU, etc., vol. I I I , pag. 171. 

39 
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honneur décerné à la Vierge Mère; le clergé indigène et le 
peuple fidèle, qui n'avaient aucune idée des controverses 
théologiques, n'éprouvaient ni doute ni hésitation dans leur 
croyance, et étaient bien persuadés que la Vierge Marie, pour 
laquelle ils professaient une dévotion extraordinaire, n'avait 
jamais contracté la tache originelle. Quant à son coadjuteur, 
Ililaire ÀLCAZAR , Évêque de Faphos in partibus, le Vicaire 
Apostolique disait que la lecture de l'Encyclique lui avait fait 
éprouver une grande joie, et qu'il était prêt à donner aussi, 
s'il le fallait, pieusement et promptement son suffrage, pour 
que cet honneur de la Bienheureuse Vierge fût au plus tôt 
proclamé, a la plus grande gloire de Dieu et pour le bien de 
l'Église (1). 

DXC1L — TONQUIN OCCIDENTAL. 

Fierrc-Àndré BETORD , Evêque d'Acante in partibus, Vicaire 
Apostolique du Tonquin occidental, répondit le 6 avril 1850 
à l'Encyclique du 2 février, qu'il avait reçue depuis quelques, 
jours seulement. «Dé jà , disait-il au Saint-Père, j'avais 
éprouvé une grande consolation en déposant aux pieds de 
Grégoire XVI , d'heureuse mémoire, mes vœux personnels sur 
ce même objet, ceux de tout le clergé et de tout le peuple 
fidèle confiés à ma sollicitude (2), et je demande qu'il me 
soit permis de réitérer ici mes très-humbles prières. Le 
Saint-Siège m'ayant accordé, ainsi qu'à mon clergé, la faculté 
de prononcer ouvertement el publiquement le mot Immaculée 
à la Préface de la Conception de la Sainte Vierge, il ne man
que plus qu'une chose pour'rendre notre joie parfaite ; c'est 
que Votre Sainteté veuille bien définir, comme doctrine de 
l'Église catholique, que la Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a été cntièremcnl Immaculée et exempte de 
toute tache originelle ; c'est aussi ce que je ne cesserai de 
demander de toute mon ame et de tout mon cœur. » Il ;;jou-

(1) In Hosno Tunkini, die 31 maii 1850 : PARERI, etc., vol. I V , pag. 502. 

i 2 ) ?Aium, elc , vol. I X , png. " . 8 . 
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tait que, comme lui, son clergé, touché des nombreux 
bienfaits reçus des mains de Marie, faisait des vœux persé
vérants pour tout ce qui pouvait contribuer k sa plus grande 
gloire, et surtout pour la définition solennelle de son Imma
culée Conception ; que la dévotion et la confiance de son 
peuple fidèle envers la Sainte Vierge allaient toujours crois-
saut; qu'il s'enrôlait k l'envi dans la Confrérie du Très-Saint 
et Immaculé cœur de Marie, et que son désir n'était point 
non plus douteux ( i ) . 

DXCIII . —TORTONA (FIÉMONT). 

Le 2 8 février 1 8 4 4 , Jean NEGRI , Évêque de Tortona, écrivit 
au Pape Grégoire X V I pour solliciter en faveur de son dio
cèse un Office et une Messe propres de rimmaculée Con
ception de la Vierge, et la faculté d'ajouter k la Préface le 
mol Immaculata, comme aux Litanies de Lorette l'invoca
tion Reine conçue sans tache. A cette occasion, il se montrait 
heureux d'entrevoir que, moyennant le secours de Dieu, el 
à la grande satisfaction du peuple chrétien, l'objet le plus 
cher des vœux des enfants de Marie, des travaux des Doc
teurs et des Théologiens du siècle dernier, des décrets de 
plusieurs Souverains Pontifes, allait se réaliser de nos jours. 
Il considérait comme un adoucissement au malheur des lemps 
la diffusion du culte de l'Immaculée Conception, non-seule
ment en Italie, dans les Gaules et dans les Espagnes, mais 
encore dans les contrées de l'Orient et dans presque tout 
l'auivers. Il félicitait Sa Sainteté de ce que, après tant d'actes 
importants déjà accomplis sous son glorieux Pontificat, il lui 
était réservé de pouvoir, sans danger de scandales ni de 
schismes, ajouter pour le plus grand bien des fidèles l'au
torité infaillible de son jugement k la foi pieuse de rimma
culée Conception. 11 la conjurait d'étendre k toute l'Église 
les concessions qu'il demandait pour son diocèse, de les 

(l) In Tongkino occidcntali, die 16 aprilis, anno 1 8 5 0 : PARERI, etc., vol. I I I , 

pag. 90. 
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transformer en prescriptions, de faire briller d'une vive lu* 
mière par sa déiinitibn cet éclatant privilège de Marie aux 
yeux du monde entier. 11 terminait enfin ei} s'en rapportant k 
la sagesse du Chef de l'Eglise (1) . 

DXCIV.—TORTOSE (ESPAGNE), 

Damien GOÎÎDO-Y-SAEZ , Evoque deTortosc, écrivit a Pie IX, 
le 2 2 juillet I M ' 9 , en réponse a l'Encyclique du 2 février. 
Considérant que le patronage et la protection de la Sainte 
Vierge, qui a dompté toutes les hérésies, étaient le plus ferme 
appui du peuple chrétien contre l'impiété et la fausse philo
sophie, dont le venin circulait partout, il disait que c'était à 
bon droit que les Espagnols avaient toujours manifesté une 
grande dévotion envers Marie, et surtout dans le mystère de 
son Immaculée Conception. Il entrait dans quelques détails 
sur ces dispositions de la nation, el il ajoutait : « Tous les 
vœux tendent de concert h l'accroissement de celte dévotion, 
et je n'hésite point h déclarer que mon sentiment et celui de 
mon clergé cl de mon peuple np s'écartent point du sentiment 
universel. Je suis assuré que si le Dieu Tout-Puissant, qui 
fait succéder l'allégresse a la douleur et aux larmes, exauce 
nos prières, el s'il nous est donné de voir le jour désiré où 
la Conception Immaculée de la Vierge viendra se joindre 
aux autres dogmes de notre sainte religion, la déclaration en 
sera agréable au peuple chrétien, et très-agréable au peuple 
espagnol ( 2 ) . » 

DXCV.—TOULON IFAANCE). 

L'Église de Toulon dont le diocèse, supprimé par le con
cordat de 1 8 0 1 , se trouve aujourd'hui réuni a celui de Fréjus, 
professait l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 

(1) LhiUmi UiTilionas 28 l'cbr. 4844: PAREM, etc., vol. I X , pag. 01. 

f2) Dalum Uerlliusao die 22 julii, anno Domini 1819: PARERI, etc., vol. I , 

pn£. 455. 
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Marie, Le Rituel préparé par Louis-Albert Joly de Choin, 
Évêque de Toulon, et imprimé après sa mort en 1778, par 
Tordre de l'Evêque de Mâcon, contient, parmi les annonces 
que les curés devaient faire au Prône, la formule suivante 
pour ce qui regarde la fête de la Conception : « Nous célé
brons (tel jour) la fête de la Conception de la Sainte Vierge. 
C'est un jour de joie pour nous, parce qu'il nous annonce le 
salut qui doit nous être apporté par Jésus-Christ, en nous 
annonçant la Conception de celle qui doit le mettre au monde. 
Celte Conception de la Mère de Dieu est toute pure, et l'on 
doit, pour l'honneur de son Fils, en éloigner toute idée, tout 
soupçon de péché. Celle que l'Église tient avoir reçu de Dieu 
une grâce particulière, qui Ta préservée de toute faute, même 
vénielle, pendant tout le temps de sa vie, a bien pu aussi 
être préservée de la tache originelle par un privilège spécial, 
(lest le sentiment le plus autorisé dans l'Eglise, sentiment 
qui est celui du Concile de Trente : quoique ce ne soit pas 
un article de foi, les fidèles doivent l'embrasser avec joie, 
comme celui qui semble honorer davantage la Mère et le 
Fils, et ne point douter que Dieu ait rendu Marie toute pure 
et toute sainte, au moment et de la manière les plus conve
nables à l'exécution de ses desseins (/1). » 

DXCVI .—TOULOUSE (FRAKCE). 

Vers Tan 1847, M. D'ASTROS , Archevêque de Toulouse, 
depuis décoré de la pourpre Romaine, écrivit à notre Saint-
Père le Pape : « Cette doctrine (de l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie), qui s'est sensiblement développée de 
jour en jour, a fait de notre temps, sous l'action providen
tielle de Dieu, de tels progrès el est parvenue à un tel degré 
de certitude, qu'on est fondé h croire que le jour approche 
où il sera déclaré et défini par un jugement solennel, émané 
de l'autorité infaillible du Siège Apostolique de Pierre, que 

(I) Instructions sur le Rituel, par feu Mgr Louis-Albert Joly de Choin, Évoque 

de Toulon; Lyon, 1778. 
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cette doctrine est contenue dans la parole de Dieu écrite ou 
transmise par la tradition. Qu'il me soit donc permis, Très-
Saint Père, d'unir mes vœuxel mes prieras aux vœux et aux 
prières des autres Évoques, et de solliciter celte déclaration 
solennelle de l'Eglise dans l'espérance que Dieu, h raison de 
cet accroissement d'honneur et de dévotion envers sa très-
Sainte Mère, ouvrira les sources de toutes ses grâces en fa
veur des enfants de l'Église (1). » 

On remarquera que le pieux et éminenl Cardinal d'Astros, 
parlant de l'autorité du Papc 1 n'a point été retenu par la dé
claration de 1G82, qui élail plutôt un acte de la cour de 
Louis XIV que de Tépiscopat français. 

On sait d'ailleurs que M . MIOLAN, son successeur sur le 
siège de Toulouse, avait la même croyance et les mêmes sen
timents louchant l'Immaculée Conception de la glorieuse 
Vierge Marie (2). 

DXCVII. — TOIIRNAY (BELGIQUE). 

Gaspard-Joseph LABÏS , Évêque de Tournay, écrivait au Car
dinal Fornari, en date du 1 e r février 1853, qu'il ne pouvait 
décider jusqu'à quel point les diverses preuves de l'Imma
culée Conception de la Sainte Vierge pouvaient servir de base 
à une définition dogmatique, mais qu'il avait la confiance que 
cette difficulté serait bientôt levée par les travaux cl la per
spicacité des membres de la commission nommée par lcSaint-
Pôrc. Du reste, n'ayant jamais eu |e moindre doute sur la 
vérité de ce privilège de Marie, il en avait toujours désiré et 
en désirait ardemment la proclamation, qui devait, disait-il, 
combler ses vœux, aussi bien que ceux du clergé et du 

(1) TÏÎCC doctrina, quoQ in Ecclcsia Dci majora in dics incrcmenla sumpsit, nos-

Iris hisec Lcmporilms, Dco ita disponcnlc, hue usque crevît, c l lirmala est, ut 

non immerilo credutur diem illmn iimniucrc, quo a Soucia Apostolica Pétri Scrie 

solcmnc de oa judiciiim proferalur, illamquc in verho Dci aut cciiplo aul ira-

dito contincri infalUbili auctoritale deelaretur ac dcfmialur. PAUEIU, e tc . , vol. IX, 

pag. 90 . — Voyez BOURGES. 
(2) Voyez AMIENS. 
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peuple de son diocèse. 11 priait l'Éminent Cardinal de dé
poser l'expression de ces mêmes vœux, de son amour, de 
sa vénération et de son obéissance, aux pieds du Souverain 
Pontife (1). 

DXCVIII. - TOURS (FRANCK). 

M . MORLOT, Archevêque de Tours, aujourd'hui Cardinal de 
la sainte Église Romaine, tint h Rennes, au mois de novem
bre 18-49, le Concile de la Province, auquel assistèrent 
MM. Bouvier, Évoque du Mans ; Graveran, Évêque de Quim-
per; LeMée, Évêque de Sainl-Brieuc ; Saint-Marc, Évêque de 
Rennes; Angebault, Évêque d'Angers, et Jacquemet, Évêque 
de Nantes. Or, parmi les décrets de ce Concile, on remarque 
le suivant, touchant l'Immaculée Conception de la Yierge 
Marie : 

« Dans le but de se conformer avec empressement el dé
férence a la Lettre de notre Très-Saint Père le Pape Pic I X , 
en date de Gaéle, le 2 février dernier, et pour favoriser au
tant qu'il esl en eux tout ce qui peut contribuer à la plus 
grande gloire et au culte de la Bienheureuse Marie, les Pères 
du Concile de Rennes formulent et publient leur entière et 
ferme conviction, qui, du reste, leur est commune avec le 
clergé et le peuple de toute la province, touchant l'Immaculée 
Conception de la Vierge Mère de Dieu. 

« Us croient et professent que Marie, la sainte Mère de 
Pieu, par l'effet d'une grâce singulière du ciel, prévenante 
et agissante, n'a jamais contracté de fait le péché originel, 
mais qu'elle a été absolument préservée de la tache d'ori
gine ; considérant cette doctrine comme très-pieuse et telle 
ment en harmonie avec la sainte Écriture, la tradition, le 
culle catholique et la droite raison, qu'il semble n'y plus 
manquer qu'un jugement du Siège Apostolique qui en con
firme la certitude. Or ils désirent souverainement que, pour 

II)PAIŒKI, etc., vol. I X , app. 11, pag. 40. 
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rendre enfin à la sainte Vierge ce juste hommage, il soit dé
fini comme doctrine de l'Église catholique que sa Concep
tion a été entièrement exempte de toute tache du péché ori
g ine l^) . » 

Le Rituel du diocèse de Tours, imprimé en 1785, par 
Tordre de Joachim-Mamert-François de Couzié, Archevêque 
de celle ville, contient, parmi les annonces que les euros 
devaient faire au Prône, la formule suivante pour la fêle de 
la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie : « Celle fêle, 
M . F . , doit être pour tous les chrétiens le sujet d'une grande 
joie, puisque la Conception de Marie est comme l'aurore qui 
nous annonce le soleil de justice, Jésus-Christ notre Sau
veur... Admirons les prodiges qqe le Seigneur a opérés dans 
cette auguste Vierge. Elle a été enrichie des trésors de la 
grâce et ornée de tous les dons de l'Esprit-Saint, au moment 
oh les autres hommes sont enveloppés dans la masse corrompue 
du péché. Destinée à mettre au mopdc le Saint des saints, ne 
devait-elle pas être la plus pure des créatures? Et votre piété 
ne vous porte-t-elle pas à penser qu'il eût élé indigne de Jésus-
Christ que l'arche vivante dans laquelle il devait reposer eût 
élé infectée par le péché1? Marie, dit saint Amhroise, ou un 
autre auteur ancien, est une plante mystérieuse, qui n'a ni le 
nœud du péché originel9 ni l'écorce du péché actuel. Saint Au
gustin veut qu'on ne parle en aucune façon de la sainte Vierge, 
quand il s'agit du péché, à cause de l'honneur qu'on doit à 
son Fils, Noire-Seigneur Jésus-Christ ^2); el le saint Concile 
de Trente (5) déclare que son intention n'est point de corn* 
prendre la Bienheureuse et Immaculée Vierge, Marie Mère de 
Dieu, dans son décret sur le péché originel (4). » 

Cette formule est une profession cle foi publique de l ï > 

(1) VoyCZ ArPEKDICE I V . 

(2) De Nat. et Grat. , c. X X X V I . 

(3) Ses*. V . 
(•I) Rituale Turonensc, clc.; Turombus, 1785, j>ag. G2îh 
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glisede Tours touchant rimmaculée Conception de la Vierge 
Marie. 

DXCIX.—TRANI ET NAZARETH (ROYAUME DE NAPLES). 

Joseph D E BIANCIU-DOTTULA, Archevêque de Tram et de Na
zareth, et administrateur perpétuel de Bisceglia, répondit 
en 1849 à l'Encyclique du 2 lévrier de la même année. Le 
mystère de l'Immaculée Conception de l'auguste Mère de 
Dieu lui paraissait si bien établi par les discussions des écoles 
et des universités catholiques, par les suffrages des Papes et 
des Conciles, par le culte des Églises et la croyance générale 
du monde chrétien, qu'il ne doutait point qu'il pût être proposé 
comme un dogme de la religion. Aussi termine-t-il sa lettre 
en sollicitant une définition dogmatique en faveur de l'insigne 
privilège de la Vierge Marie. « Prosternés devant le trône de 
Pierre et baisant vos pieds sacrés, nous vous prions avec in
stance, Très-Saint Père, nous vous conjurons, au nom de 
l'Église métropolitaine de Trani, des Eglises de Nazareth et 
de Bisceglia, de mettre le comble à la gloire et k la louange 
de la Mère de Dieu, de favoriser et d'étendre la dévotion en
vers la très-sainte Vierge Marie, de répondre et de satisfaire 
à l'attente des Églises, surtout de celles qui sont aux extré
mités de l'Ausonîe, en définissant solennellement, avec la 
plénitude du pouvoir apostolique dont vous jouissez, le mys
tère qui exempte la Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie de la tache du péché originel dès le premier moment 
de sa vie, et en mettant cette prérogative au nombre des 
dogmes de la foi et des principales vérités de la Religion 
qu'on ne peut révoquer en doute sans tomber dans l'hé
résie (1). » 

(1) Neapoli, I X Kon . mardi 1 8 4 9 . PAREHX, etc., vol. I , pag. 0. 
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DC. — TRANSYLVANIE ou WEISSEMPOURG (HONGRIE). 

Louis HÀYKALD, Évêque de Transylvanie, écrivait au Car
dinal Scitowski, Primat de Hongrie, le 12 octobre 1854, 
qu'ayant une parfaite connaissance des sentiments de son 
clergé et de tout son peuple, au sujet de l'Immaculée Con
ception de la Rienheureuse Vierge Mère de Dieu, par les 
prières et les cantiques en usage dans ce pays, et ayant lui-
même personnellement prescrit à son clergé l'Office spécial 
destiné a honorer celte prérogative, il suppliait Son Eminence 
de demander, au nom de l'Église de Transylvanie, que la foi 
k ce mystère fût érigée en dogme par Sa Sainteté, de concert 
avec les Évêques rassemblés des diverses parties de l'Église 
et appelés à la représenter (1). 

DCI. — TRAPANI (ROYAUME DE NAPLES). 

Vincent-Marie MAIIOLDA, de la Congrégation du Saint-Ré
dempteur, Évêque de Trapani, écrivit de Naples à Sa Sain
teté le V I des Ides d'avril 1849, heureux d'avoir reçu l'Ency
clique du 2 février, cl n'aspirant plus qu'après la définition 
dogmatique de rimmaculéc Conception de la Mère de Dieu 
pour faire volontiers ses adieux a la terre. Dès le temps où il 
étudiait la science sacrée, il avait été convaincu que la vérilé 
de ce mystère élait très-certainement contenue dans la Sainte 
Écriture, quoique d'une manière çn quelque sorte voilée, et 
c'était en lui le résultat de ses mûres et calmes réflexions sur 
]a valeur des arguments produits en faveur des deux senti
ments opposés. II rappelait et commentait les passages qui 
lui paraissaient les plus concluants et ne craignait pas d'affir
mer en conséquence qu'il était loisible k l'Eglise, si elle le 
jugeait à propos, de fixer sur ce point la foi des fidèles. Déjk 
tous n'avaient plus, au sujet de celte prérogative de Marie, 

(1) PAREBI, etc., vol. I X , app. I I , pag. 7 1 , 
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(i) Neapoli, sexto Idusapri l i sR. S . 1849: PAUERT, etc., vol. I , png. 45. 

qu'un même sentiment, une même persuasion inébranlable* 
Dans son diocèse, en particulier, le clergé, le peuple, tout le 
peuple, ne prononçait jamais le nom de Marie sans y joindre 
le titre d'Immaculée : on se préparait, pendant douze sa
medis a l'avance, a la fêle annuelle du 8 décembre; on s'obli
geait, par vœu, à jeûner la veille; on célébrait ensuite cette 
fêle à l'église et au dehors avec la plus grande solennité; 
toute discussion sur ce sujet aurait produit plus de scandale 
que le doute sur d'autres vérités importantes appartenant à 
la foi. Enfin ce Prélat soumettait son sentiment au jugement 
du Saint-Père, au jugement infaillible de l'Eglise el pressait 
Sa Sainteté, par des considérations touchantes, de s'assurer 
pour elle-même et pour l'Église la protection puissante de 
Marie (1). 

DGII. — TRÊVES (PRUSSE). 

Guillaume AAXOLDI, Évêque de Trêves, répondant à l'Ency
clique du 2 février, écrivait au Saint-Père, le 1 e r mars 1852 : 
« Conformément aux vœux de Votre Sainteté, aussitôt que 
j'ai eu reçu vos Lettres, j 'ai eu soin de prescrire dans tout le 
diocèse des prières publiques, qui ont été faites avec la plus 
grande joie el la plus grande dévotion. Car il règne dans le 
clergé et dans le peuple de Trêves une antique et religieuse 
piété envers la Bienheureuse Mère de Dieu, conçue sans 
péché, comme on peut en juger par le fait de la Confrérie du 
Très-Saint et Immaculé cœur de Marie établie dans des cen
taines de paroisses de ce diosèse. Comme c'est déjà la pieuse 
croyance de tous, je suis persuadé que le clergé et le peuple 
de Trêves accueilleront avec une extrême joie le jugement 
solennel du Siège Apostolique, qui définirait que la Très-Sainte 
Vierge Marie a élé conçue sans la tache originelle. » Ce Prélat 
avouait qu'il avait un peu douté, avec quelques ecclésiasti
ques, de l'opportunité de cette définition actuelle, a cause du 
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mauvais vouloir des Protestants, mais qu'un plus mûr examen 
avait fait disparaître toute hésitation, et qu'il était même con
vaincu que l'Immaculée Conception, une fois définie comme 
doctrine de l'Église, contribuerait souverainement a confon
dre les ennemis de la loi (i). 

DCIII. — TRÉVISE (ROYAUME UOIDABD-VÉKÏTŒK). 

Sébastien SOLDATI, Evêque de Trévise, adressa le 27 sep
tembre 1849, a Sa Sainteté Pie IX, eu réponse a l'Encyclique 
du L2 février, une longue et savante lettre, où il exprimait les 
sentiments de son diocèse et les siens au sujet de rimmaculée 
Conception de la Mère de Dieu, démontrait la réalité de celle 
éminente prérogative et pressait le Souverain Pontife de la 
mettre au nombre des vérités révélées. Loin de penser qu'il 
pût y avoir de la précipitation a décider maintenant celle 
affaire, il eût déploré qu'en en prolongeant les délais, on 
laissât se compléter dix-neuf siècles avant d'avoir décerné à 
Marie cette couronne d'honneur qui semblait lui être duc dès 
l'origine des temps et dès la fondation de l'Église. Parmi son 
peuple, il ne connaissait personne qui ne fût rempli d'allé
gresse el disposé à se réjouir en vue de l'accroissement de 
gloire que les Lettres Apostoliques faisaient présager prochai
nement en faveur de la Vierge. Les faits de l'Histoire Ecclé
siastique, accomplis dans des circonstances analogues, étaient 
a ses yeux des motifs irrésistibles pour affirmer que celte puis
sante Patronne viendrait manifestement en aide a l'Eglise cl 
au Siège Apostolique lorsque le litre d'Immaculée lui aurait 
élé décerné. Après avoir exposé l'état de la question et fait 
ressortir tous les genres de preuves qui rendaient sa convic
tion inébranlable, il ajoutait : « Ce que le monde catholique 
attend de Vous depuis que Vous êtes monté au trône Ponti
fical, au milieu des applaudissements universels; ce qu'il se 
promet de Vous, c'est qu'avec celle piélé, celle prudence, 

(1) Trevins, Kalcnd. mardi 1852 : PAHERI, etc., vol. V I I , pag. C L V I . 
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celle science qui Vous distingue éminemment, Vous pronon
ciez solennellement, dans la Basilique Vaticane, ce jugement 
si longtemps attendu, savoir: que l'Immaculée Conception 
de la Mère de Dieu mérite d'être placée au nombre des vérités 
révélées pour être crue dans l'acquiescement parfait de l'es
prit et du cœur. Je Vous prie, je Vous supplie, je Vous con
jure de déposer toute hésitation, de supprimer tout autre 
délai, et de prononcer enfin l'Oracle Apostolique qui doit 
être si agréable a Dieu, si glorieux pour la Vierge, et plus 
utile à toute l'Église que la parole ne pourrait l'exprimer. 
Qui sait si ce n'est point pour cela que Vous avez été appelé 
a régner, et si le. ciel ne Vous a pas spécialement destiné a 
juger cette cause (Esther, ch. iv)?. . . Ceignez le front de la 
Yierge d'une précieuse couronne, tout éclatante de pierre
ries, déjà préparée par les nombreux siècles écoulés, et 
comptez que Vous retirerez de cet acte de piété les fruits les 
plus abondants. » Enfin, empruntant a saint Bernard des pa
roles admirables de simplicité et de dépendance, il déclarait 
soumettre tout ce qu'il avait dit a qui en savait plus que lui 
et particulièrement a l'autorité de l'Église Romaine (1). 

Jean-Antoine F A T U N A , successeur de Sébastien Soldati, 
mandait au Souverain Pontife, le 14 novembre 1854, qu'il 
faisait donner des Missions dans sa cathédrale et dans son 
diocèse pour préparer les lidèles à la fête de l'Immaculée 
Conception, a laquelle il s'agissait de donner pour cette fois 
une pompe extraordinaire. Toute la ville devait y prendre 
part, et solenniser publiquement ce beau jour, de concert 
avec les magistrats civils, désireux, de leur côté, de voir l'im
portant décret partir du Vatican. «Pèresaint, disait-il,ouvrez 
le sanctuaire des oracles; parlez, prononcez le grand dogme; 
ma ville Épîscopale et mon diocèse attendent impatiemment 
votre décision (2). » 

(1) Dala ila Trcvigi nclli Provincie Venetc, il do. 27 selteaibre 1849 : PA-

Eini, c l c , vol. V , pag. 10i . 
(2) PAUEIU, c l c , vol. I X , app. J I , p a j . 1Ô5. 
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DCIV. — Ï R I C A R I C O (ROYAUMEDE NAPLES). 

Camille LETIZIA, Évêque de Tricarico, ne voulut point res
ter étranger à la démarche que fit, en 1848, auprès du Pape 
Pic I X , l'Ëpiscopat du royaume des Dcux-Sicilcs, à l'effet 
d'obtenir la définition dogmatique de l'Immaculée Concep
tion de Marie. Il écrivit à Sa Sainteté, le 8 septembre de celte 
môme année, se glorifiant dans le Seigneur de son amoiir 
pour la Reine des Apôtres, et du zèle qui le portait à désirer 
l'accroissement de sa gloire. Il considérait cette définition 
comme une perle à ajouter au diadème de l'Église, el il ne 
s'étonnait point qu'elle fût l'objet des vœux des fidèles, parce 
qu'il esl naturel que les enfahls se préoccupent de la dignité 
d'une mère, et que la dignité d'une mère rehausse celle de 
ses enfants. Ces vœux des siècles passés devaient être plus 
ardents a notre époque, où la protection de Marie était d'une 
nécessité bien évidente, et on devait tout attendre de sa 
puissante intervention, lorsque sa Conception Immaculée,, 
dès le premier instant aurait élé proclamée du haut de la 
Chaire infaillible (1). 

DCV. — TRIESTE ET CAPO D'ISTRIA (ÉTATS AUTIUCHIESS). 

Barthélémy LÉGAT, Évêque de Triesle et de Capo-d'Istria, 
répondit le 13 juillet 1840, a l'Encyclique du 2 février, par 
une lettre adressée au Souverain Pontife. Telle était, dans ses 
deux diocèses réunis, la dévotion des fidèles à l'égard de 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, que le plus léger 
doute émis sur ce point les aurait troublés à l'excès, el aurait 
pu amener intempestivenient des controverses ihéologiqucs 
entre les laïques. Quelques ecclésiastiques lui paraissaient 
plus obéissants que convaincus sur la question de celte pieuse 
croyance. Pour ménager tous les esprits, il ordonna les prières 

(1) Oatura Trîcarici d i c8 scpl. 1848 ; P A R E M . etc., vol. I X , pag. Jô8. 
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publiques demandées par Sa Sainteté, mais il prit le parti de 
ne point parler ouvertement du vœu k émettre au sujet d'une 
définition solennelle. Personnellement, il pensait qu'il était 
très-désirable que l'intention du Concile de Trente, qui n'a
vait pas voulu comprendre la Sainte Vierge dans le décret 
sur le péché originel, Tût mise dans un plus grand jour, et 
que la doctrine de l'Église, par rapport à l'Immaculée Con
ception, fût clairement définie. Cependant, d'après les con
seils de plusieurs de ses collègues, il aurait préféré que la 
définition directe fût encore différée, à raison des circon
stances du temps, et que l'on se contentât d'une définition 
tacite qui eût seulement consacré la sainteté du rite par le
quel l'Église honorait alors la Conception de Marie. Au reste, 
il protestait que, sur ce point comme sur tout autre ensei
gnement ou jugement de l'Église, il suivrait toujours la direc
tion du Siège Apostolique comme l'unique règle d'enseigner 
et d'agir (i), 

D C V I . — T R I V E N T O (ROYAUME DE KAPLBS). 

Benoît TERENZIO, Évêque de Trivento, répondit le 10 avril 
1849 a l'Encyclique du 2 février. Il déclarait au Saint-Père 
que nul diocèse, h son avis, ne surpassait le *sien en dévotion 
à l'égard de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie. Là, 
non-seulement le clergé, les maisons religieuses, les familles 
fidèles, observaient le jeûne la veille de la fête du 8 décem
bre, mais on réitérait cette pratique dans le cours de l'année, 
aux jours désignés par des billets appelés billets de la Con
ception; on portait sur soi un scapulaire dit de rimmaculée 
Conception; on faisait chaque semaine des exercices de piété, 
des prières et des neuvaines en l'honneur de ce mystère. Tous 
désiraient ardemment et demandaient avec instance que le 
Prince suprême de l'Église déclarât, par un jugement dogma
tique, la sainte Mère de Dieu entièrement Immaculée. Animé 

(1) Tergesti, die 13 juli i 1849: P A M B I , etc., vol. I , pag. 455. 
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(1) Trivcnli, die 10 aprilis 1S49 : PAUERI, etc., vol. J , pag. 7 2 . 

des mêmes sentiments, l'Evêque priait Sa Sainteté de ne pa$ 
retarder plus longtemps ce décret, qui devait remplir les 
vœux de tous et les siens, et faire cesser toute hésitation, 
toute fluctuation au sujet de cette vériié. «Parlez donc, Très-
Saint Pore, disait-il ensuite, parlez; parce que nous qui 
sommes vos serviteurs, nous écoutons, nous sommes prêts 
a recueillir ce jugement dogmatique favorable, sans doute, à 
la Conception de Marie, et par là même source d'avantages 
précieux pour les enfants de la Vierge el <)e joie pour l'Eglise 
universelle- » Il terminait en remerciant Sa Saiuleté pour la 
concession de POflice particulier récemment rédigé à Home, 
pour la fète du 8 décembre, et en disant qq'il réservait des 
actions de grâces plus marquées popr l'époque où le juge
ment si longtemps désiré serait enfin rendu (1). 

Le 8 juin de l'année précédente, s'associât à la démarche 
de rÉpiscopal des Deux-Siciles, le mênie Prélat avait prévenu 
les vœux «le l'Encyclique cl avait écrit à Pie IX, pour le prier 
de déclarer que l'Immaculée Conception était désormais un 
article de foi. Il se fondait principalement sur la pieuse^ 
croyance qui était parfaitement établie partout. « Nous pou
vons affirmer hautement, avait-il dit, que, maintenant, toutes 
les générations proclament Immaculée la Conception de 
Marie; tous les royaumes, toutes les Universités, les Acadé
mies, les Conciles, tous les Ordres religieux, toutes les Eglises 
el en particulier celle de Rome* toutes les Confréries, presque 
ions les Docteurs, les Saint Pères des premiers el des dernier8 

temps, enseignent, professent, prêchent, honorent, sou
tiennent et vénèrent ce mystère; des révélations approuvées 
par l'Eglise et des prodiges nombreux ont fait du pieux senti
ment qui était le plus probable une vérité très-cettaine. » I 
invoquait aussi l'autorité de Grégoire X V I , qui avait, en quel
que manière, jugé celte cause, en lui accordant, ainsi qu'à 
beaucoup d'autres Évêques. la faculté de prononcer dans la 
Liturgie les mots de Conception Immaculée. «Tels sont, ajou-
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lait-il encore, les vœux de tous les fidèles et les soupirs de 
tous les Ecclésiastiques (1). » 

DCVII. — T R O A D E (Évêchéinpartibus). 

Florence DAGUIN, Évêque de Troade in partibus, Coadjuteur 
du Mongol, et les Missionnaires ses collaborateurs, ayant ap
pris la nouvelle de la Révolution qui avait triomphé dans les 
États Pontificaux, et dont Pie IX était la victime, s'empressè
rent d'écrire k Sa Sainteté une lettre collective, le 19 dé
cembre 1849. Us lui exprimaient, dans leur douleur, la con
fiance que la Bienheureuse et Très-Immaculée Vierge Marie 
était intervenue en sa faveur auprès du Dieu tout-puissant, 
et que déjà la tempête avait fait place k un grand calme. Tous 
les chrétiens de leurs Missions récitaient chaque jour le cha
pelet pour obtenir, par l'intercession de celte Bienheureuse 
et Très-Immaculée Mère, le retour de la paix pour l'Église et 
la conservation de son Chef suprême. Tous les prêtres de leur 
Congrégation, répandus dans ces contrées, non contents d'a
voir célébré un grand nombre d'autres Messes pour le même 
objet, avaient offert le Saint Sacrifice dans celte intention, 
tous les jours de l'Octave de la Très-Immaculée Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie (2). 

DCVIII. —TROPEA ET NICOTERA (ROYAUME DE NAPLES). 

Michel-Ange FRÀNCHINI, Évêque de Tropea et de Nicotera, 
n'avait pas attendu l'Encyclique du 2 février pour solliciter 
auprès du Saint-Siège la définition dogmatique de l'imma
culée Conception de la Vierge. A l'exemple de ses collègues 
du royaume des Deux-Siciles, il avait écrit dans ce but k 
Pie I X , le 10 novembre 1848, prenant pour point de départ 
les suppliques déjà faites antérieurement par leurs prédéces-

(1) Datum Triventi die 8 novembres 1848 : PARERI, etc., vol. I X , pag-1£3. 

(2) Datum Sy-wan in Mongolia die 19 decembris 1819. PARERI, e l c , vol. I I , 
paç. 458. 
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seurs et les siens, et disant qu'il venait ainsi en aide aux 
vœux, aux prières, aux besoins d'un peuple nombreux et du 
troupeau qui lui était confié, en même temps qu'il obéissait 
à sa propre dévotion pour ce mystère qu'il avait honoré dès 
ses plus tendres années. Il énumérait ensuite et faisait res
sortir les preuves qui mettaient hors de doute celte émincnle 
prérogative, cl il ajoutait : « Puisqu'il en esl ainsi, Très-Saint 
Père, que nianque-l-il, sinon que Vous rendiez ex cathedra 
une décision dogmatique au sujet de la vérité de l'Immaculée 
Conception de la Très-Sainte Vierge dès le premier moment 
de son existence 1 » Et il prcssajl Sa Saintelé par la considé
ration des malheurs des temps, auxquels il fallait chercher 
un remède, par le souvenir des lidèles qui devaient trouver 
en Marie la tour de David, el du royaume des Dcux-Sicilcs 
dont elle serait désormais la colonne lumineuse et la nuée 
protectrice. « En attendant, disait-il en finissant, que Marie 
Immaculée protège votre Chaire, qu'elle sputienne votre 
trône, qu'elle soit la sagesse même de votre gouvernement 
cl qu'elle vous prèle son assistance, à vous que nous véné
rons comme couronné du diadème de l'univers entier (1). » 

D C I X . — T R O Y E S (FRANGE). 

En 1850, M. CŒUH, Évêque de Troycs, assistant au Con
cile provincial de Sens, a souscrit le décret par lequel les 
Porcs de ce Concile exprimaient le Vœu très-ardent que le 
Saint-Siège définît, comme devant être un objet de foi pour 
le peuple chrétien, la croyance de l'Immaculée Conception 
de la glorieuse Vierge Marie (2). 

Le 16 juin 1843, M. SEGUIN-DES-IIONS, Évoque de Troycs, 
avait souscrit, avec cinquante autres Prélats français, une 
lettre par laquelle on émettait le vœu que la croyance, reçue 
dans presque toute l'Eglise louchant l'Immaculée Conception 

(1) Dalum Tropicn die 10 hujusec mensis novembris 1 8 4 8 : PARERI, etc., 

vol. I X , pag. m . 
(2) Voyez S E S S . 



— 627 — 

de la Bienheureuse Yierge Marie, fût définie par le Saint-
Siège comme article de foi. Ces Évêques ajoutaient que si le 
Pape se prononçait, tous applaudiraient k cette définition en 
s'écriant : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Gregorium 
locutus est (1). 

En remontant un peu plus haut, nous trouvons une nou
velle preuve de la croyance de l'Église de Troyes, touchant 
l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, dans le Rituel 
publié en 1768 par l'autorité de Claude-Matthias-Joseph de 
Barrai, Évêque de cette ville. En effet, on lit dans ce Rituel, 
parmi les annonces que les curés devaient faire au Prône, 
la formule suivante pour la fête de la Conception : « Le hui
tième jour du présent mois (de décembre), se célébrera la 
fête de la Conception de la Très-Sainte Vierge. Nous admi
rons en ce jour la grâce spéciale que nous croyons que Dieu 
a faite à Marie, en la préservant du péché originel. Il était de 
l'honneur du Fils de Dieu que la Mère dont il devait naître 
fût plus sainte qu'aucune des créatures el qu'elle n'eût point 
de part a leur corruption (2). » 

D C X . — T U A M (IRLANDE)* 

L'Archevêque de Tuam, se trouvant au Concile plénier 
tenu par les Évêques d'Irlande à Thurles en 1850, souscrivit 
la lettre synodale par laquelle les Pères de ce Concile priaient 
notre Saint-Père le Pape de définir, par un décret dogma
tique et infaillible de la Chaire suprême du Prince des Apô
tres, que la Bienheureuse Vierge Mère de Dieu a élé conçue 
sans aucune tache du péché originel : Ut dogmatico et infalli-
bïli decreto Beatissimam Virginem Dei Genitricem absque alla 
peccati originalis labe fiasse conceptam defmias (3), 

(1) Voyez A R R A S . 

(2) Rituel du Diocèse de Troyes, etc.; Troyes, 1768, pag, 524. 

(3) Voyez ARMAGH. 
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D C X I . — T U L L E (FRANCE). 

M . BERTEATO, Évêque de Tulle, est du nombre des Prélats 
français qui, vers 1843, écrivirent au Pape Grégoire XVI 
pour lui exprimer le vœu que la croyance reçue dans presque 
toute l'Église, touchant l'Immacplée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie, fût définie par le Saint-Siège comme 
article de foi. Ces Évêques ajoutaietat qu'aussitôt que le Pape 
se serait prononcé, tous applaudiraient h cette définition en 
s'écriant: Pierre a parlé par Grégoire, Petrusper Gmjorium 
locutus est (1). 

DCXII. — TUNIS (AFRIQUE). 

Fr. Fidèle SUTER, de l'Ordre des Mineurs capucins, Évêque 
de Rosalie in partibus, Vicaire Apostolique de Tunis, écrivit 
a Sa Sainteté le 9 septembre 1849, en réponse a l'Encyclique 
du 2 février • « Le désir et la prière que je vous soumets 
humblement, de concert avec les Ecclésiastiques séculiers el " 
réguliers, disait-il, sont parfaitement conformes a la suppli
que tant de fois adressée au Saint-Siège; c'est que la pieuse 
croyance des fidèles, et le religieux sentiment des écoles ca
tholiques, qui représentent Marie comine conçue sans faute, 
sans tache, sans ombre de péché, soient déclarés doctrine de 
notre sainte Église catholique, apostolique, romaine» Dans 
cette Régence de Tunis, malgré les vicissitudes des inva
sions, des incendies, des pestes, el le mélange de nations 
diverses, la pieuse croyance de l'Immaculée Conception de 
Marie s'est toujours conservée, et la fête en a toujours été 
célébrée le 8 décembre avec pompe, solennité cl dévotion, 
comme une des plus grandes fêles de l'Église (c2). » 

(1) Voyez A M U S . 

(2) Timisi, h* 0 seltcmbrc 1 8 4 9 : PARERI, etc., vol. I I , pag;. 87 . 
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DCXIII. — TURIN (MÉMONT). 

Louis FRAHSONI, Archevêque de Turin, éloigné de son dio
cèse par suite de sa fermeté à remplir son devoir pastoral 
dans la défense des droits de l'Église, et retiré k Lyon, écri
vait de celte, dernière ville au Saint-Père, le 6 octobre 1854, 
pour lui faire connaître qu'il avait rempli les intentions de la 
Lettre Encyclique par l'intermédiaire de son Vicaire général, 
et pour lui rendre compte de la disposition des esprits sur la 
question de l'Immaculée Conception de la sainte Vierge. En 
général, les curés et le clergé, tant séculier que régulier, 
croyaient à la Conception Immaculée de Marie, et presque 
tous exprimaient plus ou moins vivement le désir de la voir 
définie dogmatiquement. Quant au peuple, le digne Prélat 
attestait que la masse de la population considérait comme 
une chose positive que la Très-Sainte Vierge avait été conçue 
sans tache, et qu'on ne s'y doulait même pas que ce point de 
doctrine ne fût pas défini. Venant enfin a l'expression de ses 
propres sentiments, il disait qu'il avait toujours adhéré a 
cette croyance comme k la doctrine de l'Église, bien qu'elle 
n'eût pas élé définie; et il terminait par ces paroles : « Je 
conclurai en déclarant que, s'il plaît k Votre Sainteté de 
proclamer dogmatiquement l'affirmative, j 'en recevrai la 
décision avec une vénération pleine de joie, et que je croirai 
dès lors comme un dogme ce que par le passé j 'ai toujours 
cru comme une vérité (1). » 

DCX1V. — TUY (ESPAGNE). 

Fr. François GARCIA CASARRUBIOS-Y-MELGAR, de l'Ordre de 

Cîteaux, Évêque de Tuy, écrivit h Pie IX, le 15 mai 1849, 
en réponse k l'Encyclique du 2 février. Il envoyait en même 
temps k Sa Sainteté le Mandement qu'il avait publié pour 

(1) PAREM, etc., vol. I X , app. I I , pag. 27. 
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prescrire des prières publiques, suivant ses intentions. Pour 
rendre compte des sentiments de ses diocésains sur la 
question de l'Immaculée Conception de la Vierge, il entrait 
dans quelques détails sur les institutions et les pratiques 
pieuses qui ont signalé la foi et la dévotion des Espagnols 
envers Marie Immaculée, leur patronne. Il ajoutait que leur 
manière de penser el celle de leurs Evoques ne pouvait être 
l'objet d'aucune incertitude; tous désirant ardemmept de 
voir briller le jour où Sa Sainlpté, assistée et dirigée par 
l'Esprit-Saint, déclarerait comme article de foi catholique que 
la Vierge Marie a élé conçue sans la tache du péché originel; 
tous étant impatients d'entendre la voix du Vicaire de Jésus-
Christ, du successeur de Pierre, qui annoncerait au monde 
cette heureuse nouvelle, prêts a répondre tous par ce cri una
nime : Pierre a parlé par la bouche de Pie (•!). 

Dès le commencement du dix-huitième siècle, les Evêques 
el les rois d'Espagne désiraient une définition domagtique 
louchant rimmaculée Conception de la Vierge Marie. En 
1714, Anselme, Evêque de Tuy, écrivait au Pape Clément XI 
pour prier Sa Sainteté, l'oracle infaillible de la vérité, infa
ntile oraculo de la verdad, de définir ce mystère en déclarant 
que la Mère de Dieu a été conçue san? péché (2). 

Le Chapitre de l'Église cathédrale de Tuy ne pensait pas 
autrement. Le27 février de ladite année 1714, les chanoines, 
écrivant au Pape, lui avaient exprimé les mêmes sentiments 
et le même désir (3). 

DCXV. — UDINE ( l lOYAUME LOMBÀKD-VÉNITIEN). 

Zaccharie Ihucrro, Archevêque d'Udine, écrivait à Pic IX, 
le 7 juillet 1849, après la réception de l'Encyclique du 2 fé
vrier : « L'oracle qui sera prononcé par Votre Sainteté rcin-

( 1 ) Tuy, 1 5 do mayo 1 8 4 9 : PARERI, etc., vol. I , pag. 1 9 6 

(2) Tuy, y marso 1 de 1 7 1 4 : PARERI, etc., vol. V I I I , pag. 4 9 6 . 

( 3 ) Tuy, à27 de febrero 1 7 1 4 : PARERI, etc., vol. V I I I , pag. 554. 
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plira d'allégresse le monde catholique. Quant k mon diocèse, 
il n'y a pas un homme pieux ou religieux qui n'honore Marie 
comme Immaculée dès sa Conception ; qui, dans ses prières 
domestiques, ne salue et n'invoque la Bienheureuse Mère de 
Dieu conçue sans la tache originelle. Cette pieuse croyance 
est comme une doctrine dogmatique déposée dans tous les 
cœurs par la tradition. Pour moi, je dirai que j 'ai toujours 
vénéré Marie Immaculée dans sa Conception; que ce privi
lège m'a toujours paru nécessaire a la gloire de Dieu, etc. » 
Ce Prélat entrait a ce sujet dans des considérations tou
chantes et persuasives, suivies de l'indication sommaire des 
preuves et des autorités auxquelles il avait toujours applaudi 
et acquiescé; puis il concluait par ces paroles : « Très-Saint 
Père, Maître de la vérité, interprète entre le ciel et la terre, 
élevez votre voix apostolique, et dites avec la certitude que 
Dieu vous donne : Marie, saluée par l'Ange comme pleine de 
grâce, a toujours été pleine de grâce, toujours belle, toujours 
pure, toujours Immaculée, toujours sainte; sainte d'une sain
teté nouvelle, singulière, miraculeuse; d'une sainteté que 
Dieu lui a départie, qu'il a répandue sur elle comme la ro
sée, et dont il l'a environnée, pénétrée, remplie, pour rendre 
sa Mère très-sainte; dites au monde impatient de vous en
tendre : Voilk ce que Pierre déclare ; voila la doctrine catho
lique (1). » 

DCXVI. — UGENTO (ROYAUME DE NAPLES). 

François BRUNI, Évêque d'Ugento, après avoir reçu l'Ency
clique du 2 février 4849, écrivait a Pie I X , le 27 mai sui
vant, qu il avait adopté el prescrit pour son diocèse le nouvel 
Office de la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, et 
que c'était pour tous un grand sujet de joie, par la raison 
que, lk comme partout ailleurs, tout le clergé el tout le peu
ple honoraient avec une piété particulière la Conception Imma-

(1) U d i n e , 7 lug l io 1 8 4 9 : P A R E M , e t c . , v o l . I , p a g . 5 9 7 . 
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culée de la Mère de Dieu. Tous faisaient des vœux pour que 
la vérité de ce mystère fût définie par un jugement solennel 
du Siège Apostolique. Pour lui personnellement, il affirmait 
et protestait que Marie, dès le premier instant de la concep
tion de son corps et de la création de son âme, avait été pré
servée du vice originel commun h tous les autres hommes, 
et qu'elle avait été toujours Immaculée, toujours sainte aux 
yeux du Seigneur. Il indiquait brièvement les raisons sur 
lesquelles reposait spécialement sa conviction, et ajoutait: 
« Ces considérations nous font désirer de toute notre âme, 
et nous font demander instamment, très-instamment, qu'il 
soit enfin défini par le Saint-Siège, an moyen d'un décret 
solennel et dogmatique, qite la Bienheureuse Vierge Marie, 
dès le premier instant de sa Conception, a été préservée de 
la tache originelle, et a élé toujours Immaculée. 11 terminait 
sa lettre en exprimant l'espoir de voir le peuple chrétien 
recevoir du ciel des grâces nombreuses, et le deuil de l 'É
glise se changer en joie, aussitôt que toute la catholicité 
professerait comme dogme de foi la vérité de l'Immaculée 
Conception (1). 

Le 1 e r septembre de l'année précédente le même Prélat, 
prévenant l'Encyclique, h l'exemple des autres Évêques du 
royaume des Deux-Sicilcs, et se fondant sur les mêmes rai
sons, c'est-à-dire sur la croyance, la piété, le vœu des fidèles; 
sur la gloire qui devait en revenir à Dieu, au Sauveur el a 
Marie ; sur les bienfaits qui devaient en être le fruit pour 
toute l'Eglise, avait déjà écrit h Sa Sainteté pour la prier de 
définir comme un dogme de foi, en vertu de la plénitude de 
son pouvoir apostolique, et ex cathedra, la Conception Im
maculée de la Vierge Marie dès le premier moment de son 
existence (2). 

(1) Uxenli, die 22 maîi 1849: P A I W M , c l c , vol. I , pdg. 220. 

(2) Ncnpolî, die i septembrîs 48f8 : P A B E B I , etc., vol. I X , pag. 135 . 
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DCXVII. —URBIN (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Alexandre ANGELOKI, Archevêque d'Urbin, invité en 1847 
par Louis des Comtes Carsidonj, Évêque de Fano, a se join
dre à lui pour solliciter auprès du Saint-Siège la définition 
dogmatique de l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge, 
avait répondu qu'il désirait souverainement que ce mystère 
fût l'objet d e la foi de tous; qu ' i l n e voyait pas qu'il y eût 
nécessité d'en faire un décret dogmatique, qui pourrait de
venir une pierre d'achoppement pour plusieurs; mais qu'il 
n'en était pas moins affermi dans la croyance presque uni
verselle. Après avoir reçu l'Encyclique du 2 février 1849, il 
lit une élude particulière de celle question sans changer 
d'avis. Il écrivit donc a Sa Sainteté le 2 février 1850, lui 
exposant les difficultés, ou pour mieux dire les appréhen
sions qui s'offraient h son esprit, à raison de la malice des 
e n n e m i s d e l'Église et de la faiblesse des simples, accessibles 
à leu rs objections, el lui envoyant la lettre qu'il avait reçue 
antérieurement de l'Evêque de Fano, ainsi que la réponse où 
il avait consigné l'expression de ses sentiments. L'élévation 
de celte pieuse croyance à l'état de dogme serait pour lui, 
disait-il, le sujet d'une joie extrême, si elle avait lieu ; mais 
il n'osait en formuler le vœu; d'autant plus que son clergé 
et son peuple, quoique animés d'une dévotion sans bornes 
envers la Conception de la Vierge Immaculée, n'avaient pas. 
du moins à sa connaissance, manifesté le désir de voir inter
venir s u r ce point une définition d u Siège Apostolique ; quel
ques ecclésiastiques partageaient même ses doutes sur la 
question d'opportunité. Du reste, en finissant, il soumettait 
pleinement au Saint-Père ce qu'il avait dit, aussi bien que 
toute autre chose, déclarant qu'il était disposé à réformer 
son propre jugement s'il différait de celui de Sa Sainteté (1). 

(i) Urbini, die 2 februarii 1850 : PABEM, etc., vol. I I I , pag. 42. 
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DCXVIII. — U R G E L (ESPACÉE). 

Fr . Simon DE GAKDIOLA, de la Congrégation des Bénédic
tins duMont-Cassin, Evêque d'Urgel, répondant, le 19 dé
cembre 1849, à l'Encyclique du 2 février, par une lettre 
adressée a Pie I X , disait qu'il régnait dans son diocèse une 
grande dévotion envers Je mystère de l'Immaculée Concep
tion; qu'on y célébrait sous le rit de première classe la féte 
du 8 décembre, avec un grand concours de fidèles, qui eu 
prenaient occasion de s'approcher des sacrements; que le 
nombre des églises et des autels consacrés sous ce titre y 
était considérable; qu'il était facile de juger à quel point le 
clergé el U s fidèles étaient persuadés que Marie avait été Im
maculée dans sa Conception, et combien il leur serait agréa
ble que ce mystère fut compté parmi les vérités de la foi, en 
vertu d'un jugement infaillible du Siège apostolique. Ne vou
lant point entrer dans une démonstration Ihéologiquc, ce 
Prélat se bornait à faire ressortir de quel poids étaient au
jourd'hui en laveur de la pieuse croyance la persuasion gé-„ 
nérale elle culte universel de l'Immaculée Conception, aussi 
bien que les actes récents du Saint-Siège, et il en concluait 
que le moment de la définition dogmatique approchait. Son
geant à sou âge avancé, il ajoutait : «Plaise à Dieu qu'avant de 
fermer les yeux à la lumière, je voie ce jour où un décret in
faillible du Pontife romain statuera (pie la Bienheureuse Vierge 
Marie a été exemple de tout péché et de toute tache origi
nelle dans le premier momeut de sa Conception ! Le clergé et 
le peuple fidèle applaudiront à ce décret dont il dépend, peut-
être, que nos jours de tribulations et d'angoisse soient abré
gés. Un cri de joie et de salut retentira dans toute la terre. 
Les fidèles béniront Dieu qui leur a donné une telle patronne, 
une telle Mère. Us béniront aussi le Pontife qui aura entouré 
en sa faveur un si beau litre d'honneur d'une entière cer
titude (1). » 

(t) E x œilibus Palatii Episcopalis Urgcllcnsis, die 10 decembris, anno MQ: 

P A R E M , etc., vol. I I , pag. 454. 
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DCX1X — URITANA ou ORIA (ROYAUME DE NAPLES). 

Jean-Dominique, Évêque d'Uritana, écrivait à Sa Sainleté 
PieIX, en 1848 : « L a fervente et perpétuelle dévotion du 
peuple chrétien envers la Très-Sainte Mère de Dieu, conçue 
sans la tache originelle; le patronage efficace et spécial de 
cctle puissante Reine en faveur de toutes les villes el de la Mé
tropole de ce royaume des Deux-Siciles, surtout dans les cir
constances présentes, m'ont déterminé, aussi bien que tous 
mes frères dans l'Episcopat, a vous adresser cette pieuse et 
juste prière : que la Conception de la Sainte et très-aimante 
Vierge Marie, Immaculée dès le premier instant, soit définie 
comme dogme de foi par le Siège Apostolique. Je m'estime
rai heureux, en union avec mes frères, si Votre Sainteté, 
comme elle a coutume de le faire sur d'autres points, accueille 
favorablement cette expression de nos vœux et l'hommage de 
noire soumission, en m'accordanl d'ailleurs sa bienveillance 
et sa Bénédiction Apostolique (1). » 

DCXX. — URUGAY (AMÉIUQIE MÉRIDIONALE). 

Laurent-Antoine FEIINASDEZ, Vicaire Apostolique de la Ré
publique de PUrugay, s'empressa de communiquer h son 
peuple, par un Mandement, l'Encyclique du 2 février, d'or
donner les prières réclamées par le Souverain Pontife, et de 
prendre au sein de son clergé lavis des Ecclésiastiques les 
plus instruits et les plus recommandables, qui se prononcè
rent formellement en faveur de la doctrine de rimmaculée 
Conception de Marie, et de sa future définition dogmatique. 
Écrivant ensuite k Sa Sainteté, en date du 20 août 1849, il 
faisait d'abord mention de ses actes; puis il motivait ses sen
timents et ses vœux en exposant les arguments, les preuves, 
les autorités, invoquées dans le rapport écrit qui lui avait été 

(!) Datum Uriœ Kalend. novembris 1848 : PAIIERI, etc., vol. I X , pag. 164. 
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soumis. «Marie est toute mon espérance, concluait-il; car 
dans les dangers, dans les angoisses, ainsi que le dit saint 
Bernard, regardez l'Étoile, invoquez Marie. C'est cetle étoile 
du matin, lumineuse, resplendissante, dissipant les ténèbres 
de tous les esprits, qui vous éclairera, Très-Saint Père, en vue 
de la définition du mystère de son Immaculée Conception 
comme article de foi. Elle dirigera vos pas dans les voies de 
la paix. Elle vous délivrera et vous protégera, parce que vous 
avez connu son nom, c'est-à-dire le moment de définir sa 
Conception Immaculée, moment fixé d'avance par le Père 
des lumières (1). » 

DCXXI. — VACCIA (HONGRIE). 

Auguste R O S K O V A M T I , Évêque de Vaccia, écrivait au Cardi
nal ScitoAVski, Primat de Hongrie, le 29 octobre 1854, qu'il 
avait toujours cru pieusement que la Bienheureuse Vierge 
Marie, Bière de Dieu, avait été conçue sans la tache origi
nelle, et qu'il avait Fait imprimer pour son diocèse l'Office 
spécial de l'immaculée Conception, dont il avait recommandé-
la récitation ; que divers documents attestaient que son clergé 
et son peuple avaient aussi la même foi; et que rien ne pou
vait être plus doux, plus agréable pour |ui, pour son clergé 
et pour les fidèles de son diocèse que (\e voir pette foi si 
pieuse de l'univers catholique en rimmaculée Conception de 
la Très-Sainte Vierge Marie, définie et proclamée comme vé
rité dogmatique par un jugemehl solennel de l'Église el du 
Saint-Siège Apostolique, et d'apprendre ainsi la réalisation 
du vœu le plus cher à leur cœur (2). 

DCXXII . — VAISON (FRANCE). 

En 1457, Ponce de SADON, Evêque de Vaison, dont le Siège 
a été supprimé, a souscrit les actes du Concile d'Avignon, 
qui avait été convoqué par le Cardinal de Foix, Archevêque 

(1) Montevideo, die 2 0 augusli 1840 : PAREM, etc., vol. I I , pag. 21 . 

(2) Vacii, die 2 0 octobris 1 8 5 0 : PARERI, etc., vol. I X , app I I , pag. 18. 
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(1) Voyez AVIGNON. 
(2) Voyez AURAS. 

d'Arles* Or ce Concile a prescrit d'observer inviolablement 
le décret du Concile de Baie, qui s'est prononcé formelle
ment et dogmatiquement en faveur de l'Immaculée Concep
tion de la Bienheureuse Vierge Marie (1). 

DCXXIII . — VALENCE (FRANCE). 

Vers l'an 1843, Pierre CHATUOUSSE, Évêque de Valence, 
écrivit au Pape Grégoire XVI pour le prier de définir, comme 
article de foi, la croyance généralement reçue dans VïCglise 
touchant rimmaculée Conception de la Glorieuse Vierge 
Marie, ajoutant que tous applaudiraient à cette définition, en 
décriant : Pierre a parlé par Grégoire, Peints per Gregomtm 
locutus est (2). 

Il fit la même demande à Notre Saint-Père le Pape Pie IX, 
dans sa réponse k l'Encyclique du 2 février 1849. Il atteste 
d'abord que le clergé et le peuple fidèle de son diocèse 
croyaient d'une foi privée que la Bienheureuse Vierge Marie, 
Mère de Dieu, a été exempte de toute tache dans sa Concep
tion ; qu'ils tenaient cette pieuse el ancienne croyance de leurs 
pères a tilre d'héritage, et qu'ils demandaient tous que celte 
doctrine, transmise par la tradition des siècles, fut défi
nie par un jugement solennel et insérée dans le symbole de 
la foi catholique. Puis, arrivé à la question qui le concer
nait personnellement, il répondit qu'il croyait et professait, 
comme une vérité hors de doute, que la Bienheureuse Marie 
a toujours élé pure, Immaculée et bénie dans sa Conception, 
comme il croyait qu'elle a toujours élé vierge. Et, après avoir 
indiqué les principales preuves de cette doctrine, il pressait 
Sa Sainteté de vouloir bien, étant aidée de la lumière du 
Saint-Esprit et de la protection même de Marie, définir et 
déclarer du haut de la Chaire, maîtresse très-véridique de 
l'univers entier, que Marie, Mère de Dieu, n'a point encouru 
la malédiction commune aux enfants d'Adam, et qu'elle a été 
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préservée dans sa Conception de la tache originelle. Il ajou
tait : « Les peuples chrétiens de toute la terre, se livrant aux 
transports de la joie, recevront cette déclaration solennelle 
comme une voix venue du ciel, comme line vérité révélée de 
Dieu, comme un dogme de la foi catholique; ils loueront 
Votre Béatitude et lui rendront d'éternelles actions de grâces. 
Partout, dans les assemblées des enfants de Dieu, on s'écriera: 
Pierre a parlé par Pic, la cause est finie; Petrus per Pium la-
cuius est, causa (hilta est cl). » 

Dans la Lettre qu'il a adressée ii son clergé, sous la date 
du 8 avril 1849, M. Chalrousse n'est pus moins exprès, soit 
pour ce qui regarde l'Imtnaculée Conception de Marie, soit 
pour ce qui concerne la suprématie du Souverain Pontife en 
matière de définitions dogmatiques. Après avoir rapporté 
l'Encyclique dont nous avons parlé, il s'exprime en ces 
termes : « Ainsi donc, messieurs, celui qui tient dans sa main 
le gouvernement de l'Eglise, celui qui est chargé de confir
mer ses frères dans la foi, et d'en conserver religieusement 
le dépôt sacré; l'oracle visible et infaillible de la vérité éter
nelle va bientôt prononcer sur cette pieuse croyance, si chère 
à tout cœur catholique : La Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie a été entièrement Immaculée, et absolument 
exempte de toute souillure de la faute originelle. 

« Il nous sera bien facile de faire connaître à notre vénéré 
el suprême Pontife la dévotion dont notre clergé et le peuple 
fidèle de notre diocèse sont animés envers la Conception de 
la Vierge Immaculée, et quel est lotir désir de voir le Siège 
Apostolique porter un décret sur cette matière. Tant de 
pieuses et ferventes Congrégations érigées en l'honneur de 
Marie, dans notre diocèse, tant de témoignages publics et 
particuliers rendus avec la plus intime conviction et la dévo
tion la plus tendre au privilège glorieux de sa Conception Im
maculée, la piété si vive et si vraie dont le cœur de nos chers 
diocésains esl animé envers la Mère de Dieu, tout nous prouve 

(!) Valcnliic ad Miodanum, 8 sept, 4849 : PARERJ, etc., vol. I I , pag. 8 2 . 
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avec évidence que leur désir le plus ardent est qu'il soit 
enfin déclaré comme dogme de noire foi, comme vérilé divi
nement révélée, que l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie, 
au moment de sa création et de son union avec le corps, a 
élé douée de la grâce du Saint-Esprit et préservée du péché 
originel. Tels sont, messieurs, les vœux unanimes que nous 
déposerons bientôt aux pieds de celui qui occupe avec tant 
de gloire la Chaire de l'éternelle vérité. Nous lui dirons avec 
l'ardeur de noire foi et les sentiments d'une vive confiance : 
Prononcez enfin, Très-Saint Père, sur une question d'un si 
haut intérêt pour votre famille catholique; que votre voix 
suprême retentisse jusqu'aux extrémités de l'univers; tous 
les enfants de Marie s'apprêtent a l'écouter avec une reli
gieuse attention, k la recevoir avec une respectueuse et en
tière docilité. O Père ! proclamez la vérilé divine, la croyance 
de l'Église ; marquez du sceau de l'infaillibilité celte parole si 
glorieuse pour la Mère de Jésus et pour Jésus lui-même : 
Marie a été conçue sans la moindre souillure de la tache oriyir 
nette; parlez, et tous les cœurs catholiques s'écrieront d'une 
voix unanime et dans un sublime concert : KOCS LE CROYOXS, 

C'EST KOTRE FOI (i). » 

Enfin, l'Evêque de Valence, assistant au Concile provincial 
d'Avignon de l'an 1849, a souscrit le décret par lequel ce 
Concile exprimait le vœu qu'il fût défini, par le Sainl-Siége, 
comme doctrine de l'Église, que la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie a élé Immaculée et absolument 
exempte de toute souillure du péché originel (2). 

DCXXIV. — VALENCE (ESPAGSE). 

Paul GARCIA-ABELLA, de la Congrégation de l'Oratoire, Ar
chevêque de Valence, écrivit au Sainl-Père le 1 e r juillet 1849, 
en réponse k l'Encyclique du 2 février. Les prières publiques 
qu'il avait prescrites, conformément aux intentions de Sa 

(1) Lettre circulaire de Mgr l'Évoque de Valence, etc.; Valence, 1849. 

(2) Voyez AVIGNON. 
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Sainteté, avaient fourni au clergé Séculier et régulier, ainsi 
qu'à tout son peuple, et en particulier aux autorités politi
ques, civiles, militaires, et aux nobles chevaliers de la Maes-
tranza, de Valence, l'occasion de montrer pour la question 
de rimmaculée Conception de la Mère de Dieu le zèle le pins 
religieux et le plus empressé. Il avait même élé chargé par 
les chefs militaires et par les chevaliers de faire connaître au 
Souverain Pontife la disposition où ils étaient de défendre au 
prix de leur sang celte prérogative de Marie. Le Chapitre, de 
son côté, lui avait remis un rapport consciencieux et érudil, 
dans lequel il avait consigné l'expression de ses sentiments 
et les documents historiques attestant l'antiquité de la pieuse 
croyance dans tout le royaume d'Aragon, Non content de 
transmettre au Saint-Père ce rapport autographe, l'Arche
vêque, recueillant les témoignages de la tradition locale à 
partir du treizième siècle, citait les paroles de quelques sa
vants théologiens, le dévouement des Frères Prêcheurs de 
Valence, le serment des Académiciens, les actes de ses Pré
décesseurs et les édils des Rois aragonais. Le fait qui donna 
lieu au serment académique lui avait paru mériter une metr-
lion particulière. Le 8 décembre 1**50, un prédicateur, du 
nom de Monér, avait osé avancer et soutenir en chaire le 
sentiment contraire à la pieuse croyance. Il en résulta un tel 
scandale, que, pour donner satisfaction aux réclamations du 
Chapitre, a l'indignation des magistrats, aux mouvements 
tumultueux de la foule, on fut obligé, ce jour-là même, 
d'exiler le téméraire orateur, cl, le lendemain, de célébrer 
de nouveau une fête solennelle de rimmaculée Conception. 

Après la Messe pontificale, chaulée pour celte seconde fête 
a la Cathédrale par l'Evcquc-Coadjuleur, tous les membres 
présents des Ordres religieux prêtèrent, avant de se retirer, 
le serment de défendre de toutes leurs forces, tant en public 
qu'en particulier, le glorieux privilège de la Mère de Dieu, el 
il fut stalué, avec l'assentiment des Docteurs el des Maîtres 
en l'Université, qu'il ne serait plus accordé désormais ni 
chaire ni diplôme a quiconque n'aurait pas préalablement 
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prêté le même serment entre les mains du Recteur. Le 
peuple, les Ordres religieux, le clergé séculier, les élèves du 
sanctuaire, tous se montraient fidèles à la tradition de leurs 
ancêtres; en sorte que l'Archevêque ne doutait pas que tous 
les rangs et tous les âges ne fussent unanimes à bénir le nom 
du Seigneur s'il plaisait au Saint-Esprit el au Chef de l'Église 
de proclamer par une définition apostolique que la Vierge a 
été complètement à l'abri de ce déluge du péché, dont les 
eaux fétides et corrompues ont envahi les hauteurs mêmes 
où sont montés les plus grands saints. De tous les renseigne
ments qu'il venait de donner, il concluait qu'il était facile de 
comprendre tout ce qu'il y avait dans son diocèse de zèle pour 
l'accroissement de l'honneur de la Bienheureuse Vierge, et de 
désir de voir celle affaire glorieusement terminée par le Saint-
Siège Apostolique. 

L'obéissance seule déterminait son humilité à parler de 
son propre sentiment, et il commençait par déclarer qu'il 
était prêt à acquiescer, non-seulement par le silence, mais par 
une adhésion parfaite d'esprit et de cœur, à ce qui, sur cette 
question, comme sur toute autre appartenant a la foi ou aux 
mœurs, serait décidé par Sa Sainteté, qui a la clef de la science, 
soit avec ïaccession des suffrages des Évêques catholiques, soit 
seule, et avant le consentement de ïÉglise universelle (1). En
suite il exposait son avis, qui était que le sentiment d'après 
lequel, en vertu de la grâce prévenante du Rédempteur, la 
très-pure Vierge avait été préservée de toute tache dans sa 
Conceplion passive, touchait de près à la foi catholique el 
pouvait être défini comme tel. Enfin, après avoir prouvé celle 
thèse par diverses argumentations, il exprimait formellement 
le vœu de voir avancer parla Providence le moment où le Siège 
Apostolique déclarerait, par un jugement notifié et irréfor-
mabte, que cette vérité appartient à la foi; s'cslimanl heu
reux, ainsi que ses contemporains, de vivre en un temps où 

[i) Sancfitas Veslra, quœ, sive calhoiicorum sulViainis. Auli*liluiii u'junctii, 

sive sola, antcqunm Ecclcske uni versa? con-:cn-ns accédai. liiikt clavem scion-

tue, etc. 
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il nous serait donné b tous de voir et d'entendre ce que nos 
ancêtres ont si vivement désiré sans l'obtenir. Il est arrivé, 
Très-Saint Père, disait il, ce temps, objet de tant de vœux; 
la volonté de Votre Sainteté montre assez ses dispositions; la 
justice de la cause apparaît dans le plus grand jour ; les fidèles 
de tout état vous pressent aujourd'hui par le concert de leurs 
suppliques réitérées; le sentiment contraire n'a plus ou pres
que plus de partisans. Qu'est-ce qui empêcherait Votre Sain
teté de rendre l'oracle pontifical ? Plaise à Dieu très-grand et 
très-bon que tous les obstacles, s'il y en a encore, s'éva
nouissent, cl qu'étant intérieurement pénétré de l'éclat de la 
lumière céleste, vous donniez sans aucun retard a c e t t e 

importante affaire l'heureuse solution qui comblera nos 
vœux (1)! 

D C X X V . — V À L L A D O L I D ( E s r A G N E ) . 

Joseph-Antoine U I V A D E S F A U . X , Évêque de Valladolid, répon
dit le 14 mai 1849 à l'Encyclique du 2 février, par une lettre 
adressée à Pic IX. Rappelant brièvement les divers témoi
gnages que la nation espagnole a donnés constamment, et 
depuis longtemps, de sa foi vive el pieuse à l'Immaculée Con
ception de la Mère de Dieu, el notamment l e s démarches re
nouvelées, il y a quelques années, par ses Evoques, auprès 
de Grégoire X V I . pour obtenir non-seulement l'insertion du 
mol Immaculata dans la Liturgie, mais cncoi'C une définition 
dogmatique de ce mystère, il en concluait d'abord qu'il élait 
plus facile à Sa Sainteté de comprendre, qu'a lui d'exprimer 
la joie de ses diocésains, a la lecture de l'Encyclique, et en
suite qu'on aurait pu se faire par avance une idée des senti
ments dont son clergé cl son peuple étaient animés. 

Néanmoins, par déférence pour Sa Sainteté cl pour la 
Chaire de Pierre, il a\ail réuni son clergé, cl fait écrire à 
ceux de ses membres qui n'avaient pas pu se déplacer, et ii 

(i) Vilenlias AMctauortim, Kalenrtis juHIs, anno 1 8 4 9 : PAUKBÏ, c l c , vo). I , 
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avait reçu de toutes parts une réponse unanime, savoir : que 
tous tenaient à la pieuse croyance de l'Immaculée Concep
tion, comme si déjà elle eût été rangée parmi les dogmes de la 
toi, et que sa définition solennelle ne leur apporterait désor
mais que le droit de reconnaître des hérétiques dans ceux qui 
pourraient s'en écarter. Il ne craignait donc pas d'assurer 
qu'un décret du Siège Romain, sous quelque forme qu'il fût 
rendu, serait accueilli avec une joie extrême dans son dio
cèse, soit par les hommes qui se distinguaient dans les scien
ces, soit par le clergé et par le peuple lidèle. Quant à lui, de
puis qu'il avait obtenu du Saint-Siège la faculté de mentionner 
publiquement rimmaculée Conception de Marie a la Préface 
de la Messe et dans les Litanies de Loretle, il avait senti s'af
fermir dans son cœur la douce espérance de recevoir un jour, 
avant de mourir, le décret dogmatique de ce mystère, en gage 
de salut pour lui-même et pour son cher troupeau. Rien ne lui 
paraissait plus désirable et plus opportun que l'apparition de 
l'Etoile de la mer au milieu des Ilots tumultueux de notre 
époque, el il en attendait les plus grands résultats en faveur 
de l'Eglise et de Sa Sainteté. Il promettait, enfin, de souscrire 
avec le plus grand empressement à la définition dogmatique de 
l'Immaculée Conception et priait le Souverain Pontife, assisté 
de l'Esprit divin, de lui procurer, ainsi qu'a son troupeau 
et a tout le bercail de Jésus-Christ, cette consolation su
prême (I). 

Philippe V, roi d'Espagne, ayant sollicité du Saint-Siège la 
délinilion dogmatique de l'Immaculée Conception de la Rien-
heureuse Vierge Marie, l'Evêque de Valhidolid écrivit au Tape 
Clément XI , en 1714, pour le prier de faire usage des clefs 
de Pierre et de sanctionner de son autorité le mystère de celte 
Conception. Il mettait en avant les Constitutions des Souve
rains Pontifes, la croyance générale de l'Eglise, et, pour ce 
qui regarde l'Espagne, la demande de la plupart des Evêques 

(1) Vniluolcti. die 1 4 maii 1 8 4 9 : PABERI, etc., vol. I , pag. 1 9 2 . 
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et le vœu des royaumes de Castille, de Valence et d'Ara
gon (1). 

Le Chapitre de l'Église de Valladolid, animé des mêmes 
sentiments que l'Évêque, fit la même demande à Clément X I , 
en le priant de délinir que la Vierge Marie a été conçue sans 
tache; lui rappelant que Sa Sainteté avait été couronnée 
comme Pape le jour même de la Conception de Marie, il 
ajoutait que Sa Sainteté devait à son tour couronner la Heine 
du ciel en décrétant son Immaculée Conception (2). 

DCXXVL — VALVE ET SULMONA (UOÏAUME DE NAPLES). 

L'Évêque de Valve et de Sulmona, étant du nombre des 
Évêques réunis h Chicii, en 1849, pour le s^cre de l'Arche
vêque de Lanciano, a souscrit la lettre par laquelle ces Pré
lats demandaient très-instamment au Souverain Ponlife de 
définir que la Vierge Marie, notre Mère bien-aimante, a été 
Immaculée, même dès le premier momeht de sa Conception: 
ut definias Mtttrem perantuntissimam vel ab ipso sui Conceptus 
instanti Immaculatam, ferventissi)ne instamus (o). 

DCXXV1I. — VANCOUVER (ouÉmx). 

Modeste Dfcaircns, Évêque de Vancouver, écrivait a Pie IX. 
le 2.1 janvier IHoO, en réponse à l'Encyclique du 2 février, 
qu'il s'estimait trop heureux de pouvoir correspondre à son 
zèle pour la Mère de Dieu, par une prompte adhésion a un 
point de doctrine sur lequel il était réservé a Sa Sainteté de 
prononcer un jugement solennel et dogmatique, qui devait 
combler de joie des millions de catholiques, proclamant tout 
d'une voix la Mère du Sauveur Immaculée « En adhérant 

(1) Unifijam superest, nisi non niliil ultra clavim Î M t i , q u » ad munum est, 

roture, ut s'i^illatum mnneat plane mysteruim (ImiriiiculuUc Conceptions Virginia 

Maricc). YaUisoleli, die 2 6 mensis februarii ann, 4 7 1 4 : PAREM, etc., vol, V I I I , 

pag. 4 9 3 . 

(2; VaHisolcti, die 6 (obrunrii ann. 1 7 1 4 : PÂ EIU, etc., vol. V I I I , pap. 535. 

(3) Datum Theatc die J 8 marlii 4849 — Voyez C m v n . 
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pleinement et entièrement, disait-il, k la décision que Votre 
Sainteté prononcera, je ne crains pas de me tromper, parce 
que le Divin fondateur de la Religion est avec Pierre dans 
votre personne sacrée ; et en priant que la foi de Pierre ne 
défaille pas, il a prié pour la vôtre. Je me hâte d'unir ma voix, 
mes vœux et mes désis à ceux des autres Évêques de la ca
tholicité pour vous conjurer de prononcer, en vertu de la 
plénitude de ce pouvoir que la Sainte Église a constamment 
reconnu au Vicaire de Jésus-Christ, Marie, Mère de Dieu et 
toujours Vierge, Immaculée dans sa Conception. Dans le Ca
nada, lieu de ma naissance, nos pères ont transmis celle 
pieuse croyance k leurs enfants, dont la dévotion envers Marie 
el son cœur Immaculé a été et est encore aussi ardente que 
si elle eût été appuyée sur un article de foi divine. Dans l'Oré-
gon, les lidèles ne cèdent pas k leurs frères du Canada en dé
votion et en confiance en la Mère de Dieu, Hâtez le moment, 
Très-Saint Père, où, de retour dans la Ville éternelle et assis 
de nouveau sur la Chaire de Pierre, vous porterez un décret 
que toute la catholicité appelle de ses vœux les plus ardents. 
Devenu grand par vos malheurs, vous le deviendrez encore 
davantage en vous rendant aux vœux des fidèles, dont la piélé 
envers Marie et la croyance en sa puissante protection ne se
ront pleinement satisfaites que lorsqu'elles seront appuyées 
sur un article de foi divine el par conséquent immuable. 

« Comme l'Archevêque d'Orégoncity et l'Evêque de Wal-
lavalla ne pourront de sitôt faire parvenir leur réponse k 
Votre Saintelé, je crois pouvoir d'avance me porter comme 
l'organe de leurs sentiments, connaissant parfaitement leur 
dévotion pour Marie et leur désir de la voir exaltée de plus 
en plus (1). » 

DCXXVIII. — VANNES (FRANGE). 

Charles-Jean D E LAMOTTE-DE-BROONS-ET-DE-VAUVERT, Évêque 

(i) Rome, 21 janvier 1850: PABEBÏ, etc., vol. I I I , pag. 221. 
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de Vannes, est un des Évêques de la province de Tours qui, 
étant réunis en Concile a Rennes, au mois de novembre 1849, 
exprimèrent le vif désir qu'il fût défini par le Siège Apostoli
que, comme doctrine de l'Eglise catholique, que la Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie a élé entièrement exempte 
de toute souillure du péché originel (1). 

Dès le mois de juin de la même année, l'Evêque de Vannes 
avait répondu à l'Encyclique de Sa Sainteté sur l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu. Après avoir exprimé toute 
la satisfaction qu'il avait éprouvée a la lecture de celte Ency
clique, il disait qu'il serait heureux si le Vicaire de Jésus-
Christ jugeait à propos, conformément qux vœux de tous, de 
définir enfin, par un jugement solennej, que la Très-Sainte 
Mère de Dieu, la Vierge Marie, a élé conçue sans la lâche ori
ginelle; ajoutant que les membres de son Chapitre avaient 
été unanimes a déclarer qu'ils croyaient très-fermement celle 
vérité, et que la déclaration solennelle de rimmaculée Con
ception de Marie, si elle avait lieu, serait reçue avec la plus 
grande joie par les Pasteurs et les ouailles de son dio
cèse (2). 

DCXXIX. — VENAFRO (IIOYAUKE DE NAPLES). 

Dans une lettre du 2 avril 1841, adressée au Souverain 
Pontife, le Chapitre et le clergé de Venafro, après avoir re
mercié le Saint-Père de la concession de l'Office propre de 
l'Immaculée Conception, et avoir dit combien cette préroga
tive de Marie était honorée dans leur ville, placée sous son 
patronage, ajoutaient : « De la piété commune résulte un vœu 
commun; c'est qu'enfin il soit défini par Votre Sainteté et 
ajouté aux articles de foi que Marie toujours Vierge a été 

(t) Voyez Tuons. 

(2) Quaproplcr hsce solcmnis déclaratif) do I m macula la ConccptioncMarix, ?i 

f'ulura ï-il, nedum sit hnbilura adversan'am menm diœcesim, fuiura csl siimm" 

gau lio paslorilms cl ovibiK )>jitfjr, die 1 junii 1 S V J : I'AHEM, etc.. vol. I 

patr. 25*2. 
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conçue sans aucune tache dans le sein de sa Bienheureuse 
Mère. Nous ne nous permettrons point de dogmatiser sur ce 
privilège en présence de Votre Sainteté, qui est la Chaire 
éminente et infaillible de la doctrine et de la vérilé; mais on 
a assez discuté la question et constaté l'assentiment des 
Saints Pères pour que nous ayons l'assurance que ce privilège 
est contenu dans les Écritures d'une manière implicite. » Ve
naient ensuite quelques citations et commentaires h l'appui 
de cette proposition, et la lettre se terminait par une nou
velle expression du même vœu, qui s'étendait en même 
temps aux heureuses conséquences qu'on attendait de la dé
finition pontificale (1). 

DCXXX. — VENISE (ROYAUME LOMBARD-VÉNITIEN). 

Le Cardinal MONICO, Patriarche de Venise, écrivit le 28 jan
vier 1850 a Sa Sainteté Pie IX, en réponse a l'Encyclique du 
2 février. D'après les rapports qu'il avait reçus des Chapitres, 
des professeurs de son Séminaire, des curés et des supérieurs 
des Ordres Religieux, tous déclaraient avoir constaté que les 
Ecclésiastiques et les laïques ne formaient qu'un seul et même 
vœu, pour qu'il fût défini que la Bienheureuse Vierge a élé 
préservée de toute tache originelle au premier moment même 
de sa Conception, et que l'objet de cette croyance fut mis au 
rang des vérités catholiques par l'çracle infaillible du Saint-
Siège. Déjà précédemment, son Éminence avait acquis la cer
titude que tel était le vœu de son peuple; et, entre autres 
faits qui motivaient sa conviction, elle prenait à témoin la 
joie sensible manifestée par les fidèles quand il fut permis de 
mentionner l'Immaculée Conception de Marie dans la Litur
gie, en vertu d'une concession de Grégoire X V I , et le ton 
tout à la fois plus élevé et plus animé avec lequel la multi
tude prononçait ces paroles dans les Litanies : « Reine conçue 
sans tache, priez pour nous. » Pour ce qui le concernait, l'émi-

(!) Venafri, postr. Id. aprilis 1849 : PAREM, etc., vol. I V , pag. 43 . 
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nent Prélat disait qu'il adhérait au sentiment des Évêques qui 
avaient demandé au Siège Apostolique la définition dogma
tique de ce mystère, et qu'il la demanderait, du reste, spon
tanément, lors même qu'il n'aurait point élé prévenu parleur 
exemple, parce qu'il aurail trouvé pour cela des motifs hien 
suffisants dans son propre cœur, dans les démonstrations qui 
mettaient cette vérité hors de doute et dans les besoins par
ticuliers de notre époque. Il insistait sur cette dernière consi
dération et sur la perspective des bienfaits qu'il y avait lieu 
d'attendre de la Vierge Immaculée en faveur de la société, île 
l'Église universelle et de Sa Sainteté (1). 

DCXXXI. — VENOSA (UOYAUME DE HAPLES). 

Antoine Michel VAGLIO , Evêque de Vonosa, répondant à 
l'Encyclique du 2 février, adressa au Saint-Père, en date du 
21 mai 1849, une supplique pressante en vue d'obtenir la 
définition dogmatique de l'Immaculée Conception. Le temps 
marqué pour ce décret dans les desseins de Dieu élait arrivé : 
c'était la volonté du Seigneur que l'on rendît désormais à ce 
mystère une gloire plus grande et perpétuelle. Celle volonté 
éclatait par divers témoignages, et entre autres par le pieux 
et unanime assentiment de tous les cjiréliens. La prédilec
tion des rois, des princes, des peuples, des universités, des 
Ecclésiastiques, des Théglogiens, des Docteurs, des Conciles 
et des Souverains Pontifes, l'amour yïï el cons(ant de tout 
l'univers catholique, en faveur de cet objet de pieuse et su
blime croyance, n'avait cessé de se développer et de s'ac
croître depuis plus de sept cents ans, et il n'y avait mainte
nant de toutes parts qu'une même pensée, un même désir, 
un vœu fervent, une prière impatiente, attendant des lèvres 
de Sa Saintelé cette parole qui réjouirait le ciel et la terre : 
Vierge conçue Immaculée. « Unissons donc nos vœux, disait 
ce Prélat, aux religieuses supplications de notre clergé et des 

(1) Vcnetiis, I V Kalcml, iebr. 4850 : PARERI, etc., vol. I I I , pag. 35. 
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fidèles confiés à nos soins, aux demandes et aux instances 
de nos collègues dans l'Episcopat, en vue de cet auguste pri
vilège ; Nous souhaitons de tout notre cœur et avec la disposi
tion de sacritier pour cela notre vie, qu'on rende pleinement 
sur la terre à la Glorieuse Vierge tout l'honneur possible; 
nous ne cessons de multiplier nos prières devant l'auguste 
Sacrement de l'Eucharistie, pour que Votre Sainteté éclairée 
delà lumière d'en haut définisse,comme doctrine catholique, 
que la Conception de la Vierge Mère a été sainte et Immacu
lée (i). » 

Quelques jours auparavant le Chanoine Joseph-Marie Pi-
C E C O , Provicaire général du même diocèse, avait écrit au 
Saint-Père dans le même but et dans le même esprit, rendant 
témoignage du désir universel de la part du clergé et des laï
ques, des savants et des ignorants, d'honorer et glorifier rim
maculée Conception de Marie, en vertu d'un jugement solennel 
de l'Eglise, de l'autorité du Siège Apostolique, qui esl la 
Chaire de vérité. Après avoir prié pour que Sa Saintelé dé
finit, comme dogme de notre foi, l'objet de la pieuse croyance, 
il avait ajouté: «Telle est la dévotion de tous, la religieuse 
attente de notre diocèse et la sollicitude de toutes les Egli
ses (â). » 

D C X X X I I . — VENTIMIGLIA (ÉTATS SAIÏDES). 

Laurent-Jean-Baptiste BIALE , Évêque de Venlimiglia, écri
vit au Pape Pie IX une lettre dont nous ignorons la date pré
cise, mais qui est postérieure à l'Encyclique du 2 février 
1849. Après avoir rappelé la tradition constante et univer
selle de l'Église, qui réserve le jugement des causes les plus 
difficiles de la foi au Siège sacré de Pierre qui ne peut dé
faillir, il entrait dans la pensée de Sa Sainteté, qui élait de 
repousser victorieusement et d'un seul coup le choc de toutes 
les erreurs, en s'assurant la puissante intervention delà Mère 

(1) Neapoli, die 21 maii 1849: PARERI, etc., v o l . I , pag. 2 0 5 . 

fi) Ycuusîi, die 1 maii 1849: PAREM, c l c , vol. I V , pag. 40. 
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de Dieu, par la définition de sa Conception sans tache. «Ceci, 
ajoutait-il, était depuis longtemps dans les vœux de tous ceux 
qui professent pour cette divine Alère une dévotion filiale, et 
en particulier, du clergé cl du peuple de l'Eglise de Ventimi-
glia, qui déjà, dans la Liturgie, l'invoquent comme très-pure, 
Immaculée cl conçue sans la tache d'origine, et qui désirent, à 
l'exemple d e saint Augustiij, qu'elle soit mise hors de cause 
tontes les fois qu ' i l s'agit d u péché. » Il déclarait ensuite qu 'il 
joignait s e s vœux à ceux de ses ouailles, demandant ardem
ment que celle gloire de Marie, cette croyance commune des 
chrétiens, fût transformée en dogme catholique. Le décret de
vait-il être formulé de manière à rejeter hors de l'Église les 
contradicteurs cl à les ranger parmi les païens et les publi-
cains? Il réservait la solution de celte question a Sa Sainteté, 
préposée par l'autorité de Jésus-Christ [)our instruire et con
firmer s e s frères dans la foi; el il terminait en disant que le 
jugement du Saint-Père ne pouvait plus être relardé et qu'il 
était prêt à l'accepter religieusement (1). 

DCXXXU1. — VÉRAPOLIS (INDES OHIBHTALKSN 

En 18i9, lternardin de SATNTE-AGSÈS, Évoque de Tanc in 

partibus. coadjuteur du Vicaire Apostolique de Vérapolis. 
écrivit au Pape, de concert avec l'Archevêque de Cyr cl l'E
vêque d'IIéraclée, pour lui demander instamment que le 
Saint-Siège définît, par u q jugement solennel et irréformable. 
que la Très-Sainte Vierge Marie a été conçue sans la tache 
originelle (2). 

DCXXXIV. — V E R C E I L (ÉTATS SARDES). 

Alexandre d 'AwGENKEs , Archevêque de Verccil, répondit à 
l'Encyclique du 2 février par qne lettre adressée au Saint-
Père, en date du S décembre 1841). Apres avoir recueilli les 

(1) PxnuH, etc.. vol. I I L |np . 575. 

(2) Voyez M U M I U I . 
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(1' Vcrcrilis. <lic 5 décembre ann 1849: PAKEI-I , c tc . : vol I I . pasr. - Î 0 8 . 

«ffrages du clergé, et considéré mûrement la dévotion du 
peuple, il se faisait une joie et un honneur d'attester à Sa 
Sainteté que sa vénération et celle de son troupeau envers 
l'ineffable privilège de la Mère de Dieu avaient toujours élé 
sans bornes, et qu'il désirait ardemment que le culte qu'ils 
lui rendaient comme Immaculée fût décerné a celle Reine des 
cieux par un jugement Apostolique. Chaque année, dans 
son diocèse, les prédicateurs s'attachaient a démontrer la 
vérité de cetle prérogative, le jour de la fêle de la Con
ception, à la grande satisfaction des auditeurs. Elle étail 
aulrefois un litre d'invocation dans les prières privées, el 
lorsqu'elle le devint également dans la Liturgie et la prière 
publique, en vertu d'une concession du Saint-Siège, ce fut le 
sujet d'une grande joie et d'une vive reconnaissance pour le 
dergéet pour le peuple. Et telle avait toujours été la persua
sion, la croyance de l'Eglise de Yerceil. Ses anciens Bré
viaires, antérieurs au seizième siècle, contenaient un Office 
complet de ïlmmaculée Conception Quant a son sentiment 
personnel, M. d'Angcnnes déclarait qu'il n'avait jamais eu le 
plus léger doute relativement h ce privilège de la Yierge; 
qu'il en avail propagé le culte, selon ses forces, parmi les po
pulations, et qu'il venait d'éditer le nouvel Office de celle fêle 
pour son diocèse el pour tous ceux de sa province. Il indi
quait ensuite quelques-uns des motifs de celle pieuse croyance, 
auxquels il s'arrêtait comme étant bien suffisants. Et enfin, 
unissant ses vœux a ceux des Evêques et des diocèses qui 
avaient humblement sollicité auprès du Siège Apostolique 
une définition solennelle, il assurait a Sa Sainteté que cet 
oracle du Pasteur suprême serait reçu avec bonheur par tous 
les peuples chrétiens (1). 

En 1844, M. d'Angenncs avait exprimé a Grégoire XY1 les 
mêmes sentiments elles mêmes vœux, dans une lettre où se 
trouvent réunis l'accent du zèle épiscopal, une conviction 
profonde et des considérations pressantes, el qui avait pour 
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but d'obtenir tout k la fois la faculté, pour toute l'Église, d'in
sérer le mot Immaculata dans la Liturgie, et la définition 
dogmatique de l'Immaculée Conception, par un jugement 
infaillible de celui qui a reçu la charge de paître tout le trou
peau de Jésus-Christ (1). 

D C X X X V . — VERDUN (FIIANCK). 

M. R O S S A T , Évéquc de Verdun, répondit h l'Encyclique du 
2 février par une lettre au Souverain Pontife, en date du 
Sifl octobre 1851. Ce Prélat ayant prescrit des prières publi
ques, selon les intentions de Sa Sainteté, les fidèles s'étaient 
empressés d'y prendre part. Leur dévotion envers l'Imma
culée Conception était fort ancienne. Dès le quinzième siècle, 
ils en célébraient la fêle, ex prxcepto, de concert avec le 
clergé, comme on le voit par les livres liturgiques de la Lor
raine imprimés k celte époque. Vers la fin du siècle suivant, 
des confréries de rimmaculée Conception s'étaient établies 
dans presque toutes les paroisses, par suite de Tinitiathc du 
Bienheureux Pierre Fourier. et avec l'approbation du Saint-
Siège. De leur côté, les Evêques de Verdun, pour répondre à 
cette piété des peuples et a la tradition séculaire, avaient 
réuni dans l'Office qui portait ce même titre tous les mo
numents qui attestent ce privilège de Marie, el le prédé
cesseur immédiat de M* llossat avait sollicité et obtenu de 
Gré-goire XVI la faculté d'ajouter à la Préface de la Messe 
le mot Immaculata. Après avoir assuré k Sa Sainteté que 
son clergé et son peuple fidèle désiraient vivement Voir 
cette prérogative de Marie définie par ud jugement solennel, 
l'Evêque exposait son propre sentiment. Enfant de l'Église 
de Lyon, la première qui ait proclamé dans les Gaules 
l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge, il y avait tou
jours cru comme k une doctrine digne de la piété chré
tienne et de la foi catholique. « Je pense et déclare, di-

(!) Vcrcellis, 25 jan. 1844 : PARERI, etc., vol. I X , jiag. 5 3 . 
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ait-il encore, qu'il peut être défini, comme dogme de l'Église, 
que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie a été en
tièrement Immaculée, et parfaitement exempte de toute tache 
originelle. Qu'il soit donc permis a l'Evêque de Verdun, 
Très-Saint Père, de conjurer humblement Votre Sainteté en 
son propre nom, et au nom du clergé et du peuple fidèle, de 
rendre solennellement, et avec la sagesse que vous faites 
éclater aux yeux du monde chrétien, cette définition qui a 
pour elle le sentiment unanime des Docteurs, que réclament 
les vœux de la piété, le culte de la Bienheureuse Marie, l'hon
neur dû à Jésus-Christ, l'ornement et la sécurité de notre 
Mère la sainte Église, et entin la splendeur et la gloire de 
\otre pontificat (1). » 

Déjà en 1815, Augustin-Jean L E T O U R S E U I I , Évêque de 
Verdun, avait écrit au Pape Grégoire XVI pour lui exprimer 
le vœu que la croyance généralement reçue dans l'Eglise 
touchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie fût dé
finie par le Saint-Siège comme dogme de la foi caiholique. 
11 ajoutait que tous applaudiraient a cette définition en 
s'écriant : Pierre a parlé par Grégoire, Petrus per Grego-
rmmlocutus est 

Nous ajouterons : Le Bréviaire imprimé en 1779, par l'au
torité de Henri-Louis-René DESSOS, Evêque de Verdun, con
tient un Oliicc propre dont les quatrième, cinquième el 
sixième leçons sont consacrées à prouver la pieuse croyance 
de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, 
de Beatx Marix Virginis Immaculatu Conceplione, par l'en
seignement des Saints Pères, par le décret du Concile de Baie 
et par celui du Concile d'Avignon de l'an 1457, qui en pres
crit l'observation ; par le Concile de Trente el les constitu
tions des Souverains Pontifes, notamment de Sixte IV, de 

(1) Virtluni, die 2 6 octobris 1851 PAIIERI, etc., vol. V I I , supplément, 

pag. C X X X V I . 

(2) Voyez AMÏAS. 

file:///otre
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(1) Bronarum Vinluncnse, e tc . ; Virdum, 1779. 

Paul V , de Pie V . de Grégoire XV et d'Alexandre V I I ; parle 
statut de l'Université de Paris, qui exigeait de ceux qui se 
présentaient pour les grades académiques qu'ils prissent ren
gagement, sous la foi du sermeni, d'enseigner el de défendre 
le privilège de la Conception sans tache de l'auguste Mère de 
l)ieu. On y établit aussi cette vérité par l'institution de la 
fète de la Conception (1). Si cet Office avait eu pour lui une 
autre autorité que celle de l'Evêque et de son vénérable Cha
pitre, on pourrait le regarder comme un des plus beaux mo
numents de la croyance de l'immaculée Conception. 

Le même Prélat nous donne une nouvelle preuve non 
moins frappante de sa croyance cl de la croyance de son 
Église touchant la glorieuse prérogative de la Vierge Marie 
dans le Rituel qu'il a publié en 1787, k l'usage de son dio
cèse* On lit dans ce Rituel, à l'article des annonces, que les 
curés devaient faire au Prône la formule suivante pour ce qui 
concerne la (ête de la Conception : «Nous célébrerons (tel 
jour) la fêle de la Conception de la Très-Sainte Vierge Marie. 
Cetle fète, M. F., doit être pour lotis les chrétiens le sujet 
d'une grande joie, puisque la Conception de Marie est comme 
l'aurore qui nous annonce le soleil de justice, Jésus-Christ 
notre Sauveur. Admirons les prodiges que le Seigneur a 
opérés daps cette auguste Vierge. Elle a été enrichie des tré
sors de la grâce, cl ornée de tous les dons de l'Espril-Sainl, 
au moment où les autres hommes sont enveloppés dans la masse 
corrompue du péché. Deslinée k mettre au monde le Saint 
des saints, ne devait-elle pas être la plus pure de toutes les 
créatures? El votre piété ne vous porie-l-elle pas a penser 
qu'il eût élé indigne de Jésus-Christ qup l'arche vivante, dans 
laquelle il devait reposer, eût été infectée par le péché? Marie, 
dit saint Ambroisc* est uqe plarjlc mystérieuse qui n'a ni le 
nœud du péché orhjineU ni ïécorce du péché actuel. Saint Au
gustin vêtit qu'on ne parle en aucune façon de la Sainte 
Vierge quand il s'agil du péché, k cause de l'honneur que 
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l'on doit à son Fils Noire-Seigneur Jésus-Christ, et le saint 
Concile de Trente déclare que son intention n'est point de 
comprendre la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, 
Mère de Dieu, dans son décret sur le péché originel M). » 

DCXXXVI. — VEUOLI (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Mariano VENTUM , Évêque de Vcroli, répondit à l'Encyclique 
du 2 février par une lettre qu'il adressa au Souverain Pontife, 
le jour des Nories de décembre 184'.). Pénétré du sentiment 
des douleurs et des maux de l'Église, il se réjouissait par la 
perspective de voir renaître partout la paix et refleurir la 
Religion à la faveur du décret qui définirait rimmaculée Con
ception de Marie. Jamais cette prérogative de la Mère de Dieu 
n'avait été pour lui l'objet d'aucun doute. Sa conviction re
posait principalement sur la croyance perpétuelle des Églises 
orientale et occidentale, et sur le culte qu'elles avaient rendu, 
dès l'origine, a la Vierge conçue sans péché. Après avoir 
montré sur ce point la chaîne de la tradition partant du pre
mier siècle et s'élendant jusqu'à nous, dans les témoignages 
liturgiques, dans les oracles des Pères et des Docteurs, dans 
la doctrine des Conciles, dans l'établissement général de la 
fêle du 8 décembre, dans l'assentiment universel des Évê
ques et les concessions faites par les Souverains Pontifes, il 
félicitait Sa Sainteté de ce qu'il lui était réservé de faire briller 
sans nuages cette étoile qui rendrait la tranquillité h l'Église 
el la paix au monde. « C'est la mon vœu, ajoutait-il ; c'est 
celui de cette Eglise de Veroli, où il n'y a ni hameau, ni 
bourg, ni cité qui ne possède quelque congrégation, quelque 
autel ou image en l'honneur de rimmaculée Conception, et 
qui ne l'honore par des neuvuines, par des messes solen
nelles et des fêtes publiques. Oui, c'est Ta le vœu de mon 
cœur et le vœu de mon diocèse, que je soumets toutefois au 
jugement du Saint-Siège Romain (2). » 

(1) lttlucl du Diocèse dû Ver tun, etc. ; Verdun, 1787, tom. I I , pag. 371« 

(2) Vendis, Noms decembris 1849 : Ptneiu, etc., voï. 1J, pag. 412. 
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D C X X X V I I . — V É R O N E (ROYAUME LOMBARD-YÉMTIEN). 

Jean-Picrre-Àurèle Muni, Evoque de Vérone, répondant à 
l'Encyclique du 2 février 1840, croyait pouvoir affirmer sans 
craindre de se tromper que le clergé et le peuple de son dio
cèse avaient la plus graude dévotion envers la Bienheureuse 
Vierge Marie, et que c'était pour satisfaire a leurs vœux et à 
leurs demandes réitérées qu'il avait sollicité, en 1843, la fa
culté d'insérer le mol Immaculata dans la Préface de la Messe 
de Conceptione el l'invocation Reine conçue sans tache dans 
les Litanies de Loreltc; ce qui lui a élé accordé par le Pape 
Grégoire XVI . « Si donc, ajoutait-il, il plaît a Sa Sainteté 
d'honorer la Très-Sainte Vierge en définissant son Imma
culée Conception, nul doute que tous, sans en excepter un 
seul, ne reçoivent cette définition apostolique avec la plus 
grande joie. » L'Évoque ne pensait pas autrement que ses 
diocésains : il désirait souverainement que ce sentiment que 
notre Mère la sainte Église a toujours favorisé fut décrété 
comme article de la doctrine catholique (1). 

DCXXXVIU. — VERSAILLES (FRASCE). 

M. GROS, Evêque de Versailles, a répondu a l'Encyclique 
du 2 février 1849. par une lettre du 12 septembre de la 
même année. Voici quelques extraits de celte lettre : « Tivs-
Saint Père, nous pouvons assurer, el c'est pour nous au mi
lieu de nos hibeurs une bien douce consolation, que le clergé 
et les fidè'es de notre diocèse vénèrent sans hésitation la 
Conception Immaculée de Marie, et sont disposés à recevoir, 
avec une soumission mêlée d'une joie vive el sincère, le dé
cret par lequel Votre Sainteté la proposerait à leur foi. Le 
culte de la Sainte Vierge a poussé, rneiqe aux environs de la 

(1) Opto vchcmcnlissimc ut sententia Iiacc, cui semper favit Snncln Mater Ec-

clcsia, tauquam calholicœ doclrinin articulus dccornatiir. Yerome. die 14 aj>rdi% 

1849 : PAKEUI, etc., vol. 1, pag. 8 9 . 
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capitale (Paris), de trop profondes racines, il y a produit de 
irop heureux fruits de salut, pour que les chrétiens fidèles 
qui placent en Marie, après Dieu, toute leur espérance, ne 
voient pas avec bonheur la gloire de Marie prendre de l'ac
croissement par la reconnaissance solennelle d'un de ses plus 
beaux privilèges... 

« Les paroles de la sainte Écriture qui nous présentent 
Marie comme une Vierge pleine de grâce el bénie cuire toutes 
les femmes, l'attention des Pères et des Docteurs a toujours 
excepter Marie lorsqu'ils parlent de la tache originelle, la 
persuasion générale, soit réfléchie, soit instinctive, du peuple 
chrétien, que Marie a élé toute pure, toute sainte, toute belle 
dès sa Conception, et surtout les décrets du Saint-Siège qui 
ont défendu de ne rien dire qui pût préjudicier à cetle si 
douce croyance, el qui onl autorisé plusieurs diocèses, entre 
autres celui de Versailles, h la consacrer dans la Liturgie; 
tous ces motifs nous donnent la confiance que Marie a été 
conçue sans péché, et que son divin Fils a confié aux Apôtres 
cette vérité pour qu'elle fût transmise k ses enfants de tous les 
siècles. Nous serions dès lors heureux de pouvoir la procla
mer hautement, et la prêcher en tous lieux, comme toutes 
les autres vérités de la foi catholique, apostolique et ro
maine. 

« Néanmoins, et quoique nous soyons du nombre de ceux 
qui, par un sentiment de piété liliale envers Marie, ont hum
blement prié Sa Sainteté Grégoire XVI , de glorieuse mé
moire, de vouloir bien, par un décret solennel, déclarer Im
maculée la Conception de Marie, nous croyons devoir à notre 
conscience d'exposer a Votre Sainteté une pensée de crainte 
peut-être exagérée qui nous occupe. 

« Au sein de la France vivent encore des enfants infidèles 
que l'hérésie lient éloignés du bercail. Dans leur aveugle
ment déplorable, ils nous reprochent le culte que nous ren
dons à Marie. Ce n'est pas sans peine que nous pourrons les 
amener a croire sur la Mire de Dieu ce qui est aujourd'hui 
de foi. Ne trouverons-nous pas plus d'ol'Fiaeh-s a leur retour. 

42 
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lorsque, pour les réconcilier à l'Église, nous aurons k exiger 
d'eux la foi explicite en l'Immaculée Conception ? Peut-être y 
aurait lieu, pour prévenir celte difficulté, de ne pas donner 
encore k la vérité de l'Immaculée Conception le caractère 
d'un dogme catholique, vu surtout que, \oys même que rim
maculée Conception ne serait pas l'objet nécessaire de la foi, 
la glorieuse Yierge n'eu serait pas moins honorée sous ce titre 
par tous les pieux fidèles. 

<c En soumettant notre doute a Votre Saintelé, nous ne 
voulons que lui donner une preuve de notre obéissance filiale; 
el la vénérant comme la source des sages conseils et le prin
cipe de la saine doctrine, nous attendrons avec respect la 
sentence qui sera pour nous la voix du ciel (1). » 

M. Cros rappelle dans celle lettre qu'il est du nombre des 
cinquante el un Evêques français qui, vers l'an 1843, expri
maient au Pape Grégoire X V I le vœu que la pieuse croyance 
reçue dans presque tonte l'Église, louchant Ïlmmaculée Con
ception de la Mère de Dieu, fut définie par le Saint-Siège 
comme dogme de la foi catholique (2). 

Nous ferons remarquer que, dans le Missel el le Bréviaire 
publiés par l'autorité d'Elienne-Jcan-François Bordcrics, Évê
que de Versailles, l'Office de la Conception contient une orai
son qui exprime clairement le privilège de l'Immaculée Con
ception delà Vierge Marie. Voici celte oraison en français : 
« Dieu qui, pour l'honneur de Noire-Seigneur Jésus-Christ, 
avez préservé sa Bienheureuse Mère la Vierge Marie de loti le 
tache du péché, nous vous prions de nous purifier par votre 
grâce de toute iniquité, nous qui célébrons sa très-pure Con
ception (5). » La fêle de la Conception esl mémo annoncée, 
dans le Missel, sous le litre De la Conception Immaculée de la 
Bienheureuse Vierge Marie, IN CONCEPTIONS IMMACULATA BEATA 

MAUIM VIIMHMS. 

(î) Versailles le 12 sept. 1841» : PAHF.M, etc., vol. I I , pag. 101. 

lk2) VoyezAKHAS. 
(5) Rissole Vcisalicnse, etc.. denuo lypis mandalum; Versai Us. J & i 7 ; Brovia-

rium Versaiicuse, clc. ; J V r w f w , 1828. 
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D C X X X I X . — VESZPRIM (HONGIUE). 

Jean RANOLDEII, Évêque de Veszprim, écrivait de cette ville 
au Cardinal Scitowski, Primat de Hongrie, en date du 13 oc
tobre 1834, que sa pieuse croyance, celle de son clergé et 
de son peuple au privilège de la Conception Immaculée de 
la Vierge Mère de Dieu, Mère du destructeur du péché et de 
la mort, éclatait dans les prières et les cantiques, et clans les 
honneurs rendus aux images qui représentaient Marie avec 
les emblèmes de cette prérogative; et il ajoutait : « C'est avec 
bonheur que nous perpétuons l'antique hommage h cette 
Vierge Royale et glorieuse, le jour solennel de sa Concep
tion, tout en réservant la décision au Saint-Siège romain, à 
qui appartient le poids de l'autorité (1). » 

DCXL. —VIENNE (AUTRICHE). 

f/Église de Vienne professe de temps immémorial la 
croyance de l'Immaculée Conception de la Vierge Marie, Dès 
le commencement du dix-septième siècle, la dévotion du 
clergé et du peuple fidèle de cette Eglise et des autres Eglises 
d'Allemagne était si générale et si grande envers cette in
signe prérogative de la Mère de Dieu, que les empereurs 
choisirent rimmaculée Vierge Marie pour patronne de l'em
pire. L'empereur Ferdinand II écrivit lui-même, le 13 jan
vier 1G24, au Pape Urbain VIII, pour le prier de définir, en 
vertu de l'autorité qu'il tenait de Dieu, que la Très-Sainte 
Vierge a été entièrement exempte du péché originel (2). 

Héritier de la piété de son père, Ferdinand III fit élever 

(1) PAKEM, etc., vol. I X , app. I I . pag. 7 6 . 

(2) Sanctitatem Vestram non perfuriclorie, sed per amorcm Virgiiris caslis^ima: 

Gcmtricis Dci PaLronie nosLrœ singularis, quanto possumus nftcuiu rogamus, uL 

pronuctorilatc sibi ilivinitus concessa nancial alquc de te rm in et, ab originali cLiam 

cnlp-i omnino fuisse immunem, quam piirissimam nrovi omnis cxpcrlcm malreni 

diviiuc gratisn, c l super omnes choros Gœlîlum exallalam veneramur. Voyez \o-

lasquez. De Maria immaoulate concepta, lib. I V , dis?ert. X , annol. VF. 
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dans la capitale de ses Etats, avec grande pompe, sur une 
très-haute colonne, une statue k l'honneur de l'Immaculée 
Conception, comme un monument qui devait non-seulement 
témoigner a tous les peuples de sa croyance el de sa piété, 
niais encore attester a tous les âges que l'empire était con
sacré à la Yierge conçue sans tache (4). 

Le clergé, tous les ordres religieux, le sénat, en un mot 
tous les ordres de l'empire d'Allemagne ratifièrent cette con
sécration solennelle faite au nom de tous par l'empereur. 

Ce prince ne s'en tint pas là : par un décret du 9 jan
vier 4049, il proposa à l'Université de Vienne de régler cl 
de statuer que personne ne pourrait être admis, ni a remplir 
aucun office, ni a recevoir aucun grade académique, dans 
quelque faculté que ce fùl de ladite Université, qu'il n'eût 
préalablement promis de soutenir, soil en public, soit en 
particulier, que la Glorieuse Vierge Mairie a été conçue sam 

(1) Voici l'inscription du monument érigé pnr l'empereur Ferdinand I U : 

D K O O P T . M A X . 

SUPKEMO C \ E U TERIM^QUE IMPKIUTORI 

P E U QÎ'EM IIECKS IIEGNANT. 

V I R C I M DFJIMHJE 

I M M A F X L A T E C O N C E I T / T : 

P E R QEAM P M X U P K S IMPF.UANT. 

I N FECUl lAItEtf DoMINAM 

A U S T I I L E P A I H O X A U 

SlNGDlAHI P 1 E T A T K 

S U S C E P T . E , 

S E : L I I I K N O S : 
POPTxos : KXEHCITLS, 

PLTOVINCLAS 
O M N I \ DF.NINUT 

C O M I D T T : I iONAT 

C o S K C R A T . 

KT IK PEKPETUAM un MKMOIHAV 

STATUAS» HANC 

E x VOTO PONIT 

FERNANDUS T K I T M M Al'CUSTUS. 

Die 28 maii ( M . D C L X V I 1 ) . 

Voyez Vclasquoz, De Maria immaculate eoncepta, lib. I V , dkscrt. X . annot. VII; 

Ziegcîhnucr, De Stiictistimo Mystcrio Immaculata* Çonceptionis V. Blarise, etc.; 

Viennae Aualriœ, 1757, pap;. 4'25. 

http://impf.ua
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la tache du péché originel. Peu de temps après, le 17 mai 
de la même année, les quatre facultés réunies, l'Université, 
animée des mêmes sentiments que l'empereur, a statué, k 
l'unanimité des voix, que l'on se conformerait en tout aux 
dispositions du décret impérial (1). 

Enfin, sur les instances de Léopold, fils de Ferdinand 111, 
Je Pape Alexandre VII permit, le 12 novembre 16G4, au 
clergé de Vienne et des États soumis à l'empereur d'Alle
magne de réciter comme étant de précepte l'Office et la Messe 
de rimmaculée Conception de la Vierge Marie (2). 

DCXLL — V I N C E M E S (AMÉRIQUE). 

M< SAINT-PALAIS, Évêque de Vincennes, ville des États-Unis, 
assistant au Concile de Baltimore de l'an 1840, a souscrit le 
décret par lequel les Pères de ce Concile déclaraient qu'il 
leur serait agréable que le Souverain Pontife définit comme 
doctrine de l'Église catholique, s'il le jugeait à propos, que 
la Conception de la Vierge Marie a été Immaculée et entière
ment exempte de toute tache du péché originel (3). 

D C X L 1 L — V I C H (ESPAGNE). 

Lucien CASADEVAIX, Évêque de Vich, ne put lire l'Ency
clique du 2 février sans élever les yeux au ciel et s'écrier, en 
employant le langage du Prophète-Roi : « Je me suis réjoui 
dans les choses qui m'ont été dites. » 11 entrevoyait dès lors la 
réalisation d'une espérance qu'il nourrissait dans son cœur 
depuis ses plus jeunes années, ainsi qu'il le déclara au Sou
verain Pontife par sa lettre du 9 mai 1849. Son esprit avait 
toujours élé pénétré de la puissance irrésistible des raisons 
de convenance qui appuient la doctrine de l'Immaculée Con-

(1) Voyez ÀPPEKrucn I I I . 

(2) Voyez Ziegelbauer, De sanctissimo Mysterio Im maculât te Conceptions B. V. 

Marise, e l c ; Yicnnrc A u s l i m 1737, pag. 241. 

(3) Voyez BALTIMORE. 
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ception et qu'il se plaisait k rappeler; elles l'avaient déter
miné k demander k Grégoire X V I l'autorisation pour son 
diocèse d'ajouter le mot Immaculata dans la Préface de la 
Conception. Il avait un vif désir de voir arriver le jour où lé 
chef de l'Église, éclairé de la lumière du Saint-Esprit, met
trait la vérité de rimmaculée Conception de la Vierge au 
nombre des dogmes de la foi catholique, 11 se félicitait de 
pouvoir attester a Sa Sainteté que le clergé et tous les fidèles 
de son diocèse étaient animés de la mémo dévotion (pie lui 
envers ce mystère. C'est en effet avec une ferveur attendris
sante qu'ils avaient pris part aux prières prescrites en con
formité avec l'Encyclique, et ils étaient danâ la disposition 
de les continuer jusqu'à ce que la Bulle pontificale désirée el 
attendue vînt y mettre lin en déclarant par un jugement so
lennel, et comme article de foi, que la Très-Sainte Mère de 
Dieu et la nôtre a élé conçue sans la tache originelle (1). 

Déjà en 4656, François CIŒSVT DK BOIIGÏA, dominicain, 
tiveque de Vich, avait sollicité du Saint-Siège la définition 
dogmatique de riiqmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie, mettant en avant ce que les Souverains Pon
tifes ont fait pour affermir et développer la Croyance du clergé 
et des fidèles touchant ce mystère. S'appuyanl d'ailleurs sur 
la doctrine des Saints Pères, renseignement des Docteurs cl 
des Universités, le vœu des rois et des peuples, il priait le 
Pape Alexandre VU de tirer des trésors de la foi celte vérité 
qui csl aussi ancienne que le christianisme, cl de la pro
poser à toute l'Eglise comme objet d'une foi surnaturelle el 
divine (2). 

(1) Vici , tUc O ninii anni 1S4U : I'AUF.IU, c l c . vol. ï , paçf. 105. 

(2) Enixc oro HcatiUiilincin VcsLram, ul c UicMiiris liilm Intentent veritatem 

vrloran.tm novilcr et infullibililcrnohlscl loti Ërclcsix crcriunclïtiii prolcniL, ani-

])|pclendntn propoual. V Idwt julii ann. lOofi : I 'ARFIU. c l c . vol. i l . pag. |."8 
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DCXLHI. — VIGEVANO (PIÉMOKT). 

Pie-Vincent FORZAW , Évêque de Vigevano, écrivant k Sa 
Sainteté, le 11 décembre 1849, en réponse k l'Encyclique du 
2 février, lui disait qu'après s'être assuré d'une manière par
ticulière des sentiments de son clergé et d'une partie distin
guée de son peuple, il était en mesure de lui annoncer qu'ils 
étaient vraiment remplis d'une dévotion toute spéciale envers 
la Conception Immaculée de la Mère de Dieu, et que c'était, 
a ses yeux, le sentiment commun des fidèles. 11 avait même 
l'espoir que la portion principale de son troupeau recevrait 
Voraclc du Saint-Siège, non-seulement avec vénération, mais 
encore avec joie, si Sa Sainteté jugeait opportun de définir 
par un jugement solennel que la Bienheureuse Vierge a été 
conçue sans la tache d'origine. Déjà clercs et fidèles avaient 
reçu avec bonheur le décret de Grégoire X V ï , qui avait pour 
objet l'insertion, dans la Préface, du mot Immaculata, el, 
dans les Litanies de Lorctte, de cette invocation : Reine 
conçue sans péché. Le voisinage d'un autre diocèse, où cir
culaient de mauvaises doctrines, lui paraissait capable de 
susciter ou d'enhardir quelques contradicteurs ; mais sa 
croyance k rimmaculée Conception était si bien établie, qu'il 
était prêt k la professer et k la manifester de toutes ses forces, 
et à applaudir au jugement solennel de l'Église qui viendrait 
la sanctionner. En attendant, il avait adopté pour son diocèse 
le nouvel office de la Conception concédé par Pie IX (I). 

DCXLIV. — VISEU (PORTUGAL). 

Joseph-Joachim DE MOURA, Évoque de Viseu, répondant, le 
jour des Ides de janvier 1850, k l'Encyclique du 2 février, 
disait au Saint-Père qu'il était porté k opiner en faveur de la 
définition du mystère de l'Immaculée Conception de la Très-

( I ) Vigîevani, d ie41 decembris 1849 : PARERI, etc. /vol . H , pfig. 433. 
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M) Visonii in Lusilania, Idibus januarii 1850 : PAREBI, etc., vol. I I I , pag. 210. 

Sainte Vierge, Mère du Rédempteur; il invoquait le témoi
gnage des Écritures» des Docteurs el des Pères, des Souve
rains Pontifes, des théologiens; de toute la tradition, en un 
mot, qui raffermissait dans son sentiment et le déterminait à 
joindre sa voix à celle de tant d'hommes vénérables pour ob
tenir que, du haut du Vatican, Sa Sainteté voulût bien définir 
dogmatiquement et proclamer cette vérité qui était innée dans 
le cœur des fidèles; il démontrait par des faits historiques 
que le Portugal, en particulier, avait toujours manifesté, 
depuis son origine, une foi inébranlable et un dévouement 
religieux envers la Très-Sainte Vierge, sous le titre de son 
Immaculée Conception : titre sous le patronage duquel ce 
royaume tout entier avait été placé par Jean IV, avec l'agré
ment d'Urbaiii VIII. Parmi les successeurs de ce monarque, 
tous animés des mêmes sentiments, plusieurs avaient supplié 
le Saint-Siège de porter un jugement suprême sur ce privi
lège de la Vierge que tous les membres des assemblées gé
nérales du royaume faisaient autrefois serment de professer 
et de défendre jusqu'à la mort. En 1818, Jean VI avait insti
tué dans la basilique de Villaviciosa Tordre militaire de rim
maculée Conception, et la reine Maria da Gloria avait demandé 
en 1844, au Pape Grégoire V I , l'insertion du mot hnmaculata 
dans la Préface de la Conception. Enlin l'Evêque affirmait 
que les pieux désirs de son Chapitre, du clergé et des fidèles 
ressortaient manifestement de leur vénération, de leur culte 
pour la Très-Sainte Vierge sous le titre de son Immaculée 
Conception et de la foi Qu'ils professaient a l'égard de cette 
éminente prérogative. « Unissant leurs supplications aux 
miennes, ajoutait-il, ils conçoivent la douce espérance que 
Votre Sainteté portera volontiers un jugement définitif sur 
celte vérilé gravée dans le cœur des chrétiens et qui est déjà 
de leur part l'objet d'un culte affectueux, comme si elle avait 
été définie dogmatiquement (1). » 
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DCXLV. — VITERBE ET T O S C A N E L L A (ÉTATS PONTIFICAUX). 

Le Cardinal Gaspard-Bernard PIAUETTI, Évêque de Viterbe 
et de Toscanella, qui s'était empressé de faire connaître au 
Saint-Père, en réponse k l'Encyclique du 2 février, ce qu'il 
pensait, ainsi que son clergé et ses peuples, au sujet de l'Im
maculée Conception de la Mère de Dieu, avait assuré Sa 
Sainteté que tous croyaient que la Bienheureuse Vierge avait 
élé conçue sans aucune tache, et même que plusieurs fidèles 
considéraient par ignorance ce point de doctrine comme 
déjà placé au nombre des dogmes; mais en même temps il lui 
avait avoué que tous n'étaient pas unanimes sur l'opportunité 
actuelle d'une définition dogmatique de la part du Saint-
Siège. Ceux qui pensaient qu'elle devait être différée s'ap
puyaient sur les circonstances où l'Eglise, et Rome en par
ticulier, se trouvaient alors; et son Éminence, au milieu de 
sa perplexité d'esprit, s'était rangée à celte opinion ; mais Elle 
écrivit au Souverain Pontife, en date de Borne le 12 novem
bre 1854, que, depuis cette époque, les circonstances ayant 
changé, elle venait demander, ainsi que les membres de son 
clergé qui avaient été précédemment d'un autre avis, la dé
finition dogmalique la plus prompte en faveur de la pieuse 
croyance qu'ils avaient toujours considérée comme théolo-
giquement certaine : « Telle a toujours été, telle est, telle 
sera toujours notre foi, » disait le pieux Cardinal ; et il entrait 
k ce sujet dans quelques détails. Abordant ensuite la question 
de la délinition dogmatique, et soumettant son jugement a 
celui du Souverain Pontife, en qui Pierre parle, in quo loqni-
ttir Petrus, il déclarait que cette délinition explicite lui pa
raissait désormais non-seulement opportune, mais encore 
nécessaire, el il en donnait les raisons. « Levez-vous donc, 
Très-Saint Père, concluait-il; par une définition solennelle 
ajoutez celle nouvelle perle k la couronne de la Mère de Dieu, 
toujours Immaculée, en proclamant la première union de 
son âme bienheureuse avec son corps, comme ayant été pré-
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servée du péché originel, par la grâce prévenante du Saint-
Esprit, en vue des mérites de son Fils, le divin Rédempteur 
du monde (1). » 

DCXLVL—VIVIERS ( ^ANCE) . 

Joscph-Ilippolylc GOIIIËJIT, Evêque fie Viviers, est du nom
bre des Prélats français qui, vers Tan 1847), écrivirent suc
cessivement au Pape Grégoire X V J . pour le prier de définir 
comme dogme de foi la croyance généralement reçue dans 
l'Eglise touchant rimmaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge Marie; ajoutant que tous applaudiraient a cette défi
nition en s'écriant : Pierre a parlé par Grégoire, Peints per 
Gretjorium locutus est (2). 

Lorsque parut l'Encyclique du 2 février 1849, M. Guiberl 
a renouvelé sa demande non-seulement en son nom, mais 
encore au nom des chanoines de la Cathédrale qui se sont 
associés à l'Evoque en souscrivant sa lettre, au nom de tout 
le clergé et de tous les fidèles du diocèse. Il suppliait Sa Sain
teté de vouloir bien, en vertu de son autorité infaillible, 
décréter, du haut de la Chaire de Pierre, que la Sainte Vierge 
Marie a été exemple de la tache du péché originel, et de 
mettre ce dogme au nombre des articles de la foi catholique. 
Il ajoutait que, comme Evoque et comme juge, il adhérait 
par avance et qu'il adhérerait toujours du fond du cœur au 
décret doctrinal qui sortirait de la bouche du Souverain Pon
tife. On voit d'ailleurs par celle môme lettre que le clergé, 
les prêtres chargés de la direction des paroisses, les fidèles 
confiés à leurs soins partageaient la croyance, les vœux el les 
sentiments du Pasteur (3). 

( l ) E i a ergo. ^calissime Pnlor, exnrge, pretiosissimum hune nHcriim lapirleni 

«lorîossR coron» Mnlris Dci semper Inminculalro nppnnc solumni dcfinilinno, iiilii-

sionis îiimirum Ucalissimie îliîus animsu in corpus » poccalo ori<rina!i per mérita 

suî humflui gencris llcdcmploris préservai», pra^enienle SpiriUte Saiirti 

gralia. Romse, 1*2 novembrù 1834 : PAIIKRI, e l c , vol. I X , app. I I . 

(-1) Voyez A uni s. 

(3) Vivarii. die 8aprilis 1840 : PARERI, etc., vol. I , pag. 58. 
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Ces sentiments, nous les retrouvons avec quelques déve
loppements dans le Mandement du même Prélat, qui a été 
publié le 8 avril 1 8 4 9 . On y lit en effet : « La fête de la 
Conception est établie dans l'Eglise depuis plusieurs siècles; 
mais, plus heureux que leurs devanciers, les prêtres d'au
jourd'hui, en vertu d'une autorisation du Saint-Siège, peu
vent célébrer, par une mention expresse dans l'office de cetle 
fète, l'incomparable privilège qui a exempté Marie de la fauïe 
de notre premier père. Partout se sont formées de nos jours 
île pieuses associations sous le glorieux patronage de la Vierge 
sans tache; enfin il n'y a pas aujourd'hui de famille vraiment 
chrétienne qui n'invoque le matin el le soir, dans les prières 
d'usage, Marie conçue sans péché. Cependant la piété des en
fants de Marie n'est pas encore satisfaite. Us voudraient que 
son Immaculée Conception fût mise par l'autorité infaillible 
de l'Église au nombre des dogmes de la foi... 

«[Pour ce qui regarde notre diocèse), nous étions certain 
que la croyance du clergé et des fidèles répondait à la nôtre. 
Les archives de notre vénérable Chapitre nous avaient appris 
que depuis plusieurs siècles ses membres honoraient d'un 
cnllc spécial, dans l'Office public, la Vierge conçue sans pé
ché, et nous savions que celte sainte dévotion fidèlement 
transmise, comme un précieux héritage, n'avait fait que s'ac
croître par le laps des âges. Nous avons signalé au Souverain 
Pontife celle circonstance si honorable pour la première Église 
de notre diocèse ; nous lui avons fait connaître le zèle de nos 
dignes coopéraleurs pour répandre de plus en plus dans les 
âmes confiées a leurs soins les sentiments de vénération, de 
confiance et d'amour pour Marie Immaculée, ainsi que la dé
votion de nos communautés religieuses envers ce précieux 
mystère de la Sainte Vierge. Nous lui avons parlé enfin des 
nombreuses Congrégations établies dans toutes nos paroisses, 
sons le litre de rimmaculéc Conception, qui honorent avec 
«ne si édifiante émulation cetle noble prérogative de la Mère 
de Dieu. C'est avec bonheur que nous avons rempli ce de
voir de justice, et nous ne croyons pas nous être écarté de 
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la vérité, en affirmant devant le chef de l'Église, qu'en ce 
qui touche à la dévotion envers l'Immaculée Conception, 
notre diocèse ne le cède a aucun autre diocèse de la chré
tienté (i). » 

Enfin l'Évoque de Viviers prit part aux actes du provincial 
Concile d'Avignon de Tannée 1819. Or ce Concile se montra 
favorable à la définition dogmatique de l'Immaculée Concep
tion de la Mère Dieu. On y exprima le vœu qu'il fût défini, 
comme doctrine de l'Eglise, que la Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie a été Immaculée et absolument exempte 
de toute souillure du péché originel (2). 

DCXLVJI. —VOLTEl îRA (TOSCANE). 

Louis-Marie PAOLETTJ, Vicaire capilulaire de Voltcrra, le 
siège vacant, se fit un devoir de répondre à l'Encyclique du 
2 février par une lettre qu'il adressa au Pape Pie IX, le IV des 
Ides de septembre 1849. Après avoir fait remarquer que 
l'Evêque dont ce diocèse déplorait la perte récente, Joscph-
Cajétan INCOXTIU, avait demandé au Saint-Siège l'autorisation 
de prononcer le mot Immaculata, dans la Préface de la Con
ception, il s'exprimait ainsi : « Chargé, malgré mon indi
gnité, de remplacer, selon mes forces, cet illustre Prélat, et 
étant soumis invariablement, comme le pieux clergé de cette 
ville et du diocèse, aux intentions, décisions et enseigne
ments de Votre Sainteté, qui est le Docteur de la foi catho
lique; a qui Jésus-Christ a confié le dépqt de la révélation, el 
qu'il a établi son Vicaire sur la terre, je me réjouis, et j'at
tends avec une douce espérance l'heureilx message qui nous 
permettra d'assurer au clergé ej. a toutes les populations du 
diocèse qu'un décret du Saint-Siège a défini comme un dogme 
catholique que la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie 
a élé Immaculée; et je prévois que ce sc^a pour tous le sujet 

(1) Ce mandement a été publié h l'occasion de l'Encyclique de N . S . P. le Pape 
Vie I X , du 2 lév. 1849. 

(2) Voyez AVIGNON. 
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d'une grande consolation. » Il disait aussi que les prières 
prescrites conformément aux vues de l'Encyclique avaient 
atliré une foule nombreuse, empressée, recueillie, qui répé
tait avec une joie sensible ces paroles adressées à Marie : Il 
n'y a en vous aucune tacbe (1). 

DCXLV1IL — WALLIA (ANGLETERRE). 

Thomas-Joseph B R O W N , Évêque d'Àpollonia in partibus, 
Vicaire Apostolique du district de Wallia, écrivait au Pape, en 
1848, que la doctrine de l'Immaculée Conception était par
venue à un tel degré de certitude qu'il y avait lieu de croire 
que le jour approchait où il serait déclaré et défini par un ju
gement solennel, émané de l'autorité infaillible du Siège 
Apostolique de Pierre, que celte doctrine est contenue dans 
la parole de Dieu écrite ou transmise par la tradition ; et il 
unissait ses vœux et ses prières aux vœux el aux prières des 
autres Evêques. pour solliciter cette déclaration solennelle de 
l'Église (2j. 

Le 2 février 1851), il écrivit de nouveau au Souverain Pon
tife et répondit à l'Encyclique du 2 février de l'année précé
dente. Après avoir consulté son clergé, il lui rendait ce témoi
gnage, que, sauf, peut-être, un ou deux ecclésiastiques, il 
élait unanime a reconnaître que la croyance a l'Immaculée 
Conception reposait sur de telles autorités qu'elle pouvait être 
définie par un décret dogmatique ; el c'était là aussi l'objet 
des vœux el des désirs des fidèles. Il en devait être ainsi, à 
son avis; car, outre leurs dispositions personnelles de piété 
envers l'Immaculée Conception, les catholiques anglais étaient 
encore stimulés par l'exemple et la tradition de leurs ancêtres, 
qui en avaient célébré la fêle sous l'Épiscopat de saint An
selme, a la fin du onzième siècle; qui l'avaient chaleureuse
ment défendue, lorsqu'il s'était élevé en France des contro
verses sur ce sujet. Us étaient les héritiers des sentiments de 

(1) Voiatrnïs, IV Idusseplemforis 4849 : PAHËIU, etc.. vol. I V , pag. 87 . 

(2) Voyez Toi u n SE ou PAUEBI. etc., vol. I X , pag. 9 0 . 
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Duns Scott, qui 3 si bien et si heureusement lutté en faveur 
de ce privilège de Marie, et de tous ces Évêques anglais, de 
tout ce clergé séculier et régulier, qui, durant plusieurs 
siècles, s'étaient appliqués h favoriser et à propager la pfeusc 
croyance. « Que me rcstc-t-il, disait ensuite ce Prélat, sinon 
de joindre, dans le même but, mes vœux qui sont très-ar
dents, a ces vœux de mon clergé et de mon peuple? Je le 
dois au culte spécial que j 'ai toujours professé pour la Mère 
de Dieu, conçue sans péché ; je le dois à ma conviction, qui 
est que cette vérité est de nature a être proposée par l'Église 
à tous les fidèles comme un objet de foi divine. » Enfin il 
prouvait solidement, par diverses considérations et autorités, 
la certitude de ce point de dqctrinc; il représentait que la 
crainte d'éloigner de l'Eglise les prolestants était sans fonde-
ment, et il soumettait, en définitive, son jugement à celui du 
Sainl-Père (1). 

1JGXL1X. — WARMIE (WJUSSK OIUKJSTALE). 

Joseph GEIÏITZ, Évêque de Warmie, répondant a l'Encycli
que du 2 février *!84t?, confessait qu'il croyait fermement que 
la llienheureuse Vierge Marie a élé exemple du péché ori
ginel, el par conséquent conçue sans tache; qu'il voulait 
vivre et mourir dans celte croyance, qu'il avait reçue dès l'en
fance, étant persuadé qu'il convenait que celle qui avait élé 
choisie de Dieu de loule éternité pour être la Mère du Verbe 
incarné lut préparée a une aussi haute dignité par le privilège 
d'une Conception Sainte et exempte de la tache commune h 
tous les hommes ; ajoutant qu'il se réjouirait dans le Seigneur 
avec tonte l'Eglise catholique, si celle croyance était confir
mée par un décret de Sa Sainteté. Du reste, il ajoutait que. 
sur celle question comme sur toutes celles qui appartiennent 
a la foi, il s'en rapportait au jugement suprême du Saint-
Siège ; professant que, quel que fût le décret de Sa Sainteté 

(i) Glripcsiow Vonmmuhsirc, die 10 fcbrunrii 1850 : PAKE ru, etc., vol, III. 

p-ig. 48. 
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sur la Conception de la Vierge Marie, il devait être reçu dans 
le monde chrétien comme un oracle divin ; que, pour ce qui 
le concernait, lui et son troupeau, ils recevraient avec la sou
mission la plus parfaite la définition du Chef de l'Église, dont 
Jésus-Christ lui-même a fait le très-fidèle gardien et maître 
de sa doctrine. 

Toutefois, comme ce Prélat nous l'apprend dans sa lettre, 
le clergé du diocèse, quoique exact a prêcher rimmaculée 
Conception de la Mère de Dieu, élait divisé sur la question de 
l'opportunité d'une délinition dogmatique. Les uns en grand 
nombre voulaient qu'on s'en tînt au décret du Concile de 
Trente sur le péché originel ; les autres, au contraire, qui 
étaient aussi assez nombreux, désiraient vivement que la 
croyance de la Conception sans tache fût définie et confirmée 
par l'autorité Apostolique. Cette division n'arrêta point l 'É
voque de Warmie (1). 

Si, en remontant plus haut, nous arrivons au commence
ment du seizième siècle, nous trouvons entre les mains du 
clergé de celte église l'office propre de la Conception de la 
Yierge Marie, composé par Léonard de Nogaroles, et ap
prouvé par le Pape Sixte IV. Le Concile provincial de Gnesne, 
tenu vers Tan 1510, en avait prescrit l'usage pour tous les 
diocèses de cette province, qui comprenait alors celui de 
Warmie. Or, cet office célèbre d'un bout à l'autre, de la ma
nière la plus formelle, Ylmmaculée Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie, son exemption entière et absolue de la 
lâche originelle i2). 

(Ij Quod me a t lin et PasLorcm et Episcopum Eccksirc cl Diœccsis Varniecn-

ïcm, C£o lideliicr corn m Vobis, Sancti.-sime rater, profiteor nocam fîdcm, qua in-

dobitanlcr creio Bcalissimam Virghiem Muiiam fuisse inimunem a pecaito ori

ginal!, nique ;nico îmmaculato conceplam, tenens banc fui cm a tencris annis, c l 

staluens in ca viverc el mori. . . Qutrc lœtnbundus in Domino ^audebo, si enianalo 

-JciTcto VcsLrcc Sanclitalis ail lamlem et glorîam Snncli^imce Dei Gcnilricis no* 
Tum pondus acredat. ex quo universa cum jubilo cxuliabit sancla Ecclesia calho-

lica. Frauenburgi, (Ue $ junii J849 : PAREIU, etc., vol. I , pag, 277. 

(2) Voyez GNESNE. 
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DCL. — WATERFORD ET LISMORE (GLANDE). 

L'Evêque de Waterford et de Lismore. Nicolas FORAN| as

sistant au Concile tenu par les Évêques d'Irlande a Thurles, 
en 1850, adressa, conjointement avec les autres Tcrcs de ce 
Concile, une lettre synodale au Souverain Pontife, pour prier 
Sa Sainteté de vouloir bien définir, par un décret dogmatique 
et infaillible de la Chaire suprême du Prince des Apôlrcs, 
que la Bienheureuse Vierge Marie. Mère de Dieu, a été con
çue sans aucune tache du péché originel; ut dogmatico et in
falUbili décréta Beatissimam Virginem Dei Genitricem absque 
alla peccati originalis labe fuisse conceptam definias (1 j . 

DCLI — WESTMINSTER (ANGLETKUKE). 

Le Cardinal WISEMAN , Archevêque de Westminster, étant à 
Rome, le 51) septembre 185!), priait très-instamment le suc-7 

cesseur de Pierre, non-seulement en son propre nom, niais 
encore au nom des catholiques de son diocèse et du diocèse 
de Soulhwark, dont il avait Padmini^ration, de vouloir bien 
déclarer par un décret dogmatique tjue Marie, toujours Vierge, 
a élé conçue sans aucune tache du péché originel. Il avait 
acquis la certitude, par un examen de la question, que cette 
pieuse croyance qu'il avait constamment honorée dès sou 
enfance, cl que les fidèles de l'Angleterre honoraient el pro
fessaient dans leurs divers exercices de piété, est conforme 
a la doctrine, qui a toujours élé reçue dans l'Eglise comme 
ayant clé transmise par les saints Pères et les Apôtres, et 
qu'elle est contenue dans la révélation divine (2). 

^1) VoVCZ A RM AGI!. 

(-2) Oral»m mini esl alquc jucundum, quod... ail Thronum Apnslolicmti horiie 

iiccC'Icrc possim. ut nom i ne meo, alquc Oiœccsis \Veslinona<tcricn.sis mae, iier-

nou Sunlliw irccnsî-î iiilmiuistrulipuî nicœ commisse', chixe nique iiislanlis* me ro-

içcm, ut in Cal lie Ira Pclri conslilulus, c l conlisus iilius orn ioni qui U N vil c1 

exaudilus pro sua rcvcrcnlia a iVilro impctravil ul lîilcs Ui,i no il deuVi'rcl, v\ Tu 

IruLros coii(irni»re«, dogjualtco nVcret» dcclarair velis, Iîenli>siine l'alcr. Mariant 
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DCLIL — WILNA (POLOGNE). 

Le Concile provincial de Gnesne, tenu vers l'an 1510, 
prescrivit de célébrer, dans toute la province, dont le diocèse 
de Wilna faisait alors partie, la féte de la Conception de la 
Bienheureuse Mère de Dieu, suivant l'office de Nogaroles, 
approuvé par le Pape Sixte IV. Or cet office a été rédigé 
pour honorer, d'une manière expresse, Ylmmaculée Concep
tion de la Vierge Marie, son exemption entière et absolue de 
la tache originelle (1). 

DCLII1. — WLADISLAW (I>OLOGSE). 

Vers l'an 1 5 1 0 , J E A N , Evêque de Wladislaw, a pris part 
aux actes du Concile provincial de Gnesne, qui a ordonné 
qu'on célébrât, dans toute la province dont Wladislaw faisait 
partie, la Conception de la Vierge Marie, avec octave, suivant 
l'office propre rédigé par Léonard de Nogaroles, et approuvé 
parle pape Sixte IV. Or cet office exprime clairement 17m-
maculée Conception ; « Célébrons, y est-il dit, Ylmmaculée 
« Conception de la Vierge. — Dieu, qui, par Ylmmaculée Con-
« ceplion de la Vierge, avez préparé une demeure digne à 
« Votre Fils (2). » 

DCLIV. — WURZBOURG (DAVIÈRE). 

Georges-Antoine STAHL , Evêque de Wurzbourg, écrivait au 
Pape, en 1 8 4 9 : « Le clergé de mon diocèse révère pieuse
ment la Mère de Jésus-Christ notre Divin Sauveur, et il sait 
bien que la doctrine de Ïlmmaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie est une vérité catholique très-certaine. 

semperVirgîncm absque ullapeccatioriginalis labe comtplam esse, fîowia*, rfi> 
50 septembres 1850 : PARERI, etc., vol 111, pag. 

(1) Voyez GiftHCE. 

(2) Voyez Ma. 

45 
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Le peuple croit simplement cette même vérité, comme il 
croit les dogmes de Foi ; et il est connu en Allemagne que 
le culte de la Bienheureuse Vierge a toujours été florissant 
dans le diocèse de Wurzbourg, surtout dans laFranconie,qui 
en fait partie. Ainsi donc, après avoir examiné mûrement 
celte grave question, non-seulement je ne vois aucun obstacle, 
pour ce qui regarde mon diocèse, à ce que 1'Jmmaculcc Con
ception soit définie ; mais je pense même que celte définition 
serait très-utile, et je prie humblement Votre Sainteté de 
daigner décréter, par un jugement solennel, et proclamer 
comme dogme catholique, pour tout l'Univers, que la Bien
heureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, étant prévenue par une 
grâce préservatrice, a été conçue sans la tache du péché ori
ginel (1). » 

Dès le commencement du quinzième siècle, l'Église de 
Wurzbourg honorait et célébrait solennellement la Concep
tion de la Vierge Marie, comme l'attestent les Synodes dio
césains de 4407, 1411 et 144G (2). 

DCLV. — XAN-S1 (cm»). 

Gabriel m MOHETTA, Evoque d'Euria in partibus, Vicaire 
Apostolique de Xau-Si, appartenant a l'Ordre des Mineurs Ob
servantes, a toujours vénéré la Vierge Marie sous le litre 
iYImmaculée Conception. Aussi dêsirail-il, ainsi que le clergé 
el le peuple lidèle de son Vicariat, que Sa Sainteté déclarât, 
comme article de foi. que la Très-Sainte Vierge Marie a été 
conçue sans contracter le péché originel. « 11 convenait, di
sait-il, que cela fût, decuit ; Dieu a pu le faire, potuit ; donc il 
Pa fait, ergo fecil ; ce serait une bien grande joie pour moi de 

(1) Supplcx oro ut . . . Sam-lilis Vestra judicio soleirmi pro loto orbe terrarum 

UiKjuam iloguia caLholicuni clcnienlissimc proiiuulifirc <HgncLur, Dcali&simam 

Viruinent Matrcni .Mariam al>s<juc oiimi Inbe pei'cali originalis, Dco piuservanlc, 

î nisse conrcpUm. Uerhipoli, 15 decemhris 1849 : l'A m; m, elc., vol. 11, pag. 445. 

3! Concilia Gemianw, toi». V , pag. 10,52 e l 4 4 J . 
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pouvoir ajouter: el i! est de foi qu'il Ta fait, et fecisse de pie 
est (1). » 

D C L V J . — XAN-TUNG (CHINE). 

Louis DE C A S T I X U Z Z O , de l'Ordre des Mineurs Observan
t e s . Evêque de Zénopolis inpartibus, Vicaire Apostolique de 
Xan-Tung, écrivait au Saint-Père, en 1850, que la doctrine 
de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu s'était réelle
ment développée, dans ces derniers temps, qu'on avait lieu 
de croire que le jour approchait où le Saint-Siège Aposto
lique de Pierre pourrait déclarer et définir par un jugement 
solennel, émané de son autorité infaillible, infallibiU uuctori-
taie, que celle doctrine est contenue dans la parole de Dieu 
écrite ou transmise par la Tradition. Puis unissant ses vœux 
cl ses prières aux vœux et aux prières des autres Évêques, il 
sollicitait cetle déclaration solennelle de l'Église, avec la 
lerme confiance que Dieu, par suite de l'accroissement de 
l'honneur qui en reviendrait à sa Bienheureuse Mère répan
drait ses grâces et ses bénédictions en abondance sur les en
fants de l'Église (2). 

M. de Caslellazzo attestait k Sa Sainteté, dans une seconde 
lettre, de la même date, que tous les missionnaires de son 
Vicariat, tant européens qu'indigènes, el tous les chréliens 
confiés à ses soins, partageaient ses sentiments (3). 

DCLVII. — XEN-SI (CHINE). 

Le 4 avril 1850, M. CIIIAIS, Évêque de Tiène in part tous. 
Vicaire Apostolique de Xen-Si, écrivait au Pape : « Très-Saint 
Père, je n'ai pu répondre que fort tard aux lettres de Votre 
Sainteté, parce que, a raison de la grande distance qu'elles 
ont eu à parcourir, elles ne me sonl arrivées que cetle année. 

(1) Le 0 avril 1350: PAnEm, et<\, vol. 1JI, pag. 98. 

(2) Uio 10 ilcccnihris ann. l ï-50: PAi'.nni, c l c , vol. I I I . pagr. 354. 

(3j Pic lOdccemhris ann.'1850: PAREUT, c l c , ibid. 
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Pour obéir aux vœux de Votre Sainteté, je n'hésite point, 
fondé sur l'autorité des Saints Pères, à dire que la Bienheu
reuse Vierge Marie a élé conçue sans péché. C'est pourquoi, 
lorsque Votre Sainteté aura statué et déclaré que cela doit être 
cru comme dogme de foi, cette définition sera très-agréable à 
Dieu et a toute l'Église, soit triomphante, soit militante. De 
notre tctnps, il n'est peut-être personne qui pense autrement 
touchant l'Immaculée Conception de la Vierge Marie (4). » 

DCLVIII . — YUCATAN (AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE K 

En 1849, Joseph-Marie GUERIIA, EvêqUe de Yucatan, après 
avoir parlé de la piété édifiante du clergé et du peuple de sou 
diocèse envers le mystère de l'Immaculée Conception de la 
Bienheureuse Vierge Marie, priait et pressait Notre Saint-
Père le Pape de tirer des trésors de la foi cette vérité qui est 
aussi ancienne que le Christianisme, et de la proposer a toute 
l'Église comme dogme catholique. Il mettait eh avant la 
piété et les «actes des Souverains Pontifes, la doctrine des 
Saints-Pères, les écrits des Docteurs, renseignement des 
Universités, le vœu des rois cl des peuples, l'attente de toutes 
les nations catholiques (2). 

DCLIX. — YUN-NAN (CHINE). 

Lettre de M. PONSOT» Evoque de Philomélic in partibns, 
Vicaire Apostolique de Yun-^an, a Notre Saint-Père le Tape, 
sous la date du 10 mai 1850: «Très-Saint Père, c'est en 
avril de celte année 18u0 que j 'ai eu l'honneur de rece
voir, avec autant de vénération que de joie, une copie de la 

(1) CumSanctitns Vcstra lioc ut iidci dogmn credendum stiitucrit cL déclara-

verit, Dco gi-atissimum clinimuic Loli Uiumphanli Ecclesia» et niiiibnti eril. A>M-

Si in S inarum imperio, 4 apriîis 1850 : PAXKIU, etc., vol. I I I , pag. 95. 

(2) Adsil solidilnlis Aposloliac lïnnissimii ol semper vincens senlentin M 

.jvidiï'simcexii'-ctant oincUe nationcs calholictc. Hoc incredihile Anjrclis, homini-

hus, qui» et i|>si Uco gaudium nlTerel. Kintrit»; A T / Kahmlas ortohri* 

PARERI, etc., vol. I I , pag. 157. 
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(1) Le 1 0 mai 1850 ; PAISERI, etc., vol. ill, pag. 1 5 1 . 

Lettre que Votre Béatitude a adressée à tous les Patriarches, 
Primats, Archevêques et Évêques du monde catholique. Il y 
a déjà plusieurs années, Très-Saint et Bienheureux Père, que 
le clergé et les fidèles de notre Vicariat, d'après une permis
sion du Saint-Siège, honorent spécialement l'Immaculée Con
ception de la Très-Sainte et Très-Glorieuse Mère de Dieu, 
toujours Vierge, en ajoutant a la fin de ses Litanies, Regina 
sine labe conoepta, ora pro nobis ; en langue chinoise, Ou 
yuen tsoui tche heou, ouei go tentoj. Je suis moi-même très-
heureux, Bienheureux Père, d'avoir une occasion si oppor
tune de pouvoir vous exprimer combien je désire aussi que le 
dogme de l'Immaculée Conception de la Très-Glorieuse Mère 
de Jésus, qui, selon un grand et saint Docteur: Nunquam 
fuit in tenebris, sed semper in luce (n'a jamais été dans les 
ténèbres, mais toujours dans la lumière), soit irrévocable
ment défini. 

« Nul doute, Très-Saint Père, que celle déclaration solen
nelle, émanée de Voire Trône et de Votre Autorité Aposto
lique, ne soit reçue avec transport par tous les fidèles du 
Christ. On peut dire maintenant, Bienheureux Père, que c'est 
le vœu de toute l'Eglise catholique. Alors, Très-Saint Père, 
le saint nom cle Dieu sera béni et glorifié, les saints noms de 
Jésus et de Marie seront exaltés, l'Église triomphante sera 
dans la joie, l'Église militante, surtout dans ces temps dif
ficiles, sera protégée et délivrée de ses ennemis, et l'Église 
souffrante sera consolée et soulagée (1). » 

DCLX. — ZAMORA (ESPAGKE). 

L'Eglise de Zamora n'a jamais eu d'autres sentiments que 
les autres Églises d'Espagne touchant l'Immaculée Conception 
de la Mère de Dieu. Aussi, en 1849, comme l'Évêque de celte 
ville l'atteste dans sa lettre au Pape, datée du mois de juillet 
de la même année, le prêtre et le simple fidèle, le magistrat 
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et le simple citoyen, tous vénéraient el professaient publique
ment la très-pure et très-sainte Conception de la Vierge 
Marie ; le clergé et le peuple de tout le diocèse désiraient vi
vement, d'une voix unanime, que le Souverain Pontife dé
crétai par un jugement solennel, comme dogme catholique, 
que la Bienheureuse Vierge Marie a été conçue sans la tache 
originelle. Pour ce qui regarde l'Évoque, il avait la même 
croyance ; plus d'une fois il s'était engagé par serment a en
seigner et a défendre cette glorieuse prérogative, a laquelle 
il tenait fermement comme personne privée et comme Espa
gnol. C'est pourquoi, sans désirer qu'on en fit un article de 
foi, déclarant s'en rapportera la haute sagesse du Saint-Père 
quant à la rédaction de la définition, il exprimait ainsi son 
avis : « Qu'il soit décrété par un jugement solennel du Siège 
Apostolique, que la Très-Sainte Mère de Dieu, Notre Mère 
bien aimante a nous tous, l'Immaculée Vierge Marie, a élé 
conçue sans la tache du péché originel (I ). » 

En 1 7 1 4 , FJIAXÇOIS, Évêque de Zamora, allait plus loin : il 
priait avec instance le pape Clément X I de répondre aux 
vœux du royaume et des provinces d'Espagne, cl de définir 
comme article de foi le mystère ineffable de l'Immaculée 
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, honorée comme 
Patronne de toute la nation, tant pour la plus grande gloire de 
Dieu que pour l'accroissement de la pieuse dévotion envers 
la Mère de Notre-Seigneur Jésus-Christ (2). 

La lettre de l'Evêque de Zamora est du l p r marsdela susdite 
année 1714. Le 15 février de celle même année, le Chapitre 
de l'Eglise cathédrale, qui pensait comme l'Evêque, avaii eu 
recours au Saint-Siège, h la Chaire du Saint-Esprit, à la cote-

( l)Scnlcntia servi veslrî ojusdem Ecclesiie et diœccsis Episcopi infcw-ripl' 

hsec est: ut ab Apostolica Scdc solcnini judicio dcccraalur, Sanclissimam I c i 

Genilriceni oniniumquc noslrum amantïssimam Matrcm ï ni macula La m Vir-rmon 

Muriam absque labe origmali fuisse conceptam. Dalum in Palatio Episcopidi X c -

morcn&i, 17 Id. julii ann. 1849 : Piur .M, etc . vol. I , pag. 412. 

/iiiiioras, die 1 uiarlii 1K1 i : PAUCIII , etc., vol. V I I I , pag. 495. 
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4ra del Espiritu santo, pour solliciter là définition du grand 
mystère de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu (1). 

DCLXI. — ZANTE ET CÉPHALONIE (PROVINCE DE CORFOU). 

Louis LASTARIA, Évêque de Zanle el de Céphalonie» écri
vait à notre Saint-Père le Pape, le 1 5 octobre 1 8 4 9 , en ré
ponse à l'Encyclique de Sa Sainteté, qu'il était convaincu 
que les preuves qui militent en faveur de l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge Marie ne laissaient sub
sister aucun doute, et que celle vérilé pouvait être définie 
comme dogme de foi, conformément aux vifs désirs de Sa 
Sainteté. Il rendait d'ailleurs le plus beau témoignage de la 
dévotion du clergé et des populations catholiques de l'Église 
de Zante et de Céphalonie envers la Conception sans tache de 
la Mère de Dieu, qu'ils honoraient sous ce titre, depuis 1 8 4 7 , 
en vertu d'une concession du Saint-Siège, comme titulaire 
de la cathédrale et protectrice de tout le diocèse. Il ajoutait 
que c'avait élé pour tous une grande consolation de voir 
qu'on avait ajouté le mot lmmaculata au mot Conceptione, 
dans la Préface de la Messe de la Conception, et qu'on avait 
accueilli avec le plus vif transport et une joie universelle la 
Lettre Encyclique par laquelle Sa Sainteté avait daigné de
mander aux Patriarches, Primats, Archevêques el Evêques 
du monde catholique, leur avis sur la question, si on devait 
définir, comme doctrine de l'Église catholique, l'Immaculée 
Conception de la Vierge Marie (2). 

DGLXII. — ZARA (DAUATJE). 

En 1 8 5 1 , Joseph GODEASSI, Archevêque de Zara, deman
dait humblement au Saint-Père, au nom de tout son trou
peau, de vouloir bien décréter, par un jugement solennel, 
que la Conception de la Vierge Marie a été absolument Im-

(1) Zamora, I S d e f e b r c r o del aïïo 1714 ; PARERI, etc., vol. V I I I , pag. 543. 

(2) Toirc dc lGrcco , 15 ocl. 1849 : PARERI, e l c , vol. I I , pag. 220. 
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maculée et entièrement exempte de toute tache du péché 
originel. C'était en effet le vœu non-seulement du clergé, 
mais encore des laïques de l'un et l'autre sexe, qui croyaient 
à l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu comme aux 
dogmes définis par l'Eglise catholique. Celte croyance n'élait 
point nouvelle dans cet archidiocèse; les enfants l'avaient 
reçue de leurs pères, comme l'attestent uti grand nombre 
d'autels fort anciens, consacrés a l'honneur de la Vierge 
conçue sans tache. Les prêtres ajoutaient le mot Immaculée 
au mot Conception de la Préface de la Messe, en vertu d'In
duit du pape Grégoire X V I ; et dès la première année de son 
Épiscopal a Zara, M. Godeassi avait mis son diocèse sous la 
protection de la Mère de Dieu conçue sans péché, persuadé, 
comme il le dit lui-même dans sa lettre au Pape, que cette 
consécration répondait parfaitement aux sentiments de tous 
ses diocésains (1). 

DCLXIII. — ZIPS (IIOSGIUE). 

Jean-Antoine, Évoque deZips, SCEPISIIÏM, répondant a l'En
cyclique du 2 février, par une lettre adressée au Souverain 
Pontife, le 20 mars 1850, disait à Sa Sainteté qu'il avait con
sulté rassemblée du clergé de tout son diocèse, réuni ce jour-
là même au Séminaire, pour s'assurer de plus en plus de ses 
sentiments et de ceux des lidèles au sujet de l'Immaculée 
Conception, et du désir que l'on pouvait avoir d'un jugement 
solennel du Saint-Siège en laveur de celle prérogative de 
Marie. II attestait ensuite que la dévotion des Chanoines de 
sa Cathédrale, des curés, des simples prêtres, de tout le clergé 
séculier el régulier, aussi bien que de tout le peuple, envers 
rimmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge, était sans 
bornes, et que tous avaient un très-ardent désir de voir Sa 
Saintelé définir, comme doctrine de l'Eglise catholique, que 
la Conception de la Sainte Mère de Dieu a été parfaitement 

(t) Daluïii ladcrsB in Dalmalia, die dedicationis Basilicamm Sanclorum Aposlo-

lorum I*clri etPauli ann. 1851 : PAIIEIU, c l c , vol. V U , «pp., pag. C X X X I 1 I . 
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Immaculée et exempte de la tache du péché originel. Pour 
lui, loin d'être incertain ou indifférent, il pensait qu'il y avait 
lieu de s'étonner de ce que l'Église et le Saint-Siège n'avaient 
pas encore décerné à la Vierge cet honneur que la piété gé
nérale désirait si fort de voir consacré par la définition et 
l'autorité de la Chaire Apostolique. Il terminait en suppliant 
humblement Sa Sainteté de rendre celte définition de foi 
pour la gloire de Marie, et en vue d'obtenir sa protection, 
dont l'Eglise avait le plus grand besoin (1), 

Son successeur, Ladislas ZADOISKI, moins convaincu de cette 
vivacité des sentiments de ses diocésains, mandait à I'Émi-
nent Cardinal SCITOWSKI, en date du 10 octobre 1854, que la 
plupart des prêtres se bornaient alors à relever l'éclat de la 
pureté de la Nativité de Marie, depuis qu'on lisait dans le ca
téchisme, rédigé pour des écoles publiques, que son Imma
culée Conception est l'objet d'une croyance pieuse, et non 
d'un enseignement positif de l'Église. L'un d'eux lui avait 
dit qu'ils attendaient, en général, le jugement du Souve
rain Pontife pour fixer leur foi : on pouvait peut-être avoir 
des doutes sur la sincérité du désir du plus grand nom
bre, relativement h une décision dogmatique. Il craignait 
donc que celte définition ne causât quelque trouble ou agita-
lion dans les esprits, si elle était rédigée de manière à im
poser une foi explicite. Mais il croyait lui-même a rimma
culée Conception, et il s'était toujours exprimé formellement 
en ce sens dans ses catéchismes et ses discours ; il était per
suadé, d'un autre côté, qu'avec l'aide de l'Esprit-Saint, l'ora
cle du Souverain Pontife et des Évêques qui allaient l'en
tourer serait salutaire, et il se déclarait prêt à l'adopter et à 
le faire adopter par le clergé et les fidèles, lorsqu'il aurait été 
proclamé (2). 

(1) Dalum Sceusii die 20marli i 1850: PAUEM, etc., vol. H t , pag. 84. 

(2) Sicpusii, die 10 oct. 1854 : PARE m, e l c , vol. I X , app. I I . 
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S U P P L É M E N T . 

DCLXIV. - CALTAGIRONE ISICILE). 

Le 21 mars 1844, Benoît DENTI , Evêque de Caltagirone, 
écrivait au Pape Grégoire X V I : « Je déclare humblement à 
Votre Sainteté que, dans toutes les paroisses de mon pelil 
diocèse, il règne une tendre cl fervente dévotion envers I;» 
Vierge Immaculée, patronne principale de tout le royaume; 
qu'on y solennise partout avec une grande pompe intérieure 
et extérieure, le 8 décembre de chaque année, et qu'on y fait 
publiquement le vœu de soutenir, même au prix de son sang, 
le privilège de sa Conception sans tache; vœu qui est d'ail
leurs soumis à l'autorité de la Sainte et Apostolique Église 
Romaine.» Ce prélat demandait en conséquence, et en vue 
d'accroître encore celte dévotion, la faculté d'insérer dans la 
Préface de la Conception le mol Jmmuculula, et aux Litanies 
de Lorelte, l'invocation : Reine conçue sans péché; ajoutant 
que cela entrait dans les désirs empressés des lidèles (I). 

DCLXV. — MONTÀUBAN ( M A R C E ) . 

La Liturgie particulière de Montauban nous offre une 
preuve authentique de la croyance de celte Eglise, touchant, 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. Le 
Bréviaire, imprimé en 1842, par Tordre de M . Cbaudru De 
Trélissac, annonce l'office de la Conception sous le litre, In 
festo Immacnlatx Conceptionis Beatx ftlarix Virginis, fêle de 
Yhnmacuïée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie. 

(1) Callagirone, 21 marzo 1844 : PABKRI, c lc . : vol. J X , pair. 08. 
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Aussi» cet office applique à Marie les principaux passages de 
l'Écriture, sur lesquels s'appuient les Pères pour établir l'in
signe prérogative qui distingue la Sainte Yierge des enfants 
d'Adam, et rapporte à Prime le décret du saint Concile de 
Trente, qui déclare n'avoir pas eu l'intention de comprendre 
la Vierge Immaculée dans sa décision sur le péché originel. 

M. Donev, le successeur immédiat de M. De Trélissac sur 
le siège de Montauban, était animé des mêmes sentiments: 
malgré une indisposition grave, qu'il éprouvait depuis plus 
d'un an, il se rendit a Home, afin de pouvoir prendre pari 
aux conférences des Evêques que le Sainl-Père avait réunis 
autour de lui, et assister à la solennité de la proclamalion du 
dogme calholique de l'Immaculée Conception de la Mère de 
Dieu, proclamation qui était l'objet de ses vœux. 

Nous sommes arrivés a la lin de la seconde partie de cet ou
vrage. Les Lettres de l'Épiscopat catholique, adresséesdans ces 
derniers temps aux Souverains Ponlifes, notamment h notre 
Saint-Père Je Pape Pie IX , les témoignages el les actes au
thentiques d'environ huit cents Évêques de toutes les parties 
du inonde, prouvent et démontrent jusqu'à l'évidence que 
l'Eglise universelle croyait, d'une croyance aussi ferme que 
pieuse, même avant le décret dogmatique du 8 décembre 
1854, à l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge 
Marie. Le silence même des Prélats qui n'ont ni répondu aux 
Lettres Encycliques du 2 février 1849, ni fait connaître d'ail
leurs leurs propres sentiments, confirme plutôt cette croyance 
générale de l'Eglise qu'il ne l'affaiblit. S'ils n'ont pas cru de
voir répondre, c'est parce que, sachant très-bien, et même par 
les Lettres de Sa Sainteté, que Marie était honorée et invo
quée comme conçue sans tache, dans toute la chrétienté, ils 
étaient persuadés que leur silence serait regardé comme une 
adhésion tacite à tout ce que le Pasteur des Pasteurs croirait 
devoir décider pour la plus grande gloire de Dieu, pour l'hon
neur de la Vierge Immaculée et l'utilité de l'Église de Jésus-
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Christ. Il en est de ces Évêques comme de ceux qui, étant 
convoqués h un Concile général, ne s'y rendent point; l'ab
sence de ceux-ci, quelque nombreux qu'ils soient, ne peut 
amoindrir l'autorité des décrets de celte assemblée, lorsqu'ils 
ont élé approuvés et conliwnés par le Pape. 



T R O I S I È M E PARTIE 

P E R P É T U I T É D E L A C R O Y A N C E D E L ' É G L I S E 

TOUCHANT L ' I M M A C U L É E C O N C E P T I O N D E L A V I E R G E M A R I E . 

La croyance de l'Église a la Conception pure et sainte de 
la Glorieuse Vierge Marie, Mère de Dieu, n'est point une 
croyance nouvelle; elle est aussi ancienne qu'elle est générale, 
aussi ancienne que le Christianisme. «En effet, comme le dit 
notre Saint-Père le Pape, la doctrine de l'Immaculée Con
ception de la Bienheureuse Vierge a toujours existé dans l'É
glise : l'Église, par la très-grave autorité de son sentiment, 
par son enseignement, par son zèle, sa science et son admi
rable sagesse, Ta de plus en plus mise en lumière, déclarée, 
confirmée et propagée d'une manière merveilleuse chez tous 
les peuples et chez toutes les nations du monde catholique; 
mais, et de tout temps, elle l'a possédée comme reçue des 
Anciens et des Pères, et revêtue d'une doctrine révélée. Les 
plus illustres monuments de l'Église d'Orient et de l'Église 
d'Occident, les plus vénérables par leur antiquité, en sont 
un témoignage irrécusable. Toujours attentive k garder et à 
défendre les dogmes dont elle a reçu le dépôt, l'Église de 
Jésus-Christ n'y change jamais rien; mais portant un regard 
fidèle, discret et sage, sur les enseignements anciens, elle 
recueille tout ce que l'antiquité y a mis, tout ce que la foi des 
Pères y a semé. Elle s'applique a le polir, k en perfectionner 
la formule, de manière que ces anciens dogmes de la céleste 
doctrine reçoivent l'évidence, la lumière, la distinction, tout 
en gardant leur plénitude, leur intégrité, leur caractère pro
pre; en un mot, de façon qu'ils se développent sans changer 
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(\) Lcttros Apostoliques tlu 8 décembre 1834. — Voyez Aprasnicn I . 

de nature, et qu'ils demeurent toujours dans la même vérité, 
dans le même sens, dans la même pensée (1). » 

Or la croyance de l'Ipimaculée Conception de Marie a 
existe de tout temps dans l'Église; de tout temps l'Eglise a 
professé celte croyance d'une manière plus ou moins expli
cite : c'est un lait qu'on ne peut contester. Ni les actes du 
Saint-Siège et de l'Episcopal, ni les décrets des Conciles et les 
statuts des Universités, ni les sentiments bien connus des 
Ordres religieux, ni les écrits des Docteurs, des Saints Pères 
et des anciens auteurs Ecclésiastiques, ni la piété des fidèles 
des différents âges envers rimmaculéc Conception de Marie, 
ni le culte public établi par l'Église a l'honneur de cette très-
pure et Irès-sainle Conception, ne nous permettent de révo
quer en doute la croyance stable et constante du peuple 
chrétien louchant l'insigne privilège qui a préservé la Mère 
de Dieu de toute tache du péché originel. Avant le décret 
dogmatique du 8 décembre 1854, de l'aveu de tous, celte 
croyance élait partagée par tous les Evêques de la chrétienté, 
même par ceux qui n'étaient pas «l'avis qu'elle fût présente
ment érigée en dogme de foi; c'était la croyance de tout le 
clergé, tant séculier que régulier, la croyance de tous les en
fants de l'Église, sans distinction d'âge, de rang,, de condi
tion. Qu'on y fasse attention, il ne s'agit point ici d'une ques
tion abstraite et étrangère h la Religion, mais bien d'un 
dogme fondé sur la parole de Dieu, consignée soit dans les 
Livres sacrés, soit dans la Tradition, ou d'une erreur capi
tale contraire à la Révélation divine. Il s'agissait de savoir si 
celle que Dieu a préparée de toute éternité pour être la Mère 
de son Fils, le Sauveur du monde, a été par un privilège 
unique, mise hors de la loi générale qui enveloppe tous les 
enfants d'Adam dans une malédiction commune, en leur fai
sant contracter dans leur conception le péché de notre pre
mier père. Marie a-l-cllc été dispensée de (Jette loi par une 
grâce spéciale, ou a-l-elle élé conçue avec la tache originelle? 
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A-t-elIe été un seul instant au pouvoir du serpent infernal 
dont elle devait briser la tête? Voilà la grande question que 
l'Église avait k résoudre; et grâces en soient rendues au Père 
des Miséricordes, au Dieu de toute consolation, qui nous con
sole dans toutes nos tribulations, elle vient d'être résolue 
aux applaudissements du monde catholique; la croyance de 
l'Eglise universelle a élé décrétée et proclamée comme révé
lée de Dieu, par le Vicaire de Jésus-Christ. Or, comment 
supposer que cette croyance soit devenue générale, univer
selle, commune k l'Eglise grecque et à l'Église latine, k l 'É
glise d'Orient et k l'Église d'Occident, si elle n'a pas d'autre 
fondement qu'une simple opinion née de la Scolaslique? Con-
cevra-t-on jamais que toutes les Eglises des cinq parties du 
monde aient pu se trouver d'accord, au dix-neuvième siècle, 
il honorer el k invoquer publiquement Marie conçue sans 
tache, k moins que les sentiments des peuples fidèles ne leur 
aient été transmis d'âge en âge, a partir des temps Aposto
liques jusqu'à nous, par l'enseignement des Pasteurs, par les 
pieuses institutions de nos pères el les écrits des Docteurs 
del'Antiquilé? Non, l'Église de Jésus-Christ, toujours assis
tée du Divin Esprit, n'innove point, elle ne croit aujourd'hui 
que ce qu'elle a toujours cru. 

Jetons cependant un coup d'œil sur le passé, en remon
tant du dix-neuvième au commencement du quinzième siècle ; 
du quinzième siècle au dixième; du dixième au cinquième; 
du cinquième au temps des Apôtres. Ce ne sera pas sans in
térêt que le lecteur parcourra, même rapidement, les diffé
rents siècles de l'ère chrétienne, pour ce qui regarde la 
croyance de rimmaculée Conception de la Mère de Dieu. 

î. — DE LA CROYANCE TOUCHANT L'IMMACULÉE CONCEPTION DE LA 

BIENHEUREUSE VIERGE MARIE DU XIXe AU XVe SIÈCLE. 

Pic IX a proclamé le dogme de l'Immaculée Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie; quelques années auparavant 
il avait permis au clergé Romain de réciter un Office cano-
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nique, particulier, de la Conception de la Très-Sainte Vierge, 
composé et imprimé récemment, à la place de l'Office qui se 
trouve dans le Bréviaire ordinaire : et il accorda, par ses Let
tres Encycliques du 2 février 1849, à tous les Évêques la fa
culté de permettre, s'ils le jugeaient convenable, a tout le 
clergé de leur diocèse, de réciter librement et licitement le 
même Office dont le clergé Romain faisait usage, sans qu'ils 
eussent à en faire demande à Sa Sainteté ou a la Sacrée Con
grégation des Rites (i). Or, cet Office qui est intitulé: Om-
CIUM IMMACULATÏE COÎSCEPTÎOMS B. M. V . , est une vraie profes
sion de foi touchant la Conception sans tache de Marie {%. 
De plus, il a ratifié par un décret spécial l'acte par lequel le 
sixième Concile de Baltimore avait choisi pour patronne des 
États-Unis, Marie, conçue sans péché (5). Enfin, sur les in
stances de plus de deux cents Évêques, Sa Sainteté et le Pa| c 
Grégoire XVI , son prédécesseur immédiat, leur ont accordé 
la faculté d'honorer et de faire honorer publiquement rim
maculée Conception d^ns la Préface de la fête et dans les 
Litanies de Lurette, non-seulement h la cathédrale, mais dans 
toutes les Églises et chapelles de leur diocèse (4). Ils ont oc
troyé la même grâce aux Ordres rcligiepx ^5), notamment aux 
Franciscains de toutes les Églfses, Déjà, par un décret de 
1806, Pic VII avait accordé a l'ordre Séraphiquc la permis
sion d'ajouter a la Préface de la Messe le mot Immaculée au 
mot Conception (G), et Léon XII , louché des besoins des fidèles 
de Biloneo, leur avait permis de célébrer la Messe et l'Office 
de rimmaculée Conception de la Sainte Vierge (7)- Certaine
ment les Evoques el les Religieux savaient bien, comme nous 

(f) Voyez ArPENWCE I , um 11. 

(2) Voyez AlTKNDK E I V . 

(5) Drcret du 7 février 18*7. 

(4) Voyez le P. Pcrronc, De I m maculât o B, V. .Varias Concept u, elc. ; IWmw. 

18i7, pag. 242, etc. 
(5) Voyez le P. Pcrronc, ibidem. 

(G) Discurso sobre la Immiculada Conception de Maria, par le cardxn») lk 

Homo, Archevêque de Sévilïe : PARERI, etc.. vol. VII I , pag. 210. 

(7) Lettre de l'Archevêque de Gliîeti* PARERI, etc., vol. V I I . app.. pag. I.V. 
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le verrons plus bas, qu'en instituant et en célébrant la féte de 
la Conception de la Sainte Vierge Marie l'Église] s'était pro
posé de célébrer et de glorifier son exemption de la tache 
originelle; ils n'ont sollicité la faculté dont il s'agit que 
parce qu'ils savaient aussi qu'ils ne pouvaient ajouter même 
un seul mol à la Liturgie, quoique utile à l'instruction et à 
l'édification dapeuple fidèle, sans y être autorisés parole Siège 
Apostolique. 

Pie VI favorisait également la croyance de rimmaculée 
Conception de la Mère de Dieu. On lit en tête de Y Office de 
ïlmmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, ap
prouvé par la Sacrée Congrégation du Saint Office, et réim
primé à Rome en 1850, que, par une concession du Pape 
Pie VI, en date du 21 novembre 1793, ou obtient une indul
gence de cent jours, toutes les fois qu'on récite dévotement, 
avec un cœur contrit, cetle oraison jaculatoire : «Vierge 
Marie, vous avez été Immaculée dans votre Conception, priez 
pour nous le Père, dont vous avez conçu du Saint-Esprit le 
Fils, Noire-Seigneur Jésus-Christ, que vous avez mis au 
monde (1). » ClémentXIVaussi tenait au culte de l'Immaculée 
Conception, dont il regardait la fête comme une des princi
pales fêles de l'année. L'Archevêque de Mayence et l'Évoque 
de Worms ayant sollicité du Saint-Siège la faculté de dimi
nuer le nombre des fêtes d'obligation, a raison de la difficulté 
pour les catholiques de ces diocèses de les observer en tout, 
ce Pape leur permit de faire, en vertu de l'Autorité Aposto
lique, ce qu'ils jugeraient convenable, eu égard aux circon
stances; a condition toutefois que certaines fêtes, (elles que 
celles de la Nativité de Nofre-Seigncur Jésus-Christ, de la 
Circoncision, de l'Epiphanie, de la Résurrection, de l'As
cension, de la Pentecôte, de la Sainte-Trinité, la Fête-Dieu, 
celles de saint-Joseph, de saint Jean-Baptiste, de saint Pierre 
cl saint Paul, de la Toussaint, ainsi que celles de la Purifica
tion, de l'Annonciation, de l'Assomption, de la Nativité et de 

(1) Tn Conccplionc lu», Virgo Maria, Immm-nlil-i fnisti ; ora pro nobis Patrcm, 

cujus Filium Jcsitm <lc Spirilu S.ui'*to concppl'im pepcrîsli. 
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la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, demeureraient 
obligatoires; in quibus intégra maneat prae-cepti obligatio(1). 
Le même Pape approuva en 1771 Tordre Royal de Charles III,. 
roi d'Espagne, établi par ce prince h l'honneur de VImmacu
lée Conception de la Vierge Marie (2). Clément X I V mourut 
en 1774. Clément XI I I , mort en 17G9, ne s'était pas montré 
moins favorable a la croyance de l'insigne prérogative de 
la Mère de Dieu. Sur les instances du roi Charles III, il ap
prouva, pour tout le pays soumis à la couronne d'Espagne, 
le patrouage de Marie conçue sans péchëfô), permettant au 
clergé de se servir, dans la célébration de la fète de Ylmma
culée Conception, de l'Office et de la Messe composés par Léo
nard de Nogarolc, et approuves par le pape Sixte IV( i l . Ainsi, 
comme le Tait observer le savant abbé de Solesmes, le Révé
rend Père (îuéranger, le restaurateur de l'Ordre de Saint-
Benoit parmi nous, « par le concours direct du Siège Aposto
lique, non-seulement l'immense Ordre de Saint-François 
depuis trois siècles confesse dans la Liturgie du sacrillce el 
de l'Office divin la Conception Immaculée, mais encore trente 
millions de catholiques, tant en Europe que dans rAniéritjuc 
du Sud, étaient autorisés par le Souverain Pontife Romain a 
faire la même chose; auxquels si on joint le Portugal cl les 
colonies, qui ne tardèrent pas a obtenir la même faveur, on 
on obtient un chiffre de cinquante millions de catholiques, 
pour lesquels la loi même de la prière imposait la loi de la 
croyance sur le privilège de Marie (5). » 

Benoit XIV, mort en 1758, rappelant les institutions de 
ses prédécesseurs qui ont rendu la fète delà Conception obli
gatoire dans toute l'Eglise, institua lui-même U perpétuité, 

(1) ClcmenLis X I V Kpistolœ c l Urcvia sclccUora, etc., publiés par le P. Tim-

KEH : Paririi», 1832, pag. 02. 

(2) Lettre du Cardinal flonncl y Orbe : PAIÏERI, clc , vol. IIF, pag. 414. 

(5) Uullc <lu VI des ïdia de novembre 1700. 

(4) Bulle Cum primum, du X V I des Knlcndes de lévrier 1701, 

(5) Mémoire sur la question de l'Immaculée Conception de la Très-SiinU 1 

Viençu, parle U . P. Dom Prosper Guerangcr, abbé de Solesmes : Pari*. 18Ô0.— 

C e Mémoire est rapporté dans ICSPAREBI, etc., vol. V I I , pag, 4. 



par un décret consistorial du 26 novembre 1742, une cha
pelle Papale dans la Basilique Libérienne, pour le 8 décembre 
de chaque année, atin que la Conception de la Sainte Vierge 
fût célébrée dans la capitale du monde chrétien, en présence 
du Pape, des Cardinaux et d'un certain nombre de Prélats, a 
l'égal des plus grandes fêtes de l'Eglise (i) . Par une consti
tution du 4 décembre 1730, Clément XII confirma et ap
prouva de son autorité apostolique les Statuts de l'Académie 
que Philippe V , roi d'Espagne, avait établie et fondée à Ccr-
vera dans la Catalogne. Or un de ces Statuts portait qu'on ne 
pouvait être admis aux grades, sans avoir pris l'engagement, 
sous la foi du serment, de défendre l'Immaculée Conception 
de la Vierge Marie, patronne de l'Académie (2). En 1729 
Benoît XIII avait approuvé el encouragé par des indulgences 
le Rosaire de rimmaculée Conception, ainsi que cette oraison : 
Louée soit l'Immaculée Conception de la Vierge conçue sans le 
péché originel, et bénie soit la très-pure et Immaculée Con
ception de Marie (3). 

Le 6 novembre 1708, voulant assurer le secours de Marie 
à l'Église Catholique, Clément X I décréta l'obligation de cé
lébrer dans toute l'Église, la fête de la Conception, qui jus
qu'alors n'avait pas été fête de commandement pour tous les 
fidèles. Quinze ans auparavant, Innocent XII, cédant aux 
sollicitations des nations catholiques, avait institué l'octave 
de cette fête pour l'Église universelle (4). Déjà en vertu 
d'un Bref de Clément I X , du 20 février 1668, accordé a la 
demande de Louis X I V , les Églises de France célébraient 
avec Octave la Conception de la Vierge Marie. Il en était de 

(1) Voyez l'ouvrage de Benoît X I V , De D. N. Jesu Christi Matrisque ejus featis, 

part, I I , cap. 207. 

(2) Voyez PLAZZA, Causa fmmaculatœ Conceptionis Jî. V. Marias, elc., Acl . V , 

art. n . 

(3) Lettre de l'Archevêque de Chicli : PAUEM, etc., vol. V I I , app., pag. L1V. 

(4) Ut illius quœ super choros An^elorum exalUta pro popido chrisliano sedula 

cxoralrix opud eum quem genuit, assidue inlercedit m Cœlis, polcnlissimam 

opem in lottanlisquc, quibuspremilur Christian* RcipublicaelCalliolica Ecclcbia 

necessilalibus, quantum nobis ex alto concedilur, promereri jubiler salami mu s. 

COKSTIT. COMMISSI. 1708, 
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même des Églises d'Italie, de l'Espagne, de l'Empire d'Alle
magne, du Royaume de Bavière; elles célébraient aussi avec 
Octave la fête de la Conception, en vertu d'une concession 
du Siège Apostolique. 

Eu 1G01, le Pape Alexandre VII , renouvelant les Consul
tions de ses prédécesseurs, s'exprimait ainsi : « Considérant 
que la Sainte Église Romaine célèbre solennellement la fêle 
cle la Conception de Marie sans tache et toujours vierge, et 
qu'elle a depuis longtemps établi un office propre et spécial 
pour cette fête* selon la pieuse, dévole et louable disposition 
de Sixte IV, notre prédécesseur; voulant à notre tour, à 
l'exemple des Pontifes Romains, nos prédécesseurs, favoriser 
celte pieuse et louable dévotion, qui consiste a honorer par 
un culte public la Bienheureuse Vierge, comme ayant été, 
par la grâce prévenante du Saint-Esprit, préservée du péché 
origiuel; désirant enfin conserver dans le troupeau de Jésus-
Christ l'unité d'esprit dans le lien de la paix, apaiser les 
dissensions et ôter toute cause de scandale Nous re
nouvelons les Constitutions el Décrets que les Pontifes Ro
mains nos prédécesseurs, et spécialement Sixte IV, Paul V et 
Grégoire X V , ont publiés en faveur du sentiment qui allinne 
que l'àme de la Bienheureuse Vierge Marie, dan* sa création 
el au moment de son union avec le corps, a élé dotée de la grâce 
du Saint-Esprit el préservée du péché originel, et aussi en fa
veur de la fête et du culie de la Conception de la même 
Vierge Mère de Dieu, plablis. comme il est dit plus haut, en 
conformité de ce pieux sentiment; et nous commandons de 
garder lesdilcs Constitutions sous les mêmes censures et 
peines qui y sont portées. » 

« Quant aux livres dans lesquels le susdit sentiment ou la 
légitimité de la loto cl du culte, établisen conséquence, sont 
révoqués en doute, et dans lesquels est écrit ou se lit quel
que chose de contraire, connue il a été dit plus haut, ou qui 
contiennent des dires, discours, traités cl disputes contre les 
sentiments, fêtes et culte susdits, soit que ces livres aient élé 
puhlir.N après le Décret précité par Paul V, ou qu'ils voient le 
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jour à l'avenir, de quelque manière que ce soit, nous les dé
fendons sous les peines et les censures contenues dans l'index 
des livres prohibés, voulant et ordonnant que, par le seul 
fait, et sans aulre déclaration, ils soient tenus pour expressé
ment défendus (1). » 

Arrivant a Urbain VIII, nous remarquons que ce Pape, 
renouvelant, en 1641, la Bulle deGrégoire XIII, de Tan 1579, 
et celle de Saint-Pie V, de Tan 1507, a condamné soixanle-
dix-neuf propositions de Baïus, comme hérétiques, erronées, 
suspectes, téméraires, scandaleuses et offensives des oreilles 
pieuses; le tout respectivement. Or la soixante-troisième de 
ces propositions est ainsi conçue: « Personne, excepté Jé
sus-Christ, n'est exempt du péché originel: ainsi la Bien
heureuse Vierge est morte a cause du péché d'Adam, qu'elle 
avait contracté; et toutes les afflictions qu'elle a éprouvées 
en cette vie ont été des châtiments du péché actuel ou ori
ginel, comme dans les autres justes (2) » . Celte proposition 
étant condamnée, quelque qualilicatiou qu'on lui donne , 
soit qu'on ne la considère que comme suspecte d'erreur, 
comme téméraire ou offensive des oreilles pieuses, on ne pou
vait la soutenir sans aller contre les Constitutions du Saint-
Siège. Cependant, si on avait cru que la Sainte Vieige eût 
été conçue avec la tache du péché originel, on aurait pu sou
tenir la susdite proposition. Donc on croyait alors que Marie 
n'a point contraclé le péché de notre premier Père. 

Le Roi d'Espagne ayant adressé en 1625 a Urbain VIH 
un mémoire pour solliciter une définition de foi en cette ma
tière, la Congrégation du Saint-Office, après trois séances 
tenues le 25 novembre de la même année, et les 15 et 20 
janvier 1626, décida à l'unanimité que les prédécesseurs 
de sa Sainteté ( Sixte IV, Paul V et Grégoire XV) s'étaient 

(1) Voyez à I'ÀPPENMCE I la Constitution Sollicitude* d'Alexandre V I I . 

[2) Nemo prseler Christum est absque peccato oriuinali : hinc Beata Yirgo 

mortua est propler peccatum ex Atlam contractum ; omnesque cjus atïlicliones 

in hac vila, sicut et aliorum justorum, fuerunl ultiones percali actualis vcl origi

nalis. 
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assez avancés en faveur du sentiment qui favorisait l'Imma
culée Conception, pour qu'il ne restât plus qu'à définirla ques
tion, on k statuer quelque chose d'équivalent à une défini
tion (i). Peu de temps auparavant, Urbain VIII avait établi 
l'ordre militaire de la Conception de la Vierge, à la pricrcd'E-
lisabelh, Reine d'Espagne, qui voulait donner un témoignage 
de sa piété envers la Vierge Immaculée Mère de Dieu |2). Ce 
même Pape, avant de monter sur la Chaire de Saint Pierre, 
avait chanté rimmaculée Conception dans une hymne où 
l'on lit : « Fosti ab Eterno eletta e senza macchia original 
concetta: Vous avez été choisie par l'Éternel, et avez élé 
conçue sans la tache originelle (5) ». 

En 1G22, Grégoire XV renouvela le Décret de Paul V, qui 
défendait, en 1G16, d'attaquer l'Immaculée Conception delà 
Sainte Vierge dans les prédications, lectures et autres actes 
publics, de quelque genre qu'ils fussent (4), et étendit celle 
défense aux écrits et aux entretiens privés. Il défendit expres
sément de rien avancer qui ffit contraire au sentiment qui 
exemple la l\lére de Dieu du péché originel, tant que la ques
tion n'aurait pas élé définie, ou qu'il n'en aurait pas été or
donné autrement (5). 

Tar une Constitution du 15 juillet 1598, le Pape Clé
ment VIII approuva le Catéchisme du Vénérable Bcllarmin 
et en prescrivît l'usage a l'Eglise universelle i6). Benoîl XIV, 
que nous avons déjà eu l'occasion de citer, a fait la même 
recommandation par un Bref du 7 février 1742(7). Urbain Vlll 

( i) Ad iavorom opinionis Immacula toc opinioni favenlis Sanclilalis Tute praede-

cessorcs quousque progrossos fuisse, niliil ut jam hodic rcliquum sil, quam vel 

quscstiuncm definire, vel scquipollentia dciiniliom s ta lucre. Décréta Sancti Ofpcii 

28 januarii 4027. 

(2) Décret du 20 septembre 1625. — Voyez VELASQUEZ, De Maria Immaoulate 

conccpla, lib. I V , dîsscrl. V I , adnot. n; GASPAHD DE LA FUENTE, Armentarium 

Seruphicum pro tilvlo Immaculatse Conceptionie, n* 164. 

(5) VELASQUEZ, ibidem. 

(4) Constit. Régis Paci/ici. 

(5) Décrut Sanctisaimus. — Voyez APPEHPICE I . 

(6) Voyez PLAZZA, Causa Immaeufattc Conceptionis / ? . V . Mari*, etc., art. I 

et I I . — (1) Ibidem. 
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le recommandait également aux Missionnaires, parsaConslitu-
tion Ex debito, de Tan 1633. Or ce catéchisme, qui a été 
traduit dans toutes les langues, enseigne de la manière la plus 
précise et la plus formelle l'Immaculée Conception de la Vierge 
Marie. A cette Question: que signifie pleine de grâce? on 
répond : Notre-Dame est PLEINE DE GRÂCE , car elle n'a été in
fectée de la tache d'aucun péchéy ni ORIGINEL, ni actuel, soit 
mortel, soit véniel (1). 

Nous passons sous silence les actes de Sixte V , de Pie IV, 
de Clément VII , d'Adrien V I , de Léon X , de Jules II, d'A
lexandre VI, d'Innocent VIII et de Paul III , quoique tous ces 
Papes se soient exprimés assez clairement en faveur de r i m 
maculée Conception; et nous arrivons a Sixte IV, qui nous 
donnera l'occasion de parler de Saint Pie V . 

En 1476, regardant comme convenable et même comme 
un devoir de rendre gloire et grâce a Dieu pour la merveil
leuse Conception de la Vierge Immaculée, de célébrer la Messe 
et autres offices institués pour cela dans l'Église et d'y assis
ter, Sixte IV ouvre les trésors de l'Église à tous les iidèles de 
l'un et l'autre sexe, qui, suivant la pieuse^ louable et dévote 
institution de Léonard de Nogarole, célébreraient et diraient 
dévotement la Messe et l'office de la Conception au jour de 
la Fête et pendant l'Octave, ou qui assisteraient aux Heures 
Canoniales. Il leur accorde les mêmes indulgences que les 
Papes Urbain IV, Martin V et autres Pontifes Romains ont 
accordées a ceux qui disent ou célèbrent, selon le rit de l 'É 
glise Romaine, la Messe et les Heures Canoniales, le jour de 
la fêle du Corps et du Sang de Notre-Seigneur, ou qui assis-
lent à la Messe, à l'Office ou aux Heures de celte fête (2). 
Les faveurs que la Constitution Cum prxcelsa, dont il s'agit, 
accorde à la fête de la Conception de la Vierge Marie, sont 
bien propres a nous faireconnaîlre quelle était, au quinzième 
siècle, la doctrine de la Sainte ÉgliseRomaine, touchant Tin-
signe prérogative de la Mère de Dieu conçue sans tache, vu 

')) Voyez PLAZZA, Causa Immaculata Conceptionis B . Y. Marite, etc., art. I 

et H . — (2) Voyez APPENDICE I . 
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(1) VoyCZ À W f i X D l C E I V . 

(2) Voyez Am.NMc.K 1. 

surtout l'approbation de la Messe et de l'Office, composés 
par Léonard de Nogarole, contenue dans la susdite Consti
tution. 

En effet, l'Office approuvé par Sixte IV est une profession 
publique et expresse de l'Immaculée Conception de la Bien
heureuse Vierge Marie. Qu'il nous suffise d'en donner quel
ques extraits. Nous y lisons : Telquesl le lys entre les épines, 
telle eut ma bien-aimée entre les filles d'Adam.—Vous êtes toute 
belle, Marie, et il n'y a pas eu de tache originelle en vous. — 
C'est aujourd'hui la Conception Immaculée de la Suinte Vierge-
Marie.—Célébrons!1 Immaculée Conception de la ViergeMarie. 
— Marie a été exempte de tout péché originel et actuel.—Dieu, 
qui par VImmaculée Conception de la Vierge avez préparé à 
votre Fils nue demeure digne délai, accoule%-nous, vous vous 
en prions, que, comme vous l'avez préservée de toute tache, en 
prévision de la mort de son Fils, nous puissions aussi, étant 
purifiés nous-mêmes, parvenir par son intercession jusqu'à 
vous (1). On ne peut être plus exprès. 

Cependant Sixte IV ne s'en tint pas la ; comme les parti
sans de l'opinion opposée continuaient à répéter, malgré les 
dispositions de la Bulle de 1470, que c'était Un hérésie ou un 
péché mortel de dire que la Sainte Vierge a élé conçue sans 
le péché originel, et que l'Eglise Romaine ne célébrait que la 
sanctification de Marie, ce Pape publia en 1487) la Constitu
tion Grave nimis, par laquelle il condamna ces assertions 
comme téméraires, perverses et scandaleuses, et défendit «le 
les soutenir sous peine d'excommunication à encourir par le 
fait. Mais, ne voulant pasdéfinir dogmatiquement la question* 
il défendit aussi, sous la même peine, d'accuser d'hérésie ou 
de péché mortel ceux qu? ne croyaient pas à l'immaculée 
Conception, tant qu'elle ne serait point décidée par le Siège 
Apostolique (2), Ainsi, tout en faisant connaître la croyance 
du Siège Apostolique touchant l'insigne privilège de la Mère 
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de Dieu, Sixte IV réprimait la hardiesse de ceux qui se per
mettaient de condamner, de leur autorité propre, ce que 
l'Église elle-même n'avait pas encore condamné. On sait que 
les deux Constitutions que nous venons de citer ont été re
nouvelées et confirmées par Paul V , Grégoire XV et le Con
cile de Trente. 

L'Office de la Conception recommandé par Sixte IV a élé 
en usage dans l'Église pendant près d'un siècle; ce n'est qu'en 
1568 qu'il fut remplacé par l'Office de la Nativité de la Sainte 
Vierge. Le premier Office fut supprimé par la Bulle Quod a 
nobis de Saint Pie V , qui, voulant rendre obligatoire la fête 
de la Conception de Marie, et prescrire à toute l'Église une 
même forme liturgique pour cette fêle, jugea a propos de 
prendre l'Office de la Nativité, en substituant seulement au 
mot Nativitas le mot Gonceplio. Ce changement ne pouvait 
affaiblir la croyance a l'Immaculée Conception: loin de là, 
en faisant célébrer dans loules les Églises la Conception de 
Marie comme très-digne, diguissima, comme Sainte, sanctu. 
il préparait de plus en plus le peuple chrétien à une définition 
dogmatique de cette Conception sans tache. De l'aveu de 
tous, par la fête de la Nativité, l'Église honore la naissance de 
Marie, parce que Marie est née Sainte, ayant été sanctifiée 
avant d'être née; de même, par la fète de la Conception, l 'E
glise honore la Conception^ de Marie, parce que Marie a élé 
conçue Sainte, ayant été prévenue par la grâce sanctifiante, 
en même temps qu'elle était conçue, ou, en d'autres termes, 
à l'origine, au commencement, au premier instant de sa Con
ception. Aussi, pour mieux faire connaître qu'il ne s'écartait 
point de l'esprit de la Bulle Cum prœeelsa de Sixte IV, ou 
qu'il ne trouvait rien de contraire a l'esprit de l'église dans 
l'Office de rimmaculée Conception approuvé par ce Pape, 
Saint Pie V permit à l'Ordre Séraphique, c'est-à-dire aux 
Religieux et Religieuses qui suivaient la règle de Saint Fran
çois, de conserver cet Office, qui a élé, comme nous l'avons 
fait remarquer plus haut, rédigé par Léonard de Nogarole. 

Outre les Constitutions et les Actes des Souverains Pon-
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tifes, que nous venons de citer, en faveur de la croyance de 
l'Église touchant Ïlmmaculée Conception de la Yierge Marie 
dans les derniers siècles, nous avons encore d'autres preuves 
de cetle croyance dans les Décrets des Conciles, les Statuts 
des universités et renseignement des Ordres Religieux. 
Nous avons vu dans la seconde partie de cet ouvrage les 
vœux exprimés par les Conciles d'Armagh (Thurlcs), d'Avi
gnon, de Baltimore, de Lorette, de Lyon, de Reims, de Sens, 
de Spolète et de Tours, tenus les uns en 1840, et les autres 
en 1850. Tons ces Conciles réclamaient la définition dog
matique de l'Immaculée Conception de Marie (I). Nous avons 
fait remarquer que le Concile Provincial de Gnesne de 
Tan l o l O elle Synode de Breslaw de Tan 1T?11 avaient pres
crit que la fêle de la Conception de Marie fût célébrée a;ce 
Octave, suivant l'Office approuvé par le Pape Sixte IV (2j. 
Plus d'une fois aussi nous avons eu l'occasion de parler de la 
trente-sixième session du Concile de Bàlc, qui, quoiqucalors 
privé de l'autorité légitime d'un Concile, nous a fait connaî
tre de la manière la plus expresse la croyance des Prélats et 
des Docteurs qui le composaient alors, en définissant que la 
doctrine qui exempte la Vierge Marie de la tache du péché 
originel devait être approuvée et embrassée par tous les ca
tholiques, comme étant conforme au culte et a la croyance de 
l'Eglise, a l'Écriture Sainte el a la droite raison (5). Nous 
avons rappelé que le Concile d'Avignon de l'an 1457 or
donna qu'on suivît invariablement ce décret, sous peine d'ex
communication a encourir par le fait, ipso facto, par ceux 
qui auraient la témérité d'avancer quelque chose de contraire 
dans leurs prédications (4i. Il nous reste donc à parler du 
Concile de Trente. 

Or ce Concile, sans définir la question, nous fait stiflî-

(1) Voyez AnuAGir, AVIGNON, HALTIMOIIE, LORETTE. LYON, RIIMS, SENS, SPOLETB, 
Touns. —Voyez aussi APPENDICE I I . 

(2) Voyez APPENDICE I L 

(3) îbid. 

(4) Ibidem. 
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samment connaître sa pensée. Après avoir exposé le dogme 
du péché originel, il déclare qu'il n'est pas dans son intention 
de comprendre dans ce Décret, où il s'agit du péché que nous 
apportons en naissant, la Bienheureuse et Immaculée Vierge 
Marie; mais que Ton doit observer les Constitutions du Pape 
Sixte IV, sous les peines portées par ces mêmes Constitu
tions, qu'il renouvelle de la manière la plus expresse (1). 
Déclarer qu'on n'avait pas l'intention de comprendre la Bien
heureuse Vierge Mère de Dieu dans le Décret relatif au péché 
originel, n'élail-ce pas l'en exclure? N'était-ce pas faire en
tendre que, par une grâce spéciale de Dieu, Marie a été mise 
hors de la loi qui nous a fait encourir a nous tous la disgrâce 
d'Adam ? Celle intention des Pères de Trente ne se manifeste-
t-elle pas d'ailleurs par le litre d'Immaculée, qu'ils accordent 
à la Très-Sainte Vierge dans leur déclaration? Le sens qu'ils 
donnent à ce titre ressort clairement par l'objet dont il s'agit 
dans le Décret ; car le Décret se rapporte non au péché ac
tuel, mais au péché originel: donc, en appelant Marie Im
maculée, on a voulu dire qu'elle a été conçue sans tache. 
Enlin le Saint Concile voulait qu'on s'en tînt aux Constitu
tions du Pape Sixte V. Or ces Constitutions, comme nous 
l'avons vu plus haut, sont une preuve frappante de la 
croyance de l'Église touchant l'Immaculée Conception de la 
Vierge Marie. 

De plus, le Missel, comme le Bréviaire de Léonard deNoga-
role, contient une profession publique et formelle de la Con
ception sans tache de Marie. On y lit cette oraison : Bien, qui 
par rimmaculée Conception de la Vierge.... que vous ave% pré
servée de toute tacite... Or ce Missel, réimprimé à Venise en 
•1558 pour l'usage du Concile de Trente, pro usu GonciliiTri-
dentini, a servi aux Pères de ce Concile pour la célébration 
des Saints Mystères. Au rapport du PèreGual, ledit Missel se 
trouve k la bibliothèque du Palais Barberini a Rome (2). Ce 

(1) Sess. V . 

(2) Délia Dcfinibilità ttcllà Concesîone Immaculata di Maria, etc. ; Homa 1852. 

— Voyez aussi PAIIEHI, etc., vol. V I I I , pag. 1. 
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(1) Voyez I'AIITODICK l i t . 

fait prouverait à lui seul combien les Pères du Concile tenaient 
à la croyance de rimmaculée Conception. 

Les Décrets et Conciles des quinzième et seizième siècles 
n'ont pas été sans résultat : ils ont puissamment concouru 
avec les Constitutions Apostoliques à calmer les discussions 
de l'Ecole» qui avaient élé soulevées quelque temps aupara
vant par les Théologiens. Aussi la doctrine de l'Immaculée 
Conception fut embrassée non-seulement par presque tous 
les Docteurs et autres écrivains ecclésiastiques, Italiens, Es
pagnols, Portugais, Français, Anglais, Irlandais, Ecossais, 
Belges, Hollandais, Allemands, Polonais et Orientaux, mais 
encore par les plus célèbres Universités. Nous pourrions, en 
effet, citer, entre autres, les universités d'Alcala, deBaeza, de 
Bàlc, de Barcelone, de Bologne, deCagliari, de Cambridge, de 
Ccrvera, de Coïmbrc, de Cologne, de Coniposlelle, de Cuzco, 
d'Erford, d'Evora, de Grenade, de Guadnlaxara, d'Ëlmc&ca, 
d'Ingolstadt, de Leipsiek, de Lcrida, de Lima, de Louvain, 
de Mayence, de Messine, de Mexico, de ? ;aples, d'Ossuna. 
d'Oxford, de Paris, d'Ûviédo, do Païenne, de la Plala, de 
Salamanque, de Salzbourg, de Saragosse, de Sassari, de Sé-
villc, de Sigucnza, de Strasbourg, de Tolède, de Toulouse, de 
Tubingue, de Valence, de Valladolid et de Vienne (Autri
che). 

Ces Universités ne se bornaient point à professer l'Imma
culée Conception; à l'exemple de celle de Paris, elles exi
geaient, C L de ceux qui désiraient faire partie du corps, cl de 
ceux qui aspiraient aux grades académiques, qu'ils prissent 
rengagement, le plus souvent sous la foi du serment, d'en
seigner que la glorieuse Mère de Dieu a été préservée et en
tièrement exempte de toute tache du péché originel, même 
au premier moment dosa Conception (I). 

Les Ordres monastiques ne le cédaient point aux univer
sités pour le zèle à défendre l'insigne prérogative de Marie. 
Généralement les Congrégations religieuses, dispersées dans 
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(I) Voyez VEI.ASQVEJÎ, De Mario Immaculatecwncepta, Hb. I V , ilisscrt. I X . 

les différentes parties de monde catholique, les plus ancien
nes comme celles qui se sont formées dans ces derniers 
temps, ont constamment montré une dévotion particulière 
envers la Conception sans tache de la Très-Sainte Vierge. Les 
Évêques, répondant à l'Encyclique datée de Gaëte le 2 fé
vrier 1849, rendaient a cet égard le plus beau témoignage de 
la croyance du clergé tant régulier que séculier. On voit, par 
leurs Lettres, que non-seulement les chanoines cl les curés, 
mais encore les religieux, célébraient la fête de la Concep
tion Immaculée dans toutes ces saintes maisons où les âmes 
d'élite se consacrent a Dieu, afin de pouvoir travailler plus ef
ficacement au bien de l'Eglise et de la Société. Les religieux 
eux-mêmes ont fait connaître leurs sentiments an Saint Siège, 
en exprimant chaleureusement le désir qu'ils avaient devoir 
définir, comme dogme Catholique, par un oracle infaillible de 
la Chaire Apostolique, que la Vierge Marie a élé conçue sans 
la lâche du péché originel. Les Auguslins, les Bénédictins, les 
Cisterciens et Bernardins, les Carmes, les Franciscains, ces 
différents ordres qui, en se diversifiant encore, se sont multi
pliés presque h l'infini; les Chartreux, les Céleslins, les Ser
vîtes, les Minimes, les Théatins, les Barnabilcs. les Jésuites, 
les Oratoriens de saint Philippe de Néri, les Rédemptoristes 
qui ont pour fondateur saint Alphonse de Liguori, sans par
ler d'un grand nombre de Congrégations religieuses qui s'oc
cupent, ou de l'œuvre des Missions, ou de l'éducation de la 
jeunesse, ou du soin et du soulagement de l'humanité souf
frante ; toutes ces corporations, sentant le besoin d'un secours 
particulier pour répondre aux desseins de Dieu, ont eu recours 
de tout temps a celle qu'ils vénéraient comme la plus sainte 
de toutes les créatures, comme celle qui a toujours été pure 
et sainte, même dans sa Conception (1). 

II esl vrai que l'Ordre de Saint-Dominique ne s'est pas tou
jours montré aussi favorable a la croyance de l'Immaculée 
Conception que les autres Ordres religieux; mais les dilïictil-
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tés qui s'étaient manifestées parmi les Dominicains, s'élaot 
insensiblement affaiblies, avaient entièrement disparu avant 
le Décret dogmatique du 8 décembre 1854. En vertu d'une 
décision du Siège Apostolique, sous la date du IV des Ides de 
décembre 1847), le Général de l'Ordre avait obtenu que la 
fête de la Conception serait célébrée avec Octave dans toules 
les maisons qui suivent la règle de Saint-Dominique, cl que le 
mot Immaculata serait ajouté au mot Conceptione daps la 
Préface de la Messe (1). Déjà, du temps de saint Alphonse de 
Liguori, on comptait cent trente-six auteurs de cet Ordre qui 
avaient professé la croyance généralement reçue dans l'Eglise 
louchant la Conception sans tache de Marie. 11 serait trop long 
de rapporter ici ce qu'ils ont écrit sur cette grande question ; 
nous noua bornerons à citer le P. Vincent Justiniani, Géné
ral des Frères Prêcheurs : « En Espagne, dit-il, aux Indes, en 
France, et dans presque toute l'Europe, vouloir aujourd'hui 
enseigner ou prêcher contre celte pieuse doctrine, n'est autre 
chose que chanter faux, et se mettre opiniâtrement en dés
accord avec un concert unanime Il n'est plus de Chaires, 

plus d'Universités, plus de Confessionaux, plus de Livres, où 
puisse se réfugier l'opinion contraire. Rois, Évoques, Cardi
naux, Papes, Conciles, tous sont pour rimmaculée Concep
tion ; le Concile de Trente ayant déclaré que ce n'était pas son 
intention de comprendre la Mère de Dieu dans sou Décret du 
péché originel (2). » Justiniani écrivait vers le milieu du sei
zième siècle : les Dominicains de Paris professaient alors la 
même croyance que les autres religieux, comme on le voit 
par les Heures A l'usage desFrères Prêcheurs, imprimées dans 
cette ville en 154ÎL On y lit en effet l'Oraison suivante dans 
rOflicc de la Conception : « Dieu, qui, pour le salut du genre 
humain, avez daigné prendre la chair de la Glorieuse Vierge 
Marie, et l'avez choisie pour Mère, avant les siècles, comme 
devant être conçue sans tache, ipsamsine macula curripien-

(4) Voyez le P . PERONNE, De Immaculato II. Y. Marins Concept u, 

(2) ln Vilam Lud. Bertrandi, cap. I I I , § 44. 
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dam, » etc. On lit aussi dans le même Office : « J e vous salue, 
vous qui êtes l'étoile de la mer conçue sans tache, sine labe 
concepta (-1). 

Forcés de nous restreindre, nous finirons cet article en 
rappelant que les Saints Docteurs des derniers siècles en
seignent et professent la doctrine de rimmaculée Conception 
de la Mère de Dieu. C'est l'enseignement du Bienheureux 
Léonard de Port-Maurice, mort en 1751 ; de Saint Alphonse 
de Liguori, mort en 1787; de Saint Joseph de Coperlino, 
mort en 1663; de Saint François de Sales, mort en 10*22; 
de Saint Pascal Bavlon, mort en 1392; de Saint Jean 
de la Croix, mort en 1591 ; de Saint Charles Borromée, 
mort en 158i ; de Saint Louis Bertrand. Frère Prêcheur, 
mort en 1581 ; de Saint François Borgia, mort en 157*2, 
de Saint Pierre d'Alcanlara, mort en 15G2 ; de Saint Jean de 
Capistran, mort en 15o6; de Saint Ignace de Loyola, mort 
la même année; de Saint Laurent Justinien et de Saint Tho
mas de Villeneuve, morts en 1555; de Saint Bernardin de 
Sienne, mort en 1544; de Saint François de Paule, mort 
en 1516; et de Saint Vincent Ferrier, Dominicain, mort 
en 1411). 

Ainsi donc il est constant, par la doctrine des Saints, 
des Ordres religieux, des Universités, des Conciles et des 
Papes, que, depuis le commencement du quinzième siècle, 
jusqu'à nos jours, l'Épiscopal, le Clergé tout entier et le 
peuple Chrétien ont professé la croyance de l'Immaculée Con
ception de Marie, qu'ils ont honoré cette Bienheureuse Vierge 
Mère de Dieu comme ayant été conçue pure et sans tache, 
comme ayant été créée dans Tétai d'innocence, de justice et 
de sainteté, et comme n'ayant jamais encouru la malédiction 
qui pèse sur la postérité d'Adam. 

(1) Voyez l'opuscule intitulé : Esame critico sulla dottrina delV angeiico doltore 

S. Tomaao di Aquino, etc., parle P . MARIAXO SPADA, de l'Ordre des Frères Prê

cheurs; Napoli, 1859. 
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I I . — D E LA CROYANCE DE L'ÉGLISE TOUCHANT L'IMMACULÉE CONCEPTION DE 

LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE, DU X V 0 AU X E SIÈCLE. 

Au quinzième siècle on enseignait, on prêchait, on hono
rait rimmaculée Conception de la Vierge Marie : donc on 
l'avait enseignée, prêchée, honorée dans les siècles précé
dents. Non-seulement on l'enseignait, non-seulement on la 
prêchait, mais les Papes, les Conciles, les Universités, dé
fendaient expressément d'enseigner et de prêcher l'opinion 
contraire; non-seulement l'Eglise honorait d'un culte public 
la Conception Immaculée de la Mère de Dieu, mais elle en a 
fait un précepte, en obligeant les fidèles a en célébrer la fète. 
On enseignait alors, généralement, que Marie a été conçue 
sans péché, parce que cet enseignement était conforme à la 
croyance de l'Eglise : l'Église n'enseigne point elne peut en
seigner, n'approuve point cl po peut approuver, ne tolère 
point elne peut tolérer comme conforme a sa croyance une 
erreur plus ou moins générale qui serait contraire à la foi. 
Elle n'honore point non plus el ne peut honorer ce qui n'est 
pas saint : elle n'honorait donc la Conception de Marie que 
parce qu'elle la croyait sainte et exempte de toute lâche. Or, 
ni celle croyance, ni le culte qui en était l'expression, ni 
renseignement qui en détermine la formule, ne date du 
quinzième siècle. 

D'abord, pour ce qui regarde la fète de la Conception, elle 
remonte incontestablement au delà. Le Concile de Bâlc, de 
Tan 1459, en ordonnant la célébration de cette fêle, s'ap
puyait sur l'ancienne el louable continue, suivant laquelle elle 
était célébrée par l'Eglise Romaine et les autres Eglises (1). 
On la célébrait, en ellèl, sur la fin du quatorzième siècle, 
dans toutes les Eglises du Royaume d'Aragon, comme étant 
déjà établie depuis un certain temps; puisque le Roi Jean I , T 

crut pouvoir ordonner, en 1594, qu'elle fût célébrée solennel-

(1) Voyez Ai'FRMiici: I I . 



— 705 — 

ment et dévotement chaque année et à perpétuité, dans toute 
retendue de sa domination, par tous les fidèles orthodoxes, 
tant Religieux et Clercs que laies de tout rang et de toute con
dition. Il appelait cette fête Festivitatem Beat» Conceptionis 
Beatissimx Virginie (1). Il en était de même pour la France. 
En 1387» Jean de Montéson, de l'Ordre de Saint-Dominique, 
ayant avancé quelques propositions injurieuses a la pieuse 
croyance de l'Immaculée Conception, on ne put calmer les 
esprits irrités contre les Dominicains, que lorsque le Roi eut 
obligé ces religieux a désavouer publiquement lesclites pro
positions, et k célébrer la fêle de la Conception de la Bienheu
reuse Vierge Marie (2). On la célébrait même dans plusieurs 
Églises de France, en 1198(3). En Espagne, le Synode de 
Saragosse, de 1578, avait décrété et ordonné que la même 
fête serait annuellement solennisée dans tout le Diocèse par 
les ecclésiastiques et le peuple fidèle, avec l'obligation de 
cesser en ce jour toute œuvre scrvile. On la célébrait aussi, 
en 1369, dans l'Eglise de Séville; en 1304, dans le diocèse de 
Strasbourg; en 1550 dans celui de Munster, et, en 1345, 
dans celui de Paderborn : elle élait obligatoire dans ces deux 
derniers diocèses, où elle se célébrait sous un rit solen
nel (4). On la voit même établie dans Je diocèse de Trêves, 
vers le milieu du douzième siècle (5). 

Au rapport de Jean Bacon, carme anglais, mort en 1546, 
les Universités de Paris, d'Oxford et de Cambridge avaient 
décidé que c'était une chose sainte de célébrer la Conception 
de la Bienheureuse Marie, Sanctum esse Conceptionem B. 
Mari» celebrare; et, en vertu d'un statut, celle même Con
ception était honorée d'un culte public dans ces trois Univer
sités (6). Déjà, en 1544, d'après une ancienne coutume, la fêle 

[1) Voyez VELASQUEZ, De Maria Immacuïale conrepta, lîb. I V , dissert. X . 

(2) Collectif) Judiciorum de novis erroribus, par CHAISIXS UOPJESSIS D\\IU;E\V 
TUÉ, tom. 1, pan . I I . 

(5) Voyez PLAZZA, Causa ïmmac. Concept. Ji. V. M.t a d . Ï I Ï , elc. 

(4) SUJANNAT, Concilia Germanise, tom. IV, pag. 5 H . 

(ô) PI.AZ/.A, Causa Immae* Concept. J?. V . M., act. I I I , n* 97. 

(G) IVWZA, ibid., n* 104, elc. 
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i VhMikt Cauyalintiuw. Conf fn l . i l . i'. JW., a d . I I I , n* 1 0 4 . 

de la Conception se célébrait solennellement k Avignon, qui 
était alors la résidence du Pape. Les Cardinaux ettoutelaCour 
Romaine prenaient part à cette solennité. Aussi Thomas de 
Strasbourg, Général de l'Ordre des Augustitis, en 1345, nous 
assure que de son temps la Sainte Eglise Romaine était dans 
l'usage de célébrer la fêle de la Conception de la Vierge 
.Marie (1). 

En 1554, le Synode diocésain de Soissons met la fête de 
la Conception au nombre des fêles dont il prescrivait l'obser
vation, suivant l'usage anciennement reçu dans celle Eglise, 
secundum morem anliquitus observatum. Elle était même de 
précepte dans plusieurs églises d'Angleterre : le Concile 
Provincial de Londres, de Tan 1528, avait ordonné qu'elle 
fût désormais célébrée solennellement dans toutes les Églises 
de la Pioviwec de Cantorbéry, ou, suivant le même Concile, 
elle avait été instituée par saint Anselme. Elle était aussi en 
vigueur, même avec Octave, dans plusieurs Eglises de la Si
cile. En 15i5, Jean Ursin, Archevêque de Païenne, deux 
antres Archevêque sel neuf Evêques, s'élanl réunis h Avignon, 
où le Pape Jean XXII avait sa résidence, convinrent d'un 
commun accord qu'ils accorderaient une indulgence de qua
rante jours aux (idoles de leurs diocèses qui visiteraient par 
dévotion l'autel de Sainte Catherine dans l'Eglise métropoli
taine, aux jours ou pendant les octaves des fêles de l'Assomp
tion, de l'Annonciation, de la Nativité et de la Conception 
de la Vierge Marie. Celle dernière fête était déjà établie en 
1514 dans l'Église d'Orléans, où elle se célébrait annuelle
ment, comme on le voit daijts.Ià vie du Bienheureux Roger, 
Evêque de celle ville. Les statuts synodaux de l'Eglise de 
Cïiinbray, de Pan I5 i ( \ ordonnaient, sous peine d'excommu
nication, qu'elle lut solennellement célébrée par tous les 
lidèles du diocèse (2). 

En remontant plus haut, nous arrivons au Concile Provi
ncial d'Oxford, de l'an 12*22 : ce Concile fait mention de 

http://Conffnl.il
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la fête de la Conception comme étant introduite dans la 
Province de Cantorbéry, sans cependant en faire un pré
cepte. Ce fait vient k l'appui de Popinion de ceux qui, se 
fondant d'ailleurs sur la déclaration du Concile de la même 
Province, de Pan 1528, attribuent l'institution de cette fête, 
en Angleterre, a saint Anselme, mort Archevêque de Cantor
béry, en 1109. Elle était établie dans la Belgique sur la fin 
du douzième siècle, comme on le voit par un diplôme de 
Baudouin, comte de Flandre, de Pan 1105. Vers Pan 1156, 
l'Eglise de Lyon institua la même fête, qui fut depuis célébrée 
avec plus ou moins de solennité, malgré les réclamations de 
saint Bernard, qui se plaignît de celle institution, surtout 
parce que celte illustre Eglise avait agi de son autorité privée, 
sans avoir consulté le Siège Apostolique. On la célébrait 
également, même depuis un certain temps, dans les Églises 
de ftonen et de la Normandie. Jean de Bayeux. Archevêque 
de cette ville, Pavait établie en 1070 ou 1071 : elle était plus 
ancienne encore dans le diocèse de Crémone ; l'acte authenti
que de la donation faite par Hugues De Sumnw, aux Cha
noines et à PÉglisc de celte ville, au mois de décembre 1047, 
le jour même de la fète de la Sainte et Immaculée Conception 
de ta Bienheureuse Vierge Marie, le suppose évidemment (1). 

(1) L'acte de ceile donation commence ainsi : « In nom'ne SancUc c l Indivi

dus Trinitatis. Anno ab Jncarnalionc Domitû Nustri Jcsu Clui-t i millcsimo qua-

dragesimo septimo, ïndiclionc décima qui nia, mense decenibri in l'csto Sanctœ et 

ïmwaçulatœ Conceplionis Beat*» Virçims Mariai Mulris ejusdem Dci et Uomini 

Rostri Jesu Chrisli. » On lit dans cet acte, entre outres dispositions: a Volo ut 

jam dicti Vcncrabiles Fralrcs mei de Online Cardinali hujus Sanclœ Maria» Mn-

tris de liac ûvilalc Cromonaï, ordinent fieri intra spntîum diiomui unnorum ab 

bac ipsu fcstîvilalc computaudum, unam nobilem c l pulcbivm staluain de ligno 

incorruptibili, sive de niarmorc pro eodeni oracnlo, quœ rcpncscnlcl imaginern 

ejusdeni SancUe Mariai Matris hoslraa corouatac duodecim Mcliis, in enjus anipla 

super veslc sint soi et luna, el sub pedibus cjus babente antiquum scrpcnlcm oui 

in pnradiso fcvrcslri n Oco diclmn est : « ïniwhitton p'wam iuter te etmulierem, 

et semen titwn et ternen illius : ipsa conterc! ctput tuum, H tu insifliaberix calcaneo 

cjus. Volo auteni vit serpi-ns ita sit srulptus, ul frustra virus iiicrniîs videatur 

vomerc, et nequissimum cjus caput sic Hcatn Vit -o forli pedceouteial, uli deect 

illam quas graliaFilii ab oriuinnlî labe anlcipala redcmplioiic pnescrvaU semper 

luit, lam anima h m corporc iiitcpxn et inimaculata. Insuper ordino utoinni anno 

in fe^tivitatc Immaculatw Conceplionis Bcatoe Morîae Matris Peî in codem Oraculo 
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On convient, généralement, que la fête de la Conception se 
célébrait dans les Églises d'Espagne au dixième siècle : c'est 
un fait, dit Mabilion, qu'on peut à peine révoquer en doute. Il 
n est pas moins ceriain que la Conception de Marie était alors 
honorée d'un culte public dans l'Eglise de Naples : et cette 
fêle n'était pas nouvelle; un calendrier de cette même Église, 
gravé sur le marbre au neuvième siècle, nous la présente 
comme étanl fixée au 9 Décembre, selon l'usage de l'Église 
Grecque, b laquelle elle paraît avoir été empruntée. En cffel. 
la fête de la Conception de la (i]lc de sainte Anne est beaucoup 
plus ancienne dans l'Eglise Grecque que dans l'Eglise Latine : 
elle remonte au moins au seplième siècle. Depuis cette époque 
les Grecs ont constamment honoré Marie comme ayant élé 
tonte pure et immaculée dans sa Conception ( I ) . 

C'est un fait acquis que, depuis environ neuf siècles, on 
célèbre dans l'Eglise la fête de la Conception de la Sainte 
Vierge, d'une manière plus ou moins générale, selon qu'on 
se rapproche davantage du temps où les Papes cl les Conciles 
en ont fait une obligation. Or. nous le répétons, de l'aven de 
tous, de ceux mêmes qui semblent avoir élé peu favorables à 
la croyance de rimmaculée Conception, l'Église n'honore que 
ce qui csl Saint : donc, à partir du commencement du dixième 
siècle jusqu'à nous, l'Eglise a cru ji la Conception sans tache 
de la Yierge Marie. Ceux qui refusaient cetle insigne préroga
tive à la Mère de Dieu l'ont compris, et c'est parce qu'ils 
l'ont compris qu'ils se sont déclarés contre l'institution de 
la fête dont elle élait l'objet, et qu'ils se sonl efforcés, quoi
que en vain, de substituer, dans l'office de cette fêle, le mot 
de Sanctification à celui de Conception. D'ailleurs, l'esprit de 
l'Eglise se manifeste bien sensiblement, et par l'attention 

in Miss» ncccnrinlur P));>runi, et fotn die arricanl riuodccim. Inniinnria et en n ni m-

Tropus.— Voyez le savant ouvrage que le P . ltallcrini, de la Société de Jésus, n 

publié sous le titre. Sylloge Monumentorum atî mysterium Conceptionis Immaru-

latte Virginie Deiparœ ilhtstrandum : PAU KHI. deUr Kpiscopato cattolico, etc., 

vol. X . 

(1) Voyez VIUSQCKZ, De Maria ImnwcnJnle concepta* etc.; PLAZZA, Causa lm-

mac. Concept, II. V. M., c lc . 
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qu'elle a toujours eue de favoriser le développement du culte 
de l'Immaculée Conception, contre lequel elle n'a jamais fait 
la moindre opposition, se réservant d'en fixer le ritou la forme 
liturgique suivant la diversité des temps, et par l'enseigne
ment de l'immense majorité des Docteurs, des Théologiens et 
autres auteurs ecclésiastiques, qui appartiennent aux différents 
siècles dont il s'agit dans cet article. 

Le célèbre Gerson (i), chancelier de l'Université de Paris, 
qui écrivait sur la fin du quatorzième et au commencement du 
quinzième siècle, répète que la Vierge Mère de Dieu a été 
exempte de tout péché, soit originel, soit actuel. Il parle de la 
fete de la Conception de Marie, et atteste qu'elle se célébrait 
alors dans presque toute l'Église Romaine et ailleurs (c'est-
à-dire dans l'Église Grecque). Puis il ajoute : « Il n'y a ni 
danger pour la conscience ; ni danger de tomber dans une 
erreur coupable, ou dans la présomption de célébrer cette 
solennité : loin de là, il y en aurait beaucoup plus a ne pas la 
célébrer (2). 

Le Cardinal Pierre d'Ailly, Évoque de Cambray (3), n'étant 
encore que chancelier de l'Université de Paris, charge dont 
il se démit en faveur de Gerson, réfuta, au nom de cette Uni
versité, la proposition de Monléson, Dominicain, qui préten
dait que c'était aller contre la Foi que d'exempter la Vierge 
Marie de la tache originelle. 11 traitait cette proposition de 
fausse et de scandaleuse, s'appuyant sur l'enseignement du 
plus grand nombre des Saints, des Docteurs catholiques, des 
Papes, des Cardinaux, des plus illustres Prélats, de plusieurs 

(1) Jean Charlicr, surnommé Gerson, (tu nom du village où il a reçu le jour. 

C e village, qui était dans le département des Ardennes, diocèse de Reims, n'existe 

plus. 

(2) Gclebralur hïec solemnitas quasi per universalem Ecclcsi.im Romanam c l 

alibi. Quarc non est periculuin conscientitc, vcl culpabilis erroris, vcl prœsumplio-

nisj celcbrarehancsolcmnitatem; multo majus est non eclebrare. Serm. De Con-

cepixone Beatm Marise. Virginii. 

(Ô) L e P . Plazza fait Pierre d'Ailly Archevêque de Cambray; cela n'est point 

exact : le siège de Cambray n'était alors qu'un Fiiîgc tlpiscopal de la province de 

l leims: il n'a été érigé en Archevêché qu'au seizième siècle. 
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Églises particulières, de presque toute l'Église universelle» on 
de la plus grande et de la plus saine partie de l'Église, qui 
célébrait solennellement la Conception de Marie (1). 

Jean de Varenncs, curé du Mont-Saint-Lié, près di1 

Reims (2), lit parvenir a Benoit XIII , en 13115, uu opuscule 
intitulé : Via pro puce Ecclesia9, dans lequel il proposait a ce 
Pape, comme moyen d'obtenir la paix de l'Église, de pro
mettre a Dieu de l'aire célébrer partout, avec Octave, la fète 
de la très-sainte Conception de la Vierge Marie (3). 

Raymond Jordan* Chanoine Régulier, qui n'a élé longtemps 
connu que sous le nom d'Imo-jA, écrivait vers Tau 1Ô80: 
« Marie, vous êtes toute belle dans votre Conception, ayant 
élé destinée a devenir le temple du Très-Haut. Votre âme 
glorieuse n'a jamais élé souillée par le vice ou par le péché; 
elle n'a jamais manqué de la grâce spirituelle, ni de la vertu.. 
Vous êtes toute belle, Vierge très-glorieuse, non en partie, 
mais en tout, et la lâche du péché, soil mortel, soit véniel, 
soit originel, n'est point en vous; elle n'y a jamais élé et n\ 
sera jamais (4), » Michel Aygnani, ou plutôt Aiguani ou 
Angriani, connu aussi sous le nom de Michel de Bologne, élu 
général de l'Ordre des Carmes en 1381, enseigne que la 

(1) PLAZSEA, Causa lmniaculatv Conceptionis, etc., art. H T , nuni. 580 ; art V J I , 

num. 2 ;Ï7. 

(2) Jean de Varenncs acte depuis chanoine de l'Église Métropolitaine de Reims. 

chapelain de Benoit X I Ï Ï , auditeur du Palais Apostolique, 

(5) la dubîuui, c l ex causa, non revueo, quin paceni consequamur Kcclesiœ ad 

procès iniraculnsui pnerdso Dei Gcnilricis Marne. Idcirco Dominas uo&tcr una 

cum Piosucro collc^io, uL nostri evya Filium suuni jjoriosum bcniiçnus îniscrea-

lur, vove-re dignclur pro pace babenda, quod Eccicsia univcrsalilcr festum dciu-

ceps snao Sancljsshriai celebrabit Conceptionis Itua clipi oefavi : et votuui liujus-

modi si place!, in profcsHOiie, in Curla coinpleal solcmni. aulequam ad concil'uim 

accc'al mcmornlum. Acta prsevia ad Concilium Pisanum. — V o y e z D . MAUTI:NE. 
Colhctio Veterutn Script orum, tom. V I I , col. 080. 

(4) Tola pulchra es in tua Goncepliono, ad hoc sol uni ciïccla, ut l en i plu m esscs 

Oei Aitissimi... tua; glorîosicauinil niliil unquum adfuil turpiltulinis, vilii aut pec-

cati, c l niliil deluit spirituali gnititu et virtlilis... Tola pulchra es, Yirgo jrloriosu. 

non in parle, sed in toto : et macula pcccall, sîve mortnlis, sive venin lis, sivo 

originalis, non esl in le, nec unquani fuit uec crit. Contempla., De V. Maria, 

cap. 2 , num. 1. 
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Vierge Mère de Dieu n'a pu être un instant entachée du péché 
originel (1). 

En 1376, François Martini, Catalan, qui était aussi reli
gieux de l'Ordre du Mont-Carmel, prouvait la vérité de l'Im
maculée Conception de Marie par le développement de cette 
croyance, qui se répandait et se fortifiait de jour en jour, non-
seulement parmi les Ordres Religieux, mais encore dans les 
Universités de Paris et de l'Angleterre, ainsi que parmi le 
peuple Chrétien (2). Selon Thomas de Strasbourg, général 
de l'Ordre des Augustins, mort en 1357, la Vierge Mère de 
Dieu a été conçue sans péché : De fucio Yirgo Mater Dei sine 
peccato Concepta fuit (5). Elle devait, dit Jean Bacon, elle de
vait, d'après la loi générale, contracter le péché originel : 
mais, parce qu'elle était destinée a devenir la Mère de Dieu, 
elle ne l'a point contracté, non contraxit (4). Le Bienheureux 
Pierre Thomas, de l'Ordre des Carmes, Patriarche de Constan-
tinople, né en 1505 au diocèse de Sarlat, mort en 13156, nous 
a laissé un opuscule : De purissima B. Virgine Maria, dans 
lequel il établit que la Vierge Marie a élé exempte du péché 
originel, in quo ejus ab originali peccato immunitutem con-
slanter assemil (5). 

Pierre d'Aquila, de l'Ordre des Frères Mineurs, évêque 
de San-Angelo, mort en 1052, prouve, par l'autorité de saint 
Augustin, de saint Jean Damascène et de saint Anselme, que 
Marie a été exempte de péché originel, en vertu d'une grâce 
spéciale, prévenante et préservative; ce docteur répond avec 
précision aux objections des adversaires de l'Immaculée 

(1) Yirgo Christi Mater per instans prrccise non potuit esse sub originalis pce-

cati macula. In III Sent., dût. 5. 

(2) Uœc opinio, quod Yirgo Maria non fuit concepta in peccato originali, sem

per crescit et invalescit, non solum quond plures status Religiosornm. imo etiam 

quoad stuilia Parisiensia et Anglias, et quoad populum in devolione et festivitate 

hujus solcmniUlis. PLAZZA, Causa Immaculatse Conceptionis, etc., act. V I I , 

num. 223. 

(3) De facto, Virgo Mater Dei sine peccato concepta fuit. In iUSent., VUt. 5. 

(4) In III Sent.t dist, 5. 

(5) Bibliotheca Garmelitana, art. C X X X V . 
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Conception (4). Guillaume de Àubione, Jean Bassolis, Fran
çois de Mayronis (2), Pierre Oriol ou Auréof de Verberie, 
Jean Bromyard, docteur d'Oxford, le savant et pieux Thau-
lère, Bobert Holkot, docteur de Cambridge, tous auteurs du 
quatorzième siècle, professent la même croyance que Pierre 
d'Aquila. Vers Pan 1314, Jean de Saint-Géminien ensei
gnait que la Vierge Marie a été, dans sa conception très-
pure, préservée par une grâce prévenante du péché originel (3). 
C'était aussi la doctrine de Jean Duns-Scot, mort en 150R. 
La Bienheureuse Vierge, dit-il, n'a jamais élé ennemie de 
Dieu, ni par le péché actuel, ni parle péché originel (4). Mi-
-delton ou Richard de Demi-Ville, de Media Villa, docteur cl 
professeur d'Oxford, mort sur la fin du treizième siècle, ré
tractant ce qu'il avait avancé dans ses commentaires sur le 
troisième livre des Sentences, défend l'Immaculée Concep
tion dans son opuscule de ConceptioneBB. Virginis (5). Rey-
mond Lulle soutenait, en 121H), que la Bienheureuse Vierge 
n'a pu être souillée ni par le péché actuel, ni par le péché 
originel : autrement, disait-il, le Fils de Dieu n'aurait pu 
prendre chair en elle (6). 

Vers le même temps, le bienheureux Paschase, évêque de 

(1) Neala Virgo fuit prœscrvata spécial i privilegio, îdco non babuit originale 

peccalum... Maria non Fuît purgata per amotionem nviculce. sed quia fuit pnescr-

vata et ci gratia infusa. Undc Damasccnus dicit eam purgalam non a peccato 

quod iufuit, sed a peccalo quod in fuisse t; sîcut iiiatriiuonium excusât a peccato, 

non qitidcm a peccato quod insît, sed a peccalo quod inesset si non esset matri-

ruonium. In IIISent. dift. S ; QUASI. '1. 

(2) Voyez I ' U Z Z A , Causa Immac. Concept, B. V, JW., act. I I I , n° 418 , et act. V I I , 

n* 199 

(3) Voyez P M Z Z * , Causalmmac. Concept. S. M. V. , act. I I I , n # 5 8 3 . 

(4) Virgo ftcala nunquam fuit inimica actualiter, ralionc peccaLi actualis, nec 

ration e peccali originalis; fuisse l ta m en, nïsi i'uisset prœscrvata. In III Sent. t 

dist. 18. 

(5) Voyez AVillottc in Athenis Ord. Jtftnor. 

(0) Nisi Beata Virgo (iisposita fuisset, quod Filius Dci de îpsa carnem assume

rci , sciliect quod non esset corrupta, neque in aliquo peccato, sive acluali, sive 

origiuali; Filius Dci ab ipsa carnem assumere non potuisset... Opporluit ergo 

quod Bcata Virgo i'uisset concupta sine ]>cccalo, ut sua conceptio et conceptio 

filii sui iuvieem relative se correspondeant. Quaest. In III Sent., cap. 96. 
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Jaen el martyr, professait ouvertement et de la manière la 
plus précise la croyance de l'Immaculée Conception. Voici 
ce qu'il dit : «Il faut comprendre et croire que la ViergeMarie 
est celle dont il est parlé dans les Proverbes de Salomon, sa
voir qu'elle a été choisieavant toute créature pour être la Mère 
de Dieu- Cette vierge a donc élé de tout temps dans la grâce 
de Dieu. Aussi, quand est venue la plénitude des temps, Dieu 
a voulu révéler celte conception par l'ange Gabriel, et cela 
par une grâce spéciale; il a voulu la préserver du péché ori
ginel, qui est mortel, et de toute souillure; et cela s'est fait 
par une grâce spéciale de Dieu. Si la ViergeMarie avait con
tracté la tache du péché originel, il faudrait dire qu'elle a été 
quelque temps l'objet de la colère de Dieu, ce que l'on ne 
doit ni dire ni croire, mais bien plutôt qu'elle a toujours été, 
avant comme après sa conception, dans la grâce et l'amour 
de Dieu : et Dieu a fait cela, et il a pu le faire par une grâce 
spéciale... Donc, la Vierge Marie, qui a élé choisie de Dieu 
pour concevoir et enfanter le Fils de Dieu, a été préservée 
par Dieu lui-même de toute tache tant originelle que mor
telle et vénielle. C'est pourquoi l'Ecriture dit: Tel est le lys 
entre les épines, telle est ma bien-aimée entre les filles (d'A
dam); et ailleurs : Vous êtes toute belle, ma bien-aimée, et il 
n'y a point de tache en vous (1). » 

(1) Oportet igitur intelligere et credere (et hoc per spccialem gratiam) quod 

hoc prœfata Virgo est ea de qna Proverbia Salomonîs loquunlur, quod ante om-

nem créa lion cm fuit electa, ut D ci Mater esset. E r g o prcedicla Virgo fuit omni 

tempore in gralia D c i . U n d c c u m venit plenitudo temporis, banc Conception cm 

Deus per Angelum Gabrielcm revclare consfîtuif, et hoc per gratiam specialcm. 

Et voluit prseservare ab originali peccato ( quod morcale crat) et ab omni alîa de-

turpationis injuria. Et hoc per specialcm gratiam operatus est Deus, tanquam qui 

ab eo carnem assumpturus erat, qui, decorus cl speciosus forma prse iiliis homi-

num futurus crat, sicut jam fucrat pramuntialurn. Originale peccalum venit in lie— 

mincm, et hoc per inobedientiam, propter quam Dci îndignationcm promeruit, 

in tantum ut Deus dixerit : Pœnilct me fecissc hominem. Si ergo Virgo Maria 

labem originalis maculac attraxit, dicendum esset, quod nliquo tempore fuit in ira 

Dei ; quod nec dîci, imo nec credi débet : sed potius, quod ante conceptionem 

cjus, et postca in gralia sui cxislerct et amorc. Et hoc fecit Deus et potuit facere 

per spccialem gratiam, sicut fecit in tribus pueris qui in fornacem ignis missi 

sunt comburendi. Nam, cum ignis sit suaplc natura calidissimus, et suum pnesti-
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Ainsi parlait le saint et savant évêque de Jaen, lorsqu'il 
était retenu captif pour la foi dans les prisons des infidèles, 
tandis que Ton discutait la même question dans les écoles où 
les théologiens, voulant expliquer, par des distinctions plus 
ou moins subtiles, le mystère de la conception sans taclic de 
Marie, ont plus embrouillé la chose qu'ils ne l'ont éclaircic. 
Mais, grâce a l'assistance du Saint-Esprit qui est toujours 
avec l'Eglise de Jésus-Christ, les Papes, les Evoques, le 
clergé et le peuple chrétien ont profité des dissentions qui s'é
taient élevées sur ce point pour professer plus ouvertement 
l'insigne prérogative de la Mère de Dieu, en célébrant dans 
tout l'univers la fète de la Très-Sainte Conception de la Ilicn-
heureuse Vierge Marie. 11 esl certaines erreurs particulières, 
locales et temporaires, que l'Église tolère par ménagement, 
cherchant a en arrêter le progrès sans bruit, sans éclat, snns 
danger pour les faibles. 

Jacques de Voragine, dominicain, archevêque de Gênes, 
mort en 1208 : « Marie a été belle parce qu'elle a été sans le 
péché originel. Sa pureté a été parfaite, plus parfaite que celle 
des anges; elle a élé sans mélange, n'ayant point été altérée 
par le péché d'origine; non habnit admixlionem originalis(\). 
Saint Bonavcnlure, de l'Ordre des Frères Mineurs, Cardinal 
de la sainte Eglise Romaine, mort en 1274, avait d'abord sou
tenu l'opinion contraire à l'Immaculée Conception, dans son 
commentaire sur le troisième livre des Sentences; mais il ne 
larda pas a revenir au sentiment le plus communément reçu 
dans l'Église. En 12157), étant chargé du gouvernement géné-

turus esset efleelum, Deus ut potens ignis naturam çompescuit, mise urerc non 

potuil, nec ullam cis inferre pressmam : imo evascrunt ab i^ne, quin illis inlin1-

rcret corporis dclurpntio Quanlo ergo mngis Virgo Maria, per Oeuni clecta. quoi 

conceptura cl parilura crat Filium cjus, luit per Deiun nbonini macula, tain ori

ginali qnam morlali cl vcniali prieservala? Proplcr hoc i la quo, ail Scriptnra : 

Sicut lilium inter spinas, sic ainica rnca in 1er iilias. K l alia Scriptura ilicil : Tola 

pulchra es, arnica nica, et macula non esl in te. Dcclarata igitur csl lisuc lam 

exeelsa conceplio, ipsa manente cum Virginitalis honore. S. Pétri Paschasi mar-

tyrie, Yimnensis Episcopi Opéra, Mattiti. il/. D C . LXXYT, pag. 375. 

(i) Voyez P U Z Z A , Cawalmmac. Concept,B. M. r. ,act. I , n* 125 , c l acl. VU» 

n*410. 
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rai de son Ordre, il tint à Pise une assemblée générale dans 
laquelle il ordonna que la fête de la Conception de la Vierge 
Marie serait célébrée dans toutes les maisons de l'Ordre des 
Frères Mineurs (1). D'ailleurs, il s'exprime clairement en 
faveur de la très-pure Conception dans deux de ses Sermons 
sur lu Vierge Marie. Voici ses paroles : « Semblable à l'étoile 
brillante qui a conduit les Mages k Jésus-Christ, Notre-Dame 
a élé très-pure, étant exempte de toute tache et du corps et 
de l'âme. Aussi s'applique à elle seule ce que dit l'Époux dans 
les Cantiques : Vous êtes toute belle, ma bien-aimée, et il n'y 
a point de tache en vous... ce qui annonce qu'elle n'a con
tracté aucune tache (2). Elle a été pleine de grâce dans sa 
sanctification, grâce prévenante et préservativedela tache du 
péché originel. Elle eût contracté cette tache de la nature 
corrompue, si elle n'eût élé prévenue d'une grâce spéciale 
qui l'en a préservée (5). » 

Saint Thomas d'Aquin, surnommé le Docteur Angélique, 
mort en 1274. On est forcé de convenir, déjà depuis long
temps, qu'on n'a pu se prévaloir d'un aussi grand nom, pour 
soutenir que Marie a contracté le péché originel. D'abord il 
dit qu'il n'y a jamais eu la moindre tache ni dans le Christ, 
ni dans la Vierge Marie. In Christo et in Virgine Maria ntdla 
omnino macula /ait (4).Nous lisons aussi dans un de ses opus
cules : « Le souverain ouvrier, voulant donner une preuve 

(1) Voyez PLAZZA, ibidem, art. I I I , n°103. 

(2) Domina nostra tota.. . fuit purissima, omni carens penitus macula, tam in 

corporc qunm in anima. Undc ipsi soli convenit illud : Tota pulchra es ; in quo 

notai omncmpulchritudinem habuisse hominis. Sed addil : K l macula non est in 

te: in quo notât eam nullnin maculant admisissc, Serm. /, De B. M. VUgine. 

(5) Domina noslra fuit plena gratin pnevenicnlc in sua sanctificatione : gralia 

sciliect praeervaliva, contra fœdilnlcin originalis culpae, quam conlraxissct ex 

corruplionc naturœ, nisi spcciali gralia prœvonta, pnoservalaque fuisset. Soins 

enini Filius Virginis fuit ah originali culpa immunis, et ipsa Mater cjus, virgo. 

Crcdendum est enim quod novo sanctilicationis génère, in cjus Conceptionis 

primordio, Spirilus Sanctus eam a peccato originali, non quod infuit, sed quod 

infuisscl, redemit, atque singulari gratia prœscrvavit. Serm. îï. De B. M. Virgine. 

— Voyez PLAZZA, Causa Immac. Concept. B. M. Y., act. VIT, n* 170 . 

(4) In Psalmum X I V . 
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plus éclatante de son art, a fait un miroir plus resplendissant 

que la lumière, un séraphin si brillant qu'on ne peut rien 
imaginer de plus pur après Dieu, j'entends la personne de la 
très-glorieuse Vierge Marie. » Sur quoi saint Anselme dit: 
« I l convenait que la conception de l'Hommc-Dieu eût lieu 
dans le sein de Marie très-pure, et d'une pureté telle qu'après 
Dieu on ne pût en concevoir une plus grande (1), » Ailleurs : 
« La pureté s'apprécie par l1éloignement de son contraire j et 
voilà pourquoi il est possible de trouver quelque créature plus 
pure que les autres choses créées, à savoir, si elle n'a été in
fectée d'aucune contagion du péché; et telle a été la pureté 
de la Bienheureuse Vierge, qui a élé exempte du péché origi
nel et du péché actuel (2). 

Il esl vrai que Ton oppose plusieurs passages du même doc
teur qui seraient contraires à l'Immaculée Conception. Com
ment donc concilier saint Thomas avec saint Thomas? Com
ment expliquer qu'il ait enseigné sur le même sujet deux doc
trines contradictoires? Se serait il contredit? ota bien, lorsqu'il 
a avancé que Marie avait contracté le péché d'origine, aurait-il 
oublié qu'il avait précédemment assuré qu'elle a été exempte 
de ce même péché? Mais se contredire n'était point dans le ca
ractère du Docteur Angélique, qui dans tous ses ouvrages se 
montre toujours conséquent avec lui-môme- Se serait-il ré
tracté, en enseignant le contraire de ce qu'il aurait enseigné 
auparavant? Cela est possible, et il vaudrait mieux admettre 
celle supposition, que de supposer qu'il ait été en pleine con
tradiction avec lui-même. Mais la difficulté disparaît si Ton 
compare entre elles les éditions anciennes et modernes de ses 

(1) FcciL Sumnms Ai*tilt;Y in ostcuLioncm plcniorcm arlis siue spéculum unum 

clarissimo clarius, Scraphim lerliils, ut purius inlolligi non posscl, nisi Dons es-

s c l ; personam, scilicef, gloriosissinw Virginia, de quo Aiisolmus : Deccl/af iHius 

conceptio hominis de Maria purissima fieret, ea puritate qmc major sub Dco nequit 

intclligi. Opusc. De Dileci ione Dei et proximi. 

(2) Puribs inlcndilur per recessum a contrario, c l klco potest aliquiri créaium 

reporirc, quo nihil purjus esse potuit in rebus crcnlîs, si nulla conla^ionc peccati 

inlcclum sil; cl talis f'iiïl purilas BcaliC Ylrgînîsquic a pcccito originali et acluali 

immunis fuil. InlSent.,, dist. H, qusest. 1, a r f . 3 . 
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li) Castigatorîum ht Corruptorcm librorum Thomae Aquinalis. 

œuvres, et si l'on reconnaît, comme on est forcé de le recon
naître, que plusieurs de ses ouvrages, notamment ceux où il 
parle de la Conception de Marie, ont subi des suppressions ou 
d'évidentes altérations. Ce fait s'appuie sur le témoignage 
aussi détaillé qu'authentique de plusieurs savants Domini
cains. Guillaume, évêque in partibus, dans son livre pour la Dé
fense de saint Thomas* s'exprime ainsi : « Rien de plus odieux 
que ce qu'ont osé les hommes pervers et criminels, soit pour 
affaiblir l'autorité de saint Thomas, soit, comme j'aime mieux 
aie croire, pour étayer el soutenir du nom d'un si grand 
homme quelque opinion adoptée par eux, et qui se trouvait 
encore dans le domaine de la controverse. » Gilles le Romain, 
disciple dévoué du Docteur Angélique, et qui posséda toute 
sa confiance, composa, peu après la mort de ce saint, un 
livre intitulé : Critique du falsificateur des écrits de Thomas 
fÂquin (i). Pareillement, Richard Klapoel, Noël Hervé, 
Guillaume Messelech, Jean de Paris, tous de l'Ordre de Saint-
Dominique, ont rigoureusement écrit contre les corrupteurs 
du texte de saint Thomas. Enfin Jean Nicolaï, dans sa préface 
des œuvres du saint Docteur, imprimées à Paris, en 1663, 
atteste et déclare « qu'il a purgé le texte de la Somme de 
saint Thomas, non-seulement d'un grand nombre de fautes 
typographiques, mais principalement de fautes affectées et 
laissées a dessein, lesquelles renversaient le sens légitime, 
la sincérité historique et la vérité; qu'il a dû remplir plusieurs 
interruptions et lacunes pour suppléer la suite du texte qui 
manquait, laissant ainsi le lecteur incertain au milieu d'un 
sens incomplet, ou l'induisant en erreur par un sens qui n'é
tait pas le véritable. » 

En preuve de cette assertion, nous avons le fait des an
ciennes éditions du Commentaire sur le chapitre IIIde l'Épî-
tre de saint Paul aux Galates. Dans ces anciennes éditions, 
saint Thomas parle ainsi : « Entre toutes les femmes je n'en 
ai point trouvé qui fut tout à fait exempte, au moins du po
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ohé d'origine, ou du péché véniel; j 'en excepte toutefois la 
très-pure Vierge Marie, digne de toute louange, qui a été en
tièrement préservée de l'un et de l'autre. » Cette exception 
si claire et si nette du saint Docteur ne se lit plus dans les 
éditions postérieures, les seules cependant qui circulent au
jourd'hui, et qui se trouvent entre les mains des hommes 
d élude. C'est ainsi encore que, dans les éditions récentes de 
h Somme {part. 3, 0, 27, art. 2), on fait dire au Docteur 
Angélique que Marie « n'a été sanctifiée el puriiléc du péché 
originel, ni avant l'animation, ni dans l'animation, mais 
après l'animation, » tandis que ces paroles ne se lisent point 
au lieu cité, ni dans le manuscrit de Séville, ni dans celui 
qui se conservait au couvent des Dominicains de Marseille, 
ni dans d'autres (1). 

Si donc, comme le dît Téminent cardinal Lambruschiui, il 
existe, dans les écrits du saint Docteur, des passages non 
suspects, qui soient favorables à notre doctrine, cl si d'ail
leurs il demeure prouvé que d'autres passages opposés a celte 
même doctrine diffèrent du texte primitif et authentique de 
l'auteur, et sonl par conséquent mutilés, altérés ou corrom
pus, les règles de la saine critique exigent que l'on son 
tienne aux premiers plutôt qu'aux seconds, et que Ton n'aille 
point chercher dans ces derniers la véritable pensée de saint 
Thomas d'Aquin. H est d'autant plus nécessaire d'un agir 
ainsi, que le saint a lui-même établi les principes pour prou
ver que Marie a été dans son heureuse conception exempte 
du péché originel. En effet, il enseigne qu'on ne peut célé
brer la fête que de ce qui est saint. Or l'Église célèbre la fête 
de l'Immaculée Conception de Marie: donc cetle conception 
a été sainte. !l a également enseigné el écrit qu'a» ne murait 

(i) Voyez Disserlazïone poiemim *«//' Immaculato Çoncepimento di Maria, 

par le cardinal Lambrnscliini ; Esame critico xvlla dottrina delV Angelico Dot tore 

rirca il pecaato originale relativammtc alla It. V Maria, par le P . Spada Mariano, 

Dominicain; PARI ni, delV Rpixcopala cattolico, c l c , vol. V, pag. 581 ; Causa Im-

mac. Concppl. II. V. M., par le P . PLAZZA, île la Société de Jésus, act. VU. n* 155 

et .6c*i. ; Innovent'» eindkaUt, etc., par le Cardinal SFOKDRAT. 
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douter que la Sainte Vierge ne soit née sans le péché originel, 
parce que l'Église célèbre sa naissance (1). Or l'Église célè
bre et solennise, comme fête de précepte, la Conception de 
Marie; donc, selon saint Thomas, il est indubitable que Marie 
a élé conçue sans le péché originel (2). 

Enfin, si, malgré l'évidence des faits, on veut que saint 
Thomas n'ait pas admis rimmaculée Conception de la Vierge 
.Marie, on peut, sans affaiblir son autorité, lui appliquer ce 
qu'il dit lui-même des plus grands Docteurs de l'Église : « La 
coutume de l'Eglise a une très-grande autorité, et on doit la 
suivre en tout, parce que la doctrine des Docteurs catholiques 
tire son autorité de l'Église : c'est pourquoi on doit s'en tenir 
à l'autorité de l'Église plutôt qu'à celle ou d'Augustin, ou de 
Jérôme, ou de tout autre Docteur (3). C'était bien aussi l 'Es
prit de saint Bernard. Après s'être plaint de ce que l'Église 
de Lyon avait introduit la fête de la Conception de la Vierge 
Marie sans consulter le Siège Apostolique, et s'être exprimé 
d'une manière peu favorable a l'Immaculée Conception, il 
termine sa Lettre en déclarant qu il s'en rapporte sur ce point, 
comme en autre chose du même genre, h l'examen et à l'au
torité de l'Eglise Romaine (4). Évidemment, si, du temps de 
Bernard et de Thomas d'Àquin, la fête de la Conception de 
Marie avait été aussi généralement établie dans l'Eglise d'Oc
cident que dans l'Église d'Orient, et que la Sainte Église 
Romaine eût fait connaître alors, comme elle a fait depuis, 
l'esprit de cette pieuse institution, ces saints Docteurs n'eus* 

(1) Ecclesia célébrai nativilalcm B . Marias Virgfims, non aulem eclebratur fes-

luin in Eiclesia nisi pro aliquo Sanclo; ergo Bcata Virgo in ipsa sua nalivilatc 

fait sancta. III, quiest. 28, art. 1. 

(2) Pissetia/.ione polcmica, etc. 

(3) îlaximam habcl aucloritatcm Kcclcsiac consuetutlo, quœ semper esl in om

nibus tcnmtanda ; quia et ipsa doelrina Catholicorum Doclorum ab Ecclesia 

Jtictorilatcm habcL U n J c magis standum est auctoritati Ecclesia; quani auctorilati 

vel Augustini, vel Hicronymî, vcl cujuscumque Doctoris. II, quteit. 10, art. 12. 

(4) Quœ autem dixi, absque pnejudicio sanc dicta sïnt sanius sapienlis. ttomanœ 

|ira?ecrlim Ecrlcsiœ aucloritali alque examini loium hoc, sicut cl caetera quœ ejus-

motli sunt, uni versa reservo: ipsius, si quid aliter *apio, paralus judicio enicn-

dn-c. Epitt CLXXIV. 
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sent pas hésité un instant k défendre de toute la force de leur 
génie l'insigne prérogative de la glorieuse Mère de Dieu, qu'ils 
ont eux-mêmes honorée comme la plus pure et la plus sainte 
de toutes les créatures. Ces réflexions s'appliquent aux an
ciens Théologiens et autres auteurs ecclésiastiques, toujours 
en petit nombre, qui, avant les Constitutions de Sixte IV et 
le Concile de Trente, ont cru pouvoir, quoique sans raison 
suffisante, se prévaloir du nom de saint Bernard ou de saint 
Thomas, en s'écartant do la pieuse croyance généralement 
reçue dans l'Eglise. Ils ne se seraient point permis, généra
lement, d'avancer des propositions contraires h l'Immaculée 
Conception, si l'Eglise, toujours guidée par cet esprit de sa
gesse qui arrive à ses fins en disposant toutes choses avec 
douceur, n'avait jugé a propos de différer sa décision, se con
tentant de préparer les esprits par une manifestation progres
sive à une proclamation solennelle de cetle vérité catholique. 

Alain de l'Isle, de Insidis, mort en 1203, Agé de quatre-
vingt-treize ans, s'exprimait ainsi : « Vous êtes toute belle, 
c'est-à-dire belle quant au corps cl quant a l'âme, vous qui 
êtes ma bien-aimée par la grâce et par les œuvres; il n'y a 
point de tache en vous, ni vénielle ni criminelle : car nous 
croyons qu'il n'y a eu dans la Vierge aucun péché, ni avant 
ni après la Conception : Nullum credimus in Virgine mite et 
post Gonceptionem peecatum (1 ).» 

Pierre de Blois, Archidiacre de Bath, en Angleterre, mort 
en 1109, rapporte, d'après le Pape Alexandre 111, cette 
pensée de l'Apôtre saint André : « Comme le premier 
Adam a été formé d'une terre vierge et intacte, ainsi le 
Fils de Dieu (le second Adam), esl né d'une Vierge Imma
culée (2). » Il u est pas moins exprès dans son Sermon sur 
la Nativité de la Bienheureuse Marie: « L'arbre mauvais a 
produit de mauvais fruits, savoir, la Concupiscence de la 
Chair, le péché originel, qui est la source de nos maux, le 

(1) In Elucidât, super Canlica. 

(2) Jnstructio Iidci catholicus ab Alexandre* I I I , Ponlificc Roniano, ad Soldamim 

Iconii missa. inter opéra Pétri Blesensis. 



ferment de la corruption générale el le commencement de 
notre perdition. Dôme parce qu'il fallait remédier au mal ori
ginel par un bien qui fût également originel, la chair de la 
Vierge Marie a été exempte de la coromuneperdition des hom
mes, celte Vierge ayant reçu la plénitude de la grâce el de la 
sainteté, d'où elle a élé sanctifiée dès le sein de sa Mère il).» 

Pierre, Abbé de Celles, puis Abbé de Sainl-Remi de lleims, 
et ensuite Évêque de Chartres, mort en 1187, écrivait à Nico
las, abbé de Saint-Alban : « Je crois, je dis, j'affirme et je jure 
que notre Bienheureuse Vierge a été investie d'un décret éter
nel, qualifiée d'un privilège unique, qu'elle n'a élé atteinte en 
rien par le péché même dans sa Conception, mais qu'elle a 
toujours été sans tache... Vous louez la Vierge, je la loue 
aussi ; vous la glorifiez comme Sainte, moi aussi; vousl'élevez 
au-dessus des chœurs des Anges, moi aussi ; vous la dites 
exemple de tout péché, moi aussi (2). » On voit que l'abbé de 
Saint-Alban pensait comme Pierre de Celles louchant l'Imma
culée Conception delà Vierge Marie; il la défendait même avec 
trop de vivacité. « Je vénère, disait-il a l'abbé de Saint-Remi, 
je vénère le Bienheureux Bernard ; je loue el j'aime sa Sain
teté; mais je n'aime ni ne loue sa présomption en ce qui 
concerne la Conception de la Mère du Seigneur (3). » 

Pierre Gomestor, Doyen de l'Église de Troyes et Chancelier 
de l'Eglise de Paris, mort en 1178 : « Comme le Christ a reçu 

(1) Mala arbor fecerat fruclus malos; concupistenliam scilicet terras, originale 

peccalum, malorum seminarium, communis torrupleîao fermentum, et générale 

noslnc pcrdilionis inîlium. Quia ergo malo originali perLonum originale mederi 

opportebat, de mala illa arbore damnataj perdiLiunis exempta et sancLificala caro 

Mariai Yirginis, qua: licet ab utero matris suai plcniludinexn gratis et sancliLatis 

acceperit. Sertn. XXXVIII. In Xativitate Beatas Mariœ. 

(2) Credo, dico, juroet assero, Bealissimam Virgincmnostraminastcrna prœdc-

stinalione singubiri privilcgionmmlam, nec a sua Conceplionc in alirpio viola(am ; 

sed semper mansissc et peimansîsse illibalam Virgincin laudas, et ego laudo. 

Prœdicas sanctam, el ego. Extollis super cboros Angelorum, c l ego. Dicis imnau-

ncm ab omni peccato, et ego. Epistolarum lib. I X , epist. X . 

(3) Sic veneror Bcalum Gonicssorem Bcrnardum, ut laudcm et amcm ejus sanc-

tilatem, cujus nec amcm, nec laudem ejus prasuroplioncm in Matris Domini 

Conccplionem. Ibidem, epist. I X . 
46 



— 722 — 

d'Adam la nature humaine sans en contracter le péché, de 
même il est vraisemblable que la Mère du Christ n'a nulle
ment contracté le péché originel, en prenant la chair de ses 
parents, vu surtout que la chair de la Mère èt du Fils n'est 
qu'une seule et même chair (i). » 

Adam de Saint-Victor, Chanoine Régulier de l'Abbaye de 
Saint-Victor, près Paris, mort eh 4177, chantait le privilège 
de l'Immaculée Conception, dans le même temps que saint 
Bernard écrivait sa fameuse lettre aux chanoines de Lvon. 
S'adressant à Marie, il disait : « Salut, Mère auguste du Verbe, 
fleur qui sors des épines, mais qui ne connais pas d'épines; 
fleur, la gloire du buisson. Le buisson, c'est nous, nous que 
l'épine du péché a ensanglantés; pour toi, ô Marie! tu ignores 
cette épine (2), » 

Suivant Ogerius, Cistercien, Abbé du monastère de Luccdi, 
diocèse de Verceil, vers Tan 1100 : « Il n'est personne parmi 
les enfants des hommes, ni grand ni petit, de quelque Sain
teté et de quelque honneur qu'il ait été privilégié, qui n'ait 
été conçu dans le péché, U l'exception de la mère du Fils 
Immaculé qui ne fait point le péché, mais qui efface les péchés 
du monde (^). » Ecbert ou Egbcrt, Abbé de Saint-Florin, 
diocèse de Trêves, et contemporain d'Ogcrius, dit que, quoi
que Marie ait tiré son origine d'une nature viciée par le péché, 
elle en a été préservée par le Saint-Ksprit, qui l'avait choisie 

(!) Ut Chrislus ab Adam solam naluram et nullain prnrsus culpam susceperit; 

vcrisimilc. est, ul et Mater Christ! solaia carnem, et uullam penilus culpam a pa-

renlibus cont iwr î t ; pnnscrliin cum una et cadem caro sit Matris et Filii. 

PLAZZA, Causa ïmmn<\ Concep. B. V. Marisa, act. V I , n". 1G7. 

(2) Salve Vcrbi sacra l'arens, 

Flos de spinîo spins carens, 

Flos spinoli glorîa, 

Nos spinclum, nos peccali 

Spina su mus cruenfati, 

Sed tu spina; nescia. 

[Dà Assumptiom Virginia.) 

(3) >'on est in filiis tiominiim, maguus, vel parvus, lanla prœdilns sanelitate, nec 

iaultt relijrionis privilcgialus honore, qui non in peccalis fueril concentus, prêter 

Matrcni ïmmaculali Agni, peccalum non facientis, sed peccala mumii tollcnlis. 

Serin. Xltl. De verbis Doi^ini in Cœna. 
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el prédestinée pour en faire la Mère de l'homme Dieu (1). 
Hervé du Mans, moine de Bourg-Déols, en Berry, mort en 
1149 ou 1150, n'est pas moins exprès : « Tous les hommes, 
à l'exception delà Mère de Dieu, sonl morts pour avoir con
tracté le péché, soit originel, soit actuel. Marie, issue d'Adam, 
esl morte, et serait morte a cause du péché, si elle n'en avait 
pas été préservée par Dieu lui-même ; mais le Seigneur, nédc 
Marie, a souffert la mort pour effacer le péché (2). » 

Peu de temps auparavant, vers Tan 1140, l'Auteur des 
Sermons sur le Salve Regina saluait Marie comme ayant élé 
exempte du péché originel et du péché actuel : Innocens fuisti 
ab originalibus et actnalibus peccatis; il croyait pieusement et 
fermement qu'elle a élé engendrée Sainte et Immaculée, Saneta 
et Immaculata progenita fo), Hugues de Saint-Victor, mort en 
M 40, «dit que tout ce qui esl en Marie est beau, el qu'il n'y a 
rien de souillé en elle; qu'elleest toute belle, belle par nature, 
belle par la grâce; qu'elle a été aussi éloignée des douleurs 
de la mort, qu'elle avait élé étrangère a la corruption du pé
ché /4). » Arnold, Abbé de Bonnevalle, et Richard dcSaint-
Viclor, l'un el l'autre amis de saint Bernard, sont favorables 
à la croyance de rimmaculée Conception de Marie. 

Saint Norberl, Archevêque deMagcIcbourg et fondateur de 
l'Ordre de Prémontré, mort en 4 J 54, fit prendre à ses Reli
gieux l'habit blanc à l'honneur de la Bienheureuse Vierge et 
de sa très-pure Conception, in honorem B. Virginie et sux 

(1) Licc l Maria de Talrum nalura, per pccca'.um vitiata, duccret origineni, 
pruïelccla tamcu per Spiritum Sunclum, et pneservata ad purum, Ocum nobîs o b -
lulit, et ftominem. Serm, de Maria Virgine. 

(2) Omnes morlui suul in peccatis, nomme prorsus excoplo, dompta Maire Dei, 
sivcoriginalibus, sive ctiam voluntite alditis. In Expont. II Epist. ad Corinlh., 

cap. 5 .—Unrîa ex Adam morlua proplcr peccalum, nisi divïnitus exempta ftiisscl, 
et caro Oomini ex Maria, morlua proplcr d-jleuda pce cala. In Ëpivt. ad Rom,, 

cap. S . 

(3) Serm. I V . Opéra Sancti liernardi, t. H , col. 753. 

(4) Totum, quod csl in te, pulchrum est, et niliil incsl tibi quod sitsordium. lit 

toto grala, in nullo ingraU : in loto places, in nullo displices. Tola pulchra es. 

piilchri per naturam, pulchra per graliam ; pulchrior tics per gloriam. Serm. in 

fettivit. Concep. II. F . — T a n l u m a dolorc morlis facta est exlranca. quantum a cor-

ruplionc l'ucrat aliéna. EruJit. thcologiae, IV), ï i l , f i / . 12.">. 
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purissimx Conceptionis. Aussi, comme on le voit dans les an
ciens livres liturgiques de l'Ordre, l'office delà Conception, 
approuvé par Saint Norbert lui-même, renfermait ces belles 
paroles : « Je vous salue, ô Vierge, qui, par une grâce pré
servatrice du Saint-Esprit, avez triomphe du péché de notre 
premier père, sans en être atteinte (1)! » 

Saint Dominique, fondateur de l'Ordre des Frères Prê
cheurs, mort en 1 1 2 1 , professait la doctrine de rimmaculée 
Conception. On rapporte qu'il l'avait consignée dans un livre 
que les hérétiques de son temps, connus sous le nom d'Albi
geois, lui ont proposé de jeter dans les flammes, pour que 
les vérités qu'il contenait fussent constatées par un miracle; 
et que ce livre, ayant élé jeté dans le feU, ne fut point con
sumé- Ce livre renfermait celte pensée de l'Apôtre Saint 
André, tirée des Actes de son martyre : « Comme le premier 
Adam a été formé d'une terre vierge, qui n'avait pas encore 
élé maudite, il élail convenable qu'il en fut de même pour le 
second Adam, c'esl-a-dirc le Christ, dont la terre, c'est-a-dire 
la Mère, n'a jamais élé sujette à aucune malédiction (2). » 

Ilonorius, Prêtre de l'Eglise d'Autan, écrivait, en 1120 

(1) Voy. Vclasquoz, De Maria îmmacuinte Concepta, Ub. I V , dissert. îx, ail— 

nol. - I . 

[û) On conservait autrefois, depuis Ircs-loqgicmps, dans la ville de ttareelonc, 

une laide précieuse- où étaient rapportées les dispplcs qui c u i c n l lieu entre saint 

Dominique cl les Albigrois. On y lisait le récit suivant : « Dominique, saint et »Io-

rieux Porc de l'Ordre des Frères Prêcheurs, vint à Toulouse pour la défense t]c 

l'Église, qu'il continua par ses miracles. Les Albigeois soutenaient princi

palement trois erreurs : la première, tjuc celui que l 'on dit élre venu, ut qui 

dcvnit racheter le pfenre humain, n'était pas vraiment le Christ; la seconde, 
([lie l'Hostie consacrée no contenait pas le vrai corps de Jésus Christ; la troisième, 

que, comme Adam a été formé, dans la plaine de Danias, d'un limon pur et non 

souillé, ainsi, celui qui devait racheter le genre humain, devaiL pareillement 

imlU « d'une Vierge non souillée : que cependant la Vierpo, qui est appelée Mère 

du Christ, ayant élé souillée par le péché originel, conséqucimnnut le Fils né de 

celte Vierge n'était pas celui qui devait r.ichcler le monde. Saint Dominique 

composa contre ces erreurs un traité sur le Corps de Jésus-Christ, où il soutient 

que cet tlounnc-Dicu a racheté le monde, et avance comme une vérité l â s -

ccrlaine, que Jésus est né d'une Yierjic Immauiléc. Les Albigeois Relevaient avec 

fureur contre le Uienhcurcux Dominique, c l persistaient à dire que la Vierge acte 

conçue dans le péché d'oiigine; celui-ci répondait, ainsi qu'il avait écrit dans son 
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que la Vierge Marie a élé sans tache, soil intérieure, soit ex
térieure, qu'elle a été Immaculée et exempte de toute souil
lure du péché : Immaculata, ab omni sortie peccati segre-
gata (1). Ives, Évêque de Chartres, mort en 1117, dit que la 
Mère de Dieu a été préservée de toute tache du péché, soit 
originel, soit actuel (2). Ilildebert, Evêque du Mans, puis 
Archevêque de Tours, professe la même doctrine. Expliquant 
ce texte du Cantique des Cantiques : Yidete regemSalomonem 
in diadematc quo coronavit eum Mater sua, il dit : « C'est 
avec raison que l'on dit que Marie a couronné son Fils ; car 
elle ne Ta pas conçu de l'arbre de la concupiscence ; elle no 
Ta pas déshonoré par le péché originel, comme font pour 
leurs enfants les autres femmes; mais, Immaculée et intacte, 
exempte de tout péché, elle a mis au monde le Saint des 
Saints : Sed Immaculata et intacta, et immunis ab omni pec
cato, Sanclum Sanctontm edidit (3).» Saint Bruno d'Asti, Évê
que de Segni, mort en 1125, dans son Coinmentaire sur les 
Psaumes, que l'on attribue aussi a Saint Bruno, fondateur 
des Chartreux, qui florissait sur la fin du onzième siècle, 
s'exprime ainsi : « La Vierge est celte terre non souillée que 
le Seigneur a bénie, en l'affranchissant de toute contagion du 
péché (4). » 

Saint Anselme, élu Archevêque de Canlorbéryen 1093, 
à qui le Concile provincial de Londres, de Tan 1528, at-

livrc, que leurs assertions étaient fausses, puisque c'est de la Vierge Marie que 

l'Esp rit-Saint a dit par Salomon : a Vous êtes toute belle, ma bien-aimec, el il 

n'y a pas en vous de souillure, » Enfin, rien ne pouvant arracher les hérétiques à 

leur opinion erronée, ils en appelèrent à l'épreuve du miracle, s'cngagcunl à 

croire, si le livre du Bienheureux Dominique, jeté par lui dans une fourn.iise e m 

brasée, ne s'y consumait pas. L e Bienheureux jeta donc dans un four ardenl sou 

livre, qui eu fut retire sans avoir souffert le moindre dommage. » Lambruschini, 

Disscrtaziouc polemica, etc. ; Ârmamentarium Seraphicum pro tuendo titulo Im-

mac. Concept. B. V. M., etc. 

(1) In Sigillo B.Mariœ, ubi exponitur Canlicum Canlicorum, c a p . ! . — V o y e z 

aussi lUbhothe&tMax. Pairum, tom, X X , p. 1222, 

(2) Serm. de Xativitate Domini. 

(5) Serm. I I I . In festo Assumpt. B . Bfarîsc, ctdclaudibus ejus. 

[•%) llicc Virgo csl incorrupta terra illa, cui benedixit Dominus ab om:ii prop-

terca peccati coatagionc libéra. In Psaî. C I . 
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tribue l'institution de la fête de la Conception de Marie 
en Angleterre, s'exprime ainsi : « Il convenait que 
l'homme Dieu fût conçu d'une Mère très-pure, d'une Vierge 
si pure, qu'on ne puisse concevoir une plus grande pureté 
après celle de Dieu (1). » Donc, selon Saint Anselme, il couve-
naitque cette vierge fût pure cl sainte, même dans le premier 
instant de sa conception ; autrement on pourrait concevoir 
U N E P L U S grande pureté Q U E C E L L E de M A R I O ; C A R , S I M A R I E a élé 
conçue pure et sainte, d'une sainteté originelle, sa sainteté 
c.st évidemment plus grande qtic si E L L E avait été souillée, 
même un seul instant, par le poché D 'Adam : si on suppose 
qu'elle ait contracté la lâche du pèche que nous avons con-
traclée nous-mêmes, on ne peut plus dire qu'elle a toujours 
été sainte, toujours pure, toujours immaculée ; que sa pureté 
est la plus grande qu'on puisse concevoir dans une créa-
turc. Eadmcr. disciple de Saint Anselme, avait la même 
idée de la sainteté de la Vierge Marie (2). 

J A C Q U E S , M O I N E G R E C V E R S T A N 1 0 U O , D I T Q U E la V I E R G E 

Marie a été engendrée pure, intègre, immaculée : Internera-
tavi illam générant ( 3 ) . 

Michel Pscllus, auteur grec, qui écrivait vers l'an JOtîO, 
donne le titre dlmmaculée, de très-Immaculée, IMMACCLATIS-
SIMA, à la Vierge qui a engendré le Sauveur du monde, ajou
tant que la pureté parfaite de cette Vierge surpasse celle des 
chérubins et des séraphins : Puritate perfecta cherubim et 
seraphim antecessil (-4). Eùl-il pu s'exprimer D E la sorte, S ' I L 
n'avait C R U a la Conception S A N S tache D O L A V I E R G E M A R I E ? 

Il n'ignorait P A S que la pureté D O S A N G E S n'a J A M A I S été S O N I L -

(•!) Dccebat ul illius (Filii Dci) lionûnïs Conceptio tic Mnlrn purissima (icrot 

N'empc (leçons c r a l u t c a purilale, <pia major sub Oro ucrpiit infclligi, Virpo iii.i 

nilcrcl, cui Dons Palcr uuicum Piliuin suum... ita ilnrc <lisponcbal, ut naluralil- r 

cssel unus iilciuijuo communis Dci Palris et Virginis Filius. De Conccptu l'iVyi -

vah'et or/yinali peccato, cap. X V I I I . 

(-2) U b . De excellent ta V. jlfnrûr, cap. ne. 

[7i] Oralio in Kalivitatcm Dci Ccnilricis M'irise. Mbliotheca iï/a.r. Patrutr. 

pap. 727, col. 2. 

(4) In Gant ici Cunlicorum, cap. Vf . — Voyez JlibUotheca Max. Patrvtr, 

lom. X V I I I . pag. 588. 
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lée par le péché. Selon Saint Pierre Damien, Cardinal-Évê-
que d'Ostie, mort en 1072, «la chair que la Vierge tenait 
« d'Adam n'a point contracté les souillures d'Adam : Macu-
« las Adae non admisit (1). » Fulbert, Évêque de Chartres, 
mort en 1028, rappelait aux fidèles de son temps que Marie 
est beaucoup plus parfaite qu'on ne peut l'exprimer, que 
son âme et sa chair, que la sagesse de Dieu le Père s'était 
choisie pour demeure, ont élé exemptes de tout péché et de 
tonte tache; que Marie a élé comblée de tous les dons, ayant 
reçu la plénitude de la grâce, comme l'envoyé de Dieu l'at
teste lui-même (2). Jean le Géomètre, poète grec, qui écrivait 
vers Tan 980, louait Marie d'avoir été exempte du vice de 
notre nature, de la tache du péché de notre premier père (5). 
Léon V I , Empereur de Constantinople, surnommé le Sage ou 
lePhilo&ophe, mort en 911, s'exprime d'une manière favorable 
h l'Immaculée Conception dans un Discours ou Sermon sur 
Y Annonciation de la Bienheureuse Vierge Marie; il nous a 
même laissé un Sermon sur la Conception de la Sainte Vierge, 
dont le texte grec è au rapport du Cardinal Baronius et de 
Gérard Vossius, se trouvait autrefois dans la Bibliothèque 
Sforzienne (4). 

Ainsi donc il est constant que, du dixième au quinzième, 
comme du quinzième au dix-neuvième siècle, on a toujours 
cru dans l'église que la Glorieuse Vierge Marie a été, par 
une grâce toute spéciale, entièrement préservée de la tache 
du péché originel. Nous l'avons fait remarquer : les discus
sions qui se sont agitées dans l'École pendant un certain 

(1) Serm. XLT. De Àssumpt. B . Virginis. 
(2) Anima ipsius (Virginis) et caro, quam elegit et habitacuhim sibi f'ecit sa-

pientia Dei Palrïs, ab omni macula cl immundilia purissimrc fucrunt... l icm c 

contra contidenter asscrimur, quia nullo virtutum génère vacabat, eut plcnitudi-

ncm graliasDei Nuntius asscrebat inessc. Serm. 7. In Xativitate B. M. Y. 

(3) Gaudc, concretum sublimi corpus Olympo, 

E t vitii nostri criniinc Virgo carens; 

Gaudc, quas Chris to corpus mortale dedisti : 

Gaude, primaevi libéra labe Patris. 

Hijmn.UI, In Virginem Deiparam. 

{A) Voyez Plazza, Causa Immac, Concept, B. Jl/. J \ , acl. I I , n* 326. 
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temps, loin d'étouffer ou d'affaiblir cette croyance dont le 
monde catholique était plein, n'ont servi qu'a ranimer la 
piélé du Clergé et des Fidèles, des Princes et des peuples 
Chrétiens envers l'Auguste Bière de Dieu, conçue sans tache. 
Au dixième siècle, les Grecs et les Latins l'honoraient et Pont 
toujours honorée comme étant la plus pure de toutes les 
créatures, comme celle qui devait concevoir et'enfanter le 
Saint des Saints, et dut être conçue dans la Sainteté, être 
Sainte, même dans sa Conception, de la Sainteté de celui qui 
devait s'incarner en clic, en prenant chair de sa propre chair, 
pour le salut du monde. 

III.—Dfi LA CnOYAJSCK DR L'KGLISE T O U C H A N T I /IMMACULÉE CONCEPTION 

D E LA lîlEKIIEUHEUSE YtERGE MAUIE, DU X e AU Ve SIÈCLE. 

D'abord, dès le septième siècle, la Fêle de la Conception de 
la ViergeMarie se célèbre dans l'Eglise d'Orient, et, au neu
vième, on la voit établie dans l'Église do Naples et dans quel
ques autres Eglises d'Occident, du moins dans une partie de 
l'Espagne, sans qu'il y ait jamais eu la moindre réclamation 
de la part de la Sainte Église Romaine, qui a cependant tou
jours l'œil sur le culte public, ce culte étant la règle ou Pcx-
pression d'une vérité dogmatique. 

D'ailleurs, nous avons plusieurs anciens Conciles en faveur 
de l'Immaculée Conception, Voici comment s'exprime le 
Concile de Francfort de Pan 794 : « Adam, le premier père 
du genre humain, qui est né d'une terre vierge, a-t-il élé créé 
libre ou esclave? S'il est né esclave, comment étail-il alors 
l'image de Dieu? S'il est né libre, comment le Christ ne serait-
il pas né libre d'une Vierge? Il s'est fait homme par l'opé
ration du Saint-Esprit, et il est né d'une terre meilleure, 
d'une terre même Animée et Immaculée (1).» On voit, par ce 

f I ) Sc<l et hoc volumus a Vobis autlirc, an Adam, nrimus humain* goncris l'a
ie r, qui de Icna rirginu ni lus est, liber cssclcomlilus, sive servus. Si semis, quo-
modo tune imago Dei?Si liber, quarc et Chris tus quoque non ingemius ex Vir-



Concile, que Jésus-Christ est né d'une Yierge Immaculée, 
d'une terre meilleure encore que la terre vierge el sans tache 
dont a été formé le corps de notre premier père. Le second 
Concile général cleNicée, de Tan 757, a approuvé la Lettre 
synodique de Théodore, Patriarche de Jérusalem. Or on lit 
dans celle Lettre que « la Mère de Dieu, avant et après l'en
fantement, a été créée plus sublime en gloire et en clarté que 
toute créature visible el invisible (1). » Si Marie a élé dans sa 
création et dans sa conception plus sublime et plus glorieuse 
que les hommes et les Anges, elle a donc élé créée en état de 
grâce, dans l'état d'innocence ou de sainteté originelle; 
autrement, elle eût été inférieure en gloire aux Anges et 
même à nos premiers parents; car ils ont été créés justes, 
saints, agréables h Dieu, exempts par conséquent de tout 
péché. La Lettre synodique de Saint Sophronius, qui était 
aussi Patriarche de Jérusalem, a été également approuvée par 
le troisième Concile de Constaniinople, de 080. Or cette 
Lettre porte que le Fils de Dieu s'est incarné dans le sein 
virginal de Marie, Sainte, chaste, divine et exempte de toute 
souillure : Mafm Sanctœ, honestse et divinse, et ab omni inqui-
namento Ubémfô). Le Concile de Lalran, tenu sous le Pape 
Martin 1er, en 640, appelle la Mère de Dieu Sainte, toujours 
Vierge et Immaculée : Sanctam semperque Virginem et lm-
maculatam{7)). 

Quant aux Sainls Pères et autres auteurs Ecclésiastiques, 
antérieurs au dixième siècle, ils ne s'exprimèrent pas autre
ment que ceux qui sont moins anciens. Théophane, sur
nommé Cérameus, c'est-à-dire le Potier, Évêque de Tauro-
miuc en Sicile, vers l'an 890, regarde la Vierge Marie comme 
très-pure en tout, omni ex parte purissima (4), Un autre au-

ginc? Mcllorû quklcm terra, ethim anima la et immaculata, Spirilu Sanclo 

opérante, Cactus est homo. Concil., tom. I X , col. 85. 

(J) Qucc verc Dei Mater est, et antcparlum, et post partom Virgo, atque omnis 

intelligibilis ac sensibilis naturœ, gloria et claritatc, creata sublimîor Concil., 

tom. V I I , col. 1250. 

(2) Concil . , tom. V I I , col. 1250. —(3) Concil., tom. V I I , col. 553. 

(4) Ho m il. L I X . Tn Transfiguration cm D . N . Jcsu Cliristi. 
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teur grec du même nom, Saint Théophane, dit que la Sainte 
Vierge est entièrement immaculée ; sanctissima virgo petit-

his immaculata; qu'elle a été mise à l'abri de toute espèce 
de souillure, a cuntis sordibus incontaminata, el plus inno
cente que ce qu'il y eut jamais d'innocent, inter inculpâtes 
inculpatissima (i). Pierre Evêque d'Argos, qui vivait aussi sur 
la fin du neuvième siècle, donnait le même litre à la Mère 
do Dieu. Glorifions le Seigneur, disait-il, de nous avoir en
richis par Anne cl Joachim d'une Vierge qui est absolument 
sans tache : jworsus immaculata Virgine (2). Georges, Arche
vêque de Nicomédic, vers Pan 880, s'exprimait ainsi dans 
son sermon sur la conception de la Mère de Dieu : « La fêle 
d'aujourd'hui précède toutes les autres solennités, même les 
plus illustres, par la nature des prodiges qu'elle a vus s opérer; 
elle est pour toutes les antres le fondement et la base des 
mystères qui s'y sont accomplis : i! est donc juste que nous 
la célébrions avec une joie particulière, comme le principe 
et la cause do tous les biens (o\. » Saint Joseph de Syracuse, 
contemporain de Georges de Nicomédic, n'est pas moins 
exprès : selon cet hymnographe, Marie a été exempte de 
toute tache, de toute souillure, entièrement pure de toute tache, 
singulièrement et souverainement immaculée, tout entière sans 
tache, seule pure au-dessus de toute créature, très-innocente, 
absolument libre de tout péché (4L Ces éloges sont répétés 

Mcuœa Grœcormiii ilic X V ocl. 

(î) OraLio in Conceptiont-m S . Annoa, qunndo concepît Sam-lnm Dci Gcnitri-

rcm. Voyez BAM.KtuM, Sytlogc Nonumenlorum ad myslcrinni Concept. Inimac. 

Yirginis Dciparflo. 

(3) Cum ïlaque bodierua icslîvilas illuslrioribus omnibus solomnilatibus, niira-

culorum in ipsa consummatorum ralionc, prrccal; iisque ccu lundainenluM! quod-

dani, ac crepido supposila, quidquid in illis sacramenlorum dispensatum rst, pro 

i'tmdamculi rationc in se colligul; p:)r omnino est, ul tanquam priilcipi» el causa? 

imivcrsorum bnnorum, vencrationem ci adliibeanms, impensioriqne cam gnudin 

celcbremus. BibUotheca .ï/a.r. Vatrum, tom, X Ï I , pag. 65!). 

[h) Ab omni macula et labe immunis : Ab omni labe c l macula libéra : Omni 

labe et macula, cl sortie carens: Ab omni labe vacua, ab omni prorsus la bu pur.i, 

ab omni n;uvn munda: Uni ce immaculata, summe immaculata, lola >ii)e niarul'i : 

Summc inuuac'ulala, sola sine omni maculi, sola ptira supra omntm crealuram. 

Culpa; ncsiia. inculpal'ssima, omni piorsus culpa vacans. iï'.nrialc S.Jn\ephi : iïo-



— 731 — 

dans les hymnes de Saint Joseph et rapportés dans les li
vres liturgiques à l'usage des Grecs. 

Paschase Ralbert, abbé de Corbie, mort en 865, dil que 
la Bienheureuse Vierge, sanctifiée dans le sein de sa mère, 
n'a point contracté le péché originel, qu'elle a été exempte 
de tout pèche' originel ( 1 ) . Mario a été sanctifiée dans le sein 
de sa mère par une grâce prévenante et préservatrice : autre
ment l'on ne pourrait pas dire qu'elle n'a point contracté le 
péché originel. 11 ajoute: La Bienheureuse Yierge a été 
étrangère h la malédiclion de la première damnation : extra-
nea a maledicto primas damnaiionis [2). 

Saint Jean Damascène, mort en 850, ne s'exprime pas 
moins clairement sur la Conception mystérieuse de Marie : 
« La nature, dit-il, cède a la grâce ; elle s'arrête tremblante, 
ne pouvant continuer son cours. Comme la Yierge Mère de 
Dieu devait naître d'Anne, la nature n'osa prévenir la grâce; 
mais clic attendit un instant que la grâce eût produit son 
fruit (5). On voit que ce saint Docteur croyait que Marie a été 
prévenue par la grâce dans sa Conception. Aussi ajoute-t-il 
qu'elle a été conçue d'un sang très-pur, et qu'elle a été très-
sainte, même dans son origine; formatas fuit fœtus sanctissi-
mns (4). Selon le même Docteur, Marie a été exempte de toute 
tache, immaculée de toute part : labis omnis expersy undequa-
qne immaculata (h). Elle n'a été sujette à aucun péché: culpse 
omnis nescia (B). Saint Théodore Studilc, mort en 826, re-

mx, 761.—Voyez aussi le savant ouvrngcduP. Passnglia, intitulé: De Immaculata 

Deiparze semper Virginie Conceptu : tlomw, 1854. 
( I ) L ib . I , De Portu Virginis.—Voyez Opéra S . Ildc-plionsî, Arcliîcpiscopi Toletani. 

(2) Ibidem. 

(3) Ratura gratins cedît, slntquc tremula pergero non suslinens. Quoniam 

itaque fulurum crat, ut Dei Gcnitrix Virgo ex Anna nasecretur, natura gratiac 

fœtum anlcvcrtcrc minime ausa est; verum l.inlispcr expectavit, dum gralia 

fraction surnn produ.\issct. Oratiol. DeKativil. B. Virginie. 

(4) 0 Leatos Jonihim lumbos, ex qnibus prorsus immaeulatum semen jactum 

est! 0 prsecLiram animx Yulvam, in qua lucitis accrcincnlis ex ea auctus atquc 

t'ormatus fuit fœtus s:\nclissimus. Ibidem. 

(5* Paraclit.—Voyez le P . PASSACLIA, De Immaculata Deiparje Conceptu, pap. 107. 

(G) Ibidem. 

file://s:/nclissimus


- 752 -

présente Marie comme ayant été entièrement exempte de toute 
tache, immaculée dans le sens)e plus absolu, tnaculxprorsus 
omnis exsors, penitus immaculata (i). Saint Taraise, Patriar
che de Conslanlinoplc en 800, pensait comme Théodore : il 
parle de la très-grande pureté de Marie, exempte de toute 
tache, comme remportant sur celle des esprits célestes : 
Marisa ab omni labe mundissimie puritas(2). 

Paul Warnefride, Diacre d'Aquiléc, mort en 800, s'ex
prime ainsi sur le privilège de Marie : « Ayant aspiré les poi
sons du serpent ennemi, le père des humains tomba dans la 
mort; le virus qui l'avait atteint a infecté sa race tonte en
tière et l a frappée d'une plaie profonde. Mais le Créateur, 
ému de compassion et contemplant du haut du Ciel le sein 
de la Yierge, exempt de cette souillure, veut s'en servir pour 
donner au monde languissant sous le poids du péché les joies 
du salut (H). » 

Saint Germain, Patriarche de Constantinople, mort en 
73f>, dit « qu'il n'y a rien de plus vénérable que la Con
ception de la Vierge Marie ; que la Mère de Dieu est le refuge 
de tous les Chrétiens, et la première réparation de la pre
mière chute de nos premiers parents (i). » Or on ne vénère 
que ce qui esl saint; la Conception de Marie a donc élé sainte. 
D'ailleurs, comment la Mère de Dieu aurait-elle élé la pre
mière réparation du péché d'Adam, si elle n'en eût triomphé 

(1) Triodium Grœcorum. — Voyez PASSAGMA, ibidem, pag. 103. 

(2) Mcnœa Grœcorum.—Voyez le P . PASSACAIA, ibidem, pag. 10G. 

(5) lïausto maligni primus ut oecidït 

Virus Clmlydri tcrrigcmim parons* 

Uiuc lapsa pcstis per gcuus irrcpcns 

Cunclum prolumlo vulnerc pcrctilit. 

Il cru m misera ns sedsutor, inscia 

Ccrnens piac-li visecra Yirginis, 

IIis ferre morlis cr'unina lauguido 

Mandat salutis gaudia sirculo. 

V o y e z J . B . F E I E D E U I U , UImmacolata Concczione délia B. VergineMaria : Naples, 

1792. 

(4) Quid hac, quseso, gencrationc vcncrabilius?... Ihoc Dcîparn est Maria Chris-

(ianorum omnium perfugium, primaque primi lapsus primoium parenlum répa

ra lio. Oralio in Xativitatem B. Virginis. 
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par la sainteté de sa Conception? Non, saint Germain n'ad
mettait point que Marie-eût contracté le péché originel- II la 
déclarait formellement plus pure que toutes les créatures, pure 
et intacte de toute part, entièrement étrangère au péché quel 
qu'il fût, n'ayant été souillée par aucune tache ipuritate om
nibus antecessens, nuïUpenilus culp&affmis, omni ex parte in
tégra, nulliculpss obnoxia, ab omni penitus macula aliéna (i). 

Saint Ildefonsc ou Hildefonse, Archevêque de Tolède en 
G58, regardant la verge florissante d'Aaron comme une 
figure de la Vierge Marie, dit que cette Vierge est sortie pure 
et sans tache de la racine viciée du genre humain : ex radiée 
vitiata sine viîio prodiit virga, qu& intelligitur Bealissima 
Virgo Maria (2). 

Jean, évêque d'Eubce, vers le milieu du huitième siècle, 
n'est pas moins exprès : dans un sermon sur la Conception de 
la Sainte Mère de Dieu, il répèle plusieurs fois que Marie est 
entièrement Immaculée, absolument exemple de toute lâche, 
plane immaculata; il donne même ce litre à la génération de 
la Mère de Dieu, generationis plane immacula tas. Il la repré
sente comme une nouvelle Arche, qui a élé préparée par Je 
Créateur lui-même, qui est infiniment au-dessus de l'Arche 
de Noé et de celle qui a été construite par l'ordre de Moïse, 
ayant élé faite pour recevoir le vrai Dieu. Selon ce pieux 
Evêque, la tente de David est érigée dans la Conception et la 
procréation de sa [die. « O Joachim et Anne î s'écrie-l-il, vous 
êtes vraiment heureux, trois fois heureux ! Mais mille fois plus 
heureuse est la lille de David, qui est sortie de votre sang et 
de votre sein ; car vous êtes la terre, tandis que votre fille est 
le ciel; par elle, ce qui est terrestre devient céleste. Vous êles 
vraiment heureux, parce que le Roi de gloire, que Moïse n'a 
pu voir, a élé épris de la beauté de voire tille. Vous êtes heu
reux, Joachim et Anne, parce que vous avez engendré celle 

(1) Mcnœn Grœcorum. die X T Ï maii. —Voyez PASSAGUA, ibidem. 

(2) S c m . De Maria. — L e pieux et savant fticrimberg dit avoir transcrit lu i -

même ce sermon d'un manuscrit de la Bibliothèque de l'Eglise de Tolède. — 

Voyez TL\ZZA, Causa ïmmac. Concept. B. M. T., act I T n° 64 . 
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qui est le Paradis céleste; car elle est proclamée bienheu
reuse, non-seulement par les hommes, mais par les Anges, 
les Archanges, les Chérubins ci les Séraphins, celle qui a 
porlé dans ses chastes entrailles Fauteur de toutes les créa
tures et de ce Paradis. » Comme on le voit, Dieu est lui-même 
Fauteur de ce nouveau Paradis; il Fa lait pur et sans tache, 
tel qu'était le Paradis terrestre, avant qu'il eut élé souillé par 
le péché de nos premiers parents. I/Ëvéquc d'Euhée conti
nue : « Voici qu'on prépare sur la terre un trône pins admi
rable que celui des Chérubins; c'est la Vierge, dont il est 
écrit : Dieu est au milieu (VeUe} et elle ne sera point ébranlée. 
Car elle est le tronc, le siège, la demeure d'Emmanuel el du 
Souverain Roi, qui esl le Christ. C'est le palais du Roi du 
Ciel, qui n'a point été (ait de la main des hommes (1). » 

Sain! André, Evoque de Crète, qui florissailcn G~UK célè
bre ainsi la naissance de Marie : « Aujourd'hui Adam offre 
a Dieu, de notre, substance el en notre place, àlaric pour pré
mices. Tous nous sommes le levain, elle seule nest pas fer
mente'?: et d'elle est formé le pain qui doit régénérer le genre 
humain Lcltédcmplcurdc notre race, voulant inaugurer 
pour nous une nouvelle naissance qui succédât à la première, 

(1) Jonclmn ot Anna duislum fcriicratumis plane InmiaculaL-rt el Geuilricis Uci 

Mariiiï nutiliiini acccperiml... Kcco novi ab ipso Condiloro pru'panUin* nrcn, quœ 

inlinilo inlcrvalto Koclîcam nique cliuni Mosaicum aqlccellil : illa .-iijuidcm con-

tinenrtis Lcgis Inbulis 'exslrucla luit), lucc vero Dco excipiendn (wdîficutur...) 

Kccc crigilnv Tabcrnaculum David in conceplionc cl procréaiiono fijim ejus. 

Vcru beati ac ter bcati, .loncbinu: r l A m i . i ; al milUcs boatînr bavidis progemes 

ac iili:i, qwe c leuioro c l utero ve.Hro prosivdilur. Vos eiiitii terra eslis, ipsa 

vero coilurn ; Y ° S Icrreiii, per ipsatti vero Icrreni (evailnnl) cœleslcs. Vcro vos 

beati, quonîam I \cx illc Cloriso, quchi 5ïn\ves videra non poluil. (ilhe veslraj pul-

chriludiucm cemeupivit. Vos licali, Jnachime et Aitnn, quia ralïcmalem paradisum 

genuislîs. Ipsa cnini non ab limniiiibus modo, rcriini etîani ab Anodin, ab Ar-

cuangclis, a Gbcrubim iitquc a Scrupbîni licati.wma prajdicalui', qiiippe «pun 

impollulis suis visecribus crealiirarlun oinniiun et paradisi auctorem çolnvît. . . 

tëoec solîum chcnibico mirauiliuï; m terra paratur (Vir^o), de qua scriplum rsl: 

Dcus in medîo rjus, et non conimooe'ntur. ]p*a ciiitu soiiuui, c l sedes, et d'unï-

cilium Kmninnuclis el siuunii Kajï'.s Cbriali. Kcce aine nianibns lioiiiîniiui 0011-

struilur palnliwu Cuclestis llcgis. Syllwj* tr.onitmenloritm ad m*jttfrri>*m Çuticcpt. 

liinnuc, V. IUifhirn'r elc., par le i 1 . liju.i.i U I M , S . J . 



de même que pour former Adam il avait pris du limon de la 
terre encore vierge et intacte, ainsi, opérant lui-même son 
Incarnation, il choisit, dans toute la nature, cette autre terre, 
si je puis parler ainsi, la Vierge pure et très-immaculée, et, 
par un nouvel art, il nous a formés de nouveau en ellc(l).» 
Ailleurs : « La Vierge Marie a surpassé en pureté les esprils 
célestes (2) * aucune espèce de péché, aucune souillure n'a 
pu l'atteindre : peccato omni ac sortie sublimior (3). » 

Nous ayons dit plus haut que la fêle do la Conception de la 
Sainte Vierge chez les Grecs remonte au moins au septième 
siècle. Klle se célébrait en effet du temps de saint André de 
Crète, non comme une institution nouvelle, mais comme une 
institution établie depuis un certain temps. Plusieurs auteurs 
graves la font même remonter jusqu'au cinquième siècle. 
Quoi qu'il en soit, l'office de celle fète contient plusieurs 
hymnes attribuées à cet Evêque, où Ton chante les louanges 
et les prérogatives de la Vierge sans tache, de la Vierge plus 
pure ci plus sainte que toute créature, de la Vierge intacte, 
Immaculée dans le sens le plus absolu : omni ex parte Imma
culata (4). 

Hésychius, prêtre de Jérusalem, écrivait vers l'an 595 : 
« Quelle est celle Vierge [dont parle Isole, ch. vu, v. 14)? 
Celte Vierge est la plus excellente des femmes, l'élue entre 
les Vierges, le plus bel ornement de notre nature, la gloire de 
notre limon. C'est elle qui a délivré Eve de sa honte et Adam 

(1) Ilodic ex nobis, nostri loco, Ariamus prîmitias Dco offerons Mariant pri-

milias facit; et ex toto lermonlo, ta non fermentata, per ipsam formalur punis ad 

humain generis reibrmationern... Cum Hcdemplor gencris nostri, novaxn priori 

suteedaneam nalivilalem ac [brmationcm exhihere voluisset, quemadmodum illic 

prias accepta limo ex Vir^iue ac illibala terra priiuiua Adam effinxit : sic et hic 

modo sua; ipse incarnationis auctnr, altorius, ut sic dicam, vice terrai, mundam 

banc immaculatissimamque Virginem c tola ualura cligens, nostrumqueex nobis 

in ea ligmcnlum nova rationc componens. DeKativitate B. M. V. Orat.f. Bibi. 

Max. Patrvm, tom X , pag. 618. 

(2) O ratio I I in Dormitalioncm S . Mariœ. Bibl. Max. Patrum, tom. X , 

pag. 658. 

(5) In Ëncomio Zonas Dei Gcnitricis. Bibl. Max. Patrum, tom. X I I , pag. 997. 

(4) Voyez P U Z Z A , Causa ïmmac. Concept. B . M . V . , act. I I I , n* 4 0 . 



de la malédiction de Dieu ; qui a réprimé l'audace du serpent. 
La fumée de la concupiscence ne Ta point atteinte, et le ver 
de la volupté ne Ta point lésée (1). » Scraif-il vrai que Marie 
a délivré nos premiers parents de la malédiction, si elle avait 
été maudite elle-même? Serait-il vrai qu'elle a réprimé l'au
dace du serpent infernal dont clic a brisé la tête, si elle n'a
vait été préservée de son venin mortel? Serait-il vrai quelle a 
été affranchie des atteintes de la concupiscence qui est un 
effet naturel du péché originel, si elle avait été, comme les 
autres hommes, souillée du péché d'Adam? D'ailleurs, Ilesy-
chius regardait la Vierge Marie comme un temple qui n'a 
point élé profané, comme un tabernacle exempt de toute 
souillure : templum inconuptum et tabemaculum ab omni 
sorde Uberum (2). 

La croyance de l'Immaculée Conception élait alors si gé
nérale parmi les Orientaux, que Mahomet lui-même crut 
devoir respecter celle croyance. En effet, il fait dire dans le 
Koran, aux Auges parlant a Marie : « Dieu l'a choisie, il t'a 
choisie entre toutes les femmes, et il t'a faite exempte de 
tout péché : Immunem te fecit ab omni labe (o). » 

Au commencement du sixjèfnc siècle, saint Jacques, Evo
que de lîalna, dans le pays de Sarug, enseigne que Marie a 
élé préservée de toute tache de péché, el il le prouve en 
disant : « Si son âme avait eu quelque tache ou quelque 
« défaut, certainement le Fils de Dieu eut pris pour Mère 
« une autre femme, qui aurait été exempte de toute souil-
« lurc (4). » Vers le même temps, Aralor, Sous-Diocrc de 

(1) Qutcnam mtilicrum egregia, c virginibus clccta, praeclarum nalnnc nostrœ 
ornamcnlum, gloria luti nostri, quœ Kvam pudorc et Adanmm conimînatinnc 
liberavil, aiidacîam draconïs auseïdit : quam concupiscciUiae fuinus non atti»i(, 
noque vermis volnplatis eam l;csit. Ifomilia U. De Virgin» Maria, BibUoth. Palrum 

Grsec.f tom. I l , pag. 425. 

(2) ibidem. 

(o) Voyez Maracei, AIcoraniteectus université: Padoue, 1G98, 2 vol. în-fol. 

(-4) Mariam ab omnï pcrcnlt labe imninncm esse hoc nrgtimrnto Jarobns pro-

bat: Si qua ma en la aut dofedus anima: ejus inesset, aliani utii|uc sibi matrem 

(Filius Dci) quœsivissel, quui omnis labis expers esset. J . S . A S S L S U N I , llibl. 

Orient., loin. 1. pag. Ô10. 
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47 

l'Église Romaine, chantait le triomphe de la Vierge intacte 
sur le mal provenant du péché de la première femme : mala 
criminis Ev& fugat ( l) . 

Saint Fulgence, évêque de Ruspe, en 408, est encore plus 
exprès. Voici ce qu'il dit : « Quand l'Ange dit à Marie : Je, 
vous salue, il lui apporte la salulation du Ciel ; quand il lui 
dit : Vous êtes pleine de grâce, il montre que la première 
sentence de la colère divine avait été entièrement abolie pour 
elle par la plénitude de la grâce et de la bénédiction de 
Dieu (% » 

En remontant un peu plus haut, nous arrivons a saint 
Sabas, Abbé en 484; s'adressant a Marie, il lui dit : «Lafaute 
de notre premier père s'arrête à votre aspect, il ne lui est 
pas donné d'avancer jusqu'à vous. » Cetle belle pensée se 
trouve rapportée dans la Liturgie des Grecs, pour la fête de 
la Conception de la Vierge Marie (S). Fauste, Abbé de Lerins, 
puis Évêque de Riez, vers Tan 475, dit que Marie a été sanc
tifiée dans sa Conception, qu'elle a été conçue exempte de 
loul péché : Sanctijicaia est Concepta, ubsque omni peccato con
cepta est in utero (4). Saint Maxime, Evoque de Turin, écri
vait, vers l'an 450 : « Marie a été pour le Christ une demeure 
« digne de lui, non sous le rapport du corps, mais ù cause de 
« la Grâce originelle qui était en elle (5). » Saint Proclus, Pa
triarche de Constanlinople, mort en 446, reconnaît que Dieu 
a créé la Vierge Marie dans un état de pureté qui fui en rap
port avec la maternité divine. Voici ce qu'il dit : « Ce n'est 

(1) L ib . I Carmimim : Bibl. Max. Patrttm, tom. X , pag. 120. 

(2) Cum àhh: Ave, salutilioncm illi cœloslcin exbibuit. Cum dixit : Gratta 

plena, oslcndit ex integro ir»m exelusam primo; scntcnliœ el plcnu (aliai plé

num) bcncdiclionis graliam restitulam. Serm. de Laudibus Mariie ex par tu Sal-

vatoris. 

(3; In le primi Parenlis subsistit lapsus, ultra progredi facultatc sublala. JM»-

na>a Grwcorinn. — Voyez le P . P A S S A G M A , De Immaculata Conceptu Deiparœ sem

per rirginis, etc. Aom«,1854: le P . Wangucrcck, Mariait Grsecorum. 

(4) De RationeFidei.—Voyez Vetcrum aliquot Galliae TheologorumScriptat etc.; 

Parisiis, 1586. 

(5) IlomiliaV ante Natale Domini. — V o y e z Opéra S . Maximi, etc., pag. 18 -9 

RomiCj MM. 
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pas un déshonneur pour l'architecte d'habiter la maison qu'il 
a bâtie; Vartiste ne souille pas l'argile quil avait d'abord fa
çonnée, lorsqu'il s'en sert pour en former un vase nouveau; 
de même, le Dieu très-pur n'a éprouvé aucune souillure en 
passant par le sein de la Vierge. Il l'avait formée, sans en 
contracter aucune tache, il sort d'elle exempt de toute souil
lure (1). » Et pour montrer que Marie a été créée dans sa sain
teté, ce saint Evêque dit, en parlant de saint Joseph, époux 
de la Sainte Vierge : « Il avait oublié qu'elle était destinée à 
devenir le temple de Dieu, celle qui avait élé formée d'une 
terre pure : qnas ex mundo erat formata luto (2). » Saint Cy
rille, Patriarche d'Alexandrie, mort en 444 : « J e vous salue, 
Marie, Mère de Dieu, vous qui avez triomphé du démon : per 
quam diabolus rejicitnr (o). » 

Selon saint Pierre Chrysologuc, Evêque de Rayonne, en 
440, la Sainte Vierge a élé fiancée h Jésus-Christ dès le sein 
de sa mère, dès l'instant ofi elle était créée : Christo esl in 
utero pignerata cum furet (4). Si Marie a élé fiancée h Jésus-
Chrisl dès le premier moment de sa création, cum fierel, elle 
a donc été conçue sainte, pure et sans tache : elle n'aurait 
pu être fiancée a Jésus-Christ tandis qu'elle aurait élé sous 
la domination du démon; car quel pacte peut-il y avoir entre 
le Christ el Reliai, Qute conventio Christi ad Belial? 

Amphiloquc, Evêque de Sydc, en 430 : « Celui qui a créé 
la première vierge (Eve) dans l'état d'innocence, a créé lui-
même la seconde {Marie) exempte d'opprobre el de tout 
péché (ù). » Sédulius, poêle chrétien, contemporain d'Am-

(1) ïlawlquaquam Archilcclo dedecori c^t, ut cnm incolatdomumquamipsomft 

exslruxeril, neque ïulum iigulum infieit, cum illc vascnlum quod finxcrat refin-

fïil ; Ha nec quidquam Dcum purissimum pollult, quod ex virgiualî utero prodiil. 

Quant enîm ci Ira onincm sui laljom l'onnavcral. ex ca nulla contracta macuhi 

processif Orat.t'n Dei Genitriccm. 

(2) Orat. V I . 

(5) Ilomil. Encom. in Sanctam Marîam Uciparam* 

(4) Serm. C X L , De Annunt. B . Virginia 

(5) Qui anlîquam illam Virginem (Evam) sine probro condidit, ipse et secuu-

dam [Mariant] sine nota et rrimîne fabricalus est. Orat. IV. In Sanctam Deiparam 

et Simeontm. — V o y e z Opéra S. Amphilochii Iconiensis Episcopi, pag. 42. 
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philoque, chantait ainsi le triomphe de Marie sur les périls 
auxquels a succombé la postérité d'Eve toute entière : 
« Comme la tendre rose s'élève du sein des épines, n'ayant 
rien en elle qui puisse blesser, effaçant par sa gloire le tronc 
qui l'a portée; ainsi l'auguste Marie, issue de la race d'Eve, 
est cette Vierge nouvelle qui efface le crime de la pre
mière (1). » Vers le môme temps, Théodote d'Ancyrc s'ex
primait ainsi, dans le Sermon qu'il a prononcé le jour de 
Noël, en présence des Pères du Concile d'Êphèse : « O 
Vierge, qui surpassez en gloire le jardin même des délices! 
Ce Paradis produisit de sa terre vierge les arbres et les 
plantes; mais la Vierge est encore au-dessus de cette terre. 
Elle n'a pas produit des arbres chargés de fruits, mais clic 
a donné la branche de Jessé qui apporte aux hommes le 
fruit du salut (2). » Ailleurs, le même Évêque salue Marie 
comme la vierge pleine d'innocence, sans tache, franche de 
tout péché, lis entre les épines, n'ayant point connu les 
malheurs provenus d'Eve, digne du Créateur qui nous Ta 
donnée dans sa divine prévoyance (3). 

Saint Augustin, Evêque d'Hippone, écrivait, en 415, son 
livre de la Nature et delà Grâce contre les erreurs de Pelage, 
qui niait le péché originel et prétendait que, à partir d'Abel 
jusqu'à la Vierge Marie, un grand nombre de justes avaient 
été absolument sans péché. Or voici ce que saint Augustin 

(1} E t vcl ut spinis mollis Rosa surgit aculis, 

Nil, quod lœcht, habens, Malrcmquo obscurat honore : 

Sic Evro de stirpe, sacra vcnienle Maria, 

Yirginis anliquœ facinus nova Virgo piarct. 

[Carmen Paschale.) 

(2) 0 Virginem, qusc ipsura vicit dcliciarum Paradîsmn t IUc namque genus 

sativarum stirpium prolulil, ex Virginc terra exorlis planlis : hsec autem Virgo 

melior est illa terra. Non enim pomorum prolulil arbores, sed Virgam Jessc 

fruclum salularcm hominibus affercnlem. L A B B E . Concil.,- loin. U I , col. 999. 

(5) Virginem innocent cm, sine macula, omni culpa vacantem, interner a ta m, 

sanctam anima eteorpore, sicut lilium inter médias spinas germinans; non doc-

lam Eva; mala, quam nobis Creatore dignam donavit divina Providenlia. Orat. in 

Sanctam Dei Genitricem.— Voyez G À L U X O I , Bibliotheca Patrum, tom. I X , 

pag. 475. 
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répondait à cet hérésiarque t « Excepté la Sainte Vierge 
Marie, de laquelle, pour l'honneur du Seigneur, je ne veux 
pas qu'il soit aucunement question lorsqu'il s'agit du péché, 
car nous savons qu'il lui a été donné d'autant plus de grâce 
pour vaincre le pèche de toute part, qu'elle a mérité de con
cevoir et d'enfanter celui qu'il est constant n'avoir eu aucun 
péché- Ainsi donc, excepté la Vierge, si nous pouvions rassem
bler ici tous les saints el saintes qui ont vécu en ce monde cl 
leur demander s'ils ont été exempts de tout péché, quelle ré
ponse, croyez-vous, qu'ils nous donneraient? Celle de Pelage 
ou de saint Jean ! Quelle qu'ait été ici-bas l'excellence de leur 
sainteté, tous s'écrieraient d'une seule voix : Si nous disons 
que nous n'avons point de péchés nous nous trompons nous-
mêmes, et la vérité n'est point en nous(l). » Selon ce grand 
Docteur, tous les hommes ont péché, tous; il n'excepte que 
la Bienheureuse Vierge Marie. Si on demande la raison de 
cette exception, c'est que Marie, devant concevoir et enfanter 
le Saint des Saints, a élé, pour cela même, prévenue d'une 
grâce privilégiée, de la grâce de vaincre le péché, de quelque 
part qu'il vint, de le vaincre même dans sa Conception. 

De plus, Julien, disciple de Pelage, argumentant contre 
saint Augustin sur la même question, lui reprochait de faire 
Marie esclave du démon, s'il persistait à soutenir le péché 
originel : « Vous livrez Marie elle-même au démon, en la 
soumettant aux conditions de la naissance humaine (2). » 
Que répond saint Augustin U cette objection qui l'oblige 
d'expliquer sa pensée sur la Conceplioii de Marie? Sa ré
plique est formelle cl entièrement favorable au privilège de 
Marie : « Nous ne livrons point Marie au démon par la con-

(1) Excepta Sancla Yirginc Maria, do qun, propler honorcm Doniînî, nullam 

prorsus, eum de peccatis agilur, habori volo quïcslioncm. Undc eiiim sciimisqund 

ci plus graliau collalum liicril ad vincendum ex omni pailc peccalum, quauconri-

perc ac parère meruil, quem constal iiullum liabuissc peccalum. Hoc ergo Yir

ginc excepta, si omnes illos Sanclos, elc. Lib. De Sutura et Gratia, c;ip. X X X V I . 

n' 42. 

(2)Tuipsam Mariam diabolo nascendi condilionc Iransciibis. Oput imperf. 
contra Julianum, lib. I V , cap. ( ' X X I I . 
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dition de sa naissance; cette condition pour elle est abrogée 
par la grâce de la renaissance (1). » Que signifient ces pa
roles du saint Docteur, si elles n'expriment pas que la 
Conception de Marie a été exempte du péché d'origine? Sans 
doute, et nous n'avons garde de le contester, un tel privilège 
dans la Vierge est le résultat de cette grâce de renaissance, 
que le Sauveur a méritée à saMêre comme à tous les hommes, 
et qui a élé appliquée à celle-ci comme préservation, et à* 
nous comme remède} mais il est clair que si saint Augustin, 
répondant à l'objection de Julien, qui lui reprochait de livrer 
Marie au démon, se fût contenté de dire qu'elle ne lui avait 
été livrée que pour être ensuite délivrée de celte servitude, 
une telle réponse eût été tout à l'avantage de l'adversaire. 
En effet, nous tous qui, par le péché originel, avons été 
placés sous le joug de Satan, au commencement de notre 
existence, nous en avons élé également affranchis : il ne 
resterait donc rien à Marie au-dessus de nous, si ce n'est 
d'avoir élé libérée plus lot; ce qui n'enlève pas le déshonneur 
de la servitude (2). On remarquera que les Pélagiens, en re
prochant a saint Augustin de livrer Marie à Satan par sa 
doctrine ou la défense du dogme du péché originel, nous font 
suffisamment connaître que la pieuse croyance qui exemptait 
la Mère de Dieu de la tache du péché d'Adam était assez 
généralement reçue dans l'Église au commencement du cin
quième siècle : autrement ce reproche eût été illusoire. 

Saint Jérôme, mort en 420, ou plutôt un auteur du même 
.siècle qui a laissé, sous le nom de ce grand Docteur, des 
«commentaires sur tous les psaumes, expliquant ces paroles 
du psaume LXXV1Ï, il les a conduits dans la nuée du jour, 
s'exprime ainsi : « Voici que le Seigneur vient en Egypte, 
enveloppé d'un léger nuage. Par ce nuage léger, on doit en-

(1) Non Iransûribimus diabolo Ma ri a m condilione nascendî ; sed ideo quia ipsa 

<:onditio solvitur gratia renafeendi. Ibidem. 

( 2 ) L c R . P. l>om Prospcr Guéranger, abbo de Solcsmes : Mimoire sur la 

question de l'Immaculée Conception de la Très-Sainte Vierge. Cet intéressant opu

scule se trouve rapporté dans les PARERI, DelVlSpùcopato cattolico, etc., vol, V i l . 
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tendre, ou le corps du Sauveur, parce qu'il n'a été chargé 
d'aucun péché, ou la Sainte Vierge Marie, sur laquelle ne pe
sait aucune souillure humaine. Voici que le Seigneur vient 
dans l'Egypte de ce siècle sur une nuée légère qui est la Vierge 
sa Mère, el qu'il conduit les hommes dans la nuée du jour. 
Or, que celle parole est belle, la nuée du jour! Non, elle ne 
fut jamais dans les lénèbres, mais toujours dans la lumière : 
nubes enim illa non fuit in tenebriç, sed seniper in luce (1) : » 
ce qui signifie, suivant le langage de l'Ecriture, que Marie n'a 
jamais élé dans le péché, mais toujours dans la grâce, tou
jours, dès le premier moment de son existence. Selon Sopro-
nius l'Ancien, contemporain de saint Jérôme, la Vierge Marie 
est Immaculée, parce qu'elle n'a souffert de corruption en 
rien : ideo Immaculata quia in nullo conuplafà). 

Ainsi donc, il est vrai de dire qu'à partir du commence
ment du cinquième jusqu'au dixième siècle, on a cru dans 
l'Église, comme dans les temps plus rapprochés de nous, que 
la Vierge Marie a toujours été pure, plus pure même que les 
Séraphins, toujours innocente, toujours sainte, plus sainte 
que toute autre créature, toujours Immaculée, toujours 
exempte de tout péché, de toute souillure, de toute tache, 
même originelle. Or, celle croyance, qui élail commune a 
rÊglisc d'Orient el a l'Église d'Occident, aux Grecs et aux 
Latins, n'était point une croyance de la veille, une croyance 
nouvelle ou de quelques jours, c'était la croyance de toutes 
les parties du monde chrétien ; orf par cela même qu'elle 
était généralement répandue, elle devait remonter plus haut, 
remonter aux temps apostoliques. 

(1) Voyez Opéra S. Ilieronymi, éilit. Ulî. , lum. I I , appcnil., col. S I 9 . 

(2) Homilia de Assumpltonc. — Voyez SALAZAII , Uefensio pro Immac. Concept. 

B. Y , cap. X X V . 
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I V . — DE LA CROYANCE TOUCHANT L'IMMACULÉE CONCEPTION DE LA 
VIERGE MARIE, PERDANT LES QUATRE PREMIERS SIÈCLES DE L'EGLISE. 

Nous avons une preuve de cette croyance dans les an
ciennes Liturgies, monuments précieux des traditions aposto
liques. Danscellequi porte le nom de saint Jean Ghrysostome, 
on loue Marie, Mère de Dieu toujours Vierge, comme très-
sainte, pure, intacte, Immaculée, bénie plus que toute autre 
créature, sanctissima, impolluta, intemerata, super omnes 
benedicta. La Liturgie dite de saint Basile, qui, au rapport de 
Pierre Diacre, auteur du sixième siècle, était en usage dans 
les Églises de presque tout l'Orient, s'exprime comme celle 
de saint Jean Ghrysostome. Il en est de même de la Liturgie 
attribuée à saint Marc. Dans celle de l'Apôtre saint Jacques, 
premier Évêque de Jérusalem, on fait la commémoraison de 
la Vierge Marie, Mère de Dieu, très-sainte, intègre, Imma
culée, bénie d'une manière toute parliculière, toujours bien
heureuse, inlacte en tout, plus glorieuse que les Chérubins et 
les Séraphins, sanctissima, intemeratay Immaculata, super 
omnes benedicta, semper Beata, omnibus modis irreprehensa, 
honorabïlior quam Gherubim, et gloriosior quani Seraphim. 
On trouve les mêmes éloges de Marie dans les autres Liturgies, 
qui étaient anciennement suivies par plusieurs Églises de l 'O
rient et de l'Occident. Cette manière de parler, même dans 
Ja célébration des Saints Mystères, fait assez connaître que, 
dans les premiers siècles de l'Église, on croyait généralement, 
d'une manière plus ou moins explicite, que la Vierge Marie, 
la plus pure et la plus sainte de toutes les créatures, a été 
conçue dans la sainteté, exempte de toute tache du péché 
d'Adam. 

Qu'on ne dise pas que les liturgies, connues sous les noms 
de saint Jean Ghrysostome, de saint Basile, de saint Marc, de 
saint Jacques, ou d'autres Apôtres, sont des pièces suppo
sées, qui n'ont élé écrites qu'après la mort de ceux dont elles 
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portent les noms. Car, qu'importe la date de leur rédaction 
par écrit, s'il est d'ailleurs constant qu'elles étaient en usage 
dans les premiers siècles de l'Église, et qu'elles remontent 
même aux temps des Apôtres? On convient qu'aucune litur
gie, si on excepte celle qui se trouve dans les Constitutions 
apostoliques, n'a élé mise par écrit avant le cinquième siècle. 
Dans les premiers temps de l'Église, les liturgies n'étaient 
connues et ne pouvaient généralement être connues que des 
chrétiens; la discipline du secret pour les saints mystères ne 
permettait pas de les écrire, parce qu'on ne voulait pas 
qu'elles parvinssent à la connaissance des païens. On ne célé
brait les cl;oses saintes, dans les assemblées des fidèles, 
qu'après en avoir fait sortir ceux qui n'étaient point initiés. 
Le Symbole même des Apôtres, qui contient les principaux 
mystères delà foi, ne s'écrivait pas encore du temps de saint 
Jérôme et de saint Augustin. Oserait-on pour cela en révo
quer en doute raulhenlicilé? Non, ce serait méconnaître les 
règles d'une saine critique. Or les mêmes raisons qui prou
vent que les liturgies primitives n'ont pas été d'abord mises 
par écrit, prouvent aussi qu'elles ont élé scrupuleusement 
conservées par tradition dails chaque Eglise, et fidèlement 
transmises par les Evêques a ceux qu'ils élevaient au sacer
doce. La fidélité à garder soigneusement ce dépôt esl attestée 
par la conformité qu'on a remarquée, pour le fond, entre les 
liturgies des différentes Églises du monde, lorsqu'elles ont 
élé rédigées par écrit. Le style des prières est quelquefois dif
férent, mais le sens csl partout le même. Il y a quelque va
riété dans Tordre des cérémonies, mais on trouve dans toutes 
les mêmes parties, les mêmes lectures, les mêmes prières, 
les mêmes rites, les mêmes mystères, les mêmes dogmes. 
Aussi nous ne disons pas que les liturgies de saint Jean Chry-
sostome et de saint Uasile sont l'ouvrage de ces deux Doc-
leurs : si elles portent leurs noms, c'est uniquement parce 
qu'elles étaient en usage dans les Eglises qu'ils ont illustrées 
par leur science et leur sainteté. Non, elles n'ont point élé 
écrites de leur temps, elles sonl beaucoup plus anciennes que 
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ces deux grands Évêques. Quant aux autres liturgies dont 
nous venons de parler, il était naturel de nommer Liturgie 
de saint Pierre, celle dont le Prince des Apôtres s'était servi 
dansl'Église d'Anlioche; Liturgie de saint Marc, celle que cet 
Évangélistc avait suivie dans l'Église d'Alexandrie ; Liturgie 
de saint Jacques, celle qu'il avait laissée a l'Eglise de Jérusa
lem (1). D'ailleurs, ces liturgies, qu'on peut appeler aposto
liques, s'accordent parfaitement avec la doctrine des anciens 
auteurs cccelésiasliques. 

Prudence, poète chrétien, qui écrivait sur la fin du quatrième 
siècle, célèbre ainsi les victoires de Marie sur le serpent in
fernal qui a séduit nos premiers parents : « La cause de l'an
tique et implacable haine du serpent cl de l'homme, c'est 
que la vipère est maintenant écrasée sous les pieds de la 
femme. La Vierge, digne d'enfanter le Fils de Dieu, triomphe 
de tons les poisons. Repliant sur lui-même sa croupe tor
tueuse, le serpent désarmé revomit son virus impuissant sur 
le gazon verdâtre comme ses anneaux (2). » 

Saint Jean Ghrysostome, Évêque deConstantinople en 395: 
« De même qu'un ouvrier, ayant trouvé une matière très-
propre à son œuvre, en a fait un très-beau vase, ainsi le Christ, 
trouvant l'âme et le corps de la Vierge en état de sainteté, a 
voulu en faire un temple animé qui lui servît de demeure (3). « 

(1) VoyezliEiiGi::n, Dïct de ThéoL, art. Liturgie: P M J E Z A , Causa Immac. Concept. 

B. J / . r . . a c l . I I , i r 190, etc. 

(2) Hoc odium velus illutl cent, 

Hoc crat aspidis alquc ho mi ni s 

Diii'l.uluibile discidiutn. 

Q U I K I modo cernua l'emincis 
Vipera prolcrilur pcdilms. 

Edcru nainquc Deuni mérita 

Omuia Virgo venena domat : 

Traclibus an guis inexplicitis 

Virus inerme piper revomit. 

Graminc concolor in viridi. 

[il y m misante Cibum.) 

(5) Qucnindinoiium artilcx, inventa malcria ulilissima, vas puk-herrimum fa-

bricatur; i(a Chrîsfus, invento Virginia sanclo corporc et anima, templum sibi 

construit animalum. ïlomil. inChristi Kalivitate. 
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Ailleurs : « Y a-t-il quelque chose de plus saint que la Vierge 
Marie? Non; ni les Prophètes, ni les Apôtres, ni les Martyrs, 
ni les Patriarches, ni les Anges, ni les Thrônes, ni les Do
minations, ni les Séraphins, ni les Chérubins, ne sont plus 
saints que la Vierge Marie : il n'est rien parmi les choses 
créées, visibles et invisibles, qui soit plus grand ou plus su
blime que cette Vierge (1). » 

Saint Ambroisc, Archevêque de Milan, en 574, loue la 
Vierge Marie comme pure, intègre, sans tache, Immaculée: 
lncorrupta, intégra, iïïibata, Immaculata (2). Saint Kpiphane, 
Archevêque de Salaminc, en 370: «Dieu seul excepté, la 
brebis immaculée, la Mère de l'Agneau sans tache élait plus 
belle en sa nature que les Chérubins, les Séraphins et toute 
l'armée des Anges (2). » Ailleurs, le même Docteur, s'adres-
sant au Sauveur des hommes, s'exprime ainsi: «Venez, Sei
gneur Jésus, chercher votre brebis, non plus par le moyen 
des serviteurs et des mercenaires, mais par vous-même. 
Recevez-moi, non dans celte chair qui est tombée dans 
Adam; recevez-moi, non pas de Sara, mais de Marie; afin 
qu'elle soit une Vierge sans souillure, une Vierge exemple, 
par grâce, de toute tache du péché: ni incorrupta sit virgo, 
sed virgo per graliam ah omni intégra labe peccati (5). » 

De plus, l'Office de Ylmmaculée Conception delà Vierge 
Marie rédigé par Léonard de Nogarole, et approuvé par le 
Pape w^ixle IV, et plusieurs autres anciens bréviaires, citent, 
sous le nom de Saint Ambroisc, le passage suivant où l'on 
exprime clairement l'insigne prérogative de Marie : « Marie 
est la verge dans laquelle il n'y a jamais eu un nœud originel. 

(1) Quidnam illa (Marin) SnncLiiu: Non î'rophelio, non Aposloli, non Marty

re*, non Palrinrchaï, non Angcll , non Throni, non Dominalioncs, non Scrnpliini, 

non Chcrnbîni, non dcniipic alind quidpiatn inter crealas rcs visibilcs auL îiivî-

sibilcs, majns aut cxcellcnliiis inveniri polcsl. Serm. S. Joann. Chrysost. apw! 

Mclaprasten.— Voyez l'Office du V* jour intra Ocfavam de la Is'ativilt; do l.i 

B . V . M . lirev. Aom. 

(2) In ullimo sermonc de Nalivitatc Domini. 

(3) Serm. X X I I in Psalm. G X V I I t . — Voyez te P. Causa Iinmati. Con

cept. B . M . V . , acl. V I , n° 73. 
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ni écorce du péché actuel : hœc est virga, in qua nec nodus 
originalis, nec cortex actualis mlpse fuit, (1) » Bernardin De 
Busto rapporte que Michel De Carcano lui a attesté avoir lu ce 
texte dans un très-ancien manuscrit contenant un opuscule 
qui portait le nom de Saint Ambroise (2). Quoi qu'il en soit, 
le passage dont il s'agît n'est nullement contraire à la doc
trine de Saint Ambroise, et il ne peut appartenir qu'a un 
auteur fort ancien. 

Saint Éphrem, Diacre d'Édcsse, vers Tan 365, comparant 
Marie avec Eve encore innocente, dit de toutes les deux 
qu'elles ont été sans péché, ajoutant que l'une a été la cause 
de notre mort par sa désobéissance, et Vautre la cause de 
notre salut (3). Ailleurs, il appelle la Vierge Marie Immaculée, 
très-Immaculée, nouveau don de Dieu, divin trône de Dieu, 
Beine toujours bénie, prix de la rançon d'Eve, source de grâce 
et d'immortalité, fontaine scellée de ïEsprit-Saint, très-divin 
Temple, siège de pureté pour la Majesté divine. Elle a, dit-il, 
écrasé la tête du perfide dragon; toujours elle a été intègre et 
Immaculée, tant du corps que de ïâme. Celte Vierge Mère de 
Dieu est intacte, entièrement pure, chaste, plus sainte que les 
Chérubins et incomparablement plus glorieuse que tous les 
autres Esprits célestes (4). 

(1) Marialc. Serm. Y. De Conceplîone B. JJ. V. 

(2) SoloDoo cxccpto, cmiclis superîor cxstilit, nalura formosior et Chcruhim, 

Scrapliim et omni exercitu Angclorum.. . Ovis Immaculata, quaa peperit Aguuni. 

Serm. Je Laaàibus Mariée.— C e sermon est cité dans rOI'ficc de S . Joachim, 

Brev. Rom.) et le P . Fîazza en a établi l'authenticité dans .«on savant ouvrage 

intitulé : Cavsa bnmnc. Concept. Ii. M. V.t n° 75. 

(5) A m k o sine noxa, amb;c simplices, Marii et Eva : altéra mortis nostrœ 

causa fuit, vital allcra. BibUothcca Orientalis de Jos . Simon Asscmani, tom. I , 

pag. 90. 

(4) On lit dans une prière que S . Kplircm adressait à la Sainte Vierge: a 0 

Virgo Domina, ImmaculataDcipara.. . houorabilis magis quam Ghcrubim, ol sine 

ulla comparalionc magîsquam cœlcslcs exercitus nuillo preliosior... Virgo Sanc-

tissima, purissima... Salve Evœ pretium rcdemplionis, salve Tons gratia: et im-

mortaliUlis, salve Saucti Spuitus fons signaLus, salve tcmplum divinissimum, 

salve sedes Dei, salve pura, quse draconis nequissimi caput contrivisli... Immacu-

latissima Virgo, quai pura, quœ semper virgo, tum corporc, tum anima, i'uiali 

intégra et Immaculata... Miserere liumilitatismea?, Immaculata; conipalerc meas 



Ce saint Docteur aurait-il pu tenir un semblable langage 
s'il n'avait pas cru à l'Immaculée Conception de la Mère de 
Dieu? 

Saint Grégoire, Évêque de Nysse, qui vivait du temps de 
Saint Éphrem, parle de Marie comme étant d'une pureté par-
laite, d'iuie pureté sans taclie, comme étant la pureté même, 
puritas incorrupta ; selon ce Docteur, Eve a introduit la 
mort dans le monde par le péché, et Marie nous a rendu la 
vie (1). C'était aussi la pensée de Saint Basile, Archevêque 
de Césaréc Ci); de Saint Grégoire, Thaumaturge (5): de Tcr-
tullien (4) ; de Saint Irénéc, Evêque de Lyon (5) et de Saint 
Justin, martjr en 167 (G). Cette attention des Pères de l 'É
glise a nous représenter Eve comme ayant été par son péché 
le commencement de la perdition du genre humain, et la 
Vierge Marie comme étant le commencement de notre régé
nération, de notre salut, montre assez clairement qu'ils ne 
croyaient pas que Marie, la Mère de Dieu, ait élé conçue dans 
le péché d'Esc, dont elle venait réparer la chute par le mys
tère ineffable de l'Incarnation qui devait s'opérer en elle. 

Saint Mélhodius, qui a été successivement Evoque d'O
lympe, de Patras cl de Tyr, sur la lin du troisième siècle, 
élève Marie au-dessus de toutes les créatures visibles et invi
sibles, au-dessus, par conséquent, des Anges, des Chérubins 
cl des Séraphins : Inter creata omnia, tum visibilia, lum in-
visibilia honorabilior. Or ce saint Évêque n'ignorait point 
que les Anges qui sont restés fidèles ont toujours élé exempts 
de tout péché, de quelque genre qu'il fût. Il ajoute que le 

infirmilali, Piirissinm... Omnia pôles, vcluli qua: superas omnes crcaluras. » 

Orat. ad S. Dei Mafrem. — Oratto examologetica : Opéra S . Kphrcin Syri, oilîl. 

!t ornas, lom. I I I , pn«ï. 543, 547, 548, 5iî>. 

(1) Uomilia XIIt itt Canlivum Canlicorum. 

(2) Uomilia in Sanclam Glirûli ftalivîlalem. 

(5) Scrmones clc AunuiiLialionc Iï. V . M. llihliolh. Max. Patrum, lom. I I I , 

pag. 511 el 515. 

(4) Lib . «le Carno Cliifeli, cap. X V I I . 

(5) L ib . I I I , nriversus Uxrescs, cap. X X X I I I ; cL lib. V ( cap X ï X . 

(0) Dialo^. cum Trypliunc JuiUro. 
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Très-Haut a sanctifié lui-même la Vierge Marie pour en faire 
sa demeure, une demeure digne de lui : Sanctifieavit enim te, 
tabernaculum suant) altissimns (i). 

Saint Denys, Évêque d'Alexandrie, mort en 2G2, l'un des 
plus grands Docteurs de son temps, exprime ainsi les rap
ports de la Mère de Dieu avec son Fils : « Il y a plusieurs 
mères, mais il n'y a qu'une seule et unique Vierge, Fille de 
la Vie, qui a enfanté le Verbe vivant (2). Ce n'est pas dans 
un serviteur que le Christ a habité, c'est dans son saint Taber
nacle, qui il a pas été fait de main dliomme, c'est dans Ma
rie, Mère de Dieu (5). Le Verbe Fils de Dieu, descendu du 
Ciel, a été porté dans le sein (de Marie); il est sorti de ce 
Paradis virginal qui possédait toutes choses (4). » Marie, 
cette Fille de la Vie, a-t-cllc pu être un seul instant la Fille 
de la Mort, c'csl-h-dire du péché? Ce saint Tabernacle, dans 
lequel le Christ a habité, a-t-il été souillé de la tache origi
nelle? Celle demeure, qui n'a point été faite de main dliomme, 
pouvait-elle être une demeure commune? N'élait-ellc pas 
l'ouvrage du Saint-Esprit, ayant élé préparée et sanctifiée 
par une grâce toute spéciale dès le commencement de sa for
mation? Ce Paradis virginal, dans lequel le Fils de Dieu s'est 
fait homme, ne rappclle-t-il pas ce lieu pur cl saint dans le
quel nos premiers parents ont élé créés, ce lieu qui a élé un 
jardin de délices et de jouissances célestes, tant qu'il n'a 
pas été profané parie péché? 

Origène, mort en 253 : « Comme l'Ange salue Marie d'un 
terme nouveau, que je n'ai pu trouver dans toute l'Écriture, 

(1) Oratiodc Simconc et Anna. — Voyez Opéra S . Antiloquii Jconiensis, etc., 

pag. 417. 

(2) Multsc rcpcritinlnr maires : una anlcm et sola Virgo, filin vilœ genuit 

Vcrbum vivons. Epiât, adversus Paulum Samosatenum. Voyez Opéra S. Dionytit. 

pag. 212. 

(3) Kon inservo inbabilavit (Cbristus). sed in sancto suo tabernaculo non manu 

ficto, quod est Deipara Maria. Itesp. ad Qusest. VU Pauli Samosateni; ibid., 

pag. 2G1. 

(4) Qui enim c cœlo descendit Unijienitus Deus Verbum, gestatum est in utero, 

et genitum ex paradiso virginali habcnle o-miûa. Ifcid., pag, 277. 
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il faut que j 'en dise quelque chose. Cette parole qu'il lui a 
adressée, Je vous salue, pleine de grâce, je ne me rappelle 
point l'avoir lue dans aucun endroit des Livres saints. D'ail
leurs, ces mots, Je vous salue, pleine de grâce, ne s'adres
sent point a un homme, c'est une salutation qui ne convient 
qu'a Marie seule; car, si elle avait su que tout autre eut élé 
salué d'une manière semblable, elle qui avait la science de la 
Loi avec le don de sainteté, et qui, par une méditation jour
nalière, avait pénétré les oracles des Prophètes, elle ne s'en 
fût jamais enrayée comme d'une salutation étrange (l). » 
Selon le même Docteur, la Vierge Marie esl la More de Dieu, 
Mère digne de Dieu, Mère Immaculée d'un Fils saint et Imma
culé, Tunique Mère Immaculée; c'est un trésor dn Ciel, con
tenant les richesses de la Divinité, la sainteté la plus parfaite 
et la plus complète. Elle n'a point élé trompée par les insinua
tions perfides du serpent infernal, ni infectée de son souffle 
venimeux (2). Origènc cùl-il tenu ce langage s'il avait cru 
Marie sujette au péché originel? 

Suint Ilippolyle, Evoque de Porto, qui appartient à la lin 
du deuxième el au commencement du troisième siècle, rend 
aussi témoignage de la croyance de l'Eglise primitive louchant 
la Conception sans tache de la Mère de Dieu. « L'Arche 
d'alliance, dit-il, formée de bois inaccessibles à la corruption, 
était le Sauveur. Elle signifiait son tabernacle exempt de 

(1) Qr.ia vero A»jroUw novo RcrmonoMariam salutavit, quem in omni Scriplura 

itiYCuirc non polui, cl do hoc pauea diccnda sunt. Id enim quod vâlAve yratia 

plena, ubi înScriplurîs lcgcriui non rocordor; sed neque ad virum islius inodi 

sernio csl, Salve yratia plena. Soli .Maiiic lituc salulalio servalur. Si enim scivisset 

Maria et ad iilium qiicnipiain giniilem faclum esse sermonem, habebat quïppc 

Lcgis scienliam, el oral suncla, cl l'rophûlarum vulicinia quollriinna riicdilaUonc 

cognovcral, nunqitam quasi peregrina cam salulalio Icrruisscl. Uomil. 17. In 

Lucam. 

(2) Uujus itaque Unigeniti Dei dicetur, liœc Mater, V irgo Maria, riigna Dei, 

Inniiaculala Snncli Immaculali, una unius, unica unici*.. Acripc (Joseph) cam 

sicul conimcmlalum cœlcslcm Thcsaurum, Doilalis divilias, sicut plcnissimnm 

snnctilalcni, sicul pcrfcclam justiliam... Virgo ncquo persuasiouc serpentis de-

copia csl, ncqnc ejus afflalibus venenosis infecta. Homil. I ex decem Uomil. in 

(liversa loca JVoi». Test. In cap. I Mattlt. 



pourriture et de corruption, qui n'a engendré aucune souil
lure. Or le Seigneur était exempt du péché, étant formé de 
bois non sujet à la corruption humaine, savoir, de la Vierge 
et de VEsprit-Saint (*!).» 

Nous arrivons enfin, pour ce qui regarde les Pères el les 
anciens auteurs ecclésiastiques, a la lettre-dcs Prêtres et des 
Diacres d'Achaïe, sur le martyre de l'Apôtre saint André. 
Selon cette lettre, saint André, confessant la foi devant le pro
consul Egée, tint le discours suivant : « Le premier homme 
a amené la mort par le bois de la prévarication ; il fallait que, 
parle bois de la Passion, la mort fût expulsée du séjour 
qu'elle avait usurpé. Le premier homme ayant donc été créé 
et formé de la terre encore immaculée, il fallait que d'une 
Vierge Immaculée naquît l'homme parfait par lequel le Fils 
de Dieu, qui d'abord avait créé l'homme, réparerait la vie 
éternelle que les hommes avaient perdue par Adam (2). » La 
terre immaculée, dont le premier homme a été formé, était 
une terre vierge, pure, intègre, qui n'avait point été souillée 
par le péché. Or, d'après saint André, il en est de même de 
la Vierge Immaculée, de laquelle est né le Sauveur du monde-
Cet Apôtre croyait donc que la Vierge Marie a élé pure et 
sans tache dans sa Conception. 

Les protestants, rejetant tous les monuments de l'anti
quité qui contrarient leurs erreurs, n'admettent point l'au
thenticité des Actes du martyre de saint André, et plusieurs 

(1) Arca ex lignis quse pulrcscerc non poloranl, cratipse Salvator.Per hanc 

enim, putredînis et corruptionis expers cjus Tabcraaculum significatur, quod 

nullam peccati putredinem genuit. Dominus autem peccali expers erat, ex lignis 

pulrefaclionis non obnoxiis secundum hominem, hoc est ex Virgîne et ex Spiritu 

Sancto, inlus et foris tanquam purissïmo Verbi Dci auro circumtcctus. Ora(. in 

ilîud Dominus pascit me. Bibl. Patrum Gallandi, tom. I I , pag. 496. 

(2) Primus homo per lignum prrcvaricationîs mortem induxit; hinc necesse 

erat ut per lignum passionis mors quse ingressa fucrat pellcretur; et propterea 

quod ex immaculata terra creatus fucrat primus homo, necesse erat ut ex I m 

maculata Virgîno nasecretur perfectus homo, quo Filius Dei, qui ante condiderat 

hominem, vitam seternam quam perdiderarit hommes per Adamum, repararct. 

Voyez SOBIOS, ad diem 30 nov. ; MORCELLI, Kalcndarum EccUùae C* P . , tom. I , 

pag. 249. 
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critiques parmi les catholiques les regardent comme suspects. 
Nous ne pouvons partager cette opinion ; elle në nous parait 
pas suffisamment fondée. Ces Actes ont toujours joui d'une 
grande considération dans l'Eglise; i |s sont cités comme au
thentiques dans le traité delà vraie et de la fausse pénitence, 
qui se trouve parmi les œuvres de saint Augustin ; dans le 
Sacramentaire de saint Grégoire le Grand; dans le Missel Go
thique, publié par le B . Jean-Marie Thomasi ; dans le Marty
rologe d'tJsuard, auteur du neuvième siècle; dans le Marty

rologe et les Bréviaires a l'usage de la sainte Eglise Romaine, 
ainsi que dans le Ménologe des Grecs, publié par le Cardinal 
Albani. Saint André, Archevêque de Crète, Ethérius, Evoque 
d'Osma, liemi d'Auxerre, Pierre Dainien, Lanfranc, Ives de 
Chartres, Pierre de lîlois, parlent des mêmes Actes comme fai
sant autorité. André de Crète (\), Pierre de Mois (2) cl le Pape 
Alexandre III (7)) citent même, sur la Vierge Immaculée, les 
paroles de TA poire saint André, que nous venons de rappor
ter, el saint 1 renée (4), Terlullicn (B), Théodole d'AncyrefG». 
et saint liruno (7), semblent s'en cire servis eux-mêmes en 

parlant de la Vierge Marie (8j. 

Nous Pavons vu : on croyait, dans les premiers siècles de 
l'Eglise, comme on a toujours cru danslcs siècles suivants jus
qu'au Ponlilical de notre SainlPcrclePape Pie IX, que la Vierge 
Marie a été formée d'un élément pur et sans tache ; que, par 
un privilège spécial, elle a été conçue sainte et entièrement 
exemple du péché originel : pour s'en convaincre, il sqlïil de 
jeter un coup d'œil sur les différents âges du monde chré
tien. Celle croyance a élé de tout temps plus ou moins géné

rale, cl chez les Grecs cl chez les Latins. Ni les expressions 
donl se sonl servis d'anciens docteurs pour prouver que tous 

(1) Ornlio in natalcm Dei GeniUïcis. 

(2) Voyez ci-dessus, pag. 7-J0. 

(3; Inslruetio liilci ad Soldanutn Iconii. 

(4) L ib . 111 odv. Valuiilîiium, cap. X X I . 

(5) L ib . de Carne Chrisli, cap. X V I f . 

(G) Vnyex ci-dussup, pnjr. 700. — (7) In Psilm. C I . 

(S) Voyez Vi.ut .1 , Caus» Iiimiac. Conccpl. IL Y. M . , act. I I , u" 1S0. 
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les hommes ont encouru la disgrâce d'Adam, ni les doutes et 
les perplexités que l'on remarque dans les écrits de plusieurs 
d'entre eux, ni même l'opinion tout à fait contraire d'un cer
tain nombre de théologiens n'ont pu, je ne dis pas étouffer, 
mais même affaiblir l'ancienne el pieuse croyance de la 
Conception Immaculée de la Bienheureuse Mère de Dieu; car 
elle avait pour elle les liturgies apostoliques, le culte public 
dont elle est devenue l'objet, l'enseignement des saints Pères, 
d e s Évoques, des Universités, d e s Ordres monastiques, le 
ministère ou magisterium perpétuel de l'Église, et principa
lement l'approbation et la sanction des Papes pour tous les 
actes et toutes les institutions propres a ranimer la piété des 
lidèles envers la Reine du Ciel conçue sans tache. 

En effet, comme notre Sainl-Père le dît dans la Bulle lnef-
fabilisDeus, « les Pères et les écrivains ecclésiastiques, nourris 
des paroles célestes, n'ont rien eu plus à cœur, dans les livres 
qu'ils ont écrits pour expliquer l'Écriture, pour défendre les 
dogmes el instruire les fidèles, que de louer et d'exalter a 
l'envi, de mille manières et dans les termes les plus magnifi
ques, la parfaite sainteté de Marie, son excellente dignité, sa 
préservation de toute tache du péché, et sa glorieuse victoire 
sur le cruel ennemi du genre humain. Celle éclatante et in
comparable victoire de la Vierge, celte innocence, celle pu
reté, cette sainteté par excellence, celte exemption de toute 
tache du péché, celte grandeur et celte ineffable abondance de 
toutes les grâces, de toutes les vertus, de tous les privilèges 
dont elle fut comblée, les mêmes Pères les ont vues, soit dans 
l'Arche deNoé qui, seule divinement édifiée, a complètement 
échappé au commun naufrage du monde entier; soit dans 
J'échelle que contempla Jacob, dans celte échelle qui s'é
leva de la terre jusqu'au ciel, dont les Anges de Dieu mon
taient et descendaient les degrés, et sur le sommet de laquelle 
s'appuyait Dieu lui-même; soit dans ce buisson ardent que 
Moïse vit brûler dans un lieu saint, et qui, loin d'être brûlé 
par les flammes pétillantes, loin d'éprouver même la moindre 
altération, n'en était que plus vert el plus florissant; soit 



dans celte tour inexpugnable à l'ennemi et de laquelle pen
dent mille boucliers et toute l'armée des Forts ; soit dans ce 
jardin fermé qui ne saurait être profané et qui ne craint ni 
les souillures, ni les embûches; soit dans cet auguste temple 
de Dieu, tout rayonnant des splendeurs divines et tout plein 
de la gloire du Seigneur; soit enfin dans une foule d'autres 
figures de ce genre, qui, suivant les Pères, ont été les em
blèmes éclatants de la haute dignité de la Mère de Dieu, de 
sa perpétuelle innocence et de celte saintelé qui n'a jamais 
souffert la moindre atteinte. Pour décrire cet assemblage de 
tous les dons célestes et cette originelle intégrité de la Vierge, 
de laquelle est né Jésus, les mêmes Pères, empruntant les 
paroles des Prophètes, ont célébré cette auguste Vierge, 
comme la colombe pure, comme la Sainte Jérusalem, comme 
le trêne élevé de Dieu, l'Arche de la sanctification et la de-
meure (pie s'est bâtie 1 éternelle Sagesse ; comme la Reine 
qui, comblée des plus riches trésors et appuyée sur son bien-
aimé, est sortie de la bouche du Très-Haut, parfaite, éclatante 
de beauté, entièrement agréable à Dieu, sans aucune tache, 
sans aucune flétrissure. » 

Ces pensées, ces figures empruntées aux livres sacrés ne 
prouvent pas directement l'insigne prérogative delà Concep
tion sans tache de la Vierge Marie; mais, en les appliquant à 
la Mère de Dieu, les Pères et les Saints nous font voir claire
ment qu'ils croyaient h son Immaculée Conception, et qu'ils 
professaient celte croyance, en nous montrant Marie comme 
étant la plus sainte, la plus pure, la plus digne de toutes les 
créatures, comme n'ayant jamais été, par conséquent, souillée 
même un seul instant par le péché d'Adam. 

« Les Pères n'ont point cessé d'appeler la Mère de Dieu, 
ou bien un Lys entre les épines, ou bien une terre absolu
ment inlacte, une terre vierge, dont aucune tache n'a même 
effleuré la surface, une terre toujours bénie, libre de toute 
contagion du péché, cl dont a élé formé le nouvel Adam ; ou 
bien un irréprochable, un éclatant, un délicieux paradis 
d'innocence et d'immortalité, planté par Dieu lui-même cl 
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inaccessible à tous les pièges du serpent venimeux ; ou bien 
un bois incorruptible, que le péché, ce ver rongeur, n'a ja
mais atteint; ou bien une fontaine toujours limpide et scellée 
parla vertu du Saint-Esprit; ou bien un temple divin, un 
trésor d'immortalité; ou bien la seule et unique fille, non de 
la mort, mais de la vie; une production, non de colère, mais 
de grâce; une plante toujours verte, qui, par une providence 
spéciale de Dieu et contre les lois communes, est sortie flo
rissante d'une racine flétrie et corrompue (1). » 

Les Pères et les anciens auteurs ecclésiastiques ne se con
tentent pas d'appliquer h l'auguste Mère de Dieu les figures 
de l'Ancien Testament, ils ont recours aux livres sacres pour 
prouver le glorieux privilège qui exempte Marie du péché 
originel. Ils s'appuient d'abord sur le troisième chapitre de 
la Genèse. Nos premiers parents, séduits par le serpent in
fernal, ayant introduit le péché dans le monde par leur déso
béissance, Dieu leur promit un libérateur pour eux et pour 
toute leur postérité. Il dit a ce même serpent : « Je mettrai 
une inimitié entre toi et la femme, entre ta race el la sienne; 
lu dirigeras ton dard contre son talon, et elle le brisera la 
tôte (2). » Ces paroles prophétiques annoncent assez claire
ment que Dieu n'a pas voulu que Marie fût atteinte de la mor
sure venimeuse du serpent, qu'elle fût un seul instant sous 
la domination du Démon, qu'elle contractât le péché d'Eve 
et d'Adam. Car, si elle avait contracté le péché originel, com
ment se vérifierait la perpétuelle inimitié entre elle et le ser
pent? C'est en vain que l'esprit tentateur a cherché a l'attein
dre : malgré son astuce, il a été vaincu par celle qui lui a 
brisé la tête de son pied pur et sans tache. C'est ainsi que 
l'entendent saint Justin, saint Irénée, TerluIIicn, Origène, 
saint Grégoire de Néocésarée, saint Ephrem, saint Epiphane, 
saint Ambroise, saint Maxime de Turin, Hésychius, saint An-

(1] Voyez FArPEMNCE I . § L 

(2) Inimicilias ponam inler (e et mulîcrcm, et semen luum et semen illius, 

ipsa conteret caput tuum, et tu insidiaberis calcanco ejus. Gènes., cap. I I I , 

v. 15. 
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dré de Crète, saint Jean Damascène» saint Pierre, Évêque 
d'Argos, saint Bruno d'Asti* et autres anciens auteurs ecclé
siastiques. 

On connaît ces paroles du Cantique des Cantiques : « Vous 
êtes toute belle, ma bien-aimée, et il n'y a pas de tache en 
vous (1). » Or les Pères, y faisant allusion, proclament à 
l'envi la Vierge Marie comme Immaculée, très-Immaculée; 
comme pure, très-pure; comme ayant toujours été entière
ment exempte de toute tache; comme la plus belle, la plus 
sainte de toutes les créatures. C'est le langage d'Origènc, de 
saint Grégoire Thaumaturge, de saint Méthodius, de saint 
Ephrcm, de saint Ambroisc, de saint Proclus, de saint Jac
ques de Bathna, de saint Sabas, dcTimolhéc de Jérusalem, 
de saint André de Crète, de saint Germain de Conslanlinople, 
d'Alcuin, de saint Joseph de Syracuse, de saint Pierre d'Ar
gos, de saint Fulbert de Chartres, d'Ilildehcrt, de Hugues, 
de saint Victor, d'IIonorius d'Autun, de saint Pierre Paschasc, 
de Jaen, de Raymond Jordan, et généralement de tous ceux 
qui ont parlé des louanges de Marie : ce qui s'accorde par
faitement avec les anciennes liturgies grecques, qui nous re
présentent la Mère de Dieu comme ayant été sans foute à tous 
égards, Omnis exporte inculpata; ainsi qu'avec les Ménologes 
des Orientaux, qui appellent la Très-Sainte Vierge pure de 
toute tache, omni nsevo intacta, toujours pure, pure selon les 
décrets éternels du Créateur, ab leterno manda. Tous les doc
teurs, parlant de la saintelé suréminenlc de Marie, répèlent 
ce texte sacré : Vous êtes toute belle, et il ny a point de tache 
en vous. 

Enfin, nous lisons dans l'Évangile selon saint Luc que 
l'Ange Gabriel, annonçant à Marie le Mystère ineffable qui 
devait s'opérer en elle, lui adressa ces paroles : « Je vous 
salue, pleine de grâce, le Seigneur esl avec vous; vous êtes 
héuic entre toutes les femmes (2). » Celte salutation avait 

(t) Tota pukbraes, arnica mon, et macula non csl in te. Cant., cap. I V , v. 7. 

(2) Av_\ niaiinplcna.Doniinuslcciim; hcncriicla lu in mulicribus. Luc, cap. I , 

v. 28. 
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quelque chose d'extraordinaire : aussi Marie en fut troublée. 
En effet, ces paroles : Vous êtes pleine de grâce, vous êtes 
êtes bénie entre toutes les femmes, sans révéler encore à Marie 
les desseins que le Seigneur avait sur elle, exprimaient le pri
vilège unique en vertu duquel elle avait été prévenue de la 
grâce, comblée de grâces et formée en grâce, à la différence 
des autres enfants d'Adam, qui sont tous formés dans le 
péché : c'est le sens du mot grec, que la Vulgafe rend par 
gratia plena; c'est le sens de cette bénédiction toute spéciale 
qui dislingue Marie entre toutes les femmes, sans en excep
ter Eve, créée dans l'état d'innocence, de justice et de sain
teté. 

Aussi, les Pères ont-ils invoqué les paroles de l'Ange à 
Marie, comme les autres textes sacrés que nous venons de 
citer, pour confirmer le peuple chrétien dans la croyance 
qu'il tenait d'ailleurs de la tradition, touchant l'Immaculée 
Conception de la Mère de Dieu. Les anciennes liturgies nous 
représentent Marie comme comblée de bénédictions, super 
omnes benedicta. Saint Denis d'Alexandrie s'exprime dans le 
même sens, disant que Marie a été bénie des pieds à la tête, 
a pedibus usque ad caput benedicta, bénie tout entière, bénie 
depuis le premier instant de son existence jusqu'à la lin (1). 
Origène n'est pas moins exprès (2). Sophronius l'ancien, ami 
de saint Jérôme, insiste sur h plénitude de la grâce et de la 
bénédiction accordées à la ViergeMarie (3). Saint Pierre Chry-
sologue, saint Basile de Séleucie, saint Ànastasele Sinaïte, 
saint Fulgence, Paschase Ralbert, Fulbert de Chartres, Pierre 
de Blois, saint Bonaventure, Hugues de Saint-Cher, saint 
Pierre Paschase, Denys le Chartreux, nous donnent la même 
interprétation; et saint Augustin, dans son célèbre passage 
que nous avons cité plus d'une fois, paraît faire allusion h la 
plénitude de grâce dont parle l'Ange Gabriel, lorsqu'il dit 
qu'il a élé donné a Marie plus de grâce pour vaincre le péché 

(1) Epist. ailPaulum Samosat. 

(2) Voyez ci-dessus, pag. 749. 

(5) Ëpist. de Assumpt. B . M . V . 
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de toutes parts, parce qu'elle devait concevoir et enfanter le 
Saint des Saints. Au reste, personne n'ignore que le texte de 
saint Luc, comme ceux de la Genèse et du Cantique des Can
tiques, a passé dans l'Office de l'Immaculée Conception dé la 
Vierge Marie. 

La croyance de la Conception sans tache de la Mère de 
Dieu est donc fondée tout à la fois sur l'Écriture cl la tradi
tion. La doctrine qui exemple Marie du péché originel, con
signée d'abord dans les Livres Saints, a été développée de 
vive voix par les Apôtres, à qui l'Esprit-Saint a enseigné toute 
vérité, et nous a été transmise par renseignement des Évê
ques, par les institutions liturgiques qui remontent, dans 
l'Église, à la plus haute antiquité; parles pratiques pieuses 
sanctionnées parle Siège Apostolique; par les écrits des Pères 
et des Docteurs de tous les temps. Aussi, déjà depuis des siè
cles, on désirait généralement que cette doctrine fût procla
mée, par un décret solennel, comme un dogme de la foi 
catholique. Déjà les Évêques, les Chapitres, les Ordres mo" 
nasliques, les Rois et les Princes chrétiens, avaient sollicité 
cette définition pour la plus grande gloire de Dieu, pour 
l'honneur de la Bienheureuse Vierge Marie et l'utilité de 
l'Église ; depuis quelques années surtout, PÉpiscopat renou
velait de jour en jour ses instances auprès du Saint-Siège» 
priant et conjurant le Vicaire de Jésus-Christ de déclarer, de 
définir, de décréter dogmatiquement que l'Auguste Mère de 
Dieu a été entièrement exempte de toute tache du péché origi
nel. Et, comme on a pu le remarquer, de tous les Prélats qui 
ont fait la demande ou exprimé le désir d'une définition, d'un 
décret qui oblige tous les chrétiens, il n'en est aucun qui ait 
réclamé la convocation d'un Concile général, aucun qui ail 
cru ce Concile nécessaire, malgré la grande, la très-grande 
importance de cette question, que le Concile de Trente lui-
même n'avait pas cru devoir définir au seizième siècle; et, 
a l'exception de quatre ou cinq au plus, qui semblaient faire 
dépendre leur pleine adhésion au jugement du Souverain 
Pontife du jugement de la majorité de leurs collègues dans 
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rÉpiscopat, tous les Évêques, quel que fût leur sentiment, 
tant sur la défmibilité de l'Immaculée Conception de Marie 
que sur Y opportunité d'une définition, déclaraient s'en rap
porter à la haute sagesse et k l'autorité suprême du succes
seur de saint Pierre; tous, généralement parlant, professent 
ouvertement ou font entendre assez clairement, dans leurs 
lettres k Grégoire X V I et k Pie I X , que le Chef de toute l 'É
glise, qu'ils regardent comme celui qui tient la place de Jésus-
Christ sur la terre, comme le successeur du Prince des Apô
tres, comme le Père et le Docteur de tous les chrétiens; que 
celui qui a reçu de Dieu, dans la personne de Pierre, le plein 
pouvoir de paître et de gouverner l'Église universelle, ne 
peut enseigner Terreur; que les décrets émanés de la Chaire 
Apostolique sont irréformables, infaillibles, obligatoires par 
conséquent pour tous les chrétiens ; pour les prêtres comme 
pour les simples fidèles, pour les Évêques comme pour les 
simples prêtres, pour les Archevêques, les Primats, les Pa
triarches, les Cardinaux, comme pour tout autre Prélat (1), 

(1) Voyez, entre autres, les pages 28, 29, 50, 52, 55, 55, 57, 39, 41, 42, 44, 

48, 50, 51, 52, 54, 50, 57, 58, 60. 62, 65, 64, 67, 70 ,72 , 74, 75, 76, 77, 79, 

8 1 , 8 2 , 8 3 , 84, 86, 89 ,94 , 97, 102, 105, 106, 110, 111, 1 J 2 , 115, 119, 121, 

122, 125, 124, 127, 128, 131, 152, 153, 137, 158, 140, 142, 145, 146, 148, 

155, 157, 159, 461, 163, 1G4, 168, 170, 171, 172, 177, 178, 180, 185, 185, 

186, 187, 188, 190, 195, 198, 199, 207, 208, 209,211, 212, 215, 215, 217, 

218, 219, 221, 222, 225, 223, 228, 251, 254, 256, 238, 259, 242, 245, 244 

245, 240, 248, 252, 254,257 , 262, 265, 264, 265, [266, 2G7, 268, 272, 275, 

276,277, 279, 282 , 284, 285, 286, 290, 292, 293, 295, 296, 297, 500, 504, 

505, 506, 307, 512, 3 J 4 , 5 1 5 , 516, 517, 518, 519, 320, 321, 524, [529, 550, 

551, 53-2, 554, 336, 558, 559, 540, 341, 542, 346, 556, 557, 559, 560, 361, 

562, 365, 564, 565, 566, 368, 372, 574, 575, 577 , 581, 582, 585, 585, 586, 
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Aussi, à peine le Pasteur des Pasteurs, ce grand Pape que 
Dieu nous a donné dans sa miséricorde» eut-il fait entendre 
sa voix du haut de la Chaire de Pierre, que le Monde catho
lique s'est écrié dans son enthousiasme : Rome a parlé, la 
cause est tinic, Borna local a est, causa finita est : GLOIRE A 
DIEU! GLOIUE A MAUIË, CONÇUE SAJSS TACHE! GLOUIE A Ï/IMMOUTIL 

PIE I X I 



A P P E N D I C E T 

I. — L E T T R E S A P O S T O L I Q U E S D E N O T R E T I Ï È S - S M N T P Ê N E L E P A P E 

P l E IX, T O U C H A N T LA D É F I X 1 T Ï 0 5 D O G M A T I Q U E DE L ' I U U A C V L K E C O N 
C E P T I O N DE LA YIERGE MÈRE DE DIEU. 

PIUS EPISCOPUS 
S B R V D S S E R V O R U M DEI 

Ad perpétuant rei mcmoriam. 

IKEFFABILIS Deus, cujus VÏSB misericordia et veritas, cnjus volun-
tas omnipotentia, et cujus sapientia attingît a fine usque ad fineiu 
fortitor et disponit omnia suaviter, cum ab omni œternitatc pnevi-
derit Iuctuosissimam totius humani generis ruinam ex Adami 
transgressione derivandam, atque in mysterio a sseculis abscondito 
primum suœ bonitatisopus decreverit per Verbi Incarnationcm sa-
cramenlo occultiore complere, ut contra misericors suum proposi-
tum homo diabolicœ iniquitatis versutia actus in culpam non 
periret, et quod in primo Adamo casurum crat, in secundo felicius 
erigeretur, ab initio et ante saecula Unigcnito Filio suo Matrem, ex 
qua caro far.tus in bcata temporum plcnitudine nasecretur, elegit 
atque ordinavit, tantoque prœ crcaturis universis est prosequulus 
amore, ut in iila una sibi propensissima voluntate complacuerit. 
Quapropter illam longe ante omnes Angelicos Spiritus, cunctosquc 
Sanctos cœlestium omnium charismalum copia de thesauro divi-
nitatis deprompta ita niirifice cumulavit, ut Ipsa ab omni prorsus 
peccati labo semper libéra, ac tota pulcra et perfecta eam inno-
centicC et sanctilatis plenitudincm pra se ferret, qua major sui> 
Deo nullatenus intelligilur, et quam prater Deum nemo assequi 
cogitando potest. Et quidem décela t omnino, ut perfectissimœ san
ctilatis splendoribus semper orna ta fulgeret, ac vel ab ipsatfriginalis 
cul pas labe piano immunis amplissimum de antiquo serpente trium-
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phum referret tain venerabilis Mater; eu i Deus, Pater unicum Filium 
suum, quem de corde suo sequalem sibi genitum tamquam seipsum 
diligit, ita darc disposuit, ut naturaliter esset unus idemque com-
munis Dei Patris, el Virginis Filius, et quam ipse Filius substan-
tialiter facero sibi Matrcm elegit, et do qua Spiritus sanctus voluit» 
et operatus est, ut concipcrctur et nasceretur ille, de quo ipso 
procedit. 

Quani originalom augusUo Virginis innocentiam cum admirabili 
ejusdeni sanctitatc, prsceelsaque Dci Matris dignitalo omnino colue-
rentem catholica Ecclesia, qute a Sancto semper cdocta Spiritu co-
lumna est ac firmatentum veritatis, tamquam doctrinam possidens 
divinitus acceptam, et cœlestis rcvolationis deposito comprehensam 
multiplie! commenter rationc, splcndidisque factis magis in dics 
explicarc, proponcro, ac foverc nunquam destitit. liane enim do-
lUrinam abantiquissimis temporibus vigentem, ac fidclium animis 
pcnilus însîtam, et sacrorum Antistitum curis sludiisque per ra-
tholicum orbcui mirifico propagatam ipsa Ecclesia luculcntissimc 
significavit, cum cjusdem Virginis Conceptionem publico fidelium 
cultui ac vcncralioni proponcro non dubitavit. Quo iliustri quidem 
facto ipsius Virginis Conceptionem veluli sîngularem, mirani, et a 
rcliquorum hominum primordiis lohgissimc secretam, et omnino 
sanctam colcndam exhibuit, cum Ecclesia nonnisi de Sanctis dics 
festos concelebret. At([ue iccirco vol ipsissima verba, quibus divin.r 
Scripturœ do inercala Sapicntia loquuntur, ejusque sompiternas 
origines rcpnescnlant, consuevit tum in ecclesiasticis officiis, tum 
in sacrosancta Liturgia adhiberc, et ad illius Virginis primordia 
transrcrre, quaï uno codemque dccrclo cum divinm Sapicntia) In-
carnatioue fuerant pnnstituta. 

Quamvis autem hxc omnia pencs fidcles ubique prope rocepta 
ostendant, quo studio cjusmodi de Immaculata Virginis Conceptionc 
doctrinam ipsa quoque Romana Ecclesia omnium Ecclesiarum ma
ter et magistra fuoril prosequuta, tamen illustria hujus Ecclcsiaî 
facta digna plane sunt, quœnominatim recensoantur, cum tanla sit 
cjusdem Ecclesuc dignilas, alquc auctoritas, quanta illi omnino 
dobetur, quaï est catholicm veritalis et unitatis centrum, in qua 
solum inviolabiliter fuit custodita Rcligio, ctoxquatraducem fidei 
rcliquœ omnes Ecclesia; mutuentur oportet. Itaque cadem Romana 
Ecclesia nihil potius babuit, quam cloqucntissimis quibusquo mo-
dislmmaculatam Virginis Conceptionem, ejusque cultum et doctri-



nam asserere, tueri, promovere et vindicare. Quod apertissime 
planissimeque testantur et déclarant tôt insignia sane acta Roma-
norum Pontifîcum Decessorum nostrorum, quibus in persona Àpo-
stolorum Principis ab ipso Cbristo Domino divinitus fuit commissa 
suprema cura atque potestas pascendi agnos et oves, conflrmandi 
fratres, et uni versa m regendi et gubernandi Ecclesiam. 

Enimvero Prœdecessores nostri vehementer gloriati sunt Apo-
stolica sua auctoritate festum Conceptionis in Romana Ecclesia in
stituera, ac proprio Officio, propriaquc Missa, quibus prserogativa 
immunitatis ab hereditaria labe manifestissime asserebatur, au-
gere, honestare, et cultum jam institutum omni opère promovere, 
amplificare sivo erogalis indulgentiis, sive facultate tributa civi-
tatibus, provinciis, regnisque, ut Deiparam sub titulo Immaculata) 
Conceptionis patronam sibi deligerent, sive comprobatis Sodalila-
tibus, Congrcgationibus, Religiosisque Familis ad Immaculane 
Conceptionis honorem institutis, sive laudibus eorum pietati de-
latis, qui monasteria, xenodochia, altaria templa sub Immaculali 
Conceptus titulo erexerint, aut sacramenti religione interposita 
Immaculatani Deiparœ Conccptionem strenuc propugnare spopon-
derint. Insuper summopere hetali sunt decernere Conceptionis 
festum ab omni Ecclesia esse habendum eodem censu ac numéro, 
quo festum Nativitatis, idemque Conceptionis festum cum octava ab 
universa Ecclesia celebrandum, et ab omnibus inter ca, quœ pra?-
cepta sunt, sancte colendum, ac Pontificiam Capellam in Patriar-
chaliNostra Liberiana Basilica dicYirginis Conceptionissacro quot-
annîs esse peragendam. Atque exoptantes in fidelium animis 
quotidie magis fovere hanc de Immaculata Deiparse Conceptione 
doctrinam, corumque pietatem oxcitare ad ipsam Virginem sine 
labe originali conceptam colendam, et venerandam, gavisi sunt 
quam libentissime facultatem tribuere, ut in Lauretanis Litaniis, 
et in ipsa Missse prsefatione lmmaculatus ejusdem Virginis procla-
marctur Conceptus, atque adeo lex credendi ipsa supplicandi lege 
statueretur. Nos porro tantorum Prœdecessorum vestigiis inhé
rentes non sol uni quœ ab ipsis pientissime sapientissimeque fuerant 
constituta probavimus, et recepimus, verum ctiam memorcs insti-
lutionis Sixti IV proprium de Immaculata Conceptione Officium 
auctoritate Nostra munivimus, illiusque usum univers») Ecclesia) 
lalissimo prorsus animo concessimus. 

Quoniam vero qua? ad cultum pertinent, inlimo plane vinculo 
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cum ejusdem objecto conserta sunt neque rata et fixa manere pos-
sunt, siillud anceps sit, et in ambiguo versetur, iccirco Decessorcs 
Nostri Romani Pontifices omni cura Conccptionis cultum ampliii-
cantes, illius cliam objectum ac doctrinam dcclarare, et inculcare 
impensissime studucrunt. Etcniin clarc aperteque docuere, feslum 
agi do Virginis Conceptione, atquo uti falsam, et ab Ecclcsuu mente 
alionissimam proscripscrunl illoruni opinionem, qui non Conce
ptionem ipsam, sed sanclificationem ab Ecclesia coli arbitrarentur 
et affinnarent. Neque mitius cum iis agfcndum esse existimarunt. 
qui ad labofactandam de Immaculata Virginis Conceptione doctri
nam exeogitato inter primum atque nlterum Conccptionis instans 
et momentum discrimine, asserebant, celebrari quidem Conce
ptionem, $cd non pro primo instanli atquo momento. Ipsi namque 
PrœdecessorcîS Nostri suarum partium esse duxerunt, et beatissimas 
Virginis Conccptionis festum, et Conceptionem pro primo instanti 
tamquam verum cultus ohjectum omni studio tuori ac propugnaro. 
Hinc deerctoria plane verba, quibus Âlcxartdcr VII Deccssor Noster 
sinceram Ecclcsiaî mentem deeloravit inquiens : « Sane velus est 
« Cbristifidolium erga ejus beatissimam Matrcm Virginem Mariam 
« pîctas sententium, ejus animam in primo instanti creationis, 
« alquc infusionis in corpus fuisse speciali Dei gratia et privilegio, 
« intuitu moritorum Jesu Christi ejus Filii bumani generis Rc-
« demploris, a macula pecrati originalis prœscrvatam immuncm, 
« atque in hoc sensu cjus Conccptionis feslivitatom solemni ritu 
a colenlium, et eclebrantium (I). » 

Atque illud in primis solcmne quoquo fuit iisdcm Deccssoribus 
Nostris doctrinam de Immaculata Dei Matris Conceptione sartam 
tectamque omni cura, studio et contentionc tueri. Etcnim non 
solum nuUnlcnus passi sunt, ipsam doctrinam quovismodo a quo-
piain nolari, alque traduci, verum cliam longe ullorius progressi 
perspicuis dcclaralionibus, Ucratisquo vicibus edixerunt, doctri
nam, qua Immaculatam Virginis Conceptionem profitemur, es?o, 
snoque merito baberî eum ccelesiastico cullti plane consonam, 
eamquc veterem, ac prope univorsalcm et cjusmodi, quam Romana 
Ecclesia sibi fovendam, tuendamque susceperit, atque omnino di-
gnam, qua? in sacra ipsa Liturgia, solcmnibusque precibus usurpa-

(1) Alexnn<Ier V I I - Const. Sullicîludo omnium Et-clcsinrum. V I I I dcccmbiis 

1661. 
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rctur. Neque his contenti, ut ipsa de Immaculato Virginis Con-
ceptu doctrina inviolata persisteret, opinionem huic doctrinœ 
adversam sive publiée, sive privatim defendi posse severissime 
prohibuere, eamquc multiplici veluti vulncre confectam esse vo-
lucrunt. Quibus rcpetitis luculentissimisque declarationibus, ne 
inanes viderentur. adjocere sanclionem : quaî omnia laudatus Prse-
docessor Noster Alexander VII lus vcrbis est complexus. 

« Nos considérantes, quod Sancta Romana Ecclesia de lntcme-
ft rata; semper Virginis Mariée Conceptione festum solemniter ccle-
« brat. et spéciale ac proprium super hoc officium ol i ni ordinavit 
« juxta piam, devotam, et laudabileminstitutionem, quaî a Sixto IV 
« Pradccessorc Nostro tune cmanavil; volcntesque laudabili liuic 
« pietati et devotioni, et festo, oc cultui socundum illam cxliibito, 
« in Ecclesia Romana post ipsius cultus insiitutionem nunquam 
« immutalo ; Romanorum Pontificum Prrcdecessorum Nostrorum 
« cxemplo, favere, nec non tueri pictatem, et devotionem banc 
t< colendi, et celebrandi beatissimam Virginem, prcevenientescili-
« cet Spiritu sancti gratia, a peccato originali pnrservatam, eu-
« pientesque in Christi grege unitatem spirilus in vinculo pacis, 
« sedatis offensionibus, et jurgiis, amolisque seandalis conservarc : 
<c ad pnefatorum Episcoporum cum Ecclcsiarum suarum Capitulis, 
« ac Pbilippi Régis, ejusque Rognorum oblatam Nobis instanliam, 
« ac procès; Cunstitutiones, et Décréta, a Romanis Pontificibus 
« Pracdccessoribus Nostris, et pracipue a Sixto IV, Paulo V et Gre-
« gorio XV édita in favorem sententiœ asserentis, Animam beatse 
« Mariœ Virginis in sui créations, et in corpus infusione, Spiritus 
« sancti gratia donatam. et a peccato originali prœservalam fuisse, 
« nec non et in favorem festi, et cultus Conceptionis cjusdem 
« Virginis Deiparaî, socundum piam istam sententiam, ut prafer-
« tur, exhibiti, innovamus, et suL censuris, et pœnis in eisdem 
a Constitulionibus contentis, observari mandamus. 

« Et insuper omnes et singulos, qui prœfatas Constitutioncs, seu 
« Décréta ila pergent interpretari, ut favorem per illas diclœ sen-
<f tentia?, et festo seu cultui secundum illam cxliibito, frustrentur, 
« vel qui banc eamdem sententiam, festum seu cultum in dispu-
« tationem revocare aut contra ea quoquo modo directe, vel indi-
« recte aut quovis pnetextu, etiam delinibilitatisejus examinandse, 
« sive sacram Scripturam, aut Sanctos Patres, sive Doctores glos-
« sandi vel interpretandi, denique alio quovis pnetextu seu occa-
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ff sione, scripto seu voce loqui, concionari, traciare, rîisputare, 
a contra ea quidquam determinando, aut asserendo, vel argumenta 
« contra ea afferendo, et insoluta rclinquendo, aut alio quovis in-
« excogitabili modo dissercndo ausi fuerint; pnctcr pœnas et cen-
« suras in Constitulionibus Sixli IV contentas, quibus illos subja-
« cere volumus, et per pnesentes subjicimus, cliam concionandi, 
« publiée legendi, scu docendi, et inlcrprctandi facullatc, ac voce 
« activa, et passiva in quibuscumquo cleclionibus, co ipso absque 
<f alia deelarationc privatos usso volumus; ucc non ad concionan-
« dum, publiée legendum, docendum, et iulcrprclandum perpe-
« lua* inbabililalis pœnas ipso facto incurrerc absque alia déclara
it tinne; a quibus pœnis nonnisi a Nobis ipsis, vel a Succcssoribus 
« Nostris Romanis Pontificibus absolvi, aut super iis dkpcnsari 
« possint; nec non cosdem aliis pœnis nostro, et eorumdcm Ro-
« manorum Pontilicum Succcssoruiu Nostrorum arbitrin infligen-
« dis, pariler subjaccru volumus, prout subjicimus per présentes. 
<t innovantes Pauli V et Gregorii XV superius momoratas Conbti-
« tutiones sive Décréta. 

« Ac libros, in quibus prrefata sententia, fcstuui, scu cultus sc-
« cundum illam in dubium rovocalur, aut contra ea quomodo-
« cumque, ut supra, aliquid scribitur aut legitur, scu loculiones, 
« concioncs, tractatus, et dispulationcs contra cadem contincnlur; 
« post Pauli V supra lnudntuin Dccrelum édita, aut in puslerum 
« quoinodolibet cdonda, probibemus sub pœnis et censurisin In-
« dicc Hbrorum prubibitoruin contchlis, et ipso facto absque alia 
« deelarationc pro expresse prohibais liabcri volumus el man-
« damus. » 

Omnes autom norunt quanlo studio luec do Immaculata Iloipnra-
Virginis Conceptione docirina a spoclatissimis Rcligiosis Familiis. 
et colobrioribus Tbcotogicis Academiis ac preestantissimis rcrum 
divinarum seientia Docloribus fucrit tradita, asserta ae propugnata. 
Omnes pari ter norunt quanlnpcro solliciii fuerint Sacrorum Anti-
stilcs vcl in ipsis ccclesiaslicis conventibus palam publiecquo pro-
fiteri, sanctissimam Dci Gcnitriecui Virginem Mariam ob pnovisa 
Cliristi Dominici Rcdomptoris merita nunquam originali subja-
cuissc peccato, sed pra^seryalam omnino fuisse ab originis labe, el 
iccirco sublimiori modo redemptam. Quibus illud profecto gravis-
simum, et omnino maximum accodit, ipsam quoque Tridenlinam 
Synodum, cum dogmaticum do peccalo originali cdcrcl decretuin. 
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quo juxta sacrarum Scripturarum, sanctorumque Patrum, acproba-
tissimorum Conciliorum testimonia statuit, ac definivit, omnes ho
mmes nasci originali culpa infectos, tamen solemniter déclarasse, 
non esse suse intentionis in decreto ipso, tantaque definitionis am-
plitudine comprehendere bcatam, et immaculatam Virginem Dei 
Genitricem Mariam.Hac enim declarationc Tridcnlini Patres, ipsam 
beatissimamVirginemaboriginalilabesoIutamprorerumtemporum-
que adjunctis satis innuerunt, atque adco perspicuc signiQcarunt, 
nihil ex divinis litteris, ex traditione, Patrnmque auctoritate rite af-
ferri possc, quod tantaî Virginis pnerogativa} quovis modo refragetur. 

Etre quidem vera hanc de Immaculata bcatissima* Virginis Con
ceptione doctrinam quotidio magis gravissimo Ecclesia) sensu ma-
gisterio, studio, scientia, aesapientia tam splcndideexplicatam. de-
claratam, confirmatam, et apud omnes catholici orbis populos, ac 
nationes mirandum in modum propagatam, in ipsa Ecclesia sem
per exiitisse veluti a majoribus acceptant ac rcvelala? doctrinal 
characterc insignitam illustria veneranda? antiquitatis Ecclesia» 
orientalîs et occidentales monumenta validisshme testantur. Cbrisli 
enim Ecclesia, sedula depositorum apud se dogmatum custos et 
vindex, nihil in bis unquam permutât, niliil minuit, nihil addit, 
sed omni industria vetera fideliter sapienterque tractando si qua 
antiquitus informata sunt, et Patrum fides servit, ita lîmare. expo-
lire studet, ut prisca illa cœlestis doctrinœ dogmata accipiant evi-
dentiam lucem, distinctionem, sed rctineant plcnitudinem, inte-
gritatem, proprictatom, acin suo tanlum génère crescant, m eodem 
scilicet dogmate, codem sensu, cademque sententia. 

Equidem Patres, Ecclcsia?quc Scriptorcs cœlestibusedocti eloquiis 
nihil anliquius habuere, quam in libris ad explicandas Scripturas, 
vindicanda dogmala, crudiendosque fidèles elucubratis summam 
Virginis sanctitatem, dignitatem, atque ab omni peccati labcinte-
gritatem, ejusque precclaram de teterrimo humani gencris hoste 
victoriam multis mirisque modis certatim prœdicare atque efferre. 
Quaproptcr enarrantes verba, quibus Deus pneparata renovandis 
mortalibus suaî pietatis remédia inter ipsa mundi primordia praj-
nuntians et deceptoris serpentis retudit audaciam, et nostris gene-
ris spem mirificc erexit inquiens : « Inimicitias ponam inter te et 
mulierem, semen tuum et semen illius » docuore, divino hoc ora-
culo clare aperteque praemonstratum fuisse miscricordem humani 
generis Redemptorem, scilieel Unigcnilum Dei Filium Cliristum 
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Jesum, ac designatam beatissimam ejus matrem Virginem Mariam, 
ac simul ipsissimas utriusque contra diabolum inimicitias insigni-
ter expressas. Quocirca sicut Cbristus Dei hominumque mediator 
bumana assumpta natura dclcns quod adversus nos erat chirogra-
pbum dccreti illud cruci triumphator aflixit, sic sanctissima Virgo 
arclissimo, et indissolubili vinculo cum co conjuncta una cum Illo, 
et per Illum sempiternas contra venenosum scrpentcin inimir/uias 
exerçons, ac de ipso plenissimo triumpbans illius caput immaculato 
pede conlrivit. 

IJunccximium, singuiaromquo Virginis iriumphum, excellenlis-
simamque innocentiam, purilatem, sanctitatem, ejusque ab omni 
peccati labe intcgritalem, atquo incffabilcm cœlestium omnium 
gratinrum, virtulum, ac privilegiorum copiam, et magnitudincm 
iidein Patres viderunt tum in arca illa Noc, qiuc divinitus consti-
luta a communi totius mundi naufragio piano salva et incolumis 
evasit; tum in scala illa, quam de terra ad cœlum usque pertin-
gerc vidit Jacob cujus gradibus Angeli Dei ascendebant, et descen-
debanl eu jusque vertici ipso innitubatur Dominus; tum in rnho 
illo, quem in loco sancto Moyses undique ardero, ac inter crépi
tantes ignis flammas non jnm comburi aut jacturam vol minimnni 
pali, sed pulerc virescero ac lloresccre conspexit; tum in illa inex-
pugnaliili turri a facio inimici, ex qua mille clypei pendent, oin-
nis(|uc armatura fortium; tum in horto illo concluso, qilj nescil 
violari,nequccorrumpi ullis insidiarum fraudibus; tum in corusca 
illa Dei Givitale, cujus fundamenta in m on li bu s sanctis; tum in 
augustissimo illo DeiTcmplo, quod divinis rcfulgcns splcndnrilius 
plénum est gloria Domini; tum in aliis ejusdem generis omnino 
plurimis, quibus exeelsam Deiparas dignitatem, ejusque illibatam 
innocentiam, et nulli unquam na»vo obnoxiam sanctitatem insi-
gniter pramunciatam fuisse Patres tradiderunt. 

Ad banc camdem divinorum piuncrujn voluti summam, origi-
nalcmquc Virginis, de qua natus est Jésus, integritatem describen-
dam iidem Prophctarujn adhibentes eloquia non aliter îpsam au-
gustam Virginem concclcbrarunt, ac uti columbam mundam, et 
sanctam Jérusalem, et cxcclsum Dei tbronum, et arcam sanctifi-
cationis et domum, quam sibi srtcrnn snrfificahit Sapicntia, et 11e-
ginani illam, qua? deliciis affluons, et innixa super Dilcclum suum 
ex orc AUissimi prodivit omnino perfecta, speciosa ac penilus cara 
Dec, (it nullo unquam labis nsevo maculata. Cum vero ipsi Patres, 
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Ecclesiaeque Scriptores animo menteque reputarent, beatissimam 
Virginem ab Angelo Gabriele sublimissimam Dei Matris dignitatem 
ei nuntiante, ipsiusDei nomine et jussu gratia plenam fuisse nun-
cupatam, docuerunl bac singulari solemnique sal utatione nunquam 
alias audita ostendi, Deiparam fuisse omnium divinarum gratiarum 
sedem, omnibusque diviniSphùtuscbarismatibus exornatam, immo 
eorumdem charismatum infinitum prope tbesaurum, al^ssumque 
inexhauslam, adeo ut nunquam maledicto obnoxia, et una cum 
Filîo perpétuas benedictionis particeps ab Elisabeth divino acta 
Spiritu audire meruerit : Benedicta minier muUeres, et benedic-
Uts fructus ventris tui. 

Ilinc non luculenta minus, quam consors eorumdem sententia, 
gloriosissimam Virginem, cui fecit magna, qui Potens est, ca cœ-
lcstium omnium donorum vi, ea gratke plenitudine, eaque iimo-
centia emicuisse, qua veluti ineffabile Dei miraculum, immo om
nium mîraculorum apex, ac digna Dei Mater extilerit, et ad Dcum 
ipsum pro ratione creataî nalurse, quam proxime accedens omni
bus, qua bumanis, qua angelicis prseconiis celsior evaserit. Atque 
iccirco ad originalem Dci Gcnitricis innocentiam, justitiamque 
vindicandam, non Eam modo cum Ileva adbuc virgino, adhuc inno
cente, adbuc incorrupta, etnondum mortifcrisfraudulcntissimi ser-
pentis insidiis decepta sajpissime contulerunt, verum etiam mira 
quadam verborum, sentenliarumque varietatc pralulerunt. Ileva 
enim serpenti misère obsequuta etab originali excidit innocentia, et 
illius mancipium evasit, sed bcatissima Virgo originale donum ju-
giter augens, quin serpenti aures unquam prsebuerit, illius vira 
potestatemque virtute divinitus accepta fundhus labefaetabit. 

Quapropter nunquam cessarunt Deiparam appellare vcl lilium in-
ler spinas, vel terrant omnino intactatn, virgincam, illibatam,im-
maculatam, semper benedictam, et ab omni peccati contagione 
liberam, ex qua novus formatus est Adam, vel irreprelionsibilem, 
lucidissimum, amœnissimumque innocentisc, immorlalitatis, ac 
deliciarum paradisum a Deo ipso consitumetab omnibus venenosi 
serpentis insidiis defensum, vel lignum immarccscibilc, quod pec
cati vermis nunquam corruperit, vel fontem semper illimem, et 
Spiritus sancti virtute signatum, vcl divinissimum templum, vel 
immortalîtatis thesaurum, vel unam et solam non mortis sed vitae 
filiam, non irœ sed gratiae germon, quod semper virons ex cor-
rupta, infectaque radice singulari Dei providentia prseter statos 
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communesque leges effloruerit. Sed quasi haec, licet splendidissima, 
satis non forent, propriis definitisquesententiis edixerunt, nullam 
prorsus, cum de peccatis agitur, habendam esse qusestionem de 
sancta Virgine Maria, cui plus gratia? collatum fuit ad vincendum 
omni ex parte peccatum ; tutn professi sunt, gloriosissimam Virgi
nem fuisse parentum reparatrieem, posterorum vivificatricem, a 
srceulo clectam, ab Àitissimo sibi prœparatam, a Deo, quando ad 
serpentera ait : Inîmicilias ponam inter te et muliercm, pnedic-
tam, qua) procul dubio renenatuin ejusdem serpentis caput con-
trivit; ac propterea affirmarunt, camdem beatissimam Virginem 
fuisse per gratiam ab omni peccati labe integram, ac liberam ab 
omni contagione et corporis, et anima), et intcllcctus, ac semper 
cum Deo conversatam, et sempiterno fœdere cum TIlo conjunctam. 
nunquam fuisse in tenebris, sed semper in lucc, et iccirco idoneum 
plane extitisse Christo habitaculum non pro habilu corporis, sed 
pro gralia originali. 

Àcecdunt nobilissima effata, quibus de Virginis Concepliono lo-
quentes lestati sunl, naturam gratia) cessisso ac stetisso iremulam 
pergerc non sustinentem; nam fpturum erat, ut Dei Genitrix Virgo 
non antea ex Anna conciperctur, quam gratia fructum ederot : 
concipi siquidem primogenitam oportebat, ex qua concipiendus 
esset omnis creatunc primogenitus. Tcslati sunt carnom Virginis 
ex Adam sumptam maculas Àdic non adnùsîsse, ac propterea bca-
tissimam Virginem tabernaculum esse ab ipso Deo creatum, Spiritu 
Sancto formatum, et purpurea) rêvera opéra), quod novus ille De-
sclcel auro intextum variumque effinxit, eamdcmque esse merito-
que eclebrart ut illam, quœ proprium Dei opus primum extiterit, 
ignitis malignî tclis latuerif, cl pulcra natura, ac labis prorsus 
oinuis nescia, tamquam aurora undequaque rutilans in mundum 
prodiverit in sua Conceptione Imiuaculata. Non enim decebat, ut 
îllud Vas electionis communibus lacesserelur injuriis quoniam a 
oeterisdifférons, natura communicavît non culpa, immo prorsus de
cebat, ul sicut Unigcnitus in cœlis Patrcm babuit, quem Serapbim 
ter Sanctum cxtollunt, ita Matrem haberet in terris, qiue nitoresan-
etitatisnunquam carucrit. Atquo iKccquidcmdoctrinaadcomajorum 
mentes, animosque occupavit, ut singularis et omnino mirus pênes 
illos invalucril loquendi usus, quo Deiparam sicpissimc compella-
runt iunnaculatam, omnique ex parte immaculatam, innocentem 
et innocentissimam, illibatam et undequaque illibalam, sanctam cl 
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ab omni peccati sorde alienissimam, totam puram, totam inteme-
ratam, ac ipsam prope puritatis et innocent!» formam, pulcritu-
dine pulcriorem, venustate venustiorem, sanctiorem sanctitate, 
solamque sanctam, purissimamque anima et corpore, quœ super-
gressa est omnem integritatem et virginitatem, ac sola tota facta 
domicilium universarum gratiarum sanctissimi Spiritus, et qua?, 
solo Deo excepto, extitit cunctis superior, et ipsis Cherubim et Se-
raphim, et omni exercitu Angelorum natura pulcrior, formosior 
et sanctior, cuî prœdicandœ cœlestes et terrenœ linguœ minime suf-
ficiunt. Quem usum ad sanctissimœ quoque Liturgiœ nionumenta 
atque ecclesiastica officia sua veluti sponte fuisse traductum, et in 
îllis passim recurrere, ampliterque dominari nemo ignorât, cum 
in illis Deipara invocetur et prœdicelur veluti una incorrupta pul-
critudinis columba, veluti rosa semper vigens, et undcquaque pu-
rissima, et semper immaculata semperque beata, ac celebrotur uti 
innocentia, quse nunquam fuit lsesa, et altéra Heva, quœ Emma-
nuelem peperit. 

Nil igitur mirum si de Immaculata Dciparae Virginis Conceptione 
doctrinam judicio Patrum divinis Litteris consignatam, totgravissi-
miseorumdemtestimoniis traditam, tôt illustribus vencrandaï anti-
quitatis monumentis expressam et celebratam, ac maximo gravis-
simoque EcclesisB judicio propositam et confirmatam tanla pietate, 
religione et amore ipsius Ecclesiœ Pastores, populwjue fidèles quo-
tidie magis profiteri sint gloriati, ut nihil iisdem dulcius, nihil 
carius, quam ferveniissimo affectu Deiparam Virginem absque labe 
originale conceptam uhique colère, vcnerari, invocarc, et prœdi-
care. Quamobrem ah antiquis temporibus Sacrorum Antistites, Ec-
clesiastici viri, regulares Ordines, ac vel ipsi Imperatores et Reges 
ab bac Àpostolica Sede enixe efflagitarunt, ut Immaculata sanctis-
simœ Dei Genitrîcis Conceptio veluti catholicœ fidei dogma defini-
retur.Quas postulationes ac nostra quoque cetate iterataî fuerunt, ac 
potissimum felicis recordationisGregorioXVI Prœdecessori Nostro, ac 
Nohis ipsis oblatœ sunt tum ab Episcopis, tum a Clero sœculari, tum 
a Religiosis Familiis, acsummis Principibus et fidelibus populis. 

Nos itaquc singulari animi Nostri gaudio hsoc omnia probe no-
scentes, ac scrio considérantes, vix dum licet immeriti arcano di
vins; Providentiœ consilio ad banc sublimem Pétri Cathedram 
evecti totius Ecclesiœ gubernacula tractanda suscepimus, nihil 
certe antiquius habuimus, quam pro summa Nostra vel a teneris 
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annis erga sanctissimam Dei Genitricem Virginem Mariam venera-
tione, pietate et affcctu ea omnia peragere, quse adhuc in Ecclesiœ 
volis esse poterant, ul beatissimœ Virginis honor augeretur, ejus
que prorogative uberiori luce nitercnt. Omnem aulem maturita-
tem adbibcru volontés constituimus peculiarem VV.FF. NN.S.R. E. 
Cardinalium religionc, corisilio, acdivinarum rcrum scicntta il]us-
Irium Congrcgalioncm, et virosex clcrotum sœculari, tum regu-
Jari, tlieologicis dj^ciplinis apprime cxcultus selegimus, ut ea om
nia, quic Immaculatam Virginis Conceplionem respiciunt, accura-
tissime pcrpendcrcnt, propriamquo scntentiam ad Nos déferrent. 
Quamvis aulem Nobis ex receptis postulationibus de definienda 
tandem aliquando Immaculata Virginis Conceptione perspectus esset 
plurimorum Sacrorum Antistitum scnsus,tamen EncyclicasLittcras 
die FcbriKirii anno 1849 Caicta? datas ad omnes Venerabiles Fratres 
totius calbolici orbis sacrorum Anlistitcs misimus, ul, adliibilis ad 
Deuin precibus, Nobis scriplo cliam significarent, quœ esset suorum 
fidelium erga Immaculatam Deipara Conceptionem pielas, ac de-
volio, et quid ipsi prœsertim Antislitcs de hac ipsa definitionc fe-
renda sentirent, quidve exoptarent, ut, quo fleri solcmnius possol, 
supreinum Noslrum judicium proferremus. 

Non mediocri certe solalio affecti fuiinus ubi eorumdem Vencra-
bilium Fratrum ad nos responsa venerunt. Nam iidem incredibili 
quadam jucundilale, ketitia, ac sludio Nobis rescribontés non so-
lum singularem suam, et proprii eujusque cleri, populique fidelis 
erga Immaculatam beatissimac Virginis Conceptum pictatem, men-
temque denuo confirmarunt, verum otiam communi veluli voto a 
Nobis cxposlularunt, ut Immaculata ipsius Virginis Conceptio su-
premo Nostro judicio et auctoritale definiretur. Nec minori certe 
intérim gaudio perfusi silmus, cum VV. FF. NN. S. R. E. Cardina
les commémorais pcculiaris Congregntionis, et pradlcti Thcologi 
Consultons a Nobis elerti pari alnerUatc et studio post examen 
diligenter adhibilum banc de Immaculata Deipara Conceptione dc-
finitionem a Nobis cfflagitaverint. 

Post haec illuslribus Praidccessorum Nostrofum vestigiis inluc-
rcnles, ac rite recteque procederc optantes indîximus et babuimus 
Consistorium, in quo Venerabiles Fratres Nostros Sanctœ Romanœ 
Ecclesiac Cardinales alloquuli sumus, cosque summa animi Nostri 
consolalioncaudUimusa Nobis exposcerc, utdogtnaticam de Imma
culata Deipara Yirg'uiisConceptioncdefiniiionem emitterc vellemus. 
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Itaque plurimum in Domino contisi advenisse temporum oppor* 
tunitatem pro Immaculata sanctissimae Dei Genitricis Virginis Mari» 
Conceptione defmienda, quam divina eloquia, veneranda traditio, 
perpetuus Ecclesise sensus, singularis catholicorum Antistîtum, ac 
fidelium conspiratio et insignia Praedecessorum Nostrorum acta> 
constitutiones mirifice illustrant atque déclarant; rébus omnibus 
diligentissime perpensis, et assiduis, fervidisque ad Dcum precibu* 
effusis, minime cuuctandum Nobisesse ccnsuimus supremo Nostro 
judicio Immaculatam ipsius Virginis Conceptioncm sancire, defî-
nire, atque ita pientissimis catholici orbis desideriis, Nostrœque in 
ipsam sanctisbimam Virginem pietali satisfacere, ac simnl in Ipsa 
Unigenitum Filium suum Dominum Nosirum Jesum Cliristum ma-
gis atque magis honorificare, cum in Filium rcdundct quidfjuid 
honoris et Iaudis in Matrem impenditur. 

Quare postquam nunquam iniermisimus in humilitatcet jejunio 
privatas Nostras et publicas Ecclesise preces Deo Patii per Filium 
ejus offcrre, ut Spiritus sancti virtute mentem Nostram dirigere 
et confirmare dignaretur, implorato universa) cœlestis Curiaî prœ-
sidio, et advocato cum gemitibus Paraclito Spiritu, eoquo sic ad-
spirante, ad honorcm Sanclaî et Individus Trinilatis, ad decus et 
ornamentum Virginis Deipara, ad oaltationem Fidei catholicœ, et 
Cbristianae Religionis augmentum, auctoritate Domini Nostri Jesu 
Christi, beatorum Apostolorum Pétri, et Pauli, ac Nostra déclara-
mus, pronunciamus et definimus, doctrinam, quaî tenet, bcatissi-
mam Virginem Mariam in primo instanti suae Conceptionis fuisse 
singulari omnipotentis Dei gratia et priviligio, intuitu merilorum 
Christi Jesu Salvatoris, humani generis, ab omni originalis culpœ 
labe prœservatam immunem, esse a Deo revelatam, atque iccirco 
ab omnibus fidelibus firmiter constanterque credendam. Quapro-
pter si qui secusac a Nobis definitum est, quod Deus avertat, prro-
sumpserint corde sentire, ii noverint; ac porro sciant, se proprio 
judicio contlemnatos, naufragium circa fidcm passos esse, et ab 
uniiate Ecclesiae defecisse, ac prœterea facto ipso suo semot pœnis 
a jure statutis subjicere si quod corde sentiunt, verbo aut scripto, 
vel alio quovis externo modo significarc ausi fuerint. 

Repletum quidem est gaudio os Nostrum et linguo Nostra exul-
tatione, atque humillimas maximasque Christo Jesu Domino Nostro 
agimus et semper agemus gratias, quod singulari suo beneficio 
Nobis licet immerentibus concesserit hune honorem atque banc 
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gloriam et laudem sanctissimae suse Matri offerre et decernere. Cer-
tissima vero spe et omni prorsus fiducia nitimur fore, ut ipsa 
beatissima Virgo, quœ tota pulcra et Immaculata venenosum cru-
delissimi serpentis caput contrivit, et salutem attulit mundo, quœ-
que Propbetarum, Apostolorumque prœconium, et honor Marty-
rum, omniumque Sanctorum ketitia el corona, quaîque tutissimum 
cunctorum perielitantium perfugium, et fidissima auxiliatrix, ac 
totius torrarum orbis potenlissima apud Unigenitum Filium suum 
mcdialrix, et conciliatrix, ac praclarissimum Ecclesia; sanctœ dc-
cus et ornamentum, firmissimumque praesidium cunctas semper 
interemit hœrcscs, et fidèles populos, gentesque a maximis omnis 
generis calamitatibus cripuit, ac Nos ipsos a tôt ingruentibus peri-
culis liberavit; velit validissimo suo patrocinio efficere, ut sancta 
Mater calbolica Ecclesia, cunctis amotis difficultatibus, cunctisque 
profiigatis erroribus, ubicumque gentium, ubicumque locorum 
quotidic magis vigeat, floreat, ac regnet a mari usque ad mare et a 
lluminc usque ad terminos orbis terrarum, omnique pace, tran-
quillitate, ac libertate fruatur, ut reî veniam, aigri medelam, pu-
siili corde robur, afflicti consolationem, périclitantes adjutorium 
obtineant. el omnes errantes discussa mentis caligine ad veritatis 
ac justitiœ semitam redeant, ac fiât unum ovile, et unus Pastor. 

Àudiant hase Nostra verba omnes Nobis carissimi catholicœ Ec
clesia; iilii, etardentiori usque pictatis, religionis, et amoris studio 
pergant colère, invocaro, exorare, Bcatissimam Dei Genitricem Vir
ginem Mariam sine labe originali conceptam atque ad banc dulcis-
simam misericordiœ et gratia; Matrem in omnibus periculis, an-
gusliis, nécessitatibus, rebusque dubiis actrepidis cum omni fiducia 
confugiant. Nihil enim timendum, nihilque desperandum Ipsa 
duce, Ipsa auspicc, Ipsa propilia, Ipsa protegente, quae maternum 
sanc in nos gerens animum, nostrrcque salutis negolia tractans de 
universo humano génère est sollicita, et cœlir terrœque Regina a 
Domino constiluta, ac super omnes Angelorum choros Sanctoruni
que ordincs cxaltata adstans a dextris Unigcniti Filii sui Domini 
Nostri Jesu Christi matornis suis precibus validissime impetrat, et 
quod quaerit invenit, ac frustrari non posset. 

Deniqueutad universalis Ecclesia; notitiambœcNostra de Imma
culata Conceptione beatissimœ Virginis Maria; definitio deducatur, 
lias Apostolicas Noslras Littcras, ad perpetuam rei memoriam ex
tare voluimus; mandantes ut harum transumptis, seu exemplis 
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etiam impressis, manualicujus Notarii publici subscriptis, et sigillo 
personse in ecclesiastica dignitate constitua munitis eadem pror
sus fldes ad omnibus adhibeatur, quœ ipsis praesentibus adhibere-
tur, si forent exbibitae vel ostensœ. 

Nulli ergo bominum liceat paginam banc Nostrœ declarationis, 
pronunciationis, ac definitionis infringere, vel ei ausu temerario 
adversari et contraire. Si quis autem hoc attentare pnesumpserit, 
indignationem omnipotentis Dei ac beatorunr Pétri et Pauli Apo-
stolorum ejus se noveritincursurum. 

Datum Romae apud Sanctum Petrum, Anno Incarnationis Domi
niez Millesimo octingentesimo quinquagesimo quarto YI ïdus De 
cembris Anno MDCCCLIV. Pontificatus Nostri Anno Nono. 

PIUS PP. IX. 

I L — EXCYCLIQUE DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE I X , SUR L'IMMA
CULÉE CONCEPTION DE LA TRÈS-SAINTE VIERGE MARIE, MÈRE DE 
DIEU. 

VENERABILIBUS FRATRIBUS 

PATRIARCHIS, PRIMATIBUS, ARCIIIEPISCOPIS, ET EPISCOPIS TOTIUS CATHOLICt ORBIS, 

PIUS PP. IX. 

VENERABILES FRATRES, Salutem et Apostolicam Renedictionem. 

Ubi primum nullis certe Nostris mentis, sed arcano divinse Pro-
videnliœ consilio ad subliniem Principis Apostolorum Cathedram 
evecti totius Ecclesia gubernacula tractanda suscepimus, su m ma 
quîdem consolatione affecti fuimus, Venerabiles Fratres, cum 
noverimus quomodo in Pontificatu recol : me : Gregorii XVI 
Prœdecessoris Nostri ardentissimum in catholico orbe mirifice 
revixerit desiderium, ut ab Apostolica Sede tandem aliquando 
solemni judicio decernetur, Sanctissimam Dei Genitricem, om-
niumque Nostrum amantissimam matrem Immaculatam Virginem 
Mariam absque labe originali fuisse conceptam. Quod pientissi-
mura desiderium clare aperteque testantur, atque demonstrant 
postulationes tum ad eumdem Prœdecessorem Nostrum, tum ad 



— 776 — 

Nos ipsos commenter perlatœ, quibus et clarissimi Antistites, et 
illustria Canonicorum Collegia, et Religiosse Familiae, inter quas 
inclytus Prœdicatorum Ordocertatim efflagitarunt, ut in Sacra Li-
turgia, ac prœsertim in Prœfatione Mtssae de Beatissimœ Virginis 
Conceptione voccm illam Itnmuculatam palam publiceque enun-
tiarc et addero liccret. Quibus postulationibus ab codem Praîcus-
sore Nostro, atque a Nobis ipsis quam libentlssime fuit obsecun-
dalufn. Acccdit ctiam, Vcnerabiles Fratres, ut quamplurimi c 
vestro ordinc suas littoras ad ipsurn Dcccssorcm Noslrum, et ad 
Nos dare non deslitcrint, per quas iteratis petilionibus, atquo in-
geniinalis studits cxpostularunt, ut veluti Calbolicœ Ecclesia) do-
ctrinam definiro vellemus, Bealissima) Virginis Mariœ conceptum 
immaculatu:n omnino fuisse, atque ab omni prorsus originalis 
culpu) labe immuncm. 

Netpie vero bac nostra ctiam relate defucrc viri ingcnio, virtulc, 
pictatc, doctïina praistautes, qui doctis ac laboriosts eoruni scri-
ptis Imjusmodi argumcntum, pienlissimamquo sententiam itn 
illusirarunt, ut non pauci mirentur, quod non dum ab Ecclesia, 
cl Aposlolica sede hic Snnctissinue Virgini decernatur honor, 
quorn communis iidolium piotas Virgini ipsi ex solomni ejusdom 
Ecclesia) et Sedis judicio, atque auctoritate tribut tantoperc exo-
ptat. Equidem hujusmodi vola pergrata, perquo jucunda Nobis 
fuerc, qui vel a tencris annis nihil potius, nihil anliquius babui-
mus, «piam singulari piotate, et ohsequio, atque intimo cordis 
affectu Beqtissiniam Virginem Mariant colore, et ca peragerc, qua* 
ad majorera ipsius Virginis gloriam, et laudem procurandam, cul-
tumque promovendum conduccro possc videantur. Itaquc vel ab 
ipso supremiNostri Pontilicatus exordio summa quidam alacrilatc 
in tanti momenti negolium curas cogitationesque Nostras serio 
convertimus, ati|ue humiles fervidasquoDco Opiimo Maxîmo procès 
adhibere hauJ omisimus, ul cœlestis suie grattai lumine mcnlcin 
Nostram collustrare velit, quo cognosecre possimus quid in bac 
rc a Nobis sit peragendum. Ëtcnim ea potissimum spe nilimur 
fore, ut Bcatissima Virgo, qua) meritorum verticem supra omnes 
Angelonm choros usqne ad solium Deitutis erexit (1), atque an-
tiqui serpentis caput virtutis pedo contrivit, quîcquc inter Chri-
stnm et Ecclesiam constitnta (2), ac tota suavis et plcna grotiarurn 

(l) S . Grcgor. l'ap., de Ejrpoait. in libros Regum. 

(*2) S . Bonwnl . , Serm. in c;>p X I I Apocalyps. 
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(1) S . Bernard., in Nativit. S. Marisa d$ Aquœductu. 

christianum populum a maximis quibusque calamitatibus, om-
niumque hostium insidiis, et impetu semper eripuit, atque ab 
intérim vindicavit, tristissimas quoque ac luctuosissimas nostras 
vicissitudines, acerbissimasque angustias, labores, nécessitâtes 
amplissimo, quo solet, materni sui animi miscrans affectu, vclit 
pnesentissimo, rcquo ac potentissimo suo apud Deum patrocinio, 
et divinae iracundiœ flagella, quibus propter peccata Nostra afiligi-
mur, avertere, et turbulentissimas malorum procellas, quibus 
cum incredibili animi Nostri dolore ubique jactatur Ecclesia, 
compescere, dissipare, et luctum Nostrum convertere in gaudium. 
Optime enim nostis, Venerabiles Fratres, omnem fiduciie Noslne 
rationem in Sanclissima Virgino esse collocalam; quandoquidem 
Deus totixis boni plenitiulinem postât in Maria; ut proimle si quid 
spri in nobis est, si qnid gratix, si quid salutis, ab Ea noverimus 

redundare quia sic est voluntas Ejus, qui totuni nos habere 
voluit per Mariant (1). 

Ilinc aliquos ecclesiasticos viros pictate spcctatos, ac theologicis 
disciplinis apprime excultos, et nonnullos Venerabiles Fratres 
Nostros Sanctœ Romana) Ecelesiœ Cardinales virtute, rcligione, 
consilio, prudenlia, ac rerum divinarum scientia illustres selegi-
mus, eisque commisimus, ut pro eorum prudentia atque doctrina 
gravissimum argumentum omni ex parte accuratissime examinan-
dum curarent, ac subinde eorum sententiam ad Nos diligcntis-
sime déferrent. Dum autem ita se res babent, illustria Decessorum 
Nostrorum vesligia sectari, exempla amiulari censuimus. 

Quamobrem lias Vobis, Venerabiles Fratres, scribimus Litteras, 
quibus egregiam vestram pielatem, atque episcopalem sollicitu-
dinem magnopere excitamus, Vobisque etiam, atque etiam incul-
camus, ut quisque Vestrum pro suo arbitrîo, atque prudentia in 
propria Diœcesi publicas preees indicendas, ac perageadas curet, 
quo clemenlissimus luminum Pater Nos superna dtvini sui Spi-
rîtus luce perfundere, numine afflare dignetur, ut in tanti mo
ment! re illud consilium, susciperc valeamus, quod-ad majore m 
tum sancti suiNominis gloriam, tum Beatissimai Virginis laudem, 
tum militantis Ecclesia) utilitatem possit pertinere. Optamus 
autem vebementer, ut majore, qua lîeri potest, celcritato Nobis 
significare velitis qua devotione vester Clcrus, Populusque fulelis 
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erga Immaculatœ Virginis Conceptionem sit animatus, et quo 
desiderîo flagret, ut ejusmodi res ab Apostolica Sede decernatur, 
atque in primis noscere vel maxime cupimus quid Vos ipsi, Vene
rabiles Fratres, pro eximia vestra Sapientia de re ipsa sentiatis 
quidquc exoptetis. Et quoniam Romano Clero jam concessimus 
ut peculiarcs canonicas lioras de Bealissimae Virginis Conceptione 
reccnlissimc compositas, ac typis éditas recitarc valeat loco earum, 
quœ in communi Rreviarîo continentur, iccirco hisce kîtteris fa-
cultatem Vobis tribuimus, Venerabiles Fratres, ut, si ita placuerit, 
universus vestrœ Riœceseos Clerus easdem de Sanctissimœ Virginis 
Conceptione canonicas lioras, quibus nunc Romanus utitur Clerus, 
pcrsolverc libère et licite possit, quin ejusmodi veniam a Nobis, 
vel a Nostra Sacrorum Rituum Congregatione implorare debeatis. 

Plane non dubitamus, Venerabiles Fratres, quin pro singulari 
vestra in Sanctissimam Virginem Mariant pietate bisec Nostris 
desideriis omni cura et studio quam libentissime obsequi gau 
dealis, atquc opportuna responsa, quœ a Vobis exposcimus, Nobis 
dare properctis. Intérim vero cœlestium omnium munerum auspi-
cem, et pnecipuœ Nostraï in Vos benevolentuc lestem accipite 
Apostolicam Bencdictioncm, quam ex imo corde profectam Vobis 
ipsis, Venerabiles Fratres, cunctisque Clericis, Laicisque lidelibus 
vigilantiœ vestra; commissis amantissime impertimur. 

Datum Cajctœ die 2° februarii anno 1849, Pontificatus Nostri 
anno tertio. 

PIUS PP. IX. 

III. — CONSTITUTION DU PAPE SJXTE IV, DE L'AN 1476. 

Cum prœoxcclsa meritorum insignia» quibus Regîna cœlorum, 
Virgo Dci Genitrix gloriosa, sedibus prœlata œtbereis, sideribus 
quasi Stella matutina perrutilans, devotœ consideralionis indagine 
perscrutamur, et intra pectoris arcana revolvimus, quod ipsa, 
utpotc via misericordiœ, mater gratiœ, et pietatis arnica, bumani 
goneris consolatrix, pro salutc fidelium, qui deliclorum oncre 
gravantur, sedula oratrix et pervigil, ad Regcm quem genuit, 
interccdil : dignum, quin potius debitum reputamus, universos 
Cbristi fidèles, ut omnipotenti Deo (cujus providentia cjusdem 
Virginis humilitatcm ab œterno respiciens pro conciliando suo 
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auctori humana natura, lapsu prinii hominis aeternœ morti ob-
noxia, eam sui unigeniti habitaculum Sancti Spiritus prsepara-
tione construit, ex quœ carnem nostrae mortalitatis pro redem-
ptione populi assumeret, et Immaculata Virgo nihilominus post 
partum remaneret) de ipsius Immaculatse Virginis mira conce
ptione gratias et laudes référant, et instituta propterea in Ecclesia 
Dei, Hissas et alia divina officia dicant, et illis intersint, indul-
gentiis et peccatorum remissionibus invilare, ut exinde fiant 
ejusdem Virginis meritis et intercessione, divinse gratise aptiores-
Hac igitur consideratione inducti, ejusdem omnipotentis Dei, ac 
bcatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus auctoritate confisi, Au
ctoritate Apostolica hac in perpetuum valitura Constitutione sta-
tuimus et ordinamus, quod omnes et singulî Christi fidèles utrius-
que sexus, qui Missam et Officium Conceptionis ejusdem Virginis 
gloriosœ, juxta piam, devotam etlaudabilem ordinationem dilecti 
filii magistri Leonardi de Nogarolis, clerici Veronensis, Notarii 
nostri, et quœ de super a nobis emanavit, Missse et officii hujus-
modi institutionem in die festivitalis Conceptionis ejusdem Vir
ginis Mariœ et per oclavas ejus dévote celebraverint et dixerint, 
aut illius Horis Canonicis interfuerint, quoties id fecerint, eam-
dem prorsus indulgentiam et peccatorum remissionem consequan-
tur, quam juxta felicis recordationis Urbani IV, in Concilio Vien-
nensi approbatœ, ac Martini V et aliorum Romanorum Pontificum 
prœdecessorum nostrorum Constitutions, consequuntur illi qui 
Missam et horas Canonicas, in festo Corporis et Sanguinis Domini 
nostri Jesu Christi a primis Vesperis, et per illius Octavas, juxta 
Romanse Ecclesia? constitutionem, célébrant, dicunt, aut Missse 
Officio et Horis bujusmodi intersunt, pnesentibus perpetuis tem-
poribus valituris. 

Datum Romse, apud Sanctum Petrum, anno Incarnationis Do
miniez 1476. 3 Kalendas Martii, Pontificatus nostri anno VI. 

IV. — CONSTITUTION DU MÊME PAPE, DE L'AN 1485. 

Grave nimis gerimus et molestum, cum sinistra nobis de qui-
busdam Ecclesiasticis personis referuntur. Sed in eorum, qui ad 
evangelizandum verbum Dei sunt deputati, excessibus,prsedicando 
commissis, eo gravius provocamur, quo illi periculosius rémanent 
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incorrect! : cum facile deleri nequeant, qui multorum cordibus 
sic publiée prsedicando diffusius et damnabilius imprimuntur er-
rores. Sanc cum Sancta Ecclesia Romana de intemeratœ semper-
que Virginis Mariae Conceptione publiée festum solemniter co!c-
bret, et spéciale ac proprium super hoc Officium ordinaverit, non-
nulli, ut acccpimus, divcrsorum ordinum prœdica tores, in suis 
sermonibus ad populum publico per diversas civitates et terras 
affirmarc bactenus non crubuerunt, et quotidie prœdicare non 
cessant, omnes iiios, qui tenent aut asserunt eamdem gloriosam et 
immaculatam Dei Genitricem absque originalis peccati macula 
fuisse concoptam, mortalitcr peccare, vel esse luereticos; ejusdem 
Immaculatœ Conceptionis Officium célébrantes, audientesquo scr-
mones illorum, qui cam sino ejusmodi macula conceptam esso 
affirmant, peccare graviter; sed et prafalis pradicationibus non 
conteuti, confeutos super bis suis assertionibus libros in publicum 
ediderunt, ex quorum assertionibus et pradicationibus non levia 
scandala in mentibus (idolium exorta sunt, et majora merilo 
exoriri formidantur in (lies; nos igitur hujusmodi temerariis au-
sibus, ac perversis assertionibus, ac scamlalosis, qure exinde in 
Dei Ecclesia exoriri possunt, quantum Nobis ex alto conceditur, 
obviare volontés, Motu proprio, non ad alicujus Nobis super hoc 
obiatîc potitionis instantiam, sed de nostra tnera deliberatione et 
certa scientia, hujusmodi assertioncs pnedicalorum corumdcm et 
aliorum quorumlibet, qui aftirmare praîsumprent, eos qui crede-
rent aut tencrent eamdem Dei Genitricem ab originalis peccati 
macula in sua Conceptione préserva ta m fuisse, propterea alicujus 
luercsis labe pollutos fore, vel mortalitcr peccare : aut hujusmodi 
Officium Conceptionis célébrantes, seu hujusmodi sermones au-
dientes, alicujus peccati reatum incurrere; utpote falsas et erro-
neas, et a voritate penilus aliénas, editosque desuper libros prai
die tos id continentes, quoad hoc, Auctoritate Apostolica, tenore 
prœsenttum reprobamus et dainnamus; ac motu, scientia et aucto
ritate pradiclis statuimuset ordinamus, quod prœdicatores verbi 
Dei, et quicumquo alii, cujuscumque status, gradus aut ordinis 
ac conditionis fueriiU, qui de crotoro ausu temerario prœsumpso-
rint in eorum sermonibus ad populum, seu BÏIÙS qvomodolihol 
affirmarc, hujusmodi sic per nos improbatas et damnatas asscr-
tiones veras esse, aut dictos libros pro veris légère, tenere vol 
hobere, poslquam de praîscntibus setentiam habucrint, excommu-
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APPENDICE II 

D É C R E T S D E S C O N C I L E S . 

I. — DÉCRET DU CONCILE DE BALS. 

Elucidantibus divin» gratiœ mysterk mcrccdcm gloriosam re-
promisit œterna Doi Patris Sapienlia, duin ait : Qui élucidant me 
vitam xtemam habebunt. (Ecclcs. 2 L ) (]uud oliaui de gloriosi 
Virgine, quœ ipsam Patris sapientiam, Dci flliuin œternum in 
utero pertulit, ac mundo peperit, Sacrosancta legit Ecclesia. Nam 
quidquid de dignilatc et sublimitate Virginis matris educitur in 
lurcm, hoc non dubium est ad laudcn) et bonorom filii sui perti-
nero. Et qui bonorificant gratiam et Sanctitatem matris, bonori-
ficant et élucidant gloriosuin noincn Filii ejus, qui ipsam Sanctifi-
cavit et replevit gratia. Unde si in cœteris rébus elucidalio veritatis, 
quœ a Domino Deo est, prœclara mérita parturit, in ea re spccia-
liter fructus ubcrrimos afferre speranda est, quœ sanctificalionem 
et dedicalionem t cm pli illius concerna, in quo ante sœcula, an-
tequam terra ficret, otab œterno sibi mansioncm ordinavil prima 
et œterna veritas. 

Id quoque maxime congruit, ut pax liabeatur in quœstionibus 
concernentibus Sanctitatem illius, per quam diffusa est in terris. 
Ilactcnus vero difficiles quœstio in diversis partibus et coram bac 
Sancta Synodo super conceptione ipsius gloriosœ Virginis Mariœ 
matris Dei, et exordio Sanctificationis ejus facta est, quibusdam 
dicentibus ipsam Virginem et ejus animam per aliquod tempus aut 
instans temporissubjacuisso actùalitcr originali culpœ, aliis autem 
c converso dicentibus a principio creationis sua; Deum ipsam dili-
gendo gratiam eidem contulissc, per quam a macula originali 
illam beatissimam personam tiberans et prœscrvans, sublimiori 
Sanctificationis génère redimit, cum fundaretcam allissimus ipso, 
et ipsam fabricarct filius Dei Patris, ut esset mater ejus in terris. 
Nos vero diligenter inspeclis auctoritalibus et rationibus, qua» j;mi 
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a pluribus annis in publicis relationibus ex parte utriusque do* 
ctrinae coram hac Sancta Synodo allegatse sunt, aliisque etiam 
plurimis super hac re visis et matura consideratione pensatis, do-
ctrinara illam differentem gloriosam virginem Dei genitricem Ma
ria m, prœveniente et opérante divini numinis gratia singulari, 
nu n quam actualiter subjacuissc originali peccato, sed immunem 
semper fuisse ab omni originali et actuali culpa, sanctamque et 
immaculata m, tanquam piam et consonam cultui ecclcsiastico, 
fidei catholicœ, rectœ rationi et Sacrse Scriptura), ab omnibus ca-
tholicisapprobandam fore, tenendam et amplectendam, diffinimus 
et declaramus, nullique de cetero licitum esse in contrarium prœ-
dicare seu docere. Rénovantes prœterea institutionem de cele-
branda Sancta ejus Conceptione, qua) tam per Romaçam, quam per 
alias Ecclesias, sexto idus dccembris, antiqua etlaudabili con-
suetudine celebratur, statuimus et ordinamus eamdem celebrila-
tem prœfata die in omnibus ecclesiis, monasteriis et conventibus 
christiana) religionis, sub nomine Conceptionis festivis laudibus 
colendam esse, cunctisque fidelibus vere pœnitentibus et confessis, 
ea die missarum solemniis centum, primis autem vel secundis 
vesperis totidem, sermoni vero verbi divini de ea festivitate inle-
ressentibus centum quinquaginta dics, concessione perpetuis tem-
poribus duratura, de injunctis sibi pœnitentis, ha;c Sancta Synodus 
elargitur. (Sess. XXXVI.) 

I L —DÉCRET DU COKCILE D'AVIGNON, DE L'ÀH 1457. 

Nos Petrus, miseratione divina Albanensis épiscopus, Sancta) 
Romande Ecclesia) Cardinalis de Fuxo, et Alanus tituli Sancta! 
Praxedis Sanctœ Romanae Ecclesia) Cardinalis Avenionensis vulga-
riler nuncupati, à latere sedis Apostolica) legati, reverendos in 
Christo Patres dominos Robertum Aquensem Archiepiscopum, do-
minum Petrum Aptensem episcopum, dominum Georyium Senes-
censem, dominum Gauterium Vapincensem, dominum Nicolaum 
Massiliensem, dominum Petrum Dignensem, dominum Petrum 
Glandatensem, dominum Palamidem Cavallicensem, dominum 
Pontium Vas ion en se m, dominum Johannem Rhegienscm, domi
num Stephamm Tricastinensem, dominum Michaelem Carpento-
ractensem, dominum Johannem Aurasiensem episcopos, dominum 
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Andream abbatem Sancti Honoratî insulte, Grassensis diœcesis, ac 
capitula Ecclesiarum cathedralium, necnon et cœteros hic des-
criptos duximus convocandos, ut supra lus et aliis, prout utilitati 
et boncstati congruit, provida detiberatione procedamus et quœ 
statucrimus fariamus, dante Domino, débite observari 

Dccretum in concilioBasilicnsJ ractum de Conceptione beatissimœ 
Virginis Mariœ statuimus inviolabilitor observari, districte omni
bus inhibendo euh excommunicationis pœna, ne quisquam ali-
quid in conlrarium prœdicare vcl publiée disputarc prœsumat. 

Quod si secus aliquis feccrit, dictam sententiam eum incurrissc 
volumus ipso facto, et in prima Synodo per diœcesim per quem-
libet eclebranda, prœdicta statuimus prœdicari, et curatis Eccle
siarum injungi, ut bœc populo manifestent. V. D. M A R T E N E , Thes. 
Anecdot. t, IV, col. 579. 

III. —CONCILE PROVINCIAL PE BALTIMORE, DE L'AN 18i9. 

Pcrlectis Littcris Encyclicis Summi Ponlificis Pii IX, quibus si-
gnificavit se vebomenter oplarc ut Episcopi totius Catbolici Orbis 
per litteras îpsi referrent, qua dovotione Clerus populusque fidelis 
erga Immaculalœ Virginis Conceptionem sint animati; Patribus 
omnibus visu m est responderc, CI cru m populumque fidclcm in 
Fœdcratis Americœ Statibus magna flagrare erga camdem devo-
lionc. 

Ccnsuorunt pariter Patres Summo Pontifici significandum gra-
tum sibi fore ut, veluti Catbolicœ Ecclesia? doctrinam definiat, si in 
sapientissimo suo judicio opportunum videatur, Bealissimœ Virgi
nis Mariœ Conceptum Immaculalum omnino fuisse, atque ab omni 
prorsus originalis culpœ labe immuncm. 

IV. — CONCILE PROVINCIAL DE REIÏIS, nti MOIS D'OCTOBRE 1849. 

Si vero sanctis omnibus supplex debcatur veneratio, eximia ad-
modum, et ïneffabilis Beatœ Virginis Mariœ dignitas postulat ut ci 
peculiaris exlribcatur cultus, qui, et si non la tria) sit, cultu tnmen 
sanctorum tanto prœstantior esse débet, quanto gratiœ, et gloria 
sanctos supereminet Maria,* et In, quidem fidèles fuerunt in domo 
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Dei tanquam famuli, et amici; illa vero, non ancilla tantum, et 
dilecta, sed et Mater Domini sui extitit, quse lumen œtcrnum 
mundo effudit, Jesu m Christum Salvatorem nostrum. Ipsa est 
quam antiqui Patriarehïe a longe salutaverunt, quam multi Pro
phète cecinerunt : ipsa est quam beatam dixerunt omnes genera-
tiones, quam omnes Ecclesia), tum Paires, tum Doctores, tantis 
extulerunt laudibus, cujus cncomium tôt Concilia cclcbrarunt. Et 
ideo, luec Synodus iisdem vestigiis insistere cupiens, bortatur et 
obsecrat Episcopos Provineia), aliosque quoslibet saluti animarum 
incumbentes, ut pro viribus suis, cultum Bcatissimat! Dei Genitricis 
magis ac magis propugnare studeant, pro certo babentes quod qui 
invenerit Mat rem illam misericordiœ invenict vitam, et hauriet 
salulem à Domino. 

Insuper, Dliali erga Deiparam aiïccti pietatc, et honorcm ipsius 
Christi attendentes qui, cum esset splcndor gloriœ Dei et figura 
substantif ejus, intra viscera Maria? humanitafem uostram assump-
sit, oculos ad Sedem Apostolicam convertimus, bumiliter et iteratis 
petitionibus cam deprecantes ut veluti Catbolicœ Ecclesia) doetri-
nam definire velit Beatissimœ Virginis Maria) Conceptum Immacu-
latum omnino fuisse atque ab omni prorsus originalis culpa) labe 
immunem. 

V . — CONCILE PIÏOVIKCIAL DE TOLKS, DU MOIS DE NOVEMBRE 1849. 

Omni cura el studio obsequi volontés Sanctissimi Patris nostri 
Pii Papœ IX litteris datis Cajetœ, die 2* februarii anni prsesentis; 
insuper et pro viribus suis, intendentes promovere quidquid ad 
majorcm Bcatissima) Marise gloriam et laudem conduccro polest, 
Patres Concilii Rhedonensis manifeslam et publicam faciunl suam 
cseteroquin communem Clero populoque totius provinciœ, firmam 
ac certam persuasionem de Virginis Dei para Conceptione Imma
culata. 

liane igitur doctrinam, neque sanctam Dei Genitricem Mariam, 
praveniente et opérante divini Numinis gratia singulari, num-
quam aclualiter subjacuisse originali peccato, sed praservatam 
omnino fuisse a labe originis, tenent et amplectunlur, tanquam 
piissimam et adeo consonam Sacra) Scriptura), traditioni, cultui 
ccclesiastico et rectae ralioni; ut, ad illius confirmandam cerlitu-
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dinern solexnne tantummodo déesse videatur judicium Sedis Apos-
tolicœ. Magnopere autem exoptant hune tandem Sanctissimae Vir
ginis decerni honorem, ut veluti doctrina Ecclesise Catholicse 
definiatur ipsius Conceptionem ab omni prorsus originalis culpam 
labe immuncm fuisse. 

VI. — CONCILE PROVINCIAL I/AVIGNON, DU MOIS DE DÉCEMBRE 1849. 

A primis Religionis Christianas exordiis omni tempore, pie cre-
ditum est in Ecclesia, Reaiissimam semper Virginem Deiquc Ma-
trem Mariam fuisse absque labe originali Conccptam. Quum enim 
ipsa fuerit gratia plena et benedicta inter mulieres, adeo ut ipsa 
sola extiterit a Deo praclccta, quai ob inimicitias inter eam et 
serpentem ejusque semen (Christum) et semen serpentis positas, 
diaboli caput contereret, perpetuo intcllexit pius fidelium sensus et 
instinctus, eam nunquam non fuisse diaboli inimicanï, ipsiusque 
caput pedibus conculcantem. Inde fuit illa agnita et acclamata non 
serpentis afflantibus venenosis infecta (Orig.), semper tum anima 
tum corporc intégra et immaculata (S. Epb.), ab omni intégra tube 
peccati (S. Ambros.), et cujus caro non in Adam lapsa est (Id.), de 
qua nulla hubenda est quxstio cum de peccutis agitur, vtpotc qux 
vicit omni ex parte peccalum (S. Àug.), qux non docta fuit Evx 
mata (Tbcod. Ancyr.), non fuit in tenebris, ml semper in luce 
'Auc. Anon.), ab omni originali peccato immunis, et ab omni con-
tagione primx originis aliéna (Pasch. Ratb.)> Virgo immaculata, 
ad quam serpentis aditns non patuit (Joan. Dam.), quœ ex Adam 
nssumptas maculas Adx non admisit (Voir. Dam.). Hinc etiam 
.SS"1* cjusdem Virginis Conceptionem a tôt jam sœculis festo annuo 
célébrât Ecclesia, quai non' célébrât et colit nisi quod sanctum est: 
et Çoncilium Tridcnîinum comprehendere noluit suo decreto de 
peccato originali (Conril. Trid., sess. V) Beatam et Immaculatam 
Virginem Mariam Dei Gcnitriccm. In Galba in primis sesc prodidit 
cultus rcligiosus, fidelium pictas erga S. Virginem ih sua Concep
tione Immaculatam, viguitque alto animis infixa broc Mariœ tam 
grata sententia, atquc speciatim Patres nostros in bacee provincia 
Avenioncnsi ita sensisse Conceptum babemus, tum ex anliquis va-
riarum cjus Ecclesiarum Liturgiis, tum ex Concilio Avenioncnsi 
anno 1457 babito. 
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Itaque cum nihil possit Ecclesia esseutilius quam si novis in
créments augeatur ac promoveatur cultus Beatissimas Virginis, 
ille prœcipue qui ipsi ut absque labe concept» exhibetur, et iste 
Immaculatse Conceptionis cultus felicissima sit incrementa suscep-
turus, si prodeat jam non ex pio solo fldelium sensu, et ex sola 
licet verissima persuasionc, sed ex fidc qua eadem veritas tan
quam dogma credatur; cum insuper opportunum sit ut dum om
nia dogmata, imprimisque dogma peccati originalis, autimpru-
denter negentur, aut in dubium vertantur, Ecclesia solemnem 
auctoritatis sure supremfe in decernenda judicio solcmni et defi-
nienda fide ac veritatc divinitus reveluta ostensionem faciat : et 
cum tandem eo videatur Cbristus velle hune cdltum dilectissimee 
sua) Matris sub titulo Virginis in sua Conceptione Immaculata? 
exhiberi, quod tôt ac tanta tam insignia lamquc singularia con-
cesscrit hisce prasertim recentissimis temporibus bénéficia illam 
sine labe conceptam invocantibus. Ideo ha?c Synodus, quaî die 
Beatissimee Virginis Conceptionis sacra incohata est, volens suam 
pietatem erga dilectissimam illam Matrem etgloriosum singula-
reque illud ejus privilegium profiteri ac tostari, atque toto corde 
obsequens pientissimis SS n , i Patris nostri Pii I X votis adhœrcnsque 
quam plurimum Episcoporum iteratis postulationibus, humiliter 
et enixe a sua sanctitatc petit, ut veluti Ecclesia) doctrinam de-
finire velit Beatissima) Virginis Maria) Conceptum immaculatum 
omnino fuisse, atque ab omni prorsus originalis culpa) labe im-
munem. 

LETTRE DES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES D'IRLANDE RÉUNIS EN CONCILE, 
EN 1850. 

Beatissime Pater, 

Cum post interceptam per complura sœcula Conciliorum totius 
hujus regni celebrationem, tandem horlante Tua Beatitudine, 
Teque auspicc in unum convenerimus, ut plenarium Hibernise 
Episcoporum celebraremus conventum, et de rébus ad Ecclesiam 
nostram spectantibus consilium iniremus; statim animo revolvere 
cœpimus, quid imprimis Deo acceptabilius esset, quod ob fidem 
nostram inter plurimorum sseculorum calamitates servatam, et 
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libertatem nostrœ denuo Ecclesiae restitutam, in significationcm 
grati animi prœstare possemus. Nec cur diutius dubii hscreremus 
opus crat. Nam littersea Sanctitate Tua ad omnes catholici orbis 
Episcopos die 2 Februarii an. 1849 datte, adeorum de Beatissimar 
Virginis Mariai Tmmaculata Conceptione sententiam cxplorandam, 
id quod nobis in votis erat suppeditarunt. Pcrsuasum enim crat 
nobis niliil Deo graliusesse, quam quod ii qui Pastorali funguntur 
rnunerc pro viribus certaront ut Virginis Sanctissinnu laudes etex-
cclsa) dotes magis magisquo innotescerent et clariorc lucc penc-
rentur. Id vero prœcipua quadam ratione nobis incumbit, cum ex 
vclcribus documentis Virginem ipsa m ut patronam totiusllibcrnin» 
singulaii cultu invocatam jam apud nos fuisse pateat, et nos ipsi 
Eam ul Patronam nostram sub titulo Immaculata) Conceptionis 
in posterum colore statuerimus. 

Quaro, Bcatissime Pater, inter prima bujus nostri Concijii gesta 
vtaluimus supplicem buncTibi libollum cxlûbcrc, enixe rogantes ul 
omni conirovcrsiîo do Immaculata Beatissirme Virginis Conceptione 
solcmni judicio edito, lincm imponcres. 

Eo autem confidentius liunc supplicem libollum exhibemus 
quod doctrina de qua agitur, quoque in mentem nostri populi alto 
est infixa, sacrarum Jittcrarum sensui, et Catholirœ Tradilioni 
apprime conformis exislit. Quis autem ca omnia qu;e in Ecclesia1 

monumenlis de SS. Dei Génitrice egregio babentur memorarc 
posset? Maria quippe a crudelis infernalis Hostis dominatu sem
per immunis, de tenebrarum potestalibus semper vtetrix teterri-
mum antiqui serpentis raput, virginco suo pede conterons, Maria 
ab omni vel minima pcceali originalis labe semper Immaculata, al» 
ore non dicimus imperiti vulgi, sed doctissimorum virorum. 
pnectorissimornm Àntislitum, Scholarum et Academiarum qua; 
omni scientia et orudilione ilorebant, inianimi consensu pradicatur 
et colilur. El lia?c omnia non privatis commentariis aut sermoni
bus circumscripta continentur, sed Ut in publicis Ecclesia: stippli-
cationibus atque in ipsa cliam Divina Liturgia, in quibus lexorandi 
pro loge credendi jure meritoquo liabetur. snleuiui quadam ra
tione eclebrontur, ipsa non modo annuento sed et duce illa, qua» 
csl ceterarum EcclesiarumMaterctCapul,Sacro^ancta Itomuna Ec

clesia. 

Ikcc cum i!a sint, lteatitudim-m Tuam enixe rngnmns quod et 
sr|aratim jasm cum aliis fere omnibus lotius Ecclvsia» (!atlmlica> 
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Antistitibus praestitimus, ut ex suprema Cathedra Principis Àposto-
lorum, cujus fidei et potestatis hœres existis, dogmatico et infalU
bili decreto Beatam Virginem Dei Genitricem absque ulla peccati 
originalis labe fuisse conceplam definias. Quœ quidem definilio 
Ecclesiam Christi tam regnantem in cœlis quam in terris militan-
tem gaudio et lœtitia replebit, et universum Christi gregem n o v o 

et opportuno augebit subsidio. Ad hoc prœclarum Cbristianorum 
auxilium et afilictorum perfugium certe n o s in miseriis et calami-
întibus, quibus obruimur, oculos convertimus, atque ab ea leva-
men, in rébus angnstis magna cum fiducia speramus. 

Exurgct inique, hœc misericordîœ Mater, cum ejus decus 
cordi nobis esse intellexerit, et dexteram suœ virtutis extendens 
inter dirissimas procellas et tempestates quibus jactamur in portum 
salutisnos ducet; exurget et omnes hœreses quœ in fidei nostrœ 
detrimentum impune et audacter grassantur, pœnitus înterimet. 

Dum vero bœc quœ ad Beatissinue Virginis Immaculatam Con
ceptionem spectant, sanctitati Tuœ exponimus, banc nacti o c c a -

sionem suppliciter petimus, ut facultatem omnibus concédas qua 
apudnosnon tantum Prœfationi B. Mariœ Virginis Vox Immacu
lata et Litaniis Lauretanis in fine verba f Rogina sine labe origi
nali concepta » addantur, verum cliam ut Missa et officium quœ 
nuper Romœ édita sunt non solum in die festo et inter Octavam 
festis Conccptionis, sed etiam omnibus sabbatis per annum in qui
bus jam antiqua Missa et officia permittebantur, introduci et adhi-
beri possint. 

Tandem eamdcm Dei Matrem atquc clcmentissimam Virginem 
ex animo precamur, ut sanctitatem Tuam ad regimen Ecclesiœ et 
Christîanœ fidei per totum orbem profectum diu sospitem conser-
vet, atque Apostolicam Bcnedictionem nobis et commissis nobis 
grogibus exorantes subscribimur. (Voyez A I U I A C . H . ) 

VII. — C o X C I L E PllOVJiSClAL DE L ï O N , DE L'A» 1850. 

Beatissimam Virginem Mariam, in sua Conceptione, a labe origi
nali fuisse exemptam pia tenet Ecclesiœ traditio. Undc eam Conci-
gilium Tridentinum, propter honorem Jcsu Christi, in suo décrète 
de peccato originali comprehendi noluit, et plurcs Summi Fonti-
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fices prohibuerunt ne publiée, vel etiam in sermonibus et scriptis 
privatis, asseratur illam fuisse peccato obnoxiam. 

Nunc vero, cum Pius IX, ea de re decretum promulgare roga-
tus, litteris ad omnes Episcopos datis, ab iis quœsierit « qua clevo-
tionc corum populus crga Immaculata Virginis Conceptionem 
sit animatus et quo desiderio (lagrct ut hujusmodi rcs ab Aposto-
lica Scdc deccrnatur, » Episcopi Provincûe Lugdunensis, in Synodo 
congrcgati, de traditione et votis sure Ecclesia) solcmne testimo-
nium perhibcndum esse duxcrunt. 

Inclyta Lugdunensis Ecclesia, Oricntalibus Ecclcsiis, undc s\\o> 

Apostolos accoperat, de Immaculata Conceptione consonans, pra 1-
clarum hoc privilcgium Virginis quam cum IrcnaïO Evrc advon-
tam appcllat, adeo pervetusta Roligionc prosequitur, ut primum 
nascentis hujusce cultus indicium reperiri nequoal, et ad ipsam-
met originem fidei nostris in provinciis référendum videatur. 

Tarn sancta) persuasioni a suis fundatoribus initiatam, mirabi-
litor disponente Deo et quodam modo renumorante, nostne pictn-
tem Ecclesia) in codem sensu confirmavit divus Anselmus qui, 
dum Lugduni, in Abbatia Batbanaccnsi versaretur, Immaculatum 
fuisse Virginis Conceptum et voce et scriptis asseruit. 

Prima in Galliis festo solemni Immaculatam Maria) Conceptio
nem eclebravit; neque sancti Bcrnardi monitis se acquiesecro 
posse existimavit ut ab hoc cultu rcccderct. 

Cum Lugdunensi consonat Matisconensis Ecclesia, in cujus an-
tiquissimis fastis scriptum legitur : « Innocentius Papa IV, anno In-
carnationis millesimo ducentissimo quadragesimo quinto, in die 
Sacratissinve Conceptionis Virginis Maria), decembris octava, cum 
maximo comitalu, Ecclesiam dignissimam monasterii S. Pc tri, 
juxta civitalcm Matisconcnsem, manu propria dedicavit. » 

Eamdem prorsus viguisse traditionem in omnibus Provincûe 
diœcesibus compertum est, qua) festinanter susceperunt officium a 
Sixto IV approbatum, nuper vero euixis precibus a Summo Pon-
tifice impetrarunt, tanquam singulare devotionis privilegium, ul 
ImmaculûUo encomium in sacram Lilurgiam inlroduxcrunt. 

Cujusmodi traditio ita apud omnes invalcscit, ut, post dogmata 
fidei, nihil ita certum, nihil do quo vel minimum, si excitarctur. 
dubium majori cssel fidelibus offcndiculo. 

Sic Ecclesia Lugdunensis cum Liturgîarum Orientalium pra> 



claris monumentis, et cum traditionibus apud religiosos ordines 
constanter servatis apprime concordat. Iliaque ipsa quam a remo
us temporibus fovebat persuasîo, nunc, et Summorum Pontificum 
decretîs, et omnium Doctorum scriptis, et unaniim fidelium devo-
tione, et splendidîssimo Ecclesiœ cultu, ita manifeste illustratur, ut 
ad fidei veritatem proxime videatur accedere. 

Lugdunensis igitur Provinciœ Episcopi banc doctrinam, quam 
veluti depositum acceperunt, ad Sedem Apostolicam hodie summa 
cum exultatione proferentes, totius Gleri et populi nomine, votis 
ardentissimis exposcunt ut Supremus Pontifex, sua quam desur-
sum babet sapientia, id decernere velit, unde commune omnium 
nostrum gaudium impleatur. 

VIII. — CONCILE PROVINCIAL DE SENS, DE L'AN 1851. 

De Beatissimœ ac Gloriosissimœ Virginis Matris Mariœ Immacu
lata Conceptione perantiquam existimationem ex Cbristianœ Reli-
gionis incunabulis, et ex intimo fidei sensu exortam a patribus ad 
filios sine intermissione per sœcula transmissam, et traditam Ec
clesiœ pretiosam, Mariœ ipsique Christo tantopere bonorificam, 
per totum orbem christianum diffusam, et propagatam, ex tradi-
tîone efflorescentem, a tôt Summis Pontificibus, et spec'uditer ab 
Alexandro VII commendatam, institutis ad hoc festis, et sacris offi-
ciis célébratam, et consecratam, nunc demum a Sancta Sede Apo
stolica, Christiano populo accipiendam, tenendam, credendamque, 
definire velit votis ardentissimis, et ore unanimi exposcimus. Quœ 
definîtio, et declaratio, tôt miraculis gloriosœ Virginis potentiam, 
et quasi cœlestem voluntatem manifestantibus prœparata, et a Do
mino ad nostros dies dilata et reservata, ut singulare tôt malis re-
medium fiât, confidimus, clarissimi pontificatus quœdam propria, 
et peculiaris gloria, Ecclesiœ tutela, et praesidium : ut, quœ Regina 
Cœli, Refugium peccatorum, Auxilium Christianorum merito nun. 
cupatur, omnipotenti apud Unigenitum supplicatione ; majores 
gratiarum divitias effundat, unde Clero virtutum, et pietatis decus 
accrescat, peccatores convertantur, justorum augeatur numerus, et 
charitas multiplicetur, et sic Stella maris e cœlo effulgente, fiât 
tranquillitas magna, el ad felicis exitus portum res animique per-
ducantur. 



LETTRE DES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES ASSEMBLÉS A SPOLÈTE EU 1849. 

Bealissimc Pater, 

Utprimum, Beatissimc Pater, nobis, Deo favento, in unum da
tum fuit convenire, h nec omnia una exorta est vox, ut Sanctitati 
Veslnc, qua lubentissime annuento sacer hic consensus habetur, 
maximœ, tanquam certum obsequentissimi animi nostri argumen-
tum, agerentur gratiœ, atque bœ supplices litterœ pro Immacu
lata Mariai Virginis Conceptione dogmatice definienda, veluti quod-
dam rcrum agendarum prœmiale signum, incunctanter darentur. 
Quamvis enim ad Sanclitatcm Vestram uniuscujusque nostri desi
derium et volum jam fuerit delatum, lit nempe quantocius de Vir-
ginc Deipara sine labe originali concepta Sanctœ Sedis Apostolicœ 
solemnc exiret judicium; nihilominus in ipso hujus sacri conven-
tus initio, Beatœ Virginis patrocinio ad eum tutandum alquc foven-
dum enixis precibus invocato, dentio ad thronum Sanctitatis Vcs-
trœ humillimam poslulalioncm nostram afferre co satius dueimus, 
quo vehementius oplamus, ut conjunctis omnium nostrum volis, 
citiusquam fieri potest, bœc tanta res conficiatur. Urgent nos lum 
ipsi cordis nostri motus, tum ipsa temporum calamitosa condilio, 
quœ quidem exposcere videtur, ut quemadmodum Sixtus IV fol. 
record, ad contagiosam corporum pestem depcllendam primus lil-
teris Apostolicis cultum Conceptionis Mariœ Virginis, quam etiam 
dixit immaculatam firmavit : ita nunc Sanctitas Vestra ad radici-
tus exterminandam nequiorem magisque exitialem anirnarum 
pestem novis inauditisque erroribus, atque omnigena morum dc-
pravatione ubique grassantem, eidem Virgini Conccptionis omnino 
immaculatœ peculiarcm prœrogativam infallibili Ecclesiaï oraculo 
décernât. Urget omnium fidelium devota expectalio, atque maxime 
eorum, qui nostri pastorali curœ commissi, prœserlim iî, qui in 
sorlcm Domini vocati sunt, et qui magis pietate pollent in populo, 
probe novimus, quantum devotionis erga Virginem absque labe 
conceptam prœ se forant, et quantum gaudii in Domino perciperint 
ex quo spes proprior affulsit, landem aliquando futurum, ut hoc 
iam magnum tamque exoptatum opus per Sanctitatem Vestram per-
ficeretur. Hinc factum iri confidimus, ut hic bonos Deipara in 
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terris additus Christj£delium magis atque magis erga eam devo-
tionem excitet, cultum foveat, fîduciam adaugeat, ac proinde ut 
ipsa Virgo Virginum hoc aucta honore, atque hoc singulari no-
mine exorata christiano populo ut tamque dolosis insidiis irretito 
opportunius auxilium, Sanctœ Romanœ Ecclcsiaî a tôt tamque 
teterrimis hostibus oppugnatas validiorem defensionem hisce mi-
serrimis temporibus facili ac praîsenlati ope impartiatur et 
praestet. 

lias itaque nostras bumillimas preces, quibus totins orbis catbo-
lici adstat favor, bénigne ac peramanter cxcipiat Sanctitas Vestra, et 
ad majorem Dei gloriam, ad Beatissimœ Virginis laudem, ad mili
tants Ecclesise utilitatem et gaudium, decre tut iK de Immaculata 
Dciparae Conceptione pronunciet. Intérim ad pedcs Sanctilatis Ves
tra provoluti, ut ipsa nobis, cunclisque clericis, laicisque fidcli-
bus vigilantiœ nostrœ commissis Apostolicam Bcncdictionem im~ 
pertiri velit, totis viribus deprecamur, petimus, obsecramus. (Spo~ 
leti, 21 novembris 1849. — Voyez l'article S P O L È T E . ) 

L E T T R E D E S C A R D I N A U X , A R C I I E Y I > Q I ; R S E T E V Ê Q C E S A S S E M B L É S 

A L O R E T T E E N 1850. 

Beatissime Pater, 

Quotquot hic sumus Picentum, Metaurentiumque Pastores prope 
almam Nazarenam Domum, in qua Verbum Caro factum est sub 
auspiciis Beatœ Marite Virginis collecti, satagentcs unanimiter 
exequi quidquid boni ad majorem nostrarum ovium conducere 
queat utilitatem, inspirali quodammodo coram hoc perinsigni I)i-
vinœ Incarnationis monimento, atque urgontiori erga Deiparam 
pietatis ardore succensi, cordis nostri audemus Beatiludini TUÎC 
pandere dcsideria, ut dccernere lubeat tanquam Catbolicam Ec
clcsiaî sanctfp doctrinam, immuncm prorsus, ab omni labe Beane 
Maria? Virginis fuisse Conceptum. Nihil enim posse Decreto hujus
modi obsistere est visum, quippe cui divina Rcvclatio et in Scrip-
turis Sacris sallem implicita, et per traditionem Patrum et univer-
salem Ecclesiœ consuetudinem expressa fundamentum praebet : 
quod ex jugi et vivo ejusdem Ecclesiaï magisterio, atque ex pu-
blico communique fidelium sensu cultuque fulcimen obligat; quod 
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in Pontificiis Diplomatibus plurimis suggestum a plerisque Catho-
licis Episcopis, et a cunctis ferme Religiosis famîtiis dudurn cxpe-
titur et invocatur. 

Novimus profecto maximam et nobis et univcrsœ Chrislifidclium 
plebi obventuram esse lîctitiam ex eo fausto momenlo, quo liceat 
tam prseccllentcm Dcipanc prerogativam iicdum cœleris ejus prœ-
coniis adjicere, concinere, cclebrare, sed inter Sanctissinue Reli-
gionis dogmata rocenscre, vencrari, cxcolerc. Et quoniam impio-
rum quorumdam orc blasplicmo sancUc Virginis honorent deeusque 
deflevimus hactcnUs, imo et dellcmus, probrosis impetitum inju-
riis, confidiinus fore ut per Reeretum quod iniploramusa ï e , Pater 
Beatissime, aliqua sa Item ex parte, lanquam compensative, lionor 
illc sarciatur. Ipsa intérim Beata Virgo, nova istiusmodi glori.-i 

exaitala, quemadmodum vafcrrimi draconis caput invicto pedt1 

contrivit, sic nefariam lueresis belluaiu comprimons interimel, 
atque inclytam Unigcnitisui Sponsam validiori tutubitur ope : vivi-
dius bine ac solcmnius Ipsi a fidulibus prometur grati animi obsc-
quium, devolionis cultus felicior splendescct ubique. 

Erit autem Tua) sapicntia; prospicerc atquc scligere tempus ar 
fîrmas, queis aptius ad rem tanti mortienti procedere expédiât. 
Nos ea propter Sancti Spiritus lumen, ipsiusque Virginis pr;i»si-
dium numquam Tibi omisimus atlprecari, prcocipue lamcn per 
pium novendialc exercitium, quod in Diœccsum nostrarum Paru!-
ciis Templisquc maximis diei Sanctissiimo Conccptionis feslo. 
quemadmodum pro afllictis Ecclcsue rebus diei Purilicationis sa-
cro, uti prescripseras, nuper pramiitti publicum ac sulcmne cura-
vimus. 

Bcatissime Pater, super nos et super greges nobis creditos Apos
tolicam Renedictioncm clïunde, et qua soles benignhalc vota nos
trum excipe, qui Sanctos Pedcs Tuos vencrabundi dcosculamur. 
(Laureti V. ïdus Martii 1850. — Voyez l'article FKIOIO.) 



APPENDICE III 

S T A T U T S D E S U N I V E R S I T É S . 

I. — S R A T U T D E L A F A C U L T É DE T L L É O L O G I E D E P A R I S , D E L A N 1496. 

Cum multas Majores nostri fortissimi ac strenuissimi Catholirœ 
fidei milites nascentes variis temporibus hareses nullis unquam 
laboribus, nullis periculis dctcrriti sacrîs suis disputationibus op-
presserint, in illos tamen errores qui immaculataî et gloriosissimœ 
Dei Genitricis perpetuseque Virginis Maria) laudem et dignitatcin 
violare visi sunt, peculiari quodam sancto perfectoque odio vebe-
mentius insurgendum acriusque sibi pugnandum semper judicave-
runt: quandoquidem cam contumeliam ad Dominum nostrum Jo-
sum Christum et utrumque parentem piissimum, maxime pertinerc 
arbitrabantur. Quod enim Ecclesiasticus 5 cap. de pâtre scribit, de 
matre quoque verissimum est, ac de utroque parente intcrpretan-
dum:iV<3 glorieris, inquit, in contumelia patris tui.Nonest enim 
tibi gloriat ejus confusio. Gloria enim hominis ex honore patris 
sui et dedecus filii pater sine honore. Cum itaque proximo sœculo 
qusestio de puritate Conceptionis fclicissimaî Dei et Domini nostri 
Jesu Christi Genitricis Mario; solito frequentius agitari cœpisset 
Spirilu Sancto scilicet ejus rei vcritatem aliquando propalari vo-
lente diligentius utriusquo partis libratis rationibus, primum pro 
tempore suum prudentissime suspendorunt judicium. Demum in 
eam partcm inclinatiores, quaî Virginis gloriaî et puritati astipu-
lari videbatur, ila eorum vanissimam temeritatem disputando con-
futaverunt, qui citra efficacem probationem Virginem in originali 
peccato fuisse conceplam obstinate contendebant, ut contrariam 
qufiestionis partem, quaî Virginem dum conciperetur, spcciali Dei 
munere ab originali macula fuisse immunem affirmât, et pietati, 
fidei et rectse rationi et Scripturis Divinis valde quadrantem décer
nèrent. Quaî sententia paucos post annos ita sacro Basileensi pie-
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nario Concilio post loogam ejus quœstionis disputationem gravis-
simamque deliberationem, S pi fi tu Sanelo inspirante, placuit ut 
eam tandem doctrinam, quœ Boatissimam Dei Genitriccm Mariam, 
cum conciperetur, ab omni prorsus peccati originalis labe spcciali 
singularique Dei gratia fuisse libéra ni asserit et doccl, tamjuam 
piam, Ecclesiastieo cultui, Fidei Catholicœ, recta? rationi el Seri-
ptura? sacr«v consonam, ab omnibus catholicis approbandam am-
plcctandamquc et tenendam diffinicrit, contrariamque asscrtionem 
docori dcinceps dcfendique sub intcrminatione divini judicii vc-
tucrit. Quod sanclum Synodi Docrelum, cum omnium Ecclcsiarum, 
tum etiam totius popnli chrisliani judicio, consensu ac rcligione 
comprobatum eonlîrmatumque vidonmus, non possumus quorum-
dam vanam, superbam, temcrariam insatiatuquo obstiuationcm non 
admirari. non indigne molcsteque ferre, qui hoc noslro adbuc 
tempore, ejusmodi piam et religiosam doctrinam universalis Sy
nodi et Ecclesia*, quœ juxta Christi promissioncm errnro non po-
test, judicio auctoritaleque probatam, aut oppugnarc, aul in dubi-
lationem revocarc non verentur, implacabilc impiissimumque 
hélium advorsus piissimœ Dei Genitricis eximiam dignitatem gc-
rentes (i). Quorum furori ut alaorhis forliusquô occurramus atquo 
resistamus pro noslra professiono ordine et gradu, Majorum nostro 
rum vestigia scqunntcs, universi tertio congregati, post multam. 
irravom et maturam deliberationem, in ejus piissimœ doctrin.v-
quic benedictissimam Dci Matrem ab originali peccato Dei singu
lari dono fuisse prœservalam affirmât, quamque jampridem veram 
credidimus et credimus, defensionem ac propugnationem spcciali 
Sacramento conjuravimus nosquo devovimus. Stalucritos ut nemo 
dcinceps sacro buic nostro Collogio adscrihatur, ni>i se. hujus rcli-
giosœ doulrina* assertorem strcnuumquc propngnatorcm semper pro 
viribus futurum simili juramenlo profitcatur. Quod si quis ex 
nostris, quod absit, ad h os tes Virginis transfuga, contraria1 asser-
lionis, quam faisant, impiam cl errancam judicamus, spreta non 
nostra tantum, sed Synodi et Ecclesiœ, quœ procul dubio summa 
est, auctorilate, patrocinium quacumquo rationc suscipere ausus 
fuerit, hune honoribus nostris omnibus privatum atquc oxauclo-

(l) L'Eglise ne peut enseigner rerrent; mais le Concile de Dâlc nr ronrésen-

lait point l'Eglise universelle lorsqu'il n porté oc décret, lequel. «hiilleur?, n'a 

pas été conliiiué par le Tape. 
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ratum a nobis et consortîo nostro, velut Etbnicum et Publicanum 
procul abjiciendum deccrnimus. Vos ergo appellamus et conveni-
mus, reverendi Pontifiees Ecclosiarum Christi Patres, Pastores et 
Duces nobiscum Virginem sanctissimam Dei Matrem et omni laudo 
dignissimam ab originali peccato Dei singulari dono fuisse pracser-
vatam crédite, pradicate, pradicanlesque vestra bcnedictione opi-
busquc juvate; et per Jesu Christi miserieordice viscera ejusque 
Matris intemeratic Virginis charitatem obtestamur : ita pro vestro 
offîcio et Divina auctoritate nostris, imo potius Divœ Marim hostibus 
fortiter resistite, vestris eos finibus abigite et mulctatos (!xpellitej 

ut rcligiosa populi cbristiani in gloriosissimain Dei Genitricem, 
unam humani gcncris spcm, patronam et matrem, devotio, pictas, 
et ebaritas in dies magis ac magis foveatur, augeatur, aceendatur. 
Rem procul dubio pientissimo ejus filio Dominn nostro et Redcm-
ptori Jesu Christo faeturi gratissimam atquo jucundissimam et huic 
quoque, cujus curam geritis, populo fructuosissimam. Datum Pari-
siis, apud sanctum Mathurinum pro prima Congregatîone, tertia 
die mensis Martii, annoDomini millesimo quadringentesimo nona-
gesimo sexto. 

Secunda Congrcgationc, die sexta ejusdem mensis, et pro tertia 
Congregationc apud Augusttnenses in loco Cupitulari, die Jovis 
noua ejusdem mensis Martii, post Missam de Conceptione per jura-
menlum celebratum publicatumque die vicesima tertia mensis 
Augusti, anno nonagesimo septimo apud S. Mathurinum in Con
gregatîone per juramentum super hoc specialiter facta, ac disputa-
tiono Sorbonica ejusdem mensis die vicesima sexta, assistentibus, 
domino Redore Univcrsitatis Parisiensis, reverendissimo in Christo 
Pâtre Archiepiscopo Bituricensi, Episcopis septem cum pluribus 
Abbatibus, Consiliariis regiis et quampluribus Docloribus, ta m in 
Decrelis, quam in Medicina, cum domino Dccano et Magistris 
ejusdem Facultatis super hoc Deputatis et Baccalariis cum maxima 
multitudine Studentium de mandato ejusdem Decani per me Hen-
ricum Bertrandri Presbytcrum, in ArtibusMagislrum, Notarium pu-
blicum, et ejusdem Facultatis principalem Bidellum, lectum el 
pronunciatum. .luravcruntquc tam in prrocedentihus quam in aliis 
Congregationibus ejusdem Facultatis centum et duodecim Doctores 
ejusdem Facultatis slantes in dictis delerminationc et statuto. 
Collccîio judieiorum de novis erroribus, etc., opéra et studio 
CaroL Dr PLTOSIS IÏ'AUGENTBK, tom, I ; part. II; pag .55j . 
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H. — STATUT DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE DE COLOGNE, DE L'AN 1499. 

Magistri nostri, Sacra* Theologiœ Professorcs, congrcgati per 
Schodulam, cnusam Congregalionis continentem, ita sua vota, et 
dclibcrationes conslitucre decre\erunt ; ut vidercntur imitari Ma-
gistrum nostram, Summaî Pacis Auctorem, et ut pax, et tranqtiil-
litas non solum in cnpîtibus, sed in singulis membris ejusdem 
Facultatis llrmius persisterct. 

In primis inspexerunt Extravagantcm Beatiss. Patris nostri, 
Sixti Papa1, quaî iucipit : Sixiua, e tc . . Grave nimisyerhnus, e t c . , 
quam Constitutioncm, sicut tenebantur, iia, sicutFilii obediontes, 
cum omni devotiono acceptarunt. Insuper habentes reverontiaî 
oculum ad solemnes, et approbatos Doctores nostra Facultatis, 
qui attendentes, Festum Conceptionis in Ecclesia solemnitcr ob-
servari; cl pro auferendo maximo scandalo Chrisliani Populi, qui 
nunc in observationo illius Fcsti se (irmavit. 

Ita pro pietate, et ex causis, cos rationabiliter moventibus, sta-
luit, et ordinavit Facilitas sic congregata : deinceps, et in fulurum 
sic inviolabiliter observari ab omnibus suppositis, el membris ejus
dem facultatis, prasentibus, et futuris, ut, antequam Ecclesia lé
gitime aliter determinaverit, ipsa supposita, et membra in sermo
nibus, pradicationibus, solemnibus determinationibus teneantur 
sic sermocinari, et pradicaro, et determinare, B. Christifcram Vir
ginem Muriam esse, et fuisse a peccato originali, ex speciali pri-
vilegio praservalam, aut de illa malcria omnino taceant. Quamvis 
tamen liceret in Scbolis ad aliam partem arguere, more scholas-
tico, ut verilas magis elucescat; sic tamen, et non aliter, e t c . 

Et ut ista firmius observentur, statuit Facultas, ut in principio 
Libri Stalutoruin baberetur memoria istius conclusionis; ut in-
jungerctur omnibus promovendis, nec pnedicarent, nec sermoci-
narentur, aut determinarent, Christifcram Virginem, in originali 
conceptam, sed cam ex privilégie plwservatam; aut omnino de 
ista materia in casibus pnedictis taccrent, sub pœna ois per Facul-
tatem infligenda. Et volult Facultas, istam coriclusioncm extendi 
ad omnia membra Facultatis, pnesentia, et futura. (Du PLESSÏS n\\it-
GENTUÉ, ibidem, tom, III, part. II, pag. 1.) 
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III. — STATUT DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE DE MAYENCE, 
DE L'AJÎ 1501. 

Facultas Theologica Academise Moguntinœ imitata synodi Basi-
liensis decrctum, itemque Parisienses et Colonîenses Theologos, 
omnino decrevit, et statuit sentiendum, BB. Dei Genitricem sera-
perque Virginem Mariam, quam ex omni œternitate sibi Matrem 
delegit Filius Dei, sine labe originalis peccati conceptom, idque 
singulari quodam privilegio, etc. His ergo aliisque rationibus per-
mota Facultas Theologica Muguntinse Universitalis graviter san-
civit, deinceps neminem in eaAcademia promoveri debere in sacra 
Theologia, nisi juramento interposito, prius (idem dedcrit, se di-
versam opinionem, neque animo rctcnturum, neque quovis modo 
approbaturum. (ViAzzA7amsa hnmac. Concept. B. M. V., act. VII, 
n° 296.) 

IV. — STATUT DE L'USIVERSITE DE SALAMANQUE, DE L'AM 1638. 

Nos itaque N. N. N. totius nostras Almœ Universitatis nominc 
ac vice, Deo optimo maximo tibique sanctissimae gloriosissimseque 
Virgini Marize Matri ejus, votum facimus et sancte promittimus 
ac juramus, te, quam semper Beatam semperque Benedictam, et 
Immaculatam uno omnes ore pnedicamus; sanctam quoque a 
primo line Conccptionis instanti, ac per Jesu Christi tui Deiquc 
Filii Unigcniti mérita, ab œternitate pncvisa, Divina te sic gratia 
préservante, ab originali peccato immunem fuisse, constanter, 
cum privatim tum publiée asserturos, defensuros, prsedicaturos, 
et nullo unquam tempore, vel totum unguem ab ea sententia re-
cessuros. Quo vero certiore ac diuturniore ha?c nostra voluntas 
successu confirmetur; œtcrnum valituro edicto statutum volumus, 
ut nullus unquam sive doctoratus et Magistcrii sive Licentiœ aut 
Baccalauréats gradum, vel titulum in eximia bac nostra Acade-
mia promoveatur vel admittalur, nisi qui bine nostro voto, eadem 
mentis sententia, factoque suffragabitur, et semper tam publiée 
quam privatim suffragaturum, sese juramento adstrinxcrit. Hoc 
pariter omnes vovemus, spondemus, juramus. Sic Deus adjuvet et 
hœc sancta Dei Evangelia. (PLAZZA, ibidem, n° 300). 



APPENDICE IV 

O F F I C E S D E L ' I M M A C U L E E C O N C E P T I O N D E L A V I E R G E M A R I E . 

I . — EXTRAITS DE L'OFFICE DE L'IMMACULÉE CONCEPTION DE LA BIEN
HEUREUSE VIERGE MARIE; RÉDIGÉ PAR LÉONARD DE NOGAROLE ET AP
PROUVÉ PAR LE PÂTE SIXTE I V . 

Incipit officium Immaculata) Conceptionis Virginis Maria\ 

In Vrimis Yrspcris. 

Sicut lilium inter spinas, sic arnica mea inter filias Àiko. Allé
luia.— Tota pulchra es, Maria, cl originalis macula non est in te. 
Alléluia. Tu gloria Jérusalem, tu hutitia Israël, tu honorificenlia 
populi nostri. Alléluia. — Immaculata Conceptio est hodic Sancta; 
Maria» Virginis. Alléluia. — ORATIO : Deus, qui per Immaculalam 
Virginis Conccptioncm dignum Filio tuo hahitaculuin pra^parasti, 
quaîsumus, ul sicut ex morte ejusdem filii sui pnevisa eam ah 
omni labe praservasti, ita nos quoque mundos ejus intercessione 
ad te pervenire concédas. 

Ad MaUitinum. 

Immaculalam Conceplionem Virginis Maria) celebremus : Cliris-
tum ejus pneservatorem adoremus Dominum.— Ilortus conclu-
sus.. . bortus deliciarum in quo sunt consita universa llnrum gê
nera, et odoramenta virtutum; sjcrpie signatns, ut nesciat violari. 
ncque corrumpi ullis insidiis fraudihusque Diaboli; Ions itaque 
signatus sigillo totius Trinitalis. Ideoquc, quidquid in Maria gt*s-
tum est, lolum puritas, totum verilas, solumquo gratia fuit. Et il^-
rum, cteteris virginibus pneslatur gratia per partes, Maria) vero 
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tota se infudit plemtudo gratiœ. Quisdicere poterit, sine peccato sum 
natus, aul mundus sum ab omni iniquitate dicere audebit, nisi 
illa virgo prudentissima animatum templumDei excelsi, quam Deus 
sic elegit et prœelegit ante mundi constitutionem> ut esset Sancta 
et Immaculata Mater Dei Filia ab œterno reservata, incorrupta ab 
omni labe peccali? — Constat eam ab omni peccato originali fuisse 
immunem, per quam non solum Evœ maledictio soluta est, verum 
etiam benedictio omnibus condonata. Nullis ergo, quando nata est, 
delictis subjacuit, nec originale peccatum in utero sanctificata con-
traxit. — Virgo benedicta super omnes fœminas, (juœ angelos 
vincis puritale, quœ omnes sanctos superas pietate. O Virgo justa 
et omni justitia plenissima, cujus conceptio singularis. — Quœ 
neque serpentis persuasione decepta, neque ejus venenosis afflati-
bus infecta. Hœc est virga, in qua neenodus originalis, nec cortex 
venialis culpœ fuit. — Post filium temerarium est in Maria Vir-
ginc ponere culpam aliquam vel peccatum. Caro virginis ex Adam 
sumpta maculas Adœ non admisit. Maria ab omni peccato origi
nali et actuali immunis fuit. Sicut primus Adam fuit ex lerra vir-
gine et nunquam maledicta formatus, ita decuit in secundo Adam 
fieri, Omnes moriemini, quia in Adam peccavistis; quid habel, Es-
ther elevata in populis: Ego sum frater tuus, noli metuere, non 
moricris ; non enim pro te, sed pro omnibus ha ic lex constîtuta est. 
— Porta hœc clausa erit peccato, et non aperiotur, quoniam Do-
minus Deus ingressus est per eam, eritque clausa a principio suœ 
formationis. 

Ad Missam. 

Quoniam lusanctus Mariam prœservasti. Tu solus Dominus Ma
riam fabricasti. Tu solus Altissimus Mariam sublimasti. — Oratio : 
Deus qui per Immaculatam Virginis Conceptionem, ut supra. 



II, — EXTRAITS DE L'OFFICE DE L'IMMACULÉE CONCEPTION DE LA VIERGE 
MARIE, APPROUVÉ PAR NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE I X . 

Immaculata Conceptio sancta? Maria? Virginis. — Immaculatam 
Conceptionem Virginis Maria) cclcbrcmus. — Nolimetuerc, non 
morieris; non enim pro le, sed pro omnibus luec lex conslituta est. 
— Nihil inquinalum in cam incurrit: Candor est lucis a H e r n a \ 

spéculum sine macula. Ilortus concluons soror tnca sponsa, hor-
tus conclusus, fons signatus. — Ave gratia plenn, Dominus lecum. 
— Sicut lilium inter spinns, sic a m i r a mea inter filins.— Tola 
pulchra e s , arnica mea, et macula non est in t e . — llcnedicta es tu, 
filia,a Domino Deo cxcclsoprœ omnibus mulieribussuper terrain. 
— Tu gloria Jérusalem, tu betilia Israël, tu lumorilicentia populi 
nostri. — AilDominus Deus ad serpentem : Inimicitias pouam i n 
ter te el mulierem, et semen luuiu et semen illius ; ipsa ronleret 
caput tuum. Alléluia.— Oratio : Deus qui per Immaculatam 
Virginis Conceptionem dignum filio tuo habitaculum pneparasti; 
ejus nobis intercessionc concède; lit cor et corpus nnstrum i m m a 
cula tu m tibi, qui eam ab omnia labe pneservasli, fideliter custo-
diamus. Per, etc. 
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CARDINAUX, PATRIARCHES, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES QUI ONT ASSISTÉ A 
LA PROCLAMATION DU DOGME DE L'IMMACULÉE CONCEPTION DE LA BIEN
HEUREUSE VIERGE MARIE, DÉFINI PAR NOTRE SAINT J?ÈRE LE PAFE 
PIE IX, LE 8 DÉCEMBRE 1854. 

Eu ET Bu DD. CARDINALES. 

Ordo Ejnscoporum. 

Vincentius MACCHI, Decanus S. Cullegii, Episc. Ostien. et Vetitern. 
Marius MATTEI, Episc. Portuen. et S. Rufinœ. 
Constantinus PATRÏZI, Episc. Àlban. 
Aioisius AMAT, Episc. Prœnest. 
Gabriel FERRETTÏ, Episc. Sabin. 
Antonins Maria CAGIANO DE A Z E V E D O , Episc. Tusculanus. 

Ordo Presbyterorim. 

Jacobus Pbilippus FRANSONI", Tit. S. Mariœ in Aracœli. 
Benedictus BARBERINI, Tit. S . Mariœ Transtiberim. 
Hugo Petrus SPINOLA, Tit. S S . Sylvestri et Martini ad Montes. 
Àdrianus FIESCHI, Tit. S . Mariœ de Victoria. 
Ambrosius BIANCHI, Tit. S S . Andrcœ et Gregorii in Monte Cœlio. 
Gabriel DELLA GENHA SERMATTEI, Tit. S . Hieronymi lllyricorum. 
Clarissimus FALCONIERI MELLINI, Tit. S . Marcelli, Archiepisc. Raven-

naten. 

Antonius TOSTI, Tit. S. Pétri in Janiculo. 
Philippus DE ÀsGELis .TU- S . Bernardi ad Thermas, Arch. Firman. 
Engelbertus STERCKX, Tit. S . Bartholomœi in Insula, Archiepisc. 

Mecklinien. 
Caspar Bernardus PIANETTI, Tit. S. Xisli, Episc. Viterb. 
Aioisius VANNICELLI CASONI, Tit. S. Praxedis, Archiepisc. Ferrarien. 
Ludovicus ALTIERI, Tit. S. Mariœ in Portic 
Ludovicus Jacobus Mauritius DE RONALD, Tit. SS. Trinitalis in Monte 

Pincio, Archiepisc. Lugdunensis. 
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Fredericus J o s e p h u s S c H W A R T Z E M B E R G , Tit. S . Augustini, Àrchiepisc. 
Pragen. 

Cossimus C O R S I , Tit. S S . Joannis et Pauli, Archiepisc. Pisan. 
Fabius Maria ASQUIHI, Tit. S . Stcphani in Monte Cœlio. 
Nicolaus CLAREIXI PARACCIAM, Tit. S , Pétri ad Vincula. 
Dominicus CARAFFA DE TRAETTO, Tit. S . Mariœ Angelorum, Archi

episc. Bencvcnlan. 
Jacobus PJCCOLOMINI, Tit. S . Marci. 
GuilielmusIIenricus DE CARVALIIO, Palriarca Lisbon. 
XystusRiARio S F O R Z A , Tit. S . Sabime, Archiepisc. Ncapolitan. 
Cajctanus BALIFFI, Tit. S S . Pétri cl Marcellini, Kpisc. Imulcn. 
Joannos Josoph BOXNEI. Y ORDE, Archiepisc. Tolelan. 
Jacobus Maria Adrianus Cmsarius MATHIEU, Tit. S . Silvcstri in Ca-

pito, Arcbicpisc. Bisuntin. 
Thomas GOUSSET, Tit. S. Callisti, Àreliiopisc. lihemen. 
NicolausWisEMAN,Til.S. Pndentiame, Archiepisc. ^Yestmonastcrien. 
Joseph GOSENZA, Tit. S . Maria? in Transponlina, Archiepisc. Gapuan. 
Joseph PECCI, Tit. S. Balbime, Kpisc. Eugubin. 
Dominicus LUCCIAUDI, Tit. S . Clementis, Episc. Senogallien. 
Ilieronymus D. ANDRÉA, Tit. S. Agnetis extra muros. 
Carokus Aloisius MORICUIKI, Tit. S . Onuphrii, Kpisc. yEsinus. 
Joannes BRUNEI.M, Tit. S . Ca*cilia) Transtiberim. 
Joanncs SCITOWSKI, Tit. Sanctissinue Grncis in llienisalein, Arcbi

cpisc. Strigon. 
Justus RECANATI, Tit. S S . XII. Apostolorum. 
Joachim PECCI, Tit. S . Chrysogoni, Episc. Perusin. 

Ordo Diaconorum. 

Thomas RIARIO SFORZA, S . Marku in Via La tu. 
Ludovicus GAZZOLI, S. Eustacbii. 
Joseph UGOMNÏ, S. Adriani ad Forum Romanutn. 
Joanncs SERAFINI, S . Maria) in Gosmedin. 
Petrus MARINI, S . Nicolai in Carcerc. 
Joseph BOFO.NDI, S . Gtesarci. 
Jacobus ANTONELLI, S . Agathas ad Suburram. 
Robertus ROBERTI, S . Marias in Domiuica. 
Dominicus SAVELLI, S . Mariai in Aquiro. 
Prosper GATKIUKI, S. Mariaï de Scala. 
VinccntiusSANTicci, S. Maria1 ad Martyres. 
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ARC1IIËPISCOPI. 

CARDELLI Aioisius Maria, Archiepisc. Achriden. 
MINUCCI Ferdinand us, Archiepisc. Florentin. 
FRANSONI Aioisius, Archiepisc. ïaurinen. 
VESPIGNANI, jam Archiepisc. Tianen., nunc Episc. Urbevctanus. 
MACHALE Joannes, Archiepisc. Tuamen. 
Missm Stephanus, Archiepisc. Irenapolitan. 
MARTINI Ludovicus, a S. Theresia, Archiepisc. Cyrran^n. 
PICHI Franciscus, Archiepisc. Eliopolitan. 
POLDING Joannes, Archiepisc. Sydneyen. 
MARONGH; Emmanuel, Archiepisc. Calaritan. 
COMETTI Franciscus, Archiepisc. Nicomedien. 
ANTOXUCCI Ant. Mar.Bcncdict., jam Archiepisc. Tarscn., mine Episc. 

Anconitan. 
GENTILÏNI Franciscus, Archiepisc. Tianen. 
PRZYTUSKI Léo, Archiepisc. Gnesncn. etPosnanien. 
MANZO Michael, Archiepisc. Teatin. 
MACIOTI Alexandcr, Archiepisc. Colossien. 
ASINARI Alexander a San-Marzano, Archiepisc. Ephcsin. 
ANGELONI Alexander, Archiepisc. Urhinaten. 
REISACU Carolus, Archiepisc. Monacen. 
ROMILLÏ Bartholomîous, Archiepisc. Mediolan. 
SALVINI Felicissimus, Archiepisc. Camerium. 
DARCIMOLES Petrus Maria Joseph, Archiepisc. Aquen. 
MLRMDZ Edouardus, Archiepisc. Siracen. 
CHARVAZ Andréas, Archiepisc. Janucn. 
SIBOUR Maria Dominicus Auguslus, Archiepisc. Parisien. 
DEBELAY Joseph Maria Malhias, Archiepisc. Àvenioncn. 
ARRICONI Julius, Archiepisc. Ltican. 
CULLEN Pauhis, Archiepisc. Dublinen. 
HUGUES Joannes, Archiepisc. Nco-Ehoraccu. 
BLANC Antonius, Archiepisc. Neo-Aurelien. 
LIGGI-BUSSI Antonius, Archiepisc. lconicn. 
Se ERRA Stephanus, Archiepisc. Anciren. 
KENRICK. Franciscus, Archiepisc. Baltimoron. 
GARCIA Michael, Archiepisc. Compostellan. 
BEDINI Cajetanus, Archiepisc. Thchan. 
WALSII Guiliclmus, Archiepisc. llalifaxien. 
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DIXON Joseph, Archiepisc. Armacan. 
CUCULLA Francisons, Archiepisc. Naxien. 
ZUIYSEN Joannes, Archiepisc. Ultrajecten. 
Arnaldi Joannes Baptista, Archiepisc. Spoletan. 
BAUSCHER Joseph Otmarus, Archiepisc. Vindoboncn, 
TAGMALATELA Vinccntius, Archiepisc. Sypontin. 

BPISCOPI. 

LAIJMSIO Nicolaus Maria, Episc. Policastron. 
FOLÏCALDI Joanncs Benedictus, Epis»'. Favcnt. 
BARZELOTTI Francisons, Episc. Soanen. et Pitilianen. 
MAZEKOD EjLtgcnius, Kpisc. Mnssilicn. 
BRIGCS Joannes, Episc. Bcvcrlarcn. 
BoinriEit Joannes Baptista, Kpise. Cciiomnncn. 
BASETTÏ Petrus Chrysologus, Kpisc. FiilenL 
A R K T I I M S I L L A T N I Guilielinus, Kpisc Terraciuen. 
LARIS Guspar Joseph, Kpisc. Tnnuwen. 
D E I I E S S E L K Nicolaus Joseph, Kpisc. Namureen, 
BOURGET Ignatius, Episc. Mariaiiupjlitan. 
BRÏÏJSI Franciscus, Episc. Ugentia. 
BEKAGMA Gajntanus, Episc. Laudcn. 
CASTELLANI Joseph Maria, Episc. Porfirien. 
RAFFAEM Putrus, Episc. Région. 
BESI Luduvicus, Episc. Ganopcn. 
VKREIKG Guilicliuu.s, Kpisc. Norllianlonen. 
BROW.N Joseph, Kpisc. Neuporien. 
Ci iATRorssE Petrus Maria, Kpisc. Yalcntium. 
STAIIJJ Geurgius Antouius. Episc, Erbipolon. 
GicLi Garnlus, Kpisc. Tihurtin. 
FORETTI Jacobus, Kpisc. Clodion. 
Y i o E H T Franciseus Maria, Kpisc. Muuriuncn. 
DE VESIKS Joannes Amatus, Kpisc. Agcnncn. 
GALLKÏARI Joseph Maria, Kpisc. Narnieii. 
GAJANI Bonifacius, Kpisc. Gullien et Pergulen. 
G MARDI Fcrdiiinndus, Kpisc. Suessan. 
A R O I N I N E Kleonorus, Episc. Moulis-A'ti. 
REKM' Aloisius, Episc. Annecien. 
TJZZVM Yinccntius, jain Kpisc. Intemmnen. 
H A C N A M , Y Garni us. Kpisc, Clrcberien. 
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O'GONNOR Michael, Episc. Pittsburgen. 
LANDI-VITTORI Aioisius, Episc. Asisien. 
DONEY Joannes, Episc. Montis-Alban. 
ROSANI Joannes Ba plis ta, Episc. Erîtren. 
DE PREUX Petrus Joseph, Episc. Sedunen. 
ATANASIO Bonaventura, Episc. Liparen. 
TIRABASSI Bernardus Maria, Episc. Ferentin. 
CARLETTX Cajetanus, Episc. Reatin. 
LUQUET Joannes Onesimus, Episc. Esebonen. 
BAGDANOVICK Urbanus, Episc. Europien. 
PELLEJ Joannes Baptista, Episc. Aquipendien. 
MARILLEY Stephanus, Episc. Lausancn. et Genoven. 
TRUCCIH Petrus Paulus, Episc. Anagnin. 
CANTIMORRI Félix, Episc. Parmen. 
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